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DEUXIÈME PARTIE 

(suiTE) 

CHAPITRE XX 

SUITE DES HOSTILITÉS DE LA QUATRIÈME GUERRE. LE ROI 

N
1

ENVOYANT PAS LE SECOURS PROMIS, M. DE MAISON

NEUVE s'EFFORCE DE POURVOIR A LA SUB !STANCE 

ET A LA CONSERVATION DE VILLEMARIE. 

DE r662 A r663. 

Malgré leurs continuelles hofiilités, les Iroquois, 
toùjours semblables à eux-mêmes, ne laissaient pas 
d,envoyer de temps en ten1ps des ambassadeurs, comme 
s'ils eussent désiré de faire la paix. Cette même année 
r 662, on en reçut quelques-uns, le 2S de n1ars, qu ,on 
congédia, à la fin du n1ême mois, avec des présents, pour 
les engager à ramener le P. Le Moyne & les autres Fran
cais encore détenus chez ces· barbares. On demandait ; 

aussi qu ,ils amenassent de petites filles sauvages, qui se-
raient élevées par les religieuses, qu'ils établissent le 
n1ai des conseils & un magasin à Villemarie, & on leur 
pron1ettait que le P. Chaumonot serait pré ent aux pour
parlers ( r ). Mais, quelque assurance qu,eussent donnée ces 
barbares d,accomplir leurs promesses, ils ne s ,empressè
rent pas de les exécuter. « Le R. P. Le Moyne, qu ,il 
« ayaient promis de ramener, écrivait, le r o août de cette 
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I. 
MALGRÉ LEURS PRO~IES

SES, LES IROQUOIS NE 

RAMÈNENT PAS LE P. 

LE 11[0YNE NI LES AU

TRES PRISO:-<NIERS. 

(I) Journal des Jé
suites, mars 1662. 



( 1) Lettre Gze, r o 
aoùt r662, p. S6g. 

Il. 
G.-\RACONTIÉ RAliiÈXE LE 

P. LE lllOYNE ET DIX

HUIT AUTRES CA l'TIFS. 

(2) Re:Iat!on de 1662, 
p. 16. 

2 Ile PARTIE. LES CENT ASSOC. ET LA COMP. DE MONTRÉAL. 

« année r662, la Mère Marie de rincarnation, efi aussi 
« captif parmi eux que les captifs eux-mêmes; & à pré
« sent on ne sait s \1 eil mort ou vif. Au commencement 
<< de l'été, un de leurs capitaines ran1ena un captif fran
« çais; on envoya à Québec ce capitaine, pour voir M. le 
« Gouverneur, qui reconnut à sa contenance & à celle de 
<< ses gens qu,il y avait dans eux quelque fourberie cachée. 
<< Cela fit qu,on s,en défia & qu,on les traita avec réserve, 
<< ce qu'ils retnarquèrent bien, & fut cause qu,ils s,en 
<< retournèrent assez n1écontents. Nous ne savons encore 
<< ce qui efi arrivé au R. P. Le Moyne, ni à nos captifs 
<< français, non plus qu,au R. P. Mesnard, qui efi chez 
« les Outawais, avec lesquels il devait descendre dans nos 
« quartiers. Les Iroquois, qui en ont eu vent, se sont 
« cantonnés dans toutes les avenues, afin de tomber sur 
« eux & d'enlever toutes leurs pelleteries ( 1 ). » 

Garacontié, ce capitaine Iroquois, ami des Français, 
que nous avons vu ratnener des captifs à Villen1arie, S

1ar
rêta à Agnié, en retournant à Onnontagué, sa patrie. Dans 
son séjour à Agnié, il eut occasion d'y voir un crucifix, . 
d'environ deux pieds de hauteur, que les sauvages de 
cette nation avaient enlevé, l'année précédente, à Argen
tenai, dans l'ile d,Orléans, quand ils y firent les dégâts que 
nous avons racontés. Sachant le respeél: que les Français 
portaient à de semblables images, Garacontié n leut pas de 
repos, qu'il n'eut retiré celle-ci des mains des Agniers. 
L,ayant obtenue d,eux, au n1oyen d'un riche présent, il 
porta ce crucifix à Onnontagué, & le plaça honorablement 
sur l'autel de la petite chapelle, où tous les jours les cap
tifs avaient la liberté de se réunir pour prier Dieu ( 2 ). Il 
n'oublia pas de raconter aux siens le bon accueil qu'il avait 
reçu à Villemarie, & de se louer des présents qu,on lui 
avait faits, entre autres d'un beau collier de porcelaine, 
travaillé, disait-il, par les mains des ·ursulines, toutes dis
posées à recevoir de petites filles sauvages à Québec, 
quand on voudrait leur en envoyer. Il ajoutait que, si les 
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Onnontagués Youla1ent y aller eux-mêmes, ils trouveraient 
encore d,autres :filles saintes (c,étaient ainsi qu'ils non1-
maient les Hospitalières de Québec), qui les recevraient en 
leurs maladie , dan un grand hôpital bâti pour eux, & 
leur rendraient les n1êmes ervices que les Hospitalières 
de Villen1arie avaient prodigués tout récen1ment à quel-
ques-uns de leur nation (1). Enfin, Garacontié ménagea ( r) ReiationderGrï2, 

si efficacen1ent la délivrance des Français captifs, que dix- P· rr. 

huit de ceux-ci obtinrent leur liberté, & partirent d,On-
nontagué, accompagnés du P. Le Moyne, sous la con-
duite de vingt Iroquois de cette nation, qui leur servirent 
de n1atelots. 

Il serait difficile d 1exprimer quels furent les transports 
de joie de ces captifs, au sortir de la bourgade, qu ils 
a-vaient regardée jusqu, alors comn1e devant être leur ton1-
beau; & surtout, lorsque, le dernier jour du n1ois d,août de 
de cette année 1662, ils aperçurent de loin Ville1narie. 
L \1n des canots, portant un pavillon blanc, en signe 
d'amitié, parut au-dessus du Saut Saint-Louis & annonça 
aux colons cette heureuse nouvelle, au bruit de plusieurs 
{iécharges de fusils. Tous les captifs débarquèrent aux 
acclamations des colons, qui leur donnèrent des témoi
gnages empressés de !,affection la plus vive; & in1n1édiate-
1nent il se rendirent tous à réglise parois iale, pour rendre 
leurs a étions de grâces à Dieu de leur délivrance ( 2 J , & 
tén1oigner à Marie leur reconnaissance de sa protection 
sur eux, car tous avaient ressenti les ef1ets d'une as si -
tance tout extraordinaire, con1n1e ils aimaient eux-n1ên1es 
à le raconter, ainsi qu~on en voit le détail dans la relation 
déjà citée. « Il y a quelque chose de bien n1erveilleux, 
<< dans leur délivrance, disait le P. Lalen1ant, les tlns 
cc ayant évité les feux, les autres les naufrages, par l'as
« sifiance sensible de ~1arie. Ce ne fut pas sans n1erveille, 
« qu,en descendant d'Onnontagué, pour tirer à Villen1arie, 
« l'un des canots ayant versé au milieu d'un saut , deux 
(( Français, qui étaient dedans, demeurèrent un ten1ps 
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cc notable sous les eaux, sans être étouffés. Et ce qui efi 
« plus admirable encore, c,eil que run d,eux vint paisi
« blen1ent à terre par le milieu des précipices, pendant 
cc que rautre faisait, du dos du canot renversé, un ora
cc toire, & consacrait ces torrents, par la prière qu,il adres
,, sait à Dieu & à la Sainte Vierge, au milieu de leurs 
« bouillons ( r ). )) 

Malgré tous ces pourparlers de paix, les Iroquois, tqu
jours acharnés contre Villemarie, attaquaient les colons, 
tantôt à force ouverte en fondant sur eux, tantôt en se 
cachant durant la nuit auprès des maisons, pour faire 
main basse sur ceux qui viendraient à franchir le seuil de 
leurs portes. Dans rune de ces rencontres, quinze ou seize 
Iroquois s ,étant approchés de la maison de Sainte-Marie, 
durant la nuit, se mirent en en1buscade tout auprès. Le 
sieur de Lavigne, qui se leva cette nuit, comme sans des
sein, eut la pensée de regarder dehors par une croisée, &, 
les ayant aperçus, il en donna incontinent avis à ses com
pagnons d,armes. Tous se lèvent aussitôt, s,approchent 
des fenêtres sans bruit, & voient au clair de la lune les 
Iroquois se cacher proche de la porte de la maison. Ayant 
eu toute la nuit à délibérer & à se concerter entre eux, ils 
prirent si bien leurs n1esures que le lendemain ils invefii
rent tous ces barbares, & que , les ayant fait prisonniers 
dans ce lieu même, ils les conduisirent au Fort de Ville
n1arie pour les mettre aux fers (2). Les Iroquois dressèrent 
une multitude de fois de ces sortes d,embuscades noétur
nes, à côté des n1aisons des particuliers; & c,était pour 
prévenir leurs surprises que M. de Maisonneuve avait 
ordonné, le r 8 n1ars r 658, co1nme on l'a dit, que chacun 
se retirât, le soir, dans sa n1aison, dès que la cloche du 
Fort v-iendrait à sonner, & fermât aussitôt sa porte, avec 
défense de sortir la nuit, hors le cas d\u1e absolue néces-
ité. 

Les Filles àe Saint-Joseph , quo1que renfern1ées à 
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rHôtel-Dieu, n'étaient pas plus en sùreté que les autres 
citoyens. Depuis rétablissen1ent des maisons de Saint
Gabriel & de Sainte-Marie, & la confiruélion de diverses 
redoutes qu'on était obligé de garder nuit & jour, elles 
n avaient à l'Hôtel-Dieu, sauf les cas extraordinaires, qu'un 
seul homn1e, incapable d'ailleurs d'en venir aux mains 
avec l'ennetni . .J\1ademoiselle .J\1ance, leur plus proche 
voisine; dont la maison était contiguë à la leur, était dans 
l'in1puissance de les secourir, n 'ayant avec elle que des 
filles & un seul homme, son cuisinier, qui était un vieil
lard; en sorte que, si les Iroquois ne se portèreD.t à aucun 
excès, à l'égard des Hospitalières, ce fut par une assis
tance 1nanifefie de Dieu, qui veillait à leur conservation. 
Il efi certain que, de leur part, ils firent diverses tenta
tives pour s'emparer d'elles. Quelques-uns de ces barbares 
passèrent plusieurs fois la nuit dans la cour de l'Hôtel
Dieu, cachés dans de grandes herbes appelées n1outardes, 
pour saisir celles qui viendraient à sortir. Ils couchèrent 
aussi dans la cour & près des croisées de n1ademoiselle 
Mance, ainsi que dans celle des Sœurs de la Congréga
tion; & quoique les Hospitalières surtout eussent de fré
quentes occasions d'aller la nuit dans leur cour pour le 
service des malades, la Providence ne permit jan1ais 
qu'elles se trouvassent dans ce besoin quand des sauvages 
y étaient cachés. Il eût été d'ailleurs très-facile à ces bar
bares d'incendier l'Hôtel-Dieu, dont les bâtiments n'étaient 
alors que de bois. « Mais Dieu, dit la Sœur Morin, leur 
(( ôtait la connaissance du n1al qu'ils auraient pu nous 
« faire; très-assurén1ent a providence nous gardait et sa 
<< puissance nous défendait ( 1 ) . » 

Cette année 1662, dans la nuit du 23 au 24 juin, la 
mort tragique & cruelle de l'un des colons dut faire com
prendre à tous les autres l'importance et la sagesse des 
mesures de précaution prescrites par M. de Maisonneuve. 
Michel Louvart, dit Desjardins, ayant voulu sbrtir de sa 
n1aison pendant cette nuit, fut assassiné sur le seuil de sa 

DIEU ET A LA CON
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porte. On conjeél:ura d,abord que des sauvages de la na
tion des Loups, alors en assez grand nombre à Villemarie, 
avaient pu être seuls les auteurs de ce meurtre, quoiqu,ils 
ne fussent pas en guerre avec les Français ( I) ; & le jour 
même on connut avec certitude qu,il avait été commis par 
quelques-uns de ces sauvages tombés en ivresse (2). Peu 
après, con1me les dangers étaient toujours renaissants, 
M. Du Puis, alors commandant à Villemarie, en rabsence 
de M. de Maisonneuve, qui était descendu à Québec, crut 
être obligé de rendre un arrêt des plus sévères. Après 
avoir réitéré rordonnance faite précédemment de ne tirer 
aucune arme à feu sans besoin dès que la nuit serait ve
nue, il défendit pareillerp.ent d,aller sans lun1ière après que 
la retraite serait sonnée, donnant n1ême permission à tous 
de tirer sur ceux qui contreviendraient à cette ardon
nance (3). Outre ces dangers noél:urnes, on avait encore à 
repousser rennemi pendant le jour, tantôt d,un côté, tan
tôt de rautre; & quelque courage que déployassent les 
colons pour se porter mutuellement secours, plusieurs ne 
laissèrent pas d,être blessés & d'autres tués dans ces ren-
contres. Trois jours seulement après rassassinat de Des
jardins, deux autres colons périrent par les n1ains des 
Iroquois, dans une action dont nous ignorons les circon
fiances : Guillaume Pinçon, natif de Rouen, âgé d environ 
quarante ans, & Jean Hafié, né à Paris, paroisse Saint
Nicolas des Champs, âgé de vingt-cinq ans (4). 

Ce fut cette année I 662, et dans ces circonfiances 
A L'HÔTEL- DIEU 

VILLEM.\RIE. 
nE alarn1antes, que la Sœur Marie Morin quitta Québec, son 

pays natal , pour entrer dans la communauté des Sœurs 
de Saint-Joseph à Villemarie, dans rintention d,y souffrir 
le martyre, auquel on était plus exposé alors dans ce lieu 
que partout ailleurs. Com1ne elle avait une grande facilité 
pour rétude & beaucoup de n1én1oire, et qu,elle n,était 
âgée que de seize ans, elle apprit en très-peu de temps les 
langues des sauvages, & se mit à catéchiser avec beau
coup de zèle ceux qui venaient à 1 Hôtel-Dieu. Elle rendit 
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un autre notable service a cette n1aison en composant ses 
Annales; & comme elle vécut jusqu ~à J'âge de quatre
vingt-cinq ans, elle put recueillir un grand nombre de 
traits précieux pour 1 hifl:oire de la Colonie. Elle nous ap
prend que, depuis l'année 166o jusqu'en 1666, la guerre 
des Iroquois contre les colons étant plus animée que 
jamais, rHôtel-Dieu fut toujours rempli de malades. << Le 
1c plus souvent, dit-elle, ils avaient des plaies considé
« ra bles, & étaient presque tous blessés à la tête, car 
« c'était là surtout que les Iroquois s ~efforçaient de porter 
<< leurs coups. Le soin de nos malades nous obligeait à 
<< des veilles continuelles, ce qui, avec les travaux du jour, 
« les offices du ménage & les observances de la règle, de
cc venait accablant pour nous, à cause de notre petit 
<< nombre. 

<< Mais quelque pénible que fût ce service, fose dire 
<< qu~ il n,était rien ou peu de chose, comparé aux frayeurs 
« continuelles d~ être prises par les Iroquois. Nous avions 
(( tous les jours sous les yeux raffreux speélacle des trai
(( tements cruels qu~ils faisaient souffrir à nos voisins & à 
« nos ami , qui venaient à tomber entre leurs mains. Tout 
<< cela in1primait tant de terreur de ces barbares, qu ~il 
<< faut s ~ être trouvé dans cette extrémité pour s'en former 
« une jufie idée. Pour n1oi, je crois que la mort aurait été 
« plus douce de beaucoup qu~une vie mélangée & tra
« versée de tant d'alarn1es pour nous-n1êmes, & de con1-
<< passion pour nos pauvres frères, que nous voyions 
<< traiter si cruellement. Toutes les fois que quelques-un 
« des nôtres étaient attaqués, on sonnait au sitôt le tocsin 
cc pour inviter les habitants à aller les secourir, & pour 
« avertir ceux qui travaillaient en des lieux dangereux de 
<< se retirer pron1ptement, ce que chacun faisait au pre
« mier signal de la cloche. Ma Sœur deBré oles & moi 
« n1ontions au clocher, afin de ne pas employer un 
« homme, qui allait courir sur 1 ennen1i. De ce lieu élevé 
<< nou voyions quelquefois le combat, qui nous causait 
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<c beaucoup de frayeur, lorsqu,il était fort proche, & nous 
« faisait redescendre au plus tôt, toutes tremblantes, 
<c croyant être arrivées à notre dernier moment. Quand 
« on sonnait le tocsin, ma Sœur Maillet ton1bait aussitôt 
« en faiblesse, & n1a Sœur Massé demeurait sans parole, 
(( dans un état à faire pitié; rune & 11autre allaient se 
« n1ettre alors dans un coin du jubé, devant le Très-Saint 
« Sacrement, pour se préparer à la mort, ou se retiraient 
« dans leurs cellules. Dès que j ,avais appris que ·les Iro
« quois s ,étaient retirés & qu,ils ne paraissaient plus, 
<c fallais le leur dire, ce qui les consolait & semblait leur 
« redonner la vie. Ma Sœur de Brésoles était plus forte & 
« plus courageuse, & la jufie frayeur dont elle ne pouvait 
« se défendre ne rempêchait pas de servir ses n1alades, 
« ni de recevoir ceux qu,on apportait, blessés ou morts, 
« dans ces occasions. Quand les ennen1is étaient plus 

éloignés & nos gens plus forts, C
1était une grande satis

« faétion pour nous de n1onter alors au clocher, & de voir 
<c tous les homtnes courir au secours de leurs frères, & 
« exposer généreusement leur vie pour les sauver. Les 
« Prêtres du sé1ninaire ne manquaient pas de courir un 
« ou deux au champ de bataille, pour confesser les mori
<c bonds, et ceux-ci ne conservaient le plus souvent de vie 
« qu,autant qu'il leur en fallait pour être en état de rece
« voir les sacren1ents, & expiraient sur la place aussitôt 
« après. Ces messieurs exposaient ainsi leur vie, toutes 
« les fois que le service du prochain le detnandait, sans 
<c prendre auc11ne anne pour se défendre, ce qu,on doit 
« regarder con1n1e un zèle excellent & une charité très
« sublime ( 1 ) . >) 

On comprend qu,au n1ilieu de ces hofiilités toujours 
renaissantes, les colons de Villemarie n'auraient pu vaquer 
aux travaux de la can1pagne sans s,exposer, chaque jour, 
à être pris ou tués par les Iroquois. L,année I 66r, la pru
dence ne leur permettant plus de cultiver leurs champs 
comme à l'ordinaire, ils se trouvèrent, vers le n1ilieu de 
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l'année suivante, dans une grande disette de blé. On doit 
même être étonné qu,ils aient pu se suffire à eux-mêmes 
les années précédentes, si l,on considère les précautions 
qu,ils étaient obligés de prendre pour n,être pas surpris au 
n1ilieu de leurs champs. Le trait suivant en eft une preuve 
curieuse & touchante. L'un de ces braves & pieux colons, 
Mathurin Jouaneaux, de la paroisse d,Aubigné, en Anjou, 
venu en I 65 3 avec M. de Maisonneuve ( I ) , reçut, après 
ses cinq ans de service envers la Compagnie de Montréal, 
quinze arpents de terre au lieu dit la Contrée Saint
Joseph, que M. de Maisonneuve lui donna, au non1 des 
seigneurs,' le g n1ai I65g, à la charge pour lui de les 
défricher, d,y bâtir une maison, & de payer, tous les ans, 
trois deniers de cens pour chaque arpent de terre (2). 
Jouaneaux en n1it d'abord cinq en valeur; & co1nn1e ce 
défrichement rexposait aux surprises des Iroquois, qui se 
cachaient partout, il se creusa une retraite sous terre dans 
son champ. Ce réduit obscur ne recevait de jour que par 
une petite porte; un vieux tronc d,arbre creusé par le laps 
du ten1ps, qui se trouvait au-dessus, servait de tuyau à la 
fumée du foyer; & pour n1ettre sa vie en sûreté, Joua
neaux demeura seul pendant plusieurs années dans cette 
cachette souterraine (3). 

Mais en I 662, les colons de Villemarie qui n'avaient 
pu cultiver leurs cha1ups ~urent recours à Québec, où l,on 
avait pu, sans les mêmes dangers, faire les sen1ences & la 
n1oisson; &, le 2 juin I 662, on leur envoya la chaloupe du 
nommé Toupin, chargée de cents n1inots de blé. Pour 
forn1er la som1ne nécessaire à rachat de ce secours, les 
Pères Jé uites donnèrent soixante livres; M. de Laval 
fournit le refte; &, de son côté, le gouverneur détacha 
quatre soldats de sa garnison pour accompagner & proté
ger le convoi, qui fut conduit par le P. Chaumonot (4) . 
C,eft ici 1 ,un des premiers secours que Villemarie ait reçus 
du refte de la Colonie, en retour des services qu,elle ren
dait depuis vingt ans en sacrifiant ses hon1n1es pour la 

( r) ABe deLafousse, 
notaire à la Flèche, 
2 mai r653 . 

( 2) Archives des 
llo pit1lières de Vill e
marie . Concession du 
) mai r6S9. 

(-') Annales de l'Ho 
tel·Dieu Saint-Joseph, 
par la Sœur Morin. 
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défense du pays, et en particulier pour procurer, comn1e 
elle l'avait fait confiamment, la sûreté de Québec. Peut
être même ce secours ne fut-il que racquittement d~une 
dette dont ce dernier po fie s ~ était trouvé chargé. Du moins 
M. de La Dauversière, avant sa mort, ayant ren1is à 
M. Bourdon huit n1ille livres pour procurer à Villemarie 
des hommes & des 1nunitions, trois n1ille livres de cette 
somme n,avaient pas été etnployées à cet usage; & le 
Conseil de Québec avait obligé la communauté des habi
tants de ce lieu à reftituer cette somme aux seigneurs de 
.Nlontréal (r). Quoi qu'il en soit, le P. Chaumonot accom
pagna le convoi dont nous parlons, ce qui fait. dire au 
P. Dablon, parlant de ce dernier : « Il fut choisi pour 
« aller secourir les habitants de Montréal, qui étaient 
« dans une extrême disette de vivres . » 

Il était cependant nécessaire de pourvoir à la subsis
tance de la Colonie par la culture des terres; & cette 
même année r662, M. de Maisonneuve usa de toute son 
influence pour déterminer ceux des colons dont les terres. 
étaient plus écartées à en défricher ~ de nouvelles sur le 
don1aine des seigneurs. Il fit plus, il engagea ceux qui 
n 'étaient point cultivateurs à prendre aussi & à cultiver 
des terres, afin que de la sorte tous concourussent, par 
leur travail, à la conservation de la Colonie, en lui procu
rant les vivre absolun1ent nécessaires à sa subsiftance. 
Ce sage & habile gouverneur sut même intéresser au bien 
général ceux qui, jusqu'alors, avaient été nourris par le 
travail des autres, savoir : les soldats de sa garnison 
& les serviteurs ou engagés. Il eit bon de ren1arquer 
ici que la colonie Française se composait alors de quatre 
classes de personnes : des soldats, des habitants, des 
engagés ou serviteurs, & des travaillants appelés aussi 
Yolontaires. On no111111ait habitants ceux qui avaient pro
lnis de demeurer dans le pays & y subsiftaient par eux
lnêmes; eux seuls avaient le privilége de faire avec les 
sauvages la traite des pelleteries. Les soldats compo-
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aient les garnisons proprement dites. Quant aux enga
gés, C

1étaient des serviteurs qui se liaient, pour un teinps 
détern1iné, au service de certains habitants; & comme ils 
devaient s'obliger ou s'engager, par contrat, à les servir 
le temps convenu sans pouvoir se donner à d'autres maî
tres, de là vint la coutume de les appeler engagés. Enfin 
on nommait travaillants ou volontaires les sin1ples jour
naliers (*). Pour détern1iner donc les soldats & les enga
gés à se livrer à la culture des terres, M. de Maisonneuve 
rendit, le 4 novembre de cette année I 662, une ordon
nance par laquelle il déclara que tous les soldats et tous 
le serviteurs don1eitiques qui, sans préjudicier à leurs 
engagements, défricheraient des terres sur le do1naine des 
seigneurs, jouiraient de ce terres jusqu1à ce qu1on leur en 
eût donné autant ailleurs également défrichées; que, de 
plu , ils promettaient de défricher sur le domaine, seule
ment quatre arpents de terre quand ils le pourraient) 
ils jouiraient, comn1e les habitants, du privilége de faire 
la traite des pelleteries ayec les sauvages; n1ais que ceux 
qui ne feraient pas cette promesse ne pourraient trafiquer 
ayec ces derniers, sous peine d 1une amende arbitraire & 
de confiscation des pelleteries traitées, qui seraient données 
secrèten1ent & très-fidèlement aux dénonciateurs de l'un 
ou de rautre exe, quel qu\ls fussent ( I ). Cette sage invi
tation fut si efficace, qu'avant la fin de la mên1e année 
soixante-deux particuliers se présentèrent à M. de Mai
sonneuve & prirent des terres sur le domaine des sei
gneurs aux conditions indiquées (**). De ce nombre, 
quatre engagés du Séminaire, ainsi qu'un autre de rHô-

(*) Voyez la note sur les travaillants ou volontaires à la fin du 
tome III. 

(**) Entre autres, Antoine Lafontaine, Pierre Nafrechou, Bar
thélemy Verreau, Simon Cardineau, Antoine Beaudry) Pierre Des
autels, René Filiafireault, Pierre Tessier) Antoine Brunet, Claude 
Marcout) Jean Cadieux, Jacques Dufresne, Tècle Cornélius. Ce der
nier était Irlandais) & dans l'aéle de sa concession il efi qualifié : 
serviteur domestique de la Sainte Vierge. 

( 1) Grelle de Ville
marie. Ordonnance du 
4 nov. 1062. 
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( 1) Arch. du Sém. 
d e Villemarie.Conces
sions d'oél:obre & nov. 
1662, fév. I663 . 

tel-Dieu ( 1 ). Outre ces concessions de terres sur le 
don1aine, M. de Maisonneuve en donna d ,autres à la 
contrée Saint-Joseph; chacune de douze arpents seule
ment, afin que les cultivateurs pussent se secourir plus 
aisément les un les autres. Enfin il en donna d,autres 
situées près de la rnaison fortifiée de Saint-Gabriel; & 
M. de Bélefire prit, de son côté, une concession de trente 
arpents, proches de Sainte-Marie, avec pron1esse d,y bâtir 
u~e maison pour se n1ettre à couvert des Iroquois. 

Xli. 
DESSEIN DE CONSTRUIRE Après avoir pris les précautions que nous avons 

UNE CHAPELLE 

J.A MONTAGNE . suR dites pour assurer la subsifiance des colons, en les déter
nlinant à cultiver des terres dans le voisinage des lieux 
de défense, M. de Maisonneuve s,occupa des n1oyens de 
protéger leur vie pendant le travail auquel tous devaient 
se livrer. Ce sage gouverneur, en qui la foi égalait le cou
rage, con1prenait trop bien la vérité de cette maxin1e du 
Psalmiste : Si le Seigneur ne bâtit lui-même la 1naison_, 
c~ ejl en vain qt{ on entreprend de la conjlruire, pour ne 
pas s,appuyer avant tout sur le secours d,en haut, spécia
lement sur la proteél:ion de la Reine du Ciel, à qui l'île de 
Montréal était irrévocablement consacrée. Aussi avait-il 
conçu le projet de bâtir à Marie, lorsque les circonitances 
le pern1ettraient, une chapelle sur la n1ontagne ; & dési
rant que ce monun1ent fût censé être 1 ouvrage de tous les 
colons, il defiina, pour fournir à la dépense, les rentes 
scigneurial~s dQes . à la Compagnie çle 1Vlontréal, qu ,on 
n 'avait point c~ devoir exiger depuis l"établissen1ent de 
Villemarie. Le I g noven1bre 1661, il avait publié pour ce 
sujet l,Ordonnance ·suivante: << Ayant une entière con
« naissance du zèle & de l'affeél:ion du sieur de Saint-André, 
« pour l,établissen1ent de la foi en ce pays; nous, en 
<< vertu des pouvoirs qui nous ont été donnés par MM. les 
<< Associés, seigneurs de cette île, lui avons donné corn
« mission de recevoir toutes les censives qui leur ont 
« dues, avec pouvoir de faire profiter l'argent qui provien
« dra de cette recette, pour être en1ployé, suivant nos 
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« ordres, à ]a confiruél:ion d'une chapelle sur la n1on
« tagne de cette île en rhonneur de la Très-Sainte 
<< Vierge, le tout sous le bon plaisir de M. l'Évêque de 
<< Pétré.e ( I). n 

Mais comme la proteél:ion du Ciel, sur laquelle ils 
· comptaient avec tant de raison, ne devait pas dispenser 

les colons d'employer leur indufirie personnelle pour se 
garantir, & leur courage pour se défendre contre l'ennemi, 
M. de Maisonneuve chercha les moyens que pouvait lui 
fournir la prudence pour protéger la vie des travailleurs. 
Il s'y crut d,autant plus obligé que, d'un côté, le secours 
promis par le Roi n,arrivait point, & que, de l,autre, les 
Iroquois étaient plus résolus que jamais de ruiner de fond 
en con1ble Villen1arie. Déjà rété de cette année r662, 
quelques-uns de ces barbares qui s,étaient arrêtés dans 
ce pofte, & se t_rouvaient dans un état de gaieté qui les 
fit sortir de leur dissin1ulation ordinaire, avaient déclaré 
aux colons que quatre cents sauvages de leur nation 
devaient, sous prétexte de ramener les captifs qui leur 
reftaient, faire n1ain basse sur toute la co1onie Française. 
D,autres Iroquois, il eft vrai, entendant ce discours, & 
voyant leur dessein découvert, s'étaient efforcés de faire 
passer les pren1iers pour des n1enteurs; ce qui n,avait 
pas empêché le gouverneur général, informé de cet avis, 
de grossir sa garnison) ainsi que celle des Trois-Rivières) 
& de se tenir sur ses gardes ( 2 ) . Indépendamment de cet 
aveu, M. de Maisonneuve apprit peu après que les Iro
quois étaient r ésolus de ton1ber sur Villen1arie en parti
culier, de s'en en1parer, & de s,établir dans ce poile, 
cotnme étant le plus in1portant de la Colonie (3). Il réso
lut, avec le peu de n1onde qu,il avait, de leur faire tête en 
cas d,attaque; & de telle sorte que, sans contraindre les 
colons, ni être à charge à aucun d 'eux, il eût toujour 
sous la main un corps de valeureux soldats, une sorte de 
camp volant prêt à se porter partout où l' ennen1i se mon
trerait & à protéger le travailleurs. Il réussit si bien dan 

( r) Greffe de Viii<.! 
m arie, r g nov. r66 r. 

x m. 
L ES IROQL"OIS RÉSOLU 

DE S'EMPARER DE VIL

LE ~fA RI E . 

( 2) Marie de l'Incar
nation, IO aOLLt 1062, 
p. 569. 

'3) Gretfe de Ville
marie, ade du '!.7 jan
vier r6o:~. 
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l'exécution de ce dessein, que depuis le n1ois de juin r 662 
jusqu1à l'été de 1665, où arrivèrent enfin les troupes du 
Roi, C

1efi-à-dire dans l'espace de plus de trois ans, il ne 
perdit en tout que dix hornmes, dont huit furent tués & 
les deux autres en1menés captifs ( r ), quoique pendant cet 
intervalle de ten1ps les hoil:ilités eussent été continuelles. 
On voit par-là que, dans le courant de ces trois ans, le 
nombre moyen des hon1mes tués par les Iroquois, com
paré à celui de ceux qui avaient péri annuellement dans 
les dix-neuf années précédentes, depuis les pren1iers mas
sacres, en 1643, fût 1noindre de plus d 1un tiers, ou plutôt, 
pour parler avec plus de vérité, la moyenne relative fut 
bien rnoindre encore, puisque dans ces trois dernières 
années Villen1arie, ayant reçu de France diverses recrues 
de colons, en exposait un plus grand nolnbre qu,aupa
ravant au feu des barbares. 

On se den1ande comment .i\1. de Maisonneuve, sans 
recevoir aucun secours ni du Roi, ni de la grande Co1n
pagn1e, a pu, par ses propres ressources, conserver ce 
pofie avancé & protéger ainsi la vie des travailleurs, 111algré 
les attaques ouvertes des Iroquois, leurs tentatives secrè
tes, leurs continuelles en1buscades. C1efi ici une preuve 
nouvelle de ce que nous avons dit déjà tant de fois : que 
le zèle pour établir l'Église catholique en Canada, ayant 
donné naissance à Villemarie, était aussi le motif qui inspi
rait à l\1. de Maisonneuve & à ses braves co1npagnons 
d 1armes tant de résolution & de courage pour défendre ce 
pofie & le conserver, au prix mên1e de leur sang. Et qu1

0l1 

ne S 1imagine pas que nous parlions ici par conjeélure & que 
nous attribuions à cet habile gouverneur des sentin1ents 
qu1il n 1ait pas eus; on va l'entendre les exprimer lui-n1èn1e 
dans l'ordonnance qu1il publia à cette occasion le 27 jan
vier r663, & qu 1on voit encore en original au greffe de 
Villemarie. Les associés de Montréal S

1étaient proposé, 
con1n1e on l'a vu, de consacrer cette île à la Sainte Famille, 
& l'avaient mise sous la spéciale proteélion de Marie, 
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lui en donnant pour toujours la propriété. M. de Mai
sonneuve, chargé de la garde & de la défense de cette 
même île, avait d,abord établi une Confrérie militaire 
composée de soixante-douze colons; n1ais cette année I663, 
où les Iroquois voulaient y mettre tout à feu & à sang, il 
proposa aux habitants d,en forn1er une nouvelle, sous le 
nom de Milice de la Sainte-Famille de Jésus, Marie & 
Joseph; &, ce qui eit plus étonnant, il trouva à rinitant 
près de cent quarante braves qui s,offrirent spontanément, 
résolus de sacrifier généreusement leur vie pour ce noble 
dessein. Aussi voulut-il que leurs non1s fussent écrits à la 
suite de son ordonnance & déposés aux ar chi v es publi
ques, pour servir de mémorial à la poitérité de leur immor
tel dévouement. Nous accomplirons son juite & religieux 
désir en rapportant dans son entier ce monumei?-t natio
nal, si honorable au pays, & en particulier à plusieurs des 
anciennes familles, à qui nous sommes heureux de révéler 
ici ce titre de leur gloire. 

« Paul de Chon1edey, gouverneur de l'île de Mont
« réal & des terres •qui en dépendent : sur les avis qui 
<< nous ont été donnés de divers endroits, que les Iro
« quois avaient formé le de sein d,enlever de surprise 
<< ou de force cette habitation , & le secours que Sa 
<< Majefié nous a pron1is n'étant point arrivé encore: 
<< nous, attendu que cette île appartient à la Sainte 
<c Vierge, avons cru devoir inviter & exhorter ceux qui 
« sont zélés pour son service de s'unir ensen1ble par 
« escouades, chacune de sept personnes; & après avoir 
« élu un caporal à la pluralité des voix, de venir nous 
« trouver pour être enrôlés dans notre garnison, & en 
« cette qualité suivre nos ordres pour la conservation de 
« ce pays. Nous promettons de notre part que, dans les 
« dangers qui pourront se rencontrer aux occasions mili
« taires, les intérêts des particuliers nous seront toujours 
<< chers, & que nous serons prêts à ôter du rôle ceux qui 
« se feront inscrire pour les fins susdites, toutes les foi 

xv. 
IXVITATION DE )! . DE 

) !AISONNEt"VE .\UX CO

L O NS. 
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<< qu1ils nous en requerront. Ordonnons au sieur Du Pui , 
« n1ajor, de faire insinuer le présent ordre au greffe de ce 
« lieu, & ensemble les noms de ceux qui se feront enrôler, 
« pour leur servir de marque d'honneur comme ayant 
« exposé leur vie pour les intérêts de Notre-Dame & le 
« salut public. 

« Fait à Villemarie, le 27 janvier I 663. 

(( PAUL DE CHOMEDEY. )) 

Le lendemain, 28 janvier, cette ordonnance fut lue, 
publiée & affichée à rissue de la grand1messe paroissiale, 
& le major de rîle la fit insinuer au greffe ( I ). Rien ne 
n1ontre mieux 11autorité de M. de Maisonneuve sur les 
esprits & les cœurs des siens, que l' empresse1nent avec 
lequel ils répondirent à ses désirs & à son attente. L,or
donnance avait été publiée le 28 janvier, & quatre jours 
après, le I er de février suivant) il se trouva vingt escouades 
formant ainsi un· can1p Yolant de près de cent quarante 
hommes(*). 

(*) RÔLE DES ESCOUADES DE SOLDATS FAIT A LA DILIGENCE DU SIECR 

ZACHARIE DU PUIS, ÉCl;YER, .\1AJOR DE LA GAR 'ISO r DE L'ÎLE 

DE MONTRÉAL, E~ CO?-iSÉQUENCE DE L
1
0RDRE DE 

M. DE l\1AISO:\~EUVE. I er FÉVRIER I 663. 

Ire ESCOU ADE 

Jean de Lavigne) caporal. 
Mathurin Roullié. 
Robert Péroy. 
Julien Averty, dit Langevin . 
Thomas Monnier. 
Isaac Na frechou. 
Michel Guibert. 

ze ESCOUADE 

Urbain Bodereau, dit Graveline, 
caporal. 

Jean Aubin. 

Pierre de V auchy. 
Jean Guerrin. 
Jacques Hordequin. 
Claude Marcout. 
Louis de la Porte. 

3e ESCOUADE 

Pierre Bonnefons, caporal. 
Pierre Gadoys. 
André Pilet. 
Jean-Baptifie Gadoys. 
René Langevin. 
Francois Cail ou Caille. 
Antoine Lafontaine. 
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XVI. 

Pour protéger sùrcn1ent les colons dans leurs travaux M. nE JIIArsoNNEUVE 

& Yeiller à la conservation du nays, M. de Maisonneuve FArT GARDER NUIT Er 
.t JOUR LES REDOUTES 

4e E S:::OU ADE 

Gabriel Lesel, dit le Clos) capo-
ral. 

Maurice Adverty, dit Léger. 
Francois Le Ber. 
Mich~l Morreau. 
Jean Cadi eux. 
Pi erre Richomme. 
Pierre Malet. 

5c ESCOUADE 

Jean Casteau) caporal. 
Efl:ienne de Saintes. 
André Trajot. 
Barthélemy Verreau. 
Pierre Coisnay. 
Guillaume Hallier. 
René Peron, dit le Carme. 

6e ESCO ADE 

Gilbert Barbier) caporal. 
Efl:ienne Truteau. 
Jean Desrochcs. 
Nicolas Godé. 
Paul Benoi fl:. 
Pierre Pappin. 
François Ba ill y. 

7e ESCOUADE 

Pierre Raguideau) dit Saint-
Germain , caporal. 

Tècle Cornelius. 
Antoine Baudet. 
Pierre DesautelsJ dit Lapointe. 
Jean Beaudoin. 
Honoré Langlois, dit Lachapelle. 
Jean de Niau. 

ge ESCO ADE 

Claude RobutelJ caporal. 
Robert Lecavelier, dit Deslau

riers. 
Bénigne Basset. 

TOME III, 

Jean Gervaise. 
Urbain Tessier, dit Lavigne. 
Jacques Le Ber. 
Charles Le Moyne. 

9c ESCOUADE 

Jacques Mousnier, caporal. 
Jacques Roulleau. 
Efl:ienne Champeau. 
Francois Tardivel. 
Antoine Brunet. 
François Leboulangcr. 
Robert de N uemancc (Hollan

dais). 

I Oc ESCOUA DE 

Jacques Tefl:ard , dit LaCorest , 
caporal. 

Charles Tefl:ard. 
Jacques Millot. 
Laurent Archambault. 
Jacques Dufresne. 
André Charly) dit Saint-Ange. 
Pierre Dagenefl:, dit Lcspine. 

I I e ESCOUADE 

Jacques Le Moyne, caporal. 
Jean Quentin. 
Julien Blois ou Benoifl:. 
Grégoire Simon. 
Laurent Glory. 
Michel André, dit Saint-Michel. 
Guillaume Grenet. 

I 2 e ESCOUADE 

Louis Prudhomme, caporal. 
Henri Perrin. 
Hugues Picard, dit Lafortunc. 
Louis Chevallier. 
Jacques Beauvais) dit Saint

James. 
Jean des Carryes. 
Jacques Mousseau) dit La vio

lette. 

2 

ÉTADLIES DANS LES 

CHA~!PS . 
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jugea qu,il était nécessaire encore de tenir en bon ordre 
les redoutes confl:ruites çà et là dans la can1pagne) ct de 
les faire garder nuit & jour par des hon1n1es arn1és. Dans 
ce dessein) il donna la propriété de ces redoutes à des 
habitants connus pour leur courage et leur valeur) qui 
comn1encèrent à y faire leur résidence ordinaire. Ainsi, 

I 3" ESCOC.\DE 

Mathurin Gayer) dit Laviolctte) 
caporal. 

Jean Leduc. 
François Roisnay. 
Pierre Gagnier. 
Guillaume Efl:ienne. 
Pierre Pigeon. 
Laurent Bory. 

l+e ESCOUADE 

Le sieur de Sailly) caporal. 
Gilles La uson. 
Guillaume Gendron. 
Jean Chevalier. 
An toi ne Courtemanche. 
Pierre Tessier. 
Pierre Saulnier. 

I 5' ESCOUADE 

Pierre de Lugerat) dit Desmou-
lins) caporal. 

Jean Lemercher, dit Laroche. 
Mathurin Langevin, dit Lacroix. 
Simon Galbrun. 
Michel Paroissien. 
Pierre Chicouanne. 
Antoine Renault. 

1 6e ESCOUADE 

Honoré Dasny, dit le Tolll·an-
geau, caporal. 

Mathurin Thibaudcau. 
Jean Renouil. 
Charles Ptolomel. 
Mathurin Jouaneaux. 

Michel Théodore, dit Gilles. 
Jean Scelier. 

I 7' ESCOUADE 

Nicolas Hubert, dit Lacroix, ca-
poral. 

Pierre Lorrain. 
Louis Loisel. 
Marin J annot) dit Lachapelle. 
Mathurin Lorion. 
Jean Chaperon. 
Nicolas Milet) dit le Beauceron. 

Ige ESCOUADE 

Jean Cicot) cap oral. 
Mathurin J ousset. 
J,acques Beauchamps. 
Elie Beaujean. 
Fiacre Ducharme. 
Simon Cardinal. 

1 ge ESCOUADE 

Jean Valliquet) caporal. 
Urbain Ge té. 
Jacques Dela porte. 
Pietre Gaudin. 
Simon Desprez. 
René Fillastreau. 
Lonis Guertin. 

20e ESCO ADE 

Descoulombiers, caporal. 
Brossard. 
Bruni er. 
Léger Héccrt. 
Lavallée. 
Pierre Charon. 
René Fézeret. 
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trois d,entre eux, qui s 1étaient difiingués dans plusieurs 
faits d,arn1es, Urbain Tessier dit Lavigne, Jacque~ Ar
chan1bault & François Bailly, eurent pour leur partage 
celle dite de l'Enfant Jésus, située à une de extrén1ités 
de la concession de Lavigne, & voisine du lieu appelé au
j ourd hui la place d ,Annes, con1me il a été dit. Les trois 
propriétaires) ayant dé iré ensuite de se fixer ailleurs, 
substituèrent à leur place Jean Auger dit Baron, à qui ils 
donnèrent la propriété de la redoute, &, afin qu il la tint 
en assurance contre les incur ions des Iroquois, lui irnpo
sèrent toute les charges qu \ls avaient eux-n1êmes accep
tées. « Le ieur Baron era tenu, n disent-ils dans raéle 
de cette ces si on, c< de la garder ou de la faire ga rd er à 
<< ses frais et dépens, incessan1n1ent, tant de jour que de 
<r nuit, et cela de telle sorte qu,clle puisse être défendue 
<r en cas d,attaqJle. Si la redoute efi prise, démolie ou 
(( brùlée, il sera obligé de la reconfiruire au n1è1ne lieu, à 
(( ses dépens, & il ne pourra la vendre ni la transporter 
« ailleurs, qu,au préalable il n,ait bàti sur la concession 
<< qui est au bout de celle de Lavigne une n1aison qui soit 
<r de ' défense contre les ennemis. n Au refie, la plupart 
des n1aisons que les colons conftruisaient pour leur usage 
étaient, ainsi qu ,on 1 a dit, cotnrne autant de redoutes où 
l'on pouvait se défendre. Le 4 n1ars de cette année I 663, 
le sieur Duchan11e, voulant faire bâtir une n1aison, il fut 
flipulé, dans le compron1is entre lui et rentrepreneur,
qu'elle serait confl:ruite avec des n1àchicoulis ( I) (*) . 

(t)A.rch. d~!\'ilk
r,larie, marché entre 
~icolas Milet & Fiacre 
Du<.:harme, 1 ma1 s 
r6G3. 

XVII. 
Pour ôter aux Iroquois le n1oyen de s ,approcher trop L'uN DE liJILiciENs DE 

( ") On comprend assez qu'au milieu de ces hoHilités conti
nuelles) les colons pouvaient, chaque jour) être blessés ou tués) & il 
n'efi pas étonna11t que, dans leurs contrats, ils prévissent les cas d'ac
cidents auxquel<> ils se voyaient exposés sans cesse. Nous avons sous 
les yeux l'aEre de société) par lequel Jean Chevalier & Guillaume 
Pinchon s'unirent entre eux ; il y cft: déclaré :que, si l'un des deux 
vient à être ble séJ il sera pansé & médicamenté aux frais de leur 
société; & que, si l'un tneuttJ ses biens appartiendront à l'autre (2). 

LA SAINTE- FAMILLE 

PRIS PAR LES AG :"'iER~. 

('l ) Gteile de Vil !e · 
m arie, aéle de sociétéJ 
3o janv. d i62. 



( 1) Gre ile de Ville
marie, ordonnance du 
J+ juin x663. 

(2 ) Relation de r663 1 

F· 1 4· 
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près des travailleurs, en se cachant dans les broussailles 
ou derrière les arbufl:es qu,on voyait çà et là) à côté des 
champs cultivés) qui n,avaient point encore de bornes 
ni de démarcations fixes) M. de Maisonneuve ordonna) 
le 14 juin de cette année I 663) que Bénigne Basset n1esu
rerait les terres de tous les particuliers) & poserait des 
bornes à chacune) afin que les habitants) sachant l'étendue 
précise de leurs concessions respeétives) fissent dispa
raître tous les arbufl:es qui s'y trouvaient ( 1 ). Cette pré
caution était d,autant plus nécessaire que) le 12 1nai pré
cédent) veille de la Pentecôte) une troupe de quarante 
Iroquois) les uns d'Agnié & les autres d,Onneiout) profi
tant de la facilité de se cacher que leur donnait cette dis
position des champs) fondirent à l,improviste sur les tra
vailleurs. Poussant) selon leur coutume) un cri effroyable 
pour jeter la terreur dans resprit de t:eux qu'ils atta
quaient) ils firent une décharge de fusils & saisirent deux 
de ces colons. L ,un de ces capitfs) qui eut un œil crevé 
en cette rencontre) venait de s,enrôler dans la milice de la 
Sainte-Fan1ille) & il ne fut pas plus tôt saisi) qu,élevant les 
n1ains au Ciel) il adressa à Marie une prière pleine de foi 
et de ferveur) la conjurant de ne pas permettre qu,un des 
enfants de sa fan1ille pérît par le feu des Iroquois ("). Cette 

(") Le P. Lalemant, dans la Relation de cette aunée, dit que cet 
homme s'était associé depuis peu à plusieurs autres familles des plus 
dévotes & des plus exemplaires de Montréal, pour se mettre tous en
semble sous la proteétion particulière de la Sainte Famille de Jésus) 
Marie et Joseph (2). Cet écrivain nous a servi de guide, dans ce que 
nous avons dit sur le même sujet) dans la Vie de madem.oiselle Mance) 
quoique nous eussions de la peine à comprendre comment l'homme 
dont il s'agit avait pu être reçu de la Sainte-Famille avant le 12 mai 
1663 J attendu que cette confrérie ne fut établie pour les familles 
dévotes que le 3 r juillet suivant, comme nous le dirons bientôt. C'eft 
qu'alors nous ignorions encore que M. de Maisonneuve eût infl:itué 
la milice du même nom dès le mois de janvier précédent. Il faut donc 
conclure que cet homme était, non de la confrérie, mais bien de la 
milice de la Sainte-Famille j & comme la confrérie prit naissance im
médiatement après & se répandit partout en peu de temps) le P. Lale
mant aura confondu l'une avec l'autre. 
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prière achevée, il se trouva ren1pli d,une parfaite confiance 
au secours de sa Proteélrice, & se mit à suivre ses bour
reaux au si volontiers que s'il eût été dans la compagnie 
de ses concitoyens. Le soir, lorsqu,on rétendait sur la 
terre & qu,on le liait à des pieux par les pieds, les bras & 
le col, pour rempêcher de s ,enfuir durant la nuit, il pré
sentait aux sauvages ses mains & ses pieds & leur disait : 
« Les voilà, liez, serrez : Jésus-Chrifi en a souffert pour 
« n1oi bien davantage, quand on rétendit sur la croix; je 
cc suis content de vous obéir, & d'imiter ainsi robéissance 
cc que mon bon .Maître a rendue à ses bourreaux. n Quoi
qu,on fît à Villernarie beaucoup de prières pour lui, & que 
lui-1nên1e, par un effet de sa grande confiance, regardât 
sa délivrance con1n1e assurée, il ne voyait cependant au
cun moyen hun1ain de s'échapper des mains des Iroquois. 
Ils le tenaient toujours également serré, et faisaient nuit & 
jour, autour de lui, une garde continuelle. Cependant, 
pour jouir plu tôt du plaisir cruel de brûler les deux cap
tifs à petit feu, dans leur pays, ces barbares se séparèrent 
en deux bandes, qui se dirigèrent vers leurs villages res
peélifs, par le plus COUrt chemin, chacune e111n1enant avec 
elle l\1n des deux prisonniers. Celui dont nous parlons 
était en la possession des Agniers, qui, étant en bien 
plus grand nombre que ceux d'Onneiout, lui laissaient 
n1oins d,espérance de s'échapper; aussi n'y pensait-il 
pas, voyant que la chose était naturellement impossible, 
quoique pourtant il se confiât toujours à l,assifiance 
de sa puissante Proteélrice; & sa confiance ne fut pas 
tron1pée. 

De Algonquins chrétiens de la Mission de Sillery, 
qui s'étaient retirés au cœur de Québec ( I), dans le Fort 
confiruit par M. d,Ailleboufi, appelé depuis r~ort des A 1-
gonquins (2) , avaient conçu, depuis quelques jours, le des
sein d'aller tenter quelque coup contre les Iroquois. Après 
avoir ren1onté, au non1bre de quarante, la rivière de Ri
chelieu et être arrivés au lac Cha1nplain, à peine s'étaient-

XVIII. 
LLS AG~IERS ATTAQUÉS 

ET DATTUS PAR DES 

ALGONQUINS. 

( 1) Relation de 1 G63, 

p. 7· 
( 2) Plan de Québec, 

IGG4. 
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ils mis en en1buscade, qu'ils aperçoivent les Agniers, au 
n1ilieu desquels était notre captif. Ils les suivent des yeux, 
ren1arquent leur gîte, & prennent aussitôt la résolution 
d'aller ton1ber sur eux, à rin1provifie, pendant la nuit. Ils 
s'approchent, en effet, à la faveur des ténèbres) environ
nent sans bruit le lieu où les ennen1is étaient can1pés; 
n1ais, quelque précaution qu'ils prennent, l'un des chefs 
Iroquois non1n1é le Fer, en grande réputation pour son 
courage & ses exploits, s'éveille soudain, donne l'alarn1e à 
tous les siens, qui prennent à l'infiant leurs arn1es, & sont 
aussi prêts à con1battre que le assaillants. Aussitôt ]es 
Algonquins font brusquen1ent sur les autres une décharge 
de fusils, puis, se précipitant l'épée & la hache à la 1nain, 
frappent à droite & à gauche, & font couler le sang de tous 
côtés. Au n1ilieu de ce carnage, le chef des Algonquins re
connaît dans la n1êlée le fameux le Fer, le saisit par sa 
grande chevelure, & veut l'obliger de se rendre; l'autre 
résiite avec fierté & saisit à son tour par les cheveux son 
adYersaire; n1ais, con11ne il était prêt à lui porter le coup 
de la n1ort, il eft prévenu par 1 'Algonquin, qui lui dé
charge sa hache sur la tête) si ruden1ent) que riroquois 
ton1be à terre) & sa n1ort fait prendre la fuite à tous ceux 
de sa nation. 

Pendant cette scène d'horreur, le n1i.licien de la Sainte
Fan1ille) étendu par terre) les pieds & les mains liés, n'at
tendait plus que le coup de la 111ort, & il allait le recevoir 
de la n1ain d'un des Algonquins, qui frappait en aveugle, 
lorsqu'il s'écrie: <c Je suis Français! nA ces mots on s'ar
rête, on se hâte de le délivrer; et à peine voit-il ses liens 
ron1pus que) se jetant à genoux sur la terre tren1pée du 
sang ennen1i) il rend à sa puissante Libératrice ses jufies 
ac1ions de grâces. La proteé1ion du Ciel ne parut pas avec 
n-:oins d'éclat sur les Algonquins. Quoiqu'ils eussent tué 
dix Iroquois & fait trois prisonniers, ils ne perdirent pas 
un seul hom1ne; et) ce qui ei1 plus extraordinaire encore, 
aucun d'eux ne recut la n1oindre blessure dans ce furieux .; 

• 
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con1bat. Il serait difficile de représenter la vive allégresse 
que firent éclater les colons de Villcn1aric au retour de 
leur concitoyen, surtout lor qu\ls lui entendirent raconter 
les circonfl:ances de sa délivrance, bien propre à ranin1cr 
dans tous les cœurs la confiance en Marie. « Il n'a pas été 
« n1éconnaissant de cc bienfait, ajou tc le P. Lalen1ant, ne 
<< pouvant entendre parler de la Sainte Vierge sans fondre 
« en larn1es, et publiant sanL cesse les n1erveilles qu'elle 
« a opér~cs pour sa délivrance; car il devait périr dans 
« cette attaque, par la grêle de balles qui sifflaient à ses 
<< oreilles, & qui jetaient par terre tous ceu, qui étaient 
(( autour de lui ( r ). n 

Nous dirons ici, pour faire connaître les n1œurs de 
ces heureux ten1ps, que ces pieux colons n'ayant d,autre 
an1bition sur la terre que de s'assurer la po session du 
Ciel, ceux qui n,avaient point d,enfants lai saient ordinai
rement leurs biens à Dieu, en les léguant par teftatnent à 
l,Égli e de leur paroisse, à laquelle tous se montraient 
très-attachés. Au con11nencement de février de 1, année 
I658, Gilles T'rottier, interprète de Villen1arie, qui n1ourut 
à l'âge d,environ trente ans, laissa à l'Église de ce lieu, 
par tefiament, tout ce qu'il avait de biens en Canada (2). 
L'année suivante, Pierre Lefebvre laissa pareillen1ent son 
bien à l'Église (3). Jean Tavernier, l'un des braves qui 
donnèrent leur vie avec tant de résolution et d'héroïsn1e 
dans l'in1mortelle aél:ion du Long-Saut, laissa égalen1ent 
ses biens à 1 Église paroissiale (4). L'un des colons dont 
nous avons parlé, Pierre Cauvin, dit le Grand Pierre, de 
la bas e Norn1andie, pris par les Iroquoi d'Onnontagué, 
avait déclaré à plu ieurs de ses concitoyens, égalen1en 
captifs dans ce pays, que, s'il venait à être n1is à 1nort ou 
condarnné à un esclavage perpétuel, il donnait son bien à 
l'~~glise de Villen1arie. Cauvin périt, en effet, par le sup
plice du feu; & comn1c il n ,avait pu faire de teftan1ent 
ayant a mort, plusieurs de ses con1pagnons de captivité, 
ran1enés ensuite, s ,en1pre sèrent de faire connaître ses 

( 1) Reiation de 1 GG3, 
p. r3, 14, IS, JG. 

xx. 
LEGS EN FAVEUR DE 

L.ÉGLISE PAROISSIALE. 

(2) Reg. mortuaire 
de Villemarie, 8 fé·.r. 
1GSS. 

(3) Ibid , 1er février 

I G59· 

(4 ) Greffe de Ville
marie, ordonnance de 
M. de Maisonneuyc, 
IOnOY. JGtJ.!., 



(1 ) Greffe de Ville
marie . Inventaire des 
marchandises de l'É
g li se, 9 déc. 1601 . 

(2) Regifl:re de la 
paroisse de Villema
rie. délibération de la 
fabrique, 12 octobre 
1061. 

(3) Greffe de VIile
marie,Aél:c de Basset, 
7 sept. r 663, Donation 
à la fabrique de VIlle
mane. 

(4) Ibid. Donation 
du q déc. 11)03 . 

(5) Reg. de la pa
roisse de Villcmurie, 
déhbérat . de la fab., 
1G août r6G3, 21 sep. 
IGG5. 
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pieuses dispositions (*) . Outre des biens-fonds, on léguait 
aussi, ou n1ên1e on offrait volontairetnent des biens n1obi
liers, qui consifl:aient le plus souvent en marchandises les 
plus nécessaires alors. Ainsi, dans 11inventaire des objets 
retnis par Jean Gervaise à Pierre Gadois, du g décembre 
1661, appartenant à 11Église, il efl: fait mention de haches, 
de tranchets, de fers de flèche, de couteaux, de poinçons, 
de fers de harpons, con1me aussi de toile, de bas, de bon
nets, de chemises, de braies, de capots bleus ou rouges, 
enfin de poudre, de fusils ( 1 ), & tous ces objets n1obiliers, 
qui se montaient à la son1me de deux n1ille deux cent 
cinquante livres, provenaient de dons pieux, ou avaient 
été laissés par tefiament (**). 

(*) Le I 2 oél:obrc 1661 > Tècle Cornélius, Irlandais, déclara, 
qu 'étant prisonnier à Onnontagué avec plusieurs autres> Pierre Cau
vi!l lui avait témoigné qu 'en cas de mort il donnait son bien à 
l'Eglise. Marin J annot> dit Lachapelle, conduit aussi dans le même 
village, au printemps de 166 r, assura avoir appris de la bouche 
d'Urbain Tessier> dit Lavigne, que telle était l'intention de Cau vin; 
ce qui fut confirmé encore par Michel Paroissien> natif de Saumur 
en Anjou, paroisse Saint-Pierre> également pris par des Iroquois, 
& à qui Lavigne avait fait la même déclaration (2). 

('""*)Ainsi Louis Fontaine, en donnant ses biens immeubles à son 
filleul> inftitue la fabrique de Villemarie pour héritière de ses meu
bles (3). Cette même année 1663, Jacques Boivin , qui n'avait pas non 
plus d'enfant, donna la moitié de ses biens> par teftament> à l'église 
paroissiale (4). Enfin d'autres lui donnaient de petites rentes : Jac
ques Millot> dit Lavallée, & Jeanne Hébert, sa femme> lui assurèrent, 
le 16 août de cette année, trente-deux livres dix sous de rente perpé
tuelle, & deux ans après, François Bailly, dit Lafleur, lui légua une 
rente de onze livres peux sous (5). 
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CHAPITRE XXI 

DL..: ORDRES ET DIVISIONS OCCASIO NÉS PAR LA TRAITE DE~ 

LIQUEURS FORTES AUX SAUVAGES. TREMBLE tE T 

DE TERRE. De 1662 A 1663. 

I. 
SAU\"AGES PASSIONN~S L'année 1662 éclatèrent en Canada de grands dén1ê

lés touchant la vente des boissons fortes aux sauvages. Cc 
n 'efi pas que ce désordre con1mençât dès lors à s 'intro
duire dans la colonie : il la désolait depuis longternps ; 
mais, cette année, il occasionna une rurture ouverte entre 
M. d'Avaugour, d'une part, & M. de Laval & le clergé de 
rautre; & c'eil: ce qui nous a fait différer d'en parler jus
qu'ici. Dès que les Européen fréquentèrent le Canada> 
ils jugèrent que ces liqueurs, l'eau-de-vic surtout, le11r 
devenaient plus nécessaires dans ce pays que partout 
ailleurs, à cause de la rigueur excessive du froid, qui y 
règne six 1nois de l'année; & les sauvages, à qui ces 
liqueurs étaient alors inconnues, en curent d'abord du 
dégoût & même de l'horreur (1). Plusieurs en ayant cepen
dant goûté, & ayant éprouvé les effets ordinaires de ces 
boissons sur les personnes qui n'y sont point accoutumées, 
les recherchèrent bientôt avec passion, non pour le plai
sir qu'ils auraient pu y prendre, 1nais, ce qui efi assez 
étrange, rour ton1bcr par là dans ri vresse (2 ), désordre 
qu'ils ne connaissaient pas avant rintroduétion de ces 
liqueurs. Quoique très-vindicatifs de leur naturel, les sau
vages avaient soin de cacher leur rancune; jusque-là que, 
parmi eux, un individu se serait d.éshonoré dans reil:in1c 
de ceux de sa nation, s'il s'était vengé de ses ennemis. 
Voyant donc que, par ]es boissons fortes, ils perdaient la 
raison, & que, dans cet état, ils n'étaient plus n1aîtres d'eux
mêmes, il sc rnirent à les rechercher pour se yen ger sans · 

POUR LES LIQuEURS 

EN !\'RA "'TES. 

(x) Rebtio :·. J2 1 6:!. ) 1 

p. 7· 

(:!. ) Rcbti on de 1G42 

p. 4+ 
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déshonneur : efiitnant que, quand ils avaient frappé ou 
tué quelqu\.1n dans leur ivresse, c'était la boisson, & non 
pas eux, qui avait fait le coup; & si des Européens le leur 
reprochaient, ils leur répondaient qu'ils en étaient eux
n1ên1es la cause. Les Anglais, durant leur séjour à Qué
bec, ayant vendu des liqueurs fortes à des sauvages, dont 
run, dans son ivresse, fit cruellen1ent n1assacrer un Iro
quois en I 632, le n1inifire lui en fit des reproches, & ce 
sauvage lui répartit: cc C'efi toi & les tiens qui l'avez tué; 
<c car si tu ne nous donnais point d'eau-de-vic, ni de vin, 
<< nous ne ferions point des a éli ons sen1blablcs. » Le 
P. Paul le Jeune, qui se trouvait alors à Québec, rapporte 
que les sauvages, après s'être battus & blessés les uns les 
autres, étaient entre eux aussi grands an1is qu'auparavant, 
dès qu'ils avaient cuvé leur vin, sc disant l'un & l'autre : 
cc Ce n efi pas n1oi qui t'ai blessé, n1ais la boisson qui 
cc s'efi servie de mon bras ( 1); » & que c'était pour . c 
venger qu,ils recherchaient avec passion les liqueurs forte, . 
<c Il efi très-certain, disait pareillement M. Boucher, que 
cc les sauvages ne boivent point par délicatesse, ni par 
cc nécessité, n1ais toujours pour quelque n1auvais des
cc sein. Aus i n'avait-on jan1ais vu, ni entendu parler, 
« parn1i eux, des excès auxquels ils se sont portés depuis 
cc qu'on leur a donné de ces sortes de liqueurs (2) . n Enfin 
cette passion devint chez eux si effrénée & si tyrannique, 
que plusieurs réduisaient leurs fan1illes à la n1endicité, & 
d'autres vendaient jusqu'à leurs propres enfants pour sc 
procurer des liqueurs fortes (3). 

L'avarice ne n1anqua pas de fayoriser cette inclina
tion, en offrant de ces sortes de boissons aux sauvages, 
pour tirer de leurs mains des pelleteries. Les Hollandai3 
leur vendirent du rhun1 de bière, & les Français de l'eau
de-vie de vin (4); d'où il arriva que tous les sauvage qui 
de1neuraient près des Européens devinrent ivrognes (5) , 
& qu'enfin les autres se n1irent à porter des liqueurs dan 
les bois ou dans leurs villages, pour s'y livrer in1punén1ent 
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à l'ivrognerie. La Con1pagnie des Cent Associés, de qui 
dépendait le con1n1ercc, eùt pu retrancher la ource de ce 
n1al; mais il paraît qu'elle Je favorisa d'as cz bonne heure, 
puisque nous voyons Chan1plain défendre ce con11nerce 
peu aprè la refiitution de Québec à la France, & que dès 
l'année 1642, où con1tnença 1 établissen1ent de Villen1arie, 
les sauvages de l'île de Miscon, dans le golfe Saint-Lau
rent, à qui des Françai. avaient vendu de l'cau-de-vie, en 
portèrent des barils à Tadoussac, & de là ù Québec, où 
ces liqueurs occasionnèrent de très-grands désordres parn1i 
les auvagcs. Aussi den1andaicnt-ils eux-n1ên1cs aux J ésuitcs 
d'écrire aux n1embres de la grande Con1pagnie, qu'on ne 
leur apportât plus de ces poisons, qui, disaient-ils, les per
daient, leur ôtaient l'esprit & les faisaient n1ourir avant le 
temps ( I ). Con1me la Con1pagnie de Montréal renonçait à (r) Relation de !Cï+2, 

toute espèce de trafic, & que d abord elle entretint les. P· 43, 4+· 

colon à ses frais, nous ne voyons parmi eux aucun 
exen1ple de ce con1merce, qu'après que plu icurs se furent 
établis pour travailler à leur propre con1pte; & encore 
n'en trouvons-nous aucune trace dan le pren1ières 
année . 

Mai. en r 6S7, pendant le séjour que M. de Mai on
neuve fit en rance pour en11nener à Villcmarie les prê
tres du én1inairc, il sollicita apparetnn1cnt l'arrêt que le 
Roi rendit le 7 n1ars, qui défendit de vendre aucune bois
son enivrante aux sauvage (2); & le 1najor Closse, à qui 
il avait laissé le con1n1anden1ent en son ab ence, se porta 
alors à une n1esure qui sen1ble indiquer que déjà il y avait 
quelques exen1ples de ce détefiable con1n1erce à Villen1a
rie. Ce fut d'assembler, le r 3 1nai, les habitant pour déli
bérer entre eux sur les n1oyens d'en1pêcher qu'il ne s'y 
introduisît; & ils convinrent d'un con1mun accord que 
personne n'y traiterait de l'eau-de-vie, ni d'autres liqueurs 
fortes aux sauvages. Un partièulier, non1mé Jean Aubu
chon, leur en ayant vendu 1nalgré cette ré. olution géné
rale, le n1ajor le condan1na à cinquante livres d'an1ende; 

~ 
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IV. 
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(3) Journal des Jé-
suites. 

(S) Emplois du vi
comte d'Argenson, I3i
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& ce mên1e individu étant retomhé dans cette contraven
tion) co1nme il ravoua lui-mên1e, il le condamna à une 
autre an1ende de cent livres) avec injonélion de la payer 
en trois jours ( r ) . Ce sont ici les premiers désordres de 
ce genre que nous offre la colonie de Villemarie; & nous 
ne voyons pas) à en juger par les ordonnances de M. de 
Maisonneuve, en assez grand non1bre) que ce con1merce) 
qui s~y accrédita beaucoup par la suite, eût pris alors 
racine parmi les colons. Cependant) le jour de la Pente
côte I 65g, ce Gouverneur fit publier & afficher, à rissue 
de la grand'1nesse) la défense faite par le Roi deux ans 
auparavant, ce qui doit donner à penser que cette pré
caution comn1ençait à devenir nécessaire (2 ). 

Mais les autres, qui avaient en n1ain ! ~ autorité ten1-
porelle, négligeant d~apporter un ren1ède efficace au mal, 
les Missionnaires crurent devoir en appeler à la con
science des colons;&) le 3r mars r658, M. de Queylus, 
qui résidait alors à Québec comn1e grand vicaire & curé, 
s'expliqua publiquen1ent en chaire sur ce point de n1orale: 
déclarant qu~ il y avait péché n1ortel à vendre de reau-de
vie aux sauvages, attendu qu~ils n~en den1andaient que 
pour s~enivrer (3), ou pour faire quelque mauvais coup 
dans leur ivresse (4). M. d~Argenson, chargé de veiller 
aux intérêts de la grande Co1npagnie, toléra cependant 
ces abus. Dans un mémoire déjà cité de M. de la Che
naie, celui-ci fait remarquer que ce Gouverneur eut le 
n1alheur de se brouiller avec les Jésuites, surtout au sujet 
de la traite des boissons aux sauvages, ayant, n1algré ses 
sentiments très-religieux, son opinion particulière sur ce 
point; & les lettres que nous conservons de M. d~Argen
son montrent que cette inculpation était fondée (5). Dans 
une consultation sur ses détnêlés avec M. de Laval, dont 
on a parlé, il proposait la quefiion suivante : « Le vicaire 
i< apofio1ique peut-il jeter l ~ excomnTunication contre les 
<< habitants en ce qui regarde la police, le bien de l~État 
<< & le Gou vernen1ent, & ernpêcher les choses permises 
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<< par le Gouverneur pour le bien public (r)'! n Pourtant, (1) Ibi .t., lo!. b3. 

si M. d,Argenson ne condamnait pas ce co1nn1crcc, nous 
n,oserions assurer qu,il rait approuvé ouvcrte1nent, puis-
que la Mère Marie de l,lncarnation a donné de si grands 
éloges à cc Gouverneur, après n1ême qu,il eût quitté la 
Nouvelle-France. 

V. 

A la faveur de cette connivence, le rnal fit de jour en 
jour de nouveaux progrès; &, en rannée I 662, il avait 
gagné toutes les contrées que les Français connaissaient 
alors, c'efl:-à-dire depuis Gaspé jusqu,au pays des Iro
quois (2). Il était mên1e co1nmun à tous les n1en1bres des 
familles auvages qui pouvaient se procurer de ces sortes 
de liqueurs, aux fen1n1es aussi bien qu'aux hon1mes, aux 
jeunes garçons & même aux filles : chacun étant n1aître 
dans sa cabane quand il s agissait de boire ou de n1anger. 
Con11ne ils n,étaient point accoutun1és à ces sortes de 
liqueurs, ils tombaient tout aussitôt en ivresse & deve
naient con1n1e furieux. L,on en voyait courir nus par 
Québec, la nuit & en plein jour, avec des épées ou d,au
tres armes à la n1ain, faisant fuir tout le monde, sans que 
personne pût les arrêter; ce qui donnait lieu à des Ineur
tres & à des brutalités monfirueuses & inquïes. Les filles 
sauvages qui fréquentaient les classes externes des Ursu
lines, n,étaient pas exen1ptes de la contagion : « Nous 
« leur avons fait voir, dit Marie de l'Incarnation, le mal 
« où elles se précipitaient en suivant l,exen1ple de leurs 
« parents, & depuis elles n,ont pas ren1is le pied chez nous. 
« Tel efi le naturel des sauvages; ils font tout ce qu'ils 
« yoient faire à ceux de leur nation en n1atière de n1œurs, 
« à moins qu'ils ne soient bien affern1is dans la n1oralc 
« chrétienne (3). n << Je ne veux pas décrire les n1alheurs 
« que ce désordres ont causés, ajoutait le P. Lale1nant; 
« n1on encre n,efi pas assez noire pour les dépeindre de 

DÉSORDRES DES SAUV A-

leur couleur véritable, & il faudrait du fiel de dragon 
« pour expnmer ici le amertumes que nous en avons 

<< ressenties (~) . n 
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M. D
1
AVAU GOUR ET M. Personne n,en éprouva de plus cuisantes) ni de plus 

n1ortelles que celles dont fut abreuvé M. de Laval. Il fit 
tout ce qu ,il put in1aginer pour détourner les Français de 
ce malheureux con1n1erce) qui n1ettait un obfiacle insur
n1ontable à la conversion des sauvages païens) & replon
geait les nouveaux chrétiens dans tous leurs anciens désor
dres; & il avait la douleur de voir qu ,on méprisait ses 
ren1ontrances, sous le prétexte que la vente des bois
sons était pennise partout. Il avait beau leur représenter 
qu,elle ne devait pas rêtre parn1i des peuples non encore 
policés, puisque rexpérience 1110ntrait que ces boissons 
en1pêchaient la propagation de 1 ,Évangile & ruinaient les 
bonnes n1œurs dans les nouveaux chrétiens : ses repré en
tations furent inutiles, ou du moins n ,arrètèrent pas les 
partisans du con1n1erce des boissons. Pour les intÏlnider · 
& les réduire à la raison, M. d'Avaugour, tén1oin du 
speétacle hideux de ces désordres, joignit son autorité à 
celle de l'Évêque, &, sans s,arrèter à la ligne de con
duite qu'avait tenue son prédécesseur) défendit à tous 
les Français de vendre ou de donner de l,eau-de-vie ou 
d'alt.tres liqueurs fortes aux sauvages ( r ), en décernant 
des peines très-sévères contre ceux qui enfreindraient son 
ordonnance sur un point si capital. Il sen1blait que les 
efforts réunis des deux puissances, agissant ainsi de con
cert, allaient arrêter le torrent; n1ais on eût dit qu,elles ne 
s~étaient réunies de la sorte que pour en augn1enter ensuite 
la violence par le désifie1nent volontaire de rune, sans le 
secours de laquelle l,autre n,eut plus de résifiance à y 
opposer. 

DE LAVAL DÉFENDEi\T 

LA \"ENTE DES BOE 

SONS . 

( 1) Greffe ·de Ville
m ar ie) ordonnance de 
M. de Mai~onncuve, 
du 2-1 juin r GG2 . 
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M. de Laval avait lancé l'excon1n1unication générale 
contre les traiteurs d,eau-de-vie aux sauvages, en e. cep
tant néann1oins de sa censure quelques personnes de la 
n1odération desquelles il se tenait assuré. Une fen1n1e de 
(2uébec, leur en ayant vendu tlne bouteille, fut sur-lc
chalnp conduite en prison. Le 1~. Lalcn1ant, par charité 
pour elle, Youlut intercéder auprè · d 1 Gouyerncur; & 



LIQUEURS FORTES. 1662. 3r 

celui-ci, par une résolution bien contraire à son ordon
nance, lui répondit brusquernent que, puisque la traite de 
l,eau-de-vie n'était pas. une faute punissable pour cette 
fen1n1e, elle ne le serait pour personne à l,avenir, & que 
tous en profiteraient égaletnent. Le peuple eut bientôt 
appris que le Gouverneur laissait la traite libre à chacun, 
& le désordre devint extrên1e; ce qui porta lVI. de Laval à 
renouveler l,excomn1unication contre les traiteurs. Alors 
on con1n1ença à inveétiver de nouveau, on cria de toutes 
parts que les consciences étaient gênées, & on n écouta 
plus ni évêque, ni prédicateurs, ni confesseurs : le con1-
merce de 1 eau-de-vie étant ouverten1ent toléré par le 
Gouverneur général, qui seul pouvait le réprilner effica
cen1ent. Le désordre s,étendit n1ê1ne si loin, que plusieurs 
chefs de sauvages, après avoir n1is tout en usage pour en 
arrêter le cours, allèrent eqfin trouver M. d A.vaugour, le 
suppliant de garder lui-n1ême ses propres ordonnances & 
d,interposer son autorité contre ce furieux déborden1ent; 
n1ais ils ne gagnèrent rien sur son esprit. Un capitaine 
Algonquin alla s'en plaindre aux Religieuses Ursulines. 
(( M. le Gouverneur nou tue, leur dit-il, en pern1ettant • 
<< qu'on nous donne des boissons; » & con1n1e ces Reli
gieuses lui représentaient q u il devait aller lui porter ses 
plainte à lui-mèn1e : « Je lui ai parlé déjà deux fois, 
(( repartit-il, & cependant il n,en fait rien. » Par n1énage
ment pour M. d'Avaugour, la Mère Marie de l'Incarna
tion, qui nous a donné ces détails, a évité de le nomn1er 
dans celles de ses lettres où elle rappelle ces trifies dén1ê
lés; n1ais elle le désigne équivalemn1ent dans ces parole~: 

<< Les Français ont méprisé les remontrances de notre 
<< Prélat, parce qu'ils sont maintenus par une puissance 
<< ~ éculière qui a la main forte ( r ). » 

Dans les dispositions où était le Gouverneur général) 
la position de M. de Mai onneuve à Villen1arie était deye
nue extrên1en1cnt difficile & en1barrassante . Jusqu'alors il 
avait défendu aux colons la traite des boissons aux sau-

( 1) Lettres de Marie 
de nncarnat., p. 57 l' 
57..!. · 
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vages, & il n,était pas hon1n1e à prendre une autre ligne 
de conduite par complaisance pour M. d,Avaugour. Il 
n,ignorait pas cependant qu,en interdisant à Villemarie ce 
que rautre autorisait à Québec, il attirerait sur soi sa 
colère, & provoquerait un conflit d,autorité qui ne pour
rait tourner qu,au désavantage de la sienne, si ceux qu'il 
condamnerait pour avoir fait cette traite, appelaient de ses 
sentences au jugen1ent du Gouverneur général, co1n1ne 
ils en avaient le droit. Mais cette considération ne l'empê
cha pas d,être toujours fidèle à son devoir, & de suivre 
invariablen1ent le mouven1ent de sa conscience. Il jugea 
n1êrne qu'après ce qui venait d'avoir lieu à Québec, il 
devait protefier respeélueuse1nent contre la liberté de la 
traite, en rappelant adroitement à M. d'Avaugour ses pro
pres ordonnances, & en s,appuyant sur ces ordonnances 
n1ên1es, aussi bien que sur celles de M. de Laval, pour la 
défendre de nouveau. Un accï'dent funefie arrivé sur ces 
entrefaites lui en fournit naturellen1ent !,occasion. Depuis 
que M. d,A vau gour avait rétraélé ses défenses, quelques
uns à Villen1arie S

1étaient crus suffisan11nent autorisés à 
• traiter de ces liqueurs à des sauvages Loups qui se trou

vaient alors dans ce lieu; & il arriva que, dans leur ivresse, 
ces barbares assassinèrent, dans la nuit du 23 au 24 juin 
1662, le sieur Michel Louvard, dit Desjardins, sur le seuil 
rnên1e de sa porte, con1me il a été raconté déjà. 

0 1 CO~NANCE DE M. D E 

l\J A !SONNEUVE CONTRE 

LA VENTE DES BOIS

l:ONS AUX SAUVAGE S. 

A roccasion de ce 1neurtre, M. de Maisonneuve dé
fendit donc, ce jour 1nême, à tous les colons, de vendre 
aux sauvages aucune liqueur enivrante, en attendant que 
M. d,Avaugour et M. de Laval eussent fait un règlen1ent 
Sllr cette matière. Il donna pour motif de sa défense, non 
des raisons de conscience, qu,il aurait pu alléguer, mais la 
nécessité urgente où il était de veiller à la conservation de 
la Colon:e, menacée d,un 1nassacre général de la part des 
sauvages, si on leur vendait de ces sortes de liqueurs. 
L ,ordonnance dont nous parlons était conçue en ces 
termes : << Vu rassassinat co1nn1is, la nuit dernière, en la 
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« personne du nommé Desjardins, par des sauvages ivres_, 
« causé à !,occasion de la vente des boissons fortes, non
« obfl:ant les ordres ci-devant donnés, tant de la part de 
« M. le baron du Bois d,Avaugour, lieutenant g~néral de 
« Sa Majefl:é, que de Mgr l,Évèque de Pétrée, Vicaire 
« Apofl:olique; après avoir considéré les dangers d\u1 
« massacre général des habitants par les sauvages, en 
<< conséquence de la vente de ces sortes de boissons, n1as
« sacre dont les présomptions sont violentes, eu égard aux 
« insolences ordinaires de ces sauvages; & considérant 
<< d'ailleurs les crin1es commis à ce sujet par les Fran
« çais, dont nous donnerons au plus tôt avis à M. le baron 
« d,Avaugour & à Mgr de Pétrée, afin qu,il soit établi un 
<< bon ordre au sujet de la vente des boissons, tant pour 
« la satisfaél:ion des habitants que pour celle des sauvages; 
« nous, en attendant cet ordre, et en vertu du pouvoir 
« que nous avons de Sa Majefl:é, avons fait & faisons dé
« fense à toutes sortes de personnes, de quelque qualité 
« & condition quelles soient, de vendre, de donner ou de 
« traiter aucune boisson enivrante aux sauvages, sous 
« telles peines & punitions que nous jugerons à propos 
« d ,infliger, pour procurer le service de Di eu & le bien 
« de cette habitation ( r) . » 

Cette ordonnance, quelque sage & n1esurée qu,elle 
fût, devait irriter .Nl. d,Avaugour, déjà fort prévenu contre 
M. de Maisonneuve. La grande réputation que celui-ci 
s'était acquise parmi les colons Français & chez toutes les 
nations sauvages, l'habileté & la prudence de son adn1i
niftration, sa bravoure rersonnelle, & les services quïl 
avait rendus tant de fois au pays depuis près de vingt ans, 
n,avaient pas inspiré à M. d,Avaugour refl:in1e quïl aurait 
dû faire d \1n homn1e de ce 111érite. Peut -être mèn1e M. de 
Maisonneuve lui faisait-il quelque on1brage, ce qu,on 
aurait pu soupçonner par la n1anière froide dont il avait 
coutun1e de le traiter depuis son arrivée dans le pays. Mais, 
aprè - cette ordonnance, il ne garda plus de n1esure. La 

TmiE m. 3 
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déclaration que M. de Maisonneuve y avait faite, de 
défendre le con11nerce des boissons en vertu des pouvoirs 
qu1il tenait du Roi, ayait surtout blessé M. d1Avaugour, 
qui, en pern1ettant ce mê1ne comn1erce, sen1blait oppo
ser son autorité à celle du n1onarque. Aussi, étant monté 
ensuite à Villen1arie, il S

1oublia un jour jusqu1à dire à 
l\tl. de Maisonneuve qu1il ne pensait pas que le Roi lui eût 
jan1ais donné aucun pouvoir. Surpris de cette demande, 
rautre ne crut pas, dans un défi si déplacé, devoir pro
duire ses lettres de con11nission & garda le silence. De là 
11. d 1Avaugour conclut qu1 il n~en avait aucun; & quoique 
plusieurs personnes de n1érite rassurassent que les pou
voirs de M. de Maisonneuve étaient en bonne fonne & 
ignés du Roi, il ne voulut rien en croire; iln1avait 1nême 

aucun égard pour sa personne, & saisissait toutes les occa
sions de rhumilier. « M. le baron d1Avaugour, dit la 
(( Sœur Morin, que nous laisserons ici parler, lui fit de 
(( grandes peines; il ne lui donnait pas le rang qu \1 devait 
<, avoir, quoique M. de Maisonneuve fût très-assidu 
« auprès de lui lorsqu,il n1ontait à Villemarie, & se rendît 
<< con1plaisant à tout ce qu 1il souhaitait sans jan1ais le con
« trarier en rien. Il se contentait de lui faire remarquer 
(( les choses qu1il n1approuvait pas, & puis lui laissait 
(( faire tout ce qu1illui plaisait. De sorte que M. d1Avau
« gour crut qu1il ne savait pas se défendre, ou qu1il le 
« craignait; & sur cela il se rendit plus hardi à le rnépri
« ser en sa présence, & mên1e devant les colons de Ville
« n1arie. Il faisait faire dans ce lieu des publications à 
(( l'insu de M. de !vlaisonneuve, & n1ên1e contraires aux 
<< sentin1ents de ce dernier bien connus des colons; ce 
(( qui n1était propre qu~à lui attirer leurs reproches & à 
<< faire perdre tout respeél: pour son autorité. Toute
tl fois M. de Maisonneuve ne fit jan1ais aucune plainte 
« de procédés si offensants, & les reçut toujours avec 
<< les sentin1ents d 1une hun1ilité vrain1ent chrétienne. 
<< Cette persécution dura deux ans, pendant lesquels 
<< il ne perdit rien de sa belle humeur, & souffrit tout 
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<< cela cornme aurait pu le faire un fervent noyice ( 1 ). » tel-Dieu Saint-Joseph, 
par la Sœur Morin. 

Les prêtres du Sén1inaire de Villen1arie, qui, à 
l'exemple de rÉvêque & des Jésuites, défendaient à leurs 
paroissiens la traite des liqueurs fortes, furent aussi robjet 
du ressentin1ent de M. d'Avaugour. C'était apparen1n1ent 
pour les en punir qu'en 1662 il voulut, par le moyen du 
Conseil qu'il avait établi à Québec, lever une taxe sur les 
denrées qu'on leur envoyait de France & sur les autres 
effets nécéssaires à leur entretien, en exigeant qu'ils payas
sent un prétendu droit de deux sou par livre. M. de 
Laval, choqué d'une mesure si arbitraire & si odieuse, 
qu'on aurait pu étendre bientôt à tout le clergé, s,en plai
gnit à M. d,Avaugour lui-n1ên1e. En vertu des lettres du 
Roi données à Fontainebleau le 24 mai de rannée précé
dente 1661 (2), ce prélat aurait dû avoir entrée & voix 
délibérative au Conseil de Québec; n1ais il paraît que, le 
Gouverneur l'ayant co1nposé de personne toutes dispo
sées à entrer dans ses propres vues, rÉvêque s,abstenait 
de paraître aux séances. Il adressa donc au Gouverneur 
une requête, le t3 du mois de juin, pour se plaindre du 
tribut in1posé aux prêtres de Villen1arie. << Ce procédé, 
« qui n,a encore été pratiqué jusqu,à présent dans ce 
<< pay , disait-il, eil: injuil:e & contraire à tous les droits & 
« priviléges de l'Église; & nous avons jugé à propos de 
(( rou den1ander la cas ation des aél:es qui ont été don
(( nés sur ce sujet par le Conseil que vous avez établi (3). » 

Nous ignorons le résultat de cette démarche; n1ais tout 
porte à croire qu,elle dut avoir son effet, ou qu,au n1oins 
elle fut 1 occasion d,un édit rendu par le Roi le 24 décembre 
de l'année "LlÎvante en faveur non-seulen1ent des Ecclé
siai1iques, mai de tous les colons en général. Il défendit 
de rien e~'iger, ni en argent, ni en espèce , sur les bois
sons & les autres denrées, ous peine de concussion & 
d'être contraint à la reil:itution des sommes ou des den
rées extorquées de la sorte (4). Outre ce que nou venons 
de dire, M. d Avaugour, ou par surprise, ou autren1ent, 
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suscita une querelle également injufl:e à la Con1pagnie de 
Montréal, en lui disputant la propriété du magasin qu,elle 
avait à Québec, ou plutôt en renouvelant ce qu,avait déjà 
fait M. de Lauson sur le même article. Celui-ci, comme 
on ra raconté, attribua à Couillard de Lespinay, son 
parent, un titre de concession pour une partie du terrain 
sur lequel ce magasin était bâti; & NI. d,Avaugour, de 
son côté, donna, par un autre titre, au sieur Pierre Nor
n1and, taillandier, une portion de ce même terrain, quoi
que depuis vingt-deux ans la Compagnie de Montréal 
reût possédé d'une manière conitante & publique (r) . 

Cependant les désordres occasionnés par la vente 
des boissons enivrantes allaient toujours croissant, tant 
du côté des Français que de celui des sauvages, n1algré 
le zèle des Jésuites pour en arrêter le cours. « Il y a 

<< eu des contefiations très-grandes sur ce sujet, rapporte 
<< la Mère Marie de l'Incarnation, & je ne parle de cette 
,, affaire, qui m oppresse le cœur plus que toutes les hofl:i
<< lités des Iroquois, que parce que fy vois la majefté de 
<< Dieu déshonorée, l'Église n1éprisée, & les âtnes en dan
<< ger in11ninent de se perdre. Notre Prélat a pensé mourir 
<< de douleur à ce sujet, & on le voit sécher sur pied. Les 
<< affaires étant en cette extrémité, il s,einbarque pour 
<< passer en France, afin de chercher les moyens de pour
(( voir à ces désordres qui tirent après eux tant d,acci
<< dents funefies. Je crois que) s,il ne peut venir à bout de 
<< son dessein, il ne reviendra pas, ce qui serait une perte 
<< irréparable pour cette nouvelle Église & pour tous les 
(( pauvres Français. Il se fait p 1vre pour les assifier, & 
« porte les marques & le caraél:ère d\1n saint ( 2) . >> M. de 
Laval partit, en effet, pour la France le 12 du mois 
d,août r662, avec le P. Ragueneau, par le bâtiment du 
capitaine Poulet (3) . 

Le n1ois suivant, M. de Maisonneuve désira d,aller 
lui-même en France pour représenter, de son côté, les 
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besoins de la Colonie, toujours harcelée par les Iroquois; 
& il était plus capable que personne d,inspirer toute con
fiance à la Cour, & d,obtenir enfin l,envoi des troupes 
réglées que le Roi avait promises. Son intention était 
aussi d,engager la Compagnie de Montréal à exécuter la 
résolution qu,elle avait prise depuis longten1ps, de subiE
tuer à sa place le Sén1inaire de Saint-Sulpice; & ma
demoiselle Mance résolut de raccompagner dans ce long 
voyage, pour ménager, de son côté, le succès de cette 
subfiitution qu,elle avait grandement à cœur. Mais 
comme il craignait que, durant son absence, les ho!l:i
lités des Iroquois n,obligeassent les colons d,abandon
ner la culture de leurs terres, il donna à M. Du Puis, 
qu,il établit commandant en sa place, le mên1e pouvoir de 
disposer de terres du don1aine qu il avait conféré autre
fois au brave Closse, son major, en semblable occasion. 
A cette fin ., il rendit rordonnance suivante : « Étant obligé 
« de faire un voyage en France pour le secours de cette 
(( habitation, où beaucoup de personnes ont le désir de 
<< demeurer & de cultiver des terres; & considérant que 
(( C

1efi le vrai moyen de procurer rétablissement solide 
« de ce lieu, à quoi nous dé irons de contribuer de tout 
« notre possible, nous donnons pouvoir à toute personne, 
u durant notre absence, de défricher ou de faire défricher 
« des terres dans le don1aine réservé pour MM. les sei
« gneurs de Montréal, suivant l'ordre qui leur en sera 
« donné, par écrit, par le sieur Zacharie Du Puis, que 
<< nous établissons pour commandant en notre place, à 
« condition qu,ils jouiront de ces terres jusqu,à ce qu,on 
« leur en ait donné une pareille quantité mise dans le 
<< même état, sur les concessions qu,ils possèdent présen
« tement, ou sur celles qui leur seront délivrées dans la 
« suite. » Cette ordonnance fut lue, publiée & affichée le 
n1ême jour) à l,issue de la messe paroissiale, par Bénigne 
Basset, greffier des seigneurs ( r ) . 

M. de Maisonneuve partit in11nédiaten1ent pour Qué-

( 1) Greffe de Mont
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bec, où il arriva le 16 septen1bre avec M. Souart & 1nade-
1noiselle Mance; n1ais M. d,Avaugour, qui peut-être prit 
ombrage de son voyage en France, l'empêcha de passer 
outre. Il lui con11nanda de retourner à \'illemarie, sous 
prétexte d,informer contre les auteurs d,une sédition ( I ) , 

qui aurait eu lieu au mois de juillet précédent, au sujet 
d,un magasin public qu,on voulait y établir (z), con1n1e 
le désiraient les agents de la grande Con1pagnie, afin 
d,augmenter par ce moyen le prix du cafior (3) (*). Nous 
n'avons pu trouver aucune trace de cette n1utinerie, ni 
dans les aél:es de M. de Maisonneuve, ni au greffe de 
Villemarie, ni ailleurs, si ce n,efi dans le Journal des Jé
suites, où elle efl n1entionnée en passant. Quoi qu'il en 
soit, si elle eut lieu réellement, & qu,on dût informer 
contre les auteurs, il n'était pas nécessaire que M. de 
Maisonneuve renonçât pour cela à son voyage de France, 
puisque M. Du Puis, son lieutenant, qu'il avait établi 
comn1andant en sa place, aurait pu procéder lui- n1ên1e 
à cette information. M. d,Avaugour :fit plus encore : 
M. Jacques le Ber avait conduit M. de Maisonneuve 
dans sa barque, & arrivait ainsi à Québec avec lui; crai
gnant appare1nment qu,il ne partît aussi pour la France, il 
le fit arrêter prisonnier, com1ne s ,il eût été l'un des auteurs 
de la sédition, & ordonna même de saisir ses biens. Un 
traitement si étrange à l'égard de M. le Ber, l'un des 
hommes les plus honorables de la Nouvelle-France, élu 
en I 66o, par le suffrage de ses concitoyens, conseiller de 
Québec, & enfin l'ordre abusif de saisir ses biens, peuvent 

(*) « Notre pauvreté procède, en partie, de l'avilissement de la 
« traite) écrivait M. d'Argenson. Il faut absolument y remédier, 
« ajoutait-il, en obligeant de jaire la traite en commun (4). >> Ces 
dernières paroles pourraient peut-être donner à penser que M. d'A
vaugour, chargé des intérêts mercantiles de la grande Compagnie, 
avait voulu de son chef en venir absolument à l'exécution de ce des
sein, en obligeant les colons à adopter ce nouveau mode de traite; 
& qu'ayant éprouvé de leur part une jufie résifiance, il les accusait 
pour cela de rébellion. 
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jeter quelque doute sur la jufiice du procédé de M. d'A
vaugour en cette rencontre, & donner à penser que le mo
tif allégué par lui, pour les arrêter l'un & l'autre, n'était 
qu'un prétexte dont il voulut e servir pour colorer cet 
aéte arbitraire & violent. T éanmoins, M. de Maisonneuve 
renonça sur-le-champ à son voyage; il repartit n1ên1e de 
Québec le lenden1ain de son arrivée ( r ), & se sépara de 
n1ademoiselle Mance, qui fit voile, le 20 du n1ême n1ois, 
par le dernier vaisseau de cette année (2). 

Après le départ de M. de Laval, les désordres oc ca
sionnés par la traite des boissons persévérèrent, & peut
etre avec plus d'excès qu'auparavant (3). Les Jésuites de 
Québec, voyant que le n1épris de l'excon1n1unication lan
cée par ce Prélat continuait toujours, jugèrent à propo 
de la renouveler, n1ais il s'ensuivit peu d 'a1nendement; 
ou plutôt, d'autres désordres, non moins détefiables, dés
honorèrent alors la Colonie. La nuit du 23 au 24 janvier 
r663, la maison d'un particulier de Québec fut volée,&, 
pour couvrir son crin1e, le voleur osa bien y mettre le feu. 
Il fut saisi, convaincu & conda1nné à la potence. Dans le 
même ten1ps on découvrit d'autres vols, dont les auteurs, 
quoique convaincus, furent cependant peu châtiés. Enfin, 
les 1noyens ordinaires ne suffisant pas pour faire rentrer 
les coupable en eux-n1ên1e , on regarda généralement 
dans le pays comme un avertissen1ent salutaire du Ciel 
un épouvantable tre1nblement de terre (4), qui fut plus 
puissant sur les consciences que ne l'avaient été toutes les 
foudres de l'Église & toutes les n1enaces des prédicateur . 

Ce qu il faut considérer avant tout dan~ ce phéno
mène, quoique naturel, ce sont trois circonstances fort 
extraordinaires, bien propres à établir dans tous les esprits 
la conviélion qu'elles y laissèrent, que Dieu ne l'avait or
donné que pour opérer la conversion des cœurs, savoir : 
le temp que dura ce tremblement de terre; l'étendue de 
pays où il se fit sentir; enfin, la proteétion vi ible de Dieu 

(r) Journal des Jé
suites, rG sept. r6G2. 

(2) Ibid., 20 sept. 
1652. 

xv. 
DÉSORDRES DA. ·s LA 

COLOXIE 

(3) Marie de l'Incar
nation. Lettre 6:{•, 
5;r, 10 août r6G2. 

(+) Journal d~s Jé
suites, jam·. 1063. 
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sur les sauvages & les Français, au milieu de ce désafire. 
Il dura depuis le 5 février jusque dans les mois d'aoùt & 
de septembre, quoique les secousses ne fussent pas tou
jours également rudes. En certains endroits, le tnouve
nl ent de la terre fut continuel pendant un temps considé
rable; dans d'autres, il se renouvelait d,ordinaire deux ou 
trois fois le jour, avec grande violence, surtout dans les 
pays plats. Quant à Jlétendue de terres qu,il agita, il se fit 
sentir depuis l,île Percée & Gaspé, qui sont à !,embouchure 
du fleuve Saint-Laurent, jusqu,au delà de l,île de Mont
réal, con1me aussi dans la Nouvelle-Angleterre, dans 
rAcadie & en d,autres lieux fort éloignés. De sorte que 
la terre fut agitée, au n1ême jour & au même moment, sur 
deux cents lieues de longueur & sur cent de largeur, ce 
qui fait une étendue de vingt mille lieues en superficie. 
Enfin, la proteélion visible de Dieu sur les habitants, au 
n1ilieu de ce bouleversement, efi un fait aussi incon
tefiablement dén1ontré que la vérité du tremblement de 
terre lui-n1ême. 

« Pas un n,y a perdu la vie) écrivait cette mêtne an
<< née le P. Lalemant ( I) ; nous voyons proche de nous de 
« grandes ouvertures qui se sont faites , & une prodi
(< gieuse étendue de pays toute dévafiée, sans que nous y 
« ayons perdu un enfant, non pas n1ême un cheveu de 
« nos têtes. Nous nous voyons environnés de bouleverse
« ments & de ruines, & toutefois nous n,avons eu que 
« quelques cheminées démolies, pendant que les mon
<< tagnes d,alentour ont été abîmées (2). n Ce que ce reli
gieux attefie ici, la Mère de !,Incarnation le confirme 
dans sa lettre du 20 août 1 663 : << Un honnête homme de 
« nos an1is, dit-elle, avait fait bâtir une maison, avec un 
« fort beau n1oulin, sur la pointe d,une roche de marbre : 
« la roche, dans une secouse, s,efi ouverte, & la maison 
<< & le 1noulin ont été enfoncés dans l,abîme qui s,est 
« creusé; mais, ce qui efi admirable, parn1i des débris si 
« étranges & si universels, nul n,a péri, ni même n'a 
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« été blessé. C,efi une marque toute visible de la protee

« tion de Dieu sur son peuple, qui nous donne un jufie 

« sujet de croire qu,il ne se fâche contre nous que pour 

« nous sauver. >> M. Boucher, gouverneur des Trois

Rjvières, en rendait, de son côté, ce témoignage à Col

bert, dans répître dédicatoire de son Hijloire naturelle 

de la Nouvelle-France, du 8 oétobre de la même année: 

<< Depuis environ trente ans que je suis dans ce pays, je 

« n'avais jamais rien vu de semblable à ce tremblernent de 

« terre, qui a duré plus de sept mois; nous en avons eu 

« des atteintes aux Trois-Rivières, dès le con1n1encement; 

« mais Dieu nous a tellen1ent consery(:s au milieu de ce 

« désafire, que pas une seule personne n,en a reçu la 

<< moindre incon1modité ( r). n Il en fut de même à Ville

marie, où, comme on le voit par les regifires de la pa

roisse, il ne mourut personne depuis le 3 février, deux 

jours avant le tremblement de terre, jusqu,au 2S n1ai 

suivant. 

Ajoutons que, pour disposer les esprits à reconnaître, 

dans ce phénomène, un avertissement miséricordieux de 

sa jufiice, Dieu fit paraître auparavant des signes extraor

dinaires dan le ciel. Ce fut la conduite qu,il tint autrefois 

sur les Juifs de Jérusalen1, avant leur dernière catafirophe, 

COn1n1e Notre-Seigneur le leur avait prédit dans rÉvan

gile, & comme rhifiorien Josèphe ra n1ontré en détail 

après !,événement (2). Pareillement, du temps des Macha

bées, il avait donné aussi des signes avant-coureurs des 

massacres dont Antiochus, le fléau de sa jufiice, devait 

remplir Jérusalem ingrate & criminelle: « On vit pendant 

« quarante jours, de tous les points de cette ville) des 

« hommes à cheval, qui couraient dans les airs, riche

« ment vêtus & armés de lances, comme des troupes de 

<< cavalerie; des chevaux, rangés par escadrons, qui cou

« raient les uns contre les autres; des combattants qui en 

« venaient aux mains; des boucliers agités; une 1nultitude 

« de gens armés de casques et d,épées nues; des dard 

(x) HifL véritable & 

naturelle de la Nou
velle-France. Paris, 
x664, in-12. Epître 
dédicatoire. 

XVIII. 
SIG 'ES QUI PARURENT 

DANS LE CIEL AVANT 
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(.2) JoseJ:h De Bello 
Judaïco, lib. Y li, 
cap. xn. 



( 1) Deuxième livre 
des Machabées, c. v, 
versets 2, 3, 4· 
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<< lancés, des arn1es d~or étincelantes & des cuirasses de 
« toute espèce; C

1efi pourquoi, retnarque l,hiüorien sacré, 
« tous priaient Dieu que ces prodiges tournassent à leur 
« avantage ( r). »Avant le tremblement de terre dont nous 
parlons, on vit, en Canada., des signes extraordinaires qui 
tinrent aussi tous les esprits en suspens; & le P. Lale
mant, entre autres, en parle ainsi dans sa relation de cette 
année, répandue bientôt après parmi les colons, qu,il 
donne pour témoins oculaire de la plupart de ces signes. 
« Le ciel & la terre nous ont parlé bien des fois depuis 
<< un an: C

1était un langage ain1able & inconnu, qui nous 
« jetait en mên1e temps dans la crainte & !,admiration. 
« Le ciel a con1n1encé par de beaux phénomènes : dès 
« rautomne dernier, nous avons vu des serpents embra
« sés, qui s~élançaient les uns dans les autres en forn1e 
« de caducée, & volaient par le n1ilieu des airs, porté 
« sur des aile de feu. Nous avons vu sur Québec un 
« grand globe de fian1n1es, qui faisait un assez beau jour 
<< pendant la nuit, si les étincelles qu ,il dardait de toutes 
<< parts n~eussent n1êlé de frayeur le plaisir qu'on prenait 
cc à le voir. Ce n1ême météore apparut sur Montréal, mais 
« il semblait sortir du sein de l::t lune, avec un bruit qui 
<< égalait celui des canons ou des tonnerres; & s'étant 
cc promené en l'air, fut se perdre enfin derrière la mon-
cc tagne dont cette île porte le non1. >> Le 7 de jan vier sui
vant, une vapeur presque imperceptible s'éleva du :fleuve, 
&, frappée des premiers rayons du soleil, devint transpa
rente; de sorte, néanmoins, qu,elle avait assez de corps 
pour soutenir deux parhélies, qui parurent aux deux côtés 
de cet afire. Ainsi l'on vit, en même ten1ps, com1ne trois 
soleils rangés sur une ligne parallèle à l'horizon, éloignés 
les uns des autres en apparence de quelques toises, & 
chacun avec son iris, dont les couleurs, variant à chaque 
infiant, tantôt étaient semblables à celles de l'arc-en-ciel, 
& tantôt d'un blanc lun1ineux, con1me s'il y avait eu un 
grand feu derrière. Ce speélade dura deux heures entières; 
il recommença le 14, mais fut n1oins sensible ce jour-là. 
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Outre ces signes & d'autres encore, on den1eura per

suadé que plusieurs personnes avaient eu une connais

sance surnaturelle du tren1blernent de terre, qui arriva le 

5 février suivant. On cite l'exen1ple de deux femtnes sau

vages qui rannoncèrent avant qu1il comn1ençât ( 1 ). 

L,une d'elles, très-bonne & excellente chrétienne, étant 

éveillée dans sa cabane, le troisièn1e jour de février (*), 

entendit une voix difiinéte & articulée qui lui dit : « Dans 

deux jours il doit arriver des choses bien étonnantes & 

merveilleuses; & le lendemain la mê1ne fen1me, étant dans 

la forêt, avec sa sœur, pour faire sa provision journalière 

de bois, entendit la même voix qui lui dit difiinélement: 

<< Ce sera den1ain, entre cinq & six heures du soir, que la 

terre sera agitée & tremblera d'une manière étonnante. » 

Elle rapporta ce qu'elle avait entendu à ceux de sa cabane, 

qui le prirent avec indifférence, co1n1ne un effet de son 

imagination; & cela avec d,autant plus de raison., que le 

temps fut assez calme ce jour-là, & encore plus le jour 

suivant, jusqu,au moment du tren1blen1ent de terre (2). 

Parn1i les Français, on cite le tén1oignage d,une per-

onne recommandable & d,une vie irréprochable, qu'on 

croit être Marie de 1 Incarnation, qui, ayant eu les mêmes 

pressentiments de ce qui arriva, S
1en était ouverte, con1me 

le remarque le P. Lalemant, à qui elle était obligée de le 

faire; C
1efi de lui-même que parle ici ce Religieux. « Le 

« cinquième jour de février, jour du lundi gras, vers cinq 

« heures & den1ie du soir, elle se sentit portée à deman

« der jufiice à Dieu contre les péché qui se con1mettaient 

('"') Dans l'édition des Lettres de Marie de l'Incarnation, publiée 

à Paris, en 1 6g6, il s'eft glissé une omission dans la date de ce récit. 

Au lieu de ces mots : Le troisième jour de cette année 1663, on doit 

lire: Le troisièmejour de février de cette année I663; la preuve en 

eft que, dans la même page S7 5, où l'on a fait de nouveau la même 

omission, on lit ces mots : Le cinquième jour, fête de sainte Agathe, 

ce qui suppose manifeftement qu'il s'agit du mois février, cette fête 

tombant le cinquième jour de ce mois. 

XIX. 
CONNAISSANCE DU TREM

BLEMENT DE TERRE 

AVANT QU'IL ARRIVAT, 

( 1) Relation de 166\ 
p. 6. 

( 2 ~ Marie de l'in car· 
nation, lett. 65c, I 2 

aoOt 1663, p. 5;5. 



( 1) Marie de l'Incar. 
nation. Relation de 
x663, p. 5, 6. 
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<( alors; & pendant qu,elle offrait ses prières) afin que la 
« jufiice ne fùt pas sans miséricorde) elle eut une assu
« rance certaine que Dieu était près de punir le pa ys pour 
« les péchés qui s,y commettaient) surtout pour le mépris 
« qu,on y faisait des ordonnances de l,Église. Quoique 
« cette personne n,eùt aucune vue de ce que pouvait être 
« ce châtiment) incontinent après) & peu de ten1ps avant 
« que le tremblement arrivât) elle crut apercevoir quatre 
« speétres effroyables) qui occupaient les quatre côtés des 
« terres voisines de Québec) & les secouaient fortement) 
« comn1es voulant tout renverser. Il lui sernblait mên1e , 
<< qu,ils en fussent venus à bout) si un personnage dune 
« beauté admirable & d,une majefié ravissante) qu,elle vit 
« au n1ilieu d'eux) & qui de temps en ten1ps lâchait la 
« bride à leur fureur) ne feùt retenue lorsqu ,ils étaient 
<< sur le point de tout perdre ( r). » 

Au même infiant) c,était le 5 février r 663) par consé
quent au cœur de !,hiver) le pays étant alors couvert de 
neige & toutes les rivières gelées) on entendit dans toute 
l'étendue du Canada un bruit sourd & confus) quoique le 
ten1ps fùt parfaiten1ent serein; & ce bruit) assez semblable 
à celui du feu qui aurait pris aux maisons) en fit sortir tout 
le monde pour fuir un incendie si inopiné. Mais) au lieu 
d,apercevoir la fumée & la flan1me) on fut bien surpris de 
voir les murailles se balancer, toutes les pierres se remuer) 
con1me si elles se fussent détachées les unes des autres) & 
les toits s'incliner d'un côté) puis se renverser de rautre; 
d,entendre les cloches sonner d'elles-mêmes) les poutres) 
les soliveaux & les planches craquer en même ten1ps; de 
sentir enfin que la terre bondissait & faisa1t sautiller les 
pieux des palissades d'une étrange manière. Chacun sort 
de chez soi) les animaux s,enfuient) les enfants pleurent 
dans les rues) ]es hommes & les femmes) saisis de frayeur) 
ne savent où se réfugier) pensant à tout moment devoir 
être ou accablés sous les ruines des n1aisons) ou ensevelis 
dans quelque abîme qui allait s'ouvrir sous leurs pieds. 



TRE~1BLE:\lENT DE TERRE. !663. 

Les uns, profternés à genoux sur la neige, crient n1iséri
corde; les autres passent en prière le refte de la nuit : 
car la terre continua d'être agitée d'un certain branle assez 
semblable à celui des navires sur mer. 

Le désordre était bien plus grand encore dans les 
forêts, où il semblait qu'il y eût combat entre les arbres. 
Non-seulement leurs branches se heurtaient ensetnble, • 
1nais on eût dit que leurs troncs 1nên1es se détachaient de 
leurs places pour se jeter les uns sur les autres avec un 
fracas & un bouleverse1nent qui firent dire aux sauvages 
que toute la forêt était ivre. La guerre semblait être même 
entre les tnontagnes, dont les unes se déracinaient pour 
se jeter sur les autres, laissant de grands abîmes aux lieux 
qu'elles quittaient. Tantôt elles enfonçaient leurs arbres 
bien avant dans la terre & jusqu'à la cime, & tantôt elles 
enfouissaient les branches dans la terre, laissant paraître 
les racines en haut, en sorte qu'on ne voyait plus qu une 
forêt de troncs renversés. 

Pendant cette confusion générale sur la terre, les 
glaces épaisses de cinq ou six pieds se fracassaient, sau
tant en morceaux; & souvent, de ces glaces ainsi rom
pues, s élevaient ou des futnées épaisses, ou des jets de 
sable & de boue qui n1ontaient fort haut dans 1 air. Les 
fontaines ne coulaient plus ou n'avaient que des eaux 
engouffrées. Les rivières ou quittaient leur lit, ou chan
geaient la couleur de leurs eaux, les unes devenant jaunes, 
les autres rouges, & le grand fleuve Saint-Laurent parut 
tout blanchâtre, pendant huit jours, jusque vers Tadous
sac, prodige bien étonnant & capable de surprendre ceux 
qui savent la quantité d'eau que ce fleuve roule au-des
sous de l'île d'Orléans & ce qu'il fallait de n1atières pour 
les blanchir ( I). A cinq ou six lieues des Trois-Rivières, 
les crêtes de tnontagnes d'une prodigieuse hauteur qui bor
daient de part & d'autre le fleuve Saint-Laurent s'abais
sèrent jusqu'au niveau de l'eau, en sorte que ces deux 

XXI. 
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LES FORÊTS ET 0 NS 

LES RIVIÈRES • 

( r) Relation de r 663, 
p. 3, 4· 
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n1ontagnes, avec toutes leurs forêts ainsi déracinées & ren
versées dans la rivière, y forn1èrent une puissante digue 
qui obligea ce fleuve à changer de lit (*). 

EFFETs nE CE TREMBLE- « Si la terre nous donnait tant d~alarn1es, dit la Mère 
.ME:-IT ATTRIBUÉS AUX (( Marie de rincarnation, le Clel ne nous en donnait pas 
l>IALI.\'S ESPRITS. 

<< n1oins, tant par les hurlements & les clameurs qui 
« retentissaient en l,air que par des voix articulées qui 
« donnaient de la frayeur à tout le n1onde. L,on entendait 
« des bruits tantôt con1me de canons, tantôt comtne de 
« tonnerre. On a vu dans rair un feu en forn1e d,homme 
1( qui jetait des flan1mes par ]a bouche, & ron a vu des 

(1) Marie de I'Incar- « speélres épouvantables ( I ) . n Le P. Lalemant ajoute, 
nation, lettre 65•, d 
P· 578 . e son côté : <1 L,on a vu des fantômes de feu portant des 

(z)Relation de I663, 
P· 5. 

« flambeaux en n1ain. L ,on a vu des piques & des lances 
« de feu voltiger, & des brandons allumés se glisser sur 
<( nos tnaisons, sans néann1oins faire d,autre mal que de 
<( jeter la frayeur partout où ils paraissaient. On entendait 
(( même con1me des voix plaintives & languissantes se 
« lamenter pendant le silence de la nuit, &, ce qui eil: bien 
« rare, des n1arsouins blancs jeter de hauts cris devant 
(( les Trois-Rivières, faisant retentir rair de n1euglements 

('JI() « L'on voit de nouveaux lacs, dit encore le P. Lalemant, là 
« oü il n'y en avait jamais eu. Certaines montagnes, que l'on voyait, 
« ne paraissent plus aujourd'hui; plusieurs sauts sont aplanis, des 
<< rivières ont disparu, la terre s'eft fendue en bien des endroits & a 
« ouvert des précipices dont on ne trouve point le fond. Vers la baie 
<< dite de Saint-Paul, il y avait une petite montagne, sur le bord du 
<< fleuve, d'un quart de lieue ou environ de tour, elle s'eft abîmée; & 
<< comme si elle n'eût fait que plonger, elle efl: ressortie du fond de 
<< l'eau pour se changer en islet, & faire d'un lieu tout bordé 
« d'écueils, comme il était auparavant, un havre d'assurance contre 
« toutes sortes de vents. Et plus bas, vers la pointe aux Allumettes, 
« une forêt entière, s'étant détachée de la terre ferme, s'efl: glissée dans 
<< le fleuve, & elle fait voir de grands arbres droits & verdoyants qui 
« ont pris naissance dans l'eau du jour au. lendemain. Enfin il s'efl: 
<< fait une telle confusion, qu'on voit à présent des campagnes de plus 
« de mille arpents tout unies, & comme si elles avaient été labou
<< rées fraîchement, là où auparavant il n'y avait que des forêts (2). >> 
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« pitoyables; & soit que ce fussent de vrais marsouins 
« OU des vaches n1arines, con1n1e quelques-uns ront 
« efiimé, une chose i extraordinaire ne pouvait pas arri
« ver dune cau e co1nn1une ( 1 ). n C'efi ce qui fait dire à 
la Mère Marie de 1 Incarnation : « Comme les démons se 

<c mêlent quelquefois aux effets naturels, on a facilement 
« cru qu.'ils se sont mêlés dans ce tren1blement de terre 
<c pour accroître les frayeurs que 1(;1 nature agitée devait 
<c nous causer ( 2 ). n Ren1arque pleine de sages e & de 
solidité, puisque les esprits de ténèbres, que saint Paul 
n'appelle pas sans raison le puissances de l'air (3), peu
vent, par la pern1ission de Dieu, user de leur pouvoir 
naturel sur les choses matérielle pour nuire à 1 'homme, 
ainsi que le n1ontre l'hifioire des épreuves du saint hon1me 
Job (4). Dan ce sens, ils peuvent exciter des tempêtes & 
faire tomber le feu du ciel; les prières de l,Église suppo
sent certainen1ent en eux ce pouvoir (5) . 

On fut si effrayé à Québec, au n1oment où la terre 
trembla, et à la première secousse qui dura près d,une 
demi-heure, que l'on crut être à la veille du jugement de 
Dieu, & en voir déjà les signes effrayants. Cet accident si 
inopiné, dans un ten1ps où les jeunes gens e préparaient 
à passer le carnaval dan des excès, fut un coup de ton
nerre, ou plutôt ce fut un coup de la miséricorde de 
Dieu ur tout le pays (6). On courut aussitôt aux églises, 
qui ne désetnplirent pas ni le jour ni la nuit, les confes
seurs étant sans cesse occupé à entendre les pénitents; 
car_, sur les huit heures du oir, le tremblement de terre 
recon1n1ença, & se renouyela deux foi dans 1, espace 
d'une heure. Enfin, le concours des pénitents aux con
fessionnaux dura depuis la nuit du 5 février jusqu'au 
1nilieu du n1ois suivant (7), les ecousses continuant tou
jours, quoique avec inégalité entre elles. « Parn1i toutes 
« ces terreurs, on ne savait à quoi tout aboutirait; quand 
« nou nous trouvions à la fin de la journée, dit Marie 
<c de rincarnation, nous nou mettions dans la disposition 

( 1) Relation de 1663, 
p. 4· 

( 2) Marie de l'Incar
nation, lettre 65e, 
p. 578· 

(3) Epître aux Ephé
siens, ch. u, v. 2. 

(4) Job, ch. r. 

(5) Rituel romain, 
Bénedictions. 
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( 6 ) Lettres de la 
Mère de l'Incarnation. 

(7) Journal des Jé
suites, fév. I663. 
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<c d,ètre ensevelies durant la nuit dans quelque abîn1e; & 
<< le jour étant venu, nous attendions la mort continuel
<< lement, ne voyant pas un mon1ent assuré à notre vie. 
<< Le mal ne nous quittait que pour fondre sur nous de 
<< nouveau : à peine avions-nous eu le loisir de faire 
<< réflexion sur le n1alheur qui nous avait n1enacés, qu,il 
<< nous surprenait tout d,un coup. En un mot, on séchait 
<< dans rattente de quelque tnalheur universel. Un tnois se 
(( passa de la sorte, dans la crainte & dans rincertitude 
<< de ce qui deY ait arriver; tnais enfin les mouvements 

{r) Marie de l'Incar- << vinrent à din1inuer, étant plus rares & moins violents, 
nation, lettre 68c, r8 << à rexception de deux OU trois qui furent très-forts ( I ). n 
août r 664, p. Sg2. 

XXIV. 
CES FRAYEURS SONT 

L'OCCASION n'uN 

Ces frayeurs furent le moyen efficace dont Dieu se 
servit pour exciter dans les pécheurs des sentin1ents de 

GRAND NOMBRE 

CONVERSIONS. 
nE pénitence : Français & sauvages, fidèles & infidèles, tous, 

à Québec, donnèrent aux Missionnaires les plus jufies 
sujets de consolation par la vivacité de leur repentir. 
« On ne saurait croire, rapporte la n1ème Religieuse, le 
<< grand notnbre de ·conversions que Dieu a opérées, tant 
<c du côté des infidèles qui ont en1brassé la foi, que de la 
<< part des chrétiens qui ont quitté leur n1auvaise vie. En 
<< même temps que Dieu ébranlait les n1ontagnes & les 
« rochers de marbre de ces contrées, on eùt dit qu,il pre
<< nait plaisir à ébranler les consciences. Les jours de car
« naval ont été changés en des jours de pénitence & de 
« trifiesse; les prières publiques, les processions, les pèle
« rinages ont été continuels; les jeùnes au pain & à l'eau, 
« fort fréquents; les confessions générales, plus sincères 
<< qu,elles ne !,auraient été pendant l'extrémité des n1ala
<< dies. Un seul Ecclésiaitique, qui gouverne la paroisse 
<< de Château-Richer, nous a assurés qu,il a fait faire, lui 
<< seul, plus de huit cents confessions générales. Je vous 
« laisse à penser ce qu,ont dù faire les Révérends Pères, 
<< qui, jour et nuit, étaient dans les confessionnaux. Je ne 
1
< crois pas que, dans tout le pays, il y ait eu un habitant 

<< qui n'ait fait, à cette occasion, une confession générale. 
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On a vu des réconciliations adn1irables) le ennen1is sc 
<< 1nettant à genoux les uns devant les autres pour se 
« demander pardon avec tant de douleur) qu'il était aisé 
cc de voir que ces change1nents étaient plutôt des coups 
<< du Ciel & de la 1niséricorde de Dieu que de sa jufiice. 
« Au Fort de Saint-François-Xavier) qui efi à un quart de 
<< lieu de la paroisse de Sillery) un soldat de la garnison) 
« le plus abon1inable & le plus méchant hon11ne du monde; 
<< fut saisi d'une frayeur si étrange lorsque le tretnblement 
« de terre comtnença) qu'il s'écria devant tous ses cama
(! rades : « Qu'on ne cherche point d'autre cause de ce 
« que vous voyez que 1noi; c'Tefi Dieu qui veut châtier 
« 1ncs crin1es. » Il confe sa ensuite tous ses péchés) avant 
« n1ê1ne de faire sa confession à un prêtre; & Dieu a fait 
« en lui une si heureuse & si entière conversion) que cet 
« homn1e efi aujourd'hui un modèle de vertu ( 1) (*). » 
Les sauvages Algonquins & les refl:es des Hurons) anciens 
habitants de Sillery retirés à Québec) ne furent pas n1oins 
sensible que les colons à ces avertissements du Ciel. Il 
n'était pas nécessaire de les inviter à se confesser. Ils y 
allaient d'eux-mên1es) avec des sentiments qui donnaient 
bien à connaître que la grâce parlait à leurs cœurs. 
L'église était leur asile ordinaire) où ils se tenaient en 

(*) On eut cependant la douleur de voir que ce fracas, quelque 
épouvantable qu'il eût paru, avait été trop doux encore pour porter 
dans le cœur d'un misérable colon l'horreur du mal, par la crainte 
des jugements de Dieu. Le 29 mai) sur les neuf ou dix heures du soir) 
le sieur de Beaulieu fut brûlé dans sa maison) à l'île d'Orléans, avec 
un de ses domefiiques. On crut d'abord que l'incendie était arrivé 
par accident, & que l'un & 1 'autre étaient morts de cette sorte) au 
milieu des flammes (2); mais bientôt l'on reconnut qu'ils avaient été 
assassinés par un valet qui, pour couvrir son crime, mit ensuite le 
feu à la maison. Ce scélérat, ayant été saisi & convaincu, fut con
damné à avoir le poing coupé) à être pendu) & son corps jeté aux 
flammes; le gouverneur général) M. d'Avaugour, se contenta pour
tant de la potence & de la fusillade (3). Mais ce fait particulier n'em
pêcha pas que ce bouleversement ne fut très-salutaire) par le change
ment général dans les mœurs qui s opéra à cette occasion. 

TOME III. 
4 

(1) Marie de l'Incar
nation, 1663, le tt. 67 ~, 

p. Sgo. 

(2) Journal des Jé
suites, 29 mai 1663. 

(3) Journal des 
st:ites, ibid. 
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assurance devant le Très-Saint Sacren1ent. Enfin plusieurs 
sauvages infidèles firent paraître à cette occasion tant 
d,ardeur pour être instruits, qu,on ne crut pas devoir leur 
refuser le baptême ( I ). 

A Villen1arie, le tre1nblen1ent de terre se fit sentir le 
5 février avec la mên1e violence qu,à Québec. Au moment 
où il cornmença, on faisait, selon rusage, la prière du 

oir dans l,église de rHotel-Dieu_, qui servait alors de 
paroisse_, où quantité de personnes se trouvaient réunies. 
Après que le bruit confus dont on a parlé eut duré cinq ou 
ix minutes, la terre tren1bla tout à coup avec tant de vio

lence, qu ,au rapport de la Sœur Morin les plus grandes 
n1aisons étaient aussi agitées que le serait une petite mai
son de cartes expo ée au gré du vent. M. Souart, qui pré
sidait à la prière, & les colons qui se trouvaient là sorti
rent aussitôt de réglise pour n,ètre pas écrasés sous ses 
ruine ; & parmi les n1alades de rHôtel-Dieu, ceux qui 
eurent assez de force pour se soufiraire au danger éva
'cuèrent promptetnent la salle & allèrent dans la cour, pen
dant que les autres plus faibles conjuraient à grands cris 
la n1iséricorde de Dieu, pensant que leur dernière heure 
fût arrivée. Ceux qui étaient sortis se couchaient sur la 
neige; car les n1ouvements de la terre étaient si violents, 
qu'il était in1possible de se tenir sur ses pieds, & qu,on se 
voyait contraint de s 'étendre à plat pour ne pas ton1ber de 
a hauteur. Au mornent où le tren1bletnent de terre cnn1-

tnença, tnadame d,Ailleboufi, retirée à l'Hôtel-Dieu depuis 
la 1nort de son mari, & alors retenue au lit par quelque 
légère indi position, se leva précipitan1n1ent, sans prendre 
le temps de s'habiller, sortit aussitôt sans souliers, n,ayant 
qu,un mantelet sur ses épaules, tandis que sa fetnme de 
chan1bre courait après elle avec une jupe en main pour 
ren revètir, ce qu,elle ne put faire à cause de l'agitation de 
la terre qui creusait des précipices sous ses pieds. Cette 
dan1e entra ainsi dans la grande salle, criant de toute sa 
force à M. Souart: « Confession, n1on Père, confession. ~ 
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u n1ilieu de cette épouvante générale, la Mère de Bré
soles, la Sœur Macé & la œur Maillet den1eurèrent en 
prière devant le Tabernacle ans songer à chercher leur 
'alut par la fuite. 

« A Québec, dit la ~œur Morin, les églises furent 
<< pleines de n1onde toute la nuit du lundi au n1ardi gras, 
« & du mardi au n1ercredi, & les prêtres occupés à con
<< fesser. La dévotion ne fut pas aussi grande à Villema
<< rie; chacun den1eura chez oi, & la porte de notre 
<< église fut fennée; il n,y en avait point d,autre pour 
(( lors dans toute rîle de Montréal. Peut-ètre n'avait-OH 

xxvr. 
D:SPOSITIO. ·s DES CO-

LONS DE \ ILLE~IARIE 

'fENr DE TERRE. 

1< pas tant de besoin d,aller à confesse; car en ce te1nps 
« on y vivait bien & dans une grande innocence ( r ). » ( IJ Annales de l'Hô. 

Cette réflexion de la Sœur Morin efl: le cornmentaire natu- t.::l-Dicu t-Josc:ph. 

rel de ce que rapporte, de son côté, la Sœur Bourgeoys, 
au sujet du père Chaun1onot, qui résidait alors à Villelna-
rie : « Il encourageait tout le n1onde, en disant que c'était 
« le diable qui enrageait de ce que Dieu était bien servi ( 2). » 

En effet, tandis qu,ailleurs on se livrait alors aux dissipa
tions du tarnaval, les colons de Villen1:1rie, plus exposés 
que jamais à la cruauté des barbares, n,étaient occupés 
que de pensées sérieuses & chrétienne , à cause du dan-
ger continuel de voir leur place enlevée par les Iroquois. 
Car c,était quelques jours seulen1ent avant le tren1blen1ent 
de terre que !l. de Maisonneuve avait fait à leur piété 
généreuse & à leur brayoure 1 'appel dont nous avons 
parlé, en les invitant à s ,enrôle(dans l:1. milice de la Sainte-
Famille, & à exposer courageusen1ent leur vie pour les 
intérèts de Notre Dan1e & le salut public. Le 28 janvier de 
cette année r 663, il leur avait fait cet appel auquel ils ré-
pondirent avec tant d,e1npressement, & le 5 féYrier au soir 
co1nn1ença le tren1blen1ent de terre. Tous ces pieux colons 
étant donc prêts à répandre leur sang, & par conséquent 
tout disposés à paraître avec confiance devant Dieu, on 
con1prend, con1me le rapporte la. œur Morin, que chacun 
den1eura chez soi & que la porte de l'église refl:a fern1ée. 

t,2) Écrit· autogr;t
phcs Je la Sœur B(,ur-
gcoys. 
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« Le tre1nble1nent de terre, qui co1nmença le lundi 
MENT; rL NE r-;ulT ·r « au soir, ajoute de son côté la Sœur Bourgeoys, re-
Aux RÉCOLTES, NI A 

XX VIL 
DURÉ E DE CE TRE~!BLE • 

LA s.\ 'T'~ DEs co- c< doubla neuf fois en neuf heures, non pas égalen1ent, ni 
LONS. « rour la force, ni pour la durée. Le prernier coup fut si 

« fort, que notre cloche de la porte (nous n,avions alors 
« que celle-là) sonnait avec la plus grande vitesse que l,on 

(r) Écrits autogra- « puisse sonner ( 1 ). n - << Le lende1nain 6 février, à 
phes de la Sœur Bour << quatre heures du matin, eut lieu un autre tre1nblement 
geoys. 

<< de terre très-violent, dit 19. Sœur Morin. Il nous balança 
« dans nos lits bien plus rudement que ne !,avaient fait 
<< nos n1ères nourrices dans notre enfance ; & , malgré 
« cela, aucune de nous ne se leva du lit, se confiant 
« en la proteétion de Notre Seigneur, de la Très-Sainte 

(2) Annalcsde l1Iô- « Vierge & du grand Saint Joseph (2). n Ces secousses 
tel-Dieu Saint-Jvscph, se renouvelèrent pendant sept OU huit n1ois, & ron VOit, 
par la Sœur 1\lorin. 

par des lettres écrites le 1er septen1bre I663, qu,elles se 
faisaient sentir encore alors de temps en temps, bien 
qu'elles ne fussent pas violentes. Nous devons ajouter, 
comn1e une nouvelle 1narque de la proteétion divine, 
qu,on fut délivré de la peil:e & de la famine, qu,on crai
gnait avec raison après un tel bouleverse1nent. A la suite 
de ces grandes secousses & des feux qui étaient sortis par 
les ouvertures de la terre, une extrême sécheresse avait 
comn1e brùlé la surface des champs, & consun1é toutes les 
sen1ences; &, en outre, les pluies tombèrent en si grande 
abondance, que les torrents semblaient avoir emporté tout 
ce qui refiait d,herbes & ôté !,espérance de faire aucune 
n1oisson. « Le contraire eil: arrivé, dit la Mère Marie de 
(( rincarnation, car la n1oisson a été si abondante, que 
« jan1ais l'on a recueilli tant de blé ni d,autres grains dans 
r.< ce pays. Pour les maladies, il n,y en a eu aucune; vous 
« voyez par là que Dieu ne blesse que pour guérir, & que 
<< ces fléaux, que nous avons expérimentés, ne sont que les 

(3)LcttrcG8r, F· S92. , « châtin1ents d,un bon père (3). n 
r8août r6G+ 

XXVIII. 
ORIGINE DES COXfRÉ

RIES DE LA SAI'\TE -

L ,effet le plus salutaire & le plus durable que produisit 
ce tremblen1ent de terre fut de disposer les colons à en-
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F.\WLLE. LE P. CHAU

MONOT. 

, I) Second l\lé moire 
de ~L d'Allet, p. 729, 
730. 

(2) Journal des Jé. 
suites, oél:. r662. 

trer dans la pieuse confrérie de la Sainte-Famille, qui fut 
établie à la suite de cet événernent, & dont il efi nécessaire 
de raconter ici rorigine. Comme le P. Chaumonot & ma
dame d,Aillebouil: en furent les inilruments principaux, 
nous dirons d,abord un n1ot de run & de l,autre. On a yu 
que les Prêtres de Saint-Sulpice, envoyés par M. Olier à 
Villen1arie, y prenaient 1~ titre d,Ecclésiajliques associés 
pour la conversion des sauJJages, 1notif principal qui les 
y avait amenés; & que M. le Maitre, dès son arrivée, 
s'était appliqué à Pétude des langues de ces barbares pour 
être plus tôt en état de les infiruire. Madan1e d' Ailleboufi, 
qui possédait celle des Algonquins, avait n1ên1e procuré 
officieusement à ces Prêtres des manuscrits que les PP. Jé
suites avaient composés ( I ), pour faciliter l,étude de ces 
langues à ceux de leurs Pères qui arrivaient nouvellement 
dans le pays. Mais, co1nme ce Religieux étaient déjà en 
possession de diriger toutes les 1nissions sauvages, ~1. de 
Laval jugea, dès le co1nmencement, qu.,on y conserverait 
plus d,unité s'ils en avaient seuls la direél:ion. Il voulut 
donc que les Prêtres de Saint-Sulpice bornassent leurs 
travaux à la conduite spirituelle des Français de Villen1a
rie, et qu,ils eussent avec eux un Missionnaire Jésuite, 
pour Pinfiruél:ion des sauvages qui fréquentaient ce lieu. 
M. Souart descendit à Québec, au mois de septembre 
I 662, & traita alors de cette affaire, quoique déjà les 
PP. Jésuites eussent envoyé le P. Chaumonot à Villen1a
rie dès le mois de juin précédent (2). Il y vivait en com
munauté avec ces Ecclésiafiiques, & les jours de din1anche 
& de fêtes, rapporte-t-illui-mê1ne, « nous officiions tour à 

(3) Vic du P. Chau
monot, écrite par lui
m2me, New-York, 
Ih5 , p. 74-(( tour (3). » · 

Madame d,Ailleboufi, retirée depuis la mort de son 
mari à PHôtel-Dieu de Villemarie (*), était, dit la Sœur 

(*) Madame d'Ailleboufl: occupait à l'Hôtel--Dieu une chambre 
assez incommode, qui avait d'abord servi aux prêtres du Séminaire. 
En se retirant ainsi chez les Hospitalières, elle leur donna deux 

XX!X. 
~IAD \ME o'AILlEBOUS 

PROPOSE LA DÉVO

TION A LA SAIN f::I 

F \MILLE. 
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Morin, << une personne d'un entretien fort dévot & fort 
(( religieux, étrangère à resprit du monde) vivant humble 
« & rabaissée, comme si elle ne l'avait jan1ais connu, 
« quoiqu'elle fût fort avantagée de talents naturel , tant 
<< de corps que d'esprit. Elle gardait la clôture fort régu
<< lièrement, ne sortant jamais) & ne recevant personne 

(r) Annales de l'Hô- « du dehors dans sa chambre ( r ). » En se retirant ainsi à 
tel-Dieu Saint-Joseph7 
parla Sœur Morin. l'Hôtel-Dieu, elle se proposait d'y finir ses jour & de lais-

(2) Grefle de Ville
marie, G sept. 1 G62. 

ser tous ses biens à cet établisse1nent) & co1nme elle 
n'avait d'autre ambition que de s'y préparer à la mort par 
une sainte vie, elle assura, pour elle-mê1ne & pour son 
mari, des prières à perpétuité (*). M. de Maisonneuve 
venait d'établir, au commencement de cette année r663, 
la milice de la Sainte-Famille, & mada1ne d'Aillebouil: 
était, sans le savoir, l'infirun1ent dont la Proyidence vou
lait se servir pour répandre la même dévotion dans toute 
la Colonie, par la confrérie dont nous parlons. « J'eus le 
(( bien, rapporte le P. Chaumonot, dans sa propre Vie, 
« de faire sa connaissance dès n1on arrivée à lVlontréal. 
<< Elle n1'avait été recommandée par le P. Jérôn1e Lale
<< n1ant, notre Supérieur, qui, ayant été son direél:eur 
<< lorsqu'elle était à Québec) voulut que je tinsse sa place 
« auprès d'elle. Cette dame, pendant que j'étais à Ville-

vaches) diverses marchandises, & une somme d'argent qui leur servit 
à faire confhuire un premier bâtiment sur leur terre de Saint-Joseph, 
& à y tenir une ferme, d'abord peu considérable, à cause des incur-
sions des Iroquois. · 

("') Par Üne pieuse fondation qu'elle fit l'année I 662, elle or
donna que, tous les ans, le 1 "r de juin, on chanterait dans l'église 
paroissiale de Villemarie une grand'messe, avec diacre & sous
diacre, à laquelle assifieraient, en outre, six prêtres, autant que les 
circonfiances le permettraient. Elle voulut qu'à l'Offrande de cette 
messe on présentât un pain de trois livres & une pinte de vin; qu'on 
fournît à chacun des six prêtres une petite bougie ou un cierge, & 
qu'après qu'ils auraient reçu un sou marqué, ils allassent à l'Offrande 
le déposer dans le bassin, comme c'était alors l'usage) & comme on le 
pratique encore à Paris, dans les services de grand appareil. Le con
trat de cette fondation fut passé le 6 septembre de cette année, & 
déposé au greffe) où on le voit encore en original (z). 



CONFRÉRIE DE LA AINTE-FA.MILLE. I 663 55 

(( rnarie_, eut la pensée de trouver quelque puissant & effi
« cace moyen de réfonner les fan1illes chrétiennes sur le 
u modèle de la Sainte Famille du Verbe incarné) en infii
« tuant une société ou confrérie où ron fût infiruit de la 
cc manière dont on pourrait imiter Jésus) Marie & Joseph 
« dans le mor:de; les ho1nn1es) imitant Saint Joseph; les 
« femmes) la Très-Sainte Vierge) & les enfants) rEnfant 
« Jésus. Je découvrjs ce dessein à M. Souart) mon direc
« teur, qui le confirma par son approbation. Mais, comme 
« nous ne pouvions y réussir si nous n,avions aussi celle 
« de Mgr l'Évêque) & n1ême des Indulgence de Notre 
u Saint-Père le Pape, je proposai à M. Souart, à madame 
« d'Ailleboufi) à la Mère Supérieure de rHôtel-Dieu, & 
u à ma Sœur 1\1arguerite Bourgeoys) Supérieure de la 
<< Congrégation (car en cette affaire nous agissions de 
u concert) ) de recon11nander une si grande entreprise à 
u Saint Ignace) en faisant, pour son heureux succès, une 
cc neuvaine à ce digne fondateur de la Compagnie de 
« Jésus ( r). » 

Tou ayant applaudi à cette proposition, le P. Chau
monot dressa un aéte par lequel ils promirent de faire 
chacun neuf co1nmunions) & de procurer que toutes les 
personnes qui seraient admises dans rassociation de la 
Sainte-Famille récitassent, immédiatement après leur ré
ception, neuf fois Gloria Patri~ etc. M. Souart) le P. Chau
monot~ la Supérieure de rHôtel-Dieu (qui était alors la 
Sœur Macé)~ la Sœur Bourgeoys~ ainsi que la Sœur Crolo, 
madame d 'Ailleboufi & mademoiselle Mance signèrent cet 
aéle le 3r juiqet r663 (2). La délivrance déjà rapportée 
du soldat milicien pris à Villemarie par les Iroquois, le 
r 2 mai précédent, accrédita aussitôt cette dévotion; & 
Dieu, pour la faire naitre dans les cœurs) se plut à l'auto
riser par des événements providentiels tout à fait merveil
leux) comme il ayait déjà fait pour répandre la dévotion 
envers Sainte Anne après la conil:ruétion de la chapelle de 
ce non1_, à la côte de Beaupré. Le P. Henri Nouvel) de la 

( r) Vie du P. Chau
monot, p. ;4, 7S, 79· 

xxx. 
É f.\BLISSEMENT DE LA 

S.\INTE-FAMILLE ELLE 

SE RÉPAND DA. ' S TO{iTE 

L \ COLONIE. 

(2) Ecrits autogra
phes de la Sœur Bour
geoys. VieduP.Chau
monot, p. R r, fh. 



( c) Lettre 68•, aoùt 
IG.~4, p.594· 
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(2) Journal des Jé
suites, 1664. 

( 3) Annales de l'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph, 
par la Sœur Morin. 

(4) Journal des Jé
suites, r664. 
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Compagnie de Jésus, fut un des premiers qui éprouvèrent 
les effets salutaires de cette dévotion. « Ayant commencé 
« ma première campagne sous les favorables auspices de 
<< la Sainte Famille de Jésus, Marie et Joseph, écrivait-il, 
« j'ai expérilnenté en diverses rencontres combien Dieu 
« agrée qu'on lui den1ande des grâces par la médiation 
« de Jésus-Chrifl:, qui nous les a toutes tnéritées, & qu on 
« s'adresse à la Sainte Vierge & à Saint Joseph comme 
« aux plus puissants avocats que nous puis ions avoir 
<< auprès de cet adorable Sauveur. » Ce Religieux fait 
ensuite le récit de plusieurs événen1ents où il crut être 
délivré de la n1ort d ,une n1anière miraculeuse par 1 'invoca
tion de la Sainte Fan1ille; enfin d autres délivrances sem
blables, regardées con1n1e n1iraculeuses, accréditèrent en 
peu de te1nps cette dévotion dans tout le Canada; ce qui 
fait dire à la Mère Marie de rincarnation, dans une lettre 
du mois d,août de !,année suivante : « Tout le paJ"S a une 
« dévotion très-grande à la Sainte F a1nille pour beau
<< coup de raisons ( r ). » 

Alors con1mencèrent diverses associations pieuses ( 2) 
formées sur le n1odèle de celle de Villen1arie, qui toutes 
contribuèrent efficacement à la réfonnation des tnœurs 
& au salut des àmes (3). A Québec, on loua, pour y tenir 
les assetnblées, une 1naison qui appartenait aux Ursu
lines (4); & la Confrérie fut d,abord commune aux hon1mes, 
aux fem1nes & aux enfants. « L ,on a inititué en ce pays, 
<< rapporte Marie de !,Incarnation, une Congrégation de 
<< la Sainte-Fa1nille, pour la réforn1ation des n1énages, 
« dans laquelle les hommes sont conduits par les RR. 
« PP. Jésuites, les fen1mes par des Dames de pitié, & 
<< les filles par les Ursulines. Les filles se réunissent le 
« dimanche chez nous, où l,une des Religieuses a soin 
« de leur faire l'initruélion, dont le but efl: de conser
' ver en elles les sentiments & les pratiques qu,on leur 
« avait déjà enseignés dans la maison; car il n,y en a 
• pas une qui ne passe par nos mains, & cela réforme 
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<< toute la Colonie en faisant régner dans toutes les 
(( familles la religion & la piété ( I). n 

L \nfiitution de cette Confrérie chez les sauvages 
chrétiens ne produisit pa de moindres fruits. << Depuis 
« qu,on a introduit chez les Hurons de Québec, dit le 
<< P. Lalemant dans la relation de cette n1ên1e année, une 
<< dévotion qui fait de grands fruits panni les Français de 
« ce pays, & qu,on leur a inspiré le dessein de régler 
<< leurs fan1illes sur celle de Jésus, Marie & Joseph, on 
« ne peut croire jusqu,où va la ferveur de ces barbares. 
<< Ceux qui sont admis dans la Sainte-Famille ne souffrent 
<< point chez eux de discours messéants, & l,on voit à pré
<< sent de pauvres femmes) qui n,eussent pas auparavant 
« osé ouvrir la bouche, s,élever con1n1e des ]joones contre 
<< ceux qui veulent mal parler en leur présence) ce qui ei1 
« bien rare & bien à admirer parmi des nations barbares 
« où la licence de tout dire & de tout faire règne avec 
« Ïlnpunité ( 2 ) . n 

Telle fut rorigine des Confréries de la Sainte-Famille, 
qui persévèrent depuis deux siècles dans toutes les paroisse 
du Canada, & sont encore aujourd,hui en grand honneur 
chez les sauvages chrétiens. Mada1ne d,Aillebonft, pour 
céder aux infiances qui lui furent faite , alla se fixer à 
Québec dans runique dessein de diriger ra sociation des 
Dames de cette ville & de leur en co1n1nuniquer le véritable 
esprit; & rien assurément ne pouvait mieux répondre que 
cette infiitution pieuse aux désirs de la Compagnie de Mont
réal. Elle s,était crue appelée de Dieu à répandre dans la 
Nouvelle-France la dévotion envers la Sainte Famille, & 
dans cette vue avait consacré cette île à Jésus, Marie & 
Joseph, le 2 février 1642, pour faire honorer & imiter ces 
trois auguites personnes par tous les sauvages (3) & par 
tous les colons; & parce que tel était, en effet) le dessein 
de la divine Providence sur le Canada, personne ne con
tribua plus efficacement à répandre cette mê1ne devotion 

( 1) Lettre du 10 

août r86,J. 

(2) Relation de 166--j., 
p . 20 1 2 I. 

XXXII. 

DESSE IN DE LA PROVI· 

DE NCE DANS CETTE 

INST I1 UT IO'I . 

(3) Relation de r 6-tz, 
p. 37. Rel at, de 1643, 
p. 5+ 
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que ne le fit M. de Laval depuis son retour de France jus
qu,à la fin de son épiscopat, comn1e on le verra dans la 
note sur ces Confréries placée à la fin de ce volun1e (*). 

CHAPITRE XXII 

SUPPRESSION DE LA COMPAGNIE DES CENT ASSOCIÉS ET DE 

CELLE DE MONTRÉAL. ÉTABLISSEMENT D'uN CONSEIL 

SOUVERAIN A QUÉBEC. I 663 

M. de Laval était parti pour la France, le r 2 aoùt 
r662, avec le P. Ragueneau, ainsi qu,il a été dit, pour se 
plaindre à la Cour des désordres occasionnés par la traite 
des boissons enivrantes données aux sauvages. Il y eut sur 
ce sujet des démêlés en France, comme rassure la Mère 
de rincarnation ( 1 ), c,eft-à-dire que les membres de la 
Compagnie, à qui ce commerce était devenu très-lucratif, 
durent faire tous leurs efforts pour le maintenir; n1ais 
ayant appris que le Roi, peu satisfait de leur conduite 
dans r établisselnent du pays) qu ,ils négligeaient entiè
ren1ent, avait dessein de le leur ôter & de s'en remettre en 
possession, ils se déterminèrent à le prévenir en lui offrant 
leur dé1nission; ce qu ,ils firent, le 24 février r 663, par 
une renonciation pure & simple ( 2) que le Roi accepta au 
mois de n1ars suivant. << Depuis qu'il a plu à Dieu, dit ce 

(*) Voyez la note sur l'Établissement des confréries de la Sainte
Famille. 
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« prince dans ses lettres sur ce sujet, de donner la paix 
« à notre royaume, nous n'avons rien eu plus fortement 
« à cœur que le rétablissement du co1nmerce, comme 
(( étant la source & le principe de Pabondance que nous 
« nous efforçons de procurer à nos peuples. C'eft ce qui 
« nous a porté à nous informer de 1 état où eft le pays de 
« la Nouvelle-France, dont le Roi, notre très-honoré sei
<< gneur & père, avait fait don à une Compagnie composée 
(( de cent personnes par traité de rannée I 628. Mais, au 
« lieu d'apprendre que ce pays était peuplé comme il 
<< devait l'être, vu le long ternps de cette po ession, 
« nous avons reconnu avec regret que non-seule1nent le 
<< nombre des habitants eft fort petit, mais n1ême qu'ils 
« sont tous les jours en danger d'en être chassés par les 
« Iroquoi . Considérant d'ailleurs que cette Compagnie de 
« cent hommes était presque anéantie par le désiftement 
« volontaire du plus grand non1bre, & que le peu qui en 
<< reftait n'était pas assez puissant pour soutenir ce pays 
<< & pour y envoyer les forces & les hon1n1es nécessaires, 
« tant pour l'habiter que pour le défendre, nous avons 
« pris la résolution de le retirer des mains de cette Con1-
« pagnie, qui en a fait démission à notre profit. A ces 
« causes, nous déclarons que tous les droits de propriété, 
« juftice, seigneurie, accordés par notre très-honoré sei
« gneur & père, en conséquence du traité du 29 avril r626, 
c< soient et demeurent réunis à notre Couronne, pour être 
c< .dorénavant exercés en notre nom, par les officiers que 
<< nous non1merons à cet effet ( 1 ). n 

Dans le n1ên1e ten1ps où les associés de la grande 
Compagnie se démirent ainsi de la propriété du Canada, 
ceux de la Compagnie de Montréal songeaient, de leur 
côté, à dissoudre leur Société & à mettre à leur place le 
Séminaire de Saint-Sulpice. Les personnes de qualité qui 
avaient formé l'établissen1ent de Villemarie c< jugèrent 
<< dès le con1mence1nent, dit la Mère Juchereau, que, 
<< pour le rendre durable, elles ne pourraient mieux faire 

( 1) Edits & ordon
nances, p. 31, 3z. 

II. 
LA COMP.\GNIE DE MONT-

RÉAL SONGE A SE 

DISSOUDRE. 



( r) Hiitoire de l'Hô
tel- Dieu de Québec, 
p. 23~. 

(z) Les Vér;tables 
Motifs de MM. et 
dames de Montréal, 
Ib43, Ïl1-4°1 p. 12T. 

(3) Mémoire de M. 
Tronson pour lettres 
patentes, 1677· 

(4) Description du 
monde, par Davity, 
in-fol. Paris, 1 86o, 
t. v, p. 29. 

( 5) Mémoires de 
M. D'Allet. 

(6) Lettre de M. de 
Breton villiers aux Ec
clésiafiiques de Ville
marie, du r 7 mars 
I6j6. 

~7) Edits & ordon
nances, Québec, 1 8o3, 
t.I,p.81. r85-t.p.33. 
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<c que de donner l~île de Montréal à cette con1n1unauté 
« fondée par M. l~abbé Olier, qui était de leur associa
« tion (r). » C~étaitce qui, en 1643, leur faisaitdire dans 
l'exposition des vrais motifs de cette Société : << Quant à la 
<< prophétie que vous faites de la rupture de notre Corn
<< pagnie, pensez-vous qu\.1ne Société appelée de Dieu à 
(( rétablissement d~un dessein particulier ait besoin d~être 
« perpétuelle? Nous savons qu~elle se dissoudra quelque 
« jour, & nous faisons des vœux à Dieu pour que cela 
(( soit ( 2 ) . )) Ce fut donc rannée r663 que leurs YŒUX 

furent e.caucés, & en partie sur les infiances de n1aden1oi
selle Mance, venue à Paris pour ce dessein. Outre que 
plusieurs des associés les plus zélés étaient n1orts, d~autres 
s ~étaient volontairetnent retirés (*), depuis que le Sén1inaire 
de Saint-Sulpice avait pris sur lui une partie considérable 
des frais de l,œuvre & qu ~il entretenait des Ecclésiafiiques 
à Villemarie; en sorte que, si ron en excepte M. de Mai
sonneuve & quelques direél:eurs du Séminaire de Paris, la 
Con1pagnie de Montréal ne se con1posait plus, en r 663, 
que de cinq n1etnbres (**). Voyant donc la difficulté qu~il 
y aurait par la sui_te d,entretenir dans leur Société la pureté 
d,intention & le désintéressetnent parfait qu~elle s~était 
proposés dès le commencen1ent (3); que d~ailleurs plu
sieurs, parn1i eux_, n~ avaient pas les tnoyens de soutenir 
plus longtemps cette œuvre; persuadés enfin de l·inutilité 
de leurs efforts & des grandes dépenses nécessaires pour 
la continuer, ils résolurent d~engager les prêtres du Sérrü-

(*) Entre autres) nous voyons dans ce nombre M. de Vanta
dour, chanoine de Paris, qui avait été direél:eur de la Compagnie de 
Montréal (4), M. le prince de Conty, qui occupa aussi cette place (5), 
& se rendait aux assemblées de la Compagnie que l'on tenait 
alors au Séminaire de Saint-Sulpice, dans la chambre où était mort 
M. Olier (6). 

(**) C'étaient M .le baron de FancampJ M. Jean Garribal, maître 
des requêtes & président, au grand Conseil, M. Antoine Ban·illon de 
Morangis, conseiller d'Etat) M. Chifiophe Duplessis, de MontbarJ 
aussi conseiller, & M. Bertrand-Drouart, écuyer (7). 
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naire de Saint-Sulpice à en prendre seuls la charge ( r ). 
C1était le parti le plus sage, après !,expérience qu,on avait 
faite du zèle & de la générosité de ces Ecclésiafiiques 
depuis ix ans qu,ils étaient établis à Villemarie; ce qui fait 
dire au P. le Clercq: « L,on aurait peine à croire, con1me 
« je l'ai su de personnes dignes de foi, jusqu'à quelle 
« so1nme se montent les fortes contributions de la con1-
« munauté & des particuliers du Sén1inaire pour cette 
<1 bonne œuvre (2). » 

Sur les infiances des associés de Montréal, les direc
teurs de cette rnaison tinrent entre eux plusieurs assem
blées; & considérant que M. Olier avait eu le dessein 
d,accepter l,île de Montréal, ils conclurent 11u,ils ne pou~ 
vaient pas avoir de marques plus assurées de la volonté 
de Dieu que les vues de ce saint prêtre. Ils résolurent donc 
unanin1en1ent d,accepter l'offre qu,on leur faisait, en exi
geant toutefois que l'affaire demeurât secrète, jusqu,à ce 
qu,elle fût entièrement consomn1ée. En conséquence, le 
9 n1ars suivant, les cinq associés de Montréal dont on 
vient de parler s·ignèrent le contrat de donation de l'île au 
Sén1inaire de Saint-Sulpice, du consentement de M. de 
Maisonneuve, quoique absent, & de celui de mademoiselle 
Mance, qui était présente. « Considérant, di;;aient-ils dans 
« cet aéte, les grandes bénédiétions qu,il a plu à Dieu de 
« répandre sur l'île de Montréal, pour la conversion des 
« sauvages & 11édification des Français, par les soins de 
« MM. Olier, de Renty & autres_, depuis vingt années; 
« & combien, dans ces derniers te111ps, Messieurs du 
« Sén1inaire de Saint-Sulpice ont travaillé, par leurs soins 
(( & par leur zèle, pour soutenir cette bonne œuvre: ayant 
« exposé leurs personnes & fait de fortes contributions 
« pour le bien de la Colonie & l'accroissen1ent de la gloire 
« de Dieu: le:; associés dé irant, d~ailleurs, contribuer de 
<< leur part pour seconder les pieux dessein de Messieurs 
« du Sén1inaire & honorant la méinoire de l,abbé Olier, 
« leur infiituteur & l'un de promoteurs & des bienfai-

( 1) Etablissement 
de la Foi, par le P. Le 
Clercq, t, II, F· 54. 

(2) Ibid. , p. 79· 

III. 
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SULP~CESECHARGE DE 

L'OEUVRE DE MONT

RÉAL. 



62 Ile PARTIE. LOUIS XIV, CHEF DE LA COLONIE. r663. 

<c teurs de l'œuvre de Montréal, ils ont, après plusieurs 
" conférences sur ce sujet, & pour la plus grande gloire 
<< de Dieu, donné à ces n1essieurs tout le droit de pro
<< priété qu ïls ont en rile de Montréal, con1n1e aussi 
<< la maison seigneuriale, dite le Fort, la n1étairie, les 
<< terres défrichées, & tous les droits qu,ils ont dans ce 

{ r) Edits ct odon- << pays (*) ( I). n 
nances, ibid. 

IV. 
~ONDITIONS AUXQUELLES 

LE sÉmNAIRE EST 

SOL"~liS PAR LES ASSO

CIÉS DE MONTRÉ,\L, 

(z) .\rchiYes du sé
minaire de Montréal. 
.\lémoire reçu en r 7 r 2 

& J7I3. 
(3) Lettres de M. 

Leschassier. Archives 
du séminaire de Ville
marie: réponses faites 
en 1719. 

Les conditions in1posées au Sén1inaire furent : r o Que 
le don1aine & la propriété de 1 île seraient inséparablement 
unis à cette con11nunauté, sans pouvoir en être séparés 
pour quelque cause ou occasion que ce fût (**) . 2° Con1me 
subrogé par là aux associés de Montréal, le Sétninaire fut 
chargé d,acquitter toutes leurs dettes, tant en France qu,en 
Canada. Il paraît qu,elles étaient alors très-considérables; 
du n1oins, c,efl: une tradition confiante que, par leur 
acquittement, le Sélninaire paya la seigneurie deux fois ce 
qu 1elle valait au n1on1ent de la donation. 3° Il fut :fl:ipulé 
que si, après toutes ces charges acquittées & après les 
dépenses nécessaires pour la conservation de l'île, il res
tait du revenant bon provenant des terres alors défri
chées, il serait en1ployé pour le bien de l'œuvre, selon le 
zèle et la prudence des prêtres du Sén1inaire; n1ais que, 
quant aux terres qui n 1étaient point défrichées encore, & 
que le Sén1inaire pourrait mettre en valeur par la suite, 
con1me au si quant aux améliorations, augn1entations & 
acquisitions qu,il ferait, il pourrait en disposer selon son 
bon plaisir. Le Sén1inaire n,a cependant jatnais tiré aucun 
avantage de cette dernière clause, qui aurait tourné à la 
ruine de l'œuvre & à rabandon de la Colonie; car le 

(*) Quoique, dans cette énumération, il ne soit pas fait mention 
expresse de la seigneurie de Saint-Sulpice, elle a été néanmoins com
prise da11s le contrat comme faisant un tout avec l'île de Montréal (2 ). 

(**) L'on a toujours conclu de là que le S~minaire ne pouvait ni 
vendre, ni donner, ni échanger la seigneurie de Saint-Sulpice, non 
plus que l'île de Montréal (3) . 
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revenu net de terres défrichées alors ne s~élevait pas au 
delà de cent écus par an ( 1): celles de Saint-Gabriel & de 
Sainte-Marie appartenant en propre aux Ecclésiafiiques 
de Saint-Sulpice, qui, par !,entretien des homme qu,ils y 
avaient placés pour garder le pays, dépensaient chaque 
année beaucoup plus que ce terres ne pouvaient pro
duire(*). 

Mais à peine le Séminaire eut-il accepté cette dona
tion, qu,il n1it sérieusement en quefiion s,il continuerait ou 

il n,abandonnerait pas tout à fait rœuvre de Montréal) 

(*) Par cette donation, M. de Maisonneuve devait se trouver 
dépossédé de tout droit de propriété sur l'ile; aussi mit-on dans cet 
aél:e une cla.use en sa faveur. « Le sieur de Maisonneuve, y efl:-il dit, 
<< -l'un des associés, & qui a très-utilement servi l'œuvre, demeurera, 
« sa vie durant, Gouverneur & capitaine de l'île & de la maison sei
« gneurialede Montréal, où il efi présentement établi par les associés; 
<< néanmoins, sous le bon plaisir & les ordres de Messieurs du 
<< Séminaire, comme propriétaires de l'île. Il aura donc son logement 
<< dans la maison seigneuriale; &., en outre, il jouira de la moitié de 
cc la métairie & des revenus du moulin, sa vie durant, à la charge de 
cc les entretenir en bon état, pendant le temps de la jouissance. Il sera 
cc toujours considéré comme ayant été de la Compagnie, & ayant 
<< rendu de très-grands services pour l'établissement de la colonie de 
<< Montréal. Le logement & le revenu dont on vient de parler lui 
<< tiendront lieu d'appointements; & néanmoins les ::\Iessieurs du 
« Séminaire auront droit, dès à présent, de loger dans la maison sei
cc gneuriale, comme seigneurs & propriétaires du pays, en laissant 
cc toutefois pour le Gouverneur le logement convenable. » 

Il fut fl:ipulé, comme on le voit ici, que M. de Maisonneuve de
meurerait Gouverneur sa vie durant, sous le bon plaisir & les ordres 
de 1-Iessieurs du Séminaire; c'était une conséquence nécessaire de la 
cession que la Compagnie leur faisait de tous les droits qu'elle avait 
elle-même reçus. Aussi) en explication de cette clause) déclara-t-elle, 
le même jour 9 mars: cc Que le Séminaire pourrait changer le Gou
cc verneur pour de jufies raisons., )) quoiquJil n'y eût aucune appa
rence que jamais il fût quefiion d'ôter le gouvernement de l'île à un 
homme si capable & si digne de l'exercer. C'efi pourquoi M. de 
Bretonvilliers., comme représentant les nouveaux seigneurs, en sa 
qualité de Supérieur du Séminaire., envoya-t-il à M. de Maisonneuve 
des lettres pour le confirmer dans la charge de Gouverneur (2 ). 

( r) Mémoire de M. 
Coufi:uricr sur :'\!ont
réal. 

V. 
LE SÉ.\l!X.-\IRE ~lET EN 

DÉLIBÉRATION s'IL 

x'ABA. ' DON'lERA PAS 

L'ŒUVRE DE )10:'\T

RÉAT.. 

( 2) .\rchh cs de la 
marine, lettre de :.\I. 
Talon à Colbert, 10 

nov. rG7o. 
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quelque zèle qu,il eût fait paraître jusqu,alors pour en pro

curer le succès. Cette œuvre devait occasionner de grandes 

dépenses, & il sen1blait que le Séminaire ne pût y suffire 

sans le concours de M. de Queylus, toujours exilé du 

Canada. D,ailleurs, M. Olier rayant choisi pour Supérieur 

de rétablisse1nent des Ecclésiailiques de Villen1arie, on 

jugeait que sa présence était nécessaire dans ce pays. On 

tenta donc toutes sortes de moyens pour qu,il pùt y retour

ner & y reprendre !,exercice de ses fonétions. Con1me les 

difficultés venaient uniquen1ent de M. de LaYai, qui se 

trouvait alors à Paris) rÉvêque d,Angoulême lui :fit les 

plus vives inilances, 1nais inutilement. M. de Bretonvil

liers alla aussi le trouver pour le fléchir : tout fut inutile; 

non -seulement M. de Laval ne voulut point consentir au 

retour de M. de Queylus au Canada cette année r 663, il 

refusa mên1e de donner aucune espérance pour !es années 

suivantes. Là-dessus) les prêtres du Sén1inaire crurent de

voir examiner entre eux si les oppositions persévérantes 

du prélat n,étaient pas une 1narque d 'improbation que 

Dieu donnait à leurs travaux à Villemarie) & s ,il ne serait 

pas à propos de ·rappeler ceux de leurs confrères qui s,y 

trouvaient alors ( I). Dans ces circonilances) le désiilement 

du Séminaire eût dû entraîner tout à la fois la ruine de la 

comn1unauté des Hospitalières, celle de la Congrégation 

de Notre-Dan1e & 1nê1ne de toute la Colonie) qui) au 

défaut de la Con1pagnie de Montréal déjà dissoute, se 

serait vue deilituée de tout soutien. Aussi M. d~ Fancamp 

écrivit-il aux Hospitalières qu,elles eussent à repasser en 

France) si l~s Ecclésiailiques du Séminaire venaient à quit

ter Villemarie (2). Il parait même que M- de Queylus, 

lassé par les oppositions de M. de Laval) si fermen1ent 

résolu à lui interdire le Canada, envoya alors sa procura

tion à M. de Béleftre pour qu,il procédât à la vente des 

biens qu,il possédait dans ce pays. Il s,agissait apparen1-

tnent des maisons & des terres de Sainte-Marie & de 

Saint-Gabriel; mais cette vente n,eut pas lieu) par suite de 

ropposition que M. Sou art y mit le 2 r août de cette 
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année (1), en conformité aux ordres quïl reçut de M. de 
Bretonvilliers, con1me nous allons le dire. 

( 1) Grctfc de Ville
marie. Aélc du 2 r août 
1663. 

L ~as en1blée du éminaire de Paris se réunit donc le 
15 n1ars 1663, &, considérant les suites de la délibération 
qu,elle allait prendre, fut unanimen1ent d,avis qu,aupara
vant chacun de ses n1embres vaquerait pendant trois 
jours à la prière, pour qu,il plût à Notre Seigneur de faire 
connaître sa volonté sur une affaire si irnportante, & 
qu,ensuite on se réunirait de nouveau, pour la conclure ù 
la pluralité des voix ( 2 ). Mais, ce terme ne paraissant pas 
sans doute suffisant, on s ,assembla enfin le 31 n1ars, qui 
fut le jour de la conclusion. 1 ous convinrent que, puisque 
rœuvre de Villemarie avait été entreprise suivant les des
seins de M. Olier, & après beaucoup de prières pour con
naître la volonté de Dieu, le Séminaire ne devait la 
détruire que dans la dernière extré1nité, & lorsqu ,il serait 
évident que Dieu en den1andait la suppression. Ils conclu
rent donc que, n,ayant pas encore des marques assez 
manifefl:es de sa volonté pour la ron1pre, il fallait ]a con
server en attendant, & qu,ainsi on écrirait aux Ecclésiafl:i
q ues qui résidaient à Villemarie de continuer leurs tra
vaux con1n1e par le passé (3), au moins pendant !,année 
courante. 

M. de Laval était d,autant plus ferme dans son refus, 
qu,il se sentait alors plus appuyé dans toutes ses den1andes 
à la Cour, où la réputation de sa sainteté le rendait con
sidérable (4). Déjà mèn1e avant son passage en France) la 
Reine ~1arie-Thérèse, dan une lettre qu~elle lui avait 
écrite le 15 avril précédent, s ,était recon11nandée à ses 
pières, en ajoutant qu'elle voulait s~occuper de son solide 
établissement à Québec (5). Le Roi, de son côté, après 
rarrivée de M. de Laval à Paris, avait réitéré ses infl:ances 
pour l,éreélion du siége du Canada, & nommé ce prélat à 
Sa Sainteté pour ètre fait pren1ier évèque (6). Dans ce des
sein, il l'avait pourvu de l'abbaye de Maubec) au diocèse 

TO\ff.: Ill. 
5 
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VII. 
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(5) Archives du sé
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Rome, yoJ. I 6 ~.lettre 
du 2 ' juin I tjt i4. 
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de Bourges, qui vaquait alors ( I); & quoique réreétion du 

futur siége rencontrât de nouveaux obfiacles & refiàt encore 

suspendue bien des années, le déplaisir que le Roi en res

sentit ne din1inua en rien son efiime envers .L 1. de Laval.r 

qu il ~empre~ a au contraire de satisfaire dan toutes 

ses demande . 

Pour contenter ce prélat, & pour se rendre en 1nême 

temps aux repré entation de PP. Jésuite qui avaient 

aus i de jufies motifs de e rlaindre de J.1. d"Avaugour 

le Roi révoqua ce Gouverneur (2) avant même que le 

temps de sa con1mi ion fût expiré· car il ne r exerça 

que deux ans au lieu de trois que marquaient e lettre > 

& quitta mên1e le Canada avant rarrivée de son ucce -

seur (3) (*). En reprenant le Canada, ce prince avait dé

claré qu'il non1merait lui -n1ême aux principaux emplois 

du rays; & tour le n1ettre ur un bon pied, il avait ré~olu 

d'y envoyer un Gouverneur qui aurait le comn1anden1ent 

des trou re , & un intendant qui serait chaPl"é de la jufiice 

de la rolice & des finances. Le 2! mars I663, il nOITinla 

intendant l\I. Robert, qui pourtant n'alla point en Canada. 

Quant au Gouverneur, comme déjà i\1. de LaYal avait eu 

de vifs dén1èlé avec • 1. d'Argenson & quïl 'était cru 

obligé de detnander le rappel de .\1. d'Avaugour le Roi 

<c dit la 1nère Juchereau vot.llut quïl non1màt le Gouver

<c neur qui devait être en~,·oyé. Le prélat s·en excu a 

<c longten11 s · mai les infiance du Roi furent i pre -

c< santes qu'enfin vaincu, il choi ·it le chevalier de... ézy 

duquel il e~pérait avoir toute orte de atisfaction (4; · u 

_ 1. de J. lézy alor n1ajor de la ville & du château de 

Caen, avait été intin1ement lié avec le chef de l"Ern1itao-e 

de cette ville ... 1. de Bernières qui n'avait pa peu servi à 

(5) .\lémoire" du (*) 1. d'AvaugourJ de retour en France, alla combattr le 

Roi pour . T , lon, Turcs & fut tué en défendant avec beaucoup de yaleur contre eux le 

fol. 7ï· fort de Serein) ur la frontière de Croatie (5 . 
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le gagner à Dieu ( I ) . M. de Laval) ayant passé lui-mên1e 
plusieurs années dans ce lieu de retraite) ainsi que nou" 
l'avons dit) eftimait beaucoup M. de Mézy pour sa piété 
sincère & pour son désintéressement. Il voulut donc l'ame
ner avec lui à Québec) persuadé que) sous un tel Gou
verneur) tous les abus qui l'avaient fait repasser en France 
disparaîtraient du Canada) & que le règne de Dieu n'y 
rencontrerait plu d'obitacles. M. de Mézy s'excusa 
d'abord) alléguant pour n1otif de son refus les dettes dont 
il se trouvait alors chargé) & qui ne lui permettaient pas 
d'accepter un en1ploi de cette nature. Sans être arrêté par 
cette considération) l\1. de Laval tén1oigna un si vif désir 
au Roi d'avoir M. de Mézy pour Gouverneur) que ce 
prince paya lui-n1èn1e de sa cassette les dettes qui met
taient obftacle à son départ) & lui fit en outre de grosse~ 
gratifications) tant il avait à cœur de donner à M. de Laval 
un homme qui lui fùt agréa ble (2). Se voyant ainsi sollicité 
par le monarque Jui-n1ên1e) qui le prévenait d 'une manière 
si délicate & si généreuse) M. de Mézy accepta le gouver
nement général du Canada dans la seule vue de s'y sanc
tifier) en procurant la gloire de Dieu) le service du Roi & 
le bien de la Colonie (3) . 

Après avoir donné à lVI. de Laval un Gouverneur en 
qui il eùt une pleine confiance) le Roi voulut procurer au 
Canada une forme d'adn1iniftration qui assurât le bien 
public) & en particulier le repos & la liberté de fÉglise. 
Pour cela il rendit un édit) au mois de mars I 663) par 
lequel il créa un Conseil souverain dont il fixa le siége à 
Québec, en se réservant pourtant de le transférer ailleurs) 
sïl le jugeait conyenable. Jusqu'alors le Con eil de Qué
bec) chargé de délibérer sur les aiTaires du pays) avait été 
composé de membres choisis) en grande partie) par le 
Gouverneur) sans que l'Évêque prît aucune part à leur no
mination. Toutes les prérogatives de ce prélat consiftaient 
à avoir entrée au Consejl & voix délibérative) avec charge 
pour le Gouverneur de 1 appeler aux séance & de le 

( I) Marie de l'Incar
nation, P· Sgo. 

( 2) lJifloire de l'Hô
tel -Dieu de Q uébec, 
p. q8 , 149· 

(3) Archives de la 
m arine. Canada, t. 1
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considérer con11ne conseiller ( 1 ). Aussi avons-nous vu que 
M. d~Avaugour avait composé ce Conseil de personnes 
déterminées à entrer dans toutes ses vues, opposées à 
celles de M. de Laval (2). Pour retnédier donc à cet 
inconvénient, le Roi ordonna qu à l,avenir les conseillers 
seraient choisis & nomn1és par le Gouverneur & par 
!,Évêque, agissant de concert, & que le Conseil souverain 
se cotnposerait du Gouverneur général, de !,Évêque, ou, 
à son défaut, du pre1nier Ecclésiaftique qui serait sur les 
lieux, de cinq conseillers & d,un Procureur du Roi. Enfin, 
pour que M. de Laval eût toute liberté d,exclure du Con
seil ceux n1êrr1es qu'il y aurait fait entrer, s ,il arriyait qu'ils 
ne répondissent pas à son attente, le Roi ordonna que ce 
prélat, de concert avec le Gouverneur, pourrait changer 
les conseillers tous les ans ou les continuer, selon qu,ille 
jugerait plus à propos (3). M. de Laval profita des dispo
sitions si favorables de la Cour pour aviser aux 1noyens 
d'établir solidement le clergé de la Nouvelle-France. Le 
26 mars 1663, il érigea un sén1inaire & 1 ,unit à celui des 
Missions-Étrangères à Paris, d~où il espérait pouvoir tirer 
des Missionnaires (4) ; & au n1ois d,avril suivant, il obtint 
du Roi un édit relatif aux cures & aux dîn1es. Suivant le 
désir de ce prélat, il fut ordonné que les dîn1es seraient 
fixées à la treizièine partie des récoltes, de quelque nature 
qu,elles pussent être, tant de ce qui naît par le travail des 
hommes que de ce que la terre produit d,elle-mên1e, & 
que ces dîn1cs seraient a:ffeél:ées à !,entretien du clergé, à 

celui des églises & au soulagen1ent des pauvres; qu'enfin 
tous les curés seraient révocables à la volonté de rÉvêque 
& de ses successeurs, conforn1én1ent à la pratique des pre
miers siècles (5). 

Le Roi fit expédier) le I cr de tnai, des lettres de corn
mission de Gouverneur (*) à M. de Mézy, qui, le lende-

(*) Dans ces lettres, le Roi dit1 au sujet de M. d'Avaugour : 
~~ Nousdésironsle rappeler présentement en France) quoique le temps 
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main, prêta le sennent d'usage; & il nomma) en outre, 
M. Louis Gaudais, sieur Du Pont, pour visiter le Canada 
& obtenir par lui des éclaircissements sur plusieurs points 
dont il le chargeait de l'informer en secret. « Voulant être 
« éclairci au vrai de la conduite de M. d,Avaugour, lit-on 
« dans l'infiruélion qui lui fut remise, le Roi ordonne 
<( expressément au sieur Gaudais de s'informer, avec 
« esprit de désintéressement, de la manière dont ce Gou
<< verneur s'efi comporté dans son emploi_, pour lui en 
« rendre un compte fidèle quand il sera de retour; sur
« tout il tâchera de découvrir les véritables raisons qui 
« ont obligé à se plaindre du sieur d Avaugour) & si c'efi 
« avec jufiice ou non ( 1). n Enfin ille chargeait de prendre 
des éclaircissements sur les moyens les plus propres à 
procurer l'établissement du pays & le défrichement des 
terre . Cependant, en reprenant possession de la Nou-

. yelle-France & en érigeant un Conseil souverain, le Roi 
ne put, malgré la promesse qu'il en avait faite, y envoyer 
des troupes pour réduire les Iroquois) en étant alors em
pêché par les guerres qu'il avait à soutenir (2). Mais il fit 
passer) cette année I 663, cent familles formant en tout 
cinq cents personnes, & le défraya pour un an, afin 
qu'elles pussent subsifier sans incommodité & s'établir 
ensuite (3). 

L'évêque de Pétrée s,en1barqua pour la Nouvelle-· 
France avec M. de Mézy & M. Gaudais, & ils arrivèrent 
heureusement à Québec le I 5 du mois de septembre (4). 
« Les navires du Roi, écrivait la Mère Marie de l'lncar
« nation, nous ont ramené Monseigneur notre prélat, qui 
« a fait le voyage en la con1pagnie d'un nouveau Gouver
« ne ur, gentilhon1me de Normandie, très-pieux & très-

« de trois années, porté par sa commission, ne soit pas encore expiré; 
« & nous commettons, par les présentes, le sieur de Mézy, pour trois 
« ans seulement qui commenceront du jour où il arrivera à Qné
« bec (5 ). » 

(r) Archives de la 
marine. Infiruél:. pour 
le sieur Gaudais. 

(2) L'Art de vérifier 
les dates, III e race, 
année x663,etc. 

(3) Marie de l'Incar
nation, p. Sgr. 

XI. 
ARRÊTS CONTRE LES 

TR.AITEURS DE BOIS

SONS AUX SAUVAGES. 

(4) Journal des Jé-
suites, sept. x66 3. 

(5) Edits & ordon
nances. Ibid. 
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(( sage ( I). )) A peine run & rautre furent-ils arrivés qu'il::; 
nomn1èrent les six conseillers destinés à con1poser 
avec eux le Conseil souverain. Ce furent M. Rouer de 
Villeray, M. Juchereau de la Ferté, M. Ruette d 1Au
teuil, M. Legardeur de Tilly, M. d'Amours et M. Bour
don, qui fut établi Procureur du Roi (2) . Ce choix dut être 
l'ouvrage de M. de Laval, qui connaissait déjà le mérite 
des six conseillers; puisque M. de Mézy, arrivé seule
lnent depuis quelques jours, n 1aurait pu le faire avec 
assez de connaissance de cause. Conune le désir de remé
dier à l'abus des boissons qu1on donnait aux sauvages 
sous M. d~Avaugour avait été le principal motif du voyage 
de M. de Laval en France, ce .fut au~si run des premiers 
objets de sa sollicitude & de celle du Conseil. Ce prélat & 
M. de Mézy étaient arrivés à Québec le 15 septembre, & 
le 28 du même mois ils rendirent, conjointe1nent ayec les 
nouveaux conseillers, un arrèt qui, en conforn1ité de celui 
du Conseil d 1État donné le 7 n1ars 1657, défendit de traiter 
aux sauvages aucune boi son enivrante. '< Ce 1nalheureux 
(( co1nmerce, dit le Conseil, l1

1a pas laissé de continuer; 
(( &, surtout depuis deux ans, plusieurs S

1Y sont licenciés 
<1 à renvi les uns des autres, parce qu1on n1a point puni 
(( les délinquants. n Pour extirper ce désordre par la 
crainte du châtin1ent, le Conseil défendit de donner aucune 
de ces boissons aux sauvages, ni direél:e1nent, ni indireél:e
ment, pas même un seul coup, pour quelque cause & sous 
quelque prétexte que ce fùt, sous peine, pour la première 
fois, de trois cents livres d 1amende, dont un tiers serait 
applicable au dénonciateur, un autre tiers à rHôtel-Dieu, 
& le dernier au fisc; &, en cas de récidive, sous peine du 
fouet ou du bannissen1ent, selon que les circonfiances 
pourraient rexiger. Cet arrêt fut publié à Québec, aux 
Trois-Rivières & à Ville1narie (3). L 1année suivante, le 
17 avril, le Conseil souverain renouvela cette défense, 
sous peine pour les contrevenants de la confiscation de 
tous leurs biens & du bannissement. Et enfin, le 15 juil
let 1665, il la renouvela encore, sous peine de cinq cents 
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livres d~amende & de telle autre punition qu'il jugerait à 
propos (*) . 

« Le Roi, écrivait la Mère Marie de ! ~ Incarnation, a 
« envoyé, avec le nouveau Gouverneur & notre Évêque, 
~ un intendant qui, depuis son arrivée, a réglé toutes les 
« affaires du pays. (Elle parle ici de NI. Gaudais. ) Il a 
« établi des officiers pour rendre la juftice elon les règles 
« du droit, & a fait des règlements pour le con11nerce & 
« pour 1 entretien de la société civile. 11 s ~ efl: fait rendre 
« foi & hommage des habitants du pays qui ont confes é 
« tenir (leurs terres) du Roi, à cause de son château de 
« Québec. Dans les règlements qui ont été faits, Québec 
<< se nomn1e ville, & la Nouvelle-France province ou 
<c royaunze. L~on a élu un maire (M. Legardeur de Répen
« tigny) & des échevins (MM. Jean Madry & Claude Char
<c ron) , & généralement tous les officiers, qui sont gens 
(( d honneur & de probité, ont été choisis par éleélion. On 
cc remarque entre tous une grande union. Mgr rÉvêque & 
(( M. le Gouverneur sont nommés les chefs du Conseil; 
« & on parle de faire bâtir un palais pour rendre la jus
(( tice, ainsi que des prisons pour enfermer les criminel , 
<c les lieux qui servent à cela étant petits et incommode . 
« L~on a pareillen1ent établi rusage des dîmes qui sont 
(( defl:inées pour r entretien d'un séminaire fondé par notre 
« Évêque, qui doit, par ce n1oyen, faire bâtir des églises 
« partout où il sera néces aire, & y entretenir des prêtres 

(*) Les dome!liques étaient alors assez rares en Canada, comme 
il a déjà été dit; & plusieurs de ceux que des particuliers avaient fait 
venir de France quittaient ensuite leurs maîtres pour en servir 
d'autres, qui leur offraient de plus forts émoluments : ce qui faisait 
naître des procès entre les colons & des troubles dans les familles. 
Pour les prévenir, le Conseil souverain défendit, le r ~ r décembre de 
cette année r 663, de retirer aucun domefiique à son maître sans le 
consentement de ce dernier, par écrit, sous peine d'une amende arbi
traire, & de payer au maître chaque journée d'absence ou du temps 
perdu, à raison de cinquante sous par jour ( I ). 
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« pour les desservir. Ces églises seront co1nme des pa
« roisses; mais ceux qui y présideront, au lieu d,être 
<< nommés curés, seront appelés supérieurs, dont l'Évêque 
« sera le chef. Le surplus des dîmes doit aller à l'entre
« tien des pauvres. Ce digne prélat a déjà fait bâtir une 
(( maison à Québec pour rÉvêque & pour loger le gros de 
« son séminaire. Voilà l'état du Canada, tant pour le spi
« rituel que pour le temporel ( r ). >i 

« Tout cela sonne gros & commence bien, ajoute la 
« Mère Marie de l'Incarnation; mais il n,y a que Dieu 
« qui voie quelles en seront les issues, !,expérience nous 
« faisant voir que les succès sont souvent bien différents 
des idées que l,on conçoit (2). >> De la réflexion que fait 
ici cette sage Religieuse, il paraîtrait que plusieurs à Québec 
doutaient si ces règlements auraient tous les résultats qu ,on 
s,en était promis. Celui qui concernait la dîme fut regardé 
comme trop onéreux & excita d,abord des réclamations 
assez vives. M. de Laval, voyant le mécontentement que 
la taxe portée à la treizième partie des récoltes faisait 
naître, & voulant caln1er !,agitation des esprits, la réduisit 
à la vingtième pour !,espace de six ans, le ro novembre, 
en.viron deux mois après son retour de France. Il remit, 
en outre, les dîmes de l,année courante r 663, à !,excep
tion de celles de la côte de Lauson & de la pointe de l'île 
d'Orléans, defiinées à bâtir les églises paroissiales de ces 
lieux (3). Toutefois ce terme de six ans ne contenta pas les 
colons, qui craignirent que la dîme ne fût ensuite remise 
au treizième. M. de Laval, pour les satisfaire, étendit la 
taxe du vingtièn1e à toute sa vie_, & con1me cette limita
tion ne les contentait pas non plus, il permit enfin aux par
ticuliers de s ,adresser au Roi & de lui exposer eux-mêmes 
leurs raisons (4). De plus, quelques personnes, par une 
crainte mal fondée ou par quelque autre motif, voyant 
que, dans les lettres d ,établissement de la dîme, il était dit 
qu,elle aurait pour objet tout ce qui naît par le travail des 
hommes & ce que la terre produit d,elle-même, semèrent 
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dans l,esprit des peuples des bruits faux & calomnieux) 
assurant qu,on voulait exiger la dîme des œufs) des lé
gumes) des planches, du bois à brûler~ & généralement de 
tous les produits de rindufirie des colons. Cornme ces 
bruits pouvaient susciter des obfiacles au zèle de M. de 
Laval, il publia, le ro mars r664, une troisième déclara
tion pour les dissiper) en faisant connaître que, selon la 
coutume universelle & rintention de rÉglise, par le travail 
des hommes on ne devait entendre autre chose que le 
labourage des terres ( r). Nous ajou ter ons que les non1i
nations de M. Legardeur de Répentigny à la place de 
maire de Québec, & de Jean Madry & Claude Charron à 
celles d,échevins, ne furent pas non plus d,un heureux 
augure; elles avaient eu lieu le 6 oétobre r 663, &, le 14 
du mois suivant, un arrêt du Conseil révoqua l' éleé1:1on 
du maire & des deux échevins, & ordonna de procéder à 
celle d 'u_n syndic ( 2). 

Le Sém1naire de Saint-Sulpice, en consentant à se 
charger seul de l,œuvre de Villemarie, avait désiré) 
comme il a été dit, que les Associés de Montréal tinssent 
l,affaire secrète jusqu'à ce qu,elle eût été consommée, afin 
d'éviter les obfiacles qui auraient été à craindre si elle eût 
été connue auparavant (3). En conséquence, M. de Bre
tonvilliers, le 5 n1ai r663, donna pouvoir à M. Souart de 
prendre possession de l,île de Montréal au nom des nou
veaux seigneurs (4)) & celui-ci exécuta cette comrnission 
avec les forn1alités d'usage, le r 8 août de la même année (5), 
près d,un mois avant rarrivée de M. de Laval & de M. de 
Mézy en Canada. Mais~ à peine le Conseil souverain eut
il été infiallé, qu'il voulut dépouiller le Sén1inaire) sinon 
de la propriété & de la seigneurie, au moins des droits 
que le Roi avait donnés aux seigneurs par ses lettres 
patentes) & dont ils avaient joui confiamment, savoir : du 
droit de jufiice & de celui de nomn1er le Gouverneur de 
l,île de Montréal. Dans rédit de création du Conseil sou
verain, rendu au mois d,avril de cette année, on avait mis 

(1) Archives de l'ar
chevêché- de Québec, 
vol. A, p. 41 1 10 mars 
1664. 

( 2) Ordonnances des 
intendants & arrêts du 
Conseil, t. II, 18o6, 
p. 21 7 23. 
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une clause peu conforme à ces lettres patentes, puisqu~on 
donnait au Conseille pouvoir d~établir à Québec, à Mont
réal, aux Trois-Rivières & ailleurs, des personnes qui 
jugeraient en première infiance, sans longueur de procé
dures, afin, eft-il dit) d,ôter, autant qu,il se pourra, toute 
chicane dans le pays de la Nouvelle-France, & que 
prompte & bonne juftice y soit rendue ( I ) . Si cette clause 
avait été mise sans dessein & de bonne foi, il eft rnanifefte 
qu,elle n~était pas applicable aux seigneuries particulières, 
dont la juftice avait déjà été attribuée par le Roi aux sei
gneurs de ces lieux, cornme rexpérience le montra: ces 
seigneurs ayarit conservé leur droit de juftice après l~édit 
comme auparavant. 

Mais, de quelque n1anière qu~elle eût été insérée, le 
Conseil voulut s ,autoriser de cette clause pour dépouiller 
de leur jufiice les seigneurs de Montréal. « A peine le 
« sétninaire fut-il en possession de la seigneurie, dit 
(( M. Dollier, qu~on lui ôta la juftice, & cela sans fonde
(( ment. C~était bien mal reconnaître six ou sept cent mille 
« livres dépensées par les seigneurs, & la perte de tant 
« d~hommes qui s~étaient sacrifiés pour le pays. On forma 
« donc un certain fantôme de juftice royale qui régna 
<< quelque tetnps sous ce nom, contre tout droit & raison, 
« & même contre rautorité du Roi (2) . » C'eft qu,en effet 
ce prince, par ses lettres patentes, ayant donné la juftice 
de rîle de Montréal à la Compagnie de ce nom) le juge 
qu,elle chargeait de }~exercer dans ce ressort recevait son 
autorité du Roi par cette Compagnie, ou par ceux à qui 
elle venait de céder ses droits; c~était donc contre t auto
rité du Roi qu,on donnait la juftice de ce même ressort à 
d,autres juges. Aussi run des successeurs de M. de Mézy, 
dont il sera longuement parlé dans la suite, M. de Fon
tenac, ayant établi des échevins à Québec & leur ayant 
donné le pouvoir de juger de la police, Colbert lui écrivit 
qu,il avait outre-passé ses pouvoirs, en donnant aux éche
vins un droit qui appartenait au premier juge établi par la 
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Compagnie des Indes. « Vous n ,avez pu) disait-il) lui ôter 
<< une partie de sa juridiél:ion qu'il tient du H.oi) en consé
rc quence du pouvoir que Sa Majefié a donné à la Corn
« pagnie) & la donner à un autre juge que vous avez établi 
« sans autorité ( r ). » C' efi ce que firent aussi M. de Laval 
& M. de Mézy) en s,attribuant le pouvoir d,établir) pour 
rîle de Montréal) une juftice nouvelle. Ils étaient arrivés 
à Québec le r 5 de septembre) comme il a été dit) &) le 
28 du 1nême 1nois) ils créèrent pour cette île une séné
chaussée royale) dont ils nomn1èrent itnn1édiatement les 
officiers par provision) en attendant que le Conseil leur 
eût donné des pouvoirs en forme. Ils attribuèrent la place 
de juge à M. Arthur de Sailly) celle de procureur du Roi 
à Charles Le Moyne) & pour greffier en chef & notaire de 
la sénéchaussée ils nommèrent Bénigne Basset) qui rétait 
déjà de la jufiice des seigneurs (2) . Le 9 oél:obre suivant) 
le sieur Gaudais délivra des provisions aux nouveaux 
officiers & reçut d'eux le serment) &) le r 8 du même n1ois) 
le Conseil souverain confirma ces nominations (3). 

Surpris de la création de cette nouvelle jufiice) 
M. Souart crut devoir faire des remontrances pour en em
pècher l'exercice; & comme jusqu'alors M. de Maison
neuve avait exercé simultanén1ent la charge de Gouver
neur & celle de juge) le sémjnaire infiitua un juge différent 
du Gouverneur & nomma M. Charles d Ailleboufi des Mus
seaux) qui) au titre de lieutenant de la garnison de Mont
réal qu'il portait) joignit alors celui de juge des seigneurs. 
C'efi ainsi qu'il efi qualifié dans un contrat de mariage du 
mois de novembre de cette année r 663 (4). Bénigne Bas
set) qui) depuis longues années_, exerçait l'office de greffier 
de la seigneurie) ne crut pas devoir renoncer à ce titre) 
&) dans un aéte du r 6 noven1bre de la même année_, il se 
qualifie tout à la fois greffier en la sénéchaussée royale) 
notaire royal & commis greffier pour les seigneurs (5). Ce 
fut peut-être pour le punir d avoir pris ce dernier titre que 
M. de Mézy & M. de Laval) dans un voyage qu,ils firent 

( 1) Archives de la 
Marine, regifl:re des 
dépêches, ann. 1674-
z67S. Lett.du 17 mai 
1074, fol. 24-

( 2) Archives du sé
minaire de Villemarie, 
inventaire de Paris, 
28 sept. 1663.- Ar
chives de l'Hôtel-Dieu 
Saint-Joset:h. omi
nation de Basset par 
M. de Mézy,du 28 sep. 
1763. 

(3) Arch. de la ma
rine à Paris. Extrait 
des regifl:res du Con
seil souverain, I 8 oét. 
x663. 
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mariage de Nicolas 
~!illet, 17 noY. 1 66'3. 
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peu après à Villemarie, lui ôtèrent la nouvelle charge de 
greffier en chef & nommèrent) pour de bonnes considéra
tions, comme ils s,expriment eux-n1ên1es, le sieur Nicolas 
de Mouchy au même office de greffier & de notaire. Enfin, 
pour remplir les fonélions de sergents royaux dans la 
même sénéchaussée, ils établirent les sieurs Anicet et Ra
guideau, qui, avec le précédent) prêtèrent le sennent 
d,usage & furent confirmés dans leurs charges, le 26 du 
mois de mai, par le Conseil souverain ( I) (*). 

M. de Mézy fit plus encore : jugeant apparen1n1ent 
que les pouvoirs dont il était revêtu com1ne Gouverneur 
général, avaient anéanti tous les autres priviléges donnés 
jusqu,alors par le Roi, ou qu,en reprenant la propriété du 
Canada, ce prince avait aboli tous ces priviléges, il s,ar
rogea à lui-même le droit de nommer le Gouverneur de 
rîle de Montréal. Le 23 oélobre de cette année r663) où il 
semble que M. de Maisonneuve s,était rendu à Québec 
avec ~1. Souart, pour faire leurs représentations sur la 
création de la nouvelle jufiice, M. de Mézy expédia à 
M. de Maisonneuve des lettres pour le gouvernen1ent de 
rîle de Montréal, & d,autres à M. Pierre Boucher pour 
celui des Trois-Rivières. Celles de~ M. de Maisonneuve 
étaient conçues en ces termes : « Le pays de la Nouvelle
<< France étant maintenant dans les mains & sous la pro
« teél:ion du Roi, par la démission des sieurs de la Corn·
« pagnie qui en étaient ci-devant seigneurs, & Sa Ma.j efié 
« nous ayant établi Gouverneur & lieutenant général dans 

(*) Malgré cette nomination, Nicolas de Mouchy n'a pas laissé, 
à proprement parler, de minutes comme notaire, & n'efl: point men
tionné dans la lifte des notaires de Montréal. Nous avons cependant 
sous les yeux un aél:e qu'il passa, comme notaire royal, par lequel 
Claude Robutel de Saint-André vendit une terre) en se réservant 

(z) Greffe de Ville- l'usage de la redoute qui y était confiruite (2). L'exifience de cet aél:e 
mane, 3o nov. 1664. pourrait donner à penser que, si Nicolas de Mouchy n'a point laissé 

de minutes) c'efi que peut-être le public ne s'adressait pas à lui, 
nonobfiant sa nomination à l'office de notaire royal. 
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« toute !,étendue de ce pays, nous avons cru qu,il était 
« du bien de son service de pourvoir des personnes ca
« pa bles pour commander dans les lieux éloignés, & no
<< tamment dans rîle de Montréal, pofie plus exposé aux 
« incursions des Iroquois nos ennemis, à cause de la 
« proxin1ité de leur den1eure; & que, pour cet effet, nous 
<< ne pouvions faire un meilleur choix que celui de votre 
<< personne, étant bien informé des services que vous avez 
<< rendus depuis plus de vingt ans que vous commandez 
<< dans ce lieu. Pour ces causes, & plein de confiance en 
<< votre fidélité au service du Roi, en votre valeur, en 
<c votre expérience & votre sage conduite au fàit des 
c< armes, nous vous cornmettons & députons pour exercer 
<< la charge de Gouverneur de l,île de Montréal, tant & si 
<< longternps que nous le jugerons utile pour le service du 
<c Roi ( 1). n 

On con1prend qu'à la place de M. de Maisonneuye, 
qui, depuis vingt-deux an , avait servi le pays & en avait 
été le soutien par sa prudence & son courage, tout autre 
que lui se fùt n1ontré blessé d,un procédé si o1Iensant & si 
injufte, surtout de la part d'un Gouverneur nouYcau venu, 
tel que M. de Mézy, qui n'était guère que depuis un n1ois 
dans la Nouvelle-France. Mais, toujours sen1blable à lui
mên1e, il reçut avec caln1e la con1mission nouvelle qu,on 
lui donnait, & la fit mên1e enregifirer à Québec, en décla
rant qu'il racceptait sans préjudice du droit des seigneurs, 
& il supplia le Conseil souverain de trouver bon qu,il en 
donnât avis aux intéressés & à leur procureur dans ce 
pays. Ce procureur était ;\1. Souart, qui, s'étant présenté 
devant le conseil, déclara qu,il n'avait à la v~rité de pro
curation de la part des seigneurs que pour prendre pos
session en leur nom de l,île de Montréal, n1ais qu'il savait 
de science certaine que le Roi, par des lettres patentes de 
1 'année 1644, leur avait donné le droit de nonuner le Gou
verneur. Le Conseil, sachant bien qu ,il ne pouvait porter 
atteinte aux priviléges accordés par le Roi, ordonna ce 
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n1ên1e jour, z3 oétobre, aux intéressés, de produire dans 
huit ll10is leurs titres de propriété de rîle & leurs lettres 
patentes. « Cependant, ajoute le Conseil, le sieur de Mai
« sonneuve exercera la cotnmission de Gouverneur de 
cc rîle de Montréal (qui lui a été donnée par M. le Gou
<c verneur général, en date de ce jour) jusqu~à ce que le 

( r) Jugements & dé- <c Roi en ait ordonné autrement ( I ). Cette ordonnance fut 
libérations du Conseil signée par M. de Mézy & par M. de Laval (*) .. 
supérieur, z3 oélobre 
r 663. Édits & ordon-
nances, Québec, :8oû, 
t. Il, table, p. 22. 

( 2) Regifire des ju
gements du Conseil 
supérieur, fol. 7 5, 
20 août r b67. 

(3) Journal àes Jé
suites, mai 1 GG.q. 

(4) Jugements etc., 
ibid., fol. 1 G, juin 
IÔÔ4. 

(5) Archives du sé
minaire de Villemarie. 
Jugement du Conseil 
souverain, 18 juillet 
rG64. 

(~ ) Le Conseil souverain ne se montra pas plus favorable à d'au
tres demandes que firent les seigneurs de Montréal, quelque jufie 
qu'elles pussent leur paraître. On a vu que M. de Lanson) ayant égaré 
le titre du terrain sur lequel leur magasin de Québec était confhuit, 
avait donné à Couillard de Lespinay un titre pour une partie de ce 
même terrain, & que M. d'Avaugour, de son côté, avait accordé, le 
29 mars de cette même année 1663) une autre partie de ce terrain au 
sieur Le Normand. Les seigneurs s'étant présentés pour obtenir jus
tice, le Conseil ordonna; le dernier jour d'oB:obre de cette année, que 
le Séminaire produirait son titre de concession, c'eft-à-dire le même 
qui) ayant été remis à M. de Lauson, avait disparu. Enfin, ce qu'on 
a de la peine à comprendre, le 2 r juillet suivant; M. de Mézy eut la 
complaisance de ratifier encore le titre accordé contre toute jufiice au 
sieur Le Normand par M. d'Avaugour) son prédécesseur (2). 

L'année suivante, mademoiselle Mance étant revenue de France, 
le 2 5 mai (3 ); ainsi que M. Robutel de Saint-André, l'un & l'autre 
portèrent leur plainte au Conseil souverain contre le co.pitaine du 
navire qui les avait conduits; & qui, voyant qu'il n'y avait pas d'autre 
vaisseau pour le Canada, avait fixé le fret de leurs marchandises à un 
prix exorbitant, & extorqué d'eux la promesse de ce prix. Ils deman
dèrent donc que ce fret fût réduit au prix ordinaire, montrant que 
sans cela ils souffriraient l'un & l'autre une perte considérable. Mais, 
par son arrêt du 12 juin, qui fut publié & affiché, le Conseil con
damna mademoiselle Mance & M. de .Saint-André à donner tout le 
prix qu'exigeait le capitaine; en déclarant toutefois que, pour em
pêcher à l'avenir les abus, le prix du fret serait réglé par le Conseil (4). 

Cette disposition si peu bienveillante, surtout à l'égard de ceux 
qui commandaient à V illemarie, pouvait bien servir de prétexte à 
quelques esprits inquiets & turbulen~s pour se porter à des aB:es 
d'indépendance, dans l'espérance d'être soutenus par le Conseil. On 
ne peut imaginer d'autre motif pour expliquer la démarche que 
firent, cette année, trois colons de Villemarie, qui osèrent bien ac
cuser, devant le Conseil, M. de Maisonneuve de ne leur avoir point 
payé à chacun la somme de cinq cents livres) qu'il leur avait promise 
lorsqu'ils étaient devenus habitants, le 2 février I 654(5). Mais il était 



JUSTICE DE ·MONTRÉAL. 79 

M. Souart, obligé par le Conseil souverain de pro
duire les titres du Sé1ninaire, qui se trouvaient en France, 
s,empressa d,en écrire à M. de Bretonvilliers. Celui-ci, 
avant de les lui envoyer, réunit ses confrères pour exami
ner de concert s il ne serait pas plus utile au bien des 
colons de Villemarie d,abandonner la jufiice que de la 
conserver, malgré les oppositions qu'on rencontrait & 
celles qui pourraient naître par la suite. Ils convinrent 
tous qu'en y renonçant le Séminaire se délivrait de charges 
très-onéreuses, entre autres de la nécessité d,avoir tou
jours des juges capables & de les salarier, & de salarier 
aussi les autres officiers indispensables pour rexercice de 
la jufiice; de !,obligation de répondre des sentences que 
ces juges porteraient & de payer les an1endes auxquelles 
ils pourraient être condan1nés pour leurs juge1nents; enfin 
de rassujettissen1ent où l'on serait d,entretenir les prisons, 
de fournir le pain aux prisonniers & d,être chargé de la 
nourriture, de l'entretien & de réducation des orphelins. 
Néann1oins, après s ,être assemblés plusieurs fois, ces 
Ecclésiafiiques demeurèrent convaincus qu,il était plus 
utile au bien du pays qu ils retinssent la jufiice, & ils réso
lurent de faire tout ce qui serait en leur pouvoir pour la 
conserver. Les motifs de cette délibération furent les 
inconvénients plus graves encore qu'on aurait à subir si 
la jufiice était rendue aux colon par des juges intéressés, 
incapables ou vicieux, sans que les seigneurs pussent 
apporter à ce mal aucun ren1ède efficace ( I ). 

M. Souart, ayant donc reçu des copies collationnées 
des titres de propriété du Séminaire & des lettres patentes 
du Roi de rannée I644, déjà citées dans cette hifioire, se 
rendit à Québec. Le I 2 juillet r664, il n1it sous les yeux 
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difficile de faire droit à leurs prétentions, puisque M. de Maisonneuve (2 ) Arch. du sém. 

avait en main les aél:es qui certifiaient la solution de cette somme de Villemarie. En-

reçue par chacun des trois plaignants ( 2). gagement de r 654. 
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des conseillers les pièces dont nous parlons,. afin de ren

trer en possession de la jufiice, &, quelques jours après, 

leur présenta, en outre, un Mémoire con1posé par M. de 

Maisonneuve sur le même sujet; 1nais le Conseil, sans 

avoir égard à ces copies_, comme si elles eussent été des 

pièces fabriquées à plaisir, ordonna que M. Souart pré

senterait les originaux 1nêmes des titres de propriété & de 

droit de jufiice de 1 île de Montréal ( 1 ). Voyant le mauvais 

vouloir du Conseil, M. de Breton villiers, qui n'osait pas se 

dessaisir des originaux, prit alors le parti de s adresser au 

Conseil du Roi à Paris_, en représentant qu il ne pouvait 

les exposer au péril de la mer. M. Bourdon, dont on a 

parlé_, se trouvait alors à Paris; le Conseil du roi ordonna_, 

le 24 n1ars I 665, qu'il se présenterait en personne devant 

Henri Daguesseau, maître des requêtes, pour exan1iner 

ayec lui roriginal des titres & en vérifier les copies, qui en 

seraient faites sous ses yeux, ajoutant que ces copies lné

riteraient la 1nèn1e foi que le originaux eux-n1ên1es. Da

guesseau fit , ignifier à M. Bourdon qu'il eût à se rendre 

chez lui le 3o pour le dessein ordonné; mais celui-ci_, 

jugeant san doute que ces précautions; étaient déplacées, 

ne parut Fas à l'assignation, & Dague seau, après s ê.tre 

assuré de l'authenticité des originaux, certifia la yérité d 

copies, entre autres de la concession du 24 décembre r 640, 

qui donnait à perpétuité toute jufiice dan les terres con

cédées_, & celle des lettres patentes par lesquelles le Roi 

pern1ettait aux seigneurs de n1ettre à la tète de leur île de 

~ontréal tel capitaine ou Gouyerneur particulier qu'iL· 

Youdrçüent lui non1n1er. ~1. ._ ou1rt, ayant reçu ces copies 

. ainsi rendue ., au th ntiques le3 présenta au Con eil ouye

rain, aux r ifires duquel elle " furent insinuées le 27 ser-

: I ten1bre I 666 efi de cette ource qu ·on le a tirée 

pour le, repro :luire plu -ieurs foi , dan les Édits &- OrdoJ:

nance concernant 1 anada, où on le Yoit dan kur 

entier \ 2 \ . 

... lai , dan, le long inter ·alle de ten11: qu1 s écoula 
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avant !,arrivée de ces pièces, le Conseil souverain & M. de 
Mézy ne se désifièrent pas de leurs prétentions, & M. de 
Maisonneuve, de son côté, regardant les seigneurs comme 
toujours en possession de la jufiice, agit en conséquence 
dans ses aétes comme Gouverneur. A Villemarie, les 
habitants se plaignaient de ce qu 'on leur vendît les mar
chandises à des prix excessifs, par suite, à ce qu,il paraît, 
du peu de liberté qu'à Qt;tébec le Conseil laissait aux mar
chands de monter à \'illemarie & aux Trois-Rivières, 
peut-être pour obliger les habitants de ces lieux d 'aller se 
pourvoir à Québec des choses nécessaires à leurs besoins. 
Du moins, le 9 juillet de cette même année, le Conseil 
défendit aux marchands d'emporter, tant aux Trois-Ri
vières qu'à Villen1arie aucune marchandise, sous peine 
de confiscation & d'amende arbitraire, & ne leur permit 
de prendre avec eux que les denrées &· les effets néces
saires à leurs propre besoins; encore devaient-ils en 
faire auparavant la déclaration au Conseil, sous peine de 
confiscation & d, an1ende ( 1) . Il résultait de cette espèce de 
n1onopole qu,à Villemarie, les n1archandises se vendant 
à haut prix, à cause de leur rareté, plusieurs pères de 
famille avaient de la peine à pourvoir à la subsifiance de 
leurs enfants. Dans cette espèce de calamité, qui pouvait 
donner lieu à quelque sédition populaire, M. de Maison
neuve ordonna, le 15 février 1664, que les habitants s'as
selnbleraient le 24 suivant, au lieu dit le Hangard, pour y 
élire, à la pluralité des voix, cinq personnes notables, dont 
quatre réunies pourraient juger toutes les n1atières con
cernant la police, conforn1ément à l'ordounance du Roi ; 
que ces juges tiendraient leurs asse1nblées tous les lundis, 
dans le lieu où l'on rendait la jufiice_, & que M. dAille 
boufi des Musseaux, juge ordinaire de l'île de Montréal, 
exécuterait les jugements de police ainsi rendus par eux . 
Cette ordonnance ayant été lue, publiée & affichée à l'issue 
de la grand,messe, le dimanche 17 février (2), on s'as
sembla au Hangard le dimanche 2 mars (3), & l,on élut, 
à la pluralité des voix, cinq des plus notables habitants 
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pour juges de police, qui furent : Louis Prudhomme; 
Jacques Le Moyne (frère de Charles); Gabriel Le Sel, dit 
Leclos, Jacques Picot, dit Labrie, & Jean Leduc, qui tous 
acceptèrent cette charge. Après quoi_, M. de Maisonneuve 
leur fit prêter serment devant M. d,Ailleboufi des Mus
seaux, qualifié dans le procès-verbal de ce jour juge civil 
& crinzinel de la terre seigneuriale, & devant Jean-Bap
tifie Migeon, procureur fiscal des seigneurs, avocat au 
Parlement de Paris. Ce dernier, né à Moulins, en Bour
bonnais, était neveu de M. Souart, qui l'avait déterminé, 
ainsi que plusieurs autres de ses parents & de ses amis, à 
passer dans la Nouvelle-France, par zèle pour la religion. 

Malgré l'exercice non interrompu de la jufiice des 
seigneurs, celle de la sénéchaussée subsifiait néanmoins 
toujours; & ses officiers, selon les occurrences, tenaient à 
honneur de remplir les fonélions que leur ayaient assignées 
le Conseil souverain. Il exifie aux archiyes judiciaires de 
Villen1arie un petit cahier qui a pour titre : Regijlre des 
audiences civiles de la sénéchaussée royale de l'île de 
Montréal, qui servait tout à la fois pour enregifirer des 
aéles én1anés du Gouverneur général; il con1mence le 
2 janvier r 665 & finit le 3 r décembre de la n1ên1e année. 
On efi surpris de la brièveté des sentences, toutes signées 
par de Sailly, juge, & de Mouchy, greffier; elles ne con
tiennent guère que les non1s des parties & les conclusions 
du juge : c,efi qu,apparernrnent celui-ci n,était pas exercé, 
non plus que le greffier, aux fonnes ni au fiyle du bar-

(I) Greae de Ville- reau C') ( I ) . 
marie. 

(2) Archives du ~é
minairede Villemarie. 
Ordonnance de M. Ta
lon, du 22 mai IGGï. 
Réponse sur les no
taires & les sergents. 

(*) Après que M. Talon, en vertu de pouvoirs extraordinaires, 
eut remis le Séminaire en possession de tous ses droits, comme il sera 
dit, & même pendant près de vingt ans, plusieurs des officiers de la 
seigneurerie continuèrent à prendre le titre de notaires & de sergents 
royaux. Ces titres avaient apparemment pour eux quelque chose de 
flatteur; & quoique le Séminaire eût pu aisément les obliger d'y 
renoncer, & qu'alors il eût seul le droit incontefiable d'infiituer des 
notaires & des sergents, il les laissa se qualifier de la soTte ( 2 ). Bien 
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CHAPITRE XXIII 

HOSTILITÉS. TROUBLES POLITIQ"CES A QUÉBEC. RENVOI DE 

~1. DE IAISONNEUVE EN FRANCE. DE 1663 A I 665 

Cette année r 663, iln 'y eut rien de bien ren1arquablc 
au sujet de la guerre, parce que, à Villemarie, chacun se 
tenait sur ses gardes & était toujours sur la défensive, 
précaution que la position où on se trouvait alors vis-à
vis des Iroquois exigeait in1périeusen1ent. << Nos ennen1is, 
<< écrivait le P. Lalemant, nous ont laissé cultiver nos 
<< terres en assurance; il n ,y a que le Montréal qui ait été 
« teint du sang des Français, de celui des Iroquois & des 
(( Hurons. » ll ajoutait: << Si jan1ais nos ennen1is ont fait 
{( paraître une insigne perfidje, c,efi en ce que je vais ra
<< conter. » En effet, au mois· de 1nai, sept Agni ers parurent 
ur le coteaux de Villernarie & den1andèrent à parle

n1enter. On les accueillit à l'ordinaire, & ils offrirent d'en
Yoyer une célèbre an1bas.sade pour ne faire plu qu,une 
terre de celle des Français & de celle des Iroquoi . Une 
proposition si confonne aux désirs des colons fut agréée 
avec joie, & ils firent à ces .Agniers trois présents pour 
les assurer que leurs an1ba adeurs seraient bien reçus, 
pour\·u qu ïl amenassent a ec eux le re fie des Français 
encore retenu dans leur· bourgades. Les Agniers en 

plus, dans l'aEt:e de décès de M. de Sailly, les prêtres du éminaire lui 
donnèrent eux-mêmes le titre de juge royal de ce lieu (r). Pourtant, 
au mois de juillet I 668) Charles Le Moyne, moins jaloux que les 
autres de conserver ces titres honorifiques, se qualif-iait simplement : 
ci- devant procureur du Roi (2 ). 

I. 
r OURBES IROQUOIS Qt:I 

SE DO.'i:\E:'\T P~t'R 

.\\!Il.\53.\DEl·K~., 

( 1) Regiltre d..; Ja p~~
roissc de \'i!Jemaric, 
<)a\ ni II)C.S. 

( 2) Ibid., juil kt & 
dé.:. 1tiG~. 
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firent la pro1nesse, &, pour preuve de leur sincérité, vou
lurent laisser co1nme otage quatre d~entre eux, pendant 
que les trois autres iraient au plus tôt trou,:er les anciens 
de leur pays pour hâter rambassade. On accepte d~accord 
avec eux cet expédient, & on reçoit avec le plus d~appareil 
qu~on peut ces quatre nouveaux hôtes. Ce ne sont que 
fefiins, que chants, que danses, que présents réciproques; 
aucune 1narque de réjouissance n~eil: oubliée. 

Le soir étant venu, les prières sonnent à l'ordinaire 
pour les sauvages; les Agniers s~y présentent eux-1nêmes, 
& le reil:e du jour se passe en entretiens fan1iliers, en 
bonne chère, en témoignages d'amitié en apparence la 
plus cordiale; enfin chacun se retire pour prendre son 
repos. Il y avait alors à Villen1arie quelques Hurons qui 
s ,y étaient réfugiés pour vivre chrétiennement, après avoir 
quitté depuis peu le pays ennemi. On mène les Agniers 
dans la cabane de ces Hurons, où il n~y avait qu~un 
homrne, deux femn1es, un jeune garçon & trois petites 
filles, tous les autres étant à la chasse depuis quelque 
ten1ps; & on ne savait pas qu~en y logeant ces Agniers on 
y introduisait des assassins. Vers l~heure de minuit, ces 
quatre traîtres se lèvent, & tombant à grands coups de 
hache sur les Hurons endormis, mettent toute la cabane 
en sang) fendent la tête à rhon1me) laissent les deux 
femmes pour n1ortes, toutes couvertes de plaies, et ern
mènent captives les trois petites filles, le jeune garçon 
s ~ étant heureusen1ent échappé de leurs 1nains. Au bruit de 
ce massacre & aux cris poussés par les Hurons, les habi
tants de Villemarie accoururent de tous côtés, n1ais trop 
tard, pour les secourir; à ..la faveur de la nuit les Agni ers 
avaient déjà pris la fuite. L~affreux speétacle que pré
sentait cette cabane fit horreur à chacun : c ~étaient trois 
corps nageant dans leur sang & défigurés de la n1anière 
la plus horrible. On s~approche, & ron s ~ aperçoit qu~une 

des deux femn1es, non1mée Hélène, avait encore un peu 
de vie. 
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Dieu voulut lui prolonger 11exifience, en récon1pense 
s"ans doute de la charité qulelle avait exercée chez les Iro
quois envers les compagnons de sa captivité; car elle allait 
près de , chrétiens, dans leurs supplices, pour les encou
rager à tenir fermes dans la foi, s 1approchait de ces vic
times demi-brûlées, leur suggérait dans leurs tourments 
de ferventes prières, & après leur trépas les ensevelissait 
de ses mains ( I ) . La sœur Bourgeoys, qui rapporte la 
n1ort cruelle de ces Hurons, ajoute : << C,était une pitié 
<< de voir ces pauvres gens massacrés d,une aussi étrange 
<c facon. » Si elle fait ici cette réflexion sur rhorreur de ce 

> 

speél:acle, c,efi que probablement elle ensevelit elle-même 
les corps de ceux qui avaient été ainsi massacrés, confor
mément à la pratique qu,elle s,était généreusement impo
sée, d,offrir ses services pour rendre aux morts ce devoir 
de piété chrétienne; supposition d,autant plus probable 
que, les autres Hurons se trouvant alors à la chasse, il n'y 
avait personne de cette nation à Villemarie qui pût ense
velir leurs morts. Hélène, dont nous venons de parler, & 
que les Agni ers avaient cru laisser pour morte, tant ils 
avaient déchargé sur elle de coups de hache, eut un œil 
crevé & le visage taillé de tant de blessures qu'elle en refia 
toute difforme & défigurée. Sa plus grande affiiélion, dans 
son malheur, était la perte de ses filles, en1n1enées au pays 
d,Agnié; elle les pleurait avec des larmes intarissables , 
non tant à cause de leur captivité chez ces barbares, que 
parce qu1elles y étaient en danger de perdre la foi. Elle 
disait jusqu,à douze & treize chapelets par jour pour obte
nir leur délivrance,&, dans la simplicité de sa ferveur, elle 
adressait à Marie cette prière : << Sainte Vierge, ayez pitié 
cc de moi, il n ,y a que vous qui ayez bien connu, par votre 
<< propre expérience, la douleur qu,une 111ère ressent de 
!{ la perte de ses enfants. Assifiez-moi donc, s,il vous plaît, 
<< selon mes besoins, que vous voyez bien n1ieux que je 
<< ne les connais moi-même (2) . » 

Cependant les Hurons, revenus de leur chasse) ap-

III. 
llÉ LÈ:Œ SL R\'IT .\ SES 

BLESSURES. SON AF 

ILICTfON. 

(1 ) Relation der • ) G ~ 1 
p. I :! . 

(2 ) Relation de t Gô3J 
p. t 3; de IIÏ64, p. 24. 
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nEs prenant la perfidie cruelle des Agniers, résolurent d1en 
tirer vengeance. Le 26 du n1ême n1ois_, aborda à Villen1a
rie un canot conduit par cinq Iroquois d'Onnontagué, dont 
un était malade, & sachant qu'il y avait là des Hospita
lières qui con aeraient leurs soins aux œuvres de charité, 
ils demandèrent que leur n1alade fùt traité à 1 'hôpital. Il y 
fut reçu avec en1pressement, & si bien soigné qu'au bout 
de huit jours il fut en état de s'embarquer avec ses con1-
pagnon & de continuer sa route. Mais les Huron , qui se 
trouvaient alors à Villen1arie_, jugèrent, selon le sentiment 
des colons eux-mêtnes, que ce Iroquois n,étaient que des 
espions, & qu,il était ten1ps de venger par leur sang celui 
de leurs parents fraîchen1ent répandu. Ils les lai sent donc 
en1barquer, les attendent à une pointe de terre, proche de 
laquelle devait passer leur canot ) & faisant sur eux une 
furieuse décharge, en tuent un sur la place, lui enlè
vent la chevelure, & s,en1parent des autres dangereuse
tnent blessés, que cependant les Français de Villemarie 
parvinrent à retirer de leur rnains (*). 

>IO STILITÉS A \ILLE

MARIE. 

Malgré toutes ces an1bassades & ces sen1blants de 
paix_, les Iroquois ne laissaient pas de faire toujours aux 
colons une guerre cachée & de se tenir en en1buscade. Le 
I I juin de cette 1nên1e année I 663, la colonie de Villen1a
rie eut à regretter la perte de Léger Haguenier, âgé de 
trente-neuf ans, tué par les Iroquois, & qui, le lenden1ain, 
reçut les honneurs de la sépulture ( I ) ; comn1e aussi celle 
de Simon des Prés, dit Berry (dont la femme se trouvait 
alors à Blois), il fut pris par des Iroquois d,Onneiout, & 

conduit dans leur pays. On apprit, le 20 avril suivant, par 

( r ) R egiitre m or
tuaire de Villemarie, 
1 ::! juin I(i·)3 . 

(2) Rdation dc I G G.~, 

p. 20 . 

( ) L'un de ces Onnontagué , gui étaient en dan ger de mort, fut 
infl:ruit par un P. Jésuite, qui était là) & reçut le sacrement de bap
tême. Un autre Iroquois, arrivé à Montréal avec son oncle, étant 
tombé peu après malade, reçut aussi le baptême & mouru~ en don
nant des marques d'une foi sincère, quoique son oncle pers1fl:ât tou
jours dans son infidélité( 2 ) . 
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ceux d,Onnontagué, qu'on !,avait fait mourir cruellement 
à Onnei0ut, par le supplice du feu ( r). Il n'y avait plus de 
sécurité pour p~rsonne à la carnpagne; c,efi ce qui faisait 
dire à M. Boucher, Gouverveur des Trois-Rivières : 
« Une fe1nme efi toujours dans l'inquiétude que son 
<< mari, qui efi parti le n1atin pour son travail, ne soit 
« pris ou tué, & que jan1ais elle ne le revoie. C,efi ce qui 
« efi cause que la plupart des habitant sont pauvres, les 
« Iroquois tuant souvent le bétail, empêchant quelquefois 
<< de faire les récoltes, & brûlant les maisons ou les pillant 
« quand ils en trouvent l'occasion (z). » 

Les ce urs hospitalières de Villen1arie n ,avaient pas 
plus de sécurité. Lorsque, dans les attaques que don
naient les Iroquois, on venait à en bles er quelques-uns 
& à s,en en1parer, M. de ~1aisonneuve les faisait aussitôt 
transporter à l'hôpital pour y être traités; & les Filles de 
Saint-Joseph n'étaient pas toujours sans crainte d,être 
as aillies par ceux n1êmes qu'elles avaient guéri de leurs 
blessures, dès qu'ils étaient convalescents. Il eH vrai que, 
dans ces circonfl:ances, M. de Maisonneuve plaçait une 
sentinelle pour protéger le Sœurs, nuit & jour; mais, 
outre que ce secours n'aurait pas été toujours suffisant, 
elles s'en trouvaient quelquefois tout à fait privées. << Je 
cc suis témoin, rapporte la sœur Morin, qu'un jour l'un 
<< de ces Iroquois, s'étant jeté sur la Sœur de Brésoles, 
<< & cela en plein jour, 'efforça de l'étouffer entre une 
cc porte & une arn1oire, où elle c trouva si forten1ent pres
« sée qu,elle en perdait la respiration. Étant venue à pas
« ser par hasard dans ce lieu, qui était as ez écarté, je 
\( courus promptement pour appeler les malades, & à 
« 1\nfl:ant plusieurs d'entre eux, oubliant leurs propre 
« 1naux, se jettent hors de leurs lits & volent, avec une 
« ardeur incroyable, au secours de la œur, pour la con
(( servation de laquelle il auraient volontiers donné leur 
« vie. Ils emettent à frapper assez rudement le sauvage, 
<c auquel ils reprochent son ingratitude & sa cruauté. 

( 1) Ibid., 20 avril 
t664. 

( 2) Hiftoire natu
relle & véritabble de 
la Nouvelle-France, 
par M. Boucher, 
p. I 5 J, 
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« Mais celui-ci) adroit & rusé) comn1e s,il n,eùt fait que 
« rire de coups qu,on lui donnait) repartit qu,il avait 
« voulu seulement faire peur à la Sœur de Brésoles; que 
cc son intention n,était pas assurément & ne pouvait pas 
« être de rendre le mal pour le bien à celle qui lui donnait 
cc des médecines) qui pansait ses plaies pour les guérir., 
<c qui faisait son lit afin qu,il dormît à son aise) qui lui don
<< nait tous les jours de la bonne sagamité) & de qui enfin 
<< il recevait tant de bons offices. n C,était le propre de 
ces barbares d,avoir recours à de pareils moyens de dé
fense quand ils étaient surpris dans leurs mauvais des
seins) & on fit scn1blant de le croire pour ne pas irriter son 
esprit (r). 

Lorsque ces Iroquois étaient près de n1ourir) on 
s,effonrait) comn1e il a été dit) de les disposer au bap
tême) & on le conféra à plusieurs avant leur dernier sou
pir) dans l,e pérance que la miséricorde de Dieu supplée
rait aux dispositions qu'on dernande ordinairement dans 
les adultes., & dont on n ,était pas toujours assuré dans les 
cas de mort dont nous parlons. Il efi vrai que quelques
uns de ces barbares donnaient des signes assez manifefies 
de piété pour faire espérer légitimen1ent de leur salut. 
Entre autres) nous pouvons citer rexemple d,un Sonnon
touan) pris en guerre au printernps de r664. Étant tombé 
dangereusernent malade) il exerça beaucoup la charité de 
Sœurs hospitalières) qui lui prodiguèrent les plus chari
tables soins. C'était un homn1e d,une humeur altière) 
très irrité de !,affront qu,il pensait avoir reçu) de ce qu,on 
l,avait fait prisonnier lorsqu,il venait en ambassade; en 
un mot) un Iroquois qui ne payait que par des dédains 
toutes les bontés qu ,on avait pour lui. Son chagrin aug
mentait avec son mal) & la douleur) jointe à la crainte de 
mourir) le rendait presque insupportable. Lorsque le Mis
sionnaire qui était alors à Villemarie) leP. Claude Allouez) 
lui parlait, il se rnettait en colère) le sift1ait & quelquefois 
se cachait sous la couverture pour ne pas rentendre; il en 
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vint n1ême jusqu,à lui donner un coup de poing à la tète 
pour le repousser. Cependant, par les prières ferventes 
que ce Père & les Religieuses firent pour lui, il s,adoucit 
& consentit à entendre parler de la religion, à !,occasion 
d,un autre Iroquois Onnontagué, arrivé peu de jours aupa
ravant à Villemarie. Celui-ci, voyant les dispositions du 
n1alade, 1 assura que la prière ne faisait pas mourir, que 
quelquefois elle servait mê1ne pour rendre la santé, & le 
persuada si parfaitement, que rautre, de son propre 1110U
ven1ent, de1nanda le baptême, qui lui fut administré le 
5 du n1ois d,août I 664 ( I ) . Il vécut encore quelques jours 
& ren1plit de consolation toutes les personnes qui furent 
présentes à sa mort ( 2). 

Mais il n,en était pas de même de tous. La Sœur Bour
geoys raconte un événernent effrayant , qui fit douter du 
salut de trois de ces barbares, ainsi baptisés en danger de 
mort, à la suite des blessures qu,ils avaient reçues. Co1nn1e 
par ce sacren1ent ils étaient devenus enfants de l,Église, 
on les inhuma en terre sainte, au cimetière con11nun, & 
M. Souart les recommanda aux prières des habitants. Il 
arriva cependant, au grand étonnement de tous, que, pen
dant la nuit, des chiens, étant entrés dans le cimetière, se 
rnirent à gratter la terre, jusqu,à découvrir leurs cada
vres) & comn1encèrent à le dévorer. Dès qu ,on fut informé 
de cet événement, on recouvrit aussitôt la fosse & on la 
chargea de bois pour empêcher les chiens d ,y revenir. Ils 
y arrivèrent néanmoins, écartèrent tout ce bois, creusèrent 
de nouveau la terre pour achever de manger les cadavres. 
Enfin on l1 recouvrit de grosses pierres; n1ais les chiens 
revinrent pour la troisièn1e fois & découvrirent de nou
veau les corp . Cela, ajoute la Sœur Bourgeoys, donna de 
la terreur à tout le monde & faisait penser que c,était un 
châtin1ent de Dieu. Nous ajouterons que ce jugement 
sen1ble avoir été bien fondé, car quoique ces chiens dis
cernassent à rodorat les sauvages, & peut-être en parti
culier les J roq uois, on ne voit pas qu,il se soient jatnais 

( r) Regifirc mor
tuaire de Villemarie, 
9 aoù t r664. 

~ 2) Relati on de r(i64, 
p. 28, 29. 
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portés au cimetière pour déterrer les corps de ces derniers 
baptisés, quoique plusieurs y eussent déjà reçu leur sépul
ture. 

L'année I664_, on fut dans des alarmes continuelles
7 

aussi bien que les années suivantes. « A Villemarie, dit 
« M. Dollier, il fallait être toujours sur ses gardes, à cause 
« des e1nbuscades que les Iroquois nous tendaient de 
cc tous côtés. Si on voulait faire savoir à Québec ou aux 
cc Trois-Rivières des nouvelles importantes, ou donner 
cc des avis touchant la guerre, il fallait chercher les meil
cc leurs canoteurs & les faire partir de nuit pour qu ïls ne 
<c fussent pas aperçus par les Iroquois; & ces intrépides 
« colons, tâchant par leur vitesse d'éviter la rencontre des 
cc ennen1is, se rendaient au lieu déterminé avec une dili
cc gence qui, aujourd,hui, pourrait paraître incroyable. 
cc M. Jacques Le Ber, run des plus riches & des plus 
cc honnêtes n1archands de Ville1narie, & même de tout le 
cc Canada, a rendu en cela de grands services à la Colo
<< nie, s,étant souvent exposé, soit en canot, soit sur les 
« glaces, ou à travers les bois, pour aller donner ces sortes 
« d,avis ( 1 ). n Le 18 août de cette année I 664, la Mère 
de !,Incarnation écrivait : « Quoique les Iroquois soient 
cc fort humiliés par les 1naladies & le.s mortalités que Dieu 
« leur envoie, ils ont néanmoins fait des courses dans ces 
cc quartiers lorsqu,on ne les y attendait pas. Ils ont enlevé 
« deux grandes filles françaises, avec quelques sauvages 
cc & quelques Français; puis, en ayant tué quelques-uns, 
« ils ont pris la fuite, selon leur coutume ( 2 ). n 

Dans l'automne précédent, deux soldats de la garni
son des Trois-Rivières, qui étaient allés chasser aux îles 
de Richelieu, furent attaqués par des Iroquois, cachés en 
embuscade, qui les prirent & les lièrent pour les conduire 
dans leur pays. L,un des deux fut blessé par eux d'une 
balle qui, rayant percé au travers du corps, s,était arrêtée 
à la surface, du côté opposé à celui par où elle était entrée. 



4e GUERRE. HOSTILITÉS. I 664. gr 

Con1n1e ils dé iraient de le conduire vivant dans leur pays, 
il parvinrent, au moyen d'une incision, à retirer la balle, 
& enfin à le guérir. A l'entrée du village, tous les Iroquoi , 
rangés en haie des deux côté du chen1in, armés de verges 
& de bâtons, les accablèrent de si rudes coup , que l'un 
& l'autre to1nbèrent évanouis. Le lende1nain, on se dis
posait à les faire périr par le plus cruel supplice, lorsqu7un 
ambas adeur, nouvellen1ent venu d 70nnontagué, demanda 
aux anciens que les deux captifs lui fussent remis pour 
servir à un accommodement qu'on projetait de faire avec 
le Français. On les lui retnit, en effet, & il les conduisit 
en sûreté à Onnontagué pour les réunir aux autres cap
tifs, afin qu'ils fussent tous prêts à s'embarquer quand on 
voudrait les ran1ener à Vjllemarie ( I). 

Ces barbares avaient, en effet, dessein d'envoyer une 
. atnbassade extraordinaire, dans la vue ans doute de 
tromper plus sùrement les Français. Ils publièrent qu'ils 
youlaient réunir toute la terre, & jeter la hache si avant 
dan le fond des abîmes qu'elle ne parût plus jamais. Que 
pour n1arque de leur sincérité, jls viendraient, fen1mes, 
enfants & vieillards se livrer entre leurs 1nains, non pas 
pour otages, mais pour commencer à ne faire plus qu'une 
seule terre & qu'un seul peuple (2). Cependant ceux d'On
nontagué, qui étaient les premiers moteurs de ce dessein, 
ne voulant pas exposer témérairen1ent les plus notables de 
leur pays, résolurent d'envoyer à Villetnarie, dès le mois 
d'aoùt, de. avant-coureurs pour sonder les esprits & savoir 
si le députés seraient bien reçus. Ils parurent donc au
des u de l'habitation avec un pavillon blanc dan leur 
canot, afin qu'on ne les prît pas pour ennemi . Sous cet 
auspice, il débarquent à Villemarie & font quelques pré
sents pour déclarer que toutes les nations iroquoises, à 
l'exception de celle d 10nneiout, den1andent la paix, & que 
le Agniers eux-n1êmes sont dan ce de sein. On écoute ces 
proposition avec JOie, mais non pa an défiance· : 
puisque lors n1ên1e que ces barbares venaient parler de 

(1)Relationde I6G-t, 
p. 29, 3o. 
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paix, ils ne laissaient pas de continuer leurs hofiilités dans 
la campagne & de tomber sur les laboureurs. Néann1oins, 
pour ne pas les rebuter, on leur donna de bonnes paroles, 
& ils par'tirent de Villemarie avec la résolution d,aller 
hâter le départ des ambassadeurs. 

En effet, peu de temps après, le capitaine Garacontié, 
proteé1:eur des captifs français à Onnontagué, qui était 
com1ne l,âme de cette entreprise, se joignit à ceux de· sa 
nation avec les Sonnontouans, & fit un prodigieux an1as 
de porcelaine afin d'offrir les plus beaux présents qu,on eût 
jamais vus. Ils s,en1barquèrent ainsi, au no1nbre de trente, 
chargés de cent colliers, du prix de dix n1ille livres, dont 
quelques--uns avaient plus d,un pied de largeur; &, pour 
être n1ieux reçus encore) ils menèrent avec eux les deux 
captifs des Trois-Rivières, afin que la liberté qu,ils leur 
donneraient rehaussât encore le prix de si riches pré
sents ( I ) . Con1n1e leurs avant-coureurs avaient apporté à 
Ville1narie une lettre écrite au Gouverneur général par 
l,un des notables de la Nouvelle-Hollande, qui rendait 
bon témoignage du dessein des Iroquois (2)) M. de Mézy 
ainsi que M. de Laval se rendirent à Villen1arie pour 
recevoir les ambassadeurs & entendre leurs propositions. 

Mais les Algonquins, en guerre avec les Iroquois, 
eurent vent de cette ambassade, allèrent les attendre sur 
le chemin, & leur dressèrent une embuscade au-dessous 
du Grand-Saut. \ T oyant approcher les Iroquois, ils firent 
sur eux une décharge à rilnprovifie. Les ambassadeurs, 
ainsi ton1bés dans rembuscade, se mettent alors à faire 
de grandes clan1eurs, protefiant qu,ils venaient traiter 
de la paix avec eux aussi bien qu,avec les Français. 
Mais, après avoir expérin1enté tant de fois leur perfidie, 
les Algonquins se moquèrent de ces protefiations, &, sans 
les écouter, en taillèrent en pièces autant qu,ils purent, en 
lièrent d,autres con1n1e prisonniers & enlevèrent tout le 
butin. Quant aux deux captifs Français, ils essuyèrent la 
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première décharge & eurent bien de la peine à se faire 
reconnaître par les Algonquins) qui) dans la chaleur du 
combat) ayant quitté le fusil pour prendre la hache) frap
paient à droite & à gauche) sans considérer sur qui les 
coups tombaient. Ils furent enfin reconnus) & eurent la 
douleur de voir que leur liberté avait coûté la vie & la 
captivité à la plupart de leurs libérateurs. Quelques-uns 
des ambassadeurs prirent cependant la fuite & allèrent se 
réfugier à Villen1arie; & comme on craignait qu,ils ne fus
sent encore attaqués & poursuivis en retournant dans leur 
pays) M. de Maisonneuve jugea nécessaire de les faire 
escorter assez loin) jusqu,à ce qu,ils fussent hors de rat
taque des Algonquins ( I ) . 

« Ainsi le grand dessein de cette ambassade s,évanouit 
« en fumée) dit le P. Lalen1ant; &) au lieu de la paix 
« qu,elle nous apportait) nous avons sur les bras· une 
« guerre plus cruelle qu,auparavant) puisque les Iroquois 
« cesseraient d 'être Iroquois s'ils ne faisaient tous leurs 
<< efforts pour venger la mort de leurs ambassadeurs. n La 
Mère de rincarnation fait) de son côté) les réflexions sui
vantes : « Encore que les Français n,aient nullement 
<: tren1pé dans cette affaire) les Iroquois néann1oins croi
« ront que ce sont eux qui ont fait jouer ce ressort pour 
(( les détruire; & il ne faut point douter qu,il ne fassent 
1c leur possible pour s'en venger sur nos habitations) si ce 
« n,eil que la crainte qu,ils ont de Français) qu'on leur 
« a dit qui se disposent d'aller leur faire la guerre) ne les 
cc retienne) ou plutôt que la proteél:ion de Dieu sur nous 
« ne le ~ en1pêche. Les uns disent qu'ils voulaient la paix 
« tout de bon; & les autre qu,ils venaient pour tron1per 
« con1n1e par le passé. Dieu seul sait ce qui en eil, n 

La suite n1ontra que les Iroquois étaient toujours 
dans les m êmes intentions hofl:iles. Le 4 n1ai précédent, ils 
avaient tué .i\tlichel-Théodore, dit Gilles) âgé d 'environ 
trente ans) à la Longue-Pointe) près de Villemarie) lors-

(1) Relation de r G64, 
p. 14. Marie de l'In
carnation, p. 5g3. 
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qu1il revenait de la chasse ( I ). Le 9 aoùt I664) deux autre 
Français de Villemarie furent tués sur-le-champ) ans 
avoir n1ême vu l'ennemi (2). C 1étaient Jacques Dufresne) 
âgé d'environ trente an ) & Pierre .Nlaignant) âgé de 
vingt et un ans environ, que les Iroquois surprirent à 
l'île Sainte-Hélène (3). A peine pouvait-on sortir de sa 
maison pour chercher des vivres & autres choses indis
pensables. Le sieur Raguideau étant allé à la chasse avec 
plusieurs autres dont il ayait le comn1.andement) M. de 
Bélefire étant allé pour le n1ême des ein d1un autre côté 
avec un parti) les deux troupes se joignirent vers deu r 

iles situées un peu au-des ous de Villen1arie) qu,on croit 
a-.;,-oir été les îles Sainte-Thérèse) &) leur chasse tern1inée) 
ils envoyèrent devant eux un canot chargé de la venaison. 
Comme on ne peut guère ren1onter le courant du fleuve à 
la rame ans ·longer le rivage) afin d,éviter le courant) ce 
canot vint à pas er Yis-à-vis d'une e1nbuscade d1Iroquois 
qui) à l,infl:ant_, fit une décharge dans laquelle Claud ar
coux_, âgé d,en riron vingt-trois an ') fut tué (4)) & deux ou 
trois autre furent blessés. Incontinent) un Iroquoi accourt 
pour tirer le canot de l'eau; n1ai l\1n des Françai ) qui 
était encore en état de se défendre) le couche en joue & 
le fait ton1ber raide mort; après quoi) il se n1et au large. 
De leur côté) les autres Iroquois se jettent dans leur 
propre canot) ans doute pour pour uivre ces Français 
moribonds & blessés; n1ai , voyant arriver au secours de 
ceux-ci .NI. de Bélefl:re) Saint-Georges et d 1autres) ils chan
gent aus itôt de dessein & prennent la fuite. 

Pendant qu,à Villen1arie le colons étaient ainsi expo
sé à la cruauté des Iroquois) M. de j\{ézy se portait à des 
aétes qui n1irent le trouble dans Québec) & dont la Colonie 
de Villemarie ne fut pas entièren1ent exempte. Sans égard 
pour les servic.es que M. de Maisonneuve rendait au pays 
depuis plus de vingt ans) il usait envers lui de procédés 
qu,on aurait de la peine à comprendre) si ce qui nous 
refte à raconter de ce Gouverneur général ne répondait 
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que trop à cette conduite impérieuse & absolue. Au mois 
de juin r664, il ordonna à M. de Maisonneuve d'aller le 
trouver à Québec, & nomtna en sa place, con1me Gou
verneur de Montréal & commandant de la garnison, le 
sieur de la Touche ( 1), alors ca pi taine de la garnison des 
Troi -Rivières. Étienne Pézard de la Touche, né à Blois, 
paroisse de aint-Honoré (2), paraît avoir joui de l'eftime 
particulière de M. de Mézy & de celle de M. de Laval, qui, 
cette n1ême année, lui donnèrent une concession d'une 
lieue & demj~ de terre à partir de la rivière Champlain, en 
remontant le fleuve Saint-Laurent (3) . Mais a nomination 
à la place de Gouverneur de Montréal ne paraît pas avoir 
eu de suite, M. de Mézy, par ses aél:es arbitraires & vio
lent , ayant mis le trouble à Québec & perdu tout respeél: 
dans l'efiin1e des peuples, comme nous allons le raconter. 

La bonne harmonie entre M. de 1ilézy & M. de Laval 
ne fut pas aussi durable qu'on se l'était promi , & il faut 
convenir que ce prélat ne trouva pas toujours dans les 
Gouverneurs avec lesquels il eut à vivre tout le concours 
qu'il eût pu désirer de leur part. Il setnblait qu'ayant choisi 
de lui-mên1e M. de Mézy, qui lui était particulièrement 
connu depuis longtemp , ils auraient toujours agi de con
cert, comme il l'avaient fait dès leur: arrivée à Québec. 
Mais cette bonne entente ne fut pas de longue durée, ce 
qui fait dire à la Mère Juchereau « que, par une orte de 
<< fatalité, M. de Laval ne fut pa longtemps à s.e repentir 
<< de son choix (4). » La grande autorité que la cour avait 
cru devoir donner à 1 'Évêque dans le gou ernen1ent du 
pays devait inévitablement an1ener de conflits entre lui 
& le Gouverneur général. Il eit vrai que les anciens rois 
de France, en vue de procurer le bien des peuples, avaient 
attribué à plusieurs évêques l'autorité ten1porelle sur les 
fidèles soumis à leur juridiè1ion, & l'expérience montra 
que cette forme d'adminifl:ration pouvait avoir de grands 
avantages pour les peuples. Mai en Canada, où les cir
conilanc s étaient différentes, l'autorité temporelle confiée 

( r) Arch. du sémi
naire de Villemaric, 
invent. de Paris. 

( 2) Regi !tres de la pa
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conjointement au Gouverneur & à 1 ,Évêque n'eut pas les 
n1êmes résultats. Ce pays) qu'il fallait en quelque sorte 
conquérir fépée à la main) à cause des incursions conti
nuelles des barbares, avait besoin d'un Gouverneur mili
taire; & ce Gouverneur) obligé de prendre son parti selon 
les circonfiances, devait avoir une grande autorité non
seulen1ent dans les n1atières de la guerre) mais en général 
dans radminifiration du pays. Toutefois !,organisation du 
Conseil souverain) créé en vue de favoriser la religion & 
l'Église pour procurer le bien général) semblait refireindre 
!,autorité du Gouverneur, & pouvait donner lieu à des 
n1écontentements & mên1e à des éclats déplorable~. 

On a vu que le Gouverneur général & révêque de 
Pétrée devaient élire de concert les cinq conseillers, avec 
liberté entière d,en nommer d'autres chaque année ou de 
conserver les anciens dans leurs places. Mais fautorité 
morale n,était pas égalen1ent partagée entre les deux chefs 
du Conseil, du moins l,Évêque devait se trouver par le fait 
comme le mobile principal des affaires, à cause de la pré
rogative essentielle de sa positjon sur celle du Gouverneur. 
Celui-ci n'avait de pouvoirs que pour trois ans, & était 
d,ailleurs toujours révocable dan3 sa place, tandis qu,au 
contraire rÉvêque était fixe & comme inan1ovible dans la 
sienne. En sa qualité de vicaire apofiolique, il ne pouvait 
être révoqué que par le pape, &) d,autre part, le Roi ayant 
désigné officiellement ce prélat premier Évêque de Qué
bec, & réitéré plusieurs fois cette nomination) cet aéle de 
!,autorité royale, d'après l,usage commun de nos rois, 
était un engagen1ent de sa part qui rendait l'Évêque con1me 
irrévocable. Il devait arriver de là que, s'il survenait 
quelque mésintelligence entre rÉvêque & le Gouverneur, 
la cour était dans une sorte de nécessité d,abandonner ce 
dernier & de prendre le parti de fÉvêqne. Aussi a-t-on vu 
qu'ayant Inême la création du Conseil souverain, & lorsque 
:NI. de Laval n'était que l,un des simples conseillers, 
M. d,Avaugour fut révoqué avant 1nême rexpiration des 



DERNIERS ACTES DE M. DE MÉZY. 1664. 97 

pouvoirs qu,il avait reçus du Roi. Il résultait aussi de là 
que l'Évêque, dans sa position fixe, avait sur les conseillers 
une sorte d,autorité n1orale que le Gouyerneur ne pouvait 
se pron1ettre dans la sienne. Celui-ci, en arrivant en Ca
nada, était hors d,état de choisir les conseillers, & devait 
s'en rapporter au choix particulier de l'Évêque, cornme 
avait fait M. de Mézy; & en cas de conflit entre l,un & 
l'autre, les conseillers étaient naturelle1nent portés à 
prendre plutôt le parti de l'Évêque, qui, survivant dans 
sa place au Gouverneur dans la sienne, pou y ait facile
n1ent & devait les écarter du Conseil s ,ils e tournaient 
contre lui. 

Une telle organisation fournissait de prétexte de plus 
d'une sorte au Gouverneur, pour se défier de ceux des con
seillers qu il croirait être n1oins portés pour lui que pour l,É
vêque; & 1 'on en fit une fâcheuse expérience dans les mouve
ments qui eurent lieu à Québec pour l'éleétion d'un syndic. 
M. de Mézy prit en effet de l'o1nbrage contre trois conseil
lers, M. Rouer de Villeray, M. Rouette d,Auteuil &M. Bour
don, & par un étrange abus de pouvoir voulut n1ème, de 
sa propre autorité, les exclure du Conseil. Le 3 fé·n~ier 1664, 
il envoya le sieur d,Angouville, son n1ajor, pour avertir 
M. de Laval que les trois dont nous parlons, ayant voulu 
se rendre les maîtres dans le Conseil pour appuyer & au
toriser des intérêts particuliers, il leur avait ordonné de 
ne plus y paraître, jusqu,à ce qu'ils se fussent jufl:ifiés au
près du Roi des cabales q u,ils avaient fomentées & entre
tenue , contre leur devoir & cotïtre leur sen11ent. En con
séquence, ille priait de confinner l'interditlion de ces troi~ 
conseillers, nonunés à sa persuasion, & de procéder à la 
nominat' on de trois autres. M. de Mézy ne se contenta 
pas de notifier ainsi par écrit cette interdié1ion à l'Évêque, 
il la fit encore publier au son du tambour à Québec, & 
afficher, revêtue de sa signature & de celle des trois autre 
conseillers, .N1M. Legardcur de Tilly, Juchereau de la 
Ferté, & d,An1ours ( 1 ) . Enfin, le 13 du n1êrr:e mois, il fit 
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publier une autre déclaration, par laquelle il défendait 
plusieurs pratiques qu'il croyait être obligé en conscience 
d interdir, pour ne pas trahir, disait-il, les intérêts du Roi, 
ni violer le serment de fidélité qu'il avait fait entre ses 
n1ains ( 1). Aussi affligé qu, étonné d'une rupture si vio
lente, M. de Laval répondit, le 16 février, que, sans avoir 
égard aux paroles offensantes ni aux accusations inju
rieuses rour lui, contenues dans le placard du Gouver
neur, il ne pouvait en hor)neur ni en conscience ratifier 
rinterdiétion des trois conseillers, non plus que procéder 
à la nomination de trois autres, jusqu'à ce que, dans un 
jugement définitif, les premiers eussent été convaincus des 
crin1es dont le Gouverneur les accusait. 

Ces éclats firent grand bruit à Québec; la déclaration 
publiée le r 3 février déplut surtout beaucoup aux Ecclé
siafiiques .. qui la regardèrent cornn1e une offense person
nelle) jusque-là que run des principaux d'entre eux alla 
trouver le Gouverneur pour l'avertir qu'on pourrait bien 
lui refuser les sacren1ents, & rnême lui interdire l'entrée 
de l'église, s'il ne réparait cette offense. Le dernier du 
rnême rnois, M. de Mézy crut cependant devoir en écrire 
aux Jésuites, pour savoir d'eux la conduite qu il avait à 
tenir. Il leur rappelait quïl était venu en Canada dans le 
dessein unique de travailler à son salut, & sur les infiances 
de M. de Laval, qui l'avait fait agréer au Roi; que rien 
n'étant plus important au n1onde que le salut, & d'ail
leurs le rnoment de la n1ort étant incertain, il se croyait 
obligé de recourir à eux con11ne à des casuiil:es éclairés 
pour qu'ils lui déclarassent en leur conscience ce que) 
dans les circonfiances présentes, il pouvait faire pour la 
décharge de la sienne & pour garder au Roi la fidélité 
qu'il lui avait jurée. Enfin il priait ces Pères de mettre 
leur avis au bas de sa lettre. Le P. Lalen1ant se chargea 
de la réponse, & lui dit que, ce différend étant tout à la 
fois du ressort du tribunal de la conscience & de celui du 
civil, il devait, pour le pren1ier, s'en rapporter à son con-
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fes.~eur; & que, quant au second, ce n,était pas à des 
Religieux de juger de quel côté était le tort, Notre Sei
gneur ayant refusé de porter on jugen1ent sur des intérêt 
ten1porels, dont les cleu.· parties contendantes lui défé
raient la décision ( 1 ). 

Par suite de lïnterdiél:ion de M. Bourdon, procureur 
du Roi, le Conseil souverain cessa de rendre la jufiice; 
& M. de Mézy, désirant néann1oins de donner suite aux 
affaires, pria alors M. de Laval de se joindre à lui pour 
non1mer un subfiitut du procureur du Roi, non1ination à 
laquelle le prélat refusa de concourir. Cette suspension de 
la jufiice, dans un pays où les procès n,étaient que trop 
fréquents (*0, excita des n1urn1ures de la part des habitants 
de Québec, de ceux du Cap-Rouge, de la côte de Beaupré, 
de l'ile d'Orléans & d,autres. Ils den1andèrent avec ins
tances qu,on voulût bien terminer leurs procès, & que 
pour cela) nonobftant !,opposition de ~1. de Laval, le Gou
verneur établît, de son autorité, un subftitut du procureur 
du Roi. M. de Mézy prit enfin ce parti le 10 du mois de 
n1ars, n1ais en exigeant que la nomination fùt faite par le 
choix des habitants dans la chan1bre du Con eil; & on 
élut le sieur Chartier, qui entra en fondions le jour 
n1è1ne (2). M. de Mézy se porta encore à de nouveaux 
éclats. A près avoir éloigné du Conseil lVlM. de \Tillera y, 
d Auteuil & Bourdon, il finit par dissoudre le Conseil lui
n1èn1e le I 8 septen1bre de cette n1ê1ne année, &. en établit 
un nouveau le 24 sans la participation de M. de Laval, 
qui, le 28, y fit opposition. Et con1n1e l'ade d'établisse
n1ent de ce nouveau Conseil avait été publié à Québec & 
afJiché à la porte de l'église, sans qu'on eùt fait mention 
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de ropposition de rÉvêque, quoique enregifl:rée au greffe, 
celui-ci la fit publier au prône le lendemain. Enfin M. de 
Mézy ayant ordonné à M. Bourdon & à M. de Villeray 
de passer en France pour rendre con1pte de leur conduite 
au Roi, M. Bourdon fit son tefiatnent, & partit le 23 du 
même mois, avec son fils, dans le dernier navire qui quitta 
cette année la rade de Québec, nommé le Saint-Jean
Baptiste, con1mandé par le capitaine Le Moyne, de 
Dieppe ( 1 ). Au n1ois d'oé1obre, le Gouverneur fit encore 
publier au son du tan1bour 1.1ne autre déclaration, dont 
les Ecclésiaftique furent très-offensés; & com1nc éeux-ci 
croyaient être en droit de lui refuser les sacren1ents , il se 
plaignait partout & tout haut de cette conduite (2). 

Malgré tous ce fâcheux dén1êlés, le Clergé & les Reli
gieux ne laissèrent pas d'aller le saluer le pren1ier jour de 
l'année 166S; & M. de Mézy, de son côté_, envoya le oir 
son major chez l'Évêque & chez les Pères Jésuites, pour 
leur rendre la visite du nouvel an(3). Enfin, le Gouverneur 
étant ton1bé grièven1ent n1alade, on lui facilita sa réconci
liation, qui eut lieu vers 1~ comn1encen1ent de n1ars. Il 
reçut le sacren1ents de pénitence & d'Eucharifiie, & le 
jour de saint Joseph, pren1ier patron du pays, ainsi que le 
jour de Pùque , on célébra la ainte Messe dans sa chan1-
bre (4). entant al or que sa fin approchait, il se déter
n1ina de lui-n1ên1e, le 24 avril de cette année r665, à diEter 
. on tefian1ent ( ) , &, deux jours après, il écrivit à M. de 

(*) Le tefiament de M. de Mézy respire la piété la plus sincère. 
11 y dédare qu'il ~< donne son âme à Dieu & à la Très-Sainte Vierge, 
(( sa bonne mère) qu'il prie de tout son cœur, avec saint Augufiin, 
« son patron, saint Jean, saint Pierre & tous les autres Saints & 
<' Saintes, d'être ses intercesseurs envers Notre Seigneur Jésus
« Chrifl:, afin qu'il lui plaise recevoir sa pauvre âme & la mettre dans 
f(, son royaume célefl:c. n Il ordonne que son corrs ~oit inhumé dans 
le cimetière des pauvres, & son cœur envoyé aux Capucins de la ville 
de Caen. Il lègue cleu , cents livres aux Hospitalières ùe Québec, 
autant mn Ursulines de cette ville, trois cents livres aux pauvres de 
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Tracy, alors en mer, envoyé par le Roi, dans la crainte où 
il était de n1ourir avant son arrivée, comtne la chose eut 
lieu : << J'aurais eu une consolation très-grande, lui disait
« il, si votre arrivée en ce pays avait précédé n1a tnort, 
« afin de vous entretenir des affaires de la Colonie, dont 
<< fai fait connaître au Roi les particularités les plus in1-
« portantes. Mais, Dieu ayant disposé de n1c jours pour 
« 111 ,appeler à lui, fai prié M. de Tilly de vous donner les 
<< éclaircissements avec les écrits de ce que fai envoyé au 
« Roi l'année dernière, & de ce qui s ,efi passé ensuite 
« entre M. l'Évêque de Pétrée, les Pères Jésuites & n1oi. 
« Vous éclaircirez bien n1ieux que je n,ai pu le faire ce 
<< que j'ai mandé touchant leur conduite, dans les affaires 
u temporelles. Je ne sais néantnoins si je ne 1ne serai point 
<< trompé, en me laissant trop légèrement persuader; & je 
<< remets à votre prudence & à !,examen que vous en ferez 
<< la définition de cette affaire. C,efi pourquoi, si vous 
« trouvez quelque défaut dans n1es procédés, je vous con
« jure de le faire connaître au Roi, afin que ma conscience 
(( n,en puisse être chargée, mon intention, à ce qu,il n1e 

l'hôpital, & la même somme pour les nécessités du pays; cette der
nière devait être remise à M. de Laval, chargé de la difl:ribuer selon 
sa prudence. A l'église paroissiale de Québec, il lègue mille livres, 
deHinées aux frais de ses funérailles, comme aussi à faire un service 
tous les mois & à célébrer une messe basse) tous les jours de la pre
mière année, après son décès; & enfin un service tous les ans à per
pétuité. En même temps il donne à M. de Tilly la somme de cinq 
cents livres, à M. de Ré pen tigny trois cents livres, à M. de Ville ray, 
à M. Denis) à M. Madry & à M. d' Angouvflle) deux cents livres 
chacun. A ce dernier) qui était major de la garnison de Québec, il 
lègue ses hardes, entre autres son épée avec sa ceinture, son habit de 
drap d'Angleterre, son manteau de camelot. Enfin il fait divers 
autres legs, entre autres cinq cents livres pour les pauvres de la ville 
de Caen, & ordonne qu'on fasse des services & autres prières pour le 
repos de son âme, tant à Notre-Dame de la Délivrance que chez les 
PP. Carmes) chez les Cordeliers de Caen & ailleurs; & dans cette 
intention il veut qu'on envoie à M. d'Esqueville-Morel, l'un de ses 
amis) résidant en France, la somme de huit milles livres, destinées à 
acquitter tous ces pieux legs (1). 

\ 1) Regi!tre des dé
libérations & juge
ments du Con eil. 
Tcflamcnt de M. de 
M~zy. 
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( 1) Rer:;iftre des ju
gements et délibéra
tions du Conseil, 
fol. 2 r. 

« semble, n,ayant jamais été autre que de servir fidèle
« ment Sa Majefié & de n1aintenir rautorité de la charge 
« dont elle m,a fait la faveur de m,honorer en ce 
i< pays (1). >> 

xxm. 
MORT DE llf. DE ~IÉ?:Y. 

2) Regiftre du Con
scil127 auil I665. 

(3) Délibération du 
Conseil 7 lTtai 16G.J . 

XXIV. 

A VILLEMARIE LES TR.t

VAILLEURS DES HOS

PIT \Lll':RES IXVESTIS 

P \R LES IROQl'OIS. 

(4) Marie de l'Incar
nation: Lettre 70", 
p. zoG. 

(5) llill:oire de l\lont
réal, de I6ô-t à I61) .1 . 

Le lenden1ain 27 avril, M. de Mézy, qui voulait pour
voir à la conduite du pays après sa mort, signa une com
mission de lieutenant par interinz dans le gouvernement 
général en faveur de M. Jacques Leneuf de la Potterie ( 2), 
& termina enfin sa vie à Québec, dans la nuit du 5 au 
6 mai 1665. M. de la Potterie s,étant présenté au Conseil 
souverain avec sa comn1ission, le Conseil refusa de le re
cevoir à ses séances, & déclara que le Roi n,avait point 
donné à M. de Mézy le pouvoir de transmettre la charge 
de président du Conseil; ni d,y envoyer quelqu,un pour 
tenir sa place de son vivant, ce qu,il avait accordé à M. de 
Laval seul; qu'en conséquence 2\1. de la Potterie ne serait 
point considéré comme chef du Conseil, n,aurait aucune 
part à rexercice de la jufiice) de la police) ni dans la ges
tion des finances, & n,exercerait le pouvoir de lieutenant 
qu,en ce qui regardait la n1ilice du pays (3). 

Durant ces fàcheux conflits dont Québec était lè théâ
tre, Villen1arie était exposée, comme auparavant, aux 
hofiilités & aux surprises des Iroquois. La Mère Marie de 
l'Incarnation écrivait, le 28 juillet 1665 : << L ,hiver dernier 
<< & ce printen1ps les Iroquois ont fait plusieurs n1eurtre 
<< sur les Français & sur les sauvages, tant à Montréal que 
<c dans les bois (4). >> Nous ne connaissons rien de ce qui 
eut lieu à Villen1arie durant l'hiver, & M. Dollier de Cas
son dit que cette saison se passa sans qu,il arrivât rien de 
funefie, parce que les colons faisaient bonne garde (5 ). 
Mais, au mois d,avril, les Filles de Saint-Joseph, n1algré 
la douceur & la charité qu,elles témoignaient aux Iroquois, 
éprouvèrent leur cruauté dans la personne des serviteurs 
qu'elles employaient à défricher leurs terres. Depuis que 
Mathurin Jouaneaux, dont on a parlé) s,était donné à leur 
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service) elles lui avaient associé quatre hon1mes qui tra
vaillaient sous sa conduite, afin de mettre plus promptement 
ces terres en valeur. C'étaient les nomn1és Basile Roi
lin, Guillaume Jérôme, Jacques Petit, & un autre surnom
n1é Mon tor, qui avait été soldat ( r ). Le 24 avril r665, pen
dant que ces homn1es étaient appliqués à leur ouvrage & 
que J ouaneaux leur apprêtait à dîner, des Iroquois cachés 
dans les bois voisins fondirent tout à coup sur eux, firent 
une décharge de fusils, tuèrent Rollin, qui demeura sur 
la place, blessèrent 1nortellen1ent Guillaun1e Jérôme, & 
firent prisonniers Jacques Petit & Montor. Jouaneaux, qui 
se trouvait heureusement à la grange au mon1ent de cette 
décharge, eut assez de présence d'esprit pour n'en pa 
sortir, ce qui lui sauva la vie. Ainsi renfern1é, il se n1it en 
devoir de se défendre, n1ontrant avec résolution les armes 
aux Iroquois, qui , par un effet de leur lâcheté naturelle, 
ou plutôt de la protcé1ion de Dieu sur Jouaneaux, n'osè
rent pas rattaquer. 

Cependant, au bruit de cette décharge, qui avait porté 
l'alarn1e dans tous les alentours, on sonna le tocsin à Vil
lemarie, en disant que les ennemis étaient à Saint-Joseph, 
qu'il avaient pillé la n1aison, pris & tué Jouaneaux & les 
autres. << Lorsque nous apprîmes cette affligeante nou
« velle, dit la Sœur Morin, je n'eus point envie de monter 
« au clocher. Dieu eul sait les convulsions intérieures 
« que nos Mères souffrirent, surtout la Sœur Massé, alors 
« Hospitalière de notre co1nn1unauté, qui était inconso
« lable de la mort de ces pauvres hon1n1es. Le pillage de 
« la n1aison n'était rien pour nos Mères, la mort du bon
« homme J ouaneaux les touchait plus que tout le refie, 
« tant par la reconnaissance du bien qu 'il leur avait déjà 
« fait en prenant soin de leurs travaux & de celui qu'il 
« avait dessein de leur faire encore, que par la considé
« ration de sa vertu & de ses bonnes qualité~. Cet homme, 
« d'ailleurs, leur avait été beaucoup recommandé par es 
« parents à leur départ de la Flèche ( 2). » Les Montréa-

( r ) Reg. mortuaire 
de Villemarie, 24 & 
26 avril rGtï J. 

xxv. 
JOUANEAUX ÉC!L PPE A 

CE DANGER. 

(2) Annales de l'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph , 
par la Sœur Morin. 
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liftes ayant donc pris les armes, les Iroquois, dès qu'ils les 
virent arriver, se retirèrent, emmenant prisonniers Jacques 
Pet~t & Mon tor, & laissant sur la place Basile Rollin, 
déjà expiré, & Guillaume Jérôme, blessé mortellement. 
Lorsque Jouaneaux vit les barbares s'enfuir à l'arrivée 
des Français, il sortit incontinent de sa retraite, & alla en 
toute hâte à l'Hôtel-Dieu pour annoncer lui-mè1ne aux 
Filles de Saint-Joseph qu'il était plein de vie. Elles le re
çurent avec une joie égale à l'affliélion que leur avait 
donnée la fausse nouvelle de sa mort, & son retour fut 
une sorte de consolation pour elles après un tel désafire; 
ce qui ne les einpêcha pas de répandre des larn1es de 
tendre compassion sur la mort de Rollin, qui fut enterré 
le même jour (1), & sur celle de Guillaun1eJérôn1e, qu'elles 
eurent la douleur de voir mourir de ses blessures, & qui 
fut inhumé le 26 (2); enfin sur la captivité des deux 
autres. 

Quelques jours après~ sans être découragé par la 
perte de ces travailleurs, ni effrayé par la crainte des périls 
qu,il courait à Saint-Joseph, Jouaneaux pria les Hospita
lières de lui donner d'autres hon1mes, pour qu'il pût se 
remettre au travail. Elles hésitèrent d'abord, tant à cause 
de la dépense, ayant déjà payé à trois de ceux qui étaient 
morts ou prisonniers des avances considérables de gages 
qui se trouvaient ainsi perdus pour elles, que du danger 
où ces hom1nes seraient encore exposés dans un lieu si 
éloigné de tout secours. Cependant, après avoir pris con
seil de personnes sages, elles se déterminèrent à donner 
sans délai à Jouaneaux quatre nouveaux travailleurs, en 
leur reco1nn1andant de se tenir mieux sur leurs gardes 
que n'avaient fait les autres. Les aumônes que leur 
envoyaient M. Macé, prêtre du Séminaire de Saint-Sul
pice, 1\1. le baron de Fancamp & leur~ autres a1nis de 
France, servirent à l'entretien de ces hon1n1es & à tnettre 
en valeur cette terre qui devint la ressource des Hospita
lières par le zèle courageux, infatigable & intelligent de 
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Jouaneaux. Ce bon serviteur ne cessa d'y travailler que 
lorsque l'âge eut épuisé tout à fait ses forces. Alors, se 
voyant incapable de rendre aucun service à l'Hôtel-Dieu, 
& la grande délicatesse de ses sentiments lui faisant croire 
qu'il ne devait pas être plus longten1ps à la charge de cette 
maison, il résolut de repasser en France pour recueillir 
quelque bien de patrin1oine qui lui refiait & se suffire ainsi 
à lui-même. Les Hospitalières firent tout ce qu'elles purent 
pour le retenir; &, n1algré leurs représentations & leurs 
vives infiances, il s, en1 barqua pour la France, régla ses 
petites affaires temporelles, & se retira chez les Filles de 
Saint-Joseph, à la Flèche, où il finit ses jours très-chrétien
nen1ent (r). 

Un autre désafire pour Villemarie, arrivé la n1ême 
année I 665, fut la prise de Charles Le ~1oyne, qui s'était 
difiingué dans tant d'aétions de courage contre les Iro
quois. Il y avait alors dans cette habitation des sauvages 
de la nation appelée des Loups, en guerre avec les Iro
quois; & nous y oyons que le 29 tnai on inhun1a au cilne
tière une fen1n1e chrétienne de la nation des Loups, âgée 
d,environ quarante ans, qui, ayant été blessée par les enne
mis, n1onrut à l'hôpital ( 2). Au n1ois de juillet suivant, 
Charle Le Moyne, ayant obtenu de M. de Maisonneuve 
la permission d'aller à la chasse avec des sauvages Loups, 
se n1it à leur tête, nonobfiant les avis qu'on lui avait don
nés que l'ennen1i était en en1buscade dans les environs. 
Pour cet homn1e de cœur, que nous avons vu s'offrir dans 
la fameuse expédition du Lon3-Saut, un pareil avertisse
ment était plus propre à exciter qu'à ébranler son courage. 
Il part donc pour la chasse; & étant arrivé à lïle Sainte
Thérèse, il s'écarte seul & se voit attaqué par une bande 
d,Iroquois. Ces barbares, qui avaient eu occasion de l'en
tendre cotnrr.e interprète dans tant de conseils, & d'éprou
ver plusieurs fois sa valeur, l'eurent bientôt reconnu & lui 
crièrent de se rendre. Le Moyne, refusant de se livrer, les 
couche en joue en reculant peu à peu; tandis que les Iro-

1) \nnalcs de l'Hô
td-Dieu Saint-Joseph, 
par la Sœur Morin. 
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quois avançaient toujours sur lui. Jaloux de faire une cap
ture si glorieuse pour eux, ils mirent tout en œuvre pour 
le prendre. Les vieillards anin1aient par leurs discours les 
jeunes Iroquois à fondre sur lui; & pour exciter encore 
da vanta ge leur ardeur, ils se n1irent à faire des amas de 
bois, ce qu~ils avaient fait déjà depuis plusieurs année 
dans leur pays con1me pour préparer le bùcher defiiné à 
son supplice. Ces n1oyens eurent tout reffet qu~ils en 
av aie nt attendu. Ces jeunes guerriers ainsi il:in1ulés, encou
ragés d~ailleurs par leur grand nombre, s'approchent & 
invefiissent enfin Charles Le Moyne. Celui-ci, qui se voit 
dans l,impuissance de leur échapper, ajufie son arquebuse 
& la décharge sur l,un d,eux; mais, ne remarquant pas que 
dans ce moment il n1ettait le pied sur un chicot qui appa
ren1ment changea de place, il culbute, manque son hon1tnc 
& tombe par terre. s~étant aussitôt relevé, il s~enfuit à 
toutes jan1bes; mais il eil: si vivetnent poursuivi qu~enfin 
il efi atteint, invefii & fait prisonnier ( I ) . 

Autant fut grande la joie que les Iroquois firent alors 
éclater, autant fut profonde la douleur des colons de Ville
marie_, lorsqu~ils apprirent la nouvelle de cette capture. 
Sachant la haine que les Iroquois portaient à Le Moyne & 
le désir passionné qu\ls avaient depuis longtemps de le 
prendre, ils ne doutèrent pas qu'il n~eùt été brùlé en arri
vant dans leur pays; & quoique ces barbares eussent 
rendu déjà dans plusieurs occ;;tsions un grand nornbre de 
prisonniers, afin de les échanger pour des captifs de leur 
nation, chacun était convaincu à Villemarie que, pour 
assouvir leur vengeance sur un homtne qui leur avait fait 
éprouver tant de pertes, ils ne le ramèneraient jamais aux 
Français pour quelque considération que ce fùt. Ses catna
rades de la tnilice de la Sainte-Fan1ille & tous ses autres 
concitoyens firent cependant pour lui des prières fer
ventes; sa femme surtout, qui était extrêmement pieuse, 
Catherine Primot, offrit à Dieu avec tant d~ardeur les 
siennes propre , qu~au rapport de M. Dollier, on peut lui 
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attribuer l,espèce de miracle qu,il plut à Dieu d,opérer en 
faveur de son mari. 

Celui-ci, qui parlait très-bien l,~roquois, se mit à 
haranguer ses vainqueurs; & pour les détourner du des-· 
sein de le faire périr, leur montra les conséquences 
funeil:es pour eux qu,aurait infailliblen1ent a mort. « Tu 
« peux me faire mourir, dit-il à l'Iroquois, mais n1a mort 
<< sera rigoureusen1ent vengée. Il viendra quantité de ol
« dats français qui brùleront tes Yillages; ils arrivent 
« maintenant à Québec, fen ai des as urances certaines. » 

Comn1e Charles Le Moyne leur tint ce discours avec 
autant de calme que de fermeté, & qu,il jouissait parmi 
les Iroquois d'une réputation de droiture de cœur & de 
loyauté égale à sa bravoure, ces assurances firent faire 
aux Iroquois les plus sérieuses réflexions; & quelque grand 
désir q u ,ils eussent de le brùler, ils résolurent de lui con
server la vie, afin de n1énager, par la reil:itution dun pri
sonnier de ce caraétère, leur accomn1odement avec les 
Français, & de prévenir ainsi la ruine de leur pa ys ( r). 
Nous devons mên1e ajouter, à la louange de cet homn1e 
célèbre, l'une des plus brillantes gloires de Villen1arie, 
que:, n1algré la haine profonde que les Iroquois avaient 
conçue contre lui, il sut, quoique captif, triompher de 
leur humeur cruelle &. farouche; & que, par l'a cendant 
que lui donnaient les qualités éminente de son esprit & de 
son cœur, il leur inspira pour sa personne une si haute 
eil:in1e & une confiance si parfaite, qu'après l'avoir adopté 
solennellement comn1e un de leur nation, ils le choisirent 
pour leur proteéteur auprès du Gouyerneur général du 
Canada, & avec une si conftante satisfac1ion de leur part 
que cette qualité fut depui héréditaire dans sa famille (2). 

Mais, avant que Charles Le Moyne fùt ran1ené à Vil-
1emarie par ces barbares, cette colonie eut à regretter la 
perte d,un de ses plu braves défenseur , déjà nommé, 
Pierre Raguideau, sergent de la garni on âgâ d'environ 
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trente-trois ans, tué par les Iroquois, le 27 ou le 28 du 
n1ême rn ois d,aoùt de cette année I 665. Enfin, ceux d,On
neiout en prirent un autre pendant l'automne, Michel Gui
bert, âgé d,environ dix-huit ans, qu,ils emrnenèrent avec 
eux & brùlèrent cruellement dans leur village, et ranné~ 
suivante, lorsqu'on eut appris sa mort, on fit, pour le 
repos de son ân1e, un service à Villemarie, le 29 du mois 
de juin ( I ) . Vers le ten1ps de la prise de Michel Guibert, le 
fmneux Garacontié, capitaine iroquois, si zélé pour les 
Français captifs, délivra Charles Le Moyne, qui, après 
trois n1ois seulen1ent de captivité, fut rendu à ses conci
toyens. Cette n1ên1e année, Garacontié fut le premier des 
an1bassadeurs iroquois qui se présenta à M. de Tracy, 
arrivé enfin, con1n1e Charles Le Moyne ravait annoncé, 
an1enant avec lui des troupes réglées, envoyées par le Roi 
pour faire la guerre à ces barbares, & travailler enfin au 
solide établissement de la colonie, selon le dessein de 
Francois I er. 

~ 

On a vu par cette hifioire que la pieuse Con1pagnie 
de Montréal avait été suscitée de Dieu, pour con1mencer 
par M. de Maisonneuve de ren1plir cette mission de nos 
Rois, en attendant qu,ils se résolussent à rexécuter eux
mên1es. Et comn1e si Dieu, qui fait tuutes choses avec 
nombre, poids &· 1nesure, eùt voulu n1ontrer que telle avait 
été la fin particulière & unique de cette Compagnie, elle se 
vit, par suite d,événements indépendants de la volonté de 
ses membres, dans la nécessité de se dissoudre elle
même, le 6 mars I663, c,efi-à-dire dans la 1nê1ne année 
& le même n1ois où Louis XIV se mit à la t~te de rœuvre 
de la Nouvelle-France, en reprenant possession de ce 
pays. Mais parce que, n1algré sa bonne volonté, ce prince 
ne put y envoyer alors les forces qu,il avait promises, & 
que ce secours, devenu nécessaire, devait se faire attendre 
encore pendant deux années, la Providence voulut que) 
durant ce ten1ps de faiblesse & d,abandon prolongés, 
1\1. de Maisonneuve infiituât la milice de la Sainte-Fan1i1le 
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pour repousser les Iroquois, & qu,après la dissolution de 
la Compagnie de Montréal il continuât ainsi ses services à 
la colonie jusqu,en l'année I665, où, les troupes étant arri
vées enfin, sa mission devait se trouver par là entièrement 
achevée. Ce fut, en effet, après rarrivée des troupes du 
Roi que, conformément aux desseins cachés de la di
vine Providence, cet habile Gouverneur, qui avait con
servé le Canada à la France par sa valeur & sa sagesse 
durant une guerre opiniâtre & presque incessante de 
vingt-quatre ans, quitta 'Tillen1arie & ]e Canada pour 
toujours. 

Son départ serait inexplicable, si on le considérait 
d'après les règles de la sagesse humaine. Louis XIV étant 
résolu d'hun1ilier les Iroquois & de porter la guerre dans 
leur pays, jl sen1ble que personne n'eût été ·plus capable 
de marcher à la tête des troupes que ?v1. de Maisonneuve, 
redouté de tous ces barbares, auxquels il avait donné , 
pendant tant d années, des preuves incontefiables de son 
habileté, de sa prudence & de sa valeur. On a vu que le 
Roi avait d'abord envoyé sur les lieux M. de Mons, puis 
~. Gaudais, pour concerter cette expédition avec plus de 
sagesse, & l'entreprendre ensuite avec plus de succès. 
Mais personne, assurément, n'était plus en état de l'exé
cuter, selon les vues de ce Prince, que M. de Maison
neuve, à qui une expérience de prè de vingt-quatre 
années de guerre avec les Iroquois avait appris tout ce 
qu'il était ·utile de savoir sur la situation du pays de ces 
barbares, sur leur taélique n1ilitaire, sur les exigences du 
climfit. On envoie cependant, pour commander les troupes 
& aller attaquer les Iroquois , M. de Tracy, qui n~avait 

aucune expérience de ce :; choses, non plus que tous les 
autres chefs de l'armée; c'efi que la n1ission de M. de 
Maisonneuve était remplie. Enfin, pour lui en donner à 
lui-même une. preuve sensible, en le récon1pensant à la 
manière dont il en use envers ses plus fidèles serviteurs, 
Dieu pennit qu,il fût renvoyé en France par M. de Tracy 
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lui-même, à qui il eût pu être si utile dans la guerre qu'il 
allait con1mencer. 

En partant pour le Canada, celui-ci avait eu ordre de 
prendre connaissance, conjoinft;tnent avec M. de Cour
e ,11 s, que le Roi envoyait pour Gouverneur général, & 
Ivi. Jean Talon, intendant, des sujets de brouilleries sur
venues les années précédentes à Québec ( r). Ayant été 
favorablen1ent prévenu en faveur des uns, avant même 
son départ de France ( 2), M. de Tracy, dès son arrivée 
en Canada, agit contre les autres, & avant même que M. de 
Courcelles & M. Talon eussent débarqué (*). Entrant 
tout d'abord dans les sentiments des anciens n1embres du 
Conseil souverain contre les seigneurs de Montréal (3), il 
defiitua M. de Maisonneuve avant qu'il se fùt écoulé 
quatre n1ois depuis on arrivée, & lui ordonna, dit la 
Sœur Morin, de repasser en France, « comn1e étant inca
(( pa ble de la place & du rang de Gouyerneur qu'il tenait 
« ici (**);ce que j'aurais peine à croire, ajoute-t-elle, si un 
« autre que la Sœur Bourgeoys n1e l'aYait assuré. Il 
« prit ce con1manden1ent comme un ordre de la Yolonté 
« de Dieu, & repassa en France, non pour s y plaindre du 

~4) Journal des Jé- (*) Leur arrivée n'eut lieu que le 12 septembre 1 6 6S (4), & déjà, · uites, sept. 1665. ' le 3o août de cette année, la Mère de l'Incarnation écrivait : << On ne 
<c saurait croire combien il s'eft trouvé de calomniateurs contre plu
<< sieurs personnes, pour la plupart à cause du temporel; & l'on a 
« écrit au Roi des lettres diffamatoires. M. de Tracy, étant arrivé, a 
« vu si clair dans ces affaires, qu'il en a donné un second avis au Roi; 
<< ensuite de quoi, ceux qu'on avait voulu abaisser, par pure envie, 
<< sont efl:imés plus que jamais, & leurs ennemis humiliés par la pri-

, 5; Ltttre I03c, 3o << vation de leurs charges (5). )) 
ao Ctt 166S, p. z3g. (*') La Sœur Morin, n'ayant écrit ses Annales que bien des 

années après cet événement, s'efl: trompée sur le nom du Gouverneur, 
qu'elle suppose avoir été M. du Bois d'Avaugour. Nous avions con
jeél:uré nous-mêmes que ce devait être M. de Mézy, ainsi que nous 
l'avons dit dans la Vie de la Sœur Bourgeoys, ~'ayant pas alors 
connaissance de la commission donnée par M. de Tracy à M. Du Puis, 
qu'il subfl:itua à M. de Maisonneuve. Nous la reproduisons ici pour 
corriger ce que nous avions avancé là-dessus d'inexaél:. 



11. DE :MAlSOKNEUVE RENVOYÉ EK FRANCE. I 665. II I 

<c n1auvais traitement qu,il recevait, mais pour y vivre 
<c petit & hun1ble, comme un homme du commun. >> 

Cependant, comme M. de Tracy n,ignorait pas que les 
seigneurs de Montréal prétendaient avoir des lettres 
patentes du Roi, qui leur attribuaient le droit de non1mer 
le Gouverneur de leur île, il eut la précaution de suppo-
er, dans les lettres de con1mission pour le successeur de 

M. de Maisonneuve, que ce dernier allait faire un voyage 
en Europe. « Ayant pern1is à M. de Maisonneuve, Gou
<c verneur de Montréal, dit-il, de faire un voyage en 
<c France pour ses affaires particulières, nous avons jugé 
<c de ne pouvoir faire un plus digne choix, pour comman
(( der en son absence, que de la personne du sieur Du Puis, 
<c & ce, autant de temps que nous refiin1erons à pro
c< pos (r). )) 

Mais on n ,ignorait pas à Villen1arie que M. de Mai
sonneuve avait été defiitué sans raison, & nous voyons 
par ce que la Mère Juchereau a écrit là-dessus qu,à Qué
bec on porta le mên1e jugement de son départ de la Nou
velle-France. « Ce fidèle serviteur de .lVlarie, à laquelle il 
« s ,était engagé par vœu, dit -elle, vécut à Montréal 
<c con1me le père & le proteél:eur du peuple qu,il gouver
« nait, recevant chez lui tous ceux qui n,avaient point 
« d'a ile, & les aidant au delà de ce qu'ils osaient attendre 
11 de lui. Son désintéressen1ent était si parfait qu il ne s'efi 
<< jan1ais approprié la n1oindre chose des présents consi
<c dérables que les sauvages lui faisaient; il difiribuait tout 
<< aux soldats de sa garnison & aux habitants de la ville. 
« Pendant près de vingt-quatre ans qu'il den1eura dans 
<< le pays, il S'acquit refiin1e de tout le monde dans les 
<< ten1p les plus fâcheux de la guerre des Iroquois, où il 
<< signala sa valeur & où sa bonne conduite le fit souvent 
(( admirer; & , quoiqu'il ren1plît parfaitement tous les 
« devoirs de son emploi, il fut rappelé de son gouverne
« ment & retourna en France. Il continua d'y vivre chré
<< tiennement, comme il avait fait en Canada, & son hun1i-
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« lité rempêcha de tén1oigner ja1nais aucun ressentin1ent 
« de ce qu~on lui avait préféré des personnes qui ne le 
(( valaient pas ( I ) . )) Si la Mère Juchereau fait réloge de 
M. de Maisonneuve avec tant de liberté, c~efi qu~elle écri
Yait après la mort de ceux qui avaient été rocca•ion ou 
les infirun1ents de ses épre1..lves, n~ayant tenniné qu~en 
l'année r7I6 son Hijloire de l'Hôtel-Dieu de Québec. Et 
C0111111e la Mère de rincarnation, au contraire, écrivait 
dans le ten1ps n1ên1e où M. de Maisonneuve quitta le rays, 
elle a gardé le plus profond silence sur son départ. Pour 
cette n1ême raison, les Relations n~en ont pas parlé non 
plus, ni n1ême le Journal des Jésuites, quoique defiiné à 
demeurer secret. l\1. Dollier de Casson, qui con1posa son 
Hijloire du 1.-Iontréal en r672, a gardé aussi là-dessus la 
plus sévère réserve. Il se contente de dire : « Cette année 
« r 665, le Roi envoya des troupes en Canada : la joie fut 
cc grande; mais Montréal fut dans le deuil par le départ 
<< de M. de Maisonneuve, qui nous quitta pour tou
« jours (2). » 

Ce digne Gouverneur, qui n'avait acquis aucun bien 
en Canada , ne voulut en1porter avec lui, en le quittant, 
que le témoignage de sa conscience & le souvenir des 
services qu~il avait rendus au pays. Il lui était dû par le 
n1agasin la son1111e de six mille livres; il en fit don aux 
pauvres de rHôtel-Dieu (3), & partit pour la France , 
n~ayant pour toute suite que Louis Frin, son unique & 
fidèle serviteur (*) . Retiré à Paris, il se n1ontra toujours 

(*) Quoique M. de Maisonneuve n'eût jamais rien voulu acquérir 
pour lui-même en Canada, Ja Compagnie de Montréal , en se sépa
rant , lui avait pourtant cédé) comme on l'a dit , l'usage de la maison 
seigneuriale, c'efi-à-dire du château ou Fort de Villemarie , ainsi que 
la jouissance de la moitié de la métairie & le revenu des moulinsj & 
cela sa vie durant, tant pour reconnaître ses services que pour four
nir plus sûrement, par ce moyen, aux besoins d'un homme si ou
blieux de soi-même. Mais, M. de Maisonneuve etant passé pour 
toujours en France, le séminaire) qui ne pouvait jouir de la réserYe 
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semblable à lui-même, & content d'avoir consacré ses plus 
belles années à la fondation de Villen1arie & d'avoir exposé 
mille fois sa vie pour le service de son Dieu; il cacha cons
tamment, sous le voile du ilence, tous ses faits d'arn1es 
& les autre aél:es de son gouvernement. Il eût été très
capable d'écrire des mémoires ur les vingt-quatre années 
de son séjour en Canada, & la part qu'il avait prise aux 
affaires générales l'avait n1is plus à même que personne de 
faire une appréciation des homn1es & des événements 
aussi éclairée qu'elle eût été sage & impartiale. Mais il ne 
1nit rien par écrit, autant par charité chrétienne pour plu
sieurs personnes dont il aurait été obligé de faire connaître 
les sentiments & la conduite, que par un entier oubli dè 
lui-n1ême que lui inspirait sa sincère & profonde hun1ilité : 
bien différent en cela de tant d'autres officiers qui, n'ayant 
rien fait de remarquable dans les guerres où ils ont eu 
quelque e1nploi, co1nposent des mémoires pour se donner 
à eux-n1êmes de l'importance, quelquefois aux dépens de 
la vérité. C'était à Dieu que M. de .Nlaisonneuve avait 
fait le sacrifice de son repos & de sa vie, & l'approbation 
de Dieu seul fut toujours l'unique témoignage d'eitin1e & 
toute la gloire qu ïl ambitionna. 

La manière si peu délicate dont on avait payé ses 
longs services ne diminua point son affeél:ion pour le 
Canada. Il de1neura sincèrement attaché à ce pays, & 
quoiqu'il fût de corps en France, son cœur était à Ville
marie, au milieu de ses compagnons d'arn1es & de ses 
enfants bien-aimés. Aussi ne se possédait-il pas de joie 

qu'il lui avait faite, le pria de recevoir en compensation une pension 
viagère de cinq cents livres par an, qui lui serait toujours payée, 
quelque cJta!l:rophe qui pût arriver à Ja colonie. Par aél:e du 4 avril 
1668, Fassé au séminaire de Saint-Sulpice, à ParisJ M. de Maison
neuve agréa cet arrangement ( 1 ), non pour se faire des épargnes, mais 
pour être plus à même d'aider ceux qui avaient recours à sa charité; 
car il transporta cette rente à une personne à qui le séminaire la 
paya, jusqu'à la mort du bienfaiteur (2). 
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lorsque quelqu,un d,eux allait le visiter à Paris dans sa 
modefie retraite. « Le lendemain de mon arrivée, >> raconte 
la Sœur Bourgeoys, parlant de son voyage, en 1670, pour 
solliciter des lettres patentes en faveur de son inilitut_, 
« fallai au Séminaire de Saint-Sulpice pour savoir où je 
<< pourrais trouver M. de Maisonneuve. Il était logé au 
« Fossé-Saint-ViEtor, proche des PP. de la DoEtrine chré
« tienne, & j'arrivai chez lui assez tard. Il n,y avait que 
« quelques jours qu,il avait fait garnir une petite chambre 
« & conftruire une cabane à la façon du Canada, afin d,y 
« loger quelques personnes qui viendraient de Montréal. 
« Je frappai à la porte, & lui-n1ême descendit pour rn, ou
<< vrir; car il était logé au deuxièn1e étage, avec Louis 
<1 Frin, son serviteur, & il m'ouvrit la porte avec une très
<< grande joie ( I) (*). » 

~1. de Maisonneuye etnploya à se préparer à la 1nort 
les onze années qu il vécut encore depuis son départ de 
la Nouvelle-France, & Dieu, qui ravait toujours visible
n1ent protégé dans toute sa vie publique, se plut à le bénir 
surtout à la fin de ses jours. Non-seulen1ent il lui fit ense-

(*) Ravi d'avoir fait préparer, comme tout exprès, cette cabane 
pour que la Sœur Bourgeoys y logeât ainsi la première, M. de Mai
sonneuve s'empressa de lui donner à souper; & désirant qu'il ne 
manquât rien an repas, il alla en personne) comme le fait remarquer 
la Sœur Morin, chercher une bouteille de vin chez un marchand du 
voisinage, car, ajoute-t-elle, <<quoiqu'il n'eût qu'un seul domefiique, 
<< ille servait plus qu'il n'en était servi (2). )) Cette hospitalité si 
cordiale & si prévenante ne fut pas le seul service que M. de Maison
neuve rendit à la Sœur Bourgeoys. Lorsqu'elle eut obtenu ses lettres 
patentes, comme elle était à Rouen avec dix ou onze filles, dont six 
pour sa communauté, & les autres destinées à Villemarie, il lui en
voya Louis Frin) chargé pour chacune d'elles d'un mandat de deux 
cents livres, & d'une rétribution journalière de onze sous six deniers 
jusqu'à leur arrivée à Québec; secours qui, selon toutes les appa
rences, leur était procuré par le minifire Colbert, très-dévoué à l'œu
vre de Villemarie (3). Enfin, à Paris, M. de Maisonneuve était 
comme l'agent officieux de ceux des habitants de cette colonie à qui 
il pouvait rendre quelque service (4). 
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velir, dans robscurité d,une vie cachée & d'une retraite 
inconnue, toute sa gloire militaire, il daigna encore lui 
ôter à lui-n1ême la joie du uccès de ses entrepri es pré
cédentes & des grands sen.·ices qu,il avait rendus au 
Canada. L\1n des plus signalés avait été sans doute d'y 
conduire, en r653, la recrue de cent hon1n1es : ce qui, en 
r687, faisait dire à M. de Denonville, Gouverneur géné
ral, & à M. de Champigny, intendant, dans une lettre à la 
Cour : (( Ces cent horr1n1eS ont sauvé rîle de Montréal & 
« tout le Canada aussi ( 1 ) . n Néanmoins, M. de Laval 
ayant appri que, dans la somn1e de soixante-quinze 
n1ille livres que ces homn1es avaient coùté à la Conlpa
gnie de Montréal, M. de Maisonneuve a y ait fait entrer 
Yingt deux n1ille livres de la fondation de JlHôtel-Dieu, que 
n1adcrr~o1sclle Mance échangea alors pour cent arpents de 
terres défrichées du domaine des seigneurs, ce prélat 
voulut alarn1er la conscience de M. de Maisonneuye sur 
l'en1ploi de ces vingt-deux mille livres, & revint une n1ul
titude de fois sur ce sujet. Comn1e il exigeait mên1e que 
n1adernoiselle l\1ance refiituât la son1n1e, ou qu'à son 
défaut le Séminaire de Saint-Sulpice la rendît à l'Hôtel
Dieu, M. de Maisonneuve fut très-sensiblen1ent affljgé de 
ces poursuites, qu'il jugeait contraires à 1 équité; jusque
là que, sur son lit de n1ort, il fit un écrit pour déclarer 
que ni le Sén1inaire ni n1aden1oiselle Mance n,étaient tenu~ 
à aucune reftitution. Il efi à ren1arquer qu'il donna cette 
déclaration de son propre n1ouven1ent, sans y avoir été 
invüé par personne, uniquen1ent pour racquit de sa con
science, au n1on1ent où il allait paraître devant Dieu (2;-

Tous ne connaissons pas les autres circonftances qui 
précédèrent & accompagnèrent son trépa ; n1ais ce der
nier trait montre assez que M. de 1Vlaisonneuve porta 
jusque dans les bras de la n1ort cette droiture conitantc 
& invariable qui avait été le caraélère de toute sa vie. Nous 
pouvons ajouter qu,il s,endorn1it dans le Seigneur avec une 
confiance d,autant plus parfaite que, n'ayant point reçu 
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sur la terre la récompense de ses immenses service , il 
était plus assuré de la recevoir tout entière dans le Ciel. 
Il mourut à Paris, dans son domicile ordinaire, situé sur 
la parojsse de Saint-Étienne-du-Mont, entre les portes 
Saint-Marcel & Saint-Viél:or, le 9 du n1ois de septen1-
bre I676. Du moins le lendemain, qui était un jeudi, son 
corps fut transporté dans réglise des PP. de la Doélrine 
chrétienne, où l,on fit ses obsèques (r) (*) . 

(~) En quittant Villemarie, il avait laissé dans l'appartement du 
Fort qu'il occupait diYers objetsmobiliersJ entre autres une tapisserie, 
dont M. Tronson demanda de faire l'eHimationJ ainsi que celle des 
sommes qui pouvaient lui être dues à Villemarie (2 ), sans doute pour 
en donner le prix aux pauvres) dans les intentions du défunt. Sa 
mort fut vivement sentie par tous ceux qui avaient eu le bonheur de 
vivre sous son gouvernement ou de le connaître. En I 679, la Sœur 
Bourgeoys étant sur le point de repasser en France pour les affaires 
de sa communauté, toutes ses SœursJ qui avaient déjà connu Louis 
Frin à Villemarie, désirèrent de l'attacher à leur maison, & dans ce 
dessein firent une déclaration par écrit, pour autoriser leur Supérieure 
à passer avec lui un contrat d'engagement (3). C'était sans doute pour 
témoigner dans la personne du serviteur leur reconnaissance envers 
son charitable maître, leur bienfaiteur insigne, dont la mémoire a 
toujours été & efi encore aujourd'hui en singulière vénération dans 
leur communauté de Villemarie & dans toutes les autres maisons de 
Plnfiitut. 
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Pour procurer le solide établissement de la colonie, 
Louis XIV comtnença par la faire jouir du bienfait de la 
paix, & porta pour cela ses armes chez les Agniers, ce qui 
obligea toutes les autres nations iroquoises à de1nander 
son alliance. Avec la paix au dehors, il assura lftlioerté au 
dedans, en faisant régner la jufiice & l'ordre public, aug
n1enta le notnbre des tnissionnaires, envoya à, ses pr:-opres 
dépens de nouveaux colons, favorisa avec générosité la 
formatiÇ>n d,un grand nombre de familles; ?3{, convaincu 
qu,un pays ne peut se soutenir s,il ne nourrit ses habitants 
de SOI?- propre fonds, il excita puissan1ment l~s colobs au 
défrich~ment & à la culture des terres. 1.: ~expérience du 
passé avait appris que les Iroquois, peuple inquiet & in
confi~pt, pouvaient ron1pre la paix à la première occasion, 
& troubler encore la colonie; & en sage politique il êut 
soin, tout en procurant le défrichement des terres, de 
mettre les colons en état de les repousser. Dans cett~. vue, 
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il créa un grand no1nbre de fiefs nobles, dont il gratifia les 
officiers de ses troupes) & invita efficacement les soldats à 
s,y établir, ordonnant, de plus, que tous ces soldats, ainsi 
devenus agriculteurs, fussent réunis en paroisses distinél:es, 
& sou1nis à des officiers civils & militaires pour les régir. 
Enfin, voulant faire de Québec, des Trois-Rivières & de 
Villemarie autant de centres de com1nunication pour le 
reil:e de la colonie, il donna des soins particuliers à raug
mentation de ces trois poil:es : de Québec, comn1e étant la 
capitale du pays & le siége du gouvernen1ent; des Trois
Rivières, comme chef-lieu du gouvernement particulier 
de ce nom, & de Villen1arie, con1n1e le poil:e le plus avancé 
vers les frontières des barbares & le plus important pour 
le reil:e de la colonie. Dans ce mên1e dessein, il s'imposa 
de grands sacrifices pour établir le co1nmerce, surtout 
dans ces trois pofies, & y introduire les branches d'indus
trie les plus nécessaires alors; & co1n1ne sa sollicitude 
S

1étendait à tout, il porta aussi ses soins sur l'éducation & 
l,infl:ruél:ion des epfants, con1me étant !,espérance de rave
nir de la colonie. Voilà, en peu de mots, ce que le zèle 
intelligent & généreux de Louis XIV sut entreprendre & 
exécuter pour le bien solide du pays. 

Mais, comme la fin principale qu'il se proposait était 
la sanél:ification des sauvages du Canada, il ne négligea 
aucun des moyens qui étaient en son pouvoir pour leur 
n1énager cet inappréciable avantage. La nécessité d'adou
cir rhumeur féroce de ces barbares, pour les amener en
suite à la foi, lui fit désirer de co1nmencer leur civilisation 
par celle des enfants saùvages, à plusieurs desquels il 
s,efforça de procurer le bienfait de 11éducation & de rins
truél:ion chrétienne, sans négliger pourtant les adultes, 
surtout les Iroquois, dans les cinq nations desquels des 
missions fixes furent alors établies. Enfin il favorisa & 
entreprit lui-même la découverte de pays encore inconnus, 
dont il prit possession pour faire porter ensuite la foi 
chrétienne aux peuples de ces contrées. C~eil ce que nous 
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aurons à raconter au livre suivant, &, pour ne rien 
omettre de ce qui peut faire connaître les diverses phases 
1110ralcs que présente la suite de rhi:floire de la colonie, 
nous signalerons les influences regrettables qu,exerça sur 
elle la présence & l,établissement des troupes; enfin, aprè 
avoir rappelé les pertes de plusieurs personnes notables 
que fit alors la colonie, nous terminerons ce livre par le 
récit de réreélion du siége épiscopal de Québec, procurée 
aux in:flances de Louis XI T. 

CHAPITRE I 

LOUIS XIV ENVOIE DES TROUPES POUR RÉDUIRE LES 

IROQU~IS; MAUVAIS SUCCÈS DES DEUX PREMIÈRES 

CAMPAGNES. 

Ayant donc résolu de soumettre les roquais par les 
annes, Loui XIV avait nomn1é, le rg novembre I663, 

pour lieutenant général de tous ses pa d,An1érique, en 
rabsence du comte d'E:flrade, qui en était vice-roi , 
M. Alexandre de Prouville, seigneur de Tracy ( r ), qui, le 
26 février r664, S

1était embarqué pour les îles fran
çaises (2), avec ordre de pa ser de là en Canada. Colbert 
en écrivait en ces tern1es, le I 8 mar suivant, à M. de 
Laval : « L,affaire d,Italie étant heureu en1ent tenninée à 
« la satisfaél:ion du Roi, Sa Majefié a résolu d,envoyer en 
<< Canada un bon régiment d'infanterie, à la fin de cette 
<< année ou au mois de février prochain, afin de ruiner 
<r entièrement les Iroquois; & elle a ordonné à M. de 
<< Tracy de ~y transporter, pour conférer avec vous ur 

[. 

LE RÉGDIE.'T DE. CARI

GN,\::\· S.\ LI ÈRES DES-

1I,'É POUR CO~IBAT

THE LES IROQU.OIS. 

( r) Archives de la 
marine, rcgifire des 
ordre du Roi pour la 
Comparrnie des Indes) 
fol. 6+. 

'2) Relation de 1.~ 

ouvelle-France) a -
née IG65. r··~. 



(r) Archives de 1\ .. r
che.v2ché de Québec, 
lettre de Colbert à 
M. de Laval, du 18 
mars 1664. 

·. 

(z ) Biblioth. imp~r. 
de Paris, no g,35o, 
A. E., 3-I mai 1fi'S<). 
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« les moyens de réussir promptement dans cette guerre ( 1). n 
Le régiment choisi pour cela fut celui de Carignan, nou
vellen1ent arrivé de Hongrie, où il s, était fort difiingué 
contre les Turcs, & qui efi célèbre en Canada comme 
ayant été la source d,une multitude de familles encore 
exifiantes dans ce pays. Il était appelé de Carignan, du 
nom d~_ prince qui le commandait, fils de Thotnas-Fran
çois de Savoie, chef de la maison de Carignan, dont les 
descendants règnent aujourd,hui en Sardaigne. Le prince 
Thomas-François était passé au service de la -France, &, 
après avoir commandé nos troupes en Italie avec beau
coup de succès, était mort à la suite d,une expédition. Son 
fils, qui servait aussi la France, y commandait ce régiment 
d,infanterie, qui pour cela fut appelé Carignan; mais, en 
l'absence du prince., Louis XIV en ayant donné le com
n1andement, en 1 65g, à M. Henry de Chapelas, sieur de 
Salières, colonel d,un autre régiment d,infanterie incor
poré au précédent, on rappela alors des noms de Cari
gnan-Salières, & c,efi ainsi qu,on le trouve désigné com
munément dans les anciens aél:es en Canada. Le Roi 
avait beaucoup de considération pour le prince de Cari
gnan, qu,il qualifiait de cousin; aussi, en donnant le com
tnanden1ent de son régiment à M. de Salières, n1it-il pour 
condition que celui-ci ne le commanderait que sous les 
ordres du prince & en son absence ( 2), ce qui fut cause 
que M. de Salières le conduisit lui-mên1e en Canada. 
M . .: _d~ _.Jracy avait en1mené avec lui quatre compagnies 
q_a.n~ )es îles françaises, qui de là devaient le suivre en 

.Çanad_~; les autres partirent direélement de France en 
r665,-mais leur tra ersée fut longue & pénible. 

AR:~v!~:::~·:~E::~c~ ; . · .Quatre compagnies parties de la Rochelle arrivèrent 
(3) !3-elation de ta à Québec le 17 & le 1 g du n1ois de juin (3), & M. de 

Nouvelle-France, de Tracy, avec celles qu,il conduisait, n,y parut que le 3o du 166S, p. 2S. Journal 
d~s Jésuites, r 9 juin même mois. L,incomtnodité de la navigation & la fièvre 
r66S. ravaient extrêmen1ent abattu, ce qui fut cause qu,il refusa 

les honneurs que les habitants s,étaient préparés à lui 
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faire, & se contenta de leurs cris de joie, qui commen
cèrent au moment où il sortit du vaisseau; de là ils 
raccompagnèrent' au son des cloches, jusqu, à l,église, 
où M.- de Laval, vicaire apofiolique, l'attendait, revêtu 
pontificalement, au milieu de son clergé_. Après qu,illui 
eut présenté l'eau bénite & la croix, ce prélat le con
duisit au prie-Dieu qui lui avait été p~éparé près du 
chœur, & là M. de Tracy, malgré sa grande faiblesse, 
se mit à genoux sur le pavé, sans vouloir se servir du 
carreau qu,on lui offrait ( r ) . Enfin, en action de grâces 
de son arrivée, on chanta le Te Deum., accompagné 
par l'orgue & par la n1usique; après quoi le prélat le 
reconduisit jusqu,à la porte de l'église avec les mêmes 
honneurs qu,il lui avait rendus en entrant (2). L,éton
nement que causèrent à Québec la magnificence de M. de 
Tracy & celle des officiers de sa suite fut égal à la joie que 
fit éprouver leur arrivée. Il ne marchait jan1ais sans être 
précédé de vingt-quatre gardes, qui portaient les 1nêmes 
couleurs que ceux du Roi, & de quatre pages, con1me 
aussi sans être suivi de six laquais & environné d ,un grand 
nombre d,officiers richement vêtus, ayant de plus toujours 
auprès de soi un gentilhomme, M. le chevalier de Chau
mont (3). La Mère Marie de rincarnation écrivait, le 
28 juillet suivant: « M. de Tracy, lieutenant général pour 
<< Sa Majefié dans toute l'An1érique, eH arrivé avec un 
<< grand train. Je crois que c,efi un hom1nc choisi. de Dieu 
« pour l'établissement solide de ces contrées, pour la 
1< liberté de l'Église & pour l,ordre de la jufl:ice. Il efi 
" d,une haute piété; toute sa n1aison, ses officiers, se 
« soldat , ünitent son exemple (4). C,efi une chose ravis
(( sante de voir son exaétitude ponétuelle à se rendre le 
« premier à toutes les cérémonies de la religion, jus
<< que-là qu,il efi refl:é plus de six heures dans l'église 
<< ans en sortir. Son exemple a tant de force, que 
<< le n1onde le suit comme les enfants suivent leur 
t< père (5). Cela nous donne beaucoup de joie & nous 
1< rav.it (6). 1> 

(1) Hiftoire de l'Hô
tel-Dieu de Québec, 
p. 174· 

(1.)Relation cie 166:>, 
p. 4, 5. 

(3) Hifl:oire de l'Hô
tel-Dieu de Québec, 
p. Iï3 , 174, 175. 

(4) Lettres de la 
Mère de l'Incarnation, 
lettre hifl:orique 70•, 
28 juil. !665, p. 6o<'. 

(5) Ibid., lettre 73 •, 
16 oél:. 1666, p. 6og. 

(G) lbtd., p. 6oo. 
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( 1) Relation de 166 5, 
p. 25. 

~ 2) Ibid., p. 7· 

(3) Relation de r665, 
p . 25 . Journal des Jé
suites, sept. 166S. 

(4) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
7 xc, 3o sept. r665 , 
p. 6o3. 
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M. de Salières, de son côté, était parti de France avec 
quatre co1npagnies, suivies de quatre autres, portées sur 
deUX vaisseaux, qui arrivèrent $_ Québec, run le I 8 août, 
rautre le I 9 ( I); mais le refie des troupes fut beaUCOUp 
retardé, ce qui devait faire renvoyer la guerre à Pannée sui
vante ( 2 ) . Le vaisseau appelé le Saint-Sébastien, qui ame
nait M. de Courcelles, Gouverneur général, & M. Talon, 
intendant, ne parut à Québec que le I 2 du mois de sep
tembre, ainsi qu,un autre nommé le Jardin-de-Hollande; 
enfin, deux jours après, un troisième, appelé la Jujlice, 
& ces trois navires amenèrent le refie du régiment de Ca
rignan (3). Les troupes avaient été ainsi retenues en mer 
pendant quatre mois par de furieuses te1npêtes, qui pen
sèrent abîmer tous les vaisseaux (4) & rendirent la naviga
tion très-périlleuse cette année. Au retour de ces navires 
en France, le vice-amiral de la flotte fit naufrage, à deux 
cents lieues de Québec, s,étant brisé sur des rochers pen
dant la nuit, lorsque tous les passagers reposaient, à 
l'exception des pilotes. Cet accident fut même si inopiné, 
que le vaisseau coula à fond tout à coup entre deux ro
chers. On parvint cependant à sauver tout le monde, au 
moyen de cordages & de poulies attachés au haut des 
mâts; il n,y eut qu,un matelot qui périt, & tous les nau
fragés se retirèrent sur les n1onts de Notre-Dame, lieu 
fiérile & très-froid, sans avoir pu sauver des vivres du 
naufrage que pour douze jours. M. de Tracy, dès qu,il 
eut appris leur désafire_, envoya trois vai seaux du Roi 
pour les prendre en passant, & ordonna qu,on leur portât 
des vivres pour huit mois., si on ne pouvait aborder aux 
lieux où ils s, étaient retirés. « Nous avons été affligés de 
« cet accident, écrivait la 1\tlère Marie de !,Incarnation, 
« mais nous n,en avons pas été surpris, parce que, depuis 
« que nous sommes en ce pays, 1 on n'avait point encore 
« vu de si grandes tempêtes sur la mer, ni dans le fleuve 
<< Saint-Laurent_, que cette année. Les douze vaisseaux 
« qui sont arrivés ont pensé périr; le treizième, qui était 
« la frégate de M. de Tracy, a coulé à fond à rentrée du 



ARRIVÉE DES TROUPES DU ROI. I 665. I 23 

« fleuve. Tous ses gens) toutes ses provtstons, tout son 
<( bagage, ont péri, ce qui le retarde un peu dans ses 
(( affaires, à cause des grandes dépenses qu ,il efi obligé 
<< de faire & du grand train qu,il doit entretenir ( I ). » 

Un autre rnotif qui devait faire renvoyer la guerre à 
l'année suivante, c,efi qu,un bon nornbre de soldats 
étaient arrrivés tnalades à Québec. Dans leur traversée, 
tous avaient joui d,une bonne santé, tnalgré les incotnmo
dités ordinaires de la mer; n1ais, aux approches de Ta
doussac, la maladie, rapporte le P. Le Mercier, se mit 
dans un des vaisseaux par un accident inconnu (2), dont 
la Mère Marie de !,Incarnation a essayé d,assigner la 
cause. Après avoir été quatre mois en n1er, << les soldats, 
(( aux approches des terres, impatients d'une si longue 
« navigation, ont ouvert trop tôt, dit-elle, les sabords de 
« leurs navires, ce qui a fait que, l'air y étant entré trop 
« tôt, la n1aladie s ,y efi mise & y a causé bien de la déso
« lation. Il en efi n1ort d,abord vingt, & on en a tnis cent 
« trente à !,hôpital) entre lesquels plusieurs gentilshommes 
(( volontaires, à qui le désir de donner leur vie pour Dieu 
(( avait fait passer les mers. La salle de l'hôpital étant 
« pleine de ces malades, il a fallu en mettre dans !,église, 
(( qui a été remplie jusqu,à la balufirade, &, pour rece
« voir les autres, on a eu recours aux maisons des voi
« sins, ce qui a extraordinairement fatigué toutes les 
(( Religieuses, mais a aussi excellemtnent augmenté leur 
<< mérite (*) (3). » 

C") « Ces bonnes Religieuses ayant des malades en si grand 
« nombre) a;oute la Relation, ont fait paraître tou te la joie de leur 
<< cœur dans les services qu'elles ont rendus à ces pauvres soldats : 
« leur zèle & leur charité ne se donnant aucun repos de jour ni de 
<< nuit) afin de pourvoir à toutes les nécessités du corps & de l'âme 
<< de leurs malades. Aussi l'ont-elles été toutes elles-mêmes, & quel
({ ques-unes sont allées jusqu'aux portes de la mort (4). 1> 

M. de Laval, dans sa lettre du 2S oEl:obre çie cette année aux 
cardinaux de la Congrégation de la Propagande) n'a pas oublié la 

( 1) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
72•, p. 6oS, 6oG. 

IV. 
L.t MALADIE DES TROU

PES FAIT RENVOYER 

LA GUERRE A L'AN

Z\ÉE SCIVANTE. 

(z)Relationde r6G5, 
p. 25. 

(3) Lettres de Marie 
de l'Incarnatiqn, lettre 
71•, 3o sept. r665, 
p. 6o4-

(4) Relation de 1665, 
p. 26. 
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( . 1:. Dès son arrivée à Québec, M. de Tracy jugea qu,avant 
j 1. 

( 1 • 

:·. l ) . 

1 
· • \..~; se mettre en can:1pagne il était nécessaire de s ,assurer 

. _s passages qui conduisaient aux pays des Iroquois, &, 
pour cela, d,y confiruire quelques Forts qui pusse:1t servir 
aussi de magasins aux troupes & de retraites aux sol
dats n1alades ou blessés ( r). Il choisit les quatre compa
gnies du régin1ent de Carignan arrivées les premières, & 

J()t)5, 

(2) Ibid., p. 2 5, r o. 

(3) Relation de 1 66~, 
p. 7, IO. 

(4) Archives de la 
Propagande; le tt. aux 
cardinaux, du 2 5 oél:. 
x665. vol. Ame1·ica 3 
Canada 256, fol. 63: 

les envoya pour occuper ces passages avec cent volon
taires du pays. Ceux-ci étaient commandés pa_r M. de Ré
pentigny, & suivis d,un grand nombre de sauvages. Le dé
tachement s,embarqua à Québec, le 23 de juillet; sur de 
petits bateaux plats, & se rendit d,abord aux Trois-Ri
Yières (2 ), où il arriva fort heureusement comme· pour 
délivrer ce pofie de la crainte des Iroquois; car, depuis 
peu de ten1ps, ces barbares, y étant venus faire leurs courses 
ordinaires, avaient tué plusieurs habitants & fait quelques 
captifs. Là le détache1nent fut obligé de s'arrêter pour 
attendre un vent favorable, & enfin, s,étant en1barqué de 
nouveau, il traversa le lac Saint-Pierre & arriva à l'entrée 
de la rivière de Richelieu, qui conduit aux Iroquois 
d,Agnié (3). Le dessein qu,on avait en vue était de bâtir 
trois Forts, & on choisit pour cela les pofies qu,on crut être 
les plus avantageuse1nent situés. Le premier Fort fut établi 
à l'embouchure de la rivière de Richelieu ou des Iroquois, 
dans le lieu où, en 1642, M. de Montmagny en avait fait 
conil:ruire un pour le n1ême dessein; aussi lit-on, sur le 
plan qu,on en publia avec la Relation de r 665, que ce Fort 
fut alors refait. On établit le deuxième dix-sept lieues plus 
haut, au pied d,un courant d'eau que l'on appelait alors le 

circonfiance dont parle ici la Mère Marie de 1'1 ncarnation : << Nous 
<< avons eu, dit-il, sur les bras une moisson qui ne nous a pas été 
« désagréable : plus de cent malades en même temps à l'hôpital. 
<< Parmi eux trente hérétiques qui sont revenus à la foi j & comme 
« l'hôpital ne pouvait contenir un si grand nombre de malades, nous 
« en avons placé plusieurs dans l'église_, que nous avons fait servir à 
« cette œuvre de charité (4). >l 
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Saut de Richelieu, & le troisième environ trois lieues plus 
haut que ce courant. Le premier Fort fut confl:ruit par 
M. de Sorel, à raide de cinq compagnies du régiment de 
Carignan que M. de Tracy lui avait envoyées; on rappela 
de Richelieu, du nom de la rivière, & ensuite de Sorel, 
lorsque le roi en eut fait don à ce capitai :1 e, qui en avait 
alors le commandement. C,efl: le plus anc:cn des Forts du 
Canada dont le plan détaillé soit parvenu jusqu'à nous. 
M. Talon joignit ce plan à sa dépêche du 1 r novembre r665 , 
& nous le placerons ici comme run des monuments les 
plus authentiques de l,hifl:oire militaire de ce pays. 

Le second fut bâti au pied du rapide de la rivière de 
Richelieu. On appelle rapide en Canada, non pas un 
simple courant d'eau, mais un courant causé par une 
pente si considérable que l,eau forme des bouillons qui 
tombent quelquefois de trois ou quatre pieds de haut ( 1 ), 

& davantage encore. On confl:ruisit ce Fort en face n1ême 
du rapide , afin de pouvoir de là tirer in1punément sur les 
Iroquois qui navigueraient sur la rivière, & qui, au milieu 
de ces bouillons, seraient incapables de se défendre, obli
gés de donner toute leur application à la conduite de leurs 
canots. Ce Fort fut commencé dans la semaine où on célé
brait la fête de saint Louis, ce qui le fit appeler d'abord du 
nom de ce saint; n1ais con1n1e il avait été confl:ruit par M. de 
Chan1bly, à raide de cinq autres compagnies du régiment 
de Carignan (*), & que ce capitaine, · qui en avait ensuite 
été établi Gouverneur (2), le reçut en don, il fut nommé 
de Cha1nbly. M. de Salières , colonel du régiment, voulut 

C) Le P. Le Mercier, dans la Relation de 1665, a tt ri bue la con
struél:ion du Fort Richelieu à M. de Chambly, & celle du Fort Saint
Louis à M. de Sorel. C'efl: une confusion qu'il a faite entre le nom de 
l'un & de l'autre; car sur la carte du pays des Iroquois, jointe à cette 
même Relation, & où l'on a gravé les plans de ces deux Forts, on lit, 
êil.U contraire, que le Fort de Richelieu a été refait par M. de Sorel, 
& que celui de Saint-Louis a été fait par M. de Chambly. 

\'I. 

lOR fS Al .NT· LOUll\1 

S AIN T E -TH É RÈ SE, 

S.\1 T -J EA N 1 S,\ (:-ITE-

1:'\NE . 

( 1) Récit du voyag<.: 
dl.! M. de Courcelles, 
par M. Dollier. Biblio
thèque impér. Sup
plém. français, 126S. 

(2 ~ Journal des Jé
suites, r 5 nov. I 665. 



(r) Relationde r665, 
p. ro. Journal des Jé
suites, r5 oél:. r665. 

(2) Relation de r665, 
p. ro. 

(3) Ibid., p. ro. 

(4) Journal des Jé
suites, 20 juill. r 66G 
Relation de r666, p. 8. 

VII. 
LES TROUPES EN QT :.m · 

TIER D 'IIIYER. 

126 III• PARTIE. LOUIS XlV. 

prendre pour lui-même le Fort le plus avancé vers le 
ennemis, comme devant être confiruit dans le plus dange
reux de tous ces poites. On n,espérait guère qu,il pût être 
terminé avant la chute des neiges, n,ayant été commencé 
que bien tard; n1ais le colonel, qui avait blanchi sous les 
armes, & à qui le non1bre des années n,avait rien ôté de 
sa Yigueur ni de son courage, n1it le prenüer la main à 
rœuvre, & anin1a tellen1ent les soldats par son exemple 
que le Fort fut heureusement achevé le 15 oétobre de cette 
année I665. On l'appela de Sainte-Thérèse, du nom de la 
sainte dont on faisait la fête ce jour-là ( 1) ; & comme il 
avait été confiruit auprès d,un autre rapide de la rivière de 
Richelieu, ce rapide efi aussi appelé du non1 de Sainte
Thérèse sur les anciennes cartes ( 2) . Bien plus, après 
avoir fait confiruire un bafiion à ce dernier Fort, M. de 
Salières envoya dix-huit ou vingt homn1es qui s,avancè
rent sur le lac Chan1plain, où ron avait dessein de cons
truire, dès le printemps suivant, un quatrième Fort pour 
faire de là des sorties sur les Iroquois s ,ils ne se rendaient 
à la raison (3). On en conilruisit un devant un autre 
rapide de cette rivière... & on le non1n1a de Saint-Jean, 
nom que, sur les anciennes cartes, on voit donné aussi 
au rapide lui-mên1e; & c'efi apparemn1ent ce Fort qu,on 
trouve appelé aussi de r Assonzption, dont M. de Berthier 
était com1nandant l,année suivante . . Enfin on établit un 
cinquième Fort dans une île du lac Chan1plain, à quatre 
lieues de son embouchure : il fut nommé de Sainte-Anne 
& confiruit par M. de Lamotte, capitaine du régin1ent de 
Carignan (4). Ces deux derniers Forts, ainsi que celui de 
Sainte-Thérèse, où ron tint d,abord garnison, furent 
ensuite abandonnés & enfin tombèrent en ruines. 

Pour encourager les travailleurs par sa présence, 
1\1. de Courcelles, lieutenant général, alla visiter ceux des 
trois premiers Forts. De retour à Québec, il assigna des 
quartiers d'hiver aux troupes; & M. de Salières, déjà re
venu dans cette ville, reçut ordre d,aller hiverner à Ville-
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n1arie, pour laquelle il s ,en1barqua le 4 novembre de cette 
année (r). « Les compagnies du régiment de Carignan, 
« dont plusieurs sont composées de soixante-six hommes, 
« écrivait à ce sujet M. Talon à Colbert, vont être distri
(< buées dans les forts con1n1encés pour y passer !,hiver, 
« & aussi dans les trois habitations . Québec, les Trois
« Rivières & Montréal. Les denrées manquent dans les 
« magasins de la Con1pagnie; fai envoyé à Montréal des 
(!; n1archandises, &, de ravis de M. de Tracy, fy ai joint 
« quelques munitions tirées du magasin du Roi pour être 
(( difiribuées aux habitants. Mais, en retour, je prétends 
« recevoir d,eux du blé ou des légumes pour la subsis
(l tance des soldats, & n1ême des peaux d,orignaux pour 
« faire de grands canots, bien plus sûrs pour la naviga
« tion que ne le sont ceux d,écorce (2). » C,efi que déjà, 
ayant !,arrivée de M. Talon, M. de Tracy avait commencé, 
dès le mois de juillet, de faire confiruire un grand nombre 
de bateaux plats pour le transport de rarmée (*) . 

Il était naturel que l'arrivée des troupes, la confiruc
tion des Forts & tous ces préparatifs de guerre inspirassent 
de la crainte aux nations Iroquoises, dont, en effet, plusieurs 
s,empressèrent d,envoyer des ambassadeurs à M. de Tracy 
pour détourner rorage qui allait fondre sur elles. Les pre
rniers qui vinrent dans ce dessein lui furent présentés au 

· mois d,oél:obre r665, entre autres, con1me nous !,avons 
dit, Garacontié, ce fameux capitaine Onnontagué qui 
avait toujours signalé son zèle pour les Français, & 
employé le crédit qu,il avait parmi les siens pour tirer de 
leurs mains ceux des nôtres tombés en esclavage. A près 
que M. de Tracy lui eut tén1oigné, par les présents ordi
naires, qu,il lui donnerait une favorable audience, Gara
contié lui fit une harangue pleine de bon sens & d ,une 

(*) « On fait ici un grand appareil de petits & de grands bateaux 
« plats, écrivait Marie de l'Incarnation, pour passer les bouillons qui 
« se renc.::mtrent dans les Sauts (3). » 

(r) Journal des Jé
suites, 20 oél:obre & 
4 noe r665. 

(2) Archives de la 
marine. Lettre de M. 
Talon à Colbert, 4 oél:. 
r665. 
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éloquence qui n,avait rien de barbare. Mais cette harangue 
n,exprimait que des civilités, des offres de services & 
d'amitié de la part de sa nation, & des vœux pour un 
nouvel établissement de missionnaires à Onnontagué. Il 
conclut en faisant voir avec 1nodefiie tout ce qu'il avait 
fait en faveur des Français, & leur den1anda, pour toute 
récompense, leurs bonnes grâces & la liberté de trois pri
sonniers de sa nation. Sa harangue fut interrompue par la 
cérémonie ordinaire des présents : à chaque point de son 
discours, il mettait un présent aux pieds de M. de Tracy. 
De son côté, M. de Tracy répondit à ses demandes avec 
toute la bonté que l,autre pouvait souhaiter. Non-seule
ment il lui accorda les trois prisonniers & lui promit la 
paix & la proteétion du Roi de France pour sa nation, il 
lui fit encore espérer la 1nême grâce pour les autres tribus 
iroquoises, si elles aimaient mieux se porter d,elles-mêmes 
à leur devoir que de s ,y laisser contraindre par la force 
des arn1es. Cependant, con1me ron ne devait rien attendre 
de ces nations qu,autant qu,on paraîtrait en état de pou
voir leur nuire, comn1e rexpérience du passé ravait prouvé 
tant de fois, on ne laissa pas, malgré ces ambassades, de 
continuer les préparatifs pour bne expédition militaire 
contre celles de ces nations avec qui il n ,y avait pas de 
paix conclue ( I). 

Plusieurs de celles-ci, loin de partager les sentiments de 
Garaconüé, étaient alors armées contre nous, & pendant 
que nos troupes confiruisaient les Forts dont on a parlé, 
des sauvages d,Onneiout osaient bien reco1nmencer leurs 
hofiilhés, & contre les Français de Villemarie, & contre 
les sauvages alliés de la France. Car ce fut alors 1nême 
qu,ils prirent à Villemarie & emn1enèrent prisonnier dans 
leur pays ce jeune colon, âgé de dix-huit ·ans, nomn1é 
Michel Guibert, qu,ils brùlèrent cruellen1ent rannée sui
vante dans leur village (2), & que pareillement ils défirent, 
vers le lieu appelé la Petite-Nation> au-dessus de rîle de 
Montréal, des Algonquins, au non1bre de vingt, avec leurs 
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fen1n1es & leurs enfants ( 1 ). La crainte de ton1ber entre 
les n1ains des Iroquois porta alors les chrétiens Algon
quins à aller se ca1nper) avec leurs familles) auprès des 
nouveaux Forts pour se mettre sous la proteétion des sol
dats qui en faisaient la garde) & là ils se livraient en 
toute assurance à de grandes chasses dans ces endroits 
n1êmes où les Iroquois avaient coutume de trouver aupa
ravant quantité de pelleteries. La chasse y était si abon
dante que chaque jour ces Algonquins prenaient) dit-on) 
plus de cent cafiors) sans parler des orignaux & d,autres 
bêtes fauves. C,était une grande ressource pour les Fran
çais des Forts; car si ces derniers défendaient les Algon
quins) ceux-ci) à leur tour) nourrissaient les Français de 
la chair des bêtes qu,ils prenaient) après en avoir enlevé 
les peaux) qu'ils portaient ensuite aux magasins du pays. 
« M. de Tracy) rapporte la Mère Marie de l'Incarnation) 
« 1ne dit) il y a peu de jours) qu,il avait n1andé tout cela 
<< au Roi ayec les autres avantages que 1 on a pour faire 
« la guerre à l'ennen1i juré de notre foi (2 ) . » Si cette Reli
gieuse s exprime de la sorte en parlant des Iroquois) c,efi 
qu'on faisait entendre aux soldats Français que la guerre 
qu,on allait entreprendre était une guerre sainte) où il ne 
s,agissait que de la gloire de Dieu & du salut des âmes; & 
pour cela on tâchait de leur inspirer de véritables senti
ments de piété & de faire régner la dévotion parmi eux. 
« Ce qui les anime tous) ajoute-t-elle) c,efi qu ,ils vont 
« con1battre pour la Foi. Il y a bien cinq cents soldats qui 
« ont pris le scapulaire; c,efi nous qui les faisons) à quoi 
<c nous travaillons avec bien du plaisir (3). » 

On résolut donc d'aller en guerre contre celles des 
nations Iroquoises avec lesquelles il n ,y avait point de 
paix conclue) & comme parmi celles-ci les Agniers se n1on
traient les plus audacieux) on arrêta d,aller les attaquer 
dans leurs propres villages. M. de Courcelles) qui fut chef 
de cette .expédition) se donna des peines incroyables (4) 
afin d'en assurer le succès) & fit toutes les diligences pos-
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~ 1 ) Journal des Jé
suites, 28 oél:. r665. 

2) L(. t. de la lèrc 
de l'Inc ::n::natio:1, let
tre 72•, 29 oéL t665, 
p. 6o8. 

' 3) Lett. de la Mère 
l! c l'Incarnation, 
tr~s 70•, 71•, 7' 
J-~. 6oo, 6o4, 6o7. 
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si bles pour hâter le départ ( I ). Il devait être accon1pagné 
de M. du Gas, qu~il prit pour on lieutenant; de M. de 
Salampar, gentilhomme volontaire; du P. Pierre Raf
feix, jésuite, & de trois cents hornmes du régiment de 
Carignan (2), avec environ une centaine de Français du 
pays (3). D autres se joignirent à lui sur la route; car la 
relation de cette année rapporte qu il avait deux cenL 
volontaires, habitants des colonies Françaises (4), & il efi 
certain que, dans cette première expédition, il eut avec lui 
soixante & dix hommes de 1\1ontréal, con1n1andés par 
Charles Le Moyne. 1\1ais, quoiqu~on eût de bons soldats & 
des officiers exercés au métier des arn1es, la can1pagne ne 
fut pas heureuse, & nous y perdîn1es bien des hon1n1e ; 
ces officiers, tous encore sans expérience du pays> ayant 
voulu faire la guerre à la n1anière d,Europe, n1algré tout 
ce qu~on put leur dire pour les détourner de cette taétique 
trè -désayantageuse en Canada (5). 

Ce n.1auvais uccès n1it à découyert la faute irrépa
rable qu~avait faite M. de Tracy quelques n1ois aupara.
vant, en se privant, par le renvoi de M. de .Ma!sonneuve en 
France, des sages conseils & de !~expérience de cet habile 
Gouverneur. On a vu déjà que lVI. d~Argenson, dans son· 
n.1én1oire à la Cour, touchant les rnoyens de faire la guerre 
aux Iroquois, avait rnarqué qu'on ne devait pas l'entre
prendre 1 hiYer, & si M. de Tracy eût passé seuletnent une 
année en Canada, il aurait renoncé à une si téméraire 
entreprise .. 1ais à peine débarqués, & ans avoir encore 
expérimenté la rigueur des frimas du pa ys, ce général, 
aussi bien que M. de Courcelles & les autres, crurent en 
triompher par leur courage, &.. jugeant qu ~il était très
important de donner aux Iroquois une haute idée de 
troupes Française , il résolurent d aller les attaquer dan 
leur pays aussitôt que le glaces seraient assez solides 
pour porter la petite arn1ée (6). M. de Cot reelles partit 
mên1e de Québec le 9 de janvier r666 (7), c~efi-à-dire dan 
le ten1ps de l~année où, d'ordinaire, le froid efi le plus 
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piquant dans la Nouvelle-France. D,ajlleurs la n1arche ne 
pouvait être que très-lente, chacun ayant des raquettes 
aux pieds pour pouvoir marcher ur la neige, & tous, sans 
en excepter les chefs, ni mên1e M. de Courcelles, portant 
ur leur dos vjngt-cinq ou trente livres, en biscuits, cou

vertures & autres provi ·ions nécessaires, & ayant enfin 
trois cents lieues de chetnin à faire, dans cet équipage, sur 
les neiges & sur les lacs. A peine pourrait-on trouver, dans 
toutes les hifioires militaires, une marche plus difficile & 
plus longue que ne le fut celle de cette petite armée; & il 
fallait assurément un très-grand courage & toute la cons
tance de .i\1. de Courcelles pour oser l'entreprendre. Outre 
l'en1barras des raquettes, qui ç;ont des e pèce d,entrave 
fort incon1modes, surtout à ceux qui n'ont pas l'habitude 
de s'en servir, & outre l'inco1nn1odité des fardeaux que 
chacun portait, il fallait traverser continuellement des lacs 
& des rivières gelés, ayec Janger de faire autant de chutes 
que de pas, ne coucher que sur la neige au n1ilieu de: 
forêts> & souffrir un froid qui passe de beaucoup la rigueur 
des plus rudes hiYers de l'Europ . 

Aussi, la troupe étant partie le g janvier de Québec 
& de Sillery le lenden1ain, plu ieurs, dès le troi ième jour, 
eurent le nez, les oreilles gelés, comrne au si les genoux, 
les doigts ou d'autres partie du corps, & le refie couyert 
de plaies. Quelques autres, entièrement engourdis par le 
froid, , eraient n1ême morts sur la neige si on ne les avait 
portés, quoique avec beaucoup de peine, jusqu'au lieu où 
on devait passer la nuit. Les sieurs de la Fouille, Maxi
n1in & Lobiac, capitaines au régiment de Carignan, ayant 
joint, le 24 de janvier, cette petite armée aux Trois
Rivières, avec chacun vingt soldats de leurs con1pagnie 
& quelques habitants du lieu, le froid les éprouva, dè le 
lendemain, plus ruden1ent encore qu'il n'ayait traité les 
autres les jours précédents; & l'on fut contraint d'en rap
porter plusieurs aux Trois-Rivières, dont les un avaient 
les jambes coupées par les glaces, & d'autres les n1a1ns, 
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les bras ou d 1autres men1bres enti,èren1ent gelés. Au Fort 
Saint-Louis & au Fort Sainte-. Thérèse, on eut sojn de 
remplacer les soldats gelés par d1autres de ces garnisons, 
afin d 1avoir toujours le nombre effeél:if d,environ cinq 
cents ( 1) ou six cents hornrnes ( 2), & ces pertes furent ainsi 
réparées par les capitaines de Chambly, Petit & Rouge
rnont, & par le lieutenant Migardet. Enfin la marche dura 
fort longternps, à cause de la prodigieuse hauteur des 
neiges, & toujours avec les mên1es peines & les mêmes 
dangers qu'auparavant. 

Mais, par une nouvelle in1prudence, M. de Courcelles 
était parti le 3o janvier (3) du Fort Sainte-Thérèse, où 
était le rendez-vous des troupes, sans avoir avec lui les 
Algonquins qui devaient le conduire; & s'étant n1is ainsi 
en marche, sans guides & sans connaître le pays, il S

1en
gagea à l'aventure, en tentant des routes inconnues, & 
s·égara tant de fois qu,enfin, au lieu d,arriver à Agnié 
qu,il allait attaquer, il se trouva le 15 de février à la Nou
velle-Hollande, un peu au delà d,Orange ou Albanie. A 
six lieues d'Orange, il rencontra quelques Iroquois, dont 
quatre furent tués en escarrnouchant dans la can1pagne, & 
enleva deux cabanes, mais non sans perte du côté des 
Français; car six de nos soldats demeurèrent sur la place. 
Ceci arriva le 20 février, qui était un san1edi. Pour sur
croît d,infortune, pendant toute la nuit suivante, qu ,on 
passa sur le lieu n1ê1ne, il plut continuellement, ainsi que 
le lende1nain. Ce jour-là, M. de Courcelles eut divers en
tretiens avec le con1n1andant hollandais; & il apprit de 
ce dernier & de quelques prisonniers que la plupart de 
Agniers & des Onneiouts étaient allés en guerre chez des 
peuples plus éloignés, & n,avaient laissé dans leurs bourgs 
que les vieillards infirmes & les enfants. A cette nouvelle, 
il jugea qu ,il était inutile de pousser plus loin l'expédition; 
& le din1anche au soir, la petite arn1ée décan1pa avec pré
cipitation, & n1archa toute la nuit & une partie qu lende·
lnain. Le lundi soir, elle rencontra enfin les Algonquins, 
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au nombre d'environ trente, qui, s'étant livrés à la bois
son en chen1in, avaient été ainsi retardés par suite de 
l'ivrognerie. Ils apportèrent pourtant quelques rafraîchis
setnents aux troupes, en leur faisant part des animaux 
qu'ils avaient pris à la chasse. La longueur inattendue 
de cette marche dans l'absence des Algonquins fut 
cause que, lorsque l'année fut arrivée vers le milieu du 
lac Champlain, elle commença à manquer de vivres. 
M. de Courcelles envoya alors chercher environ quatre
vingts · livres de provisions mises en dépôt dans une 

· cache; mais on trouva qu'elles avaient été entièrement 
enlevées, ce qui fut cause que plus de soixante sol
dats moururent de faim avant de pouvoir regagner les 
Forts ( I ). 

On arriva enfin à celui de Saint-Louis le 8 1nars; le 
P. Albanne! y faisait les fonél:ions de Missionnaire) & M. de 
Courcelles, très-mécontent de son expédition, en rejeta le 
n1auvais succès sur les Jésuites, en accusant ce Père d'avoir 
retardé exprès les Algonquins, ce qui n'était point con
forme à la vérité, ainsi que l'attefia le sieur de Norn1an
ville, qui se trouvait avec ces sauvages. Néanmoins, pas
sant par les T'rois-Rivières pour descendre de là à Québec: 
« Mon Père, dit M. de Courcelles à 1 'un de ces Religieux 
« en l'embrassant, je suis le plus malheureux gentilhomn1e 
<< du monde, & ce sont vos Pères qui sont la cause de mon 
« malheur. n Enfin, arrivé à Québec le 17, il tint encore 
le rnême langage, en rejetant tout le blâme sur ces Reli
gieux dans ses conversations particulières avec M. Talon 
& M. de Tracy. Néanmoins ce dernier, pour le calmer, 
lui ayant dit quelques n1ots de satisfaél:ion sur cette cam
pagne, M. de Courcelles sembla prendre d'autres senti
n1ents à l'ég~rd des Jésuites. Du moins M. de Tracy, qui 
leur était très-affeél:ionné & qui fut sans doute l'auteur de 
ce changement, les assura que 1\t1. de Courcelles était bien 
revenu sur leur compte, & était résolu de vivre en bonne 
intelligence avec eux (2). 

( 1) Journal des Jé· 
suites, r 7 mars r666. 
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~Vlalgré l'inutilité de cette tentative) dans laquelle nous 
perdîmes le sieur d'Aigren1ont) sans con1pter les soldats 
tués & ceux qui furent emportés par le froid ou par la 
famine, les Iroquois ne laissèrent pas de concevoir une 
grande crainte des armes Françaises; &, dès le n1oi de 
n1ai suivant, on vit arriver à Québec des ambassadeur · 
Sonnontouans de1nandant pour leur nation la proteélion 
du Roi de France & la continuation de la paix, qu'ils pré
tendaient n'avoir jamais violée par aucun acre d'hofiilité 
contre nous. M. de Tracy refusa d,abord trente-·quatre 
présents qu ,ils lui offrirent. Voyant ensuite que ce refus · 
leur était extrêmen1ent sensible & qu,ils le prenaient pour 
la dernière injure qu,on pût leur faire, il les accepta enfin 
en leur répétant que ce n,était pas leurs présents, ni leurs 
biens, que désirait le Roi de France, mais leur véritable 
bonheur & leur salut; qu ,ils recevraient toutes sortes 
d,avantages en se confiant à sa bonté; & que pareillement 
les autres nations en ressentiraient les effets les plus fava
bles, si elles avaient le n1ên1e soin de l'implorer en en
voyant au plus tôt leurs an1bassadeurs. En effet, on vit 
bientôt arriver ctux des autres nations Iroquoises, spé
cialen1ent d,Onneiout & même d,Agnié; en sorte que les 
députés des cinq nations se trouvèrent presque en même 
temps à Québec, con1me pour contraéler & affermir, d'un 
commun consentement, une paix durable avec la France. 
Dans le dessein d'y 1nieux parvenir, on députa alors avec 
les an1bassadeurs d'Onneiout quelques Français qui avaient 
ordre de s'informer soigneusen1ent sur les lieux des dis
positions de ces peuples, & de voir s'il y aurait sûreté de 
se :fier encore une fois à eux, afin que les armes du Roi ne 
fussent pas suspendues par une fausse espérance de la 
pa1x. 

LEs moQuors REcoM- Mais, à peine les ambassadeurs furent-ils éloignés de 
lŒNc~NT LEuRs nos- deux ou trois journées ( r ), que, le 4 juin, M. Jacques Le 
TILITES • 

• (1) Relation de i666, Ber apporta à Québec la nouvelle de deux n1eurtres corn-
p. 7.. , . n1is depuis trois semaines par les Iroquois' à Villemarie ;:) r 
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au Fort de Chambly (1). Nous lisons, en effet, dans le 
regifire rnortuaire de la paroisse de Montréal, que, le 
23 mai, on y enterra un soldat, dit la Jeunesse, de la com
pagnie de M. d~ la Frédière, qui y était en garnison, âgé 
de trente ans, tué par les Iroquois (2). Le 8 juin, de Iro
quois tuèrent à Villemarie un soldat de la con1pagnie de 
M. de Varenne, non1mé Claude Duparc, âgé d)environ 
vingt ans, ainsi qu'un autre de la n1ême compagnie, âgé 
de vingt-cinq ans, nommé Lavau. Ce dernier, quoique tué 
le 8 avec le précédent, ne fut cependant inhutné qu,après 
douze jour (3), ce qui peut donner à penser qu,il avait 
été tué à l'écart, dan les lieux où la prudence n,avait pas 
permis aux colons d. aller plus tôt enlever on corps. Bien 
plus, le mois suiyant, lorsqu,on venait de terminer la 
confiruél:ion du Fort Sainte-Anne dans une île du lac 
Chatnplain, quelques Français de ce pofie, étant allés à 
la chasse, tombèrent dans une embuscade de sauvages 
Agniers qui en prirent quatre, du non1bre desquels était 
M. de Roles, cou in de M. de Tracy, & en tuèrent trois : 
M. de Chasy, M. de Traversy, capitaine au régiment de 
Carignan, & un autre (4) (*). 

Cette nouvelle & les meurtres précédents firent aus
sitôt rappeler les députés Français, & retenir prisonniers 
vingt-quatre an1bassadeur d,Onneiout arri rés à Québec, 

(") Le P. de Charlevoix, assez peu exaa dans tout ce qu'il dit 
sur cette guerre, assure que les trois officiers tués furent MM. ete 
Chasy, Clzamat & Marin, & il ajoute : Le premier des trois était 
neveu de M. de Tracy (5). Dans la Relation de 1666, on a écrit par 
erreur Clzusy, au lieu de Clzasy. - M. de la Potherie, dans son 
Histoire de l'Amérique septentrionale, où il supp6se par erreur que 
ces meurtres auraient eu lieu après l'incendie des villages des Agni ers, 
ne parle que des trois officiers Français pris ou tués par ces barbares 
& les désigne sons les noms de: MM. de Chasi, de Lerole, de Mon
tagny. Il ajoute (il y a ici quelque omission dans son texte), dont les 
deux étaie·nt parents de M. de Tracy. Agariata tua MM. de Clzasi 
& Montagni, quelques autres Français & (les Agniers) emmenèrent 
M. de Lerole dans leur pays (6). 

(r) Journal des Jé
suites, 4 juin 1666. 

( 2.) Regiilrc de la 
paroisse de Villema
rie, 23 mai 1666. 

(3 J Ibid., 8 & 20 

juin 1666. 

(4) Journal des Jé
suites, 20juillet 1666. 
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(5) llifioire de la 
'ouvelle-France, li

\Te IX, t. 1, p. 384. 

(G) Histoire de l'Amé
rique septentrionale, 
t. li, p. 8~. 



(r) Journal des Jé
suites, zG juille t. 

( 2) Relation de r666, 
p. 7· 

(3) Greffe de \ ïlle
marie. Information 
contre La Fredière, 
r8 sept. r667. 
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dans la barque de M. Le Ber, le 6 juillet, avec des lettres 
d,Orange ( r ). D,après la coutume des sauvages, on aurait 
dû fendre la tête à coups de hache à ces derniers; mais, 
sans suivre cette loi barbare, on jugea que le moyen de 
tirer mieux raison d,une si noire perfidie (2), c,était d,aller 
dans le pays des Iroquois pour venger la mort des officiers 
tués, & délivrer ceux qui avaient été conduits en escla
vage. En àttendant, comme on avait tout à craindre à 
Villemarie de la part de ces barbares, on donna ordre d,y 
confiruire de nouvelles redoutes. Le 22 juillet, fête de 
sainte Madeleine, les chefs de la troupe qui y était en 
garnison allèrent donc au-dessus de la pointe Saint-Charles 
& de la rivière Saint-Pierre, comn1e aussi vers le Saut 
Saint-Louis, afin de désigner les en1placements où ron 
établirait ces redoutes; & peu après on reçut de M. de 
Tracy un ordre qui obligeait tous les habitants à fournir 
chacun trois journées pour aider à ces confiruél:ions, ce 
qui fut exécuté (3). M. de Sorel, qui eut le commandement 
de cette se~onde entreprise, partit avec trois cents hommes, 
dont environ deux cents Français, & parmi eux un bon 
nombre de Montréalifies, & les conduisit à grandes jour
nées dans le pays des Iroquois, avec résolution d ,y faire 
main basse partout. 

Mais à vingt lieues de leurs bourgades, ayant ren
contré de ces barbares, il se disposait à les charger, lors
que le bâtard Flamand qui était à leur tête ra borde, lui dit 
qu,il va à Québec traiter de la paix avec M. de Tracy, en 
lui ramenant les prisonniers Français pris près du Fort 
Sainte-Anne, & lui offre toutes sortes de satisfaél:ion pour 
le meurtre de ceux qui avaient été tués. M. de Sorel le 
crut, &, sans poursuivre son expédition, le conduisit à 
M. de Tracy, en ran1enant avec lui les prisonniers, qui 
furent en effet rendus. Un autre chef Agnier arriva peu de 
jours après à Québec, & se donna encore pour député de 
son canton. La petite arn1ée étant donc retournée à Qué
bec, on ne parla plus que de la paix qu,on espérait con-
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clure par un con11nun Conseil de toutes ces nations) qui, 
en effet, avaient leurs députés réunis dans cette ville, & 
on ne doutait pas que les Agni ers ne fussent vé-ritablement 
disposés eux-mêmes à y donner les mains. Mais un jour 
que M. de Tracy avait invité le bâtard Flamand & un 
autre capitaine Agn:er à sa table, le discours étant tombé 
sur la mort de M. de Chasy, le chef Agnier, levant le bras, 
dit que c,était ce bras qui avait cassé la tête à ce jeune 
officier. On peut juger quelle fut 1 'indignation de tous ceux 
qui étaient présents. M. de Tracy, prenant la parole, dit 
à cet insolent sauvage que désormais il ne tuerait plus 
personne, & sur-le-chatnp le fit étrangler par le bourreau 
en présence du bâtard Flan1and, qu~il retint prisonnier (*). 
Ainsi cette seconde expédition n,eut aucun résultat, non 
plus que la première, & fit juger qu ,il fallait en1ployer la 
force des arn1es pour réduire enfin les Agni ers. 

(*) M. de la Potherie, dans le récit fort inexaél: qu'il fait de cette 
affaire, a mêlé des circonfiances qui pourraient n'être pas dénuées de 
fondement. Il rapporte q_ue les Iroquois, au nombre du quarante, 
arrivant à Québec, criaient depuis la basse ville jusqu'au Fort, & 
pendant un quart de lieue de chemin, répétaient avec clameur ces 
paroles : Onontio, Onontio, ho, ho, Squenon, Squenon, qui veulerit 
dire, ajoute-t-il, notre père, donne-nous la paix. Qu'enfin, celui qui 
fut pendu s'appelait Agariata (1). ( 1) Hiftoire de l' Amé

rique septentrionale, 
t. II, p. 85. 
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, 1 1 Journal des Jé
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(2' Hifl:oireduMont
tréa1, par M. Dollier, 
de rG 6 à r667. 

(3) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, let
tre 70e, 28juil.p.Gor. 

(4) Ibid. Lett. spi
rituelle , lettre r 3o, 
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,5, Lettres hiilor., 
lett. 73e, p. 609, 6ro. 
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(7) Journal des Jé
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CHAPITRE II 

DESTRUCTION DES BOURGADES DES AGNIERS PAR LES TROUPES 

FRANÇAISES. LES NATIONS IROQUOISES DEMANDENT 

ET OBTIENNENT LA PAIX 

M. de Tracy réso~ut, le 6 du n1ois de septembre, de 
porter enfin ]a guerre chez les Agniers, & composa son 
armée de six cents soldats tirés de toutes les con1pagnies 
du régilnent de Carignan, de six cents habitants du pays ( I ), 
dont cent dix de Villemarie ( 2 ), et de cent sauvages Hurons 
ou Algonquins; & quoique âgé de soixante-deux ans (3), 
il voulut se n1ettre lui-même à leur tête. Pour n1ontrer 
qu,on entreprenait cette guerre à la gloire de Jésus-Chrifi, 
il fixa le jour du départ au I4 de septembre, jour de 
!,Exaltation de la Sainte Croix, & voulut qu,on s,y pré
parât par des exercices de piété. Presque tous les soldats 
firent, à cette occasion, leur confession générale (4). « Ils 

<< sont si fervents, écrivait la Mère de l'Incarnation, qu,ils 
<< ne craignent aucun danger, & il n,y a rien qu,ils ne 
<< fassent & qu,ils n,entreprennent. Il semble à toute cette 
<< n1ilice qu,elle va assiéger le Paradis, & qu ,elle espère le 
« prendre & y entrer, parce que c,efi le bien de la foi & 
« de la religion qu~elle va combattre (5). » M. de Tracy 
voulut, en outre, que l,armée eût avec elle quatre prêtres, 
dont deux Jésuites : le P. Albanne! & le P. Raffeix, & 
deux Ecclésiafiiques séculiers: M. du Bois d,Esgriselles (6), 
aun1ônier du régilnent de Carignan, prêtre vertueux, qui, 
le mois précédent, a v ait fait, pour se renouveler dans 
resprit de son état, les exercices de la retraite spirituelle 
chez les Jésuites de Québec (7); enfin, M. Dollier de Cas
son, prêtre du é1ninaire de Saint-Sulpice, que M. de Bre-
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tonvilliers venait d'envoyer avec trois autres Ecclésiafii
ques de la n1ême con1n1unauté arrivés à Québec, le 7 de 
septembre, par le vaisseau dit le Moulin-d'Or (r). 

Lorsque rarn1ée fut prête à partir de cette ville, M. de 
Tracy a pp ela le bâtard Flamand & la fit défiler devant 
lui, en lui disant : « Voilà que nous allons dans ton pays. 
« Qu,en penses-tu? n Voyant cette troupe rang2e en si 
bel ordre passer devant lui, les larmes lui tombaient 
des yeux; il repartit néanmoins : « Je vois bien que nous 
« sommes perdus, n1ai notre perte coùtera cher. Je 
(( favertis que notre jeunesse se défendra jusqu,à rextré
(( mité, & qu,une bonne partie de la tienne demeurera sur 
(( la place; seulement, je te prie de sauver ma femme & 
« n1es enfants. n M. de Tracy lui pron1it de leur conser
ver la vie si l,on pouvait les reconnaître, & même de les 
lui an1ener avec tout le refte de ses parents. Par honneur 
pour ce capitaine Iroquois, il lui avait donné un bel habit_; 
&, après le départ de l,armée, M. Talon le faisait rnanger 
à sa table. Si ron avait pour lui tous ces égards, c,eft 
qu,ayant pris un des proches parents de I\1. de Tracy, 
dont nous avons parlé, avec quelques autres gentils
hommes, il ne leur avait fait aucun n1auvai traiten1ent, & 
les avait ran1enés à Québec. Aussi avait-il la liberté de se 
promener, gardé seulen1ent à vue par plusieurs soldats 
qui ne le quittaient jamais, au lieu que tous le autres Iro
quois étaient en prison & aux fers. Plusieurs de ceux-ci ne 
cessaient de répandre des lannes, voyant qu,on était ali~ 
détruire leur nation; & ce qui augmentait encore leur cha
grin, c,efi qu,on leur faisait faire un grand nombre de 
raquettes pour pou roir n1archer contre leurs gens, le 
obligeant de travailler ainsi à ces ouvrages contre leur 
gré, sans les molefier pourtant, ce qui leur fai ait admirer 
la bonté des Francais . 

.) 

M de Tracy partit de Québec, avec le gros de 1 ar
n1ée, le jour de l'Exaltation de la Sainte Croix, laissant 

( r ) ibid., 7 se , t. 
r666. 
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cette ville dans l'incertitude sur le succès de ses arn1es. 
(( Nous ne savons rien encore de cette entreprise, écrivait 
« la Mère Marie de l'Incarnation le 2 novembre suivant; 
<< Dieu, qui efi le Dieu des armées, le sait; s'il a con1battu 
« pour nous, nous avons la viéloire; mais que sa très
<< sainte volonté soit faite, parce que, dans l'ordre de cette 
<< volonté, il efi glorifié par nos pertes aussi bien que par 

( r) Lettd1iftoriqucs, << nos prospérités ( I). Cependant toute cette nouvelle 
lctt. 74", P· 

6 12
' << Église efi en prière, & l'on fait l'oraison de quarante 

<< heures depuis le I er oétobre, qui COntinue dans les 
« quatre églises tour à tour, parce que du bon ou du 
« mauvais succès de cette guerre dépend le bien ou le 
« mal de tout le pays. Voici la troisième fois que nos 
<< Français sont allés chez ces barbares depuis le mois de 
« février, au grand étonnement des Anglais & des Iro
« quois eux-mên1es, qui ne peuvent comprendre con1n1ent 

, " ils ont seulement osé entreprendre un voyage si diffi
(z) Ibid., lett. 73•, « cile (2). » Cependant M. de Laval écrivait au Souverain 

P· 
6 10

" Pontife ,.le 15 oétobre de cette année : « Les pofies des 

(3 ) Archives de la 
Propagande y vol. A me
l·ica, 3, Canada, z56. 
Lett. au Pape, du 15 
oél:. 1666, fol. 8o. 

IV. 
L'AR1>1ÉE SE RÉUXIT AU 

FORT S.\INTE-ANNE
1 

ET PART DE LA DIVI

SÉE EN TROIS CO RPS. 

( .!) Relation de i 6 66, 
p. 8. Lett. de Marie de 
l'Incarnation, lett. 73•, 
p. 6!0. 

« Français & divers Forts qu'on a confiruits s'étendent 
<< jusqu'au pays des Iroquois, dont ils sont la terreur, en 
« même temps qu'ils font la sûreté des nôtres; &, au mo
« ment où j'écris cette lettre, le Vice-Roi efi en carnpagne 
« pour attaquer l'ennemi (3). » 

Le Fort Sainte-Anne, dont on a parlé, avait été assi
gné pour le lieu du rendez-vous, fixé au 28 septembre ; 
quelques détachements de troupes n·y étant pas arrivés 
assez tôt, M. de Tracy ne put partir de là, avec le gros 
de l'armée, que le 3 oétobre. Toutefois M. de Courcelles, 
par un effet de son impatience ordinaire de se trouver aux 
occasions, était parti quelques jours auparavant avec 
quatre cents hommes, tandis que M. de Chambly & 
M. Berthier, commandants des Forts Saint-Louis & de 
l'Assomption, ne devaient partir que quatre jours après 
M. de Tracy pour former l'arrière-garde (4). M. de Ré
pentigny commandait les habitants Français de Québec 
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& des environs ( I). Ceux de Villemarie étaient comn1andés 
par M. Le Moyne, leur capitaine, & par M. de Béleftre, 
qui avait le titre de lieutenant. Trois autres gentilshomn1e 
de Villemarie se joignirent à rarmée : M. Charles d'Aille
bouft des Musseaux, qui, en cette occasion, changea l'of
fice de juge en celui de militaire; M. de Hautn1esnil, qui 
avait été des deux expéditions pr-écédentes, & avait pensé 
périr dans celle du 1nois de janvier; & enfin M. de Saint
André. Pourtant M. d'Aillebouft ne put aller jusqu'au pays 
des Iroquois, ayant été mordu en chen1in par un ours, ce 
qui l'obligea de retourner à Villemarie (2) . 

De Québec jusqu'aux Forts conftruits sur la rivière 
des Iroquois le chemin avait été assez facile, quoique en
viron de cent cinquante lieues, parce que l'armée put le 
faire en canots ou en chaloupes, & qu'il y avait peu de 
portages (3). On appelle ainsi , en Canada, ces endroits 
des rivières qui, à cause des rochers qui les obflruent, ne 
sont plus navigables par n1anque d'eau, & où l'on eft con
traint de porter les bateaux, ainsi que tout le bagage, 
jusqu'à ce qu'on soit arrivé à des endroits plus profonds. 
Mais , au delà des Forts, il reftait plus de soixante lieues 
à faire avant d'arriver aux pren1ières bourgades des Iro
quois; & co1nrne on avait beaucoup de grands lacs & des 
rivières à passer, on s'était muni des com1nodités qu'on 
avait jugées nécessaires tant pour la terre que pour l'eau, 
entre autres de trois cents bateaux, tous très-légers, dont 
une partie était faite d'écorces d'arbres. Quand on avait 
pas é un lac ou une rivière, il fallait porter les canots & 
les bateaux à force de bras (4) , ainsi que les vivres, les 
armes & le refte des bagages . « M. le chevalier de Chau-

rnont, rapporte la Mère Marie de rincarnation , m'a 
<< as uré que, pour avoir porté son sac où il y avait un 
« peu de biscuit, il lui vint au dos une grosse tumeur; 
« car il faut que les chefs se chargent aussi bien que les 
« autres, aucune bête de somme ne pouvant aller par des 
« lieux si étroits & si dangereux. Ils se sont vus en des 

(r) Ibid., 7Sc, p. ()If). 

,z) Iliitoire du i\ lon t
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« périls extrêtnes, dan des rivières & des rapides, où, à 
(( cause de la profondeur de reau & de rincertitude du 
« fond, ils ont été obligés de se faire porter par des sau
« vages. Un Suisse ayant voulu se charger, dans un n1au
« vais pas, de M. de Tracy, qui efi un des plus grands 
« ho1nmes que faie vus, quand il fut au n1ilieu , il était 
« sur le point de tomber ·en défaillance, lorsque, trouvant 
« heureusen1ent une roche, il se jeta dessus. Alors un 
<< Huron fort & courageux, se jetant à reau, le retira du 
<< danger & le porta à l'autre bord. Dieu les favorisa 
« beaucoup dans le passage d'une. autre rivière où il y 
<< avait de reau jusqu,à la ceinture ; toute l'arn1ée la tra
« ver~ a en deux heures de temps, & dès qu on l'eut passée, 
<< la rivière haussa incontinent de neuf pieds. Si cette crue 
« fût arrivée deux heures plus tôt , tous les desseins 
« eu sent été renversés, & toute 11armée eût été contrainte 
cc de retourner sans rien faire. Cet accident étant évité, il 
(\ fallut faire beaucoup de chemin par des vallées & de 
« n1ontagnes, & ensuite passer un grand lac à la faveur 
« de plusieurs radeaux que ron fit ( I ) . » Ils ont n1arché 
« par des chemins des plus difficiles qu'on puisse in1a-
« gin er & par des sentiers qui n'ont pas plus d,une planche 
<< de large , pleins de racines , de souches & de cavités 

très-dangereuses. n Enfin, con1n1e on savait que le. 
Iroquois avaient confiruit dans leur pays des Forts n1unis 
de canons, on jugea à propos de transporter pour cette 
expédition deux petites pièces de campagne; & dans tou 
les portages il fallait que les soldats les chargeassent sur 
leur dos & les transportassent ainsi avec des fatigues ac
cablantes & excessives ( 2) . 

Cependant, malgré la trifie expérience qu,avait déjà 
faite M. de Courcelles, les vivres vinrent à manquer à l,ar
n1ée_, Iorsqu,elle fut arrivée en terre ferme, dans le voisi
nage des Iroquois; &, pour prévenir la famine à laquelle 
on était réduit, on fut alors dans la cruelle nécessité 
de diminuer de beaucoup la ration de chaque hotnme. 
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Les officiers chargés de Yeiller à cette réduétion y tenaient 
la n1ain avec une sévérité qui n1ontre bien la crainte où 
l'on était de n1ourir de faün dans ces déserts. Du moins 
M. Dollier, run des aumôniers des troupe , parlant d'un 
capitaine chargé de lui fournir à lui-mên1e les vivres, 1 ap
pelle, dans sa manière enjouée, le grand nzaître du jeûne, 
digne de servir de père-11zaître chez les Pères du désert. 
Il ajoute que M. rabbé du Bois pensa mourir de fairn, & 
que lui-même aur~it succon1bé, s'il n'eût eu une con1-
plexion plus robufie. Outre le tourment de la failn, il avait 
encore à souffrir la fatigue accablante de la marche, d'au
tant plus sensible pour lui qu'ayant aux pieds des souliers 
presque sans semelles, il était obligé de marcher sur les 
pierres aiguës dont les rivières & les rivages de ces pays 
étaient couverts. Enfin la dévotion des soldat fut pour 
lui un nouveau surcroît de fatigue, se voyant dans la né
ces ité de passer les nuits à entendre leurs confessions, 
après avoir marché tout le jour. L'inson1nie, la fatigue du 
voyage) la privation de nourriture) raffaiblirent si fort 
que, n1algré son courage & sa force naturelle, il ne put 
secourir assez tôt un hon1me qui se noya. Celui-ci appar
tenait en quelque n1anière aux Jésuites, ce qui fut cause 
que run de ces Religieux, touché de reconnaissance envers 
M. Dollier, ne crut pouvoir mieux le récon1penser de la 
bonne volonté qu'il avait fait paraître, qu'en lui donnant 
un morceau de pain ( I); circonfiance que nous rappor
tons ici pour n1ontrer l'in1prévoyance des chefs. Enfin, 
lorsque l'année était réduite à cette extrémité désolante, 
elle vint à rencontrer fort heureusement un grand nombre 
de châtaigniers sauvages, tous chargés de fruits, & trouva 
par ce moyen de quoi se nourrir mon1entanément ( 2). 

Cependant les Iroquois ignoraient qu'une armée Fran
çai e allait les attaquer dans leur pays; & on les y eût 
sans doute surpris, si quelques-uns des leurs, qui dans la 
n1arche aYaient été rencontrés & battus par les Algonquins_, 
ne fussent allé donner avis, dans leurs bourgades_, de 

( r) Hi !loire du ~!ont
réal, par M. Dollier, 
de 1665 à 1 666. 

( 2) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, let
tre ;5• p. 6r3. 
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Parrivée de Français & de sauvages qui allaient apparem
tnent leur faire la guerre ( r) . Les Iroquois dépêchèrent 
aussitôt quelques-uns d,entre eux jusqu'à trente ou qua
rante lieues pour découvrir nos troupes; & du haut des 
n1ontagnes ces espions, ayant aperçu la petite armée, cou
rurent pour en donner avis à la première bourgade Iro
quoise (z). Le jour de Sainte-Thérèse, rarn1ée arriva dans 
le voisinage de ce bourg; rnais le ten1ps était si incom
n1ode par les pluies, les orages & le~ ten1pêtes, qu,on 
désespérait presque de pouvoir rien faire contre les Iro
quois. M. de Tracy néanmoins ne perdit pas courage & 
fit marcher ses troupes toute la nuit. Elles avançaient 
tambour battant pour tomber sur rennemi de vive force, 
sans chercher d~autres ruses ni d,autre ' n1oyen d,attaque 
que leur courage & la proteétion du Ciel. L ,alarme se rr1it 
aussitôt panni les Iroquois, qui, pour être n1ieux en état 
de se défendre, firent fuir de la bourgade les femmes & 
les enfants; n1ais quelque résolution qu,ils eussent, voyant 
ensuite approcher 1 ,armée en bon qrdre, ils furent telle
ment saisis· de frayeur que, sans attendre rattaque, ils 
abandonnèrent leur village & se retirèrent dans un autre 
plus éloigné. Les Français entrèrent donc sans résifl:ance 
dans le pren1ier, le pillèrent , &, après y avoir mis le feu , 
poursuivirent l'ennen1i dans le second (3). Les fuyards, 
que l,on ne put voir que de loin , faisaient sur les mon
tagnes de grandes huées , tiraient des coups perdus sur 
nos oldats (4); &, voyant l,arn1ée qui les poursuivait , 
crièrent à un de nos sauvages, co1nn1e pour faire les 
braves : « Voilà huit cents de nos gens au prochain vil
« lage , tous résolus de se bien battre & très-munis; ils 
« tailleront en pièces tous ces Français que tu vois. » 

Mais le chef Iroquois de ce village , entendant nos tan1-
bours, au non1bre de vingt, qui faisaient un bruit inconnu 
à ces barbares, & voyant les Français s,avancer tête bais
sée , ne les attendit pas & fut le pretnier à prendre la 
fuite; tous les autres le suivirent à l'infl:ant, en sorte que 
le bourg demeura vide. L ,on croyait n'y trouver que des 
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chaumières & des huttes de bergers, & l,on fut fort sur
pris de voir des cabanes de n1enuiserie, longues de cent 
vingt pieds & larges à proportion, dans chacune desquelles 
avaient été logées huit ou neuf fan1illes. Enfin ce village 
était si beau & si agréable, ren1pli de tant de vivres, de 
n1eubles & de toutes sortes de con1modités, que M. de 
Tracy & ceux de sa suite ne revenaient pas de leur éton
nement. 

Ces deux bourgs des Agniers n'étaient diitants l,un de 
l'autre que de trois ou quatre lieues. L on avait fait en
tendre à M. de Tracy qu,il n,y en avait que deux, lorsque 
heureusement il se trouva dans la troupe de nos Algon
quins une fen1me de cette nation qui, dans sa jeunesse, 
avait été captive chez les Iroquois, & qui dit à M. de Cour
celles quily avait quatre bourgades d,Agniers, ce qui le fit 
passer outre, avec M. le chevalier de Chaun1ont, pour 
aller attaquer la troisième. Il était presque nuit lorsqu'on s,en en1para, & il semblait impossible d'aller le mên1e jour 
à la quatrièn1e, surtout à des hommes qui n'avaient au
cune connaissance des chen1ins. Cette femme néanmoins, 
prenant un piilolet d'une n1ain, & saisissant NI. de Cour
celles de l'autre, lui dit avec résolution : « Viens, je vais 
« t y conduire tout droit. » Elle les conduisit en effet, & 
afin de ne point s'engager téméraire1nent, ron envoya aus
sitôt des gens pour reconnaître ce village. Il se trouva que 
tous les habitants venaient de révacuer, en apprenant que 
rarmée allait fondre sur eux. L,on n'y trouva que deux 
Yieilles femmes, un vieillard & un jeune garçon, auxquels 
l\1. de Tracy voulait donner la vie. Mais les deux fe1nmes, 
yoyant qu,on avait 1nis le feu aux cabane , ain1èrent n1ieux 
se jeter dans les flan1mes & périr que de voir brùler le 
bourg & de perdre tous leurs n1eubles. On trouva aussi 
le refies des corps de deux ou trois sauvages étrangers, 
que les Iroquois avaient à demi brùlés à petit feu ( r). Le 
Yieillard dont nous parlons, dès qu,il avait entendu le bruit 
des tan1bours, qu,il prenait pour autant de dén1ons, s,était 
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d~abord caché sous un canot d'écorces, s~in1aginant que les 
Français évoquaient ainsi les esprits malins pour les épou
vanter & leur donner la chasse. Il raconta que les Iroquois 
des trois autres villages s~étaieht retirés dans ce dernier, 
comme étant le plus fort, & l'avaient muni d~armes & de 
vivres pour s ~y défendre ( r). 

On vit en effet par la triple palissade, haute de vingt 
pieds, qui !~environnait, par quatre bafiions dont ils !~avaient 
flanquée, par les amas prodigieux de vivres qu~ils avaient 
faits, & par la grande provision d'eau renfern1ée dans des 
caisses d~écorces pour éteindre le feu quand ils en auraient 
besoin, que leur pren1ière résolution était toute autre que 
la fuite, qu~ils avaient prise subitement par la terreur de 
nos armes (2). Ce vieillard ajouta que, quand ils eurent 
vu cette grosse armée, car ils s'imaginaient qu~elle se con1-
posait de plus de quatre mille hon1mes, ils furent si ef
frayés que le capitaine se leva & dit aux autres : « Mes 
« frères, sauvons-nous, nous avons contre nous tout le 
« monde. n Disant cela, il prit la fuite le premier, & tous 
les autres le suivirent. Cette fausse persuasion touchant 
le nombre de nos soldats, qui fut la cause de leur retraite 
précipitée, décida du sort de la guerre, & fut regardée 
comn1e un effet de la proteétion du Ciel sur les Français. 
<< M. de Répentigny, qui commandait nos habitants, dit à 

<< ce sujet la Mère Marie de l'Incarnation, m'a assuré 
<< qu'étant sur la n1ontagne pour découvrir de là s'il n'y 
« avait point d'ennen1is dans les environs, il jeta la vue 
« sur notre armée, & elle lui parut si nombreuse qu'il crut 
« que les anges s'y étaient joints, ce qui le mit tout hors 
« de lui-n1ê1ne. Quoi qu'il en soit, ajoute cette Religieuse, 
« Dieu a fait en notre faveur ce qu'il fit autrefois pour le 
« peuple hébreu, qui jetait l'épouvante dans l'esprit de ses 
<< ennen1is, en sorte qu'il en den1eurait viétorieux sans 
~ cornbattre. Il efi certain qu'il y a eu du prodige dans 
« toute cette affaire, car si les Iroquois, fortifiés & munis 
« c0111n1e ils rétaient, avaient tenu ferme, ils auraient 
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« donné bien de la peine & fait un grand déchet à notre 
« armée, hardis & orgueilleux cornme ils le sont. Nous 
<< savons par expérience que les Agniers dont nous par
« lons ici ne le cédaient à aucune des nations Iroquoises; 
« au contraire, elles n, osaient les contredire & étaient 
« obligées de se soun1ettre à leurs conseils, les Agniers 
<c venant à bout de toutes leurs entreprises par la malice 
« & la cruauté; n1ais cette déroute les a couverts de la 
« dernière des hun1iliations où une nation peut être ré
« duite. n 

La première chose que fit rarmée française fut de 
chanter le Te Deunt pour louer Dieu d,avoir lui-même 
surn1onté ces ennemis par la frayeur. Les quatre Ecclé
siafiiques qui accompagnaient les troupes dirent la Sainte 
Messe; après quoi ron planta partout la croix, avec les 
armes de France, pour prendre possession de toutes ces 
contrées au nom du Roi. Enfin, pour feu de joie, on livra 
aux flamn1es, dans les quatre bourgs, toutes les cabanes, 
petites & grandes, ces dernière étant au non1bre de cent 
environ ( I), tous les Forts, tous les grains, tant ceux qui 
étaient amassés que ceux qui étaient encore sur pied dans 
les can1pagnes, à la réserve de ce qui était nécessaire pour 
la subsifiance de l'arn1ée (2). Les cabanes & les lieux de 
réserve étaient mên1e si ren1plis de vivres, qu ,on tient 
qu'il y en avait pour nourrir tout le Canada deux années 
entières. On con erva cependant & ron en1porta les outils 
de n1enuiserie & d'autres dont les cabanes étaient garnies, 
ainsi qu,environ quatre cents chaudières f3) . 
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Xl. L'expédition contre les Agni er étant par là tern1inée REToL~ nE r.'.\R)rù:. heureusen1ent, M. de Tracy aurait désiré d'aller à On-
neiout pour faire aux bourgades de cette nation le 1nên1e 
traitement, mais la sai on était trop avancée; il craignit 
que les riv:ères ne vinssent à se geler & que l'arn1ée n,eûf 
trop à souffrir dans a marche. Quoiqu'elle eût be:Jucoup 
souffert des difficultés du chemin en allant, le retour fut 
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plus fâcheux encore, par suite des pluies abondantes, qui 
avaient enflé les rivières de sept ou huit pieds ( r). Dans 
un de ces passages, les Français trouvèrent une si grande 
quantité d'eau, qu,il leur était impossible de passer à 
l,autre bord sans un secours extraordinaire. Comme on ne 
savait quel parti prendre & qu,on allait de côté & d'autre 
pour chercher quelque enàroit plus praticable, l'on aper
çut fort à propos, dans les herbes, de grands arbres creusés 
en forn1e de bateaux, que l,on jugea avoir été cachés ainsi 
par les Iroquois. On les tira de là, &, comme ils étaient 
propres pour la navigation, on y fit embarquer successi
vetnent tous les soldats, qui passèrent ainsi cette rivière, 
& enfin on mit le feu à tous ces bateaux. Malgré cette 
assifiance providentielle, l'armée essuya sur le lac Chatn
plain une violente tetnpête, qui fit périr deux canots & 
huit personnes, parmi lesquelles on regretta surtout le 
sieur de Luques, lieutenant d,une compagnie, qui avait 
signalé souvent sa valeur en France aussi bien qu,en 
Canada (2) . 

On ignora à Québec le résultat de cette expédition 
jusqu,au second jour de novembre, où l'on apprit enfin 
des nouvelles de M. de Tracy & de l,armée. Depuis le 
premier d,oétobre, on avait continué l'oraison des qua
rante heures, &, dans chaque famille, on n,avait cessé 
de faire des prières en particulier; n1ais, dès qu, on eut 
connaissance de la déroute des Agniers, on changea 
toutes ces prières en aél:ions de grâces, & on chanta le Te 
D ez,11n avec beaucoup de pompe & de solennité (3). Le 5 
du mêtne mois, au soir, M. de Tracy rentra à Québec, 
ayant avec lui environ treize cents hommes, & enfin, neuf 
jours après, on fit une procession solennelle d,aél:ions de 
grâces, où l'on chanta de nouveau le Te Deu1n (4). Il y 
avait alors à Québec, comme on l,a dit, plusieurs captifs 
des nations Iroquoises; comme l,un d,eux avait donné de 
tnauvais conseils aux Agniers, M. de Tracy le fit pendre, 
en donnant à entendre aux autres que, s\lle traitait de la 
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sorte, c,efi qu,il avait été infraél:eur de la paix & la cause 
du n1alheur arrivé aux ennemis qu,on venait de détruire. 
Ce traitement les jeta tous dans une crainte étrange, par 
rappréhension où ils étaient qu,on ne leur en fît autant à 
chacun, surtout le bâtard Flamand, l,un des plus considé
rables parmi les Iroquois. M. de Tracy lui donna néan
moins la vie & le renvoya, pour qu'il cherchât ses gens 
fugitifs, avec ordre de leur dire que, s,ils ren1uaient de 
nouveau, il irait les voir derechef, mais qu,ils n,en seraient 
pas quittes à si bon marché. Il renvoya aussi trois ou 
quatre sauvages de chaque nation, pour porter aux leurs 
la nouvelle de la défaite des Agniers, & leur dire qu,ils 
eussent à faire connaître leurs intentions, avec menace, 
s,ils n,obéissaient, de faire pendre tous ceux de leurs gens 
qui étaient prisonniers dans la colonie (I). 

Tel fut le résultat de ces trois expéditions, qui firent 
périr un grand nombre de soldats, les uns par le froid, les 
autres par la famine, par les hasards de la guerre ou par 
d,autres accidents, sans occasionner aux Iroquois d,autre 
perte que celle de leurs cabanes d,écorces, qu,ils pouvaient 
reconfiruire aisén1ent. Si M. de ~tlaisonneuve eût eu à sa 
disposition ces treize cents hommes d'élite, ayec trois cents 
bateaux, les n1unitions de guerre & les autres avances 
qu,avait M. de Tracy, on peut présumer qu,il aurait mieux 
pris ses mesures & fait autre c:hose que de brûler des 
cabanes, lui qui, avec une poignée d,homn1es, avait fait 
éprouver tant de pertes aux Iroquois. Ce qui peut donner 
quelque fondement à ces conjeél:ures, c'efi l'opinion avan
tageuse que M. de Tracy &M. de Courcelles avaient conçue 
eux-mên1es des braves colons forn1és par M. de Maison
neuve au métier des armes; car run & rautre regardaient 
les volontaires de Villemarie con1me plus propres à cette 
guerre que ne l'étaient les soldats de Carignan. « M. de 
« Courcelles, sachant qu ,ils étaient les n1ieux aguerris, 
(( rapporte à ce sujet M. Dollier de Casson, leur fit rhon
<< neur de leur donner la tête de l'armée en allant, & la 
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« queue au retour, y en ayant peu d'autres à qui il pût 
« confier alors ces marches périlleuses au milieu des bois, 
« dont nos troupes avaient si peu d'expérience. Aussi se 
« reposait-il beaucoup sur le courage de ces braves colons 
« & leur témoignait-il une confiance toute particulière, les 
<< comblant de caresses & les appelant ses capots bleus 
« (de la couleur de leurs habits), comme s'il eût voulu 
« dire par là qu'ils étaient ses enfants bien-a:més & son 
« bras droit; & si tout son monde eût été de pareille 
« trempe, il eût été en état d'entreprendre autre chose 
« que ce qu'il fit. Au refl:e, dans cette circonHance & dans 
« toutes les autres occasions, M. le Gouverneur a toujours 
« trouvé le peuple de Villemarie plus prompt & plus prêt 
« à marcher qu'aucun autre, ce qui lui a inspiré une 
« afteétion toute particulière & unique pour le Montréal. 
« Cette prédileétion (propre à exciter de la jalousie) ayant 
« été blân1ée par une personne, il lui répondit : cc Que 
<c voulez-vous? je n'ai pas trouvé de gens qui n1'aient 
« mieux servi pendant les guerres ni n1ieux obéi. >> M. de 
« Tracy, qui eut avec lui cent dix habitants de 'Tillema
<< rie, leur accorda, de son côté, le même honneur en 
« allant chez les Agniers, les faisant marcher assez loin 
« devant l'armée jusqu~à la vue des villages ennemis, & 

r r) Hiftoire du Mont- « les exposant aux plus grands périls qu'on pût counr 
réal, par M. Dollier, « dans cette can1pagne ( I ) . n 
de x665 à x666. 
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Après l'expédition tenninée, on cantonna une partie 
des soldats aans les nouveaux Forts; mais, ce qu'on a 
peine à comprendre, plusieurs officiers de ces garnison 
conçurent alors une sorte de terreur panique des Iroquois, 
jusque-là qu'ils n'osaient sortir de leurs retranchements, 
par la crainte que ces barbares ne fussent cachés tout 
auprès pour tirer vengeance de la defiruétion de leur 
cabanes. Il efl: vrai que l'état des troupes, désolées par la 
maladie, n'eût pas permis èe faire tête aux Iroquois, & 
qu'en vue de leur inspirer de la crainte on recourut à 
divers firatagèn1es, comn1e d'allumer quantité de feux, 
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pour leur donner à entendre qu'on était fort en non1bre & 
en parfaite sécurité. Dans cette extrémité si affligeante, 
M. du Bois, dont on a parlé, assifrait spirituellement les 
soldats malades du Fort de Chambly ( 1 ) , tandis que ceux 
du Fort de Sainte-Anne, le plus avancé vers le pays des 
Iroquois, se trouvaient dépourvus de tout secours. M. de 
Tracy, en ayant été informé, écrivit à M. Souart, qui dit 
à l'un de ses prêtres de se tenir prêt à partir (*) ( 2) 

C'était M. Dollier de Casson, bien digne assurément 
de servir les troupes en qualité d ,aumônier. Avant d'entrer 
dans rétat ecclésiaftique, il avait été capitaine de caYalerie 
sous le maréchal de Turenne, & s'était même acquis, par 
sa bravoure, reHime de ce général d'armée, s'étant trouvé 
au feu con1me le dernier de ses soldats, & ayant été plu
sieurs fois en danger imminent de perdre la vie. Il était 
d'ailleurs d\1ne taille avantageuse & d'une force physique 
si extraordinaire, qu'il portait deux hommes assis sur ses 
deux mains (3). Quoiqu'il eùt rapporté de la campagne 
contre les Agniers une grosse loupe au genou, & qu'il se 
trouvât alors très-affaibli par suite d'une saignée trop 
abondante, il voulut néanmoins partir sans délai, & sur 
ces entrefaites, deux soldats du Fort de Chambly étant 
arrivés à Villemarie, il résolut de partir avec eux, leur 
demandant seulement un jour pour se remettre. C'était 

( ) A la réception de cette lettre, M. Sou art se trouva fort em
barrassé :M. de Tracy n'ayant point envoyé d'escorte pour accom
pagner le missionnaire. Il paraissait cependant nécessaire qu'il n'allüt 
point sans ce secours, de peur d'être pris & d'être emmené en capti
vité par les Iroquois. M. Sou art s'adressa donc aux officiers des 
troupes en garnison à VillemarieJ lommanJées alors rar le sieur de 
la Frédière; mais ceux-ci, craignant apparemment qu'il y eût sur le 
chemin des Iroquois cachésJ refusèrent de donner une escorte, sous 
le frivole & spécieux prétexte qu'ils n'avaient point reçu d'ordre de 
M. de Tracy. Comme néanmoins le command...:ment de ce dernier 
était absolu & qu'il y allait d'ailleurs du bien des âmes> M. Souart se 
mit en devoir de l'exécuter. 

( 1) Lettres de Mane 
de l'Incarnation, ~ttre 
76c, p. 6 I9· 

(2) Hifioirc du Mont
réal par M. Dollier, 
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une bien faible escorte; aussi trois braves & intrépides 
colons, anin1és par rardeur du courageux 1nissionnaire, 
voulurent partager les périls qu ,il allait courir & s ,offrirent 
spontanément pour l'accompagner : ce furent MM. Charles 
Le. Moyne, Migeon de Branssat & Jacques Le Ber. Il partit 
en leur compagnie, avec des raquettes aux pieds & un 
lourd fardeau sur ses épaules, n1algré son extrême fai
blesse, l,état de son genou & la fatigue d,une telle marche 
sur les neiges. Il arriva ainsi au Fort Chambly pour se 
rendre de là au Fort Sainte-Anne; mais la crainte des 
Iroquois avait inspiré une si grande frayeur aux officiers 
que, pendant vingt-quatre heures, ils refusèrent absolu
ment de lui donner une escorte. Ce délai lui fut utile, en 
ce qu,il lui procura la facilité de se reposer; car il n,aurait 
pu, à cause de rétat de son genou, continuer le jour mên1e 
sa route en raquettes. Cependant, comme on le vit tout 
résolu à partir, & qu,il y avait quelque honte pour des 
officiers de faire paraître moins de courage que n,en mon
trait un 1nissionnaire, on se décida le lendemain à lui 
donner dix soldats pour !,escorter. 

Dans le trajet même & avant qu,il fût arrivé au Fort 
Sainte-Anne, il eut encore occasion de faire admirer, 
outre rardeur de son courage, la générosité & la sainte 
audace de sa charité. Lui & tous ·ces soldats, obligés de 
n1archer sur le lac Champlain, alors gelé, se voyaient 
exposés fréquemment à des chutes ou à d'autres accidents 
plus fâcheux encore, & il arriva qu,un des soldats venant 
à marcher sur un endroit où la glace était trop mince, 
elle se ron1pit soudain sous ses pieds. Toute la troupe 
jugea aussit6t qu ,il était perdu. Heureusen1ent ce soldat, 
qui avait son fusil en 1nains, rayant appuyé des deux 
côtés sur la glace, évita d,abord, par ce moyen, de couler 
tout à fait au fond; n1ais la difficulté pour lui était de 
ren1onter sur la glace, les raquettes qu,il avait aux pieds 
rendant inutiles tous les mouvements qu,il faisait pour 
échapper ainsi à la mort. Parmi ses camarades, personne 
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n osait cependant s,exposer au péril d,aller l'aider à sortir 
de l'eau. M. Dollier) le voyant dans ce danger) crut qu'il 
était de son devoir de risquer sa vie pour le sauver) &) 
après s,être armé du signe de la croix) il s,avance vers lui 
en assurance) & se met à le prendre par les bras & à 
s,efforcer de le retirer de l,eau; mais) cet homme étant 
d,une grande taille & fort pesant) M. Dollier ne pouvait 
l'en retirer qu,à denü) les raquettes de celui-là s'engageant 
toujours sous les glaces & l,y retenant) 1nalgré tous les 
efforts de l,un & de l'autre. M. Dollier demande alors du 
secours à son escorte) & personne n,a le courage d'aller 
partager avec lui un si imminent péril) quoiqu,illes assure 
que la glace efi très-solide sur le bord du trou. M. Da
rienne) qui commandait le détache1nent en qualité d'en
seigne) n,ose pas ordonner à quelqu,un des soldats de 
s,avancer; mais) sur !,invitation de lVI. Dollier) il va lui
même hardiment le joindre) &) réunissant alors leurs 
efforts) ils parviennent à tirer cet homme hors de l'eau ( r ) . 

Au Fort Sainte-Anne) où s,acheminait cette troupe) 
on attendait avec anxiété l'arrivée du missionnaire, dont 
on sentait plus que jamais le besoin) dans l'extrémité 
cruelle où ron se ·voyait réduit. Sur soixante soldats qui 
composaient cette garnison, quarante se trouvaient atteints 
du scorbut ou du mal de terre; deux étaient déjà morts 
sans sacren1ents) & plusieurs autres semblaient toucher au 
terme de leur vie; aussi M. de Lamotte) commandant du 
Fort, M. de la Durantaye & les autres officiers n'eurent 
pas plus tôt aperçu de loin M. Dollier, qu'ils allèrent avec 
empressement à sa rencontre & l'embrassèrent avec les 
plus vives dén1onfirations de joie. Ce qui avait occasionné 
cette épidémie au Fort Sainte-Anne, c'efi que, jusque vers 
la fin de l'auto1nne, M. de Tracy) d'abord résolu d'aban
donner ce Fort, ne pensa à y tenir garnison que lorsque 
l'approche de l'hiver eût rendu impossible à M. Talon, 
nonobfiant tous ses soins & son aélivité, de ravitailler cette 
place; en sorte qu,on n'y avait d'autre nourriture que des 

( 1) Vie de M. Dollier 
de Casson. Manuscrit, 
par Grandet. Hifioire 
du Montréal, de x6o6 
à I 667. 
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viandes salées & du pain fait avec des farines gâtées en 
mer, dans la traversée des troupes pour qui on les avait 
defiinées. Aussi tous les soldats du Fort Sainte-Anne y 
seraient n1orts de faim & de n1isère, si M. de Lamotte, 
pour sauver la vie à un de ses cadets, ne l'eùt envoyé à 
Villemarie avec quelques hommes. M. Souart & made
n1oiselle Mance, les voyant arriver, profitèrent de leur 
retour pour envoyer à M. Dollier, exposé, comme ils le 
pensaient, au péril de mourir de faim, plusieurs traîneaux 
chargés d'excellentes provision:;:, qui, par la généreuse & 
intelligente charité du missionnaire, sauvèrent la vie à un 
grand nombre de ces soldats. A l'arrivée des traîneaux, il 
eut la précaution de renfermer toutes ces provisions dans 
sa chambre & voulut bien se charger du soin de les dis
tribuer aux malades, selon les besoins de chacun. De plus, 
comme l'air était infeélé au Fort Sainte-Anne, dès qu'un 
malade avait repris assez de force pour supporter la fatigue 
de son transport à Villemarie, il l'y faisait porter ~ l'en
voyait à l'hôpital; & tous ces voyages, qui lui procuraient 
de nouvelles provisions par le retour des traîneaux, le 
mirent à même d' assifter tous les soldats atteints de la 
contagion & de sauver la vie à ceux qui purent être trans
portés à Villemarie, ce qui dura l'espace de trois mois. 
Plusieurs, pour être assifiés dans leurs besoins, eurent 
recours à des fraudes ingénieuses que peut rendre excu
sables l'extrémité où ils étaient réduits : ce fut de faire des 
tefiaments, dans lesquels ils se disaient possesseurs de 
beaucoup de biens en France, & qu'ils laissaient à ceux 
qui voudraient bien prendre soin d'eux. C'efi qu'ils répan
daient une infection si insupportable, que personne n1osait 
s'en approcher, à l'exception de M. Dollier & du sieur 
Forefiier, chirurgien envoyé de Villemarie. 

Au refie, M. Dollier ajoute qu'il régnait une grande 
piété dans le Fort, la crainte de la mort inspirant de la 
dévotion à ceux qui étaient bien portants aussi bien qu'aux 
malades; qu'on y recevait fréquemment les Sacrements, 
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surtout la Sainte Com1nunion; qu'enfin il se trouvait abon
damment dédommagé de ses sacrifices par la consolation 
que chacun lui donnait. Onze de ces soldats qui ne purent 
être tran portés à Villen1arie n1oururent viélimes de la 
contagion, après avoir tous été assifiés à la n1ort par le 
Missionnaire. Les Sœurs de Saint-Joseph, à qui M. Dol
lier envoyait tous ses malades, signalèrent leur charité 
courageuse par les soins assidus & intelligents qu'elles 
donnèrent à chacun d'eux. Elles recurent ainsi non-seule-

; 

ment les soldats du Fort Saint-Anne, mais encore ceux des 
Forts Saint-Louis & Saint-Jean, où la contagion s'était ré
pandue, & enfin les soldats de 1\1. de Courcelles qui avaient 
été blessés à la guerre, & ceux que le froid avait si cruel
lement éprouvés dans la campagne de rhiver précédent. 

XIX. 
IROQUO IS DEMY'\· 

D ENT L A P AI X . 

La crainte que les troupes des garnison avaient con- LE 

çue des Iroquois n'avait cependant aucun fonden1ent, ces 
barbares, depuis rincendie des bourgades des Agniers, 
étant ren1plis eux-n1êmes d,une grande frayeur qui leur 
ôtait toute idée de reprendre alors les armes ( I). C'efi ce 
qui fait dire à M. Dollier, dans son Histoire du Montréal: 

( 1) Lettres de Mane 
de l'Incarnation, lettre 
8g•, p. 670· 

<c Nous ne parlerons plus des embuscades des Iroquois; 
<c car la précédente campagne les avait tellen1ent effrayés, 
<c que chaque arbre leur paraissait être un Français, & 
« qu'ils ne savaient où se mettre. » Quelques Iroquois 
ayant paru vers le Fort Sainte-Anne, M. de Lamotte crut 
qu'ils venaient pour ry attaquer. Mais on reconnut bien
tôt que c'étaient des ambassadeurs qui allaient traiter de 
la paix, & qui pour cela ramenaient quelques Français 
captifs de leurs bourgades. Ces ambassadeurs, allant de 
là à Villemarie, rencontrèrent une troupe de convales
cents, au non1bre de quatorze ou quinze, qui en reve
naient, & qui, armant au itôt leurs fusils, étaient prêts à 
tirer sur eux, lorsque le bâtard Flamand dit à run des 
Français qu,ils condui~a:ent, de prendre promptement la 
parole, ce que l'autre fit en criant : <c Camarades, ne tirez 
pas; ils viennent en paix ( 2). » 

(2) Hifioire duMont
réal1 par M. Dollier. 

--------
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Louis XIV avait espéré qu ,une fois réduits par la force 
de ses armes, les Iroquois viendraient den1ander eux
mêmes la paix, promettraient de la garder avec les autres 
nations sauvages, & n1ên1e recevraient dans leurs villages 
les Missionnaires & les Français qui voudraient s'y éta
blir, ce qui arriva en effet de la sorte. D'abord, les Agniers 
& les Onneiouts de1nandèrent les pre1niers la paix pour 
eux-mên1es, & l'envoi de Missionnaires dans leurs pays ( I), 
ce qui faisait dire à la Mère de l'Incarnation : « Deux na
<< tions éloignées de soixante lieues l'une de l'autre, qui 
<< étaient les plus orgueilleuses & les plus cruelles, ont les 
« premières fait cette démarche. Ils ont été si effrayés du 
« courage des Français, qu'ils n'avaient regardés jusqu'a
<< lors que comme des poules, qu'ils s'in1aginaient qu'une 
<c année Française était toujours à leurs trousses & les 
« suivait partout. Dans cette frayeur, ils ont été heureux 
« d'avoir entrée pour den1ander la paix, & ont acquiescé 
« à toutes les conditions qui leur ont été in1posées, savoir: 
« de ramener tous nos captifs de l'un & de l'autre sexe, 
« & d'amener ici de leurs familles comn1e otages pour 
« les Pères & les Français qui seront envoyés dans leur 
« pays. Tout cela s'efi exécuté de point en point. L'on 
« infiruit ici les fan1illes données en otage, dont plusieurs 
« doivent être baptisées le jour de la Conception, qui efi 
« la fête de toutes ces contrées. Une femme Iroquoise nous 
« a donné sa fille, à condition qu'elle serait Française 
<< con1me nous. Cette enfant, qui a beaucoup d,esprit, a 
« tellement pris goût aux myfières de la Foi & aux mœurs 
« Françaises, qu'elle ne veut plus retourner chez ses pa
« rents. Le zèle & la charité du lieutenant général du Roi 
« se sont signalés dans cette transmigration ; car, outre 
« les fen1mes & les filles Iroquoises, il nous en a encore 
« donné d autres qui étaient cap ti v es dans ces nations, & 
« qui, pendant leur captivité, avaient oublié notre langue & 
<< tous nos myfières. Il les a fait habiller & nous a généreu
<< sement payé leurs pensions. De notre part, nous n'avons 
« pas perdu notre travail ni nos soins, ayant, avec l'aide 
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« de la grâce, réveillé leurs pren1ières connaissances, & 
ci ressuscité la Foi qui était quasi éteinte dans leurs âmes. 
« L ,on en a rnarié une à un Français qui a une bonne 
« habitation, & une autre, qui eft Algonquine, à un !ro
ce quois, à condition qu'il se ferait chrétien. Ceux avec 
« qui nous avons la paix sont les Agniers & les Onneiouts. 

(( Il y a encore les Onontagués, les Oiogonons & les 
cc Sonnontouans qui n,ont point paru. Ils disent pour rai
cc son qu,ils se préparent à la paix, & ils s,excusent, disant 
cc qu,ils ont déjà fait ainsi onze ambassades sans qu'on 
cc leur ait donné satisfaél:ion. La vérité eft que ces peuples 
cc étant naturellement orgueilleux, ils ont de la jalousie de 
cc ce que les autres les ont devancés, &, de plus, ils sont 
cc en grande guerre contre des sauvages de la Nouvelle
cc Suède; ils donnent néanmoins des espérances pour le 
cc printemps prochain ( 1 ) . n On envoya chez les Agni ers 
les PP. Péron & Frémin, qui y furent traités, ainsi que 
tous ceux de leur suite, avec beaucoup de douceur . . Le 
premier de ces Religieux, ayant fait un voyage à Québec 
en I667, rapporta que les Agniers écoutaient la parole de 
Dieu avec ardeur; qu,ils voyaient avec plaisir baptiser 
leurs enfants & leurs moribonds, & n1ên1e que plusieurs 
adultes recevaient ce ~acrement. Il ajouta qu,ils se trou
vaient exaél:ement à la chapelle aux heures ordonnées 
pour la prière, & que mên1e, en tén1oignage de leur zèle, 
ils avaient conftruit cette chapelle de leurs propres n1ains, 
& des logements pour les Missionnaires dans les bourgs où 
ceux-ci devaient résider (2). Les PP. Bruyas et Carreilfu
rent envoyés aux Onneiouts; enfin, les autres trois nations 
Iroquoises ayant fait de leur côté la paix avec les Fran
çais, on leur donna aussi des Missionnaires de la Compa
gnie de Jésus, en sorte que, rannée r66g, ces Religieux 
avaient dans chacune des cinq nations des Missions fixes 
& pennanentes (3). Tels furent les avantages qu'apporta la 
guerre faite à ces barbares, quoiqu,elle n,èût pas eu tout le 
succès qu'on eût pu en espérer si elle eùt été entreprise 

XXI. 
LES TROIS AUTRES XA
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( 1) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
76e, 18 oél:ob. I 667, 
p. 6zg, 620. 

( 2) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
78r, I 0 r sept. 16671 

p. 62..j., 625. 

(3 ) Ibid., lettrc82 •, 
I er Sept. I 66g, p, 637, 
638. 
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par des chefs plus expérimentés dans la taélique militaire 
des sauvages, dans la géographie & les exigences du pays. 
I .. a paix régna néanmoins entre les Français & les Iroquois 
à partir de rannée r666; & C

1était un prélin1inaire absolu
ment indispensable, ou plutôt la condition la plus néces
saire pour travailler ensuite au solide établisse1nent de la 
colonie, comme le fit alors Louis XIV, ainsi qu ,il sera 
raconté dans les chapitres suivants. 

CHAPITRE III 

LOUIS XIV S
1
EFFORCE DE FAIRE RÉGNER L

1
0RDRE ET LA 

JUSTICE DANS LA COLONIE) ET Y AUG 1ENTE 

LE NOMBRE DES MISSIONNAIRES 

POt.;VOIRS 

NAIRES 

EXTRAORDI- Pour donner à l,établissetnent de la colonie une base 
DE ilr. DE solide, Louis XIV s,était proposé d,abord de faire cesser 

COURCELLES E T DE 

~r. TALOX. 

( 1) .\rchi \·es de l'ar
chevêché de Québec, 
lettre de Colbert du 
1 8 mars I 664. 

tous les abus de pouvoir, qui avaient pu gêner la liberté 
des colons par un exercice trop arbitraire de 1 autorité 
royale. C était la fin qu'il avait eue en vue en faisant la 
guerre aux sauvages, comme l'écrivait son minifire Col
bert à M. de Laval : << Sa Majesté se propose ensuite, lui 
<< disait-il, d,établir un bon ordre pour le gouvernetnent 
« et l,adn1inifiration des affaires civiles et militaires du 
« Canada, afin de pouvoir augmenter considérablement 
<< cette colonie ( I ). » Les dén1êlés du clergé avec M. d,Ar
genson, M. Davaugour & M. de Mézy avaient fait craindre 
au Roi que les colons n1eussent eu à souffrir d'un régin1e 
trop absolu de la part de ses officiers, & que les Français 
ne fussent détournés par là d,aller S

1établir dans la colonie. 
Aussi, en notnmant M. de Courcelles Gouyerneur général, 
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& M. Talon intendant du Canada, les avait-il chargés, 
ainsi que M. de Tracy, d,examiner à fond la conduite d.e 
M. de Mézy, avec pouvoir d 'inforn1er contre lui, & , s ,il 
était coupable, de rarrêter & de l'envoyer en France. 
Après tous les éclats fâcheux que nous avons racontés au 
sujet de ce Gouverneur, Louis XIV jugea qu'il devait cette 
satisfaélion à la juil:ice & au repos de ses peuples ( 1); & 
pour donner à M. de Courcelles & à M. Talon, qu'il était 
résolu de laisser dans le pays, une pleine liberté d'agir, il 
invefiit l'un & l'autre des pouvoirs les plus étendus·& même 
sans aucune limitation de temps. Par ses lettres de com
mission à M. de Courcelles du 23 n1ars 1665, il lui donnait 
autorité sur tous les Gouverneurs établis dans la Nou
velle-France & sur tous les officiers du Conseil souverain, 
avec pouvoir de terminer les différends qui pourraient être 
nés ou qui naîtraient entre les seigneurs ou les habitants 
de ce pays, con1n1e aussi de com1nander à tous ses sujets 
ecclésiafiiques, nobles, gens de guerre & autres, de quel
que qualité & condition qu'ils fussent, le tout néann1oins 
sous l'autorité de M. de Tracy tant qu 'il serait présent en 
Canada (2) . Quant à M. Talon, le pre1nier intendant de 
juitice envoyé dans ce pays (3), il lui attribua l'autorité la 
plus illimitée en. n1atière civile & judiciaire, autorité qu'il 
pouvait même exercer sans aucune dépendance de M. de 
Tracy. Le Roi disait expressément dans ses lettres qu'il 
l'établissait Intendant, avec pouvoir de juger souveraine
n1ent, seul, en n1atière civile, & d'ordonner de tout : 

Validant dès à présent, ajoutait-il, les jugen1ent qui 
<c seront ainsi par vous rendus con1me s'ils étaient én1anés 
« de nos Cours souveraines, nonobfiant toutes récusa
« tions, édits, ordonnance et autres contraires (4). >> 

Nous ayons vu qu avant que le Roi eût pris en main 
les rênes du Gouvernement, on avait jugé utile au bien 
de la colonie de donner une grande part de l'autorité 
temporelle à 1 Évêque de Pétrée, ainsi qu'aux Ecclésias
tiques de Québec, qui, sous le nom de cet Évêque (5), 

( 1) Archives de la 
marine. Instruaio'ns 
pour M. Talon. Re
gifire des ordres du 
Roi, fol. 78. 

(2) Ibid. Reg. des 
ordres du Roi pour la 
Compagnie des Indes, 
fol. 68. Complément 
des ordonnances & 
jugements. Québec, 
1856, p. 3 I, 32. 

(3) Regifi:re des ju
gements & délib~ra
tions du Conseil su
péneur, 11 août 1667, 
fol. 73. 

(4 Marine. Regiil:re 
des ordres du Roi, 
fol. 7 I. Complément 
des ordonnances, etc., 
p. 33, 34. 

II. 
Ml\L DE COURCELLES ET 

TALON CHARGÉS DE 

REPRENDRE L'AUTO

RITÉ TEMPORELLE. 

( 5) Regifire des 01·· 

dres du Roi,fol. 143. 
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(..J.) Regifire des 01·· 

dres du Roi. Lettre à 
M. de Courcelles, r 5 
mai 166.9, fol. I 43. 

(5) Archives du sé
minaire de Québec, 
lettres de M. Trem
blay, commencées en 
mars 1 ôg6, 
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!,exercèrent jusqu,à !,arrivée des troupes en Canada. Les 
officiers du Roi qui vinrent avec elles, peu accoutumés 
qu,ils étaient à une telle forme de gouvernement, préten
dirent que ces Ecclésiafiiques empiétaient sur les choses 
ten1porelles ( r); & la Cour elle-n1ême, quoique précédem
ment elle leur eût donné les pouvoirs dont nous parlons, 
sembla entrer de son côté dans ces sentiments ( 2). Les 
vifs démêlés de l'Évêque avec les Gouverneurs précédents, 
détnêlés qui, disait-on, avaient contribué à dégoûter les co
lons en gênant les consciences (3) ; la double expulsion de 
M. de Queylus du Canada sans n1otif canonique; foppo
sition toujours persévérante contre son retour; la création 
d,une jufiice prétendue royale pour rîle de lVIontréal, & 
d,autres faits de tnême genre, pouvaient bien donner quel
que apparence de vérité à ces appréciations de la Cour 
défavorables au clergé, & porter le Roi, au nom de qui 
avaient été faits tous ces aél:es, à prendre des mesures 
efficaces pour les faire cesser en rappelant rautorité tetn
porelle' à sa source primitive. C'était ce qu il recon1n1an
dait à M. de Courcelles & à M. Talon dans ses infiruél:ions 
secrètes, en leur enjoignant néann1oins d,agir avec beau
coup de prudence & de circonspeél:ion; ajoutant que, lors
que la colonie se serait accrue, rautorité royale repren
drait d,elle-même sa place (4) . Il paraît que Colbert, à qui 
le Roi donnait toute sa confiance, le détermina par ses 
conseils à tenir cette ligne de conduite nouvelle, dans 
laquelle ce prince persévéra depuis confian1ment. L ,un 
des amis dévoués de rÉvêque de Pétrée fait, sur ce sujet, 
la remarque suivante : « Les in1pressions fâcheuses que le 
« Roi prit contre M. de Laval sur les représentations de 
(< son Ministre, esprit difficile, raide & inflexible, il les 
<< conserva toujours (5). » On doit ajouter que, s il put y 
avoir quelque excès dans la conduite de ce Prince, il eut 
pour motif non quelque opposition à l,Église, qu,il proté
gea toujours, comtne la suite le montrera, mais son grand 
an1our pour la Nouvelle-France, & le désir qu\1 avait d~y 

procurer le bonheur de ses sujets. 
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Dans ses inf.lructions particulières, il recon1n1andait 
avant tout à ses officiers de traiter les colons avec dou
ceur, de les favoriser en tout autant qu,ils le pourraient; 
de se conduire à leur égard avec une bonté paternelle, afin 
de leur faire aimer le pays & chérir son gouvernement. Il 
eft même à retnarquer que l'année I667, M. Talon s,étant 
rendu à Villemarie pour y voir les sauvages venus en 
traite & se faire : connaître d,eux) lorsqu'il eut vaqué à 
toutes les fonél:ions que la charge d'intendant demandait 
de lui pour le service du Roi & celui de la colonie, il vou
lut, conformément à ses infiruél:ions, s'assurer si quelqu'un 
des particuliers n'avait pas des sujets de plainte sur la 
manière dont on en avait usé à son égard. On le vit, à la 
satisfaéhon & à la grande édification de tous, faire en 
personne la visite de chaque fatnille; aller n1ê1ne de 
ferme en ferme dans toutes les côtes de 1 ,île de Montréal, 
& jusque chez les plus pauvres; s'inforn1ant si tous étaient 
traités selon la juitice, & même si la nécessité où pou
vaient se trouver quelques-uns ne den1andait point qu'il 
les assifiât, de la part du Roi, par quelques secours pécu
niaires, ce dont il s, acquitta dignen1ent ( r). Cette sollici
tude, vraiment paternelle & prévenante, & cette vigilance 
empressée étaient plus nécessaires encore dans l'île de 
Montréal, reilée sans Gouverneur en titre depuis le ren
voi de M. de Maisonneuve, & surtout depuis 1 arrivée des 
troupes, comme nous le raconterons ailleurs. 

Pour se conformer donc aux intentions du Roi, M. de 
Courcelles & M. Talon, peu de jours après leur arrivée, 
c' efi -à -dire le 23 septembre I 665, cassèrent, de concert 
avec M. de Tracy, le Con eil souverain créé par NI. de 
Mézy (2), &, après avoir rétabli l'ancien, en formèrent un 
nouveau, le 6 de janvier I667, dont les men1bres furent : 
MM. Rouer de Villeray, Gorribon, Legardeur de Tilly, 
de la Tesserie & d'Atnnurs; M. Bourdon fut maintenu 
dans la charge de Procur~ur du Roi, & M. de Mestne dé
claré greffier du Conseil & secrétaire (3). Dans les affaires 
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importantes pour le bien public dont M. de Tracy, M. de 
Courcelles & M. Talon eurent à s,occuper, celle de M. de 
Mézy, déjà décédé, ne fut pas l'ob~et d'une longue discus
sion. Ses querelles avec le clergé é~ant odieuses & peu 
édifiantes, l\1. de Tracy ordonna d'en effacer le détaJ sur 
le regifl:re du Conseil (r). Ce fut aussi le parti qu'on crut 
deYoir prendre à régard de plaintes relatives aux assein
blées de la Confrérie de la Sainte-Famille à Québec, 
contre lesquelles M. Talon avait lui-1nên1e présenté requête~ 
Comn1e les infonnations auraient été de nature à produire 
un n1auYais effet dans le public, on fut d'avis de rayer 
aussi cette den1ande, & M. Talon signa lui-même cette 
résolution, aussi bien que M. de Tracy & M. de Courcelles. 

Ils curent à cœur, entre autres choses, de terminer 
plusieurs difficultés suscitées au Sén1inaire de Villernarie, 
qui avaient beaucoup retardé le progrès de cette colonie 
naissante: d'abord, la quefl::on relative à la jufiice des sei
gneurs. Déjà la Compagnie des Indes occidentales, à qui 
le Roi avait attribué récemn1ent toute la jufl:ice dans le 
Canada en général, con1n1e ravait eue la précéde:1te Con1-
pagnic, s'était prononcée en faveur des seigneurs de Vil
lemarie & les avait confirn1és dans la possession que leur 
attribuaient les lettres patentes du Roi de I 644. Sur cette 
confirmation, M. Talon, le 16 septcn1bre r 666, reçut le 
Séminaire à foi & ho1nn:age pour la seigneurie de Mont
réal, avec haute, basse & n1oyenne jufl:ice ( 2); & deux 
jours après' en vertu c.es pouvoirs extraordinaires quïl 
avait reçus du Roi, il ordonna que messieurs du Sén1inaire 
seraient n1aintenus dans la possession de leur j ufiice ( 3). 
Ainsi fut supprirr1ée la jufiice royale, & avec elle la séné
cbau sée dans rîle de .Nlontr~al (*). Le droit d'en non1mer 

'~')Nous ne trouvons plus, en effet, que M. de Sailly ait rendu 
depuis ce temps aucune sentence, qur~.qu'il prît toujours le titre de 
juge royal. Il efl: mê.11e à remarquer q 1e les jugements de l'an
née 1666, relatés dans le regifl:re de cette j uflice royale) sont tous signés 



• 

RÉTABLIS EMENT DE L'ORDRE PUBLIC. 1667. t63 
le Gouverneur particulier ne pouvait plus être refusé au_ 
seigneurs, puisque les mêmes lettres patentes du Roi, qui 
leur donnaient la jufiice, leur attribuaient au si cette nomi
nation ( 1 ). Trois ans après être rentré en possession de ce 
droit, la place de Gouverneur étant toujours vacante, 
M. de Breton villiers, en qualité de représentant des sei
gneurs, se mit en devoir d'y nommer en ren1placetnent 
de M. de Maisonneuve, qui s'en était démis volontaire
ment; & comme il était nécessaire de lui donner pour 
successeur un homme exercé au métier des armes, il jeta 
les yeux sur l'un des capitaines des troupes qui, l'an
née 166g, allait passer de France en Canada. Ce fut 
M. Marie P~rot, gentilhomme de nai sance, fort bien fait 
de sa personne, capitaine au régin1ent d'Auvergne, qui 
venait de prendre, ainsi que plusieurs autres officiers, 
l'engagement de passer dans la Nouvelle-France avec sa 
compagnie, & de s'y établir. Nous aurons souvent oc ca-
ion de parler de lui dans la suite. 

Ses lettres de comn1ission, datées du 13 juin 1 66g, 
adressées à l\1. P~rot lui-mên1e, sont un monument curieux 
des u ages & de l'hifioire de ces anciens ten1ps, que nous 
rapporterons ici. << Désirant pourvoir à la charge de 
« Gouverneur de l'île de Montréal, vacante par la dénüs
<< sion du sieur de Maisonneuye, ci-devant pourvu de la 
<< n1èn:e charge par n1c sieurs de la Con1pagnie dite de 
<< Montréal, à la p~ace desquels efi à pré ent le Sémi
<< naire de Saint-Sulpice, & suivant le pouvoir attribué aux 
<< seigneurs de Montréal par les lettres patentes du Roi : 
« nous, dûment informés de votre bonne vie & tnœurs, 

par M. d' ill:?boufl: (2). à qui M. Talon, dans ses ades, don ne le titre 
de lieutenant civil & criminel des seigneurs de Montréal (3J. Ent1n 
le Supéri.:ur du S.!minaire donna à Bénigne Basset de nou\'elles pro
visions de greffier & de notaire (4), ce qui n'empêcha pas M. de 
Monchy, ancien greffier de la jufl:ice supprimée, de prendre toujours 
le titre imar:;inaire de notaire roy· al) que perso!1 ne ne lui contefia. 

( r ) Édits, ordùn· 
nances royaux, Qué
bec, r8S4, p. 25. 

vr. 
M. PÉROT NO:mrÉ GO -

VER:\El"R DE Mo.· r

RÉAL P ,\R LES Fl

G,'EURS !JE CETTI 

ILE. 

( 2; Grcflc de Ville
ma:-ie, rcgtil:re des au
àicnces civiles de la 
Sénéduussée royale 
de l'Ile de Montréal, 
1üuG. · 

( 3 ) Archives de la 
marine, extrait des 
rcgifln.!;; du Conseil 
SOU\"Ctain, I" sept . 
1G -;. 
(4 Archivesdel'Hô

tcl-Di . u Samt-Jcseph 
à Villcmarie, 2 i sep. 
r6(> ) . Atcbives du sé
minaire de Vi.lemaric. 
Inventaire de Pari , 
27 ept. r666. 
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A Ql 'ÉBEC RECOXNUE . 

(2 ).\. r.::hi\'CS de Qu~

be.:, reg. des juge
men ts & délibérations 
d u Conseil , fol. 7 5, 

20 aoù t 1667. 

( 3) Ibid., Arrêts, 

déclarations, vol. r\ , 

fol. I 51 r3 sept. 166 7. 
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(( de vos talents > capacité, mérite & bonnes qualités, 

« avons fait choix de votre personne pour remplir & exer

<< cer la charge de Gouverneur, de laquelle nous vous 

<< avons pourvu & pourvoyons par ces présentes : espé

« rant que les habitants de cette île recevront de vos soins 

« & de votre bonne conduite toutes sortes d'avantages & 

<< de satisfaélions. Enjoignons à nos officiers & à nos jus

(( ticiables de l'île de Montréal qu'ils aient à vous recevoir 

(( & à vous reconnaître en cette qualité de Gouverneur; 

(( sans toutefois que vous puissiez prétendre aucuns gages 

« ni appointements autres que ceux que le pays a accou

(( tu1né de donner ( 1) . n Mais con1me le bien de Ville

marie souffrait beaucoup, depuis trois ans & demi, de l'ab

sence si prolongée d'un Gouverneur, & que M. Pérot pou

vait faire naufrage ou mourir dans la traversée, M. de 

Bretonvilliers envoya ce mên1e jour, au supérieur du Sé

minaire de Villemarie, d'autres sen1blables lettrGS en blanc, 

afin que le pays ne restât pas trop longtemps sans Gou

verneur, si l'autre venait à périr dans le voyage. 

Nous avons parlé déjà de la querelle faite par M. de 

Lauson, M. d1Avaugour & M. de Mézy aux seigneurs de 

Montréal, relativen1ent à la propriété d'un rnagasin qu'ils 

possédaient à Québec, & dont ils ne pouvaient produire 

le titre, égaré ou souftrait depuis longten1ps. Ils profitèrent 

de la circonftance pour adresser sur cet objet une nouvelle 

requête; & par suite des informations qui furent faites, le 

Conseil, où se trouvaient M. de Laval & M. Talon, sous 

la présidence de M. de Tracy, ordonna, le 20 août, que 

le Sé1ninaire jouirait de tout le terrain contefté, ainsi que 

de la bâtisse qui y avait été élevée par Le N onnand, en 

donnant à celui-ci, pour ces conftruélions, un dédon1ma

ge1nent convenable (2). Mais con1n1e ce jugement n'était 

point un titre de propriété, M. T alon, en vertu de ses pou

voirs extraordinaires, déclara 'que le Séminaire jouirait de 

tout le terrain, ainsi que de tout ce qui y était conftruit , 

& que la présente ordonnance lui servirait de titre (3). 
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M. de Tracy, M. de Courcelles & M. Talon ne pou
vaient se dispenser de faire un règlement définitif sur la 
taxe de la dîme, qui, les années précédentes, avait excité 
tant de rumeurs à Québec. On a vu que M. de Laval avait 
d 'abord obtenu de la cour un édit qui la portait au trei
zièlne; mais que, lorsqu,il voulut en venir à rexécution, il 
jugea prudent' pour calmer ragitation des esprits' de la 
réduire au vingtièn1e pendant six ans, & même pour tout 
le ten1ps de sa vie, ce qui pourtant n,avait pas satisfait les 
n1écontents ( 1). La grande confiance que M. de Tracy lui 
tén1oignait fut apparemment le motif qui porta ce Prélat à 
présenter une requête, pour que la dîme fùt remise au trei
zièn1e. Mais, sur les ren1ontrances des syndics des habi
tants & sur celles des capitaines des côtes, M. de Tracy, 
M. de Courcelles & M. Talon jugèrent que cette taxe était 
exorbitante pour un pays nouveau, et que même celle du 
vingtième serait encore trop forte. Ils la fixèrent donc au 
vingt-sixième, en déclarant de plus que, les cinq premières 
années de la concession d,une terre, le propriétaire n,en 
payerait point la dîme, afin qu,il pùt la défricher plus aisé
n1ent. Toutefois, comn1e dans cette taxe ils avaient égard 
à rétat où le pays naissant se trouvait alors, ils firent ob
server que, s,ils la fixaient ainsi, c,était sans préjudice de 
ravenir, où elle pourrait être plus forte lorsque la colonie 
serait mieux établie (2). Malgré cette ordonnance, le syn
dic & les colons de Villemarie, touchés sans doute de la 
générosité des seigneurs de Montréal & du digne usage 
qu,ils faisaient de leurs biens pour faciliter rétablissement 
des fan1illes, réglèrent d,eux-mêtnes, rannée suivante !668, 
dans une assemblée générale, que pendant trois ans la 
dîme serait fixée au vingt et unième pour les gerbes de blé, 
& au vingt-sixième pour les autres grains (3). 

Ce règlen1ent général, qui réduisit ainsi la dîme à la 
vingt-sixième partie des grains récoltés, fut l,ouvrage com
mun de MM. de Tracy, de Courcelles & Talon. On peut 
cependant présumer que, si M. de Tracy eût été pourvu 

VIII. 
LA DD!E FIX É E , (1 

VI~GT-SL'<IibtE. 

( I) Archives de ra ._ 
chevêché de Québec, 
regifl:re A, p. 40~ 
ro nov. r663, ur fé
vrier r664-

(2) Greffe de Ville
marie, ordonnance du 
~3 août r 667. 

(3) Ibid. Assemblée 
des habitants, I 2 août 
r663. 
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seul de rautorité du Roi pour régler les afTaires du pays, 
la dîn1e aurait été remise au treizièrne. Du n1oins M. de 
Laval, écrivant au Souverain- Pontife & lui disant que les 
Canadiens se refusaient à la payer, sous prétexte qu,ils 
n'avaient point de véritable Évêque ni de curé, ajoutait : 
« C.ette année cependant, la nécessité, ou le Vice-Roi 

(r) Archives de la <c M. de Tracy les obligera à la payer ( r ). C'efl: un homine 
Propagande. Volume cc puissant en œuvres & en paro:es; il autorise la vie chré
Ame,·ica 3, Canada, 
256. Lettre au Pape, « tienne par son exemple, en prend hauternent la défense, 
du 2:> oél. x666. cc & nous espérons beaucoup de bien de son séjour en 

(2) Ibid. Lettre au << Canada, s'il plaît au Ciel de nous le conserver ( 2 ). » 
ape, du 15 oél:. rLJG

6
• M. de Tracy se rr:ontrait en effet très -favorable à l'Évêque 

de Pétrée et au clergé de Québec, & cette grande affeélion 
était n1êrr.e assez notoire. La Mère de l'Incarnation, dans 
une lettre du r 6 oélobre de l'année précédente r666, après 
avoir fait un bel éloge de M. de Tracy, ajoutait ces paroles 
bien significatives : « ll favorise & soutient l'Église par sa 
cc piété & par le crédit qu'il a uni\'ersellen~ent sur tous les 
« esprits : ce qui nous fait craindre que le Roi ne le rap
<< pelle l'année prochaine, comme en effet on nous a donné 
<< avis que Sa Majeilé lui fait équirer un vaisseau pour le 
<< faire retourner en France, avec l'honneur qu'il a mérité 

(3) Lettres de la << dans ses grandes con1missions ( 3). » Il fut en effet rap
Mèrc de 1 Incarnation, pelé en r 667. « Cette nouvelle Église, écrivait encore cette 
lettre 73•, p. 6og. 

<< Religieuse, & tout le pays feront une perte qui ne se 

( 4 ) Lettres de la 
Mère de l'Incarnation, 
lett, Ï ~ e, 18 oél:. 16u7, 
p. 622. 

cc peut dire, car il a fait ici des expéditions qu'on n'aurait 
<c jamais osé entreprendre ou espérer. Dieu a voulu donner 
<< cela à la grande piété de son serviteur, qui a gagné tout 
<< le rr:onde par ses bonnes œuvres & par les grands 
cc exen1ples de vertu & de relig~on qu ,il a donnés à tout le 
« pays. Nous perdons beaucoup pour notre particulier: 
<c il nous fait faire une chapelle qui lui coûtera plus de 
<< deux rr:ille cinq cents livres; c 'efl: le meille~~ r an1i que 
<< nous ayons eu depuis que nous sotnmes en Canada. 
<< Nous souhaiterions, pour le bien de l'Église & pour tout 
<< le pays, que Sa Majesté Youlùt le renvoyer (4). » Le 
reglem~nt sur la dîme dont on vient de parler avait été 
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fait le 23 du mois d~aoùt 1667; &, cinq jours après, M. de 
Tracy partit de Québec pour la France, sur le vaisseau 
le Saùzt-Sébajlien, quittant ainsi le Canada pour tou
jours ( 1 ). 

De ces paroles qu'on vient de rapporter plus haut : 
M. de Tracy soutient l'É~glise_, ce qui nous fait craindre 
qu, on ne le rappelle l'an prochain, on ne doit pas conclure 
que M. de Courcelles & M. Talon ne prêtassent pas leur 
concours à 1 établissement de la religion en Canada. Si la 
Mère Marie de l'Incarnation parle de la sorte, c~efi que 
ces deux derniers, ayant reçu du Roi les infiruélions par
ticulières dont nous avons parlé, & étant d'ailleurs inveftis 
de pouvoirs extraordinaires qui leur attribuaient une 
autorité comme souveraine dans rordre temporel, agis
saient par eux-n1ên1es dans ces sortes de n1atières, sans le 
concours du clergé, comn:e ils firent dans la taxe de la 
dîme; ce qui, dans les comn1encernents, devait les faire 
soupçonner d'être moins favorables à l'Église, à cause de 
ce nouveau régin1e auquel on n~était point encore accou
tumé. Nous allons ·oir, au contraire, combien, en ve1 1ant 
aux intérêts des particuLers, ils eurent à cœur, conforn1é
n1ent aux intentions du Roi, de rrocurer le bien de la reli
gion, d~abord en attirant en Canada de nouveaux mis
sionnaires. Louis XIV s~étant proposé de former dans ce 
pays une colonie ent:èrernent catholique, fun des pre
miers objets de sa sol:icitude fut d~y augn1enter le nombre 
des ouvriers évangéliques, tant pour accélérer la con\·er
sion des sauvages, que pour fournir des n1oyens de sanéti
fication nécessaires aux premiers colons. On a vu déjà 
qu,en 1 66o la Cour aYait défendu à M. de Bretonvillier 
d,envoyer en Canada aucun de ses Ecclé iaftique., qu'on 
se plaisait à représenter alors comme opposés à l'autorité 
du Saint- iége & capables de faire un schi ~n1e dans ce 
pays (2). Une calomnie si invra!semblable & si violente 
devait ton1ber bientôt d~elle-même; aussi la Cour, n1ieux 
informée, qui désirait avant tout d,y procurer rétablisse-

(r) Journal des Jé
smt s, 28 août r667. 

x. 
NOUVEA X 1\JISSION.l\<\I• 

RES ENVOYÉS DU SÉ

ltliNAIRE DE SAINT

SULPICE DE PARIS. 

(z , Archives de la 
Propagande, vol. A me
dca 3, Canada, 2S6. 
Lettre du nonce au 
cardinal préfet,27 juil. 
166o, b 1. zo, 22. 



, r) An.:hives de la 
marine, recensement 
de r GG6, art. Québec. 

(2) Catalogue d'en
trée du séminaire de 

aint-Sulpice à Paris, 
p. 2n, 6o, ~~3 . 

( 3) Deuxibme Mé
moire de M. d'Allet, 
p. 730. 
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ment solide de la religion, invita elle-même M. de Breton
villiers à y faire passer des prêtres forn1és de sa main. 
Elle fit cette demande avec d,autant plus de raison, que les 
Ecclésiafiiques envoyés du Sén1inaire n,étaient point à la 
charge du Roi ni à celle du pays, chacun d,eux s,entrete
nant de ses propres revenus & faisant même des largesses 
aux habitants pour les aider à s,établir à Villen1arie. L,an
née précédente, M. de Breton villiers en avait envoyé 
quatre) ce qui fut un renfort considérable, alors qu,il n,y 
avait encore à Québec que huit prêtres séculiers, en con1-
prenant même dans ce nombre rÉvêque & ses deux vicaires 
généraux ( I ). Ces quatre Missionnaires étaient M. Dollier 
de Casson, déjà nommé; M. Gilles Pérot, du diocèse de 
Chartres, & deux autres du diocèse de Rouen, M. Fré
mont & M. Jean Cavalier (2), frère du sieur de la Salle, 
dont il sera parlé dans la suite. L,année d,auparavant, ils 
avaient été précédés par un autre Missionnaire, M. Michel 
Barthélemy, aRJtrefoi~ chantre à la paroisse de Saint-Sul
pice à Paris (3), & qui fut employé plus tard à rinfiruc
tion des Algonquins. Ces nouveaux ouvriers ne pouvaient 
arriver plus à propos; les Trois-Rivières se trouvant des
tituées de pafieur !,année suivante, M. Souart, de ragré
ment de M. de Laval, y envoya M. Frémont, qui fit pa
raître beaucoup de dévouen1ent pour le bien spirituel des 
colons de ce pofie (*). 

C) M. Frémont s'embarqua dans une biscaïenne avec plusieurs 
personnes qui l'accompagnèrent) quoique la saison d'automne fût déjà 
bien avancée. Ils pensaient tous être rendus en peu de temps aux 
Trois-Rivières, lorsqu'un vent contraire les ayant d'abord arrêtés) & 
ensuite le froid étant devenu extrêmement vif) les deux bords du 
fleuve Saint-Laurent se gelèrent, à l'exception du courant, que la 
barque suivait. Mais quand elle fut entrée dans le lac Saint-Pierre, le 
courant, étant alors moins fort) il se gela aussi bien que tout le refte 
du lac, sans que la glace qui était trop faible pût porter les voyageurs. 
Ils se virent dans la nécessité de demeurer immobiles dans leurs bar
ques) au milieu du lac, sans vivres & sans feu) & même si mal vêtus 
pour la saison que M. Frémont crut être obligé de donner sa couver
ture à l'un de ses compagnons de voyage) qui courait risque de mourir 
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Le Roi, sachant que M. de Laval n,était pas en état 
d,appeler des prêtres de France & désirant d,en procurer 
au Canada_, avait in1posé cette charge à la Compagnie des 
Indes occidentales, en I 664, par 1, édit même de sa créa
tion. << Comme, dans rétablissement des colonies, disait-il, 
« nous regardons principale1nent la gloire de Dieu & le 
(( salut des sauvages, à qui nous désirons de faire con
« naître la vraie religion, la Compagnie présentement 
« établie sera obligée d,y faire passer le nombre d'Ecclé
,, siafiiques nécessaires pour y prêcher le saint Évangile, 
« & y infiruire ces peuples dans la créance de la religion 
<< catholique, apoftolique & romaine. Pareillement elle 
,, sera obligée d'y bâtir des églises, d~y établir des curés & 
c< des prêtres, dont elle aura la nomination, & d,entretenir 
cc décemment & avec honneur ces prêtres & ces églises, en 
« attendant qu,elle soit en état de les fonder raisonnable
<< n1ent, sans toutefois que la Compagnie ·puis$<2 changer 
<< aucun des Ecclésiafiiques qui y sont présenten1ent éta
« blis ( r ) . >> Si Louis XIV dit, comme on vient de le 
voir, qu'il avait principalement en vue la gloire de Dieu 
& l,établisse1nent du catholicisme en Canada, il ne faut 
pas croire que ce ne fût là qu,une vaine formule; on voit, 
en effet, par les autres 1nonun1ents du te1nps, que telle 
était l'intention de ce prince, & c,efi d,ailleurs ce que té
moigne haute1nent la correspondance de M. de Laval avec 
le Siége Apofiolique. Ce prélat écrivait de Québec, en 
1 66o : << Je ne vois personne ici qui, par son autorité & 
« son zèle, soutienne beaucoup la religion; la plupart, 
<< trop occupés de leurs intérêts propres, ne s,affeélionnent 

de froid sans ce secours. Heureusement) un vent impétueux qui vint 
à souffler dégagea la barque & la poussa sur le bord du fleuve opposé 
aux Trois-Rivières. De ce pofie on aperçut bientôt les voyageurs j &J 
malgré le danger qu'offrait alors la navigation du fleuve, à cause des 
glaces énormes qu'il portait, on alla les chercher en canot d'écorce (2 ). 
M. Frémont n'arriva ainsi à son pofie qu'au commencement du mois 
de décembre, & prit son logement chez M. Boucher, alors gouver
neur de ce lieu (3). 

XI. 
ZÈLE DE LOUIS Xl\. POUR 

FAIRE FLEURIR LA 

RELIG!O::\ E~ CA~.\D\. 

(r) Édits & ordon
nances royaux, Qué
bec. r8S4. Édit de 
mai r 664, p. 40. 

(2) Hi{t du Mon
tréal, par M. Dollicr, 
de C .tSSOn 1 I 666 & 
r667. 

(3) Journal des Jé
suites, déc. rô66. 
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<< point à la propagation de rÉvang1e, quoique en France 
\( le Roi très-chrétien & sa mère, con1me aussi beaucoup 
« de seigneurs & de dames illufires, ne désirent autre 

(r) Arch. de la Pro- (( chose pour ce pays ( 1). )) Dans sa relation de rannée 
pagande, vol. Ame-
rica 3, canada. Re- suivante, il ajoutait : " l\ ous ne souffrons ici aucune seéle 
latzo .Afissionis, an- cc hérétique; c 'eft ce que le Roi rn ,a accordé pieu~ement 
née r b6o, art. r 8, 1 d d . 1 . . f . 
fol. 8. << sur a en-;.an e que Je u1 en a1 a1te (2) avant de quitter 

(z) Ibid. Informa- « la France. » Dans ur:e lettre du 26 août I 664, il disait 
tio de Statu Eccle- d. d 1 p d L · aux car 1naux e a ropagan e : << e so1n & l'an:our de siœ, 2 r oél:obre r66r, 

fol. zg. cc nos églises sont ce qui touche surtout le cœur religieux 

(3) Ibid., fol. 58. 

a.) Archives de la 
Propagande, v. Seri. 
tm-e njerite nei Con
grega:rione, r66g à 
1791. 
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« du Roi, &, pour cet objet, il nous accorde toutes nos 
« den::andes (3). » Enfin il leur écrivait, plusieurs années 
après : cc Quoique accablé d'un fort grand nornbre d'af
<c faires, le Hoi très-chrétien fayori e cette colonie d\1ne 
<< manière adnürable, surtout par son zèle pour y pro
<< pager la religion, quoiqu'il ne retire presque aucun 
« avantage de ce pays barbare (4). n 

Comn:e les Ecclé. iafiiques enyoyés par le Séminaire 
ne coûtaient rien au Roi ni à la colonie, ainsi qu'on l'a 
dit, M. Ta~on, voyant sur les lieux le besoin qu'on avait 
de Missionnaires, engagea la Cour à en demander de 
nouveaux à M. de Breton villiers, cette année I 6C6: « De 
<< quelque côté que doiYe venir le secours de rÉglise pour 
cc la subsifiance de ses minifires, écrivait-il à Colbert, je 
« me sens obligé de Yous le den1ander. Il efi confiant que 
<< M. l'Évêque de P~trée ne peut fournir de curés ou de 
<< Missionnaires tous les endroits de ce pays qui en ont 
~< besoin, s'il n'eH assifté ou par le Roi ou par la Colnpa
<< gnie. Le fonds des dîmes, établi avec beaucoup de mo
<< dération, ne peut suffire, à mo:ns que M. de Bretonvil
<< liers, Supérieur de Saint-Sulpice) ne fasse passer cinq 
« ou six prêtres choisis' dans son Séminaire, qui ne soient 
« pas plus à charge que ceux qu'il nous a fait donner cette 
« année, pour desservir la cure des Trois-Ri vi ères & ad
« n1inifirer les sacrements aux troupes d'un ou deux de nos 
<c Forts; cet expédient 1ne paraît le plus facile & le 1noin 

• 
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<t onéreux de tous ( r). l} Le Roi invita, en effet, M. de Bre
tonvilliers à envoyer tous les ans d'autres Ecclésiaftiques 
à Villemarie; & alors co1nrnença pour ce pays une suite 
remarquable de Missionnaires séculiers, qui, e condaln
nant, par zèle pour le salut des colons, aux pri\·ations les 
plus dures, détern1inèrent, par leur exernple, d'autres Ec
clésiafl:iques França~s à renoncer aux douceurs d~ la patrie 
pour prendre part eux-mên1es à la n1ission du Canada. 
Les lettres écrites par les prêtres de Villen1ar· e à leurs 
confrères de Paris, qu'on lisait publiquement au 8éminaire 
de Saint-Sulpice, enflamn1aient les jeunes Ecclésiaftiques 
de cette maison; en sorte que leurs direéleurs, sachant 
que le pays ne pouvait alors nourrir ses l\1issionnaires, ne 
choisissaient d'ordinaire pour Villen:arie que ceux qui 
jouissaient d'un assez fort revenu pour pouvoir s'y en
tretenir eux-mêmes & contr:buer encore de leur superflu 
à l'établissen1ent de nouyeaux colons. C'était l'accon:plis
sement littéral des vues montrées autrefois à M. Olier, si 
désireL~x d'aller se sacrifier en per ...,onne pour la anélifi
cation de Villernarie, & à qui Dieu avait fait connaître 
qu'il accomplirait les de seins de son zèle, par ses dis
ciples, après sa mort. 

Entre autres q'..:e l\1. de Breton villiers y envoya, 
nous devons nommer ici M. Françoi de Salignac de la 
Motte-Fénelon, du diocèse de Périgueux, frère aîné & 
consanguin de l'Archevêque de CaiLbrai, dont le nom efl 
devenu juflement célèbre (*). Quoiqu'il n\:ût encore reçu 
que les ordres nüneurs & n'eût pas achevé ses études de 

( ) Quelques-uns ont confondu M. François de Fénelon, prêtre 
du Séminaire de Saint -Sulpice de Villemarie, aYec François de 
Fénelon, son frère, Archevêque de Cambrai; & ils sont excusab~es 
<le s'être ain~i mér,ris, après que rauteur de la vie de ce prélat, M. de 
Bausset, ancien Evêque d'Alais, & ensuite cardinal, eft ton-;bé lui
même dans cette erreur, que depuis on a fait djsparaître de son 

ouvrage. 

\ r) Archives de la 
marine, lettre de M. 
Talon à Colbert, r 3 
nov. r666. 

XIJI. 
:'If. DE FÉNELO, PASSE 

EN CANADA COMME 

MISSIONNAIRE. 
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théologie, il tén1oigna un si vif désir de partir pour le Ca
nada, que M. Louis Tronson, son direéteur, ainsi que le 
marquis de Fénelon, son oncle, & le comte de Fénelon, 
son frère aîné, ne crurent pas devoir y n1ettre obfiacle; & 
il partit pour Villemarie le 3o janvier I 667, n,ayant passé 
encore au Sé1ninaire que quinze mois ( r). Mais lorsque 
rÉvêque de Sarlat, frère du marquis, eut appris le départ 
de ce neveu, dont il s,était proposé de se servir dans 
radminifiration de son diocèse, il écrivit une lettre de 
plaintes an1ères à M. Tronson, en rengageant à user de 
toute l,influence quïl pourrait avoir sur son neveu, pour le 
détern1iner à repasser en France. « Je puis vous assurer, 
« Monseigneur, lui répondit M. Tronson, que faurais 
« souhaité que M. votre neveu eût pu répondre à vos 
« intentions; 1nais sa résolution était si ferme, qu,après ce 
« que je lui ai dit avant son départ de cette ville, je ne 
~< vois pas ce que je puis faire à présent. M. le rnarquis, 
« votre frère, & M. le comte savent a;ssez le peu de part 
« que nous avons à ce dessein. Tai tâché, dans les ren
ee contres, d,en éloigner votre neveu autant que je rai pu; 
cc j'ai parlé plusieurs fois pour le porter à ne pas se préci
cc piter, lui disant nettement que, s-'il pouvait n1odérer son 
ct désir & demeurer en paix, il se rendrait plus capable, 
« en continuant ses études & ses exercices de piété, de 
cc travailler un jour dans rÉglise. Enfin, Monseigneur, 
cc (ai tâché de mettre sa fermeté à l'épreuve, en lui repré
<< sentant ce que fai cru être le plus capable de rébran
<< 1er; mais, son inclination se trouvant toujours également 
<< forte & ses intentions paraissant désintéressées, je me 
<< suis vu hors d,état de passer outre, ayant en1ployé inu
<< tilement tout ce que je pouvais & ne croyant pas avoir 
<< droit de faire à son désir d'autres violences (*) (2). » 

C"") Comme l'Évêque de Sarlat se plaignait de n'avoir pas été 
informé du désir de son neveu avant son départ de France, M. Tron
son, qui en eut avis, fit à sa lettre !'addition suivante : «J'ai appris 
« depuis ma lettre écrite que le silence qu~ nous avons gardé vous 
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M. de Fénelon arriva à Québec, au bout de cinq mois de 
navigation, le 27 juin r 667 ( r), avec un autre Ecclésias
tique plus jeune que lui (2), M. Claude Trouvé, sous 
diacre du diocèse de Tours (3), defiiné aussi pour Ville
marie. M. de Laval, charmé de recevoir un Ecclésiafiique 
du n1érite de M. de Fénelon, l'ordonna sous-diacre le 
7 août de cette année; rannée suivante, le ro du mois de 
juin, il lui conféra le diaconat, & le lendemain le sacer
doce dans l,église de Québec (4). Mais comtne ce non1bre 
d,ouvriers évangéliques ne pouvait suffire aux besoins de 
rîle de Montréal, qui se peuplait de jour en jour, M. Souart 
partit pour la France, par les derniers navires de cette 
année, afin de faire infiance auprès de M. de Bretonvil
liers & d'obtenir un nouveau renfort de Missionnaires (5) (*). 

Malgré les services importants que les prètres de 
Saint-Sulpice lui rendaient avec tant de désintéressen1ent 
& de zèle, M. de Laval ne laissait pas de conserver tou
jours à leur égard les sentiments de défiance dont nous 
avons parlé; & le temp , qui d,ordinaire sert à calmer les 

---------------------- - ---

« <.wait fait quelque peine; j'ajouterai donc) Monseigneur, que nous 
<\ n'avons pas coutume de parler de ceux que nous dirigeons & que 
« nous confessons. Nous leur donnons simplement avis sur ce qu'ils 
<< nous demandent; & ce n'efl: pas manquer de respeél: pour ceux à qui 
« ils appartiennent si nous tenons secrètes des choses que nous n'avons 
\( pas droit de publier. Nous supposons toujours qu'ils ne manque
<< ront pas de s'acquitter eux-mêmes de ces obligations en ces ren
<< contres . .Je vous dirai) Monseigneur) que je n'aurais pas même cru 
« devoir vous écrire sur cette affaire) m'en étant expliqué nettement 
<< avec votre neveu, & en présence de M. le marquis votre frère. 
<< Comme il avait été témoin de tous mes sentiments) je ne devais pas 
<< douter qu'il ne vous en informât bien amplement lui-même; & je 
« crus qu'il n'y avait point de meilleure voie pour vous les faire con
<< naître, puisque c'était la moins suspeél:e & la plus assurée (6). 

(*) Avant de quitter VillemarieJ M. Souart nomma) pour tenir sa 
place au Séminaire, M. Dominique Galinier; & c'eft ce qui explique 
pourquoi dans des contrats de concessions de terres , faites en l'absence 
de M. Souart, M. Galinier efi qualifié : Supérieur des Ecclésias
tiques de l'isle de Montréal (7). 

(I) Journal des Jé
suites, 27 juin 1667. 

( 2) Lettres de Marie 
de l' Incarnation, lettre 
8o'", I 7 oél:ob. I 66R, 
p. 652. 

(3) Catalogue d'en
trée du séminaire de 
Saint-Sulpice de Pa
ris, p. g3. 

(4) ArchiYes de l'ar
chevêché de Québec, 
regiilre A p. :->4, ô2, 
63. 

~ 5 ) Hlftoiredu J\l on t
réal, par M. Dollier 
de Casson, de r6 66 

ù r667 . 
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esprits émus, n'avait apporté aucun changement à des dis
positions si peu favorables. Ce prélat s'était persuadé, par 
suite des démarches du clergé de France pour faire nom
mer M. de Queylus Évêque du Canada, que celui-ci, aussi 
bien que ses confrères, ne le voyaient qu'avec peine 
exercer lui-même dans ce pays les fonétions épiscopales. 
Cette préoccupation était même si forten1ent entrée dans 
son esprit, qu'elle lui faisait considérer comn1e autant 
d'aétes d'opposition à son autorité leurs aélions ( I) les 
plus indifférentes, srécialement l'appui qu'ils donnaient 
aux Hospitalières de Saint-Joseph; et la pers~vérance 
d'un prélat si pieux dans de tels sentiments montre de 
plus en plus que Dieu voulait sanétifier les Eccksiaitiques 
de Villen1arie par les contradiétions & les croix de toutes 
espèces. Nous avons parlé déjà des efforts de M . de Laval 
pour engager ces Hospitalières à embrasser l"lnftitut de 
celles de Québec; la confiance qu'elles faisaient paraître 
pour suivre leur pren1ière vocation lui dép lai ait beau
coup, & comn1e les prêtres de Saint-Sulpice ne croyaient 
pas pouvoir les en blâmer, & qu 'au contraire ils approu
vaient leur persévérance, cette manière de voir, opposée 
à la sienne, forn1ait dans son esprit un nouveau sujet de 
griefs contre eux. Il était dan s ces dispos: ti ons lorsque l'un 
de ces prêtres lui présenta le Bref d'Alexandre VII, qui 
approuva l'inftitut des H ospitalières de Saint-Joseph & 
déclara qu'elles était yrain1ent Religieuses (2). 

Nous avons dit qu'en les établi~sant, M. de la Dau
versière avait voulu qu'elles se consacrassent, par les 
vœ ux solennels de religion, au service de Dieu & au sou
lagen1ent des malades; mais, depuis vingt-quatre ans que 
l'lnftitut exiftait & avait forn1é divers établissements, on 
n'y avait encore fait que des vœux simples, d'où il était 
arrivé qu'un certain nombre de Sœurs, dégoùtée peu à 
peu de leur vocation, s'étaient fait dispenser de leurs en
gagen1ents pour rentrer dans le 1nonde. Celles qui, dans 
chaque maison, étaient le plus attachées à leur Jnfiitut, 
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craignant enfin qu,il ne tombât aussi promptement qu,on 
ravait vu s,élever, s·adressèrent à l'Évêque d"Angers (r), 
qui, conjointement avec les Évêque dans les diocèses 
desque~s 1 Infl:itut était établi, recourut au Saint-Sirge 
Apofiolique, &, sur leur den1ande, le pape Alexandre VII_, 
au corr.mencement de l'année 1666, donna le Bref dont 
nous parlons, qui autori a les vœux solennels, & déclara 
que ces filles étaient vraiment Rclig:euses (2). L,œuvre de 
M. de la Dauversière reçut ainsi sa dernière perfeélion, 
& Villemarie se vit dotée irrévocablen1ent d'un établi se
ment qui avait tté roccasion de la fondation de cette co
lonie, ainsi qu il a été dit, & qui, par les contra · ié1ions 
1nên1e qu'il éprouva de la part des hommes, opposés, 
quoique dans de bonnes vues, à sa formation, montra 
avec plus d,évidence encore qu'il était l'ouvrage de Dieu 
seul. Il cfl même à remarquer que, par ce Bref, les Hos
pitalières de Saint-Joseph se trouvèrent les seules en Ca
nada qui furent reconnues solennellerncnt pour rel:gicuses; 
car celles de Québec, à qui M. de Laval ·oulait les unir, 
ne faisaient alors & n,ont jamais fait depuis que des vœux 
sin1plcs dans leur profession. 

Mais comme cc Bret, qui rendait inufles les projets 
de M. de Laval touchant runion, avait été expédié sans 
qu'on l'eùt consulté ni mên1c prévenu, il soupçonna que 
les prêtres de Saint-Sulpice avaient usé d'art fiee pour 
l'obtenir, en vue de contrarier par là son autorité; & afin 
de s'en assurer pleinement, il écrivit aus itût aux cardi
naux de la Propagande. Après leur avoir exposé 1es divers 
motifs qui jusqu'alors lui avaient fait douter s'il pourrait 
jamais approuver l'Infiitut de Saint-Joseph, il leur par)ait 
en ces tcnnes : (( r étais dans ces incertitudes lorsqu 'un 
« prêtre du Séminaire de Saint-Sulpice, Sén1inairc qui 
« aujourd'hui possède toute l'habita~ion de Montréal, cfl: 
<c venu mc trouYer, & m'a présenté un Bref donné par le 
<< Souverain Pontife, qui déclare vraies Religieuses tant 
<< les Hospitalière de Montréal que celles de quelques 

( 1) Hiftoire de l'lm;
titution des Hospita
lière - de Saint-Joscf' h, 
in-..J.", chap. xu, p. S4 . 
Archives de l'Hôtel
Dieu de la Flèche. 

( 2) Bref d' Alexan
dre \'Il, ib id. 
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<< autres monafières de France du même Infiitut. Si le 

cc Siége suprême l'a ainsi défini, je n"'ai rien à opposer; 

cc mais beaucoup de raisons n1e portent à soupçonner 

cc que ce Bref a été obtenu par surprise. D"'abord, je n'en 

« ai point vu l'original. En second lieu, on y suppose que 

« ces Hospitalières ont été de vraies Religieuses, & qu"' on 

cc n'a accordé ce Bref que pour lever les scrupules de 

<< quelques- uns qui pensaient autrement. Cependant il 

« n'efi nulle1nent confiant qu'elles aient été Religieuses, 

« puisqu"'elles n'ont été forn1ées par aucune professe dans 

<< quelque Ordre ou règle monailique que ce soit, & qu'il 

« n"' en paraît rien dans leur vêtement, ni par quelque 

« bulle antécédente. Enfin la Sacrée Congrégation avait 

cc voulu me faire savoir qu'on ne donnerait aucun rescrit 

« pour ces pays sans m'en prévenir auparavant. Toutes 

« ces raisons me font croire que les Sulpiciens ont ma

« chiné cela pour éluder n1on opposition; & parce qu"'ils 

« ont con1pris que j'avais forn1é ce soupçon contre eux, il 

« paraît qu'il veulent prévenir la déclaration que je devais 

« vous en faire & obvier aux inconvénients qui résultent 

« contre eux des artifices dont ils ont usé p.our obtenir ce 

« Bref. C'eil: la raison qui 111e porte à vous envoyer cette 

( t ) .\rchives de la « lettre, afin de les devancer auprès de vous (*) ( I ) . » 

P ropagande,ibid . L et-

tre du 26 aoùt 1667. 

(*) Sed ecce, dum in his cogitationibus fiuél:uarem, occurrit sa

cerdos ex Seminario S:mél:i Sulpitii Parisiensis, penes quod Semina

rium efl: nunc tota habitatio prœdiél:a Montis Regalis) prœ se ferens 

Breve à Summo Pontifiee , oél:avo Februarii datum) an ni r 66 6, quo 

hœc societas prœdiél:arum freminarum habitationis Montis Regalis, 

una cum aliis aliquot monafl:eriis in Gallia, veras esse H.eligiosas de

clarabatur. Si ità à Su prema Sede definitum efl: : nihil habeo quod 

opponam; verùm multa me inducunt ut suspicer Breve subreptitium 

esse. r 0 Exemplar hujus Brevis obtinere non potui. 2 ° Prœsuppo

nitur in eo veras fuisse Religiosasj sed ad tollendos soltm scropulos 

aliquorum gui aliter sentirent, Breve esse concessum. Veras ante 

fuisse Religiosas n ullo modo confl:at; cùm a nulla professa, in nullo 

Ordine a ut Regulà sint progenitœ; nec guidquam de eo ex ha bi tu) 

seu vefl:itu, appareat) nec ex aliâ antecedente Bullâ. 3° Quia Sacra 

Congregatio me monitum voluerat nullum a se datum iri rescriptum 
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Il fallait que M. de Laval fût étrangement prévenu 

contre ces Ecclésiafiiques pour soupçonner de leur part 
tout ce qu'il suppose ici. Mais) ce qui efi plus étonnant 
encore) apprenant) sur ces entrefaites) que M. Souart 
s-'embarquait pour la France) afin) cotnme on l-'a dit) den 
amener de nouveaux Missionnaires pour le Canada) le 
prélat) toujours préoccupé de ses soupçons) ne douta pas 
que ce voyage n ,eût pour but de jufiifier à Rome les 
prêtres de Saint-Sulpice des prétendus artifices qu,il sup
posait dans robtention de ce Bref) con1n1e aussi de mettre 
obfiacle aux oppositions qu,il était résolu de faire à rap
probation de 1 Infiitut de ces Hospitalières. 

Sous cette in1pression fâcheuse) il ajouta à sa lettre un 
Pofi-Scriptum de tnên1e style contre M. Souart) ou plutôt 
contre les prêtres de Saint-Sulpice : <c ravais écrit ce qui 
cc précède) dit-il) lorsque j'ai voulu) à cause d,un sujet 
cc nouveau qui se présente) avertir derechef la Congréga
cc tion d,avoir pour suspeét le procédé des Sulpiciens) dont 
(( run) cotnme je l,ai appris) part pour la France (*) ( I ). )) 
On a de la peine à comprendre comment M. de Laval) 
dans les lettres qu,il écrivait à Rome) pouvait représenter 
ce Ecclésiafiiques sous de si son1bres couleurs) tandis 
que dans le même ten1ps ils étaient universelletnent res
peél:és & honorés en France) tant pour la ferveur qui efl 
ordinairetnent insépar~ble des infiitutions naissantes) que 

pro his regionibus, me non monito. Quœ omnia effecerunt ut crederem hoc molitos esse Sulpitianos) ut oppositionem meam eluderent. Et quoniam ita me suspicari senserunt) videntur velle prœvenire declarationem apud Vos suspicionis meœ) & occurrere incommodis quœ ex hac subreptione contra ipsos sequunturj & hœc eft ratio cur in antecessum hanc Epistolam meam ad Vos destinarim. (Archives de la Propagande) ibid.) 
C) Hœc a me scripta erant, cum Congregationem etiam ex nova occasione rursùm monitam velim) ut suspedurn habeat processum prœdiélorum Sulpitianorum) quorum unus, ut audivi, in Galliam proficiscitur. (Archives de la Propagande, ibid.) 
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pour les bénédiélions que Dieu donnait à leurs travaux 
dans la forn1ation du clergé, ce qui inspirait aux plus saints 
Évêques une sorte d,émulation pour en obtenir quelques
uns, & s, en servir dans la réformation de leurs diocèses ou 
dans l,éducation de leurs clercs ( r ). Le légat Chigi, envoyé 
vers ce ten1ps en France par Alexandre VII, & qui approuva 
l,éreélion du Séminaire de Saint-Sulpice au mois d 1août r 664, 
parlait lui-même de cette 1naison, dans ses lettres patentes, 
comme d,une source publique d,esprit apoftolique, ouverte 
par la divine Providence non-seulement à rÉglise de 
France~ mais encore à des royaumes étrangers qui allaient 
ry puiser au grand avantage de la religion. « On y voit 

<< accourir des clercs non-seulement des provinces voi
<< sines, dit-il, mais de plusieurs points de l,Europe, qui, 
« de retour dans leur patrie, se montrent autant d,ouvriers 
« très-fervents & très-habiles pour les Missions & les 
<< autres fonélions du tninifière ecclésiailique; d'où il 
n ré ulte que la vigne du Seigneur répand une plus suave 
« odeur & donne des fruits en plus grande abondance ( 2). > 

Comment pouvait-il donc se faire que M. de Laval ne vît 
dans les membres de cette même Communauté que des 
prêtres insubordonnés, arnbitieux, intrigants, des ouvriers 
de mensonge, prêts à se .révolter contre l,autorité du Saint
Siége, quoique dans le même temps des n1agiftrats en 
France leur reprochassent d'être de ce même Siége des dé
fenseurs intrépides (3), ainsi qu,on ra déjà rapporté? 

S,il était pern1is de rechercher la cause des ü11pres
sions si défavorables du Prélat qui donnaient lieu à cet 
étrange contrafte, peut-être pourrait-on la trouver dans 
la position toujours précaire où il se voyait comrne Vicaire 
apoftolique en Canada; & lui-mên1e sen1ble nous autoriser 
à faire cette conjeélure. D,une part, n,ayant pu obtenir 
jusqu,alors d,être fait évêque titulaire de Québec, il ne se 
considérait pas en effet, ainsi que lui-mên1e nous l'apprend, 
comn1e bien assuré, tant dans sa dignité de Vicaire apos
tolique, toujours révocable, que dans rautorité qu,il exer-
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çait comme tel: les officiers du Roi lui objeélant) quoique 
à tort) qu

1

elle était douteuse & devait être refireinte dans 
de certaines limites (r) (*). D 1un autre côté) S1il ne crai
gnait pa que les Ecclésiafiiques de Saint-Sulpice remuas
sent pour faire nomn1er M. de Queylus Évêque de Québec) 
au 1noins prétendait-il que) depuis qu1ils étaient décus de 
1 espérance de le voir Évêque) ils avaient usé de fr;ude & 
de ruse pour se faire attribuer les cures de Québec) de 
Montréal) peut-être même d\1utres) & aussi pour recher
cher tous les n1oyens d'affaiblir ou mê1ne de ruiner tout 
à fait la dépendance due à son autorité (**), tels qu'était 
ce Bref d ,approbation accordé à son insu en faveur des 
Hospitalières (2) . Ce qui pourrait autoriser à penser que 
telle était en effet la source de ses préoccupations, c 'efi 
que, après plus de dix ans d'infiances pour être fait Évêque 
titulaire) voyant que toutes ses démarches refiaient sans 
succès) & désespérant de procurer le bien du Canada tant 
qu 'il ne serait que sin1ple Vicaire apofiolique, il partit de 
lui-n1ême pour la France, comn1e nous le dirons en son 
lieu, & résolut de ne plus retourner à Québec) s'il n'en 
était infiitué Évêque titulaire (3) (***) . Aussi lorsque, après 
un séjour de plusieurs années en France) il eut enfin ob
tenu ce titre, il tint à régard des Ecclésiafiiques de Saint-

(*') Longo experimenta cdoaus su rn) quam parùm tu ta sit Vicarii 
Apoftolici conditio, ad versus miniftros aulicos) quibus id familiare eft 
objicere : dubiam esse Vicarii Apostolici auétoritatem certisque limi
tibus coercendam. (Archives de la Propagande, ibid.) 

(**") Ali unde etiam no bis apparuit multa ali a molitos esse per 
fraudem & subreptionem; inter alia ut sibi parochiœ Quebec-ensis & 
Montis Regalis & forte aliœ sibi attribuerentur; ea denique omnia 
quœ dependentiam. Episcopo debitam infringerent aut debilitarent) 
poftquam a spc Episcopatùs deciderunt. (Archives de la Propagande, 
ibid.) 

("'*",.,) Quapropter, rebus mature expensis, in animum. indux1 
meum abdicare me Vicariatus Apoftolici officio, nec ad Novam Fran
ciam redire, nisi ereao Episcopatu Bullis Ordinarii munitum atque 
provisum. Hic navigationis meœ votorumque meorum. finis eft. (A·
chives de la Propagande) ibid.) 

( 1 1 "\rchives de la 
Propapand~ibid.Let 

tre aux :::ardinaux, 
r672. 

2) Archives de la 
Propagande, ibid. Let
tre aux cardinaux, d.r 
20 aoû t 1 GG7. 

(3) .Archi\·es de la 
Propagande, ibid. Lct
tredc 1672. 



( r) .\rchives de la 
Propagande. Mémoi
res pour le séminaire 
de Montréal, années 
r83 r ct r865. 
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Sulpice un tout autre langage) donnant même dans ses 
aél:es publics rnille éloges à la pureté de leur foi) au désin
téresselnent de leur zèle) les représentant comme des 
prêtres qui auraient pu être proposés pour modèles à tout 
le refie du clergé) & leur attribuant pour toujours les cures 
de l'île de Montréal) avec pouvoir aux Supérieurs du 
Sén1inaire d,y nomn1er ceux de leurs Ecclésiafiiques qu'ils 
jugeraient propres à les gouverner. << Les prêtres du Sén1i
<< naire appelé de Sain~-Sulpice) dit-il) ayant) par leurs 
« soins & leurs travaux) produit déjà depuis tant d'années 
<< dans la Nouvelle-France) principale1nent dans l'île de 
« Nlontréal) de très-grands fruits à la gloire de Dieu & à 
< l'avantage de cette Eglise naissante) comme étant très-
< irréprochables dans la foi) la doél:rine) la piété) la con-
< duite) nous leur avons donné à perpétuité) & leur don
~< nans en vertu de ces présentes_, les cures de l'île de 
« Montréal) afin qu,elles soient parfaitement cultivées) 
< comme jusqu'à présent elles l'ont été le mieux qu'il se 

(< pouvait par leurs prédications & leurs exemples ( I) (*). » 

Enfin j\tl. de Laval les eut en si grande efiime lorsqu'il fut 
devenu Évêque titulaire de Québec) qu,il leur offrit la 
direél:ion de son Sén1inaire diocésain) que la Société des 
prêtres des Missions étrangères) à laquelle il l'avait uni) 
semblait ne pouvoir plus soutenir par défaut de sujets) 
conduite que cependant les prêtres de Saint-Sulpice n'ac
ceptèrent pas) con11ne nous le dirons dans la suite. 

(-") Concessio parochiarwn insulœ Montis Regalis) Seminario 
Sancti Sulpitii, an r 678. « Cum autem sacerdotes Seminarii a Sanélo 
« Sulpitio nuncupati) in NoYa Francia) ac prœcipue in insula Montis 
<< Regii, suis curis ac laboribus) jam tot ab bine annis maximos edi
<< derint fruél:us ad Dei gloriam, & nascentis hujus Ecclesiœ bonumJ 
<< utpote qui sint fide) doéhina, pietate ac moribus probatissimi : 
« iis ut diéhe parochiœ omni fiudio per verba & exempla excolanturJ 
« uti haétenus excultœ sunt quam optimeJ eas ipsas in perpetuum 
(( concessimus, & vi prœsentium adhuc concedimus; ita ut gui ex 
<< diétis presbyteris eleéti & confl:ituti ibi fuerint ad munia parochi 
(( 'exercenàa, per superiores diél:i Seminarii amoveri possintJ atque 
« mutari. >> 

, 
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Mais, avant d,avoir obtenu le titre d,Évêque de la 
Nouvelle-France, il était tout autrement affeété à l'égard 
de ces n1êmes Ecclésiafiiques, ou plutôt la crainte de voir 
son autorité din1inuée par des concession sen1blables à 
celles du Bref d'Alexandre VII lui faisait prendre des pré
cautions qu ,on a de la peine à comprendre. Ainsi, par son 
édit d 'établissement de la Co1npagnie des Indes occiden
tales du mois de mai r 664, le Roi, qui avant tout voulait 
procurer rétablissement de la religion en Canada, avait 
obligé les 1nembres de cette Compagnie à y bâtir des 
églises, en leur attribuant, comme aux patrons de ces 
églises futures, le droit d~en nommer les curés ( r). Dans 
cette disposition, quoique conforme à !,usage, M. de Laval 
crut voir quelque danger d~atteinte portée à son autorité; 
il en fut n1ême si alarmé, qu,il récrivit au Pape Alexan
dre VII le 25 oétobre r 665, en lui alléguant ce danger pré
tendu com1ne une raison nécessaire & urgente pour qu~ il 
ne différât pas de lui donner le titre & Pautorité d~Évêque 
de Québec (2) (*) . Enfin, à !,occasion du Bref relatif aux 
Hospitalières, cette crainte devint mên1e si excessiye dans 
M. de Laval, qu,elle lui inspira autant de défiance des 
officiers de la Cour Romaine qu,il en avait déjà conçu 
contre les Sulpiciens; car elle le porta à demander, dans 
son Pofi-Scriptum, qu,Alexandre VII voulût bien déclarer 
d avance suspeél:s et de nulle valeur tous les Brefs & toutes 
les Lettres apofioliques qui insinueraient de quelque n1a
nière que ce fût cette indépendance. Qu,en conséquence, 
on n,accordât à Rome aucune gràce pour le Canada que 
de ravis même du Vicaire apofiolique, ou qu,on co_nférât 

(") Liceat mihi dicere quod sentio : periculum aliquod esse in 
mora. Creata efi enim societas quœdam mercatorum in Gallia , quœ 
omnia sibi usurpare posse videtur, sacerdotes quos voluerit mittere, 
parochias creare_, parochos nominare, & de rebus ecclesiafiicis multa 
il:atuere, pnctextu puto quod nullus sit ordinari us : ex quo fit ut 
is sit omnino necessarius ut obviam multis hujusmodi incommodis 
eatur. (Archives de la Propagande_, ibid.) 

XIX. 
DÉFI ANCES ET PRÉT EN

T IO NS DE M. DE L A VAL 

TOUCHANT SO~ AUTO

RITÉ. 

(r) Édi ts ct ordon 
nances royaux, Qu~
bec, I 8S4, art. rer, 
p. 4 J. 

(2 ) Ard1i>es J e la 
P ropagande, vol. A me
rica 3, Canada, 2S6. 
8° Kale11d. ilOVembris 
r6 65. 



(1 ) Archives de la 
Propagande. Le tt. aux 
cardinaux, du 29 aoùt 
1667. 

xx. 
lf. DE LAVAL ATTAQl'E 

EX J USTI CE LES PRÊ 

T R ES DE SAINT-SUL

PICE. 
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à celui-ci la plénitude de puissance que le Pape pouvait y 
exercer, promettant toutefois d,en user avec modération 
& sagesse ( r) (*). On ne voit pas que la Cour Romaine 
ait fait aucune réponse à ces demandes, qu,elle jugea sans 
doute n,avoir pas un raisonnable fondetnent. Dans ce 
Pofi-Scriptum, en supposant, comme on ra dit, que les 
prêtres de Saint-Sulpice avaient usé de ruse & de fraude 
pour s'affranchir par toutes les voies possibles de la dépen
dance où ils devaient se tenir à son égard, M. de Laval 
faisait sans doute allusion au recours qu,ils avaient eu 
récemment aux officiers du Roi, pour obtenir la confirma
tion de la juf.l:ice de leur île, & celle du droit d en non1mer 
le Gouverneur, deux priviléges dont il S

1était efforcé de les 
dépouiller pour procurer, comme il le pensait sans doute, 
le bien général de la colonie. Au n1oins, quoique ces deux 
priYiléges fussent du ressort de la seule autorité royale, 
on peut supposer qu,un homme si délicat sur rexercice de 
l'autorité qu,il avait eue dans le pays, vit de mauvais 
œil qu,ils eussent été remis en possession, n1algré lui, de 
l'un & de l'autre de ces priviléges. On ne peut guère ·douter 
non plus qu,il n,ait attribué à la ruse & à la fraude, pour 
éluder son autorité, l,appel qu,ils interjetèrent alors au 
Conseil privé du Roi, au sujet d,une affaire qu ,il leur sus
cita, & qui fit trop de bruit pour la passer ici sous silence. 

Par le contrat de fondation de leur Hôtel-Dieu, les 
Associés de Montréal avaient attribué à 1 Évêque futur le 
droit de connaître des affaires tetnporelles de cet établisse
ment ( 2) ; & M. de Laval, se fondant sur ce titre, voulut 

(*) Expedire omnino ad bonum pacis videretur, ut Sua Sanél:itas 
decerneret litteras omnes seu Brevia pro suspeél:is , seu subreptitiis 
ha benda) quœ quamcumque hujusmodi independentiam insinuarent) 
& eam de nobis fiduciam haberet non abusuros nos plenitudine 
potefiatis guam in his initiis conferre dignaretur ~ ita ut quœcumque 
ad hanc Ecclesiam speél:arent ad nos remîtterenturJ vel non decerne
rentur Romœ) priusquam qure reprœsentenda nobis viderentur, 
representassemus. (Archives de la Propagande) ibid.) 
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obliger le Séminaire, qui avait succédé aux Associés, de ren
dre à l'Hôtel-Dieu les vingt-deux mille livres, employées 
par M. de Maisonneuve à lever la recrue de r 65 3, comme 
aussi de reprendre le cent arpents de terre défrichées, 
donnés alors à l'Hôtel-Dieu, en compensation de cette 
son1me. Ces Ecclésiafiiques, obligés de faire chaque année 
d'énormes dépenses pour le soutien & l'augmentation de 
la colonie, se refusèrent à ce re1nboursement, & avec 
d'autant plus de raison que) n'y étant tenus par aucun 
principe de jufiice, ils se voyaient déjà chargés de terres 
considérables, qu-'ils avaient mises en valeur pour avancer 
fétabli sement du pays) sans retirer de ces terres leurs 
frais de culture; & qu'enfin les cent arpents de l'Hôtel
Dieu, tombés en friches depuis longte1nps) ne rapportaient 
presque rien ( r ). Pour les y obliger) M. de Laval objeétait 
que la fondatrice de l'Hôtel-Dieu n'avait pas consenti à 
cet échange. Cependant les Associés de la Compagnie de 
Montréal s'étaient crus si assurés du contraire) qu'en cé
dant leur seigneurie au Séminaire de Saint -Sulpice en r 663) 
ils l'avaient obligé à l'exécution du contrat qui attribuait 
à l'Hôtel-Dieu, en remplacement des vingt-deux n1ille 
livres) les cent arpents de terre conzme faisant partie de 
la fondation de cet établissement (2). Enfin) quoique des 
personnes des plus dignes de foi & des plus désintéressées, 
telles que M. de ~1.aisonneuve) qui vivait encore, made
moi elle Mance) assurassent que n1adame de Bullion 
avait réellement consenti (3)) M. de Laval demeurait tou
jours fenne dans son dire, & exigeait absolun1ent qu'on lui 

• montrât un écrit signé par la donatrice elle-même. La 
chose était impossible) puisque madan1e de Bullion avait 
mis pour condition, dans ses largesses, qu'elle ne paraîtrait 
jamais & ne serait nommée dans aucun écrit (4). Néan
moins M. de Laval) sur le seul défaut de cette pièce, 
accusait les prêtres de Saint-Sulpice d'être détenteurs 
injufies du bien de l'Hôtel-Dieu) & leur faisait de cette 
prétendue reititution une obligation rigoureuse de con
science. << On voudrait nous donner du scrupule sur cette 

(1) Lettres de M. 
T ronson à M. Dollier 
de Casson, 10 avril 
!68-t-. 

(2) Édits, ordonnan
CL s royaux, Québec, 
I8S4. Contrat de do
nation du 9 mars 
1CG 31 art. 2, p. 9+· 

(3) Archives du sé
minaire de Villemarie, 
Inventaire de Paris. 
Requête de mademoi
selle Mance au Con~ 
seil de Québec. 

(4) Lettre de M. 
Tronson à M. Remy, 
16 avril 16S2. 



( 1 ) Lettre de M. 
Tronson, ibid. 

(2) Archives du sé
minairede Villemarie, 
lettre de l'Évêque de 
Pétrée à M. Talon, 
17 sept. 1666. 
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« affaire, écrivait le Supérieur du Sé1ninaire Saint-Sulpice 
« de Paris; mais j'ai témoigné à Mgr de Québec que je ne 
« voyais point qu'il y eût la moindre difficulté pour notre 
« conscience. Nous sommes parfaitement en repos de ce 
cc côté & bien fondés en raison ( I). » Enfin, pour con
traindre le Séminaire, M. de Laval le cita devant rinten
dant (z ), ou plutôt devant le Conseil souverain de Québec. 

Plusieurs personnes furent étonnées qu'on voulût 
juger ainsi, après leur mort, les Associés de Montréal, & 
examiner si des hommes dont la n1émoire était en grande 
vénération dans toute la France, tels que le baron de 
Renty, M. Olier, M. Brandon) avaient bien ou mal versé 
dans une œuvre qui était un pur effet de leur religieuse 
libéralité & de leur zèle. Ces personnes conseillèrent aux 
seigneurs de Montréal de se pourvoir, non devant une 
Cour de justice, mais au Conseil privé du Roi (3), où 
l'on avait toujours plus d'égard à l'équité naturelle qu;aux 
formalités légales. On prit ce parti, & le Roi évoqua, en 
effet, l'affaire à son Conseil privé. Les n1embres de ce 
Conseil, tous d'une probité, d'un désintéressen1ent & 
d'une piété reconnus, parmi lesquels étaient des juriscon
sultes des plus habiles du royaume, décidèrent que) quoique 
mademoiselle Mance n'eût pas été munie d'un pouvoir 
suffisant pour engager ainsi l'Hôtel-Dieu, & qu'on n'eût 
pas observé dans cette affaire toutes les formalités qu'on 
exigerait dans une Cour de jufiice, cependant, toutes 
choses mûrement considérées, le Séminaire n'était tenu à 
aucune refiitution. Cette décision était fondée sur le con- · 
sentement assez n1anifefie de la fondatrice alors décédée; 
sur la proportion qu'il y avait eu entre la valeur des terres 
& la somme de vingt-deux rniJle livres; enfin sur l'équité 
naturelle. On jugea qu'il n'était pas jufie) en effet, de 
faire porter aux seigneurs de Montr~al seuls les frais d'une 
recrue qui avait profité à tous les colons de ce poile, 
à l'Hôtel-Dieu, & même à toute la colonie Française) dont 
la perte eût été infaillible sans ce secours. Qu'au reile_, 
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cette recrue ayant coûté soixante-quinze mille livres, les 
seigneurs de Montréal s'étaient n1ontrés très-généreux en 
en fournissant cinquante-trois mille d'ailleurs; comme 
aussi en faisant eux seuls_, par la cession des cent arpents 
de terre_, le remplacement des vingt-deux n1ille livres, 
quoique d'après 1 équité naturelle toute la colonie & l'Hô
tel-Dieu lui-même eussent dû y contribuer ( r ). Cette déci
sion, qui mettait les seigneurs de Montréal dans une par
faite assurance, ne satisfit pas M. de Laval. Il revint 
encore à la charge, voulut qu'on jugeât raffaire de nou
veau, &, pendant plus de vingt ans, ne cessa d'agir pour 
obliger le Sén1inaire à ren1bourser les vingt-deux n1ille 
livres, jusqu,à ce qu'enfin son successeur, M. de So.int
Valier) ayant pris connaissance de raffaire en I 6g5) jugea 
qu'on ne devait plus en parler. 

Cependant M. Souart partit pour la France, &, arrivé 
à Paris, mit tout en œuvre pour attirer à Montréal de nou
veaux ouvriers évangéliques qui pussent suffire à l'abon
dance de la moisson (2). Il avait surtout à cœur d'y rarne
ner M. de Queylus, alors Supérieur de la Communauté 
des prêtres de la paroisse de Saint-Sulpice, qui portait un 
vif intérêt aux colons de Villemarie, q_uoique toujours 
exilé de ce pays (*). M. Souart, qui 1 avait remplacé à 
:.\llontréal, désirait beaucoup de lui remettre la supériorité 
du Séminaire, tant à cause des qualités avantageuses de 
M. de Queylus pour cette place, que de la générosité de 
son zèle pour procurer ravancen1ent de cette colonie. 
D'autre part, la Cour, n'ayant rien plus à cœur que de la 

("') C'était peut-être pour obtenir le retour d'une personne qui 
devait être si utile à l'avancement de cette colonie) qu'au mois d'oél:o
bre précédent M. Sou art avait fo .. 1dé, aux noms de MM. de Queylus, 
d' Allet & Galinier, l'entretien d'une lampe qui devait brûler à perpé
tuité devant le maître-autel de la paroisse de VillemarieJ & une 
messe célébrée chaque année en l'honneur de l'enfant Jésus, dans 
l'Oél:ave de Noël :3). 

(1) Lettre de M. 
Tronson à M. Remy, 
r68o. 
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E N CANADA. 

(2) Hiftoire du Mont
réal, de 1666 à 1667. 

(3) Regi!tre A de la 
paroisse de Villema
rie, délibération du 
18 oa. 1666. Archives 
du séminaire de Vil
Iemarie, Inventaire de 
Paris, I 9 oa. 1666. 
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voir se fortifier & s,accroître, & étant d,ailleurs bien 
éclaircie sur tout ce qui concernait M. de Queylus, rinvi
tait elle-mên1e à repasser en Canada. L,ancien nonce Pic
colomini, devenu cardinal, faisait lui-même réloge de cet 
Ecclésiafiique dans une lettre écrite de Ravenne, cette 
année I 667) au secrétaire de la Propagande ( I) . Enfin rAr
chevêque de Rouen avait renoncé depuis longtemps à 
toute prétention sur la Nouvelle-France; on ne pouvait 
donc pour aucun motif raisonnable en exclure plus long
ten1ps M. de Queylus, alors surtout que la population, 
croissant de jour en jour, demandait un plus grand nombre 
de Missionnaires. Cette nécessité était manifefie, & per
sonne ne la sentait mieux que M. de Laval. « Pour pro
« curer im1nédiatement les secours spirituels aux nom-

breux habitants qui sont ici, écrivait-il au Souverain 
« Pontife, il faudra faire venir de France des prêtres déjà 
« formés & en appeler encore d,autres tous les ans; en 
<< attendant que des jeunes gens indigènes, nés de Fran
<< çais, qui seront jugés propres au saint Minifière, gran
« dissent & soient élevés (z). » M. de Queylus, voyant 
donc que l'Océan lui était ouvert, & que le Roi l'invitait 
même à repasser en Canada, dans l'espérance que sa 
présence contribuerait beaucoup à l,augn1entation de 
Villemarie, se disposa à partir avec plusieurs autres 
Ecclésiafiiques du Séminaire. Il fit son tefian1ent, le 
r 2 mars r 668 (3), avant de s'embarquer, & arriva heureu
sement, accompagné de trois de ses confrères (4). M. de 
Laval, jusqu'alors si inflexible, & qui ne s'était rendu ni 
aux sollicitations, ni aux inftances de personnes puissantes 
qui demandaient son retour, céda tout aussitôt dès qu'il 
sut que tel était le désir du Roi, & s,etnpressa tnême de 
le recevoir avec honneur, comn1e nous le dirons bientôt, 
ce que firent aussi le clergé de Québec, les Communautés 
& les autorités civiles & militaires. 

La Mère de !'.Incarnation, qui avait jeté un voile sur 
son renvoi en France, a eu soin de taire aussi les raisons 
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de son retour, qu'elle attribue à la liberté, donnée à chacun 
par la paix, d'aller s'établir en Canada. << Cette paix des 
<< Iroquois & des autres nations, dit-elle, a fait tant de 
« bruit en France & a tellement excité, dans plusieurs per
<< sonnes, le zèle de la gloire de Dieu, que M. l'abbé de 
« Queylus eil: venu cette année & a amené avec lui, pour 
« Montréal, plusieurs Ecclésiafiiques qui portent la piété 
c< dépeinte sur le visage (1). » De leur côté, dans la rela
tion de cette année I 668, les Jésuites en parlent de la mên1e 
sorte. << Mais, parce que la n1oisson devient plus ample 
<< que jamais dans une si vaite étendue de pays & parmi 
« tant de nations différentes, où il nous eil: permis d'aller 
<< n1aintenant, la Providence divine y a pourvu d'une 
« façon particulière ... & nous a fourni un puissant renfort 
« par la venue de M. l'abbé de Queylus, avec plusieurs 
« ecclésiafl:iques tirés du Sén1inaire de Saint-Sulpice, les
(! quels vont joindre à Montréal ceux qui y sont. On ne 
« peut espérer de tant de braves Missionnaires que de 
« très-heureux succès, dont ce pays sera redevable au 
« Roi de France, qui pousse avec bien plus d'ardeur en
« core l'agrandissement du royaume de Jésus-Christ que 
(( r étendue de ses États ( 2). )) 

M. de Laval, inforn1é des intentions du n1onarque, 
ne se contenta pas d,accueillir avec honneur M. de Quey
lus; pour effacer sans doute dans les esprits les impressions 
que ses procédés antérieurs avaient pu y laisser, il donna 
cette fois à M. de Queylus des lettres de grand-vicaire, 
dont celui-ci exerça les pouvoirs tout le temps qu'il de
lneura à Villemarie (3). Il fit plus : il écrivit à l\1. Poite
vin, curé de Saint-Josse à Paris, son an1i & son chargé 
d'affaires dans cette ville) une lettre dans laquelle il lui 
témoigna sa satisfaélion sur l'heureux retour de M. de 
Queylus, & fit insérer cette lettre à la Relation de cette an
née, quoique jusqu,alors il n'eût jamais rien fait paraître 
dans ce recueil, & qu,il n,y insérât plus rien par la suite. 
C'était apparemment pour donner à la réception qu,il fit 

( 1) Lettres de la 
Mère de l'Incarnation , 
lett. 8oc, I 7 oél:. 1658, 
f· 63'2. 

(2) Relation de r.66 , 
p. 4· 
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(3) Regiftres de la 
paroisse de Villemaric. 
Mariages : 1 66g, 2 & 
28déc. 1670,21 janv., 
1 q mars, 2 3 juillet, 
17 & 24 nov., xS dé
cembre. 1 G7 r, 1 5 avril, 
19 juin. 
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à M. de Queylus la plus grande publicité possible. « Le 
« secours des ecclésiafiiques que vous nous avez envoyés, 
« dit-il, nous efi venu fort à propos pour nous donner le 
<< n1oyen d'assifier divers lieux de cette colonie, qui en ont 
« un notable besoin, & sans lesquels ils auraient été des
« titués de toute assifiance. La venue de M. l'abbé de 
<< Queylus, avec plusieurs bons ouvriers tirés du Sén1inaire 
<< de Saint-Sulpice, ne nous a pas moins apporté de con
<< solation. Nous les avons tous embrassés dans les en
« trailles de Jésus-Chrifi. Ce qui nous donne une joie plus 
<< sensible efi de voir notre clergé dans la disposition de 
<< travailler tout d'un cœur & d'un même esprit à procurer 
<< la gloire de Dieu & le salut des âmes, tant des Français 
<< que des sauvages. Les tendresses de père que le Roi fait 
<< paraître pour sa Nouvelle-France, & les dépenses no
« tables qu'il fait pour la rendre non1breuse & florissante, 
« fournissent à tous une fort an1ple n1oisson, pour cm
<< ployer dignen1ent leur zèle & consun1er leur vie pour 
<< l'amour de Jésus- Chriit, qui leur a donné les pre
« mières inspirations de venir la lui consacrer dans cette 

( 1) Relation de 1668, « Église ( r) (*). n 
p. 3o. 

(*) Après ces marques d'affeél:ion pour M. de Queylus, très-sin
cères de la part de M. de Laval, qui était incapable de dissimuler en 
rien ses sentiments, on a lieu d'être surpris qu'il n'ait pas imité la 
conduite de M. de Tracy, qui, pour effacer le souvenir des démêlés 
fâcheux de M. de Mézy avec M. de Laval lui-même, avait ordonné 
de rayer tout ce qui en avait été écrit dans les regifires du Conseil 
souverain. N onobfiant ces témoignages si publics & si éclatants 
d'efiime & d'amitié pour M. de Queylus, ]vi. de Laval ordonna, plu
sieurs années après, lorsqu'il fut devenu Evêque titulaire de Québec, 
de transcrire_, au contraire_, sur les regifires du nouvel évêché, ses trois 
lettres contre lui, comme nous l'avons déjà dit, sous l'année r 66r; 
& même, pour en certifier l'authencité, il apposa sa propre signature 
à ces transcriptions. On peut cependant expliquer cette conduite dans 
un homme dont les vues étaient si pures, en se rappelant ce gue dit 

(2) Lettres spiri- la Mère Marie de l'Incarnation sur le caraél:ère de ce Prélat : << S'il efi 
tuelles~ lettre g6•, « une fois persuadé qu'il y va cl.e la gloire de Dieu_, il n'en reviendra 
x3 sept. 1661, p. 216. << jamais (2). >> 
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M. de Queylus avait amené avec lui trois Ecclésias
tiques du Séminaire de Saint-Sulpice) M. Antoine d'Allet) 
dont on a parlé précédemment) M. René de Bréhant de 
Galinée, & M. François-Saturnin Lascaris d'Urfé. Ces deux 
derniers, ayant fait preuve d'un grand dévouen1ent pour le 
bien de la colonie, il efi à propos de les faire connaître 1ci 
~n peu de mots, afin de préparer e eéleur à ce que nous 
aurons à dire de l'un & de l'autre dans la suite. René de 
Bréhant de Galinée, du diocèse de Rennes, auteur d,un 
voyage curieux dans le Canada & de la carte d,une partie 
de ce pays, la plus ancienne que nous connais ions & la 
plus remarquable pour cette époque, était diacre, prieur 
de Saint-Maur de Nazar, au diocèse de Saint-Brieuc ( I ) , 
& licencié de Sorbonne. Il avait su allier avec l'étude de 
la théologie celle des mathén1atiques & de l'aftronomie, & 
l'un de ses contemporains, qui l'avait connu particulière
n1ent , ajoute « qu,il était très-eftimable, non-seulement 
<< pour son esprit, ses mœurs & ses grandes connaissances 
<, ecclésiafiiques, mais aussi pour son adresse singulière 
<c dans les arts mécaniques ( ~) ; n ce qui devait le rendre 
très-utile dans un pays nouveau. L,autre Missionnaire a 
donné son nom à cette partie du haut de l,île de IVlontréal, 
appelée encore aujourd'hui de son nom, la baie d, Urfé, 
où il réunit des sauvages qu'il desservit en qualité de 
Missionnaire. Il était fils de Charles-En11nanuel Lascaris, 
n1arquis d'Urfé & de Baugé, & de Marguerite d,Alègre, de 
l,une des pren1ières familles d Auvergne; & cette circon
ftance, qui le rendit assez proche parent de Colbert, ne sera 
pas sans quelque intérêt dans la suite de cette histoire (*). 

(*) La Mère de l'Incarnation, parlant de M. de Galinée & de 
M. d'Urfé) dit qu'ils étaient de qualité & de naissance; & quoique 
en général cette remarque ne doive pas tirer à conséquence pour la 
plu part de ceux dont nous avons à parler, il ne sera pas hors de 
propos de donner ici quelques éclaircissements sur l'extraél:ion de 
l'un & de l'autre & sur l'origine de leurs noms. 

La famille de Bréhant, qualifiée par la Chesnaye des Bois, Yraie 
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( 1) Catalogue d'en
trée du grand sémi
naire deSaint-Sulpice 
à Paris, p. 73. 

( 2) Archives du 
royaume à Paris. Ma
nusc. K. I 286, p. r, 
5o, 57. 
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par A.-P. Guérin de la 
Grasseries. Rennes, 
184S-I848, 2 vol. in
folio. 
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Après la paix conclue avec les Iroquois, M. de Laval, · 
sachant co1nbien le Roi avait à cœur de leur procurer le 
bienfait de la Foi, s,était relâché de la pratique qu,il avait 
garçiée jusqu,alors de réserver aux Jésuites seuls le soin 
des Missions sauvages, & trouva bon, en r667, que deux 
prêtres de Villemarie allassent aussi les évangéliser. « Il y 
« a onze prêtres de Saint-Sulpice à Montréal, écrivait cette 

race d'ancienne noblesse de chevalerie qui, dans le onz1eme & le 
douzième siècle tenait rang parmi les anciens barons de Bretagne (r), 
ayait suivi saint Louis à la croisade> dans la personne du chevalier 
Etienne de Bréhant, décédé en r 270; & l'on doit ajouter que la devise 
singulière des armes de cette famille : Foi de Bréhant vaut mieux 
qu'argent, efi une preuve de la loyauté chevaleresque de ceux qui la 
méritèrent les premiers ( 2 ) . Au retour de la croisade, un seigneur 
Breton, qui portait le nom de Galilée, en mémoire sans doute de 
quelque trait de valeur où il s'était difiingué dans cette contrée de 
Palefiine, fit bâtir> en Bretagne> un château qui, de son nom, fut 
appelée Galilée, ensuite> par corruption> Galinée (3); &, plus tard, 
sous François Jer, le chevalier Mathurin de Bréhant, capitaine de 
cinq cents hommes, ayant épousé la fille unique du seigneur de Ga
lin~e> ce nom passa à la famille des Bréhant, qui le portèrent de
pUis. 

M. d 'Urfé était issu, par Renée de Savoie Lascaris, sa bisaïeule> 
de la maison de Lascaris> l'une des plus anciennes & des plus illus
tres de la Grèce> qui avait même occupé le trône impérial d 'Orient. 
Cette princesse, ayant épousé Jacques d'Urfé, gouverneur du Forez 
en France, d'une des plus grandes maisons de ce royaume, céda, en 
r S7 5, aux princes de Savoie, ses parents, les terres qu'elle avait dans 
ce duché. Ce fut alors, & à cette occasion> que le duc de Savoie lui 
donna> en échange, le comté de Baugé, en France, que sa famille 
possédait depuis trois sièles. Il l'érigea en marquisat, pour elle & sa 
pofiérité; & la marquise Renée de Savoie retint encore, pour ses 
descendants> le nom de Lascaris, qui fut toujours porté depuis par 
les seigneurs d'Urfé. 

Si nous entrons ici dans ces détails, c'efi qu'il n'efi pas indiffé
rent pour la Nouvelle-France de savoir que des hommes de cette 
qualité, à qui une naissance illuftre donnait un si grand relief dans 1~ 
monde> soient allés, pour les motifs les plus purs du zèle apoftolique> 
se consacrer à l'établissement de cette colonie, malgré les privations 
qu'ils eurent à y endurer, & les dangers sans nombre qu'ils coururent; 
ni que Louis XI V ait favorisé leur envoi dans un pays oü il a Y ait 
résolu de former une colonie modèle dont il tenait à honneur d'être 
regardé comme le père & le fondateur. 
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« année M. Talon; ils ont la cure & prennent soin des 
cc sauvages) ayant con1mencé d~envoyer en mission ( 1) (*) . n 

Au mois de juin 1668) des Iroquois arrivèrent en embas
sade dans cette ville) au nom de ceux de leur bourgade) 
& demandèrent au supérieur du Séminaire de leur donner 
des robes noires pour les infiruire de la religion (2). c~était 
une peuplade de sauvages d~Oïogouens) retirée depuis peu 
sur les rives du lac Ontario (3)) par la crainte de ses en
nemis) & établie dans une baie appelée Ken té. M. de 
Fénelon & M. Trouvé venaient alors d~être ordonnés 
prêtres; ravis de cette proposition) ils s ~offrirent pour aller 
commencer une mission dans ce pays; & M. de Queylus) 
qui approuva leur dessein, les envoya à Québec) tant pour 
obtenir de M. de Courcelles & de M. Talon une conces
sion de terre où ils pussent s ~établir) si cette mission avait 
lieu) que pour en exposer le dessein à M. de Laval, & 
recevoir de lui l'approbation nécessaire (4) . Quoiqu ,on ait 
beaucoup écrit sur les Missionnaires du Canada) ceux de 
Ken té sont refiés inconnus jusqu~ici, par un effet du soin 
qu ils eurent toujours de tenir leurs travaux cachés sous 
le voile du silence. Nous suppléerons ici à cette lacune en 
donnant quelques détails relatifs aux deux fondateurs de 
cette Mission. 

M. de Laval, s'efiin1ant heureux de fournir ainsi aux 
Iroquois de nouveaux n1oyens de salut) accueillit avec 
joie les deux nouveaux Missionnaires) & ) le I 5 septeln
bre I 668) leur donna pour cette mission des lettres qu~il 

(*) L'un de ces Missionnaires était) selon toutes les apparences, 
M. Barthélemy, qui déjà) dès l'année précédente) avait une assez 
grande pratique de la langue Algonquine & de l'Outaoise pour con
verser avec les sauvages de ces nations (5); & qui, dix ans après) 
servait quelquefois d'interprète en langue AlgonquineJ dans les pour
parlers avec les sauvages & dans les audiences du juge de Villemarie, 
quand il en était besoin (6), comme) de son côté) Jacques Lamarque 
servait d'interprète pour ceux de la nation des Loups (7). 

(1) Archives de la 
marine. Mémoires gé
néraux sur le Canada. 
Mémoire de l\1. Ta
lon, z667. 

(2) Hifioiredu Mont
réal, par M. Dollier. 
Abrégé de la mission 
de Kenté. 
(3) Relation de I GG8, 

p. 20. 

(4) Hiftoire du Mont
réal, par M. Dollier. 
Abrégé de la mission 
de Kenté. 

XXVI. 

M. DE LAVAL DO:NXE DES 

LETTRES DE 1\IISSIO. • 

l'OUR KE:NTÉ. 

( 5 ) Mémoire de 
M. d'AIIet. zer Mé
moire. 
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( 7) Greffe de Ville
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29 juin 1 66g. Infor
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ad re~ a à M. de Fénelon. Cependant dans ces lettres rnêrnes 
il non1n1a pour chef de la Mission M. Trouvé : ce qui fait 
dire à la Mère de l'Incarnation : << M. de Fénelon n'a point 
<< eu hcnte de se faire compagnon) dans une mission Iro-
<< quo: se)) d'un ecclésiafiique plus jeune que lui ( 1 ). n 

Con1n1e l'un & l'autre avaient à peine reçu le sacerdoce) 
& étaient sans expérience du minifière qu'ils allaient rem
plir) M. de Laval leur recommanda d'écrire dans leurs 
difficultés aux RR. PP. Jésuites) dont il fait un très-bel 
éloge, & de ne s'écarter en rien de la pratique de ces Reli
gieux. L'unité de conduite, qu'il désirait avec raison de 
voir régner entre tous les Missionnaires, & l'expérience du 
succès que les Jésuites avaient obtenu jusqu'alors, devaient 
lui suggérer une recon1mandation si sage. A ces lettres de 
pouvoir, il joignit encore des avis par écrit sur la conduite 
qu'ils auraient à tenir à l'égard des sauvages, & leur en
joignit de les lire souvent ( 2). Ses lettres étaient conçues 
en ces termes : << A notre bien-aimé en Notre-Seigneur, 
<< François de Salaignac, prêtre. C'efi avec une singulière 
<< satisfaélion & consolation de notre âme que nous avons 
<< vu la ferveur & le courage avec lesquels vous vous 
<< portez à la conversion des nations infidèles, & que vous 
<< nous av~z fait connaître les sentiments que Dieu vous 
<< a donnés d'aller) avant cet hiver) dans un lieu situé vers 
<< l'entrée, plus proche de nous) du lac non11né Ontario) 
<< côte du nord) pour y travailler à la conversion d'une 
<< nation qui s'y efi établie depuis environ trois ans) & d'y 
<< chercher les brebis égarées que ci-devant les Pères de 
<< la Compagnie de Jésus avaient amenées au bercail de 
<< Notre-Seigneur. Nous vous donnons pouvoir & autorité 
<< de travailler à la conversion de ce peuple) de leur con
<< férer les Sacrements) & généralement de faire tout ce 
<< que vous jugerez à propos pour l'établissement de la 
« Foi & l'accroissen1ent de ce nouveau chrifiianisme; 
« vous enjoignant toutefois d'être subordonné en toutes 
<< ces fonétions à notre bien-ain1é Claude Trouvé, prêtre, 
<< que nous associons avec vous pour le rr1ême dessein, & 
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~ de recevoir de lui, en tout ce qui regardera le salut 
« des âmes, la conduite & le pouvoir. Nous vous recom
« mandons de conserver toujours une liaison très-étroite 
<< & une intime union avec les Religieux Missionnaires de 
« la Compagnie de Jésus, afin que n'ayant tous qu'un 
« même cœur & un n1ême esprit, il plaise au souverain 
« paiteur des âmes de nous rendre tous participants des 
« mêmes grâces & des mêmes bénédiél:ions. C'eit ce que 
<< nous le supplions de vous accorder par l'intercession de 
<< sa très- sainte Mère & du bienheureux saint Jose ph, 
« patron spécial de cette Église naissante ( r ). » 

Comme M. de Laval autorisait ainsi des prêtres séculiers à évangéliser les sauvages, & que la réserve qu'il avait 
gardée jusqu alors avait pu le faire soupçonner de partialité, il fit n1ention de cette Mission dans sa lettre à M. Poitevin_, qu il inséra dans la Relation de cette année. « J'ai 
<< donné mission depuis un n1ois, dit-il, à deux très-ver
<< tu eux & très-bons ouvriers pour aller dans une nation Iro
« quoise, qui s'efi établie depuis quelques années du côté 
« du nord du grand lac, nomn1é Ontario, dont la cornmu
« nication ne nous eit pas difficile. L'un eit M. de Féne
« lon, dont le non1 eil assez connu dans Paris, & l'autre 
« M. Trouvé. Nous n'avons pu encore savoir le succès 
« de leur emploi; mais nous avons tout sujet d'en espé
« rer un très-grand fruit (2). n A Québec, M. de Courcelles & M. Talon, de leur côté, louèrent le zèle des deux Missionnaires, & leur donnèrent, par écrit, une concession de terres à la baie de Ken té (3) pour s'y établir, y faire des conitruél:ions & des défrichetnents, avec droit de pêche dans la baie & le lac de ce nom, dans la rivière Tanaouate & dans le lac Ontario, depuis !(enté jusqu'à la 
baie de Gagouion inclusivement (4). 

Revenus de Québec à Villemarie, les deux Missionnaires, que le chef du village de Kenté était allé chercher, s'embarquèrent avec lui & avec un autre sauvage, le 
TOME III. I3 

( 1) Ardliycs L sé
minaire de Villcmaric, 
1 5 sept. 1 66 ' : Lettre 
de mission . . \ r.:hives 
de l'archev2chC..: de 
Québec, reg. A, p. G4. 

(2) Relation de 16-ù, 
lett. du 8 novembre, 
p.3o,3r. 

( 3) Lettre de ~1. 
Tronson à M. T r mt:, 
1 er juin 16 ~ r. 

(4) Archives du sé
m.inaire de Villemarie. 
Baie de Kenté, S ot1. 
!679· 
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2 oélobre 1668, au lieu appelé ensuite la Chine (*), & 
abordèrent à Ken té, le jour de saint Simon & saint Jude, 
28 oélobre, après vingt-six jours de navigation. Les sau
vages du lieu les reçurent avec beaucoup d'affeétion, & 
es ayèrent de les régaler à leur n1anière; n1ais ce qui fut 
plus du goût des Missionnaires, le chef du village consen
tit à leur envoyer les petits enfants, pour qu'ils les initrui
sissent & les disposassent à receyoir le baptême. Les 
lTIÎssionnaires se lTiirent donc a leur faire le catéchisme, 
donnant en récompense à ceux qui se n1ontraient plu 

( ') Dans leur Relation de cette année, les PP. Jésuites ont men
tionné ce vovage. << Deux fervents Missior..naires, tirés du Séminaire 
« de Saint-Sulpice, M. de Féne:on & M. Trouvé, ont été envoyés par 
« Mgr de Pétrée, cet été dernier, à une peuplade des Iroquois d'Oïo
« goüen, qui se sont placés, depuis peu, sur les rives du nord du 
« lac Ontario (1). Cette nouvelle peuplade avait bes9in de pasteurs 
« pour confirmer l'esprit de la foi dans cette nouvelle Eglise, que nous 
« avons cultivée pendant deux années, & c'efi ce que feront digne
c< ment ces deux Ecclésiafiiques du Mont-Royal (2 \ >> L'auteur de la 
Relation voulait dire, non que les Jésuites eussent" déjà évangélisé 
les sauvages de Ken té; mais apparemment que douze ans auparavant, 
le P. Ménard ayant passé deux mois chez les Oïogoüens (3 ), quelques
uns de ceux de Kenté avaient pu recevoir, par ce Religieux, quelque 
teinture de Chrifiianisme; car les deux Missionnaires ne trou v ère nt 
à Kenté ni Église formée, ni même aucun chrétien. 

Arrivés au lac Saint-François, ils rencontrèrent deux pauvres 
femmes sauvages, exténuées de fatigues & de misère, qui, après s'être 
échappées depuis quarante jours d'Onneiout, où elles étaient prison
nières, fuyaient à Villemarie. Là, les deux conduél:eurs Iroquois ~e 
saisirent aussitôt de ces femmes, malgré tous les efforts des Mission
naires qui leur représentaient que M. de Courcelles serait très-irrité 
de cette infraél:ion de la paix. Bien plus, l'un des deu;<: conduéleurs 
qui portait avec lui de l'eau-de-vie s'enivnlj & dans la fureur cruelle 
où le jeta son ivresse, voulut tuer l'une de ces femmes, qui parvint 
heureusement à se dégager de ses mains & s'enfuit avec son enfant 
dans les bois, aimant mieux mourir de faim que par la hache de 
ce barbare. Les deux Iro.1uois conduisaient néanmoins avec eux 
l'autre femme, lorsqu'après avoir vogué cinq ou six jours, ayant ren
contré des Hurons qui allaient en traite à Villemarie, ils craignirent 
la jufie colère de M. de Courcelles, & leur remirent cette captive) qui 
arriva, ainsi que l'autre, dans cette ville, 1e refuge ordinaire des mal
heureux. 
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attentifs, au lieu d'images, quelques fruits secs ou d autres 
petites douceurs, & après les aYoir in11ruits, en baptisèrent 
cinquante, du nombre desquels était la fille du chef, qu'il 
nommèrent Marie. Mais à l'égard des adultes, ils n'exer
çaient guère leur n1iniflère qu'envers des malades dont 
plusieurs, néanmoins, les consolèrent singulière1nent à 
leur mort. Ils passèrent ainsi à Kenté l'hiver de 1668 à 
1 66g ( 1 ). Au printen1ps suivant, M. de Fénelon descendit 
à Villemarie, au n1ilieu des rapides, traînant lui -même 
son canot dans les portages, ayec des fatigues qui semble
raient incroyables à ceux qui n,ont pas fait l'expérience 
d,une si accablante navigation. De Villemarie il se rendit 
à Québec, & ce fut peut-ètre alors que M. de Laval, 
l'ayant interrogé sur ses travaux apofloliques, pour qu,on 
en insérât le détail aux Relations, il lui fit cette réponse : 
« Monseigneur, la plus grande grâce que vous puissiez 
« nous accorder, c' efi de ne point faire parler de nous. )l 

( r ) Lettres de Lt 
Ml:re de l'Incarnation, 
lett. 82•, 1er septem· 
bre rG J g} p. 638.
Hiil:oire du Montréal, 
par M. Dolher. Abré
g:.! de la mission ùe 
Ken té. -Archives de 
la marine. Mémoire~ 
généraux sur Je Ca
nada. État du pays en 
général, 166g. 

XXVIIL A Québec' il salua la Mère Marie de l'Incarnation. M. n'URFÉ, MISSro. -
<< M. l'abbé de Fénelon, ayant hiYerné aux Iroquois, dit N .\!RE A KENTÉ. 

« cette Religieuse, nous a rendu une visite dans un voyage 
<< qu'il a fait à Québec. Je lui ai de1nandé co1nment il 
(! avait pu subsifler, n,ayant eu que de la sagan1ité pour 
« tout vivre & de l'eau pure à boire. Il rn 'a reparti qu,il y 
<< était si accoutumé qu il ne faisait point de diflinétion de 
« cet ali1nent à auçun autre, & qu'il allait partir pour y 
« retourner & y pa ser encore l'hi ·er avec M. Trouvé, ne 
cc l'ayant laissé que pour aller quérir de quoi p3y"er les 
« sauvages qui les nourrissent. Le zèle de ces grands ser
« viteurs de Dieu efl ad1nirable (2). » Lorsqu'il eut ter
n1iné ses affaires à Villemarie, il repartit pour Ken té & 
emmena avec lui l'un de ses confrères, M. Lascaris 
d'Urfé, pour qu,il y apprît la langue Iroquoi e & s'exerçât 
à la vie dure des mi sions. M. de Fénelon s'était proposé 
d 1hiverner à Ken té; mais, des Iroquois retirés à Gandase-
teiagon lui ayant demandé d,aller les inil:ruire, il se rendit 
chez eux & y pa sa l'hiver, tandis que M. d'Urfé 

Lettres de la 
Mère de l'Incarnation, 
lett. b2•1 r•r septem
bre r 660, p. 638. 



(1) Hift. du Mont
réal, par M. Dollier. 
Abrégé de la mission 
de Kenté. 
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( 2) Lettres de M. 
Tronson, t. I, 2S avril 
167 5. Ibid., lettres de 
.\1. de Bretonvilliers, 
mai 1675, 5 avril 
r6n,p. 5+ 
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M. Trouvé, privés alors des comn1odités qu,on leur pro
cura dans la suite, allèrent hiverner dans les bois pour y 
trouver de quoi subsifier. M. d,Urfé, voulant faire un jour 
son aél:ion de grâces après la sainte Messe, entra dans le 
bois, & s ,avançant insensiblen1ent sans remarquer la 
direél:ion qu,il prenait, s,égara si fort qu,il ne :fit qu,errer 
tout le jour & toute la nuit suivante. Dans cette extrémité, 
il craignait avec raison de mourir de faim, ou d,ètre 
dévoré par quelque bête farouche,. lorsqu,il se recon1-
manda à M. Olier pour !,exécution des desseins duquel 
il était allé en Canada; & s,étant remis en marche avec 
confiance d,être secouru, il arriva droit au village comme 
s,il eût été conduit par un guide assuré. Après deux ans 
de séjour à Kenté, il fit lui-mên1e un voyage à Villemarie. 
Pendant cette périlleuse navigation, son canot tourna au 
n1ilieu des bouillons, & quoiqu,il ne sût pas nager, il 
échappa une seconde fois à la n1ort par une proteél:ion 
particulière de la divine Providence. Le séjour de M. de 
Fénelon à Gandaseteiagon donna lieu à rétablisseinent 
d ,une nouvelle mission dans ce village; & enfin les prètres 
de Saint-Sulpice en formèrent un autre à Ganeraske; de 
sorte qu,ils desservirent ces deux villages, outre Ken té, 
leur résidence principale ( I ) . 

Lorsqu,on eut appris au Séminaire de Saint-Sulpice, 
à Paris, !,établissement de cette Mission, on examina s,il 
était à propos de s, en charger & de faire les grandes 
dépenses qui en seraient la con~quence inévitable. Con
sidérant qu,on ne l,avait entreprise que sur la demande 
expresse des Iroquois, & avec 1 autorisation des deux 
puissances, on conclut qu'on avait des marques suffi
santes de la volonté de Dieu, & qu,on devait la soutenir 
au prix de tous les sacrifices (z). On envoya donc à Kenté 
des travailleurs pour y défricher des terres, & d,autres 
ouvriers pour y bâtir une fenne avec une grande rnaison, 
qu,on fournit de tous les infirun1ents d'agriculture, des 
meubles, des proyisions & des autres choses nécessaires à 
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un pareil établissement. On y fit transporter à grands 
frais de befiiaux pour la culture des terres, de la volaille 
& d,autres animaux; & par ce moyen, on adoucit la posi 
tion des Missionnaires qui, les premières années, y avaient 
enduré de très-rudes privations. Dans le voyage que M. de 
Fénelon fit de l(enté à Villen1arie, au printen1ps de 1 an
née 1 66g, il trouva !,occasion de baptiser un enfant sau
vage, qui mourut aussitôt après, & en informa, par lettres, 
M. de Bretonvilliers. Celui-ci, qui faisait tous les frais de 
cette Mission, lui disait avec joie dans sa réponse que, 
quelque onéreux qu'eût été & que pût être encore à l,ave
nir cet établissement, il l,efiimerait très-avantageux à la 
n1aison de Saint-Sulpice, quand il ne devrait produire 
aucun autre fruit que le baptême de cet enfant, pourvu 
que les sujets qui y étaient e1nployés fussent toujours 
fidèles à leur emploi (*) . 

Comme nous l'avons dit, on baptisait cependant 
quelques adultes à la mort. IJ arriva 1nêtne, à ce sujet, une 
chose assez singulière : un sauvage qui méprisait la reli
gion, étant tombé gravement malade, songea une nuit 
qu,il voyait une belle & grande maison_, à Kenté, toute 
remplie de Missionnaires, où un jeune d,entre eux le bap
tisait; & à son réveil il envoya sa femme à Ken té pour 
chercher un prêtre. M. d,Urfé se rendit auprès de lui, & 
ayant appris du malade le récit de ce songe, se mit à 
1 infiruire. De leur côté, M. Trouvé et M. d,Urfé conti
nuèrent les infiruél:ions, pendant trois mois, dans les 

(') Comme le succès de l'établissement de Kenté 9e se bornait 
guère qu'au baptême des enfants , un jourJ quelques Evêques très
zélés pour les Missions de la Chine, représentèrent à M. de Breton
villiers le peu de fruit de celle du Canada, sans doute pour l'engager 
à consacrer plutôt ses aumônes & ses Ecclésiafiiques aux premières; 
& là-dessus, sans être ébranlé par leurs représentations) il se mit à 
leur montrer la valeur d'une seule âme dont on procure le salut, & 
aussi le bonheur de travailler aux emplois les plus délaissés de 
l'Église, par soumission à la volonté de Dieu ( 1 ) . 

xxx. 
CONVERSION ÉTONNA~TE 

D'UN IROQUOIS. 

( x) Mémoires sur la 
vie de M. de Breton
villiers, par M. Bau
drand, in-x8, p. r6, 
17, 18. 
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visites qu~ils lui firent; & le malade les écoutait avec tant 
d~attention & d~avidité qu~ils en étaient surpris & touché 
en l'inftruisant. Ce n ~étaient, de sa part, que des regrets 
de ses péchés, un déplaisir amer d ~avoir offensé Dieu, & 
des désirs ardents de vivre pour son service & de recevoir 
le baptên1e. Enfin, après beaucoup d~inftances de sa part, 
ils lui conférèrent ce sacren1ent qu'il reçut dans les dispo
sitions les plus aintes, & rendit ainsi son ân1e à Dieu (*). 

Mais les prêtres venus du Séminaire de Saint-Sulpice 
& de celui des Missions étrangères ne pouvaient suffire 
seuls aux besoins spirituels des Français & des sauvages. 
Le Roi, pour augn1enter le ncn1bre des ouvriers évangé
liques, désira d~y rappeler les Récollets, qui avaient été les 
pren1iers apôtres de la colonie; & si la politique de ses 
officiers entra pour quelque chose dans le retour de ces 
Religieux à Québec ( r ), on ne doit pas douter qu ,en les 
invitant à y passer, Louis XI\' n,ait eu en vue, avant tout, 
le bien de la religion & la sanélification de la colonie. Le 
15 mai r66g, il écrivit au P. Allart, Provincial de la pro-
vince de Saint-Denis : « Étant nécessaire, pour le bien de 
1< mon service & le salut des ân1es de 1nes sujets qui coin
<< posent la colonie de la Nouvelle-France, d,y envoyer 
cc quelques-uns des Religieux Récollets de votre province, 
« fai bien voulu vous écrire ces lignes pour que vous 
<< donniez obédience aux PP. Herveau, Romuald & Hila-

(2 ) Archives de la << rion, qui sont à présent au couvent de Paris (2). » Ces 
préfecture de Ver- R l' · · ffi b 1 R 
sailles, Récollets de e 1g1eux partirent en e et & S,elTI arquèrent à a 0-
Saint-Denis. Lettre 
autographe. - Archi-
ves de la marine à Pa-
ris. Regifire des or
dres du Roi, fol. r3z. 
15 mai r6Gg. 

(3) Bibliothèque Ma
zarine. ms. 2706, A. 

(*) Outre M. Trouvé> M. de Fénelon & M. d'Urfé, d'autres 
prêtres du Séminaire furent employés à cette Mission; & de ce nom
bre, M. de Cicé, M. Mari et. C'efi peut-être quelqu'un de ces Mis
sionnaires qui aura composé un petit écrit> conservé autre~ois au 
Séminaire de Paris & aujourd'hui à la Bibliothèque Mazarine, ayant 
pour titre : Abrégé des Yie & mœurs & autres particularites de la 
nation Iroquoise, laquelle est divisée en cinq villages & tribus> 
Agniès} Onneiouts) Nontaguès, Goyoouans & Somzontouans (3). 
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chelle; mais leP. Romuald mourut, et le vais eau, battu par 
d'affreuses tetnpête , alla relâcher en Portugal. Ayant remis 
à la Y aile pour retourner en France, il furent assaillis avec 
tant de furie, que leur navire se brisa sur des rochers prè 
de Li bonne ( r). Ils eurent cependant le bonheur d,échap
per au naufrage, et revinrent à Pari , d'où il e prépa
raient à repartir pour le Canada, lorsque le oi écrivit au 
P. _.\llart la lettre de ca het suivante : << J ai été inforn1é 
u que les Religieux de l'ordre de Saint-François Récollets, 
<< autrefois établis en Canada, désirent rentrer dans la 
« po se sion de tout ce qui leur appart nait dans ce pays, 
<< afin de pouvoir 'appliquer entière rn nt à la consolation 
« spirituelle de 1nes sujets; 'ou ne auriez rien faire qui 
<< n1e soit plu agr~able que de pa ser audit pays avec 
« quatre Religieux(2). n Le n1ème jour, le Roi écrivittroi 
autres lettre en fa' eur des H.écollets, l'une à ~1. Talon, 
une autre à ~1. de Courcelle , la troisièn1e à_ I. de Laval. 
(( Ayant con idéré, di ait-il à ce Prélat, que le rétablisse
<< n1ent des écollet d~ rordre de aint- ran :ois, sur le 
<< t rres qu'ils ont ci-de rant po éd~e en Canada, pour
<< rait ètre d'une très-grande utJité pour la consolation 
<< spirituelle de n1es ujets & pour le oulagen1ent de vos 
< Ec lé iail:iques, tnon intention eft que vou:s donniez au 
{ P. \llart, & au.· uatre Religieu"· quïl n1èn avec lui, le 
« pouvoir d adn1inifirer les sacren1ents à tous ceux qui 
« auront recours à eux ~3; n Le Récollet- s·etnbarquèrent 
donc une cconde foi , "', pen5èrent encore faire naufrage 
pro he de adou ac, où leur rais eau fut jeté sur de 
roch r · ar une furieuse tempête. Il semblait qu,il dùt y 
périr avec tou le pas ager:s; mais, par une conduite par
ticulière de la Providence, il reil:a incliné ur le côté, au 
milieu d ce rocher affreux, & y demeura in1n1obile ju -
qu'à ce que la n1arée venant à monter, elle renie-va san 
aucun accident (*). 

\ ) Quoique ce na 'Ïre n'eût cessé de faire eau pendant la tra-

( 1) Lettres de Marie 
de 11ncarnation, lettre 
"-V, p. 646. Annale 
de l'Hôtel-Dieu St
Joscph, par la Sœur 
i\Iorin.- Premier éta
blissement de la Foi 
par le père Le Clercq, 
tom. II, p. 86, ~7, 8 • 

(2
1 
ArchiH~s de 1er

saille ·, 4 avril 1 G7o, 
lettre autographe. Ar
chives de la marine, 
ibid., fol. 3S.-Piè..:cs 
ct documents ur la 
tenure eigncurialc, 
Québec, I8.J2, p. 340. 

(3) Archives de I. 
marine, regiftrc des 
è l"'éditions con-::er
nant les Compagnie~ 
de- Indes, 1G7o, 
fol. 3 ' & 3<). Archi
ves de Versailles, 
ibid. 
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Les Récollets, arrivés à Québec au nombre de six, 
furent reçus avec beaucoup de joie par les habitants, qui 
revoyaient ainsi leurs premiers pafieurs; &, de son côté, 
M. de Laval, dans les lettres de pouvoirs qu,illeur donna, 
fit un digne éloge des anciens travaux des Missionnaires de 
cet ordre ( 1 ) . << Ce sont des Religieux fort zélés, ajoutait de 
<< son côté la Mère Marie de rincarnation; leur Provincial, 
« ho1nme considérable panni eux & qui a des qualités élni
« nentes, efi venu lui-n1ême les rétablir (2). » Les Jésuites, 
dans leur Relation de cette année, parlèrent aussi de cet 
heureux événement: << Les RR. PP. Récollets, amenés de 
« France comme un nouveau secours de Missionnaires 
« pour cultiver cette Église, disaient-ils, nous ont donné un 
« surcroît de joie & de consolation. Nous les avons reçus 
<< comn1e les premiers apôtres de ce pays, &, pour recon
<< naître !,obligation que leur a la colonie Française, qu,ils 
« y ont accon1pagnée dans son premier établissement, tous 
1< les habitants de Québec ont été ravis de revoir ces bons 
« Religieux établis au lieu n1ên1e où ils demeuraient, il y 
« a plus de quarante ans, lorsque les Français furent 
« chassés du Canada par les Anglais ( 3). » 

Avant I 62g, les Récollets possédaient, sur le bord de 
la rivière Saint-Charles, près de Québec, une certaine 
étendue de terres, sur lesquelles ils avaient fait confiruire, 
con1me il a été dit, leur chapelle & leur couvent. Ils se 
proposaient de rentrer en possession de ces biens, & , 
dans leur premier en1barquen1ent, en 1 66g, avaient porté 
pour cela avec eux leurs titres de propriété; mais, outre 
que, dans le naufrage de Lisbonne, tous ces titres avaient 
péri, il ne refiait plus rien de leur ancien couvent, la 
maison étant tombée en ruines, & leurs terres se trouvaient 

versée, au point qu'on avait été obligé d'être toujours à la pompe, il 
fut tellement resserré par la grande secousse qu'il éprouva entre ces 
rochers, qu'il ne fit pas une seule goutte d'eau depuis (4). 
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occupées par divers particuliers, qui ne con1ptaient pas de 
voir jamais revenir ces Religieux en Canada ( 1 ). M. d,Avau
gour en avait concédé la plus grande partie à M. René-Louis 
Chartier de Lotbinière, le 29 janvier 1662, & le surplus 
était possédé par les Religieuses Hospitalières de Québec, 
ainsi que par la veuve de M. de Répentigny ( 2 ). « Le 
<< Provincial des Récollets, dit à ce sujet la Mère Marie 
<< de l,Incarnation, nous a assuré que, pour le bien de la 
« paix, il laisserait les terres aux particuliers qui les pos
<< sèdent, & se contenterait d,un fort petit espace pour se 
« bâtir. Ces Religieux vont se rétablir sur leurs anciennes 
« ruines, &, en attendant, ils sont logés à notre porte, & 
« notre église efl: commune à eux & à nous (3). n Mais 
M. de Lotbinière ne voulut pas tirer avantage d,une réso
lution si généreuse & ren1it aux Récollets, par aéle du 
23 oétobre 1670, tout ce qu,il possédait de leurs anciennes 
terres, &, de leur côté, les Religieuses de rHôtel-Dieu, 
héritières de tnadame de Répentigny, transigèrent avec 
eux. De cette sorte, ils se trouvèrent en possession de dix 
arpents de terre sur cent dix de profondeur, &, con1me 
ils n,avaient plus aucun de leurs anciens titres, le Gouver
neur général, conformément aux intentions du Roi, leur 
en accorda de nouveaux, pour les obliger davantage par 
là à continuer les secours spirituels qu~ils donnaient à ce 
pays (4). 

( 1) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, ibid., 
p . 647· 

(z) Pièces & docu
ments sur la tenure 
seigneuriale, p. 346, 
357. 

(3) Lettresde Marie 
de l'Incarnation, ibid., 
p. 647· 

(4) Pièces & docu
ments sur la tenure 
seigneuriale, p. 347· 
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CHAPITRE IV 

ZÈLE DE LOUIS XIV POUR AUGMENTER LA POPULATION 

DE LA COLONIE ET PROCURER LE DÉFRICHEMENT 

DES TERRES. 

L ,abandon où était re fié le Canada fut le 1notif qui 
porta le Roi à sc n1ettre lui-même à la tête de la colonie , 
la Co1npagnie des Cent Associés, après trente-six ans, 
aussi bien que les Con1pagnies précédentes, n~ayant point 
peuplé le pays, ou plutôt rayant entièren1ent abandonné, 
malgré leurs pron1esses & toutes les faveurs que la muni
ficence royale leur avait accordées ( I). lnfiruit par une si 
longue & si trifie expérience, Louis XIV prit pour lui
même le soin de faire peupler le pays; car, s )il établit une 
Société nouvelle sous le nom de C o1npagnie des Indes 
occidentales_, ce fut uniquement pour faire fleurir le co1n
n1erce, qu\1 jugeait absolument nécessaire pour la prospé
rité du Canada. Chaque année il y envoya à ses frais de 
nouveaux colons, &, par le zèle intelligent & généreux 
qu )il déploya pour en accroître la population, il 1nérite à 

jufie titre d)être regardé con1n1e le vrai fondateur de cette 
colonie Française. C)efi une de ses gloires les plus légi
tünes & les plus pures; !)ignorance du passé peut bien 
ravoir obscurcie dans l)efiin1e de plusieurs, mais elle n'en 
brillera pas avec n1oins d 1éclat aux yeux de tous ceux qui 
connaîtront 1 origine & les progrès de la colonie Cana
dienne. C1était ce qui faisait d:re, huit ans après, à l,au
teur de la Description de tA.mérique septentrionale: << Le 
« Canada n)a con11nencé à respirer que depuis les soins que 
« le Roi prend de donner une nouvelle face à cette colonie 
« chancelante (2). » En effet, dès qu'il fut quefiion d)en-
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voyer en Canada des troupes réglées, ce prince, qui avait 
résolu de reprendre la propriété du pays, commença, 
pour préparer les voies à cette reprise, à y faire passer 
dès lors chaque année des colons, bien qu'il ne dût y en
voyer les troupes que plus tard. Ainsi on a vu que, l'an
née r662, lorsque la grande Compagnie exifiait encore, il 
y envoya de trois à quatre cents personnes, & en même 
ten1ps M. de Mons, qu'il chargea de parcourir & d'exa
nliner le pays. Toutefois ce n'était point le premier envoi 
de colons faits par Louis XIV; d'autres envois avaient 
précédé celui-ci, &, e fait, cc prince s'était déjà n1is à la 
tête de la colonisation du Canada, dont la Con1pagnie des 
Cent Associés ne prenait aucun soin, ce qui faisait croire 
qu'il en cùt repris la propriété, quoique cette Con1pagnie 
ne s'en fùt point encore ~én1ise selon les formes. Dans sa 
Relation du mois d'oélobre r 66 r, qu'il envoya à Ro1ne, 
M. de Laval parlait en effet de cette reprise co1nme si déjà 
elle eùt été effeéluée. « Précéden1ment, dit-il, tout ce pays 
« était en la possession d'une certaine Société; n1ais, depuis 
« deux ans, le Roi se l'efi rendue propre, en en supportant 
<< lui-mèn1e les dépenses, avec promesse d'en faire de plus 
« considérables encore à l'avenir. C'efi ce dont nous 
« avons aujourd'hui la preuve, puisque, dans l'espace de 
<1 deux ans, il a en1ployé deux cent n1ille livres au bien 
« de la colon:e. Ce très-munifique prince a promis d'y 
<< envoyer, pendant dix ans, trois cents ho1nmes chaque 
<< année, & nous attefions que, les trois années qui viennent 
<< de s'écouler, il a tenu fidèlen1ent sa pron1esse ( r ). >~ On 
voit, par ces paroles de M. de Laval, qn'avant l'envoi 
des trois ou quatre cents personnes, qui eut lieu en r662, 
le Roi avait déjà fait passer en Canada près de n1ille co
lons. C'eil ce qui explique pourquoi, n1algré l'insouciance 
de la grande Compagnie, la population augtnentait à vue 
d'œil, & le pays, con1me nous l'avons fait remarquer_, 
n'était plus reconnaissable. Dans sa Relation de r66o_,
M. de Laval disait : « Le non1bre des familles augmente 
« partout ici d'année en année & de jour en jour, tant à 

( 1) Archives de la 
Propagande, -v. Ame
rica, 3, Canada) 2SG, 
2r oél:, r661, fol. 29. 



( 1) Archives de la 
Propagande, ibid., 
1 66o, Relat. art. 14, 
fol. 8. 

(z) lbid.,lnjormatio 
Ecclesiœ, 21 oél:obre 
I66t, fol. 29. 

(3) Relation de 1668, 
p. 2. 
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« cause des fan1illes qu'on y transporte annuellement de 
« France, que parce que les femmes venues d'Europe 
<< mettent au monde un plus grand nombre d'enfants., 
« desquels les morts prématurées sont plus rares, & 
« qu'enfin les maladies ne sont pas si fréquentes ici ni si 
« variées qu'elles le sont ailleurs ( I). » L'année suivante 
1661, il faisait remarquer qu'à Montréal, où le Sén1inaire 
envoyait alors chaque année de nouveaux colons, la po
pulation augmentait de jour en jour d'une manière sur
prenante (2). Aussi rauteur de la Relation de I668 écri
vait-il : « L'envoi de tous ces nouveaux colons cause 
« un changement notable dans ce pays, par les accrois
« sements qui s'y sont faits plus grands, depuis qu'il a plu 
« au Roi d'y envoyer des troupes, qu'il n'en avait reçu 
« dans tout le ten1ps passé (3). )) 

Nous avons vu qu'en I 664 il y fit passer à la fois trois 
cents hommes, conformément à la résolution qu'il avait 
prise, d'en envoyer autant chaque année, pendant dix 
ans (4), et comn1e son dessein était de forn1er, en Canada, 
une colonie catholique, il paraît que ces hommes furent 
assez bien choisis. Colbert en parlait ainsi dans sa lettre à 
M. de Laval, du I 8 mars de la mên1e année : « Pendant le 
« séjour que vous fîtes ici, vous rrte témoignâtes que les 
<< gens des environs de la Rochelle & des îles circonvoisines, 
« qui passaient à la Nouvelle-France, étaient peu laborieux, 
« & que même, n'étant pas fort zélés pour la Religion, ils 
« donnaient de mauvais exen1ples aux anciens habitants 
« du pays. Le Roi a pris résolution, suivant notre avis, 
<< de faire lever trois cents hon1n1es, cette année, en Nor
<< mandie & dans les provinces circonvoisines, qui seront 
« conduits sur des vaisseaux 1narchands, dont les capi
<< taines sont obligés, par leurs traités, de rapporter des 
<< certificats du Conseil de Québec, touchant le no1nbre 
<< d'homn1es qu'ils auront débarqués. J'espère que ce 
<< secours tournera à l'avantage du pays, ainsi que les 
« autres que Sa Majefié a résolu d'y envoyer tous les ans 
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<< en cas que celui-ci réussisse, ainsi qu'on se le pro
<< met (r). >> L,année suivante, M. Talon, arrivant en Ca
nada, assura que le Roi avait de grands desseins pour le 
pays (2 ), & le nombre des colons qu'il amenait était une 
preuve irrécusable de cette assurance; car, sans compter 
rarmée, ni les filles & les fem1nes venues pour peupler le 
pays, il conduisait avec lui cinq cents hommes, dont cent 
trente deftinés à ragriculture (3). Enfin, le 28 juillet de 
cette année r 665, la Mère Marie de !,Incarnation écrivait : 
<c Il doit arriver deux mille personnes, tant en ce qui eft 
« venu que ce qui refte à venir (4). >>Et, au mois d,oélobre 
suivant, elle ajoutait : « C,eft une chose prodigieuse de 
« voir combien le pays se peuple & se multiplie; aussi dit
« on que le Roi ne veut rien épargner (5) (*). » 

En envoyant en Canada des hommes de guerre, le 
Roi ne s,était pas proposé seulement de donner la paix à 
ce pays : son intention était dès lors de les y fixer, & de 
faire de chacun des officiers & des soldats autant de co
lons. Dans cette vue, après la paix conclue avec les Iro
quois, il fit des largesses à tous ceux des soldats qui con
sentirent à reiter & à s,établir dans là colonie, offrant à 
chacun, avec des concessions de terres, cent livres de 
gratification, ou cinquante livres & des vivres pour un an. 
Aux sergents il donna, outre des concessions de terres, 
une année de vivres, & cent ou mêrne cent cinquante 
livres de gratification. De cette sorte, plus de quatre cents 
soldats -du régiment de Carignan s,établirent dans le pays, 

(*) L'année '1667, cette Religieuse ajoutait:« Il eft venu, cette 
<< année, un grand nombre d'hommes aux dépens du Roi, qui veut 
<< que le pays se peuple (6); &, parmi ceux-ci, étaient plus de cent 
hommes de travail (7). L'année suivante, les navires amenèrent des 
Portugais, des Allemands qui avaient été au service du Roi, & qu'il 
licencia pour les envoyer dans la Nouvelle-France (8); & l'année 1669 
on vit arriver encore à Québec un vaisseau Rochellois chargé d'homm(s 
& de familles formées. 

(x) Archives de l'ar
chevêché de Québec, 
lettre de Colbert à 
M. de Laval, x8 mars 
r664. 
(2) Relation de x 665, 

p. 25. 

(3) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
72e, 29 oél:. I 665, 
p. 6o6, 607.- Jour
nal des Jésuites, 2 oél:. 
r665. 

(4) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
7c•, p. 6oo. 

(5) Ibid., lettre 86c, 
p. 62r, r8 oél:. 166;. 

III. 
LARGESSES DE LOUIS XI V 

POUR DiTERMINER 

LES SOLDATS ET LES 

OFF ICIERS DES TRO"C

PES A s'ÉTABLIR EN 

CAN.\DA. 

, G)Journal des Jé
suite~,25 sept. r6ti7. 

( 7) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
8 x•, p. 634. 

( ~) Ibid., lettre 83e, 
p. 64 r. Ibid., lettre 
82•, 29 oél:ob. r665, 
p. 60 7· 



( 1) Relation de r 668, 
P· 1, 3. 

(z) Archives de la 
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107, 108. 

(3)/bid., regiftred es 
expéditions concer
nant les Compagnies 
des Indes , r 670 , 
fol. 27. 

(4) Ibid. 

(5) Archives de la 
marine, regiil:re de 
dépêches de Monsei
gneur, 167r, fol. z5. 

(6) Regiil:re des d!S
p~ches de Col bert 
concernant les Indes) 
167rJ fol. 19. 
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& la colonie con1pta par ce n1oyen autant de soldats prêt 
à défendre leurs propres foyers, sans aucune charge pour 
elle ni même pour le souverain ( 1 ) . Mais comme ce nom
bre était insuffisant, le Roi, en I 66g, résolut d~envoyer 
en Canada six autres compagnies d~infanterie, composées 
chacune de cinquante-trois homn1es, pour les y établir. 
Les capitaines de ces compagnies prirent, en effet, cet en
gagement le 25 n1ars de cette année, tant pour eux-mêmes 
que pour leurs officiers subalternes & leurs soldats ( 2); 
& afin de les encourager à re1nplir leurs promesses, le 
Roi :fit à chacun des six capitaines une gratification de 
mille livres (3) ; enfin, con1n1e il éta:t refié quatre con1pa
gnies de troupes en Canada, il donna en outre six mille 
livres aux cap:taines, aux lieutenants & aux enseignes de 
ces con1pagnies, en leur in1posant la 1nême condition (4)· 
Colbert écrivait à ce sujet à M. Talon : « Il s,efi présenté 
(( ici quelques officiers des troupes refiées en Canada. 
« Comrr:e il in1porte au serYice de Sa ~1ajefié qu'ils s~éta
« blissent dans ce pays & seryent d'exen1ple à leurs sol
<< dats, il efi bien nécessaire que Yous empêchiez à l'avenir 
« ces officiers de repasser en France. Faites-leur con
« naître que le véritable n1oyen de mériter les grâces du 
« Roi efi de s,établir au pays, & d'exciter forten1ent tous 
« leurs soldats à travailler au défrichen1ent & à la culture 
« des terres (5). » 

Ayant appris que M. de Contrecœur s~était établi en 
Canada, Louis XIV lui donna en témoignage de sa satis
faélion une gratification de six cents livres, & au sieur de 
Lamotte Saint-Paul, premier capitaine des troupes refiées 
en Canada, quinze cents livres qui devaient lui être comp
tées dès qu,il serait établi (6). Enfin, il avait tellement à 
cœur l'établissement de gentilshomn1es dans la colonie, 
qu,il faisait dépendre de cette condition les faveurs que 
plusieurs sollicitaient de son autorité royale. Le sieur Jean
Vincent-Philippe de Hautmesnil, étant repassé en France 
pour s,y n1arier, den1anda la confirmation de la noblesse, 
déjà accordée en r654 à son père, Pierre-Philippe de Ma-



POPULATION AUGME rTÉE. r65g ET SUlV. 207 

rigny ( 1 ). Il lui fut répondu que le Roi confirmerait sa 
noblesse lorsqu,il serait repassé en Canada avec sa fa
mille ( 2); & en effet, par ses lettres patentes, ce prince 
exigea sa présence dans ce pays, comn1e condition rigou
reuse de la continuation de cette grâce. « Voulons, dit-il, 
<c qu'il jouisse de la noblesse que nous avons accordée à 
<< son père, & que ses enfants soient nobles à perpétuité, 
« à condition qu,il refl:era en Canada. n 

Outre ces envois de colons, le Roi avait soin d,y 
faire passer aussi, chaque année, un non1bre propor
tionné de jeunes & honnêtes filles defiinées à deYenir 
mères de familles en s,établissant dans ce pays. L,an
née r 665, il en envoya cent, & il en annonçait le double 
pour l'année suivante. En r667, on en reçut un nombre 
plus considérable encore, un grand nombre en I 668, cent 
cinquante en r66g, & autant l'année suivante (3). Pour 
faciliter l'établissement de ces jeunes personnes, le Roi 
leur faisait des dons à chacune : c était ordinairement une 
n1aison confl:ruite, & des vivres pour huit mois (4). Mais 
cornn1e il était de rordre public & des bonnes mœurs 
qu,elles ne différassent pas de s,établir en arrivant dans 
le pays, ce prince recomn1andait au Gouverneur & à l'In
tendant d,accélerer leurs mariages, aussi bien que ceux 
des hommes qu,il envoyait pour le même dessein. Dans 
cette vue, M. Talon défendit à tous les volontaires & autres 
non mariés l'exercice de la chasse, celui de la pêche, la 
traite avec les sauvages, & n1ême l'entrée des bois, pour 
quelque cause ou prétexte que ce pût être (5); & le Roi 
rendit lui-même sur ce sujet une ordonnance qui fut pu
bliée à Villemarie au n1ois de noven1bre r67o (6). Pour en 
pres er rexécution, on enjoignit à tous les conzpagnons, 
volontaires & autres non établis, de se n1arier dans les 
quinze premiers jours qui suivraient l'arrivée des vais
seaux qu,on attendait alors de France, & qui devaient 
amener des jeunes personnes defl:inées pour le pays. C,efl: 
ce qui explique ce que rapporte ]a Mère !\1arie de rincar-

(r) Regi~tre des dé
pêches de Colbert con
cernant les Indes. I67 I 
fol. 47· 

(2) Ibid., fol. ~ r. 

IV. 
LOUIS XIV ENVOlE DES 

JEUNES PERSONNES E ,. 

CANADA POPR LES \ 

ÉTABLIR. 

(3) Lettres de Marit.: 
de l'Incarnation, p. 
6Iz. 64r, 649.- Re
lation de r67o, p. ~. 

(4) Lettres deMarie 
de l'Incarnation, page 
62I. 

( 5) Greffe de Ville
marie, 20 déc. I6ïr. 
Accord entre le gou
verneur ct François 
Noir. 

(61 Ibid., 3.) no'. 
r67o. 



208 Ille PARTIE. LOUIS XIV. 

nation, sous rannée 1 66g : « Les vaisseaux ne sont pas 

<< plus tôt arrivés que les jeunes hommes y vont chercher 

( r ) Lettres de la << des femmes; & , à cause du grand no1nbre des uns & 

Mère de rincarnation, d l · · ( ) 
<< es autres, on es mane par trentaine 1 . » 

lettre 8 3e ... p. 64 r. 

V. 
QUALITÉ S DES J EUNE S 

P ERSON ES ENVOYÉES 

EN CANADA P OUR s'y 

ÉT.\BLIR . 

(2) Nouveau yoyage 

du baron de Lahon

tan dans l'Amérique 

septentrionale, r 703, 

t.J,p.II. 

( 3 ) AYentures du 

sieur Le Beau, avo

cat au P arlement, 

I7 38, t. I , p. 9 1. 

(4)Hifl:oire véritable 

& naturelle de la Nou
velle- France. Paris1 

1664, in-1 21 p. I 55 , 
r5G. 

Nous ne pouvons nous dispenser de répondre ici à 

!,étrange assertion d,un écrivain licencieux, qui n,a pas 

craint d,outrager tout à la fois la vérité, le pays & le Roi, 

en avançant que les so]dats du régi1nent de Carignan s'éta

blirent avec des filles de joie, & que ce fut là 11origine de 

la population Canadienne ( 2) ; calon1nie aussi grossière 

que malignement inventée, & démentie par tous les n1onu

n1ents conten1porains. << rai appris sur les lieux, dit Le 

<< Beau, écrivain non suspeét dans cette matière, rai ap

<< pris par des personnes de probité & dignes de foi , con1me 

<< du R. P. Joseph, Canadien, & d,autres vieillards qui 

« ont presque touché à ces pren1iers temps, que les 

<< ho1nmes du régiment de Carignan-Salières s,établirent 

<< avec des filles venues de France, qui étaient à charge à 

<< de pauvres comn1unautés, d'où on les tira pour les con

« duire en Canada de leur plein gré (3). » Déjà, longtemps 

auparavant, M. Boucher, gouverneur des Trois-Rivières, 

avait réfuté cette calomnie dans l,écrit qu,il donna au pu

blic, & il ne sera pas hors de propos de rapporter aussi 

ses paroles : << On dit qu\1 passe en Canada quantité de 

<< filles n1al vivantes. Iln'efi pas vrai qu,il y ait ici de ces 

« sortes de personnes; & ceux qui en parlent de cette 

« façon se sont gravement mépris : ils ont pris les îles de 

« Saint-Chrifiophe & de la Martinique pour la Nouvelle

« France. S,il y en vient, ici on ne le~ connaît point pour 

« telles, car, avant de les embarquer, il faut qu,il y ait 

<< quelqu'un de leurs parents ou amis qui assure qu'elles 

« ·ont toujours été sages. Si, par hasard, il s ~ en trouve quel

« ques-unes qui soient décriées, ou que pendant la tra

« versée elles aient fait soupçonner de se conduire mal, 

« on les renvoie en France (4). » Nous trouvons, en effet, 

dans les aétes du Conseil souverain de Québec, un arrêt 
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du 20 aoùt r 664, qui ordonne ·de renvoyer en France, aux 
frais du Roi, toutes les personnes qui seraient à charge 
au pays ( r ) . Au refte, cette calo1nnie n'était pas non plus 
nouvelle au te1nps de M. Boucher, puisque, plus de vingt 
ans auparavant, le Père ·vimont, dans sa Relation de r 641, 
en avait déjà 1nontré la fausseté & l,injuftice: « On nous a 
« dit, rapporte-t-il, que le bruit courait dans Paris qu on 
<< avait n1ené en Canada un vaisseau tout chargé de filles 
(( dont la vertu n,avait rapprobation d'aucun doél:eur. 
« C,eil un faux bruit : rai vu moi-même tous les vais
« seaux, & pas un n,était chargé de ces sortes de per
« sonnes (2) (*). n 

Mais il e!l: nécessaire de répondre à rassertion de 
Lahontan & d'en détnontrer la fausseté, en y opposant les 
monun1ents de l,époque n1ên1e dont il parle. D'abord on 
vient de voir, d,après le tén1oignage de M. Boucher, 
qu,aucune jeune personne n,était envoyée en Canada, que 
sur l'atte!l:ation de quelqu'un de ses parents ou atnis, af
firmant que sa conduite avait toujours été irréprochable. 
Nous trouvons de plus, dans les dépêches de Colbert, un 
ordre forn1el en vertu duquel on ne pouvait faire passer 
des filles en Canada, pour y être établies, sans envoyer 
sur chacune d,elles un certificat particulier, qui faisait foi 
qu'elle était en état de se n1arier, & qu'il n'y avait aucune 
difficulté à son mariage (3). Pour plusieurs d'entre elles, 
cet examen n était pas difficile, c'efl:-à-dire pour les orphe
lines que le Roi faisait élever dans les établissen1ents de 
charité de Paris, & dont le choix, pour passer en Canada, 
était fait par les Religieuses elles-n1ên1es ou les personnes 
pieuses qui les avaient élevées dès l'enfance. Le 2 oc-

( ) Nous pourrions ajouter que jamais calomnie n'aurait été plus maladroitement ourdie, en supposant un vaisseau chargé) ainsi qu'on le disait) puisqu'en 1641, comme on l'a montré déjà) la Compagnie des Cent Associés n'envoyait presque personne dans la NouvelleFrance. 
TO.ME III. 

( 1) Arr~t du Con
seil du 20 août 1664. 

(-z) Relation de 1 G-11, 
P· s~. 

VI. 
PRÉCAUTIONS POUR LE 

CHOIX DES JEGNES 

PERSON~ES TinÉES DE 

VILLES ET ENVOY~~ES 
E~ CANADA. 

(3) Archives de l.1. 
marine, vol. Ca11ada, 
t. li, de I6jO à I67G. 
Lettre de Colbert <1. 

M. Talon, 1 1 février 
167 r. 
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tobrc 1665, on en reçut à Québec quarante de cette der

nière classe; & le Journal des Jésuites leur rend ce tén1oi

gnage, aussi honorable à ces jeunes personnes qu,à la 

piété du Roi, qui les avait ainsi adoptées : << Il efi arrivé 

« quatre-vingt-deux fen1111es ou filles, dont quarante d\.1nc 

« n1aison de charité de Paris, où elles ont été très-bien 

<< instruites ( 1 ). » La Mère André Duplessi de Sainte-Hé

lène, venue en Canada en I 702, réfute la n1ê1ne calomnie, 

et ajoute : « Un certain non1brc de ces filles étaient des 

« de1noiselles de qualité, sans bien; d'autres appartenaient 

« à de bonnes fa1nilles qui, étant chargées d'enfants, les 

« envoyaient en ce pays, dans l'espérance qu'elles y sc

« raient n1ieux pourvues; & enfin on en tira beaucoup de 

« l'hôpital de la Pitié à Paris, où elles avaient été bien 

« élevées dès leur bas âge ( 2 ) . >> 

PRÉcAuTioNs Poun LE Mais con1n1e ces dernières n'avaient pas été exercées 

cHmx nEs FILLEs à une vie laborieuse & étaient trop délicates, tant pour ré-
TIRÉEs DE LA CA)l-

PAGNE. sifier au clin1at très-rude du Canada, que pour se plier au 

travail des chan1ps, nécessaire dans un pays nouveau, on 

résolut de den1ander qu,à l'avenir elles fussent tirées prin-

. cipalen1ent de la can1pagnc. « L'on ne veut plu den1andcr 

« que des filles de villages, propres au travail comme les 

(( hon1n1es, écrivait en I 668 la Mère Marie de rincarna

(( tion, l'expérience faisant voir que celles qui n,y ont pas 

(3) Lettres de ,\iaric « été élevées, ne sont pas propres pour le Canada (3). » 

de nncarnation,lcttre Ce fut le parti qu'on prit en effet pour un certain non1brc; 
S 1 •, F· 63-i. 

& afin que le choix de ces filles fût hors de tout soupçon, 

Colbert désira qu'il fùt fait par les curés mêmes de pa

roisses d'où on les tirerait. Voici ce qu'il écrivait à M. de 

Harlay, archevêque de Rouen, le 27 février I 670 : « Par 

« les dernières lettres que j'ai reçues du Canada, ron n1'a 

« donné avis que les filles qui y ont été transportées l,an

« née passée, ayant été tirées de l'hôpital général_, ne se 

« sont pas trouvées assez robufies pour résifier ni au cli

« n1at ni à la culture de la terre, & qu,il serait plus ayan

« tageux d 'y envoyer de jc_uncs villageoises, qui fussent 
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« en état de supporter la fatigue qu il faut essuyer dans 
u ce pays. Comme il s,en pourrait rencontrer dans les 
<< raroisses, aux environs de Rouen, Je non1bre de cin
u quante ou soixante qui seraient bien aises d,y passer 
<< pour être 1nariées & s,y établir, & que d'ailleurs vous 
(( avez toujours eu beaucoup de zèle pour raugn1entation 
« de cette colonie, fai cru que vous trouveriez bon que je 
« vou · suppliasse, com1ne je le fais par cette lettre, d 'eln
cc ployer l'autorité & le crédit que vou avez sur les curés 
« de trente ou quarante de ces paroisses, pour voir s ,ils 
<< pourraient trouver en chacune une ou deux filles, dis

l e posées à passer volontairen1ent en Canada, pour y être 
<< établies ( 1 ) . » 

Bien plus, après le choix fait de )a n1anière qu 'on 
Yient de dire, & les informations prises sur chacune d'elles 
en particulier, le Roi les n1ettait sous la conduite d 'une 
fc1n1ne de vertu, qui les accompagnait dans la traversée 
& -veillait sur elles jusqu,après leur mariage. Nous avons 
raconté que, lorsque la Sœur Bourgeoys revint de France, 
elle fut chargée de conduire trente-deux filles à Ville1na
rie; & , dans ses autres voyages, elle en an1ena d,autres 
en Canada pour former des n1énages. Mais il efl: à renlar
quer qu,ava.nt de se charger de les conduire elle Youlait 
les connaîtr~ toutes, & quelle n'acceptait que des per-
onnes de vraie vertu~ com1ne elle-mê1ne nous rap

prend (2) . M. Dollier, parlant des trente-deux filles qu,elle 
an1ena l'année r65g, dit à ce sujet: << Cette bonne Sœur 
<< leur a ser\'Ï de 111ère dans ce -voyage pendant toute la 
cc route & n1ên1e jusqu'à ce qu,elles aient été pourvues , 
« ce qui nous fait dire qu elles o:1t été bien heureuses 
<< d être ton1bées dans d'aussi bonnes n1ains que les 
(( siennes (3) . n Sïl parle ici de la sorte, ce n,efl: pas que 
d 'ordinaire elles fussent confiées à toute espèce de per
sonnes indifl:inél:en1ent, 111ais à cause de la vertu singu
lière de la Sœur Bourgeoys, du don qu'elle avait de s'in
sinuer dans les cœurs pour les porter à Dieu, & des soins 

11) An:hivcs J e b 
m 1rin c, regi ftrc des 
cxpédi •ions conccr 
n .ln t les colonres J es 
Ind es, ;:,année 1 G iO· 
fol. r 1, rG . 

v m. 
L\ COUR COl\Fl AlT rOU

TE5 CES J EC~ES l'ER· 

SO:\NES AU:>~:;: FE~l.IJE 

DE \ E RTU, LA SQXR 

lli)UR ';E0\'5 , 

(2) Éciits autogra
phes de la Sœur Bour
geoys. 

( 3) l< illoirc du Mont- " 
réal, cie rG58 à r6S9. 
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maternels que sa charité tendre & généreuse lui faisait 

prendre de ces filles, tant avant qu,après leur rnanuge, 

comn1e nous le dirons bientôt. 

L,année 1668, madame Bourdon, qui venait de perdre 

son n1ari, ayant fait un voyage en France, fut chargée par 

la Cour, l,année suivante, de conduire les cent cinquante 

filles dont on a parlé. Il eil: vrai que plusieurs ne répon

dirent pas toujours à ses soins, parce que peut-être cette 

dame ne possédait pas au n1ême degré le don naturel de 

la Sœur Bourgeoys pour traiter avec les esprits difficiles. 

On conçoit d'ailleurs que) dans un si grand nombre de 

filles, il devait se trouver des caraEl:ères rudes & peu aisés 

à manier, surtout au milieu des incon1modités alors insé

parables d,une navigation qui durait trois n1ois & quelque

fois plus longtemps encore. La Mère de rincarnation 

parle ainsi de cette circonil:ance : « Madame Boürdon a 

« été chargée en France de cent cinquante filles, que le 

« Roi a envoyées en ce pays par le vaisseau N orn1and. 

<< Elles ne lui ont pas peu donné d'exercice dans un si 

<< long trajet, car, con1me il y en a de toutes conditions, 

<< il s,en eil: trouvé de très-grossières & de très-difficiles à 

<< conduire. Il y en a d,autres de naissance qui sont très

<< honnêtes & lui ont donné plus de satisfaélion. » Le 

choix d une personne pour les conduire, aussi vertueuse 

que l'était 1nadan1e Bourdon, n1ontre bien avec quel soin 

le Roi veillait sur ces jeunes filles; & il ne sera pas hors 

de propos de la faire connaître ici, pour l'édification de 

nos leEl:eurs. << Madan1e Bourdon (Anne Gasnier) ( I) eil 

<< un exernple .de piété & de charité dans tout le pays, 

<< écrivait la 1nême Religieuse; elle eil: la mère des misé

cc rables & occupée à toutes sortes de bonnes œuv es. 

cc Avant de passer en Canada, où elle n,eil venue que par 

cc un principe de piété & de dévotion, elle était veuve de 

« M. de Monceaux, gentilhomme de qualité. Quelque 

« temps après qu'elle fut arrivée, M. Bourdon de1neura 

« veuf avec sept enfants, dont aucun n,était capable 
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« d~avoir soin de soi-même. Elle eut un puissant mouve
« n1ent d,assiil:er cette fan1ille, & pour cet effet se résolut 
<< d,épouser M. Bourdon, dont la vertu lui était assez 
<1 connue, à condition qu,ils vivraient ensemble comme 
« un frère avec sa sœur. Cela s,efi fait, & la condition a 
« été observée exaélen1ent. Elle se ravala de condition 
<1 pour faire ce coup de charité, qui, en France, où elle 
« était fort connue, tant à Paris qu,en province, fut jugé 
« comme une aélion de légèreté, eu égard à la vie qu,on 
« lui avait vu n1ener, fort éloignée de celle du mariage. 
« Mais ron a bien changé de pensée, quand on a appris 
« tout le bien qu,a produit cette généreuse aélion. Car 
« elle a élevé tous les enfants de M. Bourdon avec une 
« débonnaireté non pareille, & les a n1is dans l'état où 
<< ils sont à présent ( 1) . » En considérant donc les rares 
vertus de madan1e Bourdon, on peut dire aussi de toutes 
Jes tilles dont elit~ avait le soin à Québec, qu,elles étaient 
heureuses de ton1ber en d'aussi bonnes mains que les 
s1ennes. 

Lorsqu,iln,y ~vait en France aucune dame ni denloi
selle du Canada pour les conduire, le Roi envoyait 
quelque femn1e de vertu qu,il chargeait de les accon1pa
gner dans le voyage, & qui ne devait les quitter que 
lorsque toutes auraient été établies. Ainsi, dans rétat de 
sa dépense pour l,année 1671, nous trouvons un article 
digne de la sage vigilance & de la religion de ce prince : 
il donne << six cents livres à la demoiselle Étienne., en 
(( considération du soin qu,ellc prend des tilles que ron 
<< tire de rhôpital général pour les envoyer en Canada, 
« & du voyage qu,elle y fait pour les diriger jusqu,à ce 
cc qu,elles soient mariées (2). » Nous devons ajouter que 
néanmoins n1adame Bourdon les recevait elle-même à 
Québec, & les gardait chez elle en attendant leur ma
riage. Pour les aider à s, établir, le Roi les gratifiait de dons 
proportionnés à la condition de chacune. « Les demoi

<< selles de nuissance, ajoute la Mère de Sainte-Hélène, 

(1) Lcttrcsdc ~tarie 
d(; l'fncarnatior., lettre 

81 ··, 1 CG'i, p. 639. 

x. 
~IADDIOI~ELLE DEN~S 

CIIARCÉE DE CO:'\-

DI'IRE DES JEU 'ES 

PERSO~NES E~ CA· 

1\AuA. 

(2) Archives de la 
marine, regi ft re des 
dépêches de Monsei
gneur concernant les 
Indes, 167 1, fol. 18. 
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<< ont épousé des officiers fort qualifiés, & ont ainsi été 
<< les souches de plusieurs nobles fan1illes. n Parn1i les 
autres colons qui arrivaient dans le pays, les plus pré
voyants con1mençaient par se pourvoir d\u1e habitation, 
& se forn1aient un petit établissen1ent avant de se 1narier; 
& par ce moyen trouvaient un n1cilleur parti. Car c,était 
la pretnière chose dont les filles s ,inforn1aient quand on 
allait les den1ander en tnariage ( 1). 

A Villen1arie, la Sœur Bourgeoys remplissait le 
n1inifière de charité auquel madan1e Bourdon se livrait 
avec tant de zèle à Québec. Elle 1 avait con1n1encé dès 
les premiers envois de jeunes personnes faits par le sei
gneurs de Montréal, & elle le continua de son propre 
n1ouve1nent, en recevant aussi celles que le Roi envoya 
ensuite de son côté pour accélérer, par ce moyen, rac-
croissement de la population de cette colonie. << Quelque~ 
« années après n1on pren1ier voyage en France, écrit
<< elle, il arriva à Villemarie environ dix-huit filles du 
<< Roi que j'allai quérir au bord de reau, croyant qu'il 
« fallait ouvrir la porte de la maison de la Sainte Vierge à 
« toutes ces filles. Mais, notre n1aison étant trop petite 
<< pour loger celles qui arrivaient_, nous fÎlnes accon1n1oder 
« une maison que nous avions achetée de Saint-Ange, & 
<< là je den1eurai avec elles. J~ étais obligée d~y de1neurcr à 
« cause que c'était pour jornzer des familles. n Cette 
réflexion n1ontre avec quel zèle & quelle sainte sollicitude 
la Sœur Bourgeoys veillait sur toutes ces jeunes personnes. 
Elle ne se contentait pas de loger ainsi avec elles, elle 
les nourrissait & avait pour chacune la tendresse d ,une 
111ère & les soins les plus prévenants. Les Sœurs cfe la 
Congrégation n,avaient alors, con1n1e c'était l'ordinaire 
dans les autres Communautés, que de simples couvertures 
à leurs lits, à cause de la cherté de la toile en Canada; 
&, par un effet de sa charité généreuse, la Sœur Bour
geoys, pour gagner 1, affettion de ces jeunes personnes, 
etnployait à leur usage les draps qu'on avait à la Congré-
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gation. Enfin, s ,occupant plus encore de leurs ân1es que 
de leurs corps, elle leur donnait à toutes les infiruél:ions 
qu'elle jugeait leur être les plus utiles. Par là_, elle s,insi
nuait dans leur cœur, gagnait leur confiance, & liait avec 
elles une sainte amitié qu'elle cultivait oigneusen1ent 
ensuite, & qui la rendait la confidente, la conseillère & la 
proteél:rice de toutes ces nouvelles n1ariées. Un autre 
avantage de leur séjour chez la Sœur Bourgeoys, c'efl 
qu'elle les faisait entrer dans la pieuse Société formée par 
elle en I 65 8 sous le no1n de Congrégation externe, ce qui 
lui donnait l'occasion de les revoir tous les din1anche , & 
de développer ainsi les gern1es de vertu qu'elle avait jetés 
dans leurs cœurs. Quoique ces filles ne fissent pas un long 
séjour dans sa n1aison, elle en avait ordinairen1ent quel
ques-unes pour les forn1er & les infiruire. Ainsi lisons
nous dans le recensen1ent de 1667 fait par M. Talon, 
qu'il y avait alors à la Congrégation quatre :filles à n1a
rier ( I ). La Sœur Bourgeoys les gardait ainsi jusqu'au 
jour de leur mariage; & c'efi ce qui explique pourquoi, 
dans un certain non1bre de contrats, il efi dit que la future 
demeurait che{ la Sœur Bourgeoys, ou sin1ple1nent à la 
Congrégation, & que dans d'autres on n1arque expressé
n1ent que c'efi à la Congrégation 1nên1e que le contrat de 
n1ariage a été fait & pas é (*). 

(*) Ainsi, dans les contrats de mariage de Marie Gouert, venue 
de la paroisse Saint-Sulpice> à Paris (2)> de Geneviève Lesnai, qui 
épousa Pierre de V auchy (3); dans celui d'Anne-Marie Fannexe.·e> 
d'Hambourg, il efi marqué qu'elle demeurait chez la Sœur Bour
geoys. Marie Fannexexe, fille de qualité> dont le père avait été capi
taine dans les troupes Impériales> épousa> à Villemarie, Hubert le 
Roux, fils d'un notaire royal de Vitry-le-Français (4). Entre autres 
contrats de mariage, faits D passés à la Congrégation, nous avons 
sous les yeux celui d'Élisabeth Haquin avec Antoine Courtemanche> 
dit Joli-Cœur, auquel assifia toute la noblesse du pays (5); les con
t~·ats de Jeanne Layset avec Jean Beauchamps> de La Rochelle (6); 
de Marguerite Tesnard avec Charles Boyer (7), du bourg de Valse, 
diocèse de Poitiers; celui de Jeanne Colet avec Mathieu Binet, dit 

( 1) Archives de Ll 
marine, recensement 
de 1GGï. 

(2 ) GrefTe de Ville
marie, 2 1 mai 1 6G7. 
Aéle de Bénigne Bas
set. 

(3) Ibid., 18 nov. 
1667. 

(+) Ibid., 7 nov. 
1673. 

(5) Ibid., JO :1\'IÎI 

r6G3. 
(6) Ibid., 4 nove ml', 

1GGG. 
(7) Ibid, :d nov. 

1GGG. 
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Maden1oiselle Mance & les prêtres du Séminaire, crai
gnant que la Comn1unauté des Hospitalières de Saint-Jo
seph ne pût trouver des sujets dans le pays_, avaient attiré de 
France des jeunes personnes de qualité, résolues d,en1bras
ser cet Infiitut à Villen1arie; mais la Providence, qui les 
defiinait toutes à devenir d,excellentes 1nères de fan1ille, ne 
pennit pas que, n1algré leur ferveur & leur zèle, elles sou
tinssent les exercices pénibles du noviciat, d'où il arriva 
que toutes furent recherchées en n1ariage pour les charn1es 
de leur vertu, & répandirent une grande édification dans la 
colonie. De ce nombre était Catherine Gauchet de Belleville, 
d'une noble famille originaire de Senlis) qui, après avoir 
refusé en France un riche établissen1ent, épousa à Ville
lTiarie_, en r665, M. Jean-Baptiste Migeon de Branssat, 
procureur fiscal dont il a été parlé déjà. Perrine Picoté de 
Bélefire, sœur de M. Pierre de Bélefire, ne put supporter 
non plus les épreuves du noviciat, & épousa M. Michel 
Godefroy, sieur de Lintot, résidant aux Trois-Rivières. Il 
en fut de même de n1aden1oiselle Mullois de Laborde, qui 
épousa M. Étienne Pézard de la Touche, déjà no1nn1é, né, 
con1n1e elle_, à Blois, paroisse de Saint-Honoré. Pareille
n1ent Marie Moyen des Granges, sœur cadette de n1adan1e 
Classe, entrée d,abord au noviciat de l'Hôtel-Dieu, épousa 
en r 667 M. Sidrac du Gué de Bois briant, capitaine au régi
ment de Chambly (*). Une autre Jeune personne, après 

( 1) Ibid., :, nov. l'Espérance, du village d'Épernay en Picardie (1); de Jeanne Fau-
r668. connier, d'Orléans, avec Antoine Dufresne, dit Saint-Antoine, natif 

( l ) Ibi.i., ·1.r nov. de Saint-ViryenPicardie (2). · 
r GG8. (*) Mademoiselle Moyen, alors âgée seulement de vingt ans, ayant 

eu, à Paris, une succession avantageuse i sa sœur & à elle, made
moiselle Mance, sa mère adoptive, . qui voulait l'établir, demanda 
auparavant, pour elle, au Conseil souverain des lettres d'émancipa
tion, afin qu'elle pùt administrer ses biens. M. Talon, M. Sou art, 

( 3 ) Jugements & madame d'Ailleboufi, M. Chartier & d'autres personnes honorables 
délibt:rnt 10ns du Con- qui portaient un vif intérêt à cette jeune orpheline, sc joignirent à 
sei! souverain, r r août mademoiselle Mance dans sa requête, & le 1 1 du mois d'août 1667, 
rGG7, fol. 7 -\ vets ". des lettres d'émancipation furent expédiées en sa faveur (3). 
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quatre an de séjour chez les Hospitalières, dont elle dési
rait au i vivement d,embrasser l,Infiitut, fut retirée par ses 
parents, qui la n1arièrent avec Étienne Truteau. « Elle sert 
<< Dieu dans le monde, écrivait ensuite la Sœur Morin, & 
« ei1n1ère d,une non1breuse famille qu,elle nourrit & élèYe 
<< dan ran1our & dans la crainte de Notre- eigneur, avec 
« édification & sagesse en toutes choses ( 1 ) . n Il en fut (r) Annales des Hosc 

encore ainsi de quatre autres vertueuses filles, que n1ade- pitalièrcs de Villema-
rie, par la Sœur Mo · 

n1oiselle Mance avait attirées de France, pour raider à rin. 

rHôtel-Dieu avant rarrivée des filÏes de Saint-Joseph. 
Maden1oiselle de la Bardilière, dont nous avons parlé, 
quitta aussi rHôtel-Dieu & devint mère de famille. Enfin, 
durant les trente-trois pren1ières années de leur séjour en 
Canada, les Hospitalières donnèrent l'entrée de leur ConJ-
munauté à plus de vingt filles pleines de courage & de 
piété, qui toutes furent obligées d,en sortir, ne pouvant 
s ,accoutun1er à un genre de vie si pénible & si accablant 
pour la nature. « Dieu le pern1it ainsi, ajoute la Sœur 
« Morin, pour peupler la nouvelle colonie, & lui donner 
« des rnères de fan1ille re1nplies de son esprit & de son 
« an1our. n 

Nous devons ajouter ici que Louis XIV, non content 
d,envoyer des colons en Canada pour y fonner des fan1illes, 
usait encore de tout son pouvoir pour qu ,on n1ariât de 
bonne heure tous les jeunes gens nés dans le pays. C était 
le moyen le plus efficace, en multipliant le non1bre des 
colons, de procurer la sainteté des mœurs & l,union des 
n1énages; aussi voyons-nous que saint Jean Chrysoi1on1c, 
pour obtenir un si heureux & si nécessaire résultat, enga
geait les fidèles de son ten1ps à n1arier leurs enfants dès 
qu ,ils étaient en âge nubile. Dans cette n1ên1e vue, le Roi 
écrivit en I 668 à M. de Laval d,user de son influence 
pour que les garçons se n1ariassent à dix-huit ans et les 
filles à seize (2) ; & rannée suivante, il assigna annuelle
nlent la son1me de troi n1ille livres, afin d,accélérer les 
rnanage . 11 mandait à se officiers de donner de ce fonds 

X Ill. 
ZÈLE DE LOUIS XIV POUR 

ACCÉLÉRER LES MA

RIAGES ET AU C)!E · 

TER LA POPU LATIO" 

EN C \XADA, 

(2) Ar-..:hi\·cs du sé
minaire de Vilkm .1-
ric, lettre autographe, 
IOG8. 



( r) Archives du 
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\'ol. 1929, arrêts de 
1 G69, p. 127. 

( 2) Arc hi v cs de la 
n1arine, Canada, t. II1 

de 1670 à rG;G, 12 
av ri) I 670.- r~dits & 
ordonnances royaux, 
Outbec, r8S4, p. 67, 
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(3) ArchÏ\'CS du 
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20 oét. 1670. 
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vingt livres de gratification à tous les garçons qui se 
n1arieraient à vingt ans & au-dessous, & vingt livres à 
chaque fille qui S

1établirait au plu tard à l,âge de seize ans; 
c'était ce que ron appelait le présent du Roi. Il fit plus 
encore; il ordonna qu,on établît une peine pécuniaire pour 
tous les pères de fan1ille qui, sans raison légitime, négli
geraient de marier leurs enfants lorsqu ,ils auraient atteint 
cet âge ( I ), disposition qui fut confirmée par un autre 
arrêt du Conseil d,État du I 2 avril I 670 (2 ). Le 20 oélobre 
suivant, M. de Courcelles & le Conseil souverain de Qué
bec publièrent cet arrêt dans tout le Canada, en enjoignant 
aux pères de fan1ille de se présenter de six n1ois en six 
n1ois au greffe de leur juridiétion particulière pour décla
rer, sous peine d,amende applicable aux hôpitaux, les 
raisons qu,ils pourraient avoir eues de retarder le mariage 
de leurs enfants (3) .. lVIais on ne voit pas que cette menace 
d,an1ende ait jan1ais eu d,application en Canada, tant à 

cause du présent du Roi que des autres avantages qui 
devaient accélérer les mariages. Car, pour ôter aux époux 
toute crainte de se voir chargés de bonne heure d\1ne 
grosse fan1ille, & pour leur faire désirer au contraire 
d'avoir un grand norr1bre d,enfants, Louis XIV, p~r un 
sentitnent de générosité bien digne de sa sollicitude & de 
sa religion, avait assuré, par son Ordonnance de 1 66g, une 
pension annuelle de trois cents livres à tous le~ père de 
fan1ille qui auraient dix enfants, & une autre de quatre 
cents livres à ceux qui en auraient douze. Enfin il ordon
nait que les pères chargés d\1n grand non1bre d,enfants 
fussent toujours préférés aux autres, si quelque rmson 
puissante ne ren1pêchait pas (4)· 

Ces sages encouragements eurent les résultats les plus 
heureux; car les fatnilles se multiplièrent en peu de te1nps 
& ne furent peut-être jamais plus notnbreuses dans aucune 
autre colonie. « C,efi une chose prodigieuse de voir l'aug
cc n1entation de la population dans ce pays, écrivait la 
cc Mère de l,Incarnation; outre ces n1ariages (des colons 
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<< envoyés par le Roi), ceux qui sont établis depuis long
« ten1p dans le pays ont tant d,enfants, que cela. efl: mer
« eilleu , & tout en foisonne ( 1 ) . » C\~tait pareillen1ent ce 
qu,écrivait M. de Laval dans sa lettre à M. Poitevin, dont 
on a parlé : « Les fan1illes de nos Français sont très-nonJ
« breuses en ce pays; dans la plupart, il se trouve huit) 
« dix, douze, & quelquefois jusqu,à quinze & eize en
cc fant. Les sauvages, au contraire, n,en ont que deux ou 
<c trois, & raren1ent ils pas ent le non1bre de quatre ( 2). » 
C,était aussi ce qu,écrivait M. de Queylus à Colbert, 
con1n1e nous l'apprenons par la réponse que lui üt ce 
n1inifl:re: cc J,ai eu beaucoup de joie) lui dit-il, de voir par 
« la lettre que vous avez pris la peine de ln,écrire le 
<< 12 oél:obre dernier, que vous me confirmez les assu
« rances que rai eues dlailleurs, gue le nombre des habi
(( tants de la Nouvelle-France eil: augmenté des deux tiers 
« depui le ten1ps que le Roi s,applique & donne ses soins 
« à l'accroi sen1ent de cette colonie; & vous ne serez pas 
<c fâché d,apprendre, par M. Talon, les efforts que Sa 
c1 lVIajefté a faits encore cette année & qu,elle continuera 
cc de faire le années suivantes pour y envoyer des hon1n1e", 
<c & contribuer, par ce n1oyen, à cette n1ultiplication si 
cc avantageuse & si nécessaire. Je n1'en ren1et à ce que 
cc M. Talon vou en fera avoir (3). » 

En envoyant ainsi des colons en Canada, le Roi s'ap
pliquait surtout à l'augn1entation de la population de la 
ville de Québec, jusqu,alors si négligée par les diverses 
Con1pagnies de con1n1erce qui avaient possédé ce pays. 
Quant à Villen1arie, dont il avait aussi granden1ent à cœur 
d,augn1enter le non1bre des habitants, il s,en repo" ait en 
très-grande partie sur le Sén1inaire de Saint-Sulpice. <c a 
<< Majefié s,attend bien, écrivait encore Colbert à M. de 
cc Queylus, que la colonie de Montréal augn1entera consi
<c dérablement par vos oin & par votre application, ce 
<< dont elle se repose pre que entièrement sur vous (4). » 
Les espérance du Roi furent heureusement jufiifiées par 

r) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
83•, oét. 1 G·SC), p. 64 1. 

(·~) Rebtion de r() (J8, 

p . . ,'· 

(3) Archives de la 
marine, regiHre des 
ordres du Roi pour les 
Compagnies des In
des, fol. r4S, lettre du 
1S mai rG6g. 
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l,événen1ent. Pour augrnenter le nombre des colons à Vil
lemarie., le Sén1inaire faisait venir chaque année une 
recrue de serviteurs qu,il établissait ensuite dans le pays; 
& le recensement de r 666 en désigne vingt-huit sous le 
titre de don1ejliques engagés. Parmi eux étaient des 
homn1es de diverses professions nécessaires à la colonie : 
un taillandier, deux tailleurs, deux cordonniers, un bou
cher, un n1enl1isier, un meunier, un tourneur. Le recense
ment de l,année suivante en 1nentionne trente-deux, dont 
la n1oitié étaient nouvelletnent venus de France, entre 
autres Nicolas Perrot, alors âgé de vingt-six ans ( r ). 
En r 666 (2 ), on co1nptait à Ville1narie cinq cent quatre
vingt-deux personnes; l'année suivante, la population était 
de sept cent soixante-six; mais rannée r 672, elle se con1-
posait de quatorze à quinze cents ân1eS (3). Depuis ran
née r663 que le Séminaire s'était chargé de rîle de Mont
réal, il n,aurait pu fournir à la dépense sans le concours 
généreux de quelques-uns de ses men1bres qui jouissaient 
d,un gros revenu, entre autres M. de Queylus & surtout 
M. de Bretonvilliers, qui y contribua durant vingt-cinq 
ans (4). « Pendant treize ou quatorze années que Mes
« sieurs du Sén1inaire ont pris soin de l,île de Nlontréal, 
<< écrivait M. Tronson à Colbert, ils y ont fait des 
« dépenses si considérables, que cette habitation efl: n1ain
« tenant con1posée de plus de quinze ou seize cents 
« âmes, de grand non1bre de 1naisons, & s,augmente tous 
« les jours (5). n 

Convaincu que, pour établir soliden1ent la colonie, il 
fallait la faire subsifl:er du produit mên1e du pays, le Roi 
fit tout ce qui était en son pouvoir pour exciter les colons 
à la culture des terres. Déjà, en r 658, ayant appris que 
plusieurs serviteurs désertaient le Canada & s,embar
quaient sur les vaisseaux qui faisaient voile pour la France, 
principalen1ent sur les navires pêcheurs, & que ces déser
tions nuisaient à !,agriculture en diminuant le no1nbre de 
bras, il défendit à tous ses sujets Canadiens de ortir du 



DÉFRICHEMENT DES TERRES. I665 ET SUlV. 221 

pays san passe-port, & aux capitaines de recevoir aucun 
passager qui ne fùt n1uni d,un passe-port en règle, donné 
par le Gouverneur ou par celui qui co1n1nandait en son 
absence, << attendu, disait-il dans son arrêt, que par cc 
« moyen une partie des terres demeure inculte ou sans 
« être dépouillée des fruits de la saison, faute d,ou
« vriers ( r ). » Com1ne toutes les diverses Con1pagnies 
1nises précédemn1ent en possession du Canada avaient 
entièrement négligé cette branche essentielle d,indufirie, 
Louis XIV ne jugea pas à propos d,in1poser à la Colnpa
gnie des Indes robligation de travailler au défriche1nent 
des terres. Mais pour obtenir plus sùrcn1ent ce résultat, il 
donna ordre au Conseil souverain de faire lui-même des 
concessions de terres aux particuliers. Colbert en écrivait 
ainsi à M. de Laval, le r 8 1nars r 664 : « Sa Majeité a pris 
« résolution de faire lever des hon1n1es qui seront con
« duits en Canada; mais elle efiin1e tout à fait indispen
« sable que le Conseil souverain difiribuc des terres à ces 
« nouveaux venus, & qu,on les oblige à les défricher de 
« proche en proche, afin que, n,étant plus épars comn1e 
« autrefois, ils soient n1ieux en état de se défendre contre 
« les surprises des Iroquois ( 2 ). » Enfin, dans les lettres de 
noblesse dont le Roi voulut honorer plusieurs colons des 
plus zélés pour l,établis e1nent du pays, il donna pour 
motif de cette faveur 1 empressen1ent qu,ils avaient fait 
paraître pour la culture des terres (*). 

(*) Ainsi) dans la lettre que Louis XIV accorda à Nicolas Juche
reau, de Saint-Denis, il rappelle que le père de celui-ci) au lieu de 
faire le commerce, fut l'un des premiers qui s'attachèrent «unique
<< ment & suivant nos intentions, dit-ilJ à faire des établissements 
cc assez considérables & à travailler au défrichement & à la culture 
<< des terres (3). » Pareillement dans celles du sieur Aubert de La
chesnaye) il expose le même motif: <<Et d'autant qu'il a employé des 
<< sommes très-considérables pour le bien & l'augmentation de la 
« colonie, & particulièrement au défrichement & à la culture d'une 
cc. grande étendue de terres) en divers établissements séparés, nous 
« avons cru que nous devions le traiter favorablement)» & lui donner 
des lettres de noblesse (.f). 

(r ) Archivesdu mi
nifl:ère des a!faires 
étrangères, vol. Amé
n·que, de 1 S92 à r GGo, 
fol. 483 , 12 mars 
x6S8. 

(.~) r\rchi,·es de l'ar
chevê..:hé de Québec, 
lettre de Col bert, r ë 
mnrs 16 ')+ 

(3) Regifl:rc des in
sinuations au Conseil 
de Québ~c, fol. 1 :2.S. 
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X Y II. 
L\1n des pren1iers soins du Monarque fut d'y faire l'CUR FACILITER LE DÉ-

FRicr~EMENT, Louis passer) à ses frais) des chevaux) tant pour faciliter aux 
XlV FAIT TRAI\SPOR- ' 1 
TER EN cANADA DE') colons les travaux de 11agncu ture) que pour procurer leur 
cu EvAux Qu'IL DONNE con1modité particulière) attendu que jusque-là ils n lavaient 
AUX PARTICULIEJ;S. h , , 1, .d d d rh· L 
( t) Iliiloire \'érita- pu n1arc er qu a a1 e e raquettes pen ant 1ver. e 

ble ct naturelle de la I 6 juillet I 665) on débarqua à Québec douze chevaux) les 
OU\'ellc-Francc. Pa- · ' d F ] R · Il ' · 1 

ris, 1GG-j., in-I:!) ra1;c premiers envoyes e rance par e 01. eta1t nature 
que les sauvages) à qui ces animaux étaient entière-
n1ent inconnus) tén1oignassent une grande surprise en 
voyant ces orignaux de France : C

1efi ainsi qu,ils les 
appelaient) par co1nparaison avec ces animaux du pays) 
n 1ayant pas de n1ots dans leur langue pour les désigner. 
Ce qu'ils adn1iraient surtout) C

1était quïls fussent si trai
tables & si dociles sous la n1ain de leurs cavaliers, qui les 

('2 ) Rd .1tion de rGGS, faisaient marcher à leur fantaisie ( 2 ). « Sa Majesté a encore 
F· 2 5.-JournaldcsJé- (( envoyé des chevaux) écrivait en r 667 la Mère Marie de 
sui:cs, 1 G juill. 1 GGS. d 

(( rincarnation) & on nous a onné ... pour notre part) deux 
(( belles ju1nents & un cheval) tant pour la charrue que 

(3 ) Lettres de Marie (( pour le charroi (3). n L 1année I 670) le Roi envoya pareil
de l'Incarnation, lettre lcn1ent un étalon & douze juments) & les fit diftribuer 
76c, p. 62 1. d 

aux gentilshom1nes u pays) les plus zélés pour la culture 
des terres : une jun1ent à M. Talon) deux juments à M. de 
Chambly avec un étalon) une à M. de Sorel) une à M. de 
Contrecœur) une à M. de Saint-Ours) une à M. de 
Varenne) deux jun1ents à M. de Lachesnaye_, une à M. de 
Latouche) une à M. de Répentigny) enfin la douzièn1e à 
M. Le Ber. ·voici les conditions auxquelles le Roi faisait 
ces sortes de dons aux particuliers : ils de,raient les 
nourrir pendant trois ans; & si) par leur faute) quelqu\1n 
de ces animaux venait à mourir) celui à qui il avait été 
donné était obligé de payer au receveur du Roi la son11nc 
de deux cents livres. Dans l1autre cas) il pouvait le vendre 
après les trois ans expirés) ainsi que les poulains qu ,il 
aurait pu avoir; mais avec charge) au bout des trois an J 

de donner au receveur de Sa Majesté un poulain d\111 an 
pour chaque cheval) ou la somn1e de cent livres. Il était 
pareillen1ent ordonné que) lorsque ces poulains que le Roi 
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faisait élever & nourrir seraient parvenus à leur troi
sièn1e année, on les difiribuerait à d1autres particulier,, & 
·toujours aux n1ê1nes conditions ( 1 ). Co1nme on le voit, ces 
conditions ne pouvaient être plus avantageuses aux parti
culiers ni au pays en général. Aussi Colbert, qui avait 
tant à cœur de voir fleurir la colonie, écrivait à M. Talon, 
le r 1 février r67r : <c Je tiendrai la main à ce qu1il soit 

<< envoyé en Canada des cavales & des ânesses, afin de 
<< n1ultiplier ces espèce si nécessaires à la con1modité 
<< des habitants ( 2 ). » De tous les anin1aux domefiiques 
envoyés par le Roi dans la Nouvelle-France, les chevaux 
furent, en effet, ceux qui S

1Y multiplièrent le plus, quoique 
le non1bre de autre y augn1entât d'une 1nanière éton-· 
nante (3). 

Dans la di11ribution de chevaux faite en r 670, nous 
avons dit que le Roi en fit donner un à 1V1. de Sorel & un 
à M. de Cha1nbly. C1efi que ce Prince, tout en tenant gar
nison dans les Forts nouvellen1ent confiruits, excitait par 
ses largesses les officiers qui y con11nandaient, à entre
prendre le défrichement des terres voisines de ces poiles, 
& que les deux dont nous parlons se difiinguèrent par les 
travaux auxquels ils se livrèrent alors. « L'on défriche 
« beaucoup, écrivait la Mère de 11lncarnation, surtout au 
<< fort de Cha1nbly & à celui de Sorel. Ces messieurs, qui 
u 'ont fort honnêtes gens, y vivent de ménage, y ayant 
u des bœufs, des vaches, de la volaille. Ils ont de beaux 
cc lacs, fort poissonneux tant en hiver qu1en été, & la 
<< chasse y eft abondante en tout terr1ps. Lon a fait des 
(( chenlins pour con11TIUniquer d\ln Fort à rautre : les 
cc officiers y faisant de fort belles habitations , avançant 
cc bien leurs affaires par les alliances qu1ils font avec le 
cc fan1illes du pays (4). » D'autres officiers se livraient 
ailleurs à l'agriculture. De ce non1bre, .i\1. Sidrac du Gué, 
à qui M. Talon permit, en r667, sous le bon plai ir du 
Roi, de s'établir à l1île Sainte-Thérèse, d 1y abattre les bois 
& d'en faire cultiver les terres (5). Pour leur donner à tous 

(1 ) Archives de l.:t 
marine, vol. Ca11ada, 
t. If, de 1 G7o à r67G, 
20 août r67o. 

(2) Ibid., lettre de 
Colbert à l\1. Talon, 
11 fl!vrier 1(i7 r. 

(3) Relation de t068, 
p. -'· 

XVIII. 
OFFICIERS QUI SE LI

VRE, T A L'AGRICUL

TURE. M. TALON. 

(-1-) Lettres Je Marie 
de 1 Incarnation, lettre 
71i, ~~ oél:obre 1667, 
p. 6·w, 62r. 

(5) Greffe de Ville
m::~rie, r r oét. 1667. 
Autorisation de M. 
Talon. 



(1) Lettres de Marie 
c'e l'Incarnation, lettre 
81•, 1668, p. 634. 

( 2) Pièces & docu
ments sur la tenure 
seigneuriale, p. 348. 

(:>) Archi\'eS de la 
marine, recensement 
de 1666. 

XIX. 
AGRICULTURE. MOYEN 

FACILE POUR FAIRE 

SUUSI!;TER LES PAR

TICL:LIERS ÉTA!H.IS. 

224 Ille PARTIE. LOUIS XlV. 

l~exemple, M. Talon lui-n1ên1e faisait défricher aux frais 
du Roi des terres situées à deux lieues de Québec, appe
lées ensuite la seigneurie des Islets. Il y envoya un grand 
nombre de colons pour y former des familles ( r), & les 
difiribua en trois villages qu'il établit assez rapprochés 
run de l'autre : le pren1ier fut appelé le Baur g-Ro.ral~ le 
second le Bourg-de-la-Reine, & le troisièn1e le Bourg
Talon ( 2). Pour ce mên1e 111otif, il envoya un très-grand 
non1bre de colons à Beaupré, à Beauport & à l~île d~Or

léans. Ainsi, tandis que dans le recensen1ent de r666 on 
ne trouve que cinq cent cinquante-cinq personnes à Qué
bec, on en voit six cent soixante dix-huit à la côte de 
Beaupré, cent soixante-douze à la seigneurie de Beau
port, & quatre cent soixante-onze dans l'île d'Orléans (3). 

Les colons qui avaient à cœur leur établissen1ent 
pouvaient, sans être accablés par le travajl, défricher 
successive1nent leur concession, & tirer, après un court 
espace de ten1ps, de la partie déjà mise en culture, de 
quoi poutvoir à leur subsifiance & à celle de leurs familles. 
« Quand une famille a con1mencé une habitation, écrivait 
<< la mê1ne Religieuse, il lui faut deux ou trois ans avant 
« que d~avoir de quoi se nourrir; n1ais ces pren1ières dif
<< ficultés étant passées, ils cornmencent à être à leur aise; 
<< & s~ils ont de la conduite, ils deviennent riches av~c le 
« ten1ps, autant qu'on le peut être dans un pays nouveau 
« comrne l'eft celui-ci. Au commencement, ils vivent de 
<< leurs grains, de leurs légun1es & de leur chasse, qui efi 
« abondante l~hiver. Pour se procurer le vêtement & les 
<< uftensiles du ménage, ils font des planches destinées à 
<< couvrir les maisons, & débitent des bois de charpente 
« qu ~ils vendent bien cher. Ayant ainsi le nécessaire_, ils 
<< con1mencent à faire trafic, & de la sorte ils s,avancent 
<< peu à peu. Ici les blés, les légun1es & toutes sortes de 
<< grains croissent en abondance : la terre efi une terre à 
« fron1ent, & plus on la découvre en abattant les bois, plus 
« elle efi fertile & abondante. Sa fertilité a bien paru cette 
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(( année, où les farines de rarmée s ~ étant gâtées sur 111er, 
<< il s'eil: trouvé ici des blés pour fournir à sa subsifiance, 
<< sans faire tort à la provision des habitants. Cela a telle
<< n1ent touché les officiers des troupes, qu'ils ont obtenu 
<< des terres pour y faire travailler. Aussi, il efi incroyable 
<< combien ce pays se découvre & se peuple partout- ( 1 ) . » 

Le zèle pour ! ~ exploitation des terres ne se montra nulle part plus en1pressé ni plus courageux qu~à Villemarie. On a vu que les seigneurs de Montréal avaient, à diverses reprises, essayé d~appliquer les colons à !~agriculture, & que les guerres continuelles dont Villemarie était le théâtre, forcèrent les habitants d ,abandonner leurs champs pour cultiver les terres qui avoisinaient le Fort. Dans cette nécessité, on s ~ était contenté de leur faire des concessions d~une très- petite étendue, avec promesse pourtant d ~ en donner à chacun de plus considérables quand les circonfiances pourraient perrnettre d'aller travailler au loin. Mais à peine eut-on appris, en 1664, que le Roi allait enfin envoyer des troupes, que plusieurs colons den1andèrent & obtinrent aussitôt de nouvelles terres, au côteau Saint-Louis, quelques-uns vers la lnontagne de Montréal, d~autres enfin au pied du Courant, dans le voisinage de la maison fortifiée de Sainte-Marie (*). L,année suivante 1665, & avant n1ême que les troupes fussent arrivées en Canada, un grand non1bre d'autres 

(') On a vu que l'Hôtel-Dieu de Villemarie avait aussi été réduit, plusieurs fois, à abandonner la culture des terres attribuées pour sa donation. L'arrivée des troupes permettant donc de se livrer aux travaux de la campagne, le Séminaire, en I 666, lui accorda deux cents arpents de terres, joignant les deux cents arpents donnés le 8 avril I65o, & pareillement à titre de fief, sans aucune redevance (2). Enfin, comme les pauvres de l'Hôtel-Dieu n 'avaient pas de prairies pour leurs animaux, il leur accorda encore, à la suite de ces quatre cents arpents, toutes les terres non concédées qui, du fleuve Saint-Laurent, s'étendaient vers le lac Saint-Pierre, jusqu'à la première redoute : le tout égalem en t à titre de fief ( 3). 
TOME III. 

I 5 

( 1) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
72c, 29 oélobre x665, 
p. 6o7. 

xx. 
A VlLLEMARIE1 ZÈL E 

POUR LE DÉI"RlCHE
JilE NT DES T E RR ES 
AVANT MÊME L' ARRI
VÉE DES TROU PES. 

(2) Archives du sé· 
minaire de Québec, 
papiers concernant 
l'Hôtel-Dieu de Mont
réal. Concession du 
27 juillet 1666. 

(3) /bid. Concession 
du 21 janvier 1668. 



X Xl. 
APRÈS L'ARRIVÉE DES 

TROUPES, DÉFR.CIIE

l\IENT DE TERRES 

PLUS ÉLOIGNÉES DE 

YILLEMARIE. 

226 Hic PARTIE. LOUIS XIV. 

colons, encouragés par l,espérance d,un avenir plu tran
quille, résolurent d1aller S

1établir au-dessous du pied du 
courant & au-delà de la rivière Saint--Pierre. Car les terres 
en deçà de cette rivière, spécialen1ent celles de la pointe 
Saint-Charles, avaient, pour là plupart, été concédées 
autrefois; & quoique les colons, à qui elles étaient cen
sées appartenir, eussent été souvent obligés de les laisser 
inhabitées ou 1nê1ne incultes, ils en conservaient toujours 
la propriété. Dès qu,on eut donc appris que les troupes 
étaient en 111er, plusieurs allèrent S

1établir sur des terres 
non concédées, les unes au-dessous de la ville & d,autres 
au delà de la rivière Saint-Pierre, sur le bord du fleuve 
Saint-Laurent. Ces terres co111n1encèrent à ètre appelées 
alors à Villemarie du nom de Côtes, & les côtes furent 
diftinguées entre elles par le non1 de quelque Saint. Ainsi 
on appela Côte Sain t-M artin les terres situées au-dessous 
du domaine de Sainte-Marie, où plusieurs braves colons 
allèrent le pren1iers s'établir (*). 

A peine les troupes furent-elles arrivées en Canada, 
que d'autres aussi den1andèrent, dès le mois de décen1bre 
I 665, & ootinrent des terres plus éloignées, situées sur 
cette partie du bord du fleuve, qui fut désignée sous le 
non1 de Côte Saint-François, & plus tard sous celui de 
la Longue-Pointe (**). Le défrichement attirant de jour 

(*) Ce furent Antoine Beaudry, dit l'Espinette, Jean Née} dit 
Meslier, René Fézeret, Joseph BeaujourJ Pierre LugeratJ dit Des
moulins, Antoine Renault) Jacques Monceaux, dit la Violette) Pierre 
DesautelsJ dit la Pointe, Urbain BaudereauJ syndic des habitants. 

(**) De œ nombre, J acq \leS l'fol uilierJ dit Desvignes, René Mo ... 
reau) Pierre Picot, dit la Brie, Antoine Brunet) dit Belle-HurneurJ 
Urbain Tessier, dit La vigne, Étienne Truteau, Robert Perroy, Jean 
CadieuxJ Jean de Luzeau, dit la Garenne, Michel Moreau, Toussaint 
Hut1aultJ dit Deschamps, Pierre Goguet~ & l'année suivante) Gilbert 
Barbier} Antoine CoignonJ Pierre Meusnier, Pierre Dagenets, Pierre 
Chicoisne, Pierre Charos; enfin) l'année 1667J Jacques Leblanc) 
Claude J audoin & d'autres encore. Il paraît que, dans le défri~hement 
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en jour de nouveaux colons ur des terres plus éloignées encore, on donna à celles qui venaient après la LonguePointe le nom de Côte Sainte-Anne, & celles qui .... uivaient furent désignées sous le non1 de Côte Saint-Jean ( J ) , qu'on non1n1a plus tard Pointe-aux- Trenzbles. Ce nom prit son origine d'une langue avancée de terre, con1plantée d'arbres de cette espèce qu'on y voyait alor , & que ]cs eaux du fleuve ont fait di ·paraître depuis longten1ps. Pour la commodité de tous ces colons, & pour la sûreté de cette partie éloignée de l'île, le én1inaire avait forn1é déjà le dessein d'établir un village à la Pointe-aux- Trenzbles, & dans cette vue, M. de Queylu , n y con édant, l'année r 66g, des terres à Jean Oury, n1it pour condition que les seigneurs pourraient en reprendre, à leur choix, ce q·ui serait nécessaire pour y bâtir une chapelle , un 1noulin, en ren1boursant toutefois à Oury le prix des trayaux qu'il y aurait faits , & en lui accordant de plus un terrain contigu, égal à celui qui er ait rcpri & de n1ên1c nature (2). L 'année de l'arrivée des troupes & la uivante) d'autres colons ayant voulu se livrer aussi à l'agriculture, on leur donna des terres située au -dessus de Villen1arie, entre la rivière aint-Pierre & le ~ aut Saint-L.ouis, n1ais toujours ur la rive du fleuve Saint-Laurent ( ) . Car les eigneurs de Montréal désiraient de faire habiter, a rant tout, le bords de l'ile, en comn1ençant par le côté du grand fleuve, afin qu'on pût être inforn1é sans délai de l'arrivée des Iroquois, s'ils faisaient quelque descente dans ce lieux, & qu'on s'y trouvât en non1bre suffisant pour le repousser. A us i, dan ces côtes lointaines, n'accor~ 

de ces dernières terres, une partie notable de boi fut consumée par le feuJ ce qui fit appeler ce quartier du nom de Bois-Brûlé (3 )J sous lequel il efl: désigHé dans plusieurs aétes. 
(*) De ce nombre , Mathurin Thibodeau, Mathieu LorrionJ Jean-13apti!te GadoisJ Jacques GiteauJ dit Joli - Cœur~ Toussaint Beaudry, François Boté, Grégoire Simon) Jean Milot1 taillandier, Pierre Panier) dit Laplante, Jacques Beauvais, dit Saint-James. 

(1) Grc!T-.: d e \ i:Ic
m arie, 14 fév. 1GG ' . 
Aél:c d 'Adhénnr. 

(2, Arc hi •les de la 
par oi sse rl. c la P oi ,, tc
aux-Trcm blcs, 5 ao ùt 
1 GG9. Concession pa r 
~1. de Q_ucylu s. 

(3 ) Gre lle dt! \'illè 
m aric, 2:; m ai r GG9, 



XXII. 
FIEF DONNÉ A LA SALLE 

PAR LES SEIGNEURS 

DE MONTRÉAL. 

( ' ) Greffe de Ville

marie. Aéles de Bas

set, xer nov. 1667. 

Contrat de mariage de 

Bugnet. 

(2 ) Mercure Fran

çais, t. XVII, année 

I63I, p. 74et suiv. 

(3) Papiers de fa

mille en la possession 

de M. de MontruféJ à 

Rouen. 
( 4) Le rrésiden t 

Hénaul tJ année 1 7 S 5. 
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dait-on guère de concessions qu,à un certain non1bre de 

particuliers courageux, résolus à s ,y établir de concert, atin 

de se porter mutuellement secours en cas d,attaque. Pour 

procurer 1nême à Villemarie un pofie avancé, en favori

sant ainsi le défrichement des terres, M. de Queylus éri

gea un fief noble au-dessus de la rivière Saint-Pierre_, & le 

donna à un jeune Normand plein de résolution & de cou

rage, qu,il efi à propos de faire connaître ici. 

René Robert Cavelier de La Salle, né à Rouen en 

r 643, d,une riche famille, entré d,abord con1me novice 

dans la Compagnie de Jésus, & privé pour cela de rhéri

tage de ses parents (*), était ensuite passé à Villemarie ( I) 

dans respérance de S
1Y livrer à de grandes entreprises) 

attiré sans doute par M. Jean Cavelier, son frère, doéleur 

en théologie, prêtre du Séminaire dont on a parlé déjà. 

M. de Queylus raccueillit avec bonté, & pour lui procurer 

le moyen de servir la colonie de Montréal & de s ,y établir 

avec avantage, jl lui accorda gratuite1nent un fief noble 

en face du Saut Saint-Louis, dans un endroit de rîle où 

le Séminaire avait déjà résolu d,établir une bourgade. Il 

ne lui donna point alors de titre écrit, apparemment pour 

pouvoir juger de la confiance de ce jeune hon1me, ou peut

être parce que l,état du pays était encore trop incertain. 

En accordant à M. Du Puis, 1najor de 1 île, la première 

redoute, du côté du lac Saint-Pierre, le Séminaire ne lui 

(*) Telles étaient alors les dispositions des lois) pour empêcher que 

les familles ne fussent troublées par les personnes qui, s'étant vouées 

à la vie religieuse, s'en retiraient ensuite volontairement. Ainsi) le 

3o janvier r63 IJ le Parlement de Paris déclara que Charles BegatJ 

prêtre, qui) étant entré dans la Compagnie de Jésus) y avait vécu de 

pauvreté, n'était pas recevable, après deux ans de probation) à re

cueillir la succession de son frère; & ordonna qu'il jouirait de l'usu

fruit du tiers des immeubles) par forme d'aliments (2 ). Il paraît, 

d'après les papiers de la famille de La Salle) qu'on ne lui avait assigné 

que trois cents livres de pension (3). Plus tard, il fut jugé au Conseil 

des dépêches que les ex-jésuites pouvaient rentrer dans leurs biens 

jusqu'à l'âge de trente-trois ans (4). 
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avait pas non plus donné d,écrit. Le fief pour le sieur de 
La Salle) qui semble avoir été d,une assez vafie étendue) 
fut érigé san aucun droit de jufiice) quoique avec droit de 
moulin seigneurial) à la seule charge d,une médaille d'ar
gent fin) du poids d,un marc) à chaque mutation de sei
gneur (r ). 

(z)Grdfe de Ville
mane, 9 janvier 1 GGq. 
Transport de la sei
gneurie de Saint -Sul
pice. 

XXI!I. 
ÉTADLISSE\JE:-/T D'UN 

VILLAGE, APPELÉ EN· 

SL' ITE L.\ CHINE. 

La Salle parut s,appliquer tout entier à rétablissement 
de sa seigneurie; & par reconnaissance sans doute pour 
ses bienfaiteurs) la surnomma de Saint-Sulpice) d,où la 
côte fut appelée du n1ême nom) le pren1ier qui lui ait été 
donné dans les aétes publics. Il y con1mença des défriche
n1ents & des confiruétions) traça renceinte du futur village 
où tous les colons devaient avoir une maison pour s ,y 
mettre à couvert des Iroquois) & fit aussitôt diverses con
cessions de terre) donnant à chacun des nouveaux colons 
soixante arpents) & en outre un demi-arpent dans ren
ceinte du village. Les cens qu,illeur imposa devaient être 
payés non à la Saint-Martin) mais à la fête de Saint-Sulpice: 
c,étaient deux liards pour chaque arpent de terre) & trois 
chapons six deniers tournois pour le demi-arpentdu village. 
Mais comn1e le chemin de Villen1arie à la côte Saint-Sulpice 
était encore peu praticable à cause des abatis d,arbres 
qu ,on y rencontrait) ce qui avait rendu très- difficile le 
transport des choses nécessaires à la forn1ation de la nou
velle bourgade) La Salle, tant pour récon1penser les habi
tants , déjà établis dans ce lieu) des peines qu,ils avaient 
prises) que pour les dédomn1ager des dépenses qu,ils avaient 
faites) & peut-être aussi pour en attirer d,autres) les tint 
quittes de tOUte rente seigneuriale jusqu 'en rannée I 67 f) 
pourvu qu,ils y eussent feu & lieu à la Saint-Jean de !,an
née r 66g. Enfin) il leur donna à tous le droit de pêche 
devant leur concession & de chasse sur leurs terres) & 
sépara de son fief deux cents arpents vers le lac Saint-
Pierre) pour conunune) où chacun pourrait faire paître ses 
befiiaux n1oyennant une redevance de cinq sous chaque 
année ( 2 ) . 

( 2) Greffe de Ville
marie, 1 6 déc. 1 G68. 
Concession de La Salle 
à Barthélemy Vinet. 
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Le Sérninaire de Villemarie, non content de donner 
aux colons des terres à défricher, leur faisait encore des 
largesses pour les 1nettre en valeur. Il se 1nontra n1ême si 
généreux, urtout dans ces pren1iers ten1ps, que, donnant 
au delà de se n1oyen , il contraéta de dettes en France, 
dont l ~ acquitten1ent le tint lui-mên1e bien des année dans 
.la gêne, con1n1e la suite le montrera. << Pendant treize ou 
« quatorze années_, depuis qulil a le soin de l'île de 1\1on
« tréal, écrivait M. Tronson à Colbert, en I 677, toutes 
« les canees ions que le Séminaire a données à de parti
« culiers pour défricher des terre ont été gratuites, sans 
« autre redevances que de quelques deniers par arpent. 
« Ceux à qui il les avait données n~ayant pas , pour la 
« plupart, le n1oyen de les défricher & de les faire valoir, 
« il a été obligé de les a sifier & mên1e quelquefois de 
« contribuer à une partie de la dépense néces aire pour 
« le défrichement de ces mètnes terres. Quant au revenu 
« qu'il tire de celles qu'il fait défricher lui-même pour son 
« usage particulier, il efi si peu de chose, eu égard aux 
« dépenses qu'il a fallu faire , qulil ne rapporte pas le 
« deux pour cent, sans con1pter les dépenses co1n1nunes 
« & générales, auxquelle il efi obligé, pour 1 adminiftra
cc tion de la jufiice & les autres charges publiques qu1il a 
« soutenue jusqu à présent, comn1e il paraît par les 
« con1ptes & le états de chaque année ( I ) . n 

Ainsi, aprè ! ~ arrivée des troupes & la guerre portée 
chez les Agniers, le pays sembla changer de face par la 
facilité qu'eurent alors le colons de se livrer en toute 
liberté aux travaux de l'ao-riculture. Ce nouvel ordre de 
choses fai ait dire au Père Le Mercier dan sa Rela
tion) vers la fin de l'année I 667 : « Autrefois ! ~Iroquois 
« nous tenait serrés de si près qu~on n~ o ait pas mên1e 
« cultiver les terres qui étaient sous le canon des Forts, 
« bien moins aller découvrir au loin les avantages qu'on 
« doit attendre d,un sol qui n'a presque rien de différent 
<c de celui de la France. Mais à présent que la terreur des 
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« armes de Sa Majefté a ren1pli d'effroi ces barbares & les 
« a réduits à rechercher notre an1itié) au lieu des an
« glantes guerres dont ils nous n1oleftaient incessamment) 
« nous découvrons) pendant le caltne) quelles peuvent 
<< être les riche ses de ce pays) & con1bien grandes sont 
<< les con1111odités qu'on s'en doit pron1ettre. De fait) la 
<< paix ayant été conclue avec toute les nations Iroquoises) 
<< aprè de pressante inftances qu elles ont faites par leurs 
« an1bassadeurs) alors les habitants des colonies ont vu 
<< qu'il pou aient s'étendre au large & labourer leurs 

terres avec un parfait repos & une entière sûreté) tant à 
<< cause de cette paix qtte de la continuation des soins 
<< qu'on prend de garder & d augn1enter les Forts des fron-
1( tières) & de les rn unir de toutes choses nécessaires à 
« leur conservation & à celle des soldats qui les défen
<< dent (1). n cc Il fait beau voir à présent) lit-on dans la 
<< relation de 1 'année suivante I 668) presque tous les rivages 
<< de notre fleuve de Saint-Laurent habités de nouvelles 
'' colonies qui vont s'étendant sur plus de quatre-vingts 
<< lieues de pays le long des bords de cette grande rivière_, 

<< où l'on voit naître) d'espace en espace) de nouvelles 
<< bourgades qui facilitent la navigation) la rendent & plus 
<< agréable par la vue de qttantité de maisons) & plu corn
<< n1ode par de fréquents lieux de repo . n 

Mais ceux qui prirent ainsi des conce ions ne mon
trèrent pa tous la n1ên1e confiance à les n1ettre en valeur) 
& il eft nécessaire d'entrer ici dans quelques détail pour 
faire connaître les difficultés qu'on eut à vaincre dan le 
pre1nier défriche1nent des terres) détails que nous emprU11-
ton de la colonie de Villen1arie) mais qui pourront don
ner une idée des obftacle dont on eut à trion1pher ail
leurs. M. Talon se trouvant dan cette ville au mois de 
n1ai 1667) plusieurs habitants zélés pour l'avancement du 
pay lui représentèrent que leur bonne volonté était ren
due inefficace par la négligence de leurs voisins) qui n'abat
taient point le bois de leurs concessions r retardaient par 

( r) Relation de 1667, 
p. 2. 
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( r) Archives du sé
minaire de Villema
rie sur lesconcessions, 
22 mai r667. 

(z) Greffe de Ville
marie, zS mars rGS7. 
Aél:e de Basset. 
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IIIe PARTIE. LOUIS XIV. 

là le défrichement des terres. Touché de la jufiice de leurs 
plaintes> il ordonna qu,à l,avenir on ne passerait aucun 
contrat de concession de terres> en Canada> sans obliger 
le censitaire> non-seulement à y tenir feu & lieu dans l,an
née> mais aussi à en mettre tous les ans deux arpents en 
culture> à peine de déchoir de sa concession> qui retour
nerait au seigneur; à moins que l,autre ne prouvât qu,il 
en avait été empêché par force majeure> par maladie ou 
par quelque autre cause indépendante de sa volonté. Il 
ordonna> en outre> de fiipuler dans le contrat> que le censi
taire ne pourrait la vendre avant d,y avoir confiruit un 
bâtiment & mis au moins deux arpents en culture de 
pioche ( I ). On était censé> selon la coutun1e ordinaire du 
pays> avoir mis une terre en culture lorsqu,on en avait 
abattu les arbres & arraché toutes les souches qui por
taient un pied de diamètre & au-dessus; & aussi qu,on en 
avait rasé toutes les autres> de n1anière que la charrue 
pùt y passer sans obfiacle (2). 

Nono bitant cette ordonnance> plusieurs_, après avoir 
commencé d'abattre des arbres sur leurs terres> se las
saient de ce travail & laissaient le refie debout> ce qui 
excitait de jufies plaintes de la part de leurs voisins> qui 
souffraient beaucoup de cette négligence. Ces plaintes étant 
toujours réitérées pendant plusieurs années de suite> les 
seigneurs de Montréal crurent enfin être obligés d,y faire 
droit; &J en conséquence> le supérieur du Séminaire fit 
afficher> tant aux portes de l,Église paroissiale & à celles 
du château qu,aux divers moulins de 11île) rordonnance 
suivante : << Nous avons appris, par quantité de plaintes> 
« qué plusieurs de nos tenanciers ne se mettent nullement 
(( en peine, non-seulement de tenir feu & lieu sur leurs 
<< terres & de les n1ettre en valeur, mais même d'en 
« abattre les bois & d,entretenir net le peu d,espace qu,ils 
<< y ont défriché pour prise de possession. Cette négligence 
<< retarde l,avancement de la colonie; elle en1pêche que 
« plusieurs personnes étrangères ne viennent défricher 
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« des terres dans cette île & !,habiter; elle cause la grande 
« disette de blés & de grains que le peuple y souffre depuis 
<< deux ans; enfin elle ruine entièrement les terres voi
!< sines déjà défrichées, tant à cause de l,ombre conti
« nuelle que le bois debout leur donne, que des écureuils 
(( & autres n1enus animaux qui se retirent sur ces terres 
« ainsi délaissées, & de là vont dans les autres, où ils 
(( 1nangent & gâtent la plus grande partie des grains, ce 
« qui ruine entièrement ces terres. » Pour ren1édier donc 
à ces inconvénients, les Seigneurs déclarèrent que, con
formément aux ordonnances de M. Talon, les tenanciers 
eussent à mettre dans quatre mois leurs terres en valeur, 
& abattissent le bois debout qui pourrait incon1n1oder leurs 
voisins; sans quoi elles seraient réunies au domaine. Quant 
aux terres où l,on n,avait point tenu feu & lieu dans l'an
née de la concession, & pour lesquelles on n,avait pris 
aucun contrat, les seigneurs les réunirent à leur domaine, 
conformément au retrait seigneurial déjà notifié par affi
ches publiques, en déclarant qu'ils en donneraient des 
contrats de concession à ceux qui se présenteraient pour 
les obtenir ( r ). 

Toutes ces terres concédées étant situées sur le bord 
du fleuve Saint-L.aurent, chacun con1n1ençait le défriche
n1ent de la sienne par abattre le bois qui se trouvait le plus 
près du rivage; & plusieurs, pour n,être pas encombrés 
par cette quantité de grands arbres) les traînaient dans le 
fleuve Saint-Laurent & les abandonnaient au courant de 
l'eau. Il arrivait de là que ces arbres, venant à rencontrer 
quelque obfiacle qui les retenait en che1nin, arrêtaient à 
leur tour d\1utres arbres, en sorte qu,à la fin la navigation 
s,en trouvait con1me interceptée. Pour retrancher ces 
abus, M. Talon rendit, au n1ois d,oétobre r 670, l'ordon
nance suivante : (1 Sur ce qui nous a été remontré que les 
(1 habitants de l'île de Montréal) qui sont entre 1 habita
(( ·tion de Sainte-Marie & celle qu,on appelle la Petite
<< Chine, ont abattu les boi de la devanture de leur con-

(r ) Archivcs du sé
minaire de VJ!lcma
ric, sur les con.:cs
sions, 12 janv. r67S. 
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(z) GrciTe de Ville
marie, 19 mai 1674. 
Procès-verbal de Bé
nigne Basset. 

(3) Greffe de Ville
marie. Ordonnance de 
M. d'Aillebouft, du 
r 2 août r668. 

(4) Greffe de Ville
marie. Ordonnance de 
M. Talon, 24 oéto
bre 1670. 
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<< cession, qui sont tombés sur la rivière, ce qui en1pêche 
cc la navigation & la com1nunication, nous leur ordonnons 
« de couper & de débiter leur bois par billots, & de les 
« déposer sur le fleuve, de n1anière qu\ls soient en1portés 
<< avec les glaces lorsqu'elles fondront cette année ( r ) . n 

Le défrichen1ent donna lieu à !,ouverture des pre
n1iers che1nins publics, devenus nécessaires pour que 
chacun pût aller comn1odément à sa terre; & nous voyons, 
par le procè -verbal dressé pour celui qui conduisit de la 
Pointe-aux-Trembles jusqu'au ruisseau appelé de Jean
des-Roches, les for!J1alités qu on observait alors dans cette 
opération. D,abord la 1najeure partie des habitants d,une 
côte_, où il n,y avait point encore de chen1in établi, adres
sait au supérieur du Sén1inaire une requête sur la néces-
ité d,en ouvrir un. Au jour indiqué, le supérieur se ren

dait sur le lieux) ou y envoyait quelqu,un de sa part; là, 
en présence des habitants & de leur agrén1ent, il faisait 
tracer les lignes du chen1in & y faisait placer par !,arpen
teur de bornes de diftance en difiance, & sous chacune 
de ces bornes on n1ettait avec du n1âchefer une efta1npille 
de plomb aux arn1es du Sén1inaire, c,efi-à-dire, où était 
empreint le n1onogran1n1e de la sainte famille, Jésus, 
Marie, Joseph. On dressait ensuite un 'procè -verbal de 
ce qui venait d,être résolu, après quoi chacun devait 
abattre les arbres de sa terre qui se· trouvaient entre ces 
lignes (2), & si elles renfermaient quelque endroit imprati
cable, le propriétaire riverain devait y jeter une sorte de 
pont avec des pièces de bois (3). Lorsqu,il s,agissait de 
faciliter le passage d,un endroit difficile qui n,appartenait 
à personne_, par exemple, d,une rivière, tous étaient obli
gé d,y contribuer con1me à un ouvrage public. Ainsi en 
fut-il du pren1ier pont jeté en r 670 sur la rivière Saint
Pierre (4) (*). 

(-A) Voici quelle fut pour l'île de Montréall'oriaine des chemins 
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publics. Les seigneurs en firent tracer d'abord pour aller aux conces
sions les plus rapprochées de la ville; mais) ces chemins traversant 
les champs de plusieurs particuliers, ceux-ci) quoique obligés par 
leur contrat de concession de souffrir Fétablissement des chemins 
publics sur leurs terres) refusaient quelquefois de donner passage aux 
autres. Voulant faire cesser ces altercations) le Séminaire fit déclarer 
par le juge ; gue le chemin provisoirement désigné) pour aller vers 
la redoute de l'Enfant-] ésus & au Petit-Lac déjà marqué & balisé) 
ainsi qu'un autre chemin qui conduisait du lieu désigné pour la ville 
aux côteaux Saint Louis & Sainte-Marie demeureraient de la même 
largeur & dans la même direél:ion qui leur avait été donnée) & dé
fenses furent faites à tous les propriétaires de labourer, d'ensemencer 
ces mêmes chemins, sous peine d'amende & de perte de leurs se
mences & leurs travaux ( 1 ). Le Petit-Lac dont il efl: ici parlé a été 
desséché depuis; il occupait b place Viger avec une partie des rues 
Saint-Denis & Craig. 

Les concessions de terre faites au delà de la rivière Saint-Pierre 
occasionnèrent aussi l'établissement d'un chemin pour y arriver ( 2). 
Il y avait alors beaucoup d'endroits marécageux des deux côtés de 
cette rivière, tant au delà qu'au deçà_, & jusqu'à la ville. Pour que 
cette difficulté ne retardât pas les défrichements) les seigneurs firent 
tracer) au milieu des bois, un chemin provisoire qui y conduisait par 
divers détours_, avec ordre à chacun des propriétaires d'arracher les 
souches & les broussailles qui se trouvaient dans l'espace marqué) & 
avec défense de le labourer ou de l'ensemencer jusqu'à ce qu'on pût 
faire un chemin en droite ligne_, après que les marais auraient été des
séchés & les bois abattus. Comme tous avaient un égal intérêt à 
trouver le passage libre) chaque propriétaire fut) de plus, obligé de 
former des espèces de ponts, avec des pièces de bois, dans les endroits 
impraticables de sa concession que le chemin parcourait (3). 

Tou ces chemins avaient dix-huit pieds de large) à l'exception 
de celui qui devait régner sur le bord du fleuve. M. Talon en avait 
fixé la largeur à vingt pieds; mais comme ce chemin devait servir, 
tant pour communiquer par chevaux de bas en haut de l'île, que 
pour remonter au cordeau les bateaux aux Rapides ou aux Cou
rants (4), le Séminaire jugea que cette largeur n'était pas suffisante) & 
obligea tous les particuliers riverains à y établir un chemin de trente
six pieds; comme auss1 à le tenir toujours en bon état, de manière 
que les voitures pussent y circuler librement. Toutefois, pour qu'ils 
n'eussent pas lieu de se plaindre de ce qu'on diminuait ainsi leurs 
concessions, le Séminaire ajoutait à l'extrémité de leurs terres la 
même étendue de terrain qu'en exigeait l'établissement de ce chemin 
public. 

( 1) Greffe Je \ïlle
marie. Ordonnance de 
M. d'Ailleboull, 9 
avril 1 GGI:L 

(2) !bU., 10 O\ ri! 
IGG'l. 

( 3) ÉJits, ordon
nances royaux, p. 22. 

(4) Grelle de Ville
marie. Ordonnance de 
M. Talon, oél. Il);o. 
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CHAPITRE V 

ZÈLE DE LOUIS XIV POUR FAIRE FLEURIR LE COMMERCE 

ET L 
1
INDUSTRIE EN CANADA 

En se n1ettant à la tête de la colonie, Louis XIV avait 
co)!PAGNrE nEs rNnsEAs compris que, I)OUr la confiituer olidement, il fallait 
OCCIDENTALES j 

FI • y 111ettre les colons en état de recevoir de la main des 

ÉTABLISSEMENT DE LA 

( r) l~dits, ordon
nances royaux. Qué
bec r t<S4, p. 40. 

indigènes les produélions du pays, & de procurer en 
échange à ceux-ci des marchandises de France. Le pre
n1ier objet de sa sollicitude fut donc d'y faire :fleurir le 
con1merce qui liât les colons avec les sauvages, & ralliât 
en même temps la colonie à la France par des relations 
n1utuelles de dépendance & d,intérêt ( I ). On con1prend 
qu,un dessein de cette nature pouvait bien être conçu & 
favorisé par le prince, mais non être exécuté par lui. Il 
den1andait le concours d,un grand nombre de particuliers 
unis entre eux & intéressé personnellement, c,ei1-à-dire 
une Compagnie de con1merce. Celle des cent As ociés 
ayant négligé ce moyen & comn1e abandonné le Canada, 
Louis XIV jugea qu,il était de la gloire de son règne d,en 
former une nouvelle, qu,il no111n1a la Co1npagnie des Indes 
occidentales; & pour qu,elle pût équiper un grand non1bre 
de vaisseaux defiinés à porter journellement des n1ar
chandises Françaises dans les colonies & rapporter les 
produit de ces pays en France, il lui attribua pendant 
quarante ans le privilége exclusif de tout le commerce & 
de la navigation en An1érique, à !,exception pourtant de la 
pêche, qui devait être libre à tous les Français. Mais, au 
lieu de limiter le nombre des nouveaux A sociés, con1n1e 
on l'avait fait dans la formation de la Co1npagnie précé-
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dente, il voulut, par une disposition qui décèle ses grandes 
vues d 1impartialité & de bienveillance envers tous, que 
chacun pût entrer dans cette Société, quelle que fût sa 
condition, pourvu qu'il y mît au moins la modique son1n1e 
de trois mille livres. Bien plus, par une dérogation expres e 
aux incompatibilités les plus in1périeuses que la distinétion 
des rangs avait jusqu,alors établies_, il déclara que, pour 
ne pas éloi9ner de cette Société les personnes plus opu
lentes, tous les nobles pourraient en faire partie sans 
pour cela déroger à leur noblesse; & qu,enfin les sujets 
étrangers au royaume pourraient y entrer aussi. En vue 
d,y attirer ces derniers, il déclara que s,ils y apportaient 
la somme de vingt mille livres, ils seraient par là réputés 
Français, & que leurs parents, quoique étrangers à la 
France, pourraient succéder à tous leurs biens dans ce 
pays. Ces dispositions, qu~on pourrait qualifier du nom de 
libérales, n1ontrent que les idées que plusieurs se forn1ent 
de Louis XIV ne sont pas toujours conformes à la vérité. 

Ce n 1efi pas tout. Pour favoriser le comn1erce dans 
les colonies, ce prince S

1engagea à payer, de son trésor 
royal, à la Con1pagnie_, trente livres pour chaque tonneau 
de n1archandises qu,elle porterait dans ce pays, & qua
rante livres pour chaque tonneau de celles qu'elle en rap
porterait dans les ports de France, avec cette clause 
expresse, que les n1archandises ainsi importées dans les 
pays étrangers ne payeraient aucun droit de sortie, & que 
la Compagnie serait pareillement exetnpte de tout droit, 
tant de sortie que d,entrée, pour les munitions de guerre, 
les vivres & autres choses nécessaires, ainsi que pour tout 
ce qu,elle ferait venir de ces pays qui serait utile à la cons
truétion de ses vai seaux. Enfin, désirant de contribuer de 
ses propres deniers au succès du commerce, le Roi avança 
sans aucun intérêt, pendant quatre ans, la dixièn1e partie 
de tous les fonds qui seraient fournis par la Con1pagnie ; 
en déclarant encore que si, pendant ces quatre ans, elle 
souffrait quelque perte, cette perte serait prise sur les 

If. 
GÉNÉROSlTÉ DE LOUIS 

XIV PO UR FAVORISER 

LE COMMERCE. 



( 1) Édits, ordon
nances royaux, p. Go. 

( z) Éd1ts, ordon
nances royaux. Qué
bec, 18S4. Edit de 
mai 1664, p. 40. 

(3 ) Archives de la 
marine. Regifire des 
ordres du roi pour les 
Compagnies des In
des. Mémoire rour 
M. Talon, fol. 70. 
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deniers qu'il avait ainsi avancés; & qu'îl en serait de 
n1èn1e pendant quatre autres années, s'il laissait encore 
j ouïr la Con1pagnie de la n1ème somn1e ( *). En infii
tuant cette Con1pagnie, le Roi se proposait le bien de la 
colonie; n1ais, les colons ayant ensuite désiré d'avoir la 
liberté du C01n1nerce, & la Con1pagnie y consentant de son 
côté, à condition que, pour raider à acquitter les charges 
du pays, elle aurait le quart des cafiors, le dixième des ori
gnaux & la traite de Tadoussac réservée, le Roi, qui ne 
désirait que le bien de la colonie, confirn1a, par son arrêt 
du 8 avril I 665, ce nouvel arrangen1ent désiré par les 
colons ( J ). 

("') Le Roi veut aussi que, pendant quarante ans> elle jouisse de 
toutes les mines qui sont dans ce pays, sans être tenue à aucune re
devance j & pareillement qu'elle ait la propriété, la seigneurie & la 
jufl:ice de toutes les terres> tant. des pays qui appartiennent à la 
France> comme ayant été occupés par les Français> que de ceux dont 
la Compagnie pourra s'emparer> e1i soumettant les habitants de ces 
lieux qui ne seraient pas dans l'alliance de la France. Il déclare, en 
outre> que, si après les quarante années expirées, ce privilége e . .:clusif 
du commerce venait à être supprimé, dans ce cas la Compagnie ne 
laisserait pas de posséder à perpétuité> & en toute propriété, sei
gneurie & jufl:ice> toutes les terres qu'elle aurait conquises ou fait 
habiter> & d'en disposer comme de son propre bien, ainsi que des. 
Forts, des armes> des munitions & généralement de tout ce qu'elle 
aurait dans ce pays. Il autorise la même Compagnie à armer & à 
équiper en guerre> pour la sûreté de son commerce ou pour la défense 
de ses terres> tel nombre de vaisseaux qu'elle jugera plus expédient; 
& si elle efl: troublée par les ennemis de la France, le Roi s'engage à 
l'assifier de ses armes & de ses vaisseaux à ses propres dépens. Enfin> 
il veut que la Compagnie puisse établir dans ces pays tels gouver
neurs qu'elle jugera à propos, avec faculté de les révoquer j & il pro
met de leur donner sans difficulté> sur sa simple présentation> les 
provisions nécessaires. Pareillement> qu'elle puisse infl:ituer des juges 
& les defl:ituerj & que, quand il sera expédient d'établir des Conseils 
souverains> elle en nomme elle -même les officiers, auxquels il pro
met de donner les pouvoirs d'usage (2). Toutefois, comme la coloni~ 
du Canada était encore peu considérable, la Compagnie pria le Roi 
de faire lui-même ces nominations, jusqu'à ce qu'elle fùt en état de 
trouver des sujets d'autorité & de mérite qui pussent occuper digne
ment ces pofl:es> si importants au pays (3). 
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C'efi ce qui faisait dire au P. Le Mercier, dans la relation de 1665 : « Le pren1ière pensées de M. Talon 
<< furent de s,appliquer_.. avec une aélivité infatigable, à la 
« recherche des n1oyen par lesquels il pourrait rendre 
« ce pays florissant, soit en faisant les épreuves de tout 
« ce que cette terre peut produire, soit en établissant le 
« négoce & nouant les correspondances qu on peut a voir ({ ici, non-seulen1ent avec la France_, n1ais encore avec les 
« Antilles, Madère & le autres peuple , tant d,Europe 
<1 que d,An1érique. Il y a si bien réussi, qu,on met en 
<< usage les pêches de toute nature de poi son , qui sont 
<< très-abondantes dans les rivières, co1nme de saun1ons, 
« efiurgeons; & n1ên1e, ans sortir du fleuve, de hareng~ 
<< & de morue , dont le débit efi en France de trè -grand 
<< profit. On en a fait des épreuves, cette année, par des 
« chaloupes qu on a enyoyées & qui ont beaucoup pro
<< duit. De cette nature efi la pêche du loup n1arin, qui 
<< fournit de 1 huile à tout le pays, & donne beaucoup de 
« surabondant qu'on envoie en rance & au ' An tille . La 
« pêche du n1ar ouin blanc fournira des huile plu e ·cel
<< lentes pour les n1anufaéture , n1ên1e en plu grande 
<< quantité. Le on1n1erce que M. Talon projette de faire 
<< avec les île An till ne er a pas l'un de dernier a 'an
<t tages du Canada; & déjà, pour en connaît e l'utilité, il 
<< fait pas er en ces îles, dès cette année, de la n1orue, du 
<< saun1on salé, de !,anguille, des pois verts & blancs, de 
<< l,huile d pois on, du n1éring & des planches, le tout du 
<< cru du pays. Enfin con1n1e le pêches édentaires ont 
<< l,âme & le soutien du négoce, il prétend le établir au 
<< plu tôt ( 1 ). n De son côté, la !\1ère de rincarnation écrivait en 1670 : << L ,on introduit un triple con1merce 

<< (qui liera par de relations n1utuelles) la France, le île 
<< d'Amérique & le Canada. Trois vaisseaux chargés de 
<< planche de I in , de poi. & de blé d Inde vont partir 
<< pour aller aux îles. Là ils déchargeront leurs marchan
<r di es & se chargeront de ucre pour la France_, d,où ils 
<< apporteront ici les cho e néce a\re pour fournir à 

IlL 
DIVERSES BRANCHES DE 

CO\!ME!lCE J<::TADLIES 

E~ CANADA. 

( 1) Rcl.1tion de 1 GG-;-, 
p. 2) 3. 
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<< tout le pays, & ce triple cornn1erce se fera en un an. 
<< L,on fait encore la pêche des morues à cent lieues de 

(x) Lettres de Marie << Québec; cette pêche, étant bien entretenue, produira 
de l'Incarnation, let- << des revenus it-nn1enses. Voilà pour faire avec le ten1ps 
tre 84•, "2-7 août r67o, 
p. G

49
• << un grand pays qui enrichira les marchands ( I). » 

IV. 
LOUIS XIV DONNE LA 

LIBERTÉ DU COMMER

CE A TOUS LES CO

LONS. 

Mais, n1algré les grands sacrifices que le Roi S
1

était 
in1posés pour faciliter à la Compagnie des Indes occiden
tales le con1merce qu,il avait tant à cœur d,établir, ses 
désirs furent rendus inefficaces par le mauvais vouloir ou 
par rin1puissance des intéressés. Du moins, le Conseil 
souverain reprocha bientôt à la Compagnie divers abus, 
entre autres de n,avoir pas toujours dans ses n1agasins 
les denrées nécessaires aux colons, qui se reposaient sur 
elle pour les faire venir de France, ou de les leur vendre 
à des prix trop élevés; pareillen1ent, de refuser le passage 
sur ses vaisseaux à ceux qui voulaient aller s,établir à la 
Nouvelle-France, ou de se charger simplement du trans
port de leurs effets. Ainsi, en r 668, le sieur de Villieu, 
lieutenant au régiment de Berthier, après avoir vendu 
tous ses biens pour passer en Canada avec sa fan1ille, 
n,avait pu obtenir le transport de ses effets, ce qui ravait 
obligé à prolonger son séjou~ en France; & un chirurgien 
de Villemarie) éprouvant les mên1es difficultés, avait pris 
sa route vers les îles Francaises. Pour tous ces motifs & 

.> 

pour d,autres encore, le Roi, à qui d,ailleurs la Compa-
gnie, qui craignait de s,engager dans de nouvelles dépenses, 
offrait sa détnission, finit par la supprimer en I 674, dix 
ans après son établissernent. Et ici encore, ce prince fit 
bien paraître, par l,aél:e mêtne de cette suppression, le 
grand. désir qu,il avait de voir fleurir le cotnmerce dans 
les colonies, puisqu,il remboursa la Con1pagnie tant de 
son capital, qui se n1ontait à la somn1e de plus de douze 
cent tnille livres, que des avances qu,elle avait faites_, qui 
s,élevaient à plus de trois n1illions & detni. Par son édit du 
mois de décetnbre de cette année_, il déclara donc que, 
pour faire connaître en quelle considération il avait ceux 
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qui s'engageaient dans des entreprises de co1nmerce, & 
pour contribuer à favantage de ses peuples, il donnait, 
dès ce moment, à tous ses sujets la liberté de commercer 
dans les pays de fAmérique, chacun pour son compte, en 
prenant seulement les passe-ports ordinaires(*) ( r ). 

Avec le con1merce, le Roi avait singulièrement à 
cœur de faire fleurir rindufirie en Canada. En y envoyant 
M. Talon, il l'avait chargé particulièrement d'y donner 
commencement aux diverses branches les plus néces
saires, & n'avait rien épargné de ce qui pouvait lui en 
fouriür les moyens. « Pour ce qui efi des affaires tempo
<< relles, écrivait la Mère de l'Incarnation, le Roi fait ici 
<< de grandes dépenses. Il a envoyé des chevaux, des 
<< moutons & des chèvres, afin de pourvoir le pays· de 
<< troupeaux & d,anin1aux domefiiques. M. Talon fait 
<< exaB:ement garder les ordres du Roi : il a commandé 
<< qu'on fasse des chanvres, des toiles & des serges; cela a 
<< commencé & grossira peu à peu. L'on presse tant qu'on 
« peut les femmes & les filles d,apprendre à :filer; on 
<< veut que nous !,apprenions à nos sémi~rifies, tant 
« Françaises que sauvages, & l,on nous offre de la 1natière 

(") La Compagnie des Indes occidentales ayant ainsi été sup· primée, le Roi réunit à son domaine toutes les terres qu'il lui avait données & se chargea de pourvoir, ainsi qu'elle s'y était obligée ellemême, à la subsi!lance des Curés & autres Ecclésia!liques, à l'entretien & à la réparation des églises, des ornements, aux autres dépenses nécessaires pour le service divin, & à procurer enfin, pour la conduite des cures, des personnes capables. Il déclara, en outre, que les Gouverneurs généraux & particuliers & leurs lieutenants seraient pourvus de plein droit par lui, & lui prêteraient serment de fidélité, ainsi que le faisaient ceux des provinces du royaume; que la ju!lice serait rendue en son nom, & les officiers seraient pourvus par lui; sans que pour cela il fût rien innové, quant au présent, dans les tribunaux qui rendaient la ju!lice, sinon que le siége de la prévôté de Québec était supprimé, & que l..1 ju!lice y serait rendue en première in!lance par le Conseil souverain, ainsi qu'elle l'était avant l'établissement de la Compagnie des Indes occidentales ( 2 ). 
TOME III. 16 

( I) Édits, ordonnan
ces royaux; Québec, 
18S4. Edit du mois 
de décembre 1674, 
p. 74 & suiv. 

v. 
BRANCHES o'JNDUSTJHE 

INTRODUITES A QUÉ • 

BEC PAR LA GÉNÉRO

SITÉ DE LOUIS XIV. 

( 2) r:dits, ( rJon 
nances royaux. Qt.:é
bec, 18S4. !<~dit du 
mois de déc. r G74, 
p. 74 & suiv. 



(r) Lettresde Marie 
de l'Incarnation, let
tre 84•, 27 aotît 167o, 
p. 6+9· Lettre 76•, 
1 oét. r 6G7, p. 62 r. 

~2) Relation de rü67, 

P· 3. 

(3) Relation de rCG~, 

P· 3. 

(+)Lettres de 1\larie 
de l'Incarnation, let
tre '+•, 27 août r6 1 o, 

P· 6+9· 
()) Conseil souve• 

rain, z3 mai 1671. 
(<)) Lettre de Marie 

de l'Incarnation, let
tre 3c, oél:obre 1 GG01 

P· 64S. Lettre '-tt, 
P• 6+q• 
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<< pour cela ( r). >> Les PP. Jésuites, témoins de cette aEti- , 
vité que M. Talon s'efforçait d'exciter dans le pays pour 
l,indufirie, écrivaient dans leur relation de rannée r667 : 
<< M. Talon a fait con1mencer la culture des chanvres, qui 
« vont e n1ultiplier de 1nanière que tout le pau s s en 
<< remplira, & pourra non- eulement s'en servir pour lui
« même, mai encore en donner beaucoup a la France; 
<< pour ce qui efi du lin, on peut juger, par 1 expérience 
<< qu'on en a faite depuis un an, qu'il produit très-bien & 
« se nourrit fort beau. Il n efl: pa jusqu'aux brebis de 
« France qui ne portent ordinairen1ent deux agne.at1x_, 
« lor qu elle ont pris une pren1ière année la nourriture 
« de ce pays (2). n L année suivante, ces Religieux ajou
taient : « Et parce qu un pay ne peut pâ se forn1er 
« entièrement ans 1 assifiance des n1anufaEtures, nous 
« voyons déjà celle de soulier & des chapeau.- con1-
<< n1encée , celle des toiles & des cuir~ projetée ; & 
« on attend que la multiplication qui se fait des n1ou
« tons produi e suffi an1n1ent des laines pour intro
« duire celle des draps. C'efi ce que nous e 'pérons 
« dans peu, puisque les bestiaux se peuplent ici abon-
« damn1ent (3). >> 

Outre la confection des ouliers & celle des cha
peaux que M. Talon introduisit à Québec, la Mère de 
l'Incarnation ajoute : << Il a fait faire dans cette ville une 
« halle & une tannerie, à cause du nombre prodigieu~- de 
« bêtes qu'il y a dans ce pays. Ce 1nanufaél:ures n'étaient 
<< point en u age par le pas -é en Canada; n1ais si elles 
« réu issent, elles din1inueront beaucoup le, grandes 
« dépen es qu'il faut faire pour e procurer tout de 
u France (4). » l\1. Talon encouragea de plu le ieur 
Follin à faire du savon & de la potas e, , lui accorda 
pour un ten1p le privilége exclusif de cette sorte de fa~ 
brication (5). Enfin il fit faire à grand, frai, une trè -
ample brasserie (6) en e~·écution de infirudion,' de Col~ 
bert, qui) par le n1oyen de la bière, aurait youlu sup ... 
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pléer en partie au vin & aux autre liqueurs fortes (*). 

Ce mini11re gémissait 'Ur le dé ordre occasionné, par la grande quantité de vin & d'eau-de- ie apportée en Canada, qui déto1:1rnait les colons du travail, ruinait leur santé, & le appauvris ait en fai ant pas 'er dans le n1ains de marchands étrangers les effet, les denier de plusieurs particuliers, qui ~nanquaient en uite de cho es les plus indispensables à la vie. Le Conseil ouverain~ informé des vues i sage de Colbert, pria M. Talon, le 5 mars I668, de mettre à exécution un de ein devenu nécessaire au bien de la colonie, attendu qu on procurait par là deux grand avantages au pays : le pren1ier, de conson1mer la trop grande quantité de blé qu on récoltait, dont on ne trouvait pas quelquefois le débit; & le econd, d'encourager 1 agriculture, chacun devant être a uré, en vendant 'es grain , d avoir de quoi faire sub ifier a fa1nillc, , 111è1nc de lui procurer le autres choses néces aire qu,on ne trouvait pas dans la colonie ( I). Pour favoriser une branche d,indufirie si avantageuse, le Con 'cil ordonna que ceux qui établiraient des bras cries auraient euls le privilége de vendre de la bière, pendant dix an , pour sc dédon1mager de leur avance ; lai sa pourtant au. autre habitants la liberté d,en fabriquer pour leur u age> & pour celui de leurs fatnilles & de leurs ·erviteurs (2). 

( ) Quoique la Mère Marie de l'Incarnation ait écrit que ces tnamtjactures n'étaient point en usage par le passé en Canada (3 , il paraît qu'à Villemarîe, plusieurs y étaient exercées déjà & d'autres encore :les seigneurs ayant envoyé de France des ouvriers tous capables de quelque métier utile à la colonie. Nous avons vu, en effet, que M. de Maisonneuve fit des gratifications d'araent & des concessions de terres à un grand nombre de ses soldats) qui se fixèrent à Villemarie comme habitants pour y vivre de leur propre induftrie. Outre qu'en t 67 r nous y trouvons une tannerie, qui même avait déjà donné son nom au quartier où elle était établie (4), il cft certain que) longtemps avant l'arrivée de M. Talon) il y avait à Villemarie, pour l'u a e des colons, une brasserie dans le Yoisinage du Fort, ainsi qu'on l~a rapporté déjà. 

VI. 
ÉTABLISSEMENT n'6NE 

BRASSERIE A QUÉBEC i 
POURQUOI? 

( t) Arr~ts & règle· 
ments du Conseil sou
verain. Québec, t85 51 
p. 43, 4+- Relation 
de tGG:\. p. 3. 

( 2) Édits, ordon
nances, ibid. 

( 3) Lettres de la 
Mère de l'Incarnation, 
p. Gt~-9· 

(4) ArchivcsJI!i'Hô· 
tel-Dieu de Ville· 
marie. Regifl:re dé · 
donations. Concession 
faite par M. de Qucy
lus de cent arpents de 
terre, du 5 août 1 G71, 
p. I 2. 
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( 1) Grefll! de v:lle
marie, 2 3 juin 1 G72. 

Délibération des habi

tants. 

VIII. 
MOULISS A EAU ÉTADLIS 

A VII.LEM ARIE ; l'OUR

QUOI( 

(2) Gretfe de Ville

marie, 1667. Informa

tion contre La Fré

dière, 2 r sept. 1667. 
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Nous avons vu qu,avant !,arrivée de M. Talon, il 

exifiait déjà une brasserie à Villemarie pour l,usage des 

colons. La population s,étant beaucoup augmentée, & 

cette brasserie ne pouvant plus apparemment suffire aux 

besoins après !,arrivée des troupes, on désira d,en établir 

une nouvelle, conformément aux intentions de Colbert. 

Comn1e cette entreprise den1andait de grandes avances de 

forlds, & qu,à Villemarie les prêtres du Sén1inaire étaient 

alors seuls en état d,y fournir, les habitants, pour les 

exciter à s,en charger, leur proposèrent d,acheter pour 

cet usage le hangar dont ils étaient propriétaires, leur 

dessein étant d,en employer le prix à la bâtisse de féglise 

paroissiale. Ce fut le résultat d,une assemblée où se trou

vèrent les notables du pays, MM. Pjcoté de Bélefire, mar

guillier d,honneur, Pierre Caille, Pierre Gadois, Jean 

Aubuchon, Gilles Lauzon, tous marguilliers, Louis Che

valier, syndic du pays, accompagné du juge M. d,Aille

boufi, du procureur fiscal M. Migeon, de M. Jacques Le 

Ber & a!Jtres, représentant la principale partie des habi

tants. Les prêtres du Séminaire, présents à rassen1blée, 

acceptèrent cette proposition, & Gilbert Barbier fut désigné 

comn1e expert pour faire 1, efiimation des bâtiments ainsi 

vendus pour servir à la nouvelle brasserie ( I ). 

L'arrivée des troupes du Roi, qui séjournèrent en 

très-grand non1bre à Villernarie, donna lieu à l,établisse

nlent des premiers moulins à eau qu,on ait vus dans ce 

pays. Nous avons rapporté que d,abord les seigneurs de 

Montréal avaient fait confiruire un n1oulin à vent près du 

Fort, sur le bord du fleuve Saint-Laurent, appelé pour 

cela moulin du Fort, & ensuite un autre appelé du Cô

teau (2). C,étaient les seuls qu,il y eût encore à Villemarie 

en I 665. Lorsque lès troupes furent arrivées & qu,il fut 

nécessaire de moudre le blé defiiné à leur subsifiance, les 

farines qu,elles avaient apportées s,étant gâtées en mer, 

ces deux moulins se trouvèrent insuffisants aux besoins 

des colons, qui ne savaient où faire moudre leur blé. On 
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conflruisit alors un moulin à eau sur le fleuve Saint-Lau
rent, qui fut la propriété d,Olivier Charbonneau & de 
Pierre Dagenets ( I ) , & ensuite un autre que le Séminaire 
fit établir au pied du courant Sainte-1\1arie (2). 

Pour la commodité des particuliers, qui avaient à se 
pourvoir des choses nécessaires à la vie, & aussi pour 
!,avantage des gens de la campagne, qui désiraient de 
vendre leurs denrées ou les produits de leur induflrie, 
Colbert voulut qu,on tînt chaque semaine des marchés 
publics (3); &, en conséquence, le Con eil souverain avait 
statué qu,à Québec un 1narché aurait lieu les mardis & 
vendredis de chaque semaine. A Villen1arie, on n,avait 
point établi cet usage; & il arrivait de là que le marchand 
de Québec, ceux des Trois-Rivières & d,ailleur , qui ve
naient y trafiquer, étant obligé d'acheter des vivre dan 
les maisons des revendeurs, les payaient au delà de leur 
valeur ordinaire. Pour mettre fin aux plaintes de ces n1ar
chands, les seigneurs de Montréal résolurent d,établir un 
marché qui devenait surtout nécessaire l,été & le prin
ten1ps, où les étrangers affluaient en plus grand nombre; 
& comme ceux-ci, qui se rendaient ainsi à Villemarie pour 
le commerce, se logeaient dans les maisons bâties le long 
de la commune, ou dans des boutiques & des cabanes 
volantes établie sur le bord de reau, le Séminaire, qui 
avait principalement en vue la commodité & la satisfaétion 
de ces marchands, deflina pour le lieu du marché un ter
rain situé devant la maison seigneuriale, en face du han
gar, d,environ cent pieds de front, sur toute la profondeur 
qui se trouverait ju qu,au fleuve, en se réservant néan
n1oins la libre disposition de cet etnplacement lorsque le 
marché aurait été transporté à la haute ville. C,efi le ter
rain qu,occupe aujourd,hui !,hôtel de la douane. Ce projet 
fut soumis à rintendant du Canada, qui !,approuva & 
le confirma de son autorité en ordonnant aux juges des 
seigneurs de veiller à son exécution (4). En consé
quence, il fut établi à Villemarie un marché public (5) qui 

(1 ) Greffe de Ville
m arie, 20 décembre 
1 G68. Jugement de 
M. d'Aill ebouft. 

(2) Greffe de Y il le
marie, 2 5 oél:. 1 lili<_), 
26 nov. 1 G;o. 

IX. 
É T ABUSSDlF T DE IAR

CHÉS PUnLICS A Ql'É 

BEC F.T A \"!LL E)IA· 

R IF. 

(3) A re h ives de la 
m:::rine. Arrc2 t du Con
seil su pl!x ieur, :, uc· 
tobre 1 (i;li. 

(4 ' Arclxives du Sé · 
m inaire de Vtllemarie, 
établissement du mar
ché, 1676. Ordon
nance de M. Duches
neau, 5 août 1676. 

( 5) Greffe de Ville . 
marie, 24 septembre 
1676. 
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devait avoir lieu tous les mardis et vendredis de l,année, 
avec défense aux habitants de la campagne de porter de 
la volaille, des œufs, du beurre & d,autres denrées dans 
les maisons, avant de les avoir exposées au marché jus
qu,à une heure déterminée; &, pour que ceux-ci pussent 
s ,y rendre con1n1odén1ent, le marché devait con1mencer à 
huit heures en été, à neuf heures en hiver, & finir à onze 
heures avant midi. Enfin, comme il n,y avait point encore 
d'horloge publique dans le pays, il fut convenu qu'on 
n1ettrait la cloche de la paroisse en branle, afin d'avertir 
du con1n1encement & de la clôture du marché. Nous 
entrons ici dans tous ces détails, pour faire connaître 
rorigine & le progrès des usage & des infiitutions de la 
colonie. 

Nous ajouterons que, l'argent nlonnayé étant alors 
fort rare en Canada, les ventes se faisaient quelquefois en 
tout ou en partie par des échanges : ce qui fut la première 
manière de trafiquer dans l'origine de chaque nation. 
Ainsi, la Sœur Bourgeoys, achetant une terre, donne en 
payement au vendeur deux bœufs, une vache, une paire 
de bas & le refie de la somme en argent (r) . M. Souart, 
ayant besoin de p~anches, donne à Urbain Tessier cent 
cinquante livres en or, que M. Jacques Le Ber devait 
employer à l'achat d,un bœuf pour le profit de Teissier; 
& celui-ci s'engage à donner à M. Souart deux cents 
planches de pins à la Saint_,Michel & cent à la $aint
Martin (2). On con1prend assez que le numéraire, consi
déré en lui-n1ême, ne pouvait fournir aux particuliers 
leurs besoins, dans un pays qui ne produisait rien encore, 
& que bien des particuliers préféraient pour cela les de~1 ·
rées à l'argent. Aussi M, Talon, qui en fit bientôt lui
mên1e l,~xpérience en arrivant en Canada, .écrivait à Col
bert, le 4 ·oél:qbre r 665 : << J'ai envoyé à Montréal une 
« partie qes marchandises que j ,avais achetées en France 
« pour mon compte, afin d'en fa 1re ici des échanges, 
« parce que l'argent n,y fait pas pour la subsifiance des 
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cc personnes ce que font les denrées ( r ). n Le peu d,argent 
111onnayé qu,il y avait en Canada fut cependant augmenté 
par !,arrivée des troupes : ce qui faisait dire à la Mère de 
1 Incarnatiori : cc L , argent efi à présent commun, ces Mes
'' sieur. en ayant beaucoup apporté. Ils payent en argent 
a tout ce qu'ils achètent, tant pour leur nourriture que 
<< pour leurs autres nécessités. n 

Cette quantité d,argent ne fut pas pourtant a sez con
sidérable pour tnettre fin aux échanges, ni.pour din1inuer 
le tau r du nun1éraire, qui, en Canadal avait un quart de 
plus de valeur qu,en France : une pièce de quinze sous, 
par exen1ple, en valait vingt en Canada (2). De là, on dis
tinguait non1inalen1ent deux sorte. de n1onnaies dans la 
colonie : celles de France, ou de livres tournois~ & celles 
de Canada) ou sin1plement du pays: difiinétion qu,on voit 
n1entionnée dans la plupart des anciens contrat . Ainsi, 
en r 665, Bouchard, chirurgien à Villemarie, engage, pour 
rannée, un homme à son service~ aux gages de deux cent 
quatre-vingts livres du pays & une paire de souliers (3); 
& M. de Saint-André pron1et à un autre) pour chaque 
année, soixante livres tournois. Cette plu. grande valeur 
de la monnaie put avoir dans rorigine un jufie motif: ce 
fut d'exciter les particuliers à envoyer de 1 argent n1on
nayé en Canada, ce qu,ils n'auraient pas fait volontiers, 
à cause des risques qu il courait en 111er) si cet argent 
n 'avait pas dù y avoir un prix plus considérable que dans 
l'ancienne France. C,était d,ailleurs un moyen trè -effi
cace pour que l'argent, une fois porté en Canada, refiât 
toujours dans ce pays, puisqu,en rentrant en France il 
aurait été déprécié d,un quart. lVlai au lieu d'un quart 
de valeur de plus qu,on donnait à !,argent, on se tnit à 
faire passer les liards pour six deniers chacun; & enfin, 
dans l'espérance de spéculer ainsi sur cette espèce parti
culière de monnaie, on en apporta une si grande quantité 
en Canada, que le Conseil souverain, craignant qu'il ne 
ré ultât quelque désordre dans le commerce, si ce numé-

(1) Archives de la 
marine, lettre de M. 
Talon à Colbert, 4 

oét. 1GGS. 

XI. 
L'AR G EN T M 0 N A Y É 

AVAIT UN QUART DE 

VALEUR DE PLUS EN 

CANADA QU'EN FRAN • 

CE. POURQUOI? 

( 2) Hifioire natu
relle de la Nouvelle
France, rar M. Bou. 
cher, p. 16 r. 

(3) Greffe de Ville
m ::nie, 5 aoüt IGGS. 
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( r) Arrêts & règle- raire s~y multipliait encore, ordonna, par arrêt du I7 avril 
ments du Conseil su- 66 '' 1, · 1 l' d • · r 4, qu ·a aven1r es 1ar s n aura1ent cours que pour 
périeur.Québec, I855, 
p. 15, r6. trois deniers ( 1). 

XII. 
ORIGINE DE CETTE PLUS 

GRANDE VALEUR DE 

LA MONNAIE EN CA

NAD.-\ , 

(2 ) Grelfe de Ville
mari~. Note sans date 
placée dans les pre
mières années du dix
huitième siècle parmi 
!es papiers de la Jus
tice. 

Cette augmentation arbitraire de la valeur des liards, 
qui eurent cours pour six deniers pendant quelque temps, 
sen1blerait montrer que l'autorité publique n'était inter
venue en rien dans la fixation de la valeur du numéraire 
plus élevée d,un quart en Canada; & il efi probable qu,elle 
y avait été portée à ce taux par les Compagnies de con1-
merce , qui y trouvaient peut-être un bénéfice sur les 
salaires qu,elles donnaient à leurs employés. Du moins, 
nous ne voyons pas que !,autorité royale ait ratifié cette 
augmentation avant l'arrêt du Conseil d'État, du dix-huit 
novembre 1672, rendu aux infiances de la Con1pagnie des . 
}ndes occidentales, lequel ordonna que toutes les espèces 
de monnaies ayant cours en France auraient une plus 
grande valeur dans les colonies, c,efi-à-dire que la pièce de 
quinze sous y aurait cours pour vingt sous; celle de cinq sous 
pour six sous huit deniers; que le sou de quinze deniers 
y vaudrait vingt deniers, & ainsi des autres espèces à pro
portion (*) . Lorsque dans les marchés on ne faisait aucune 

(*) Quelques écrivains, parlant de la monnaie de cartes, intro
duite plus tard, ont voulu, pour reprendre les choses de plus haut, 
faire l'hifioire de la monnaie en Canada, & nous ont donné pour des 
faits confiants des conjeél:ures controuvées. Ainsi, par le témoignage 
de M. Boucher> qui écrivait en r 663, & publia son Histoire l'année 
suivante, on voit l'inexaél:itude d'une note> écrite pofiérieurement, 
qu'on trouve au greffe de Villemarie ( 2 ), dans laquelle il efi dit que> 
jusqu'en l'année r 668, l'argent monnayé était en Canada au même 
taux qu'en France; & que> cette année> M. de Courcelles & M. Ta
lon, pour engager les particuliers à en apporter de France, donnè
rent à l'argent un tiers en sus de valeur; ce qui, ajoute-t-on> réussit 
à l'avantage du pays, sans déclaration particulière du Roi. Aux 
Archives de la marine, à Paris> carton 64e, il exifie un mémoire sur 
la monnaie de Canada, où l'on suppose qu'elle y augmenta d'un 
quart> par suite de l'arrêt du dix-huit novembre r672> ce qui efi 
également démenti par M. Boucher & par tous les contrats de vente 
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difl:inélion d'argent de France ou du pays, on était censé 
prendre alors le nutnéraire au taux qu~il avait en Canada. 

X !IL 
Pour ne rien négliger de ce qui peut faire connaître P .ux DEs D E:-~nüs E 

l ~ hifl:oire commerciale de léJ. colonie, nous ajouterons ici 
quel était le prix des denrées les plus usuelles dans ces 
anciens temps. Avant rarrivée des troupes du Roi, & dans 
les circonfl:ances difficiles où l ~ on s ~ était vu exposé tant de 
fuis, par exemple sous M. d~Argenson, le minot de blé 
pesant soixante livres, mesure de Paris, & contenant trois 

CANA DA. 

boisseaux de France ( I ), s ~ était vendu alors jusqu'à huit (r ) Lettres de Marie 

1. & '11 1 · d · & 1 · d bl de l'Incarnation, let-lYres; pare1 ement e mtnot e pots e mtnot e é 
tre 70, p. 6oo. 

d~Inde (2). Mais ce prix variait, selon les circonftances (z) Bibliothèque du 

des terpps & de la guerre. Aussi, M. BoÙcher, dans son Louvre. Emplois de 
M. d'Arge nson. Ma-

Hijloire naturelle de la Nouvelle-r ..... rance, écrivait qu~en nuscrit i n - fo l io, n ~ 32 , 
I 663 le n1inot de froment valait cent sous & quelquefois fo l. 23• 

six francs (3) . Après rarrivée des troupes, ce prix fut C 3) nïfioi!·e n a ta-
relie de la Nomell:.!réduit encore par M. de Tracy. « Il a établi la police sur France, p ~ r M. Bou 

<< le prix du blé, écrivait alors la Mère de l'Incarnation; cher, p. 136, 13 7. 

« de cinq ou six livres que valait le minot, il ne se vend 
(( plus que trois livres (4)· )) Enfin, en I 66g, des créan- ( 4 ) Lettres de la 

Mère de l'Tnca rnation, cier furent obligés de recevoir en payetnent le blé de lettre 70 , P· Goo. 

leurs débiteurs, à raison de quatre livres le minot, ce qui 
pourtant était alors inférieur au prix ordinaire (5) . Sous 
M. d~Argenson, une barrique de cinq cents anguilles se 
vendait de vingt-cinq à trente francs. Le cent de planches 
a y a nt chacune dix pieds de long, dix pouces de large & 
un pouce d~ épaisseur, valait cinquante livres. Le beurre 
se vendait de douze à seize sous la livre; un bœuf de sept 
à huit ans, bon pour la boucherie, deux cents livres; une 
truie ordinaire, trente livres _; un porc bon à être tué, de 
quarante-cinq à cinquante livres. 

La journée d,un maçon, d,un charpentier, d,un me-

antérieurs à l'année 1 672) & même à l'année I 668, oü l'on fait la 
difiinél:ion de l'argent de France d'avec celui du Canada. 

(5) Arrêts & règle
mentsdu Conseil supé
rieur. Québec, r85 5, 
19 mars r66g, p . 47· 

XIV. 
PRIX DES JCURNÉES DES 

OU VRIERS. GA GE S D ES 

ENGAGÉS. 



( 1 ) Hifioire natu
relle de la ouvellc
France, par M. Bou
cher, p. d7. 

(2) Archives du Se
minaire de Montréal; 
inventaire de Paris, 
17 octobre 1G67. 
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nuisier, était payée à raison de quarante sous; celle d1un 
bon n1anœuvre, trente sous. Les engagés ou don1efiiques, 
après leur temps de service accompli, se louaient à raison 
de trente à quarante-cinq écus par an, quoique leur nour
riture coûtât aux n1aîtres deux cents livres, & dans les 
années difficiles trois cents. Nous voyons cependant qu,en 
I 663 les journées d 1hOn1mes, pendant rhiver, lorsqu'On 
les nourrissait, étaient payées à raison de vingt sous, & de 
trente sous pendant l1été ( I ) . Mais apres rarrivée des 
troupes, & à n1esure que la population augn1enta, le prix 
des journées sembla croître en proportion. Ainsi, le 
17 oétobre I667, le Juge de Montréal déclara, par un 
aéle public, sur l,attefiation de plusieurs particuliers nota
bles, que les journées des manœuvres vàlaient alors dans 
cette île quarante sous, & celles des artisans trois livres ( 2) . 

rRANcms~~~R L'ExER- Ceux-ci, pour travailler de leurs n1étiers, n,étaient 
c1cE nEs ARTs MÉrA- point obligés, en Canada, d,avoir obtenu auparavant des 
NIQUEs. lettres de n1aîtrise. On sait qu'en France, ceux_, au con

traire, qui avaient été reçus n1aîtres dans quelque profession 
étaient seuls autorisés à travailler de leur n1étier, non pl us 
simplement con1me ouvriers ou manœuvres, mais con1n1e 
chefs de n1aison, & d,étaler publiquen1ent des marchan
dises en vente dans le lieu de leur résidence & ailleurs. 
En Canada, il suffisait à un ouvrier, pour jouir de tous 
ces avantages, de S

1établir dans le pays. Si ron en excepte 
quelques branches d,indufirie particulières, ré ervées pour 
un te1nps à quelques-uns en vue du bien public, toutes 
les vacations étaient libres, & chacun pouvait les exercer 
sans lettres de maîtrise quand il s ,en jugeait capable. Il 
cft mên1e à ren1arquer que, longten1ps après cette époque, 
les seigneurs ae Montréal ayant fait confiruire par in1on 
Sicard, charpentier, demeurant ordinairen1ent à Lon
gueuil, Pun des pre1niers moulins à scie qu'on ait vus en 
Canada, un prêtre de cette communauté, charmé d'en 
voir marcher le mécanisme avec tant de régularité & 
d,accord, dit, en exprin1ant sa satisfaél:ion, que s,il y 
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avait nzaîtrise en Canada, il en procurerait des lettres à 
Sicard_, qui s'était si fort diftingué dans cet ouvrage. Ce
lui-ci fut si satisfait de cc tén1oignage, qu'il le fit confiater 
dans un aéte public qu'il dé po a au greffe de ''illen1arie, 
afin que cet aéte lui tînt lieu, en quelque sorte, de lettres 
de maîtrise (1). Il efi vrai qu'en 16S8 Jean Madry, chi
rurgien à Québec, se trouvant en France, obtint du sieur 
Françoi Barnoin, pren1ier chirurgien ordinaire du Roi & 
prévôt du collége royal de Saint- Côn1e dans l'Université 
de Paris, non-seulen1ent des lettres de chirurgien pour 
lui~mên1e, n1ai aussi le pouvoir d'établir en Canada la 
maîtrise de chirurgie dans toutes les villes & bourgades, 
afin, dit ce prévôt, << que, dans leurs besoins, les passants 
« & les habitants puissent être 1nieux & sûren1ent servis, 
« pansé r médica1nentés (2). n Mais ces lettres, quoi
que enregiftrées au Conseil souverain de Québec, n'ont eu 
aucune suite à l'égard de ceux qui désiraient d'exercer 
la chirurgie, & nous ne voyons pas que Madry en ait 
jamais tiré aucun avantage contre eux. 

Jean Martinet, sieur de Fonblanche, né au 1\1ous
tiers-Saint-Jean, en Bourgogne, paroisse de , aint-Paul, 
diocèse de Langres, exerçait la chirurgie à Villen1arie, où 
il épou a Marguerite Prudhon1n1e, fille de Louis (3); & 
nous lisons que, quelques années après son n1ariage, il 
reçut pour son apprenti Paul Prudhon1me, son beau
frère, pron1ettant de lui enseigner, dans l'espace de trois 
ans & den1i qu'il le retiendrait auprès de oi, son art de 
chirurgien & tout ce dont il s .. occupait &· entrenzettait dans 
cette profession (4). Ces dernière expressions se rappor
tent non-seulen1ent à la chirurgie propren1ent dite, n1ais 
encore à la n1édecine & à la ·pharmacie; car les pren1iers 
officiers de santé, en Canada, étaient n1édecins, phanna
ciens & chirurgiens tout à la fois : ils traitaient les mala
des, préparaient le~ remèdes & opéraient les bles és. Si, 
cependant_, dan les aétes publics, on les qualifie impie
ment du titre de chirurgiens, ain i que sur les vai seaux 

(1) Greffe de Ville~ 
marie, rgjuillet r729. 
Aéle de Chaumont. 

('2) Regifire des in· 
sinuations du Conseil 
souverain de Québec, 
de rG63 à r682, A. 
nor, fol. 7, verso. 

XVI. 
FRAl\CIIJSE POTTR I.'EXER· 

CICE DES ART5 LIRÉ· 

RAUX. 

(3) Greffe de \'ille
marie, r 3 jUJIIet r G7o. 

(4) Ibid., r 5 jnnvier 
167-1. Aéle de 8:1 set. 



( 1) Greffe de Ville
marie, 24 janv. 1671 . 

( 2) Ibid., 8 juillet 
166g. 

(3 ) 1 bid ., I 3 juillet 
1670· 
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on donnait ce nom à rofficier de santé qui accompagnait 
l'équipage, c,efi que, dans un pays où ron avait été sans 
cesse exposé à en venir aux mains avec les Iroquois, 
comn1e à Villemarie, dont même presque tous les pre
miers colons avaient péri par les armes, l,art de la chi
rurgie était dune nécessité plus pressante & d'un usage 
plus fréquent. Il efi même à remarquer que ces chirur
giens se trouvaient en assez grand nombre à Villemarie; 
du n1oins du 8 juillet I66g jusqu,à la fin de l'année sui
vante, nous en voyons cinq : Étienne Bouchard, Fores
tier ( I ) , René Sauvageau de Maisonneuve, Jean Rouxel 
de la Roussillière (2) & Jean Martinet de Fonblanche (3). 
On a peine à con1prendre comment dans une ville si peu 
populeuse, & alors que les premières paroisses se for
maient à peine dans les environs, cinq chirurgiens aient 
pu subsifier de leurs honoraires. 

Aussi voyons-nous que plusieurs s'associaient ensem
ble, afin de trouver dans lèurs clientèles réunies assez 
d'occupation pour fournir à leur entretien, comme nous 
avons vu que plusieurs ouvriers s'associaient entre eux 
pour ce même motif. Ainsi Bouchard s'était associé avec 
Forefiier, & Sauvageau de Maisonneuve avec le sieur de 
la Roussillière. Pour faire connaître ici les mœurs de ces 
temps anciens, nous ajouterons que, par leur contrat d,as
sociation, ces deux derniers avaient mis en commun, 
pour respace de quatre années, tous leurs biens, meu
bles, vivres, marchandises, pelleteries, tous les fruits 
qu'ils avaient recueillis de la terre, leurs infiruments de 
chirurgie, leurs médicaments, & enfin tout le revenu 
qu,ils tiraient de leur labeur & de leur induftrie. Ils con
vinrent que, pendant ces quatre années, chacun d'eux 
s'emploierait au profit de la société autant qu'il serait en 
son pouvoir, sans faire, à l'insu l'un de l'autre, aucune 
dette excédant la somme de cinq sous, si ce n,était dans 
une nécessité pressante, & pour empêcher la perte de 
quelqu,un des biens des .deux associés ou quelque dom-



HOSPICES ENCOURAGÉS. r66g. 253 
mage relatif à leurs propres personnes; qu~enfin, tout le 
gain qu,ils pourraient faire, par quelque voie & manière 
que ce pût être, serait rapporté à la masse de leur société 
pour être partagé entre eux_, par moitié, au bout de quatre 
ans, ainsi que tous les biens qu~ils avaient mis en con1-
mun. Il fut pareillement fiipulé qu,en cas de mort de l,un 
des deux avant !,expiration de ce terme, tous les biens de 
leur communauté demeureraient en propre au survivant, 
à la charge par celui-ci de payer les dettes de la société & 
de faire prier pour le repos de râme du défunt ( I ). 

Ce qui devait diminuer encore les ressources de cinq 
médecins dans un pays si peu considérable, c,efi qu,il y 
avait à Villemarie un Hôtel-Dieu, où tous. les habitants 
peu fortunés étaient reçus, soignés & traités gratuitement; 
& qu, outre la fondation faite à cet effet par madan1e de 
Bullion, les seigneurs avaient attribué au même usage plu
sieurs fiefs, ainsi qu,il a été dit. Le Roi, qui, pour attirer 
de nouveaux colons en Canada, ne levait dans ce pays 
aucune sorte d'impôts, quoiqu,il fît, pour son établisse
ment, des dépenses considérables, contribuait encore lui
mên1e au soutien des hôpitaux : il donnait annuellement 
à celui de Québec deux mille livres, & depuis quelque 
temps six cents livres à celui de Villemarie (2). Comme les 
habitants de ce dernier lieu désiraient qu,un établissement 
si utile au bien public fût confirmé par des lettres patentes 
du n1onarque, ils s,adressèrent à M. Talon, qui, le rS sep
ten1bre r667, les autorisa par écrit à s,assembler pour en 
faire la den1ande officielle & en commun. Ils se réuni
rent, en effet, au mois d,oél:obre suivant, dans la salle du 
Séminaire, & il n'y eut qu ,une voix sur un projet si 
avantageux & si nécessaire au pays. M. de Laval joignit 
encore à ces témoignages sa propre déclaration, & enfin 
des lettres patentes furent expédiées à Paris, dans le mois 
d,août de l,année I 66g. « Les Religieuses Hospitalières de 
« Saint-Joseph de l,île de Montréal, en la Nouvelle-France, 
<< dit le Roi, nous ont fait exposer ·que, dès rannée r65g, 

(t) Grefle de Ville
marie, 8 juillet x66g. 

XVlii. 
LE ROI CONTRIBUE AU 

SOUTIEN DES HOSPI

CES POl'R LES MALA

DES. 

(2) Archives de la 
marine. Regifire des 
expéditions concer
nant les Compagnies 
des Indes, 1670, fo
lio 27. 



Ille PARTIE. LO IS XlV. 

<< elles ont été admises & infiallées dans 1 hôpital qui avait 
<< été établi dans cette île quelques années auparavant; 
« elles y ont depuis exercé tous les devoirs de l'hospitalité 
<< dans un esprit si désintéressé & avec tant d'économie, 
<< de piété & de charité_, que 1 Évêque, les Gouverneur, 
~< Magifirats & habitants de fîle nous ont suffisamn1ent 
<< fait connaître la satisfaélion qu'ils en ont & les grands 
« avantages que le pays en retire. Et con1me il cfi jufte 
« de rendre fern1e_, fiable & solide pour toujours un éta
<< blissen1ent si utile, Nous, afin d'encourager ces Reli
<< gieuses à continuer leurs bons offices avec la même 
<t ardeur, avons efiimé que nous né pouvions le faire plus 
« efficacen1ent qu'en confirn1ant leur établissement, pour 
<< qu'à ravenir elles y puissent vivre en corps de con1mu
<< nauté. A quoi nous so1n1nes d'autant plus excité, que 
<< les seigneurs de l'île ont augmenté l'en1placement de 
<< ces Religieuses d'une dotation de cens & rentes_, aupn~s 
« des lieux dont elles ont déjà fait défricher une partie 
« très-considérable; au moyen de quoi & de leurs autres 

( 1) Édits, ordon- << biens & revenus, elles pourront facilen1ent subsifier & 
n::~nces royaux. Qué- (( s'entretenir à l'avenir (r). )) 
bec, 1854, p. 66. 

XIX. 
LE ROI FAIT RECIIER

C!JER LES l\JINES DU 

PAYS. ARDOISERIE. 

(2 ) Lettres de Marie 
de 1 'Incarnation, let
tre 8•, oftob. 1 G6g, 
P• 645. 

Depuis que le Roi se montrait si désireux de voir 
fleurir 1 induilrie & le con11nerce en Canada, plusieurs 
particuliers, excités par M. Talon, s'étaient appliqués à la 
découverte des 1nines, dont l'exploitation pouvait être d'un 
si grand avantage au pays. Au mois d'oélobre 166g, la 
Mère Marie de Plncarnation écrivait : <t L'on a découvert 
« une belle mine de plon1b ou d'étain à quarante lieues 
« au delà de Montréal, avec une mine d'ardoi e & une 
« autre de charbon de terre. M. Talon pourra faire valoir 
« tout cela avec avantage ( 2), & aura de nouveaux n1oyens 
<< d'enrichir le pays. Le Roi lui ayant donné tout pouvoir; 
<< il fait de grandes entreprises, sans craindre la dépense. n 

I}ardoiserie dont il eH ici queil:ion était située à cinq lieues 
du lac du Saint-Sacren1ent, & un P. Jésuite qui l'avait 
explorée en parlait en ces tern1es dans la Relation de 
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r 668 : << Cette mine n,efi pas de la nature de toutes celles « que j'ai vues, sur les rivages de la 111er ou aux envi

<< rons de Québec, qui n,ont que de l,apparencc, n1ais cil « toute scn1blable à celle que j ,ai vue dans les Ardennes 
<< de notre France. La couleur en efi d,un beau bleu; les 
<< lames se tirent aisén1ent, si grandes & si petites qu,on 

<< veut, fort tendres & fort douces ( r ). » 

M. Talon fit aussi rechercher des mines de cuivre, voisines du lac Supérieur, déjà découvertes fort·uiten1cnt par des auvages avant qu,ils eussent eu aucun con1n1erce avec les Européens. Ces barbares, qui ne connaissaient point alors l,usage des chaudière de métal & ne sc er-aient encore que des plats d,écorce pour y préparer leur rnanger, avaient coutun1e de ren1plir ces plats d'eau & d,y jeter ensuite des pierres rougies au feu, afin de n1cttrc l'cau en ébullition, & de faire cuire ainsi leurs viandes. Ceux dont nous parlons, ayant donc pris de pierres sur le bord du lac pour les faire rougir au feu, furent fort surpris, en les retirant du foyer, de voir qu,elles étaient presque toutes changées en autant de morceaux de cuivre; & , frappé par la nouveauté du fait, ils se chargèrent de quantité de ces pierres qu,ils en1portèrcnt avec eu . On racontait n1êrne que, dans une île du lac Supérieur, il y avait des coteaux de terre glaise, tout escarpés, où 11on voyait plusieur couches de cuivre rouge les unes ur les autres, séparée ou divisées par d,autres couche de terres ou de rochers. En r667, des sauvages donnèrent aux Jésuite un n1orceau de cuivre rouge de la pesanteur de cent livres, dont ces Pères coupèrent une partie qu'ils en~ -voyèrent à M. Talon à Québec; & au printcn1p de r 66g, il· achetèrent, en utre, une plaque de pur cuivre de deux pied en carré, qui pesait plus de cent livre . Il fallait que ce métal fùt très-abondant dans cc lieu , pui que des fcrntncs sau ages, en fouillant dans le sable pour y cacher leur blé, trouvaient quelquefois des n1orccaux de cui re, épar çà là, de dix, ingt ou trente livres de pc ·antcur ( 2 ) . 

t 1) Rdation de r (JfJI), 
p. 5. 

xx. 
llllNES DE CUIVRE DÉ

C J UVERTES. 

(2) Relation de 167o, 
P• 83, 84, 85 & 86. 



( r) Relation de 167 2, 
p. 

XXI. 
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Enfin, un Français appelé Perré ayant trouvé une de 
ces mines de cuivre vers le lac Supérieur, M. Talon y 
envoya des hon1n1es pour en faire des recherches plus 
exaétes ( 1) . 

L E ROI F AIT TRAVAILLER La confiruétion des vaisseaux était une autre branche 
~:Ns~;;c~~o: A ~~ d,indufirie que Louis XIV avait à cœur d,introduire en 
vAissEAux. Canada; &, dans ce dessein, il eut soin d,y faire passer 

tous les ouvriers nécessaires, ainsi que d,autres, pour pré
parer des bois propres à cette confiruétion & les trans
porter en France. Peu après son arrivée en Canada, 
M. Talon donna tous ses soins à un objet de si grande 
in1portance. << Il fait couper des bois de toute sorte, lit-on 
<< dans la Relation de 1667, qui se trouvent par tout le 
« Canada, & qui donnent facilité aux Français & aux 
« autres, qui viennent s,y habituer, de s,y loger dès leur 
<< arrivée. H fait faire des mâtures, dont il envoie cette 
« année des essais à la Rochelle pour servir à la marine. 
« Il s,eil appliqué, de plus, aux bois propres à la .cons
« truélion des vaisseaux, dont r épreuve a été faite en ce 
« pays par la bâtisse d,une barque, qui se trouve de bon 

(z) Relati on de r667, 
p. 3. 

(3) Archives de la 
marine. Regifire des 
dépêches de Colbert 
pour les Indes, 1 6 7 r, 
fol. 18. 

(4) Relation de 1 G72, 
p. 2. 

« service, & d,un gros vaisseau tout prêt à être mis à 
« l'eau (2). » Dans l,état de la dépense du Roi pour ran
née 1671, nous lisons cet article remarquable : « Quarante 
<< n1ille livres pour être employées à la confiruélion des 
« vaisseaux qui se font en Canada, comn1e aussi à la 
<< coupe & à la façon des bois envoyés de ce pays pour les 
« confiruélions qui se font dans les ports du royaume (3). » 

Le pretnier de ces navires, auxquels on travaillait rannée 
1672, devait être du poids de quatre à cinq cents ton
neaux; &, dans le mên1e ten1ps, on se disposait à en cons
truire un autre plus considérable encore, dont tous les 
n1atériaux étaient déjà prêts (4). L,un de ces bâtiments 
.étant enfin achevé, on demanda au Roi qu,il voulût 

( 5) Archives de la 
marine. Regiitre des bien le laisser dans la colonie, Ce qui pourtant n'eut pas 
dépêch~s , ann. 167 ~ lieu (5 ). 
& 167S. Lettre du 
15 mai 1674, à M. de Cet élan général pour 11indufirie était surtout l,effet 
Frontenac. 
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du zèle éclairé & infatigable de l'Intendant; & c'efl: avec 
beaucoup de jufiice que, dans la Relation de r 663, le 
P. Le Mercier lui a rendu ce tén1oignage. « M. Talon n'a 
<< point ce.ssé d appliquer tous ses soins pour le bien uni
« versel de ce pays, pour la culture des terres, pour les 
« découvertes des n1ines, pour les avantages du commerce, 
cc & pour toutes les con1n1odités qui peuvent servir à l'éta
<< blissen1ent & à l'agranclissen1ent de cette colonie ( r ) . n 

CHAPITRE VI 

ZÈLE DE LOUIS XIV POUR L
1
I STRUCTION DE LA JEUNESSE 

CANADIENNE. 

( 1) Relation de 161)8, 
p. 2 & 3. 

r. En procurant l'augn1entation de la colonie, le Roi 
s'efforçait, autant que le pern1etta.ient les circonfl:ances, 
de favoriser & de 1nultiplier les moyens d,éducation & 
d,infl:ruéhon pour les enfants, en appuyant de son auto
rité, ou en aidant, par ses largesses, les personnes, qui 
s,étaient volontairen1ent dévouées à cette œuvre capitale. 
Il écrivait à M. de Laval, le 9 avril r 667 : cc Comme j'ai 
« été inforn1é des soins continuels que vous apportez 
cc pour vous bien acquitter des fonétions épiscopales, & 
« pour 1naintenir les peuples dans leur devoir envers Dieu 
« & envers moi, par la bonne éducation que vous donnez 

LE ROI EXCITE M. DE 

LAVAL A PROCURER 

L'ÉDUCATION DE LA 

JEUNESSE, 

<c & faites donner aux enfants : je vous écris cette lettre, 
« pour vous tén1oigncr le gré que je.vous en sais, & vous 
<< exhorter de cont:nuer une conduite i bonne & si salu-

TOME liT, 
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Quoique vous fassiez rune de vos plus ilnportantcs 
~< occupations de bien faire élever les enfants, pern1ettez
cc rnoi, rnonsieur, de vous supplier d,en user toujours à 
« leur égard avec la n1ên1e bonté que vous avez fait 
« jusqu,ici : parce qu,il efi certain que c,efi le rneilleur 
<< n1oyen de bien policer la colonie, & d,y fonner des 
<< gens capables de servir Dieu & le Prince, dans toutes 

( 1) Archevêd 1é de << les professions différentes où ils se trouveront engagés, 
Québec. Lettre de << pendant le cours de leur vie ( r ). >> 

Colbert à M. de Laval, 
du 5 avril 1667. 

Il. Ce furent des Religieux, des H.eligieuses & des Prètres 
ZÈLE E FFICACE DES UR· 

suuNEs DE QuÉnEc qui se chargèrent de ce pénible n1inif1ère, dès !,origine du 
PouR L' ÉDucATioN pays, par un pur motif de zèle pour rhonneur & la sanél:i-
DEs PETITES FILLES, fi • d .C • 11 0 Q b .1 · • cation es 1an11 es. n a vu qu,à ué ec 1 ex1f1a1t pour 

les garçons un commencement de collége, tenu par les 
PP. Jésuites; & pour les filles Françaises, un pensionnat 
& des écoles, dirigés par les Religieuses Ursulines, qui 
rendirent à la colonie naissante les services les plus in1por
tants. << Nous avons, écrivait le g août r 668 la Mère 

<< de l'Incarnation ; sept ·Religieuses de chœur etnployées, 
<< tous les jours, à rinfiruétion des filles Françaises, sans y 
<< co1nprendre deux Converses, qui sont pour !,extérieur. 
<< L ,on efi fort soigneux, en ce pays, de faire initruire les 
<< filles Françaises; & je vous puis assurer, que , s,il n,y 
<< avait des Ursulines, pour les élever & les cultiver, elles 

( 2) Lettres spiri- << seraient pires que des sauvages ( 2), & dans un danger 
tuelles, lettre I 2 I e' (( continuel de leur salut. Trente filles nous donnent ici 
1 1 oél:. t66g, p. 276. · 

« plus de travail, dans le pensionnat, que soixante ne 
<< font en France. Les externes nous en donnent beau-.. 
« coup; mais nous ne veillons pas sur leurs mœurs, 
<< con1me si elles étaient en clôture. Elles sont dociles , 
(( elles ont resprit bon, sont fermes dans le bien) quand 
« elles le connaissent. Con1n1e plusieurs ne sont rension
« naires que pour peu de t.e1nps > il faut que les n1aîtresses 
<< s,appliquent fortement à leur éducation, & qu,elles leur 
<< apprennent quelquefois, dans un an, à lire, à écrire : 
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« ajoutez encore les prières, les n1œurs chrétiennes, & 
« tout ce qu ,une fille doit savoir. Il y en a que les parents 
« nous lai sent, jusqu,à ce qu,elles soient en âge d,être 
« pourvues, soit pour le n1onde, soit pour la religion. 
« Nous en avons huit, tant professes que novices, qui 
<< n'ont pas voulu retourner au n1onde) & qui ont très
« bien, ayant été élevées dans une grande innocence. 
« Nous en avons encore qui ne veulent point retourner 
« chez leurs parents) se trouvant bien dans la maison de 
<c Dieu. L'on nous en donne pour les disposer à leur pre
<c n1ière con1111union) & qui pa sent) à cet effet) deux ou 
« trois n1ois dans le Sétninaire. Nos RR. PP. & n1onsei
« gneur notre Prélat sont ravis de l'éducation que nous 
<c donnons à la jeunesse; ils font con1munier nos filles, 
« dès l,âge de huit ans, les trouvant autant instruites 
« qu~elles le peuvent être (1). )) 

( r) Lettres spiri
tuelles de la Mère de 
l'Incarnation, lettre 
r r z•, g août r 668, 
p. 2Sï, z58, zSg. 

III. 
JEANNE LE BER ÉLEVÉE: 

PAR LES URSULINES. 

(z) Ibid., p. 2S7. 

L'année I 668, les Religieuses Ursulines avaient seize 
filles Françaises dans leur 1 ens:onnat ( 2) ; & parn1i celles 
qui furent élevées vers ce te1nps, nous devons surtout 
non1n1er Jeanne Le Ber de Villemarie) fille de M. Jacques 
Le Ber) déjà non1n1é dans cette hifioire. Si l'on doit juger . 
de la bonté d ,un arbre par celle de ses fruits) & de 1 'habi
leté des infiitutrices par l'excellence des élèves qu,elles 
forment) le plus digne éloge que l,on puisse faire des Reli
gieuses Ursulines de Québec) dans le grand art d,élever la 
jeunesse) c'eH de dire qu'elles ont été les infirt1111ents 
dont la sagesse divine a voulu se servir pour former 
l'esprit & le cœur de ce rare sujet) la merveille de son 
siècle· en Canada) & 1 un des plus parfaits n1odèles qui 
aient pu être offerts jusqu'ici à toutes les jeunes personnes. 
Les Religieuses Ursulines ne se contentaient pa. d'ap
prendre à leurs pensionnaires à lire & à écrire) elles les 
fonnaient encore aux ouvrages de goût) & Jeanne Le Ber 
apprit alors à faire de la dentelle (3). <c Étant pe:1 ionnaire 
« dans notre maison) écrivaient ces Religieuses) elle nous 

(5) Vic <1 C Jcanna 
Le Ber. Villemaric, 
r66t', p. 22. « a donné, dès sa plus tendre jeunesse) dEs m1rques des 
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<c plus sublin1es vertus & tout à fait au-dessus de son âge. 
<c C'eil: un u age dans nos classes, qu'aux approches de 
<c certaines fêtes principales_, surtout au te1nps de Noël, 
cc on fasse apprendre par cœur aux pensionnaires quel
cc ques petites pail:orales, ou d 'autres pièces de dévotion) 
« tant pour cultiver leur n1émoire & pour l'orner de 
cc choses utiles, que pour leur donner du naturel & de la 
« bonne grâce dans le débit. Maden1oiselle Le Ber ne crai
<< gnait pas de parler en public; elle le faisait toujours 
<c bien et très à propos; n1ais ce n'était qu'avec peine 
(( qu'elle paraissait dans ces exercices, parce qu'ils rexpo
(( saient à s'y faire remarquer & à recevorr des applau
<c dissements. Dans une de ces occasions, où ron diil:ri
« buait des rôles, le tendre an1our de la petite Le Ber 
cc pour Notre-Seigneur & le grand désir qu'elle avait de 
« lui être sernblable, trahirent son humilité, & n'en firent 
« que mieux paraître le fond adn1irable de son cœur. Il 
« était queil:ion de représenter, sous divers personnages, 
« 1 adoration des pail:eurs_, à la crèche de Jésus Enfant. 
« On lui demanda qui elle voulait représenter dans cette 
« pail:orale. C 'eil: l'Enfant Jésus, répondit-elle sans hési
« ter. Vous ne choisissez pas mal, lui dit-on; mais pour
« rait-on savoir la raison de votre choix? Elle fit cette 
« réponse : C' ejl que le Saint Enfant ne dit n1ot & ne 

(,) Vie de made- « se renzue point, &· que je voudrais tùniter en toute 
moiselleLeBer,p.I6, « chose (r ). » 
26, 27, 3o, 3r. 

IV. l 
LEs JÉsUITEs FoRMENT Les R R. PP. Jésuites, en forn1ant eurs jeunes élèves 

DESJEUNESGENS AUX à rétUJe des belles-lettreS, leS exer9aient aUSSi, de 
llEL!.ES-LETTRES 

ET ALAPHtLosoPHIE. leur côté, à l'art de la déclamation; & nous voyons qu'à 

(2) Bibliothèque du 
Louvre. Emplois de 
M. d'Argenson. Ma
nuscrit déja cité. 

(3) Rclat1on des Jé
suites, 2 juillet 1666. 

l'arrivée de M. d'Argenson en Canada, ils l'avaient fait 
complimenter autrefois, dans un exercice public de litté
rature, par _les plus capables de leurs élèves (2). Le 2 juil
let r 666, il y eut chez eux un exan1en public sur la logique, 
auquel répondirent deux étudiants , qui leur firent beau
coup d'honneur (3) : l'un, Louis Jolliet, de Québec, aspi
rant au miniil:ère ecclésiail:ique_, à qui M. de Laval avait 
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conféré la tonsure et les ordres 111ineurs, le I o août I 662 ( I ) , 
le n1ême qui se joignit, dans la suite, au P. Marquette> 
pour la découverte du pays des Illinois (z); l,autre, Pierre 
de Francheville, de la paroisse des Trois-Rivières, qui 
étudiait aussi dans !,intention de devenir Prêtre, & avait 
même reçu la tonsure, le 8 oél:obre I 667 (3). Les per
sonnes les plus qualifiées du pays assifièrent à r exercice 
dont nous parlons; & M. Talon voulut rhonorer de sa 
présence. Bien plus, pour exciter l,én1ulation des jeunes 
répondants, il ne dédaigna pas de les argumenter lui
n1ên1e; & ille fit avec toute la netteté d'idées & la préci
sion de langage qu,on pouvait attendre d,un hon1n1e de 
son mérite & de .sa capacité. D,après la Relation que nous 
avons sous les yeux, il sen1ble même qu,il se fit plus 
remarquer qu,aucun autre des argun1entateurs (4) ; c,eft 
qu,alors la plupart des Magifirats avaient joint à l,étude 
du droit celle de la philosophie & de la théologie scolas
tique; & s, expliquaient en latin> sur ces n1atières, avec 
autant de facilité qu,ils pouvaient le faire en français. Les 
111ilitaires eux-mêmes n,étaient pas toujours étrangers à ces 
combats pacifiques; & 1 'on sait que Bossuet, en soutenant 
ses thèses à Navarre, avait eu le grand Condé pour un de 
ses argumentateurs. L,année suivante, il y eut à Québec 
un autre exercice public, où l'on joignit à la logique toutes 
les autres parties de la philosophie, ur lesquelles le même 
Pierre de Francheville & Charles-Amador Martin sou
tinrent des thèses, le I 5 du n1ois de juillet. 

Outre ces écoles publiques, on ouvrit, rannée I 668_, 
un petit Sén1inaire à Québec, dont nous devons faire con
naître ici l'origine. Convaincu de la nécessité de former 
de bonne heure les enfants à· la vertu, Louis XIV avait 
engagé M. de Laval à procurer aussi le bienfait de !,édu
cation aux enfant sauvages; & con1me il s ,agissait de for-
111er ces derniers à nos tnœurs & de leur apprendre la 
langue Française, ce Prélat efiitna que, pour y réussir, il 
était nécessaire de les mêler avec des enfants Francais. 

) 

(r) Regiil:res de l'ar
chevêché de Québec, 
A, p. 28. 

(2) Ibid. Mémoire 
de M. de Saint-Vallier 
au cardinal d'Eil:rée. 

(3) Ibid., p. 58. 

(4) Journal des Jé
suites, 2 juillet r 666. 

v. 
ÉfADLtSSEMENT D U:-1 

PETIT SÉMINAIRE A 

QUÉBEC. 
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Dans ce dessein, il établit à Québec un petit Sén1inaire, 
& voulut que les Prêtres des Missions étrangères en eus

(r)Relationde 1GG~, sent la direélion (1) . Il jugea qu,indépendamn1eut du fruit 
P· 3 

r • que cet établissernent procurerait aux sauvages, il serait 
très-utile aux Français, en les retirant de la vie désœuvrée 
& dissipée, naturelle aux enfants; que par là on pourrait 
forn1er ces dern:ers au chant & aux cérémonies de l'Église, 
qu,ils exerceraient ensuite avec plus de décence; & qu,en
fin ce serait le n1oyen de cultiver dans plusieurs les dis
positions à l,état ecclésiafiique, qu,ils témoignaient vouloir 
en1brasser. Mais con1n1e il était à craindre que les fan1illes 
Françaises ne refusassent de placer leurs enfants dans une 
n1aison où ils seraient n1êlés a-vec de petits sauvages : on 
prit le parti de retirer du Collége des Jésuites tous les 
étudiants dont le Roi payait la pension. 

\'I. 
PREMIERS ÉLÈVES FOR

MÉS DANS CETTE MAl

SON. 

(2) An:h. du Sém. 
de Québec, vol in-fol. 
Intitulé : Noms de 
ceux qui sont entrés 
au retit séminaire. 

(3) Archives de la 
marine, recensement 
de r666, article Mont
réal. 

Le petit Sén1inaire con1mença donc ainsi le 9 oélobre 
I668_, & se co1nposa d,abord de quatorze élèves, six en
fants Hurons & huit Français. Ces derniers étaient de 
Québec ou des Trois-Rivières, & cinq au 1noins parvin
rent à la prêtrise, ce qui montre les grands soins qu'on 
prenait de leur éducation. Ce furent Pierre & Charles 
Volant, frères jumeaux, nés aux Trois-Rivières, âgés alors 
de quatorze ans; Pierre Pellerin de Saint-Amant, de Qué
bec, âgé de douze ans, qui embrassa ensuite rinfiitut des 
Récollets, où il fut connu sous le non1 de P. A1nbroise; 
Jean Peinguet, de Québec, âgé de treize ans, qui devint 
Chanoine de cette ville; Paul Vachont, de Beau port, âgé 
de douze ans (2). En I66g, parmi les Français, il y en 
eut trois de Ville1narie, en faveur desquels leurs pères, 
Charles Len1oine de Longueuil, Jacques Le Ber & Louis 
Prudhon1me, avaient sans doute obtenu des bourses du 
Roi. Aucun des trois n,entra dans le Clergé; c'étaient 
Jacques Le Moyne_, âgé d,environ dix ans (3), qui n1qurut 
à la guerre contre les Anglais; Louis Le Ber, son cousin 
gern1ain, qui mourut en France; & Paul Prudhon1me, le 
n1ême qui plus tard se defiina à exercer la chirurgie à Vil-



ÉCOLE D'ARTS ET MÉTIERS. ÉCOLES PRIMAIRES. 263 

lemarie. Cet établissement, fonné d'abord pour les enfants 
sauvages, fut cependant plus utile aux Français, par la 
bonne éducation qu'ils y reçurent, quoiquJ en général ils 
n'y prissent pas le goût de l'état ecclésiaftique; du moins, 
beaucoup d'enfants de bonnes fan1illes ne persévérèrent 
pas dans la résolution qu'ils avaient dJabord manifeftée de 
l'en1brasser. De ce non1brc, Auguftin de Villeray, René 
d'An1ouy, Auguftin Le Gardeur de Répentigny, Robineau 
de Bécancourt, Auguftin de Tilly, François de Laval, 
neveu de l'Évêque de Pétrée. Ce dernier, arrivé de 
France à l'âge de neuf ans, ne fit paraître aucune inclina
tion pour rétat ecclésiaftique; &, ayant été renvoyé en 
France, sept ans après, par son oncle, il fut tué dans un 
con1bat nayal. Quelques-uns pourtant persévérèrent : de 
cc nombre Pierre Thierry, Missionnaire des sauvages, 
dans l'Acadie, Jacques-Alexis Fleury Deschambeault, qui, 
en r 6g3, fut joint au précédent, cotnme Missionnaire. 

Mais, plusieurs de ces enfants Français ne tén1oi
gnant aucun attra.it pour l'étude & 111ontrant plus d 'apti
tude pour le travail des 1nains, on les sépara des autres 
& on les envoya au cap de Tourn1ente, où l'on forn1a pour 
eux comn1e une sorte d'école d'arts & métiers. Là, cha
~un était appliqué, sous quelque rnaître particulier, à 
apprendre une profession n1écanique, qui pût le rendre 
utile à la colonie, con1n1e celles de couvreur, de cordon
nier, de tailleur, de n1açon, de serrurier; & on les gardait 
à cette école jusqu'à ce qu'ils eussent atteint leur dix
huitièn1e année, & n1ê1ne au delà de cet âge ( r ). Indépen
datntnent de ces écoles publiques, quelques personnes se 
livraient à l'inftruélion prin1airc des enfants; & de ce 
nombre, nous pouvons 111ettrc, à certains égards, M. Jean 
Le Sueur, Prêtre, appelé aussi de Saint-Sauyeur, à cause 
de la cure de ce nom à Thury, en Normandie, qu'il avait 
desservie autrefois. A Québec, il exerça d'abord l'en1ploi 
de confesseur & de chapelain des Hospitalières. Mais les 
ayant quittées peu après, vers la fin de l'année r64o (2), 

VIL 
ÉCOLE DES ARTS ET MÉ 

TIEHS AU CAP DE 

TGTJRME TE. 

(1) Archives du sé
minaire de Québec, 
vol. in-fol. Noms de 
ceux qui sont entrés 
au séminaire. 

(2) Hifl:. de l'Hôtel
Dieu de Québec, p. 
·.?.(j, Iqf. 
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M. Jean Bourdon le reçut dans sa maison & le chargea de 
réducation de ses enfants, que M. Le Sueur éleva dans la 
crainte de Dieu, & à qui il apprit à lire & à écrire (_..). 

A VILLEMARIE LES PRÊ

TRES DU SÉmNAIRE 

FONT L'ÉCOLE AUX 

GARÇONS. 

A Villen1arie, où la colonie était en quelque sorte aban
donnée à ses propres ressources, cornme étant une œuvre 
particulière, la Sœur Bourgeoys et ses compagnes donnaient 
l'infiruétion aux enfants, dans la modeile maison que les 
seigneurs leur avaient attribuée pour cet usage, ainsi 
qu,il a été rapporté. Au co1nn1encen1ent la Sœur Bour
geoys se chargea de l,éducatlon des garçons, aussi bien 
que de celle des filles; mais à mesure que la population 
augtnenta, il fut nécessaire de les séparer, pour les ins
truire à part. M. Souart re1nplit alors ce n1inifière à Ville
marie, en faveur des garçons, après le retour de M. de 
Queylus; & con1me M. Gilles Pérot était alors devenu 
Curé de Villen1arie, M. Souart, dans un grand nombre 
d,aétes, se trouve pour cela qualifié : ancien Curé de la 
paroisse~ maître dJ école; & c 'efi le titre quJil porte aussi 
dans les regifires de la Cour civile, à Québec ( r ). M. Pierre 
Remy, de Paris, envoyé en Canada, rannée r67o (2), lors
qu,il n 1était encore que sous-diacre, fut d'abord adjoint à 
M. Souart, pour l,aider dans cet en1ploi, & ensuite chargé 
longte1nps lui-n1ême des petites écoles à Villen1arie. Ce 
n,eft pas que le Sé1ninaire nJeût pu faire venir de France 
des n1aîtres capables d'initruire les jeunes garçons; mais, 
convaincu, avec le pieux Gerson, que rien n,efi plus néces
saire au bien de la société, que !,éducation chrétienne des 
enfants, il attachait une si grande importance à inspirer, 

( 1) Greffe de Ville
m arie, I 2 déc. I 6j 2. 

Archives de Ja Cour 
civile à Québec. Insi
nuations, in- :ol., 16 
août 1674, fol. r36. 

( 2) Greffe de Ville
marie. Assemblée des 
marguilliers de la 
Chine. g juin I ;o3. 

(3 ) Pièces sur Ja te
nu ; e seigneuriale, f· 
3 52. 

(4) Archives de la 
Cour civile à Québec. 
Insinuation de 1 664 à 
167S, fol. 24, z5. 

(*) M. Bourdon avait obtenu, près de Québec, une concession de 
soixante arpents, mise ensuite en fief (3), oü il avait fait confiruire 
une maison avec une chapelle appelée Saint-Jean, du nom de son 
patron, à qu•i elle était dédiée : ce quiJ dans les aél:es, le fait qualifier 
seigneur de Saint-Jean. Il mourut très-chrétiennement, le r 2 jan- . 
vier I 668) &J dans son tefiament, il fait une mention particulière de 
M. Le Sueur, comme d'un homme à qui il avait les plus grandes 
obligations pour l'éducation gue lui devaient ses enfants (4). 
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dès le bas âge, à ceux de Villetnarie, des sentin1cnts de 
vertu & de religion, & à les former à des habitudes de 
politesse & d'honnêteté civiles, tout en leur apprenant les 
élén1ents des lettres, que, pendant une longue suite d,an
nées, il ailna n1ieux consacrer de ses Prêtres à ce pénible 
minifière que de s'en décharger sur des étrangers. L,ins
truétion primaire fut toujours gratuite à Villemarie; mais, 
con11ne dans ces pren1iers te1nps le Sén1inaire était obligé 
à beaucoup de dépenses pour aider des familles à s'établir, 
les habitants étaient censés fournir aux frais de loyer de la 
tnaison de 1 école. Chaque année, le Syndic, accompagné 
du greffier de la jufiice) faisait, pour cet objet, une quête 
chez les particuliers, qui étaient libres d,y contribuer ( r); 
et au défaut de ceux-ci, le Séminaire achevait de former 
la so1nme voulue. 

L'éducation des filles ne coûtait pas davantage aux par
ticuliers) qui n1ême n ,avaient aucune quête à faire pour le 
loyer des écoles. La Sœur Bourgeoys donnait gratuite
tnent l,infiruc1ion à toutes les filles du pays; & après avoir 
cn1ployé la journée à les infiruire, elle se livrait, de con
cert avec ses cotnpagnes, à un travail manuel, toujours 
prolongé bien avant dans la nuit. Par ce moyen, elle 
fournissait à !,entretien de sa Con1munauté, sans être à 
charge à personne, & trouvait encore des ressources pour 
assifier les n1alheureux. Lor que la petite maison qu,elle 
avait reçue des seigneurs fut devenue insuffisante, elle 
acheta, le 6 juillet r672, d,André Charly & de Marie Du 
Ivlesnil, sa fcmn1e, un arpent de terre contiguë, sur laquelle 
était confiruit un bâtin1cnt dont nous avons parle:, & les 
paya de ses propres deniers (2 ). En r 668 , elle acheta 
encore de Suzanne Gibault, veuve de Claude Fézeret, un 
autre bâtiment de trente-six pieds en carré, égalen1ent con
tigu aux terrains de la Congrégation (3); &, en outre, elle 
acquit de François Le Ber une concession, située à la 
pointe Saint-Charles, avec une n1aison qui s,y trouvait 
conitrui te (4). Déjà elle avait reçu des seigneurs soixante 

(1) Greffe de Ville
marie, 3 déc. 1673. 
Archives de la jus
tice. 

IX. 
LES SŒURS DE LA CO:"J· 

GRÉGATION FONT L'É· 

COLE AUX PETITES 

FILLES. 

(2) Greffe de Ville
marie, 6 juillet 1672. 

(3) Ibid., 29 août 
1668. 

(4) Ibid., 2 r sept. 
1668. 



(1) Vic de la Sœur 
Bourgeoys. t. I, p. 
203. 

( 2' Greffe de Villc
nnrie, 14 mai r ) 1~ 9 

( 3) Hiltoire du Mont
réal, de r65z à Iô53. 

x. 
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arpents de terres, vers le lac Saint-Joseph, auxquels M. de 
Breton villiers fit ajouter quelques autres arpents. Elle en 
tnit trente-cinq en valeur, & y fit confiruire une grange, 
afin de retirer de ce fonds de quoi faire subsifier en partie 
sa Comn1unauté ( I ) . Mais par un effet de sa sage pré
voyance, voulant assurer à ses Sœurs la libre propriété 
de ces in11neubles, elle eut soin de déclarer, dans un aéle 
en forme, qu,elle les avait acquis par le labeur 8·/e ménage 
des filles dont elle était supérieure, et que ses héritiers 
ne pourra1ent y rien prétendre après sa n1ort ( 2). Enfin, 
peu de temps après, elle acquit encore de Mathurin Roui
lier une autre terre, avec grange, & une prairie, située 
vers le Saut Saint-Louis. M. Dollier de Casson, tén1oin 
du zèle & des travaux de ces saintes filles, & de la béné
diélion que Dieu se plaisait à leur donner, en parle en ces 
tern1es, dans son Hijloire du Montréal : << Ce que rad~ 
« n1ire le plus, c,efi que ces filles, étant sans biens, & 
<< voulant inftruire gratuiten1ent les enfants, aient néan
;< n1oins acquis, par la bénédiél:ion que Dieu verse sur le 
« travail de leurs n1ains, & sans avoir été à charge à 
<< personne, des maisons & des terres, dans l,ile de Mon
<< tréal (3). » 

PENSIO='NAT ET MISSIONS Non-seulement les Sœurs de la Congrégation rece
nE LA coNGRÉGATION. vaient comn1e externes, dans leurs écoles, les IJetites filles 
UTILITÉ DE CET INS· 

de la ville, elles élevaient encore chez elles , con1n1e TITUr. 

pensionnaires, celles de la can1pagne, & se contentaient 
de ce que les parents pouvaient donner, le plus ordinaire
n1ent en denrées, pour fournir à leur entretien. Dans sa 
Relation de rannée I 66o, l'vl. de Laval parle avec éloge 
des travaux de la Sœur Bourgeoys & des trois cotnpagnes 
ou ,elle avait amenées de France en I 65g : << Ces filles, ( 4) Archives de la 1. 

Propafand~, v. Ame- << dit-il, au non1bre de quatre, qui se consacrent à Mont
rica,3,Canada,256. · 1 'l,'d · d · () t · t Relatio missionis an- << réa a e ucatton es Jeu nes personnes 4 , ne son po1n 
no I66o, art 52, fo. (( Religieuses' con11Tie les Hospitalières' ni ne font point 
lio 121 verso. (( de vœux' au moins en public; elles vivent cependant 

(5) Ibid., art. ~4· · 
foL 12, verso. << avec piété, & sont d'une grande édificatton (5). » Comn1e 
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elles désiraient d,étendre ailleurs le bien qu'elles procu
raient à la colonie de Villemarie) ce Prélat les autorisa à 
faire des n1issions passagères dans les lieux écartés) dé
pourvus de tous secours pour l'infiruétion de la jeunesse; 
& con1me les prêtres du Séminaire allaient) à certains 
jours) à la Chine & à la Pointe-aux-Trembles pour les 
fon étions de leur minifière) les Sœurs s,y rendaient de 
leur côté) à certaines époques ) pour en infiruire les plus 
jeunes filles & les préparer à leur première con1n1union. 
Plusieurs de ces ferventes Missionnaires allèrent ainsi jus
qu'au-dessous de Québec exercer cette sorte d'apofiolat) 
spécialen1ent à la baie Saint-Paul; & peut-être) dans la 
Relation de l,état de l,Église du Canada de l'année I 66 r) 
l\11. de Laval parle-t-il d,elles ou de quelques-unes des 
élèves forn1ées par leurs soins, qui étaient alors en n1is
sion aux Trois-Rivières : « Nous avons envoyé récemment 
<< dans ce lieu, dit-il, de jeunes personnes comme maî
<< tresses pour prendre soin des petites filles, afin qu,elles 
<< leur enseignent tout ce qu,il efi nécessaire aux chrétiens 
<< de savoir : en attendant que le ten1ps & l'occasion favo
<< rables se présentent pour établir dans ce lieu des Reli
<< gieuses de Sainte-Ursule ( 1 ). » Si les n1aîtresses dont il 
parle étaient des Sœurs de la Congrégation , comme il efl: 
naturel de le penser) ces dernières paroles de M. de LaYal 
pourraient montrer peut-être le dessein qu'il avait déjà 
conçu de les faire entrer dans l,infiitut des Ursulines, au 
lieu de leur permettre d,en former un à part, ce qui fut) 
dans la suite) un grand sujet d,épreuves pour la Sœur 
Bourgeoys) leur infiitutrice. Car ce Prélat eût désiré d'et!. 
user à leur égard cotnme envers les Hospitalières de 
Villemarie, qu'il avait voulu unir à celles de Québec) 
afin que de la sorte il n,y eût eu en Canada qu\111 
seul infiitut pour !,éducation des jeunes filles, & qu~un 
seul pour le soulagen1ent des malades dans les Hôtels
Dieu. Quoi qu,il en soit) le bien du pays demandait qu'un 
établissement qui procurait de si grands avantages & n in1-
posait aucune espèce de charges aux habitants, fût con-

( 1) Ibid. lnfonnatio 
de Statu Ecclesiœ, 
':! r ott. 1G6r, fol. ûL 
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F· 287, 288. 
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firn1é par lettres patentes du monarque. Ils résolurent donc 
de s,assen1bler pour ce dessein, & sur !,autorisation offi
cielle que leur en donna M. Talon, en r 667, ils dressèrent 
leur supplique au Roi le 9 oélobre de cette année. M. Pérot, 
comn1e curé de la paroisse, certifia de son côté les avan
tages de cet inftitut, & le lenden1ain M. d,Aillebouit en 
donna une déclaration, en sa qualité de juge. La Sœur 
Bourgeoys n,avait den1andé ni la convocation de cette as
semblée, ni ces lettres de recon1n1andation; aussi ne fit-elle 
d,abord aucun usage de ces pièces; mais, en r67o, ceux 
qui la dirigeaient jugèrent qu,elle ne devait pas différer 
davantage, & que le moment était venu d aller solliciter 
des lettres patentes du Roi (*) . 

Elle céda alors aux inftances qu,on lui fit. << On me 
<< dit, écrit-elle, qu,il fallait den1ander des lettres patentes 

(-*) Les mouvements que se donnaient quelques personnes, pour 
faire établir des Ursulines à Villemarie purent entrer pour quelque 
chose dans les inftances faites à la Sœur Bourgeoys. Quoique ces 
Religieuses fussent très-utiles & même néce~saires à Québec, comme 
on l'a dit, la clôture> qu'elles devaient garder par état> eût diminué 
de beaucoup leurs services à Villemarie. « L'on a eu quelque dessein 
de nous établir à Montréal, écrivait la Mère Marie de l'Incarnation 
<< le 25 septembre de cette année I 670 j mais l'affaire a été retardée 
<< pour quelque temps. M. l'abbé de Queylus, qui en eft le supérieur 
« spirituel & temporel pour Messieurs de Saint-Sulpice, nous pro
<< met sa proteél:ion lorsque les choses seront en état. Nous ne som
<< mes pas marries de ce retardement, n'étant pas encore assez fortes 
<< pour entreprendre un établissement de cette conséquence. Mgr notre 
<< Prdat, qui ne fait rien qu'avec prudence, eft aussi de ce senti
« ment ( I ). » Les Ursulines de Tours, désireuses aussi d'aller exercer 
leur zèle à Villemarie, demandaient d'y être seules de leur maison. 
La Mère Marie de l'Incarnation leur répondit : « Si vous saviez ce 
<< que c'eft que Montréal, vous n'auriez garde d 'y epvoyer des Reli
« gieusesJ & quand vous le voudriez, Mgr notre Evêque ne le per
<< mettrait pas, surtout à de nouvelles venues qui ne seraient pas 
« encore faites au pays. Mais nous ne serons pas en cette peine, parce 
« que Messieurs de Saint-Sulpice> qui en ont la conduite> n'y veu
<< lent que des filles séculières qui aient la liberté de sortir pour aller 
« çà & là, afin de solliciter & d'aider le prochain (2). >> 
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<< & an1ener de France quelques filles. Je reçus beaucoup 
<< de certificats, tant du Séminaire de Saint-Sulpice que 
<< de Montréal & de Québec ( I). » Infiruit déjà de l'uti
lité de cette société naissante, Colbert en écrivait ainsi à 
M. Talon : « Quant à 1 établissen1ent de la Congrégation 
<< de filles qui se forme à Montréal pour en eigner aux 
<< personnes du même sexe à lire, à écrire, & quelques 
<< ouvrages de main, le Roi trouve bon que vous vous 
<< appliquiez à le fortifier, ces œuvres de piété pouvant 
<< contribuer beaucoup à 1 aug1nentation du culte de notre 
« religion ( 2). n Ce minifire accueillit avec bonté la Sœur 
Bourgeoys, & appuya sa den1ande auprès du monarque, 
qui voulut bien approuver par des lettres patentes une si 
utile infiitution. Dans le préan1bule de ces lettres, le Roi 
rappelle que la Sœur Bourgeoys, en vue de procurer l'a
vancement de la foi catholique par la bonne in11ruétion 
des personnes de son sexe, tant sauvages que Françaises, 
s'était r~tirée pour ce sujet, dès l,année r653, dans la 
Nouvelle-France, & établie dan~ 1 île de Montréal avec 
quelques autres filles vivant en communauté. ((Elle y a fait 
<< l'exercice de n1aîtresse d,école, ajoute-t-il, en montrant 
<< gratuiten1ent aux jeunes filles tous les métiers qui les 
<< rendent capables de gagner leur Yie; & avec un si heu-
<< reux progrès, par les grâce continuelles de la divine 
<< Providence, que ni elle ni ses associées ne sont aucune-
<< ment à charge au pays, ayant fait bâtir dans l'île de 
<< Montréal deux corps de logis & fait défricher plusieurs 
<r concessions de terres, bâtir une métairie garnie de toutes 
l( les choses nécessaires. Cet établissement, ainsi fait, a 
u depuis été approuvé tant par le sieur Évêque de Pétrée, 
<< vicaire apofiolique, par le sieur de Courcelles, notre 
(( lieutenant général en Canada, & le sieur Talon, intcn-
<< dant, que par un résultat d,assemblée des habitants du 
« lieu. Voulant donc contribuer de notre part, co1nme 
<< nous ferons toujours, autant qu,il nous sera po si ble, 
<< aux bonnes intention de la Sœur Bourgeoys & de ses 
<r associées, en leur donnant le moyen d'étendre leur éta-

(1) Vic de la Sœur 
Bourgeoys, t. I, p. 
2!2. 

(z) Archives de la 
marine. Canada. Re
gifire des dépêches, 
1671, fol. 3I, à M. Ta
lon. 
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« blissement dans tous les lieux où il sera jugé le plus à 
« propos pour la gloire de Dieu : nous le confirn1ons par 

( r) Edits & ordon- « les présentes) signées de notre main ( I). n 
nances royaux, p. Gg. 

XII. 
ZÈLE DU ROI POUR L'É-

DUCATION DES EN· 

FANTS SAUVAGES, 

( l) Archives du sé
minaire de Québec, 
vol. in-fol., intitulé : 
Noms de ceux qui sont 
entrés au petit sémi
naire. 

(3) AI chives de la 
marine. Lettre de M. 
Talon à Colbert, 27 
oét x667. 

Le petit Séminaire de _Québec, ainsi que nous r avons 
dit, dut son origine à !,invitation que Louis XIV fit à 
M. de Laval de donner ses soins à réducation d,enfants 
sauvages. C,eil que, voyant ces barbares si éperdun1ent 
attachés à leur 1nanière de vivre, qu,il paraissait con1me 
impossible de la leuf faire quitter, ce Prince pensait que 
le moyen le plus facile et le plus naturel pour les civiliser 
était de con1111encer par leurs enfants. Il résolut donc d,éle
·ver à la Française un certain nombre de petits sauvages, 
en les faisant vivre parn1i les colons, de les tnarier ensuite 
avec des Françaises, & enfin de leur donner des terres, pour 
qu'ils s'appliquassent il l'agriculture. M. Talon, à qui il 
con1muniqua là-dessus ses ordres, proposa à M. de Laval 
de se charger dè l'éducation d,enfants Hurons; il pressa 
les Jésuites de s'appliquer à élever des Algonquins (2) ; & fit 
la n1ên1e demande aux prêtres de Saint-Sulpice(*). M. de 
Laval entreprit donc la bonne œuvre, & forn1a à cette oc
casion le petit Sétninaire de Québec. « Con1me le Roi n1'a 
« tén1oigné, écrivait-il, qu,il souhaitait qu,on tâchât d,éle-

(*) J usqu'a1ors les prêtres de Saint-Sulpice s'étaient bornés à 
Féducation d'enfants Français, pour se conformer aux désirs de 
M. de Laval. Le supérieur du Séminaire de Villemarie répondit à 
M. Talon que volontiers il tiendrait une école pour l'éducation des 
sauvages grands & petits) & appliquerait deux de ses prêtres à leur 
enseigner la langue Française & à les civiliser, si M. de Laval l'avait 
pour agréable; & là dessus M. Talon fit cette réponse à Colbert, 
le 27 oétobre 1667 (3 ). <<Vous verrez à quoi le supérieur du Sémi
<< naire de Montréal s'engage par un écrit ci--joint. J'efiime que si 
<< vous consentez que je lui promette, de la part du Roi, que ses 
« ouvriers ne seront pas inquiétés à l'avenir en tenant école pour 
<< l'infiruél:ion des sauvages, on aura beaucoup fait pour les déprendre 
<< de leur humeur farouche, & que, l'émulation se mettant entre eux 
<< & les PP. Jésuites) ils travailleront à l'envi à la perfeél:ion de leur 
<< ouvrage. >> 
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« ver à la n1anière des Français les petits enfants sau
« v ages pour les policer peu à peu, j 1ai fonné exprès un 
« Sé1ninaire, où fen ai pris un certain nombre à ce des
« sein; & pour y 1nieux réussir, j'ai été obligé d'y joindre 
<< de petits Français, desquels les sauvages apprendront 
« plus aisén1ent & les n1œurs & la langue, en vivant avec 
<< eux ( r). » Les Jésuites, de leur côté, con11nencèrent 
aussi à élever des enfants sauvages, pris parn1i ceux du 
Yoisinage de Québec, & les Ursulines se chargèrent de 
1 'éducation de petites filles ( 2). 

« Nous avons francisé plusieurs filles sauvages, tant 
<< Huronnes qu,Algonquines, écrivait la Mère Marie de 
<< rincarnation; nous les avons mariées à des Français, & 
« elles vivent en fort bon ménage. Il y en a une, entre 
« autres, qui sait lire & écrire, tant en sa langue Huronne 
<< qu'en la nôtre, avec tant de perfeélion qu,il n'y a per
« sonne qui pùt se persuader qu~elle fùt née sauvage. 
<< M. Talon en a été ravi, & l,a obligée de lui écrire 
<< quelque chose en sa langue & en la nôtre, pour l'en1-
<c rorter en France & le faire voir com1ne une chose 
<< extraordinaire. Sa Majefté désire qu'on francise ainsi 
« peu à peu tous les sauvages, afin d,en faire un peuple 
« poli. Lon con1mence par les enfants. Monseigneur notre 
« Prélat en a pris un grand nombre; les Révérends Pères 
<< en ont pris aussi en leur collége de Québec. Tous sont 
<< vêtus à la Française, & on leur apprend à lire & à écrire 
« con1me en France. Nous som1nes chargées des filles, 

-« conforn1ément à notre esprit; nous en avions élevé 
« quelques-unes; mais à présent qu 'illés faut toutes fran
« ciser & les vêtir d,habits à la Française, ce n'eft pas une 
« petite dépense : car il n'y en a pas une d,elles, non plus 
« que des petits garçons, qui ne coùte pour le n1oins deux 
« cents livres pour son entretien (*). » Les Ursulines de 

(*) Mademoi~elle de Luynes nous envoyait des étoffes pour les 

(r)Rclati c, n de r66S, 
p. 31. 

(2) Relation d<; x663 
P· 3. 

XIII. 
LES URSULINES ÉLÈVENT 

DES FILLES SAUVA• 

GES. 



( 1) Lettres de Marie 
de ]>Incarnation, let
tre 8je, 27 septembre 
1670, p. 651, 

(z) Ibid., lettre G2", 
1 o août 1662, p. S;o. 
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Dijon envoyèrent, en I 670, quelques secours pour ces 
enfants, qui, par leur docilité, donnaient à leurs n1a1tresses 
les consolations les plus douces. << Ce sont les délices de 
« nos cœurs, leur écrivait là Mère Marie de rincarnation, 
« qui nous font trouver dans notre petit travail des dou
« ceurs que nous n'échangerions pas pour des empires. 
« Nous vous avons de très-étroites obligations des cha
« rités que vous nous faites pour nous aider à élever ces 
<< enfants; & ce qui nous oblige doublement, c'efi que 
« votre charitable cœur, afin de nous assifier, se prive de 
« ce qui pourrait vous être nécessaire ( I). 1> La Mère 
Marie de l'Incarnation étajt certainen1ent la personne la 
plus propre à ce minifrère, & la plus capable de le remplir 
avec succès, comn1e possédant parfaiten1ent les langues 
sauvages, & étant en état de les apprendre à ses jeu nes 
Sœurs. « J'avais l'hiver dernier, écrivait-elle plusieurs 
<< années auparavant, trois ou quatre jeunes Sœurs con
« tinuellement auprès de moi, pour assouvir Je dé ir 
« qu'elles avaient d'apprendre ce que je sais des langues 
<1 du pays. Depuis l'Avent jusqu'à la fin de février, je leur 
« ai écrit un Catéchisme Huron, trois Catéchismes Al
« gonquins, toutes les prières chrétiennes en cette langue, 
« & un gros Diétionnaire Algonquin (2). » 

L, année I 6G8, les Prêtres de Saint -Sulpice comnlen
cèrent, de leur côté, à élever des enfants sauvage , de 
ragrément de M. de Laval, & Colbert, ayant appris le 
début de leurs travaux, écrivait à M. de Courcelles : 
« M. Talon a ordre du Roi de tétnojgner à M. rÉvêquc 
« de Pétrée & à l'abbé de Queylus qu\ls ne peuvent rien 
« faire qui soit plus agréable à Sa Majefié que de conti-

vêtir & une bonne aumône pour aider à les nourrir. Elle m'ait des
sein de faire une fondation à cet effet j mais, la mort l'ayant surprise 
auparavant, nos filles sont demeurées sans appui. Car à présent il n'y 
a que deux honnêtes Dames de France qui nous envoient chàq ue 
année cinquante livres pour le Séminaire (3). 
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<< nuer à travailler, con1n1e ils ont con1mencé, à l'infiruc
« tion des enfants sauvages & à les civiliser, pour les 
<< rendre capables de se joindre aux Français, sous robéis
« sance de ceux qui ont rautorité légitime du Roi ( 1 ) . » 
Le n1ême jour, Colbert écrivait à M. de Queylus lui
mên1e : « Sa Majefié a fort approuvé la résolution que 
<c vous avez prise & exécutée, de nourrir de jeunes sau
ce vages pour les élever dans les maximes de notre re li
<< gion & de la vie civile des Français, afin de ne con1po
<< ser des uns & des autres qu'un peuple, s'il e11 possible. 
<< Je sais qu'il ne faut pas moins de zèle, d'application & 
<< de piété que vous en avez pour réussir dans une sem
<< blable entreprise; mais dans l'eflime que nous faisons 
<< ici de toutes les rares qualités qui sont en vous, nous 
<< avons lieu d en espérer beaucoup de satisfaétion. Vous 
<< n1'obligerez sensible1nent de me faire savoir ce qui se 
<< passe dans l'étendue de cette colonie (2). >> Ces enfants 
furent reçus d'abord au Séminaire de Villemarie, où on 
leur apprenait à parler français, à lire & à écrire. Pour 
exciter l'émulation parn1i eux, M. Dollier, le 8 juillet r 66g, 
donna à deux d 1entre eux des prix, qu'il crut être les plus 
propres à les faire persévérer dans ce nouveau genre de 
vie, quelque pénible qu'il pût paraître à leur naturel indé
pendant & si an1ateur de la vie des bois. Ce fut une somme 
de cinq cents livres qu'il donna à un petit garçon non1mé 
Jacques Akikamega, âgé de treize ans, & une pareille 
somme à une petite fille, Louise Resikouki, âgé de douze 
ans, de la nation Algonquine; à condition que l'un & 
l'autre demeureraient à la maison du Séminaire, où ils 
seraient nourris & entretenus gratuitement, jusqu'à ce 
qu'ils fussent en état de régir leurs biens, c'efi-à-dire, 
âgés de dix-huit ans. Il fut fiipulé que si r'un ou l'autre 
quittait la foi chrétienne ou si1nplement la vie Française, 
les cinq cents livres qui lui étaient données tourneraient 
au profit de quelque autre enfant sauvage que le Sén1inaire 
aurait choisi. Cette somme devait être représentée en mar
chandises qu'on enverrait de France, le printemps sul·· 

TOME III. t8 

( r) Regifire des or
dres du Roi pour les 
Compagnies des Indes, 
1 66g, 15 mai, folio 
143. 

(z) Rcgifl:re desor. 
dres du Roi, 15 mai 
1 66g, lettre à M. de 
Queylus, fol. 14?. 



p) Grdl'e de Ville
marie, 16 juillet r 66g. 
Aéte de Basset. 
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SULPICE SE PROPO
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GATION. 

( z) Archives de la 
marine. Lettre de M. 
Talon à Colbert, 1 o 
novembre r67o. 
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vant, dans son entier, ou en quatre années consécutives, 
ainsi que M. de Bretonvilliers le jugerait plus à propos. 
Les deux enfants sauvages signèrent raéle qui fait foi de 
cette donation, & qu,on-voit encore au greffe de Ville
marie ( I). 

Comme il était cependant difficile qu,on pût élever les 
petites filles au Séminaire, M. de Queylus ré~olut de les 
placer chez la Sœur Bourgeoys. << Je ne dois pas oublier, 
<< écrivait M. Talon à Colbert, de vous faire connaître 
« que M. l,abbé de Queylus va prendre soin de retirer les 
« enfants des sauvages qui ton1bent en captivité dans les 
ct rnains des Iroquois, pour les faire élever r les garçons 
<< dans son Sén1inaire, & les filles à la Congrégation de 
cc Montréal, où l,on enseigne à la jeunesse, avec les lettres 
<< & l'écriture, les petits ouvrages de n1ain. Madame la 
<< princesse de Conti, qui efi le principal n1obile de cette 
« aélion de piété, me fit à Paris, au 1nois d,avril dernier, 
<< le dépositaire de ses intentions, qu,elle accon1pagna d,un 
<< pren1ier fonds de douze cents livres. D,autres personnes 
« d,inclination pareille, & qui se sentent poussées de cha
<< rité, n1,ont fait entendre qu,elles prendraient volontiers 
<< part à cette œuvre. Quatre lignes qui n1arquassent à 
cc M. de Queylus et à sa Con1n1unauté avec quel agrément 
<< le Roi apprend, par n1es dépêches, le zèle qu,ils témoi
<< gnent pour le chriilianisn1e & le service de Sa MajeHé, 
cc feraient un bon effet ( 2 ). » Conformément à cette insi
nuation, Colbert écrivit à M. de Queylus, !,année sui
vante : << Sa Majeilé ne doute pas que vous n,excitiez for

<< te1nent les prêtres de votre Séminaire à infiruire les 
<< enfants des sauvages, & à les rendre capables d,être 
<< admis dans la vie con1mune des Français, afin de n,en 
« con1poser qu,un n1ên1e peuple & de fortifier d,autant 
<< plus, par ce n1oyen, la colonie. Je sais bien que cette 
cc opinion ayantageuse que Sa Majeité a de votre n1érite 
cc & de votre vertu, vous portera assez à faire tout ce qui 
.c dépendra de vous, pour répondre à ce qu,elle s,en eft 
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« pron1is, sans que je vous fasse aucune excitation. Ainsi, 
« je n1e contenterai de vous assurer que je lui rendrai un 
« compte très-exaél: de tout ce que vous ferez dans cette 
<< vue (r). n 

M. Talon annonçait à Colbert, con1me on vient de le 
voir, que M. de Queylus se proposait de retirer les enfants 
sauvages tombés en captivité chez les Iroquois. C,eft que, 
M. de Courcelles s'étant montré irrité contre ces derniers, 
ils an1enèrent à Villen1arie, pour le caln1er, des prison
niers qu'ils avaient faits aux Poutéotamis, sauvages de la 
langue Algonquine; & les Ecclésiafiiques de Saint-Sulpice 
obtinrent, entre autres, deux filles sauvages, qu'ils don
nèrent aux Sœurs de la Congrégation, pour les élever. On 
les baptisa l'une & l'autre, & on leur attribua les fonds que 
Madan1e la princesse de Conti & quelques autres dames 
avaient donnés. La plus jeune des deux fut cependant 
enlevée par sa mère, quoiqu,elle l'eût donnée conjointe
n1ent avec les Iroquois; n1ais, une Sœur de la Congréga
tion ayant couru après elle pour la ravoir, l'enfant 
quitta d'elle-n1ème sa n1ère, qui la tenait dans ses bras, 
& alla se jet er entre les n1ains de la œur de la Congréga
tion, con1me dans celles de sa véritable 111ère (2). L,une de 
ces fille , nom1née Marie-Magdeleine-Catherine N achital, 
ayant été infl:ruite, se trouva en état d,être 1nariée; &, 
pour entrer dans les vues du Roi, on lui fit épou er un 
Français, Pierre Hogue, né à Belle- Fontaine, près 
d'A.miens. Le contrat de mariage fut passé le 14 novembre 
r672, à la Congrégation, où la fille den1eurait encore, & 
signé paries deux époux (3). Outre la somme qui revenait 
à Marie Nachital, du fonds accordé par Madame la prin
cesse de Conti, M. Dollier de Casson, pour favoriser ce 
mariage, donna en n1eubles & en ufiensiles de ménage la 
somn1e de cent cinquante livre , & M. Zacharie Du Puy, 
n1ajor de Montréal, une génisse au jour de Pâques sui
vant, & de la volaille (LJ.). Mais en pern1ettant ainsi à des 
Français d'épouser des filles sauvages, c'était, comme le 

( 1) Arc hi v cs de la 
marine. Regiüre des 
dépêches de Colbert, 
concernant les Indes, 
167 r, fol. 35, 36. 
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FIÉES AUX SOEURS DE 

LA CO:'\GRÉliATION. 

CATHERINE NACIIITAI.. 

(z)Hifioirc du Mont· 
réal, par M. Dollier. 

(3) Gr<.:ffe de Vrlle
marie, 1.1 nor. !Gj2. 

(4) lbl.i. 



( 1) Regifl.res de l'ar
chevêché de Québe.:, 
A, p. 77· 
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(z) Greife de Ville
marie, 1 1 mars 1 G~ 1. 

Aae de Maugue. 

(3) Gre~e de Ville
marie. Lettre de M. 
de Courcelles attachée 
à l'aae précédent. 

(4) Ibid., 1 1 déc. 
167 2. Aae de Basset, 
17 juillet 1 6go, 22 

juin 17oS. 
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prescrivait M. de Laval) à la condition expresse que les 
époux seraient domiciliés parmi les colons) & non errants 
dans les bois; qu,ils élèveraient leurs enfants selon les 
mœurs Françaises) & leur apprendraient notre langue ( I ) . 

M. de Courcelle) qui n 1avait pas moins à cœur la 
civilisation des enfants sauvages) voulut fournir aux frais 
d1éducation d,une petite Iroquoise) qu,il plaça) co1nn1e 
pensionnaire) à la Congrégation. Cette enfant) née en I666 
ou I 667) s ,appelait Gannensagouas) &) à son baptême) on la 
nom1na Marie- Thérèse (*) ) des noms de la Reine de 
France (2). Par contrat du 29 oél:obre 1672) & par d,autres 
contrats antérieurs) M. de Courcelles avait remis) en 
faveur de cette petite Iroquoise) diverses sommes à 
M. Dollier) à qui il écrivait le 23 novembre suivant : «Voici 

<< un mémoire de ce qui a été fourni pour Marie-Thérèse : 
il se monte à n1ille livres; veillez à ce que ce fonds 

<\ soit en sûreté) & qu,on le fasse valoir autant qu,on 
« pourra ( 3). » Dans ce dessein) M. Dollier remit la 
somme à la Sœur Bourgeoys) qui) du consente1nent de 
celui-là) l,employa à acheter une terre défrichée en partie) 
où se trouvait une grange en bois) avec diverses dépen
dances; le tout pour la son1me de mille cinquante livres 
tournois (4). Par ses soins intelligents) la Sœur fit valoir 
ce petit fonds) car les mille livres données par l\1. de 
Courcelles) qui en I 672 S

1élevaient à 1nille cinquante livres 
tournois) formèrent) neuf ans après) un capital de trois 

(*) Sur le regifire des baptêmes de la Mission de la Montagne de 
Montréal> il efi marqué qu'une Marie- Thérèse> nommée Gannensa
gouas> fut baptisée le 28 juin I 681; mais comme celle qui fut adoptée 
par M. de Courcelles avait déjà, le 25 mars de la même année, terminé 
son année de probation pour être dans la Congrégation de Notre
Dame, on doit les difiinguer l'une de l'autre. Ce que nous avons dit 
dans la Vie de la Sœur Bourgeoys> tome re•·, p. 295 > que le grand
père de cette dernière l'avait amenée de Sonnontouan à la Montagne> 
en 1667, efl: donc inexaa & fondé sur la 'confusion que nous avons 
faite de l'une avec l'autre. 
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mille quatre-vingt-quinze livres. Marie-Thérè e, touchée 
de la vie sainte de ses maîtresses, & désireuse de les imi
ter, témoigna de bonne heure le désir de se consacrer à 
Dieu_, dans l'Infiitut de la Congrégation; & après avoir 
réitéré longtemps ses infiances, elle fut adn1ise enfin à la 
profession en I 68 r, & apporta en dot à la Communauté 
cette somme ainsi accrue pour elle ( I). Les Prêtres de 
Saint- Sulpice, de leur côté , firent élever à leurs frais 
d'autres filles sauvages, par les Sœurs de la Congrégation, 
& eurent confian1n1ent de petits garçons au Sén1inaire. 
A run d'eux, nommé Ondaguette, qui n1ontrait plus d,ap
plication au travail & plus d'adresse que les autres, ils 
firent apprendre le métier de taillandier, & l'envoyèrent 
1nê1ne en France, pour qu'il se perfeélionnât encore dans 
cet art (2 ) . 

Il paraît cependant que le caraélère de ces enfants, 
naturellement impatients de toute discipline, rendait inef
ficaces les soins qu,on prenait de leur éducation. D,ail
leurs, l'an1our désordonné OU plutÔt la faiblesse qu,avaient 
pour eux leurs parents., incapables la plupart de les con
trarier dans leurs petits caprices, & mên1e de les voir 
éloignés d,eux, y mettait un obilacle presque insurmon
table, qui lassa la patience des personnes les plus dévouées 
à une œuyre si ingrate & si n1alaisée. << Si Sa Majefié veut 
« qu'on les civilise, écrivait Marie de rincarnation, nous 
<< somn1es prêtes de le faire, par l'obéissance que nous lui 
<< devons; & surtout parce que nous sommes toutes dis po
« sées de faire tout ce qui sera à la plus grande gloire de 
<< Dieu. C'efi pourtant une chose très-difficile, pour ne pas 
« dire impossible, de les franciser ou civiliser; nous en 
u avons l'expérience, plus que toutes autres, & de cent de 
« celles qui ont passé par nos mains, à peine en avons-nous 
« civilisé une (3). Depuis que nous sommes en ce pays, 
« nou n,avons francisé que celles dont les parents 
(( ront bien voulu, & quelqu.es pauvres orphelines) dont 
<< nous étions les n1aître ses : les autres n ,étaient que pas-

( 1) Ibid.) I 1 mars 
r68r. Aéh! de Mau 
gue. 

(2) Archives du sé
minaire de Villemarie, 
Mémoire de M. de 
Belmont sur l'assis
tance des enfants sau
vages par le Sémi
naire. 

XVIII. 
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(3) Lettres Je ~larie 
de l'Incarnation, let
tre 78•, 1 c•· sepembre 
r663, p. ·! 2.7. 



( 1) Lettre 79•, 2 r 
~ept. 1 66~ , p. G3 r. 

(2) Lettre 78r, 1er 
sept. r6G8,p. 627. 

(3) Archives du se
minaire de Québec, 
vol. in-fol., intitt.:lé: 

oms de ceux qui 
sont entr~s au petit 
séminaire. 
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« sagères, & demeuraient avec nous un mois ou un peu 
<< plus; puis elles faisaient place à d,autres ( r ) . Dans ces 
« enfants, nous trouvons de la docilité & de resprit; n1ais 
<l lorsqu ,on y pense le n1oins, elles montent par-dessus 
« notre clôture & s ,en vont courir, avec leurs parents, 
« dans les bois, où elles trouvent plus de plaisir que 
« dans tous les agréments de nos n1aisons Françaises. 
« L ,hu1neur sauvage efi faite de la sorte. Elles ne peuvent 
« être contraintes : si elles le sont, elles deviennent n1élan
« coliques, & la n1élancolie les fait malades. D,ailleurs 
« les sauvages aiment extraordinairement leurs enfants; 
« quand ils savent qu ils sont trifies, ils passent par
<< dessus toute considération pour les ravoir, & il faut les 
<< leur rendre. Nous avons eu des Huronnes, des Algon
« quines, de Iroquoises; celles-d sont les plus dociles 
<< de toutes; n1ais je ne sais pas si elles sont plus capables 
<< d,être civilisées que les autres, ni si elles retiendront la 
« politesse Française, dans laquelle on les élève. Je n,at
<< tends pas cela d~ elles : car elles sont sauvage , & cela 
<< suffit, pour ne le pas espérer (~). n 

Si M. de Laval prit un grand non1bre d,enfants sau
vages pour les civiliser, con1me rassure la Mère de 11In
carnation, il ne les plaça pas au petit Séminaire; du n1oins 
nous lisons dans le regifire de cette n1aison que les six 
enfants Hurons entrés en r668 furent les seuls qu,on y 
reçut (3) : sans doute à cause des difficultés qu,il y avait 
à les former à notre 1nanière de vivre. « La vie sauvage 
« leur efl: si charn1ante, à cause de sa liberté, ajoute la 
<< n1ên1e Religieuse, que c,efl: un miracle de les pouvoir 
« captiver aux façons d,agir des Français : efiin1ant 
<< qu ,elles sont indignes d eux, qui font gloire de ne point 
<< travailler qu,à la chasse, à la navigation ou à la 
<< guerre (4 ). n - << Cette entreprise, écrivait M. de Laval 
<< lui-n1ême, n,efl: pas sans difficulté; tant du côté des 
« enfants que de celui des pères & n1ères, qui ont un 
u an1our extraordinaire pour leurs enfants, à la séparation 
" desquels ils ne peuvent se résoudre; ou, S

1ils la ouffrent, 



ÉDUCATION DES E FANT SAUVAGES. r668 ET SUIV. 279 

« il y aura une peine tout à fait grande qu ,elle soit pour 
<< beaucoup de te1nps. Cependant nous n,épargnerons rien 
« de ce qui sera de nos soins pour faire réussir cette 
« heureuse entreprise, quoique le succès nous en paraisse 
« fort douteux ( r ). n Le succès ne répondit pas, en effet, 
aux efforts qu on sembla faire, & la Cour, qui désirait 
vivement la réussite de cette œuvre, attribua ce faible 
résultat à quelque mauvais vouloir. En r 673, le Roi se 
plaignit de ce que les Jésuites n,eussent pas fait vivre les 
auvages à la n1anière Française, & parussent avoir 

là-dessus d,autres maxin1es, & aussi de ce que les 
Prêtres du Sé1ninaire de Montréal ne s,y fussent pas appli
qués (2). 

Ces derniers, en particulier, n,avaient cependant 
cessé de donner des preuves assez n1anifefie de l,ardeur 
avec laquelle il poursuivaient cette œuvre, quelque oné
reu e qu,elle pût être pour eux. Comn1e l,une des plus 
grandes difficulté ~ à vaincre était de faire consentir les 
parents des enfants sauvages à se séparer de ceux-ci pen
dant leur éducation, M. de Queylus conçut le dessein de 
fonder à Villemarie un hospice, pour y recevoir & traiter 
gratuitement les sauvages invalides, ain i que ceux qui, 
parvenus à un grand âge, voudraient s ,y retirer. Il espé
rait que le parents de ces invalides auraient moin de 
répugnance à se fixer dans le voisinage de Villemarie, 
quand ils verraient les chef de leurs familles résider à cet 
hospice, & que par là, ils auraient toute facilité de voir 
ceux de leurs enfants qui seraient auprès des Prêtres du 
Séminaire, ou chez les Sœurs de la Congrégation, pour y 
être élevé . Nous avons raconté qu,avant l'arrivée des 
Filles de aint-Joseph, M. de Queylus avait invité les Hos
pitalières de Québec à prendre la conduite de !,Hôtel
Dieu de Villernarie, & que ce projet n,avait pas réussi. 
Voulant néanmoins, sans nuire à celles de Saint-Joseph, 
ren1plir es pro1nesses enver les autres, il offrit à ces der
nières la conduite de cet hospice projeté pour les sauvages 

(r)Relation de r668, 
p. Sr. Lettre de M. de 
Laval à M. Poitevin. 

( 2) Archives de la 
marine; Regiftre des 
dépêches, r673, in
fol., fol. 37, r3 juin 
r6]3. 
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invalides ou vieillards. De leur côté> les Hospitalières de 
Québec tén1oignèrent une vraie satisfaél:ion à s,en charger; 
& enfin, M. de Laval, à qui M. de Queylus avait soumis 
son dessein> rapprouva lui-mên1e de grand cœur. Voici à 
quoi s ,engageait M. de Queylus, par un aél:e signé de sa 
n1ain, & agréé par la Supérieure, la Mère Marie Renée de 
la Nativité : « Il sera donné trois cents arpents de terres à 
<< Montréal, pour la subsifiance des Religieuses, & dix 
« mille francs, avant qu,elles partent de Québec. En atten
<c dant qu,elles aient trouvé un en1place1nent com1node 
<< pour se bâtir, on louera une maison pour les Religieuses; 
<c & lorsqn,elles seront prêtes à élever un bâtin1ent, je 
<c leur donnerai six mille livres : trois n1ille lorsqu,elles 
cc commenceront à bâtir, & trois mille rannée suivante; 
« & ces six mille livres seront employées à rachat des 
« 1natériaux & au payement des ouvriers. Il leur sera 
cr permis de bâtir un n1oulin à vent & à eau, dans rendroit 
(( le plus commode qu,on trouvera dans rîle, duquel le 
« revenu sera partagé égalen1ent entre les Religieuses & 
« les sauvages. Il sera donné en outre, pour la subsifiance 
« des sauvages invalides, trois cents arpents de terres, 
« dont je ferai défricher trente arpents; &, en attendant 
« qu,on puisse les sen1er, je fournirai cent cinquante lni
« nots de blé d,Inde par an, pour commencer l,œuvre. 
« Je donnerai, enfin, des couvertures & autres meubles 
« nécessaires pour les sauvages invalides. Le contrat 
« étant passé avec les Religieuses & agréé par le Roi, 
« elles feront partir pour Montréal trois d,entre elles & 
« une Converse. L,adn1inifiration des revenus des pauvres 
« se fera con1me à Québec. Les trois Religieuses, qui 
« con1menceront l1établis e1nent, y resteront tant qu,il 
« leur fera plaisir, & seront censées être de la maison, le 
« revenu de la fondation des àix mille livres leur servant 
« de pension, & à celles qui leur succéderont dans la 
« suite. n 

Le r r novembre r 67 r, M. Talon écrivait ainsi à Col-
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bert, sur le n1ên1e dessein : << Après mes dépêches fer
<< n1ées, M. l'abbé de Queylus 1n'a tén1oigné le désir de 
<< former un hôpital à Montréal, pour y faire nourrir & 
<< traiter les sauvages invalides & de grand âge; & pour 
<< cela, il prétend faire un premier fonds de dix mille 
1< livres. Outre la gloire qui peut reyenir à Dieu de cette 
<< œuvre de piété, on peut espérer encore d'attirer par là, 
<< avec plus de facilité, les sauvages qui, se sentant près 
« des chefs de leurs familles, se détacheront plus aisément 
<< de leurs autres parents. Je ne me suis engagé à vous 
<< écrire de cette proposition qu'après avoir été prié de 
<< le faire par M. !,Évêque de Pétrée, par M. Jlabbé de 
<< Queylus & par la supérieure des Hospitalières, qui 
« s'oblige de donner des Religieuses pour la conduite de 
<< cet établissement. On ne den1ande que l,agrément du 
<< Roi & ses lettres dans le temps. De n1a part, je n'ai rien 
« pron1is, ni rien fait espérer, que cet agrément, si la pro
<< position vous était agréable ( r). )) Colbert répondit, 
l'année suivante, à M. Talon, que le Roi espérait que 
M. de Queylus demeurerait ferme, dans le dessein d'éta
blir & de fonder cet hôpital (2). 

Pendant qu'on cherchait les moyens de le forn1er, les 
Prêtres de Saint- ulpice donnèrent naissance à une autre 
œuvre relative à réducation des enfants sauvages. Jus
qu'alors ils les avaient gardés à Villen1arie, dans le Sén1i
naire n1ême. Ils jugèrent qu'ils réussiraient peut- être 
n1ieux à les forn1er à la vie civile, s'ils les plaçaient à la 
can1pagne, en les éloignant ainsi des occasions de dissipa
tion que la ville pouvait leur offrir. Dans ce dessein, ils 
formèrent un établissement, au-dessus de la Chine, qu'ils 
appelaient Gentilly, sur le bord du fleuve Saint-Laurent, 
où ils firent défricher des terres et confiruire des bâti
n1ents; et con1n1e la chapelle en fut dédiée au mystère de 
la Présentation de Marie au Te1nple, cette n1aison fut 
aussi appelée la Présentation. M. de Fénelon, accoutun1é 
déjà aux mœurs des sauvages, fut chargé de cette œuvre; 

APPROUVENT LE DES· 

SEIN DE M. DE Qt' EY • 

LUS. 

( 1) Archives de la 
marine, Mémoire de 
M. Talon à Colbert, 
r r nov. rG7r. 

(2) Archives de la 
marine; Regifire des 
dépêches concernant 
leslndes. rG72,4juin; 
Lettre à M. Talon, 
fol. 63. 
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( r) Archives de la 
marine, Canada, t. I, 
de t656 à 166q, 9jan
vier 167 3; Conce5sion 
à M. l'abbé de Féne
lon. - Archives du 
séminaire de Villema
rie ; Concession des 
îles de la Présenta
tion. Autographes. 

( 2) Greffe de Ville
marie, 21 nov. 1673. 
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& pour la rendre plus utile au but qu'on sc proposait, il 
de1nanda et obtint la propriété de quelques îles voisines de 
·Gentilly ( r). Ces îles, au nombre de trois, situées entre la 
Chine & le cap Saint-Gilles, avaient été concédées, en r 668, 
par M. de Courcelles à M. Picoté de Belefire, qui leur 
donna apparemn1ent le non1 de ce gouverneur : car elles 
furent depuis appelées les îles Courcelles. Mais après les 
avoir ainsi reçues, M. de Belefire n'y avait fait aucun 
défrichement; & comme elles pouvaient être d,un grand 
avantage pour faciliter l'éducation des enfants sauvages, à 
cause de leur voisinage de Gentilly, le Séminaire lui pro
posa de lui donner dans l,île de Montréal des terres en 
échange pour ces îles : ce qu'il accepta (2.). · 

Le Gouverneur général, pour favoriser le dessein de 
M. de Fénelon, lui concéda ces mên1es îles, le 9 janvier 
r67J. << Le grand zèle que le sieur abbé de Fénelon a 
« tén1oigné, depuis plusieurs années, pour la propagation 
« du Chrifiianisme en ce pays, disait le Gouverneur dans 
« ses Lettres, & l'affeélion qu'il a fait paraître au service 
« dé Sa Majefié, nous obligent de chercher toutes sortes de 
cc moyens de la reconnaître, & de le convier à continuer 
<< le zèle qu,il a eu jusqu'ici : zèle dont la ferveur l,a porté 
<< à abandonner tous les établissements considérables que 
<< sa naissance & son mérite lui pouvaient faire espérer 
ct en France, pour s'appliquer entièrement à la conversion 
<< & à l'éducation des sauvages. Il nous a demandé de 
« vouloir lui concéder quelques îles, dans le lac Saint
<< Louis, le long de l'île de Montréal, afin de faciliter 
<< l'établissement qu'on y a comn1encé, pour élever de 
<< petits sauvages, suivant les mœurs & coutumes Fran
cc çaises. Comrne nous ne croyons pouvoir mieux accom
<< plir les intentions de Sa Majefié qu'en secondant & en 
<< favorisant les desseins des personnes qui travaillent 
cc ainsi à la civilisation des sauvages, nous avons accordé 
cc & nous accordons au sieur abbé de Fénelon trois îles 
<c appelées les îles Courcelles, pour en jouir & disposer, 
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( r) Greffe de Ville« ainsi que bon lui sen1blera, en tout droit de fief & de marie 1 24février r674. 

<< seigneurie, & les faire cultiver & habiter, autant que leur -Pièces & documents sur la tenure seigneu-H étendue le pourra permettre ( r ). n ri aie, p. 35g. 

La concession de ces îles fut faite à M. de Fénelon 
personnellement; & lui-même nous apprend qu,illes avait 
den1andées pour attirer plus facilement des sauvages dans 
l,île de Montréal, particulièren1ent à Gentilly, où plusieurs 
s,étaient déjà habitués, & aussi pour faciliter leur conver
sion à Dieu & leur éducation. Mais il déclare en mên1e 
temps que tous les travaux faits dans l,une de ces trois 
îles, aussi bien que ceux qui avaient ét-é exécutés à Gen
tilly, venaient des deniers du Séminaire; que, quant à lui, 
il n'avait contribué à cette œuvre qu'en attirant dans ces 
lieux des sauvages, & en faisant habiter par eux & par des 
Français cette même c6te de l'île de Montréal (2) . L,œu
vre de l'éducation des enfants ayant ainsi donné lieu à 
l1établissen1ent d,une Mission sauvage sur cette c6te de l,île, 
de là vint qu,on appela un certain lieu, où des sauvages 
s, étaient fixés, du non1 de Baie d' U rfi , de celui de 
M. d,Urfi, l'un des Missionnaires (3). 

Depuis la paix faite avec les Iroquois, le zèle pour la conversion des sauvages n,était plus enchaîné comme 
auparavant, & il devint l'occasion de la découverte de 
nouveaux pays, dont on prit possession au non1 du Roi, 
en vue d'y porter la foi chrétienne. Colbert écrivait à 
M. de Queylus, en r67r : << Le Roi a appris avec beau
(( coup de plaisir, par les lettres de M. Talon, le zèle & 
(( l'application que vous avez, non-seulen1ent pour tout ce 
,, qui peut augmenter la colonie de Montréal, mais mên1e 
<< pour étendre le Chriitiani me dans les parties les moins 
<< connues de la Nouvelle-France. a Majefié vous en sait 
<< beaucoup de gré, & elle efi per uadée que vous ne 
(( bornerez pas à cette œuvre de piété seulement la cha
(( leur & le zèle que vous avez pour !,augmentation de 
(( notre Religion (4). » Ce Minifire parle ici du voyage que 

XXIII. 
MISSION SAUVAGE AGEN· 

TILLY. 

(2) Archives du sé
minaire de Villemarie, 
24 fév. r674.-Greffe 
de Villemarie, 24 fé
vrier 1074. - Archi
ves de la marine. Ca
nada, t. I, fév. r 674. 

(3) Liil:e des Ecclé
siail:iques du sémi
naire de Villemarie. 
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(4) Archives de b. 
marine, Regifl:re des 
dépêches de ColbertJ 
x67 r, fol. 35. 
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réal, par M. Dollier, 
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M. de Queylus fit entreprendre à deux de ses Ecclésias
tiques, en I 66g, pour essayer de porter la foi aux sauvages 
des bords du grand fleuve appelé Mississipi. Comme ce 
voyage, refié inconnu jusqu,à présent, a donné lieu aux 
Missionnaires qui !,entreprirent, de dresser la pretnière 
carte qui ait fait connaître 1 ,intérieur des terres, & de 
prendre possession, au nom du Roi de France, des pays 
qu,ils avaient parcourus & habités, nous en rapporterons 
Poccasion & les principales circonfiances au chapitre sui
vant. 

CHAPITRE VII 

DÉCOUVERTE ET PRISE DE POSSESSION, AU NOM DU ROI, DE 

PAYS NOUVEAUX POUR Y PORTER L,ÉVANGILE 

Après que M. de Queylus eut envoyé, dans l'automne 
de I668, M. Trouvé & ~1. de Fénelon à Kenté, pour y 
former un établissement, il trouva bon que deux autres de 
ses confrères allassent hiverner, dans les bois, avec dessau
vages, tant pour les évangéliser que pour s ,infiruire de plus 
en plus dans leurs langues; & choisit pour cela M. Barthé
lemy & M. Dollier, qui tén1oignaient l'un & l'autre un zèle 
ardent pour la sanélification de ces barbares ( I ) . M. Dol
lier al1a passer l,hiver avec un capitaine Nipissingue, appelé 
Nitarikyk, qui avait un esclave d'une nation du Sud-Ouefi, 
fort éloignée. Cet esclave, ayant été envoyé par son maître 
à Villemarie, pour chercher quelques objets, visita M. de 
Queylus, & lui fit une description très-avantageuse de son 
pays, de la quantité des peuples qui rhabitaient, & des 
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bonnes dispositions de leurs esprits & de leurs cœurs. 
Touché de ce récit, M. de Queylus écrivit à M. Dollier, 
par le retour de l'esclave, & lui manda que, puisqu \1 
voulait se dévouer au salut des sauvages, il sen1blait que 
la Providence lui en offrait une favorable occasion par le 
moyen de cet hon1me qui pourrait le conduire chez des 
nations encore inconnues aux Français, & que ces nations 
auraient peut-être plus de docilité à écouter les Mission
naires que n~en montraient tous les autres sauvages auprès 
desquels on n~avait pu faire encore presque aucun fruit. 
A !~ouverture de la lettre, M. Dollier, ravi de cette propo
sition, fit grande amitié à !~esclave, S

1efforça d1apprendre 
quelques mots de sa langue, & tira de lui la promesse qu'il 
le conduirait dans son pays, éloigné de Villemarie de sept 
à huit cents lieues. Sans attendre n1ême que les sauvages 
avec lesquels il hivernait eussent quitté les bois, il se 
sépara d'eux & alla trouver M. de Queylus, qui résolut de 
lui adjoindre M. Barthélemy pour cette mission loin
taine ( I ) . 

M. de Laval arriva sur ces entrefaites à Villemarie, 
& dès qu1il fut infonné du dessein de M. de Queylus, il 
l'approuva, le loua hautement & donna à M. Dollier des 
lettres de pouvoir, assez semblables à celles qu 1il avait 
ren1ises à M. de Fénelon l'année précédente. Ces lettres, 
datées du 1S mai I 66g, sont une nouvelle preuve du dévoue
ment de M. de Laval aux Religieux de la Compagnie de 
Jésus, dont il fait un très-bel éloge, en recommandant à 
M. Dollier de se conformer en tout à leurs pratiques, & 
de les consulter dans les occasions. Ce Prélat y dit entre 
autres choses que M. Dollier s'était senti attiré de Dieu à 
travailler à la conversion des sauvages, dans les nations 
qu~ on nonzme Ou taouas, placées à une grande diftance ( z). 
Il désignait par là, non les Outaouas proprement dits, chez 
lesquels les Pères Jésuites étaient déjà allés en n1ission (3); 
mais les peuples voisins du Mississipi. C1eit que lesOutaouas 
prétendaient que ce fleuve leur appartenait, & qu 1aucune 

( I ) Bibliothèque 
impérJJle; Voyage de 
MM. Dollier & de 
Galinée, Supplément 
Français, no 246o, 3. 

II. 
M. DE LA.VAL DONNE A 

M. DOLLIER DES LET

TRES DE MISSION POUR 

LEPA YS DU MISSISSIPI. 

(2) Greffe de Ville
marie, Archives judi
ciaires, I 5 mai 1 66g. 
(3) Relation de 1()63, 

p. 10, I7, 22. Rela
tion de r b64, p. 2, 6. 
Relation deI 667, p. 4· 



( r) Relation de 1667, 
p. 17· 

(2) Rel ation de 1 r>7n, 
p. 78. 

III. 
.M, LA SALLE VEUT AL

LER RE':ONNAITRE LE 

l\IISSISSIPI ET CHER

CHER UN PASSAGE 

POUR LA CHINE, 

(3) Voyage de M. de 
Courcelles au lac On
tario, par M. Dollier. 
Bibliothèque impé
riale, Supplément 
Français, nn 126S. 
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nation ne pouvait y naviguer sans leur consenten1ent, 
comn1e nous 11apprend le Père Le Mercier dans la ·Rela
tion de r667. « C)est pour cela) ajoute-t-il, que tous ces 
« sauvages, quoique fort différents de nation entre eux, qui 
<< viennent en traite chez les Français du Canada, portent 
<< le nom général d)Outaouas ( r ). » Le mên1e Religieux fait 
remarquer, dans la Relation de r 670, qu)on donnait aussi 
le notn d,Outaouas à tous les Algonquins supérieurs, <<parce 
« que, dit-il, de plus de trente nations différentes qui se 
<< trouvent en ces contrées, les premiers qui sont descen
« dus vers nos habitations Françaises ont été des Outaouas, 
<< dont le nom eil: demeuré ensuite à toutes les autres 
<< nations (2) , » 

Dans ce même ten1ps, le jeune Cavelier La Salle, 
qui venait d 1établir un commencen1ent de village dans l'île 
de Montréal, sur la seigneurie que le Séminaire lui avait 
donnée, faisait de son côté ses préparatifs pour un voyage 
qu ,il méditait depuis longtemps dans les pays mên1es où 
M. Dollier avait résolu de se rendre. Des Iroquois de Son
nontouan, venus à Villemarie dès Pauton1ne de r 668, . 
pour la traite & pour la chasse, s 1 étaient arrêtés assez 
longten1ps à la côte de Saint-Sulpice, chez M. La Salle, 
& lui avaient parlé d,une grande rivière qui aboutissait à 
la mer. Ils la nomn1aient Ohio, & assuraient qu 1on n 1arri
vait à son embouchure qu)après huit ou neuf mois de 
marche. On voit par là qu1ils désignaient sous ce non1 
le fleuve de Mississipi aussi bien que la rivière d,Ohio qut 
se décharge dans ce fleuve. Au reil:e, ces deux notns 
avaient une signification analogue; car Ohio veut dire, en 
Iroquois, belle rivière, & Mississipi signifie, en ou tao ua, 
grande rivière. Aussi M. Dollier fait-il ren1arquer que 
les Iroquois appelaient Ohio la même rivière que les 
Outaouas non1maient Mississipi (3) . L ,amour du cail:or, & 
plus encore !,espérance de trouver le chen1in de la Chine 
par ce fleuve, que M. La Salle croyait se décharger dans 
la 111er du Sud, étaient les motifs qui !,engageaient à entre-
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prendre ce voyage; car les difficultés que les Français 
éprouvaient pour arriver à la Chine, en côtoyant !,Afrique 
& en passant par le cap de Bonne-Espérance, leur faisaient 
désirer depuis longtemps de trouver un passage par 
fAmérique, & cetté idée flatteuse encourageait la plupart 
des navigateurs qui exploraient le Canada (*). 

Dans leur Relation de l,année 1670, les Jésuites 
la donnaient comme l,un des motifs qui leur faisaient 
souhaiter d,entreprendre eux-mên1es un voyage vers 
la mer du Nord, « pour s,assurer, disaient-ils, de la vérité 
<< des conjeélures assez fortes qu,on a depuis longtemps 
« qu,on pourrait passer, par là, jusqu,à la 111er du Japon, 
« & faciliter le trajet & ensùite le commerce (1). » Cette (1) Rclntionde r67o, 
préoccupation étant alors si générale, il n,eit pas étonnant P· 8 )· 
que La Salle, après avoir entendu dire à ses sauvages que 
le Mississipi se déchargeait dans la 111er, ait formé le pro-
jet d'aller reconnaître ce fleuve, dans !,espérance de décou-
vrir le pren1ier un passage qui devait avoir pour le com-
merce de si grands résultats. 

Mais, avant d,entreprendre ce voyage, il lui fallait des 

(A') Champlain avait ambitionné de faire cette découverte, & 
c'était la plus grande gloire que lui souhaitait Lescarbot dans ses vers. 

Que si tu viens à chef de ta belle entreprise, 
On ne peut efl:imer combien de gloire un jour 
Acquerras à ton nom que déjà chacun prise; 
Car d 'un fleuve infini tu cherches l'origine, 
Afin qu'à l'avenir, y faisant ton séjour, 
Tu nous fasses par là parvenir à la Chine (2 ). 

Parlant de la gloire qu'Henri IV devait acquérir des découvertes de Champlain, entreprises par l'ordre de cc Prince) Lescarbot sup
posait que le nom d'Henri serait connu des Chinois) & par une 
licence de poëtc, s'adressant à Neptune, le dieu imaginaire de la mer, il lui disait : 

Fais que, porté d'un trait léger, 
Sur l'aile de ta large échine, 
Je l'annonce au peuple étranger, 
Qui demeure au fond de la Chine (3 ). 

IV. 
POUR SE PROCURER LES 

FONDS NÉCESSAIRES A 

SON VOY AGE, 1\I. DE 

LA SALLE VEND SA 

SEIGNEURIE. 

('.!)Les Muses de la 
Nouvelle-Fra~ce, par 
Lescarbot.Paris, 16 r8. 
in 8o, p. 49· 

( 3) Ibid. Au Roi, 
7· 



288 Hie PARTIE. LOUIS XIV. 

fonds pour se procurer les hotnn1es & l,équipen1ent néces
saires, & La Salle avait etnployé toutes ses faibles res
sources, apportées de France, à faire, comme on 11a dit, 
quelques défrichetnents, & à con1mencer des confiruél:ions 
de bâtiments sur son fief de Saint-Sulpice. Passionné pour 
cette découverte, & voulant à tout prix se procurer les 
secours nécessaires à son dessein, il eut recours à M. de 
Queylus, ou plutôt au Séminaire, à qui il offrit de vendre 
la seigneurie qu,il avait reçue de lui gratuiten1ent. En vue 
de favoriser ce voyage, le Sétninaire lui en acheta, en 
effet, la plus grande partie, le 9 janvier I 669, pour la 
son1me de mille livres, payables en marchandises, à rarri
vée des vaisseaux de cette année à Québec; &, en outre, 
M. de Queylus promit de faire toucher une autre somn1e 

(1) Greffe de Ville- à un non1n1é Lhuilier pour le compte de La Salle ( I ). En 
marie, 9 janv. ' 669· faisant ainsi cette vente, La Salle n1eUt pas dlabord rinten- . 
Transport de la sei-
gneurie de Saint-Sul- tion de renoncer à sa seigneurie. Aussi retint-il pour lui 
pice. la propriété de la partie qui formait son domaine, com-

posée de quatre cent vingt arpents, sur laquelle étaient les 
bâtiments con1mencés, & en outre se réserva-t-illa jouis
sance de cinquante arpents, situés dans les prairies & le 
lac notnmé de Saint-Pierre; et cotnme le Sén1inaire dési
rait, de son côté, que La Salle conservât en fief, avec tous 
les droits seigneuriaux, cette partie qu ,il avait retenue, 
M. de Queylus lui donna, le II janvier I 669, un titre écrit 
par lequel il érigeait ces quatre cent vingt arpents en fief 
noble. Mais, par un changement qui dut surprendre M. de 
Queylus & faire soupçonner La Salle de légèreté ou 
d,inconfiance, ce dernier, jugeant qu,il n,avait pas en 
main les ressources nécessaires à son expédition, vendit, 
le 9 février suivant, à un taillandier, Jean 1\tlilot, déjà 
non1mé, cette même seigneurie, & lui céda ainsi tous les 
droits de fief noble que le Séminaire venait de lui accorder 
à lui-même (*). La Salle vendit le tout pour la somn1e de 

(*) Par le contrat de cette dernière vente, on voit qu'il y avait 
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deux n1ille huit cents livres, de laquelle il avait déjà reçu 
une partie, & au moyen de ces fonds il se rendit à Québec, 
tant pour se procurer des marchandises par 1, échange des
quelles il pût avoir des vivres chez les sauvages, que pour 
informer de son dessein M. de Courcelles, Gouverneur 
général, & prendre son autorisation. 

Sur les discours pleins d,assurance & de chaleur de 
M. La Salle, le Gouverneur goûta volontiers & approuva 
fortement un voyage qui) ne devant rien lui coûter à lui
rnême, pouvait amener une découverte glorieuse à son gou
vernen1ent. Il lui fit donc expédier des lettres patentes, 
par lesquelles ill,autorisait à explorer les bois, les rivières 
& les lacs de tout le Canada, & priait en même te1nps les 
Gouverneurs de la Virginie & de la Floride, ainsi que 
ceux des autres pays où il pourrait pénétrer) de le laisser 
passer librement, & n1ên1e de lui donner secours) comn1e 
ils voudraient qu,il leur fût fait à eux-mêmes en pareille 
rencontre. M. de Courcelles avait même si fort à cœur le 
succès de cette découverte) que, pour donner plus d,impor
tance au voyage de La Salle, il permit aux soldats des 
troupes de quitter leurs compagnies & de se joindre à lui; 
& qu,enfin M. Dollier se trouvant alors à Québec afin de 
se procurer de son côté les effets nécessaires à son voyage) 
ille pria de se joindre aussi à lui & de tourner son zèle 
vers ceux des peuples des bords du Mississipi que La Salle 
irait visiter, ce que M. Dollier agréa. Après avoir donc 
fait 11Un & rautre leurs emplettes) ils quittèrent Québec 
& ren1ontèrent à Villemarie, pour se préparer immédia
tement au départ. ( r) 

M. Dollier équipa trois canots & engagea sept hommes) 
& M. La Salle quatre canots & quatorze hon1n1es. Les 

alors de défrichés, sur ce fief, huit ou neuf arpents de terre seule~ ment; que, dans une autre partie) le bois était seulement abattu & non débité, & que les bâtiments n'étaient que commencés. 
TOME III. 

I 9 

v. 
.M. DE COURCELLES AP· 

PROUVE ET FAVORISE 

LE VOYAGE DE M. LA 

SALLE, 

( x) Voyage de MM. 
Dollier et de Galinée; 
Bibliothèque impé
riale, Supplément 
Français, no 24go, 3. 

VI. 
lti. DOLLIER ET M. LA 

SALLE ÉQUIPENT CHA
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LE VOYAGE, 
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contrats d,engagement que passa ce dernier, n1ontrent assez 
clairen1ent qu,il ne connaissait pas lui-n1êrne encore les 
pays où il voulait pénétrer. Dans celui du rer juillet r66g, 
le sieur Charles Thoulonnier pron1et en général d,accom
pagner le sieur La Salle dans le voyage aux nations 

(1 ) Greffe de V !Ile- sauvages, tant du côté du Sud que du côté du Nord ( I ). 

marie, xcr juil. x6Gg. Pareillen1ent dans le contrat d,engagement du sieur de La 
Roussillière, qui !,accompagna en qualité de chirurgien; 
il fut convenu qu,il le suivrait, tant du côté du Nord que 
de celui du Sud. La Salle S1obligeait, par ces contrats, à 
fournir à ces hommes l'équipage, les canots & les vivres 
nécessaires, comme aussi à leur donner à chacun une 
somn1e convenue; au sieur Thoulonnier il promit quatre 
cents livres tournois, pour l,année courante, jusqu'au 
20 oél:obre r67o. Mais comn1e ces engagements avaient 
épuisé ses finances, il vendit à Jacques Le Ber & à Charles 
Le Moyne, pour la somme de six cents livres tournois, une 
terre située au-dessus du Saut-Saint-Louis, sur laquelle 
étaient conftruits des bâtiments, & fit cette vente le 6 juillet 

(z) Greffe de Ville- r66g (z), qui fut le jour n1ême du départ, comme nous le 
marie, 6 juillet I 66g. verrOnS bientÔt • 

VII. 
M, DE QUEYLUS, PAR 

PRUDENCE, VEUT QUE 

111. DE GALINÉE AC

COMPAGNE M, DOL

LIER. 

Cependant lorsqu,on faisait à Villetnarie les derniers 
préparatifs, & trois jours seulen1ent avant que les voya
geurs se missent en route, M. de Queylus, 1noins confiant 
que M. de Courcelles aux discours du sieur La Salle, ne 
fut pas sans quelque appréhension. Se défiant de la légè
reté de ce dernier, dont il crut voir une preuve dans la 
précipitation avec laquelle j 1 avait vendu sa seigneurie, il 
craignit qu,il nè vînt à abandonner les Missionnaires à la 
pren1ière fantaisie qu'il en aurait, & qu,ils ne fussent expo
sés par là à ne pas reconnaître leur route pour le retour. 
Il désira donc que M. Dollier pût avoir une carte des lieux 
qu,il aurait parcourus, & pour cela voulut qu,à la place 
de M. Barthélemy, un autre Ecclésiaitique du Séminaire 
I'accon1pagnât dans le voyage. Ce fut M. de Galinée, qui, 
de lui-mème; s,était déjà offert, & dont les connaissances 
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aüronon1iques & n1athématiques le 1nettaient à n1ème de dresser une carte, au moyen de laquelle il pùt retrouver le chemin qu,il aurait fait. M. de Queylus avait d,ailleurs besoin, à Villen1arie) de quelqu,un qui pùt servir d'interprète aux Algonquins qui y venaient; & con1me M. Barthélen1y possédait déjà parfaitement leur langue) il fut bien aise de ry retenir. Avant son départ, 1\11. de Galinée aurait désiré d ,écrire à M. de Laval pour lui faire agréer son voyage; mais, devant s,en1barquer trois jours après, il ne pouvait recevoir à ten1ps sa réponse. Il résolut donc de partir) attendu qu,en sa qualité de Diacre il n,avait aucun .Pouvoir de juridiétion à exercer. Depuis son arrivée à Villcn1arie, il S
1était appliqué avec zèfe à rétude de la languè Algonquine, qu,il entendait déjà suffisamment; mais il ignorait entièren1ent la langue Iroquoise; & craignant que M. La Salle, qui assurait !,entendre parfaitement, ne se fît en cela illusion à lui-n1ême, il ne voulut pas se mettre en n1arche qu,il n'eùt avec lui un homme qui sût riraquais. Il chercha donc un interprète en cette langue, & trouva un Hollandais qui la possédait parfaitement) n1ais qui ne connaissait pas nu mê1ne degré la langue Française. Ille prit néanmoins, ne pouvant, à cause de la précipitntion du départ, en avoir un autre plus capable ( 1). 

Si M. de Galinée fut ainsi du voyage, C
1eft que le départ s'était trouvé différé à roccasion de rassassinat d'un capitaine J roquais de Sonnontouan, tué par trois soldats des troupes en garnison à Ville1narie, qui, ayant été pris & condamnés à la peine capitale, avaient prié M. Dollier de ne pas les abandonner qu,après leur mort, qu,ils endurèrent le 6 de juillet. L'attentat dont nous parlons ici devait re1nplir de fureur les Iroquois contre les Français, & ron a lieu de s,étonner que la crainte d,éprouver leur vengeance, à l,écart des habitations Française , n,ait pas fait abandonner aux Missionnaires le projet de ce voyage lointain. Mais ce qui efi plus étonnant encore, c,efi que, la veille même du upplice de trois as a sins> on découvrit 

(1) Voyage de MM. 
Dollier et de Galinée; 
ibid. 
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que trois autres Français avaient con1mis un attentat plu 

atroce encore que le précédent sur la personne de six 

sauvages Iroquois, de la nation d,Onneiout, massacrés près 

de Villemarie, comme nous le raconterons plus en détail 

au chapitre suivant; & ces événements funefies faillirent 

rallumer le feu de la guerre & mettre tout à feu & à sang 

dans la colonie. « Nous avons été à la veille, dit à ce sujet 

<< la Mère Marie de rincarnation, de voir les nations sau

« vages venir fondre sur nous & rompre la paix qu,ils 

~~ avaient faite, & qui a tant coûté au Roi. Notre situation 

<t était d,autant plus embarrassante que les Missionnaires 

« étant dispersés en toutes ces nations, il y avait sujet de 

« craindre qu,ils ne fussent égorgés avec tous les Fran-· 

« çais de leur suite. Ce qui a encore aigri les affaires du 

« côté des Iroquois, c' efi que les trois assassins ayant été 

« saisis & interrogés, l'un d,eux déposa que les deux autres 

« avaient proposé d,empoisonner, dans les occasions, 

« autant d,Iroquois qu'ils pourraient. Ce bruit a éclaté & 

« nous a mis dans la dernière crainte que les Iroquois 

« ne fissent mourir les lV1issionnaires & ne vinssent à dé-

« truire nos habitations écartées ( I) ; les Sonnontouans 

<< en particulier avaient résolu de tuer autant de Français 

« qu ,ils en pourraient rencontrer à l'écart, pour venger la 

« mort de leur capitaine. » 

Ce fut donc dans ces circonfl:ances cntlques que 

M. Dollier, M. de Galinée & M. La Salle osèrent entre

prendre le voyage dont nous parlons. Le jour n1èn1e où 

les trois soldats assassins subirent leur supplice, ils par

tirent de Villemarie, allèrent au Saut Saint-Louis & au fief 

de Saint-Sulpice, appelé ensuite la Chine. La petite flotte 

se con1posait de sept canots, dont six étaient n1ontés cha

cun par trois hommes, & le septièrne par quatre, faisant 

en tout vingt-deux Français, & rnarchait sous la con

duite de deux autres canots n1ontés par des Iroquois 

de Sonnontouan, les mên1es qui avaient demeuré chez 

M. La Salle. Nous ne décrirons pas toutes les fatigues 
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qu,eurent à endurer les voyageurs, obligés_, pendant près 
de quarante lieues, à traîner leurs bagages & à porter eux-
1nên1es leurs canots, à cause des rochers dont les rivières 
sont ren1plies, ce qui faisait écrire à la Mère Marie de 
l,Incarnation : « Mgr notre Évêque a envoyé deux Ecclé
<< siafiiques de Saint-Sulpice à quelques nations du côté 
« des Outaouas. Ils sont dans une ferveur adn1irable : 
« aussi ont-ils besoin de cette grâce, ayant à passer des 
« lieux dangereux, par les bouillons d,eau qui s,y ren
« contrent ( r ) . » Nous ne parlerons pas non plus des pri
vations qu\ls souffrirent, n'ayant pour toute nourriture, 
pendant plus d,un mois, que du blé de Turquie cult dans 
de l'eau, & pour couche que la plate terre; & il nous suf
fira de retnarquer que les vingt-deux voyageurs n,étant 
point accoutumés à une vie si rude_, il nJy eut personne 
parmi eux qui n 1éprouvât les atteintes de quelque ma
ladie, avant qu'ils fussent à cent lieues de rîle de Mont
réal (z). 

M. Dollier & M. de Galinée avaient d'abord eu des
sein de passer à Kenté pour prendre langue avec M. Trouvé 
& M. de Fénelon; n1ais leurs guides allant au grand vil
lage de Sonnontouan, ils n'osèrent se séparer d,eux, de 
peur de ne pouYoir en trouver d'autres, & arrivèrent ainsi 
dans les environs de ce village. Ils en étaient encore à six 
lieues, lorsque M. Dollier & d,autres reftèrent là pour 
garder les canots, tandis que M. de Galinée & M. de La 
Salle, avec huit de leurs hotnmes, s,acheminèrent vers 
Sonnontouan, situé sur un petit coteau, dans le dessein de 
demander qu'on leur donnât quelques esclaves des bords 
du Mississipi, qui leur servissent de guides. Le conseil des 
sauvages se réunit pour entendre leurs propositions; mais 
quand il fallut les articuler, M. La Salle avoua qu'il 
n 'était pas capable de se faire comprendre en Iroquois; 
& , de son côté, le Hollandais de l\1. de Galinée décbra 
qu'il ne savait pas assez la langue Française pour traduire 
entièren1ent le discours de orateurs Iroquois . Le Père 

( 1) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, let
tre 82•, 1 •• sept. 1 C Gg, 
p. 63g. 

(2) Voyage de M,M. 
Dollier et de Galinée; 
ibid. 
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Frémin, alors Missionnaire de ce lieu, qui eût pu servir 
d'interprète, se trouvait absent, étant allé à Onnontagué 
depuis quelques jours. Heureuse1nent il avait laissé à 
Sonnontouan son serviteur, qui, dans ce pourparler, fit 
fort à propos les fonélions d'interprète. 

Cependant, après que les voyageurs eurent fait leur 
harangue & leurs présents, co1nn1e c'était la coutu1ne dans 
ces circonfiances, ils se virent obligés de séjourner un 
mois dans ce village, pour attendre l'accon1plisse1nent de 
la promesse qu'on leur avait faite d'un esclave, & furent 
dans de continuelles craintes de leur vie· pendant tout ce 
ten1ps. D'abord les sauvages de cette nation étaient alors 
en guerre ouverte avec d'autres, qui depuis peu avaient 
tué dix Iroquois de ce 1nêm~ bourg. De plus, le capitaine 
sauvage massacré près de Villemarie était de ce bourg 
n1ê1ne; & ses parents, pour le venger, voulaient à tout 
prix asson1n1er quelques Français, & s'en vantaient hau
tement. Ces menaces ouvertes obligèrent M. Dollier, & de 
leur côté M. de Galinée & M. La Salle, à recon1man
der à leurs hommes de tenir toujours leurs arn1es en bon 
état, & même d'en pofier quelques-uns en sentinelle toutes 
les nuits. Enfin, malgré leurs présents & la promesse qu'on 
leur avait faite dun esclave, M. de Galinée & M. La 
Salle jugèrent qu'il était de la prudence de s'éloigner, 
quoiqu'ils n'eussent encore rien obtenu. C'efi que ces sau
vages, à qui on avait apporté de reau-de-vie de chez les 
Hollandais, se livraient dans leur ivresse à des excès si 
inouïs & occasionnaient tant de tun1ulte dans ce village, 
que nos voyageurs y étaient en péril continuel et in1n1i
nent d'être la viétitne de leur fureur. Pour surcroît 
d'épreuves, M. Dollier, peu accoutumé à la vie dure & 
aux privations qu'il s'était ainsi in1posées, fut atteint, dans 
ces circonH:ances n1ên1es, d'une fièvre continue qui faillit 
l'etnporter. Se voyant defiitué du 1ninifière d'un prêtre, il 
disait à M. de Galinée, dans l'extré1nité où sa fièvre l'aYait 
réduit : « Je suis content & j'ai mên1e de la joie d'être 
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<< ainsi privé de tout secours pour le corps & pour l,âme. 
<< Oui, raimerais n1ieux mourir au n1ilieu de ces bois, 
<< dans 1, ordre de la volonté de Dieu, com1ne j, ai la con
<< fiance dy être, qu,au milieu de tous le miens, dans le 
<< Séminaire de Ville marie ( r) . n 

Enfin, M. Dollier s ,étant heureusement rétabli, ils 
quittèrent le pays des Sonnontouans, & arrivèrent à une 
rivière qui eH la décharge du lac Érié dans le lac Ontario. 
(( C,efl: une des plus belles cataraél:es ou chutes d,eau qui 
c< soient au n1onde, rapporte M. de Galinée. Aussi l,en
<< tendîmes-nous de l'endroit où nous étions, quoique 
« nous en fussions à dix ou douze lieues; & M. Trouvé 
« m'a dit l,avoir entendue aussi de rautre côté du lac On
« tario, vis-à-vis de cette en1bouchure. >> Au bout de cinq 
jours de n1arche, ils arrivèrent à l,extrén1ité de ce lac, & 
M. La Salle, étant allé à la chasse, en revint, atteint à 
son tour d,une grosse fièvre qui, en peu de jours, n1it sa 
vie en péril. Là, un guide que les Missionnaires avaient 
pris leur fit espérer qu,après un n1ois & den1i de bonne 
1narche ils arriveraient aux premières nations, qui étaient 
sur les bords du Mississipi, & pourraient y passer l,hiver. 
M. Dollier, se voyant en si beau chemin d,arriver bientôt 
chez ces peuples, auxquels il voulait sacrifier sa vie, ne 
pouvait contenir sa joie, & était même résolu de ne jan1ais 
retourner à Villemarie, s ,il en trouvait quelqu'un qui voulût 
le recevoir. Ils partirent de là le 22 septen1bre r 66g, & 
le 24 arrivèrent à un village no1nn1é Tenaoutoua. Si les 
pouvoirs donnés à M. Dollier n'eussent pas eu pour objet 
les peuples du Mississipi, à l,exclusion des Iroquois, il se 
fût arrêté dans ce village, à cau e des infiances que lui en 
firent les sauvages, en lui protefl:ant qu,ils s ,appliqueraient 
à la prière tout de bon. Mais il crut devoir passer outre, 
& leur promit que les robes noires de Kenté iraient les 
infiruire l'hiver suivant, comme en effet l,un d,eux, sur 
une lettre de M. Dollier, alla les visiter au n1ois de no
ven1bre r67o. 

(1) Voyage de MM· 
Dollier et de Galinée; 
ibid. 
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Au village Tenaoutoua, les voyageurs trouvèrent le 
sieur Jolliet, dont on a parlé, qui y était arrivé la veille. 
Parti précéde1nment de Villen1arie pour les Outaouas, 
avec une flotte de quatre canot & des marchandi e , il 
avait eu ordre de M. de Courcelle;; de monter ju que dan 
le lac Supérieur, pour s,assurer de !,endroit où était une 
mine de cuivre, dont les extraits n,avaient pre que pas be
soin d,être raffinés, tant le cuivre en était beau & pur; 
n1ais, pressé pour son .retour à Villemarie, à cause de la 
saison avancée, il ne put aller à cette mine. Il apprit aux 
Missionnaires qu ,il avait envoyé de ses homn1es pour 
chercher une nation fort non1breuse, chez laquelle aucun 
ouvrier évangélique n,avait jamais pénétré; & con1n1e, 
depuis le pa y· des Outaouas, Jolliet avait n1arqué le lieux 
qu,il parcourait, il leur offrit la description qu,il en avait 
faite. Ils racceptèrent, & M. de Galinée la réduisit en carte 
n1arine, ce qui leur servit beaucoup pour e conduire 
dans le chemin. 

M. La Salle, voyant alors que les deux Mission
naires allaient partir dans deux ou trois jours pour s,ache
miner vers le lac Érié, leur déclara que rétat de sa santé 
ne lui permettait pas de continuer le voyage, & qu,il était 
ré olu de retourner à Villemarie, ne pouvant e résoudre 
à hiverner dan les bois, où le peu d,adresse de ses gens 
& leur inexpérience pouvaient le exposer tou à n1ourir 
de faim. Jusqu,alors M. Dollier avait célébré troi foi par 
semaine le Saint Sacrifice, sur un petit autel soutenu avec 
des aviron , au n1oyen de fourches, & entouré de ~ voiles 
de leurs canot . Les voyageur sc dérobaient ain i, autant 
qu,ils le pouvaieht, aux regard des sauvage , qui, dans 
rignorance où ils étaient de no myfières, auraient pu 'en 
railler; « & de cette sorte, ajoute M. de Galinée, nous 
« avons eu le bonheur & le bien de célébrer le Saint a
« cri:fice dan plu de deux cents endroits où il n,a
cc vait jan1ais été offert. » Le dernier jour de epten1bre 
I 66g, M. Dollier dit la Sainte f\1 e se avant leur sépara-
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ti on, & la plupart y communièrent, tant du côté de 
M. La alle que de celui de hon1mes que le Mi -
ionnaires avaient conduits avec eux. Ce dernier 

se montrèrent tout déterminés à les uivre, quoique 
ceux de M. La alle, qui allaient retourner à Ville-
1narie, taxa ent leur ré ·olution de parti tén1éraire, qui 
devait le expo er à la mort. Ils témoignèrent même 
ces craintes dès leur arrivée dans 1 île de Montréal : ce 
qui fit concevoir pour les autres les plus vives inquié- (l) Voyage de M 1· 

Dollier <.:t de G~ li née; 
tu des ( r). ibid. 

M. La Salle avait fait envisager son expédition 
comn1e pouvant donner lieu à la découverte d un pa sage 
à la Chine; mais si M. de Courcelles & M. Dollier sen1-
blèrent prendre confiance en ses discours, d autres en 
Canada doutaient du succès de cette tentative. M. Patou
let, secrétaire de M. Talon, en écrivait en ce termes, le 
1 r nove1nbre de cette année r 66g : <1 M. La alle & 
cc M. Dollier, accompagné d un certain nombre d ho1nmes, 
cc ont partis de ce pays, à de sein d'aller reconnaître un 
cc passage qui nous donnerait communication avec le 
cc Japon & la Chine, & qu'ile- efiin1ent trouver. L entre
cc prise efi au si difficile que douteu e, Dieu veuille quïl 
cr y réussi sent; mai ce quily a de bon, c,efi que le Roi 
<c ne fait point de dépenses pour cette découverte préten
cc due ( 2 ) . » Dans 1 attente de 1 événement, dont le uccès 
partageait ain i le esprit ou les tenait en u pens, on 
vit ar ri ver le hon1n1es de La Salle, au lieu n1ême de l'île 
de Montréal) d où il étaient partis trois ou quatre mois 
auparavant; & quelques colons, déjà prévenus contre a 
tentative, donnèrent par ironie le nom de la Chine à ce 
lieu, con1111e i ses hommes en fu ent revenu . M. Dollier 
lui-même emble faire allusion à la promptitude de leur 
retour & 8 leur déception, lorsque, parlant de l'in1posi
tion de ce nouveau nom, ill attribue cc à cette tran migra
cc tion célèbre qui se fit de la Chine dan ces quartiers, en 
cc donnant on nom, ajoute-t-il, à 1 une de no côte , & 
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LE RETQl;R DE HOMMES 
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FAIT DON:'<ER A CE 
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(2) Arc.hive3 de la 
marine. Lettre de 1. 
Patoulet, I 1 novem
bre rG6g. 
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<< d,une façon s1 authentique qu,il lui efi demeuré (*). n 

De leur côté) les l\1issionnaires & leur petite troupe) 
partis de Tenaoutoua le 1 er oél:obre r66g) arrivèrent le 

(*) M. Dollier place dans l'hiver de I 667 à I 668l'attribution de 
ce nom) au lieu de la rapporter à l'année suivante. Mais il nous 
semble qu'en cela sa mémoire lui a fait défaut, & qu'on peut s'auto
riser avec raison) pour le juger ainsi, de l'avertissement qu'il donne 
lui-même à ses let1eurs touchant quelques erreurs de dates qu'ils 
pourront rencontrer dans son hifioire, à cause du peu de temps qu'il 
a eu pour la composer ( I ) . En effet) si l'on eût déjà donné) dans 
l'hiver de I 667 à I 668, le nom de la Chine à la seigneurie de La 
Salle) celui-ci n'aurait pas manqué de la désigner sous ce nom dans 
les at1es· publics qu 'il fit depuis cet hiver. Cependant, dans un contrat 
du I 6 décembre I 668 J il l'appelle, ainsi qu 'il a été dit, du nom 
de Saint-Sulpice. Fait en notre maison de la côte de Saint-Sulpice; 
fait en notre maison de Saint-Sulpice (2 ). Bien plus, dans l'aél:e du 
9 janvier 1 669J par lequel, avant sa tentative de voyage) il vendit la 
plus grande partie de cette seigneurie au Séminaire) il la désigne 
ainsi : La seigneurie appelée de Saint- Sulpice, située en l'île de 
Montréal) au-dessus du Saut Saint-Louis (3). Elle était donc encore 
appelée de Saint-Sulpice avant le départ de La Salle. 

Cependant, après le retour de ses hommes, qui eut lieu dans 
l'automne de cette même année 1669, on appelle çe même lieu non plus 
Saint-Sulpice , mais la Chine. Ainsi) dans un aél:e du II juin I 670, 
nous lisons ces mots très-significatifs : Le lieu de la Chine ainsi 
appelé (4). Pareillement) M. Talon, dans une ordonnance du 8 oél:o
bre 1670, se sert de ces expressions :L'habitation qu 'on appelle la 
petite Chine. Cette remarque : La Chine ainsi appelée, & celle-ci : 
L'habitation qu'on appelle la petite Chine, indiquent donc que ce nom 
venait d'être donné à ce lieu) puisqu 'on n'aurait point fait ni l'une ni 
l'autre de ces remarques, si ce nom de la Chine lui eût été attribué 
dès son établissement. Enfin) la raison que, dans sa manière origi
nale, M. Dollier donne de l'attribution de ce nomJ ne permet pas 
de douter qu'on ne l'ait imposé par dérision) à l'occasion même du 
retour inattendu des hommes de La Salle, & de l'inutilité de leur 
première tentative. Car cette supposition enjouée d'une transmi
gration célèbre , par laquelle des hommes venus de la Chine étaient 
allés s'établir dans l'une des côtes de l'île de Montréal, ce qui avait 
fait donner le nom de la Chine à cette côte) une telle supposition ne 
peut avoir d'autre fondement que le retour & la déception des hommes 
de La Salle, qui s'étaient flattés, en partant, de trouver un passage à 
la Chine. C'eft, au refteJ ce qu'assure expressément M. de Tonty, que 
nous ferons connaître dans la suite. 
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r 3 ou le I 4 sur les bords du lac Érié, qui leur parut être 
semblable à une grande mer_, à cause du veBt in1pétueux 
qui l'agitait; & au bout de trois jours ils confl:ruisirent une 
cabane à ren1bouchure d,une agréable rivière, où ils se 
proposaient de passer 1 hiver. Là, trouvant la chasse rès
abondante, ils boucanèrent la viande de deux grandes 
bêtes pour faire leurs provisions, & en outre ils amas
sèrent vingt-trois ou vingt-quatre 1ninots de noix & de châ
taignes, con1me aussi de potnmes, de prunes, de raisins 
& d,alizes, qui y étaient en grande quantité. La vigne, qui 
croissait dans les sables, sur les bords des lacs & des ri
vières de ces contrées, produisait, quoique sans culture, 
des raisins aussi gros & aussi doux que les plus beaux (du 
nord) de la France, jusque-là que les Missionnaires en 
firent du vin, dont M. Dollier se servit tout rhiver pour 
la Sainte 1Vlesse. '< C,eil un gros vin noir, dit M. de Gali
« née, semblable au vin de Granne, & aussi bon que celui
« ci. n Mais au bout de quinze jours, ainsi passés à !,em
bouchure de cette rivière, les Missionnaires, fatigués par 
les grands vents qui soufflaient sur le lac Érié, jugèrent à 
propos d,hiverner dans les bois, & choisirent, à un quart 
de lieue de là environ, un endroit plus commode, sur le 
bord d~un ruisseau, où ils dressèrent de nouveau leur ca
bane, en la confl:ruisant cette fois de manière à pouvoir, 
en cas d attaque, s'y défendre longten1ps. A on extrémité 
ils élevèrent un autel sur lequel M. Dollier célébrait le 
Saint Sacrifice trois fois par sen1aine : ce qui ne fut pas une 
petite consolation pour lui & pour ses gens, dans ces pays 
où jamais aucun Européen n,avait séjourné. Tous assis
taient religieusen1ent aux Saints Myfières_, se confessaient 
souvent, & s ,approchaient fréquen1n1ent de la Sainte Table. 
Enfin les din1anches & les fêtes étaient difl:ingués par le 
chant de la Grand,Messe & par une prédication; & tous 
les autres jours, on faisait de plus la prière en con1n1un 
soir & n1atin, ainsi que d,autres pieux exercices. Heureu
sen1ent !,hiver fut très-doux dans ce lieu, cette année-là. 
« S'il eût été aussi rigoureu.. qu'ille fut à Montréal_, sur-
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<< tout au mois de février r67o, ajoute M. de Galinée, nous 
« fussions tous 1norts de froid. Car les haches que nous 
« avions ne valaient rien, & nous les cassâmes presque 
<< toutes; en sorte que, si le bois que nous cassions pour 
« notre chauffage eùt été gelé aussi dur (qu'ill eit d'ordi
« naire) à Montréal, nous n,eussions plus eu de haches 
« dès le mois de janvier (*) ( r). >> 

Les Missionnaires den1eurèrent ctnq mots & onze 
jours dans le lieu où ils avaient conitruit leur cabane; & 
avant d,en part1r, pour continuer leur voyage, ils firent 
une aélion qui n1érite d'être rapportée. Ce fut d'aller tous 
ensemble au bord du lac Érié, & d'y planter une croix le 
din1anche de la Passion, 23 n1ars, en n1én1oire d'un si 
long séjour de Français dans ces terres. De plus, in1itant 
le noble & généreux exemple de Jacques Cartier, qui, avant 
de quitter les rives du fleuve Saint-Laurent, y avait arboré 
sur une croix les armes de France, pour prendre pos
session du pays au nom de François Iel', M. Dollier & 
M. de Galinée firent attacher au pied de la croix qu'ils 
avaient plantée les arn1es de Louis XIV, avec une inscrip
tion qui attefl:ait cette prise de possession, & en dressèrent 

(*) Cet hiver fut, en effet) le plus rude que, de mémoire d'homme, 
on eût éprouvé en Canada. La Mère de l'Incarnation en écrivait ainsi 
à la Su péri eure des Ursulines de Tours> le 1 er septembre suivant : 
<< Le dernier hiver a été extraordinairement froid J tant pour sa 
<< rigueur que pour sa longueurj & nous n'en avons point encore 
<< expérimenté un plus rude depuis trente & un ans gue nous som
« mes en ce pays. Tous nos conduits d'eau ont gelé & nos sources 
(( ont tari, ce qui ne nous a pas donné peu d'exercice. Au commen
<< cement, nous faisions fondre de la neige pour avoir de l'eau) tant 
« pour nous gue pour nos befliaux; mais il en fallait une si grande 
<< quantité, que nous n'y pouvions suffire. Il nous a donc fallu ré
<< soudre d'en envoyer quérir au fleuve avec nos bœufs) qui en ont été 
<< presque ruinés) à cause de la montagne fort droite & glissante. Il 
<< y avait encore de la glace dans notre jardin au mois de juin : nos (2) Lettres de Ma ne 

de J'Incarnation, let- << arbres & nos entes en sont morts. Tout le pays a fait la même 
trc spirituelle 12 3e cc perte, & particulièrement les Mères Hospitalières) qui avaient un 
p. z79 , z8o. ' << verger des plus beaux qu'on pourrait voir en France (2). , 
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un procès-verbal conçu en ces termes : « Nous, soussi
« gnés, certifions avoir vu afficher sur les terres du lac 
« notnmé Érié les armes du Roi de France~ avec cette 
<< inscription : L ,an du salut 1 66g, Clén1ent IX étant assis 
« sur la chaire de saint Pierre, Louis XIV régnant en 
c< France, M. de Courcelles étant Gouverneur de la Nou
« velle-France, & M. Talon y étant Intendant pour le 
« Roi : sont arrivés en ce lieu deux Missionnaires du Sé
« minaire de !viontréal_. accon1pagnés de sept autres Fran
« çais, qui, les premiers de tous l~s peuples Européens, 
<c ont hiverné en ce lac, dont, comme d\1ne terre non oc
« cupée, ils ont pris possession, au nom de leur Roi, par 
« !,apposition de ses arn1es, qu,ils ont attachées au pied 
« de cette croix. En foi de quoi nous avons signé le pré
« sent certificat. 

FRANÇOis DoLLIER, prêtre, 
Du diocèse de Nantes, en Bretagne. 

DE GALINÉE, diacre, 
Du diocèse de Rennes, en Bretagne (r). » 

Le lendemain de !,Annonciation, 26 mars, ils partirent 
de là pour continuer leur marche. Elle devint extrême
ment diffie-ile, tant à cause du grand nombre de rivières 
qu,ils eurent à traverser, que de la disette de vivres qu,ils 
éprouvèrent bientôt; &, dans cette rude nécessité, M. Dol
lier & M. de Galinée furent réduits à se priver d,une par
tie de leurs portions en faveur de leurs hon1mes, afin de 
pouvoir les envoyer à la chasse. Le jour de Pâques étant 
venu, ils s,arrêtèrent pour célébrer la fête, et tous firent 
leur Communion pascale avec une singulière consolation. 
Partis de nouveau, ils arrivèrent à une longue pointe, 
n1arquée par M. de Galinée sur sa carte, après avoir fait 
vingt lieues ce jour-là. Étant tous très-fatigués, ils se ton
tentèrent de porter leurs canots à terre, ainsi qu,une par
tie de leurs hardes; & laissant le refie près de reau, sur le 
sable, ils se couchèrent & s,endorn1irent bientôt, sans pré-

(r) Archives de la 
marine, ;;arton Cana
da. Intendant, M. Ro
bert, de r GG3 à 1679-
Carton Mémoires gé
néraux sur le Canada, 
de r628 à 17111. d 
mai r687.-Mémoires 
de plusieurs papiers 
concernant la Nou
velle-France, no 2 r.

Mémoire sur la domi
nation des Français 
en Canada jusqu'en 
r687.- Journal géné· 
rai de l'infiruél:ion pu
blique, vol. 3r, no 67, 
p. 62S, 20 août r862. 

XVIII. 
ACCIDENT QUI OBLIGE 

LES MISSIONNAIRES DE 

REPRENDRE LE CHE • 

MIN DE VILLE)IARIE. 



XIX. 
LES .MISSION AIRES SE 

RENDENT A SAINTE

MARIE-DU-SAUT POUR 

REGAGNER DE LA VIL

LEMARIE. 

3oz Ille PARTIE. LOUIS XIV. 

voir ce qui allait leur arriver. Pendant la nuit, il s,élcva 
un vent du nord-efi très-violent, qui agita le lac Érié avec 
tant de furie, que l'eau n1onta de six pieds & emporta les 
hardes d,un des canots des Missionnaires. Elle eût mên1e 
emporté toutes les autres par !,impétuosité de ses vagues, 
si run de la troupe ne se fût éveillé & ll 1eÛt donné promp
tement l,alarme. Tous se lèvent aussitôt, courent sur les 
hardes pour les n1ettre en sûreté, mais sans rien recouvrer 
des pren1ières qu,un baril de poudre quj flottait sur le lac. 
Le plomb même fut emporté, ou plutôt il fut enfoncé si 
avant dans le sable, qu,on ne put jamais l,en retirer. Ce 
qu,il y eut de plus fâcheux, c,eit que toute la chapelle de 
M. Dollier fut entièren1ent perdue, & cet accident, qui les 
mettait tous hors d1état de recevoir le sacren1ent de l'Eu
charifiie & de le procurer à d,autres, leur fit prendre la 
résolution de retourner à Montréal pour se fournir d\1ne 
autre chapelle, comme aussi de n1archandises~ afin de les 
échanger pour des vivres, chez les sauvages, qui ne con
naissaient pas d,autre monnaie. 

Con11ne .le chemin des Outaouas leur parut presque 
aussi court que celui par où ils étaient venus, ils prjrent le 
parti d,aller à Sainte-Marie-du-Saut, où ces sauvages sas
semblaient, espérant de descendre de là avec eux à Ville
marje; & après avoir fait environ cent lieues de naviga-:_ 
tian, ils arrivèrent à rendrait par où la 111er douce des 
Hurons se décharge dans le lac Erié. A six lieues de là, ils 
rencontrèrent un endroit fort vénéré de tous les sauvages 
de ces pays, à cause d,une idole de pierre, que ceux-ci 
croyaient se rendre favorable en lui offrant des présents 
& des sacrifices, pour obtenir une heureuse navigation ur 
le lac Érié. Cette pierre, que les Iroquois leur avaient fort 
recomn1andé d,honorer en passant, n,avait cependant 
d 1autre rapport avec la figure hun1aine que celui que 
Jlimagination grossière de ces barbares lui donnait, quojque 
pourtant on y eût peint avec du 'ern1illon une espèce de 
visage grotesque. << Après la perte de notre chapelle & la 
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<< disette de vivres que nous avions éprouvée, ajoute M. de 
<< Galinée, il n,y avait personne dans notre troupe qui ne 
<< fût plein de haine contre ce faux dieu. Je consacrai une 
« de mes haches pour casser cette divinité de pierre ; puis 
« ayant accofl:é nos canots ensemble, nous portâmes le 
« plus gros n1orceau au milieu de la rivière, & jetàmes 
« aussi tout le refl:e à 1 eau, afin qu'on n,en entendît jan1ais 
« plus parler ( I). » 

A quatre lieues de la, les voyageurs entrèrent dans un 
petit lac appelé par Samson, dans sa Géographie: le Lac 
des eaux salées, où cependant ils ne trouvèrent aucune 
marque de sel; & arrivèrent enfin à la n1er douce des 
Hurons, qui a de six à sept cents lieues de tour, & que les 
Algonquins appellent Michigané. Ils y firent environ deux 
cents lieues, & quoiqu ils se vissent fréquemment à la 
veille d ,y manquer de vivres, la Providence vint encore 
ici à leur secours. « Nous n avons jamais été plus d\1n 
« jour sans nourriture, dit à ce sujet M. de Galinée. Il efl: 
« vrai qu il nous efl: arrivé plusieurs fois de nous voir 
<< dépourvus de tout, & de passer le soir & le matin sans 
\( avoir absolument rien à mettre à la chaudière. Mais 
<< nous étions tellement accoutumés à nous voir secourus, 
« dans ces occasions, par la bonté divine, que nous en 
<< attendions avec tranquillité les effets, dans la pensée 
<< que Celui qui nourrit dans ces bois tant de barbares 
<< n abandonnerait pas ses serviteurs. » Ils côtoyèrent 
ainsi ce lac, ou la mer douce, sans aucun péril, entrèrent 
ensuite dans le lac des Hurons, & arrivèrent enfin, le 
2S mai, jour de la Pentecôte, à Sainte-Marie-du-Saut, où 
ils se firent annoncer par quelques décharges de fusil. 

Le P. Jésuites enàient d ,y établir leur prin ci pale 
résidence pour les missions des Outaouas & des peuples 
voisins (2) ; & depuis un an ils y entretenaient deux homm.es 
qui leur avaient bâti avec de pieux de cèdre, de douze 
pieds de hauteur, un joli Fort carré, renfermant une cha
pelle avec une maison; & tout auprès du Fort il avaient 

( 1) \' oyage de MM. 
Dollicr ct de Galinée; 
ibid. 
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préparé un vafie champ d'où ron espérait se procurer du 
pain avant deux années. Les voyageurs y furent reçus 
avec toute la charité possible par les Pères Dablon & Mar
quette qui y résidaient, & assifièrent ce jour-là n1ême à 
une partie des Vêpres. Enfin, les deux jours suivants, ils 
firent leurs dévotions avec d autant plus de joie, que depuis 
près d'un n1ois & demi ils étaient tous privés de ce bon
heur. S'ils assiftèrent aux Vêpres, à leur arrivée, le jour 
de la Pentecôte, c'eft qu'il y avait alors des Français au 
Saut Sainte-Marie, souvent au nombre de vingt ou vingt
cinq, qui s'assemblaient pour la Grand'Messe & les Vêpres, 
les dirnanches & les jours de fêtes (*). Se voyant à plus de 
trois cent lieues de Villemarie, M. Dollier & M. de Gali
née désiraient de s'y rendre au plus tôt, afin de pouvoir de 
là aller hiverner chez les Outaouas, & de se rendre, au prin
temps suivant, vers le Mississipi pour en évangéliser les 
peuples. Ils cherchèrent donc un guide qu ils trouvèrent 
fort à propos, & prirent congé des PP. Dablon & Mar
quette, le 28 mai. Leur voyage fut .très-heureux; il efi 
n1ên1e à remarquer que, n'ayant fait que dix-sept ou dix
huit portages en descendant (quoiqu'on en fît alors en 
montant quarante ou n1ên1e quarante-cinq)., ils n'essuyè-

( *) M. de Ga li née fait ici une remarque qui montre la pu re té du 
zèle qui animait les PP. Jésuites dans cette Mission. Quoiqu'il y eût 
au Saut Sainte-Marie quelques sauvages baptisés, il n'y en avait 
pourtant pas un seul, dit-il) qui fût assez bon catholique pour être 
admis à assifier à l'office divin. « En sorte) ajoute-t-il) qu'au lieu 
« appelé la Pointe du Saint-Esprit, au fond du lac Supérieur, où se 
<< sont retirés le• refies des Hurons depuis l'incendie de leurs vil
<< lages, le Père qui passa l'hiver avec eux (probablement le P. Mar
<< quette) ( r ), me dit que) quoiqu'il y en eût un grand nombre autre
<< fois baptisés, lorsque les Missionnaires étaient aux Hurons, il 
<< n'avait pourtant jamais osé dire devant eux la sainte Messe) sachant 
<< qu'ils regardaient cette aél:ion comme une jonglerie de sorcier. » 
C'efi ce qui explique pourquoi le P. Le Mercier, dans la Relation de 
cette même année 1 67o, parle de la piété de ces sauvages en des 
termes fort réservés : <<Les Hurons, dit-il) qui sont à la Pointe du 
(( Saint-Esprit au nombre èe quatre à cinq cents, conservent un 
<< peu de chrifiianisme (2). >> 
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rent aucun accident au milieu de ces bouillons impétueux. C,efl: qu,ils avaient un fort bon guide & des hommes très
habiles dans cette sorte de navigation. Ils arrivèrent ainsi 
à Villemarie le r 8 de juin, après vingt-deux jours d,une 
n1arche la plus fatigante qu,ils eussent jamais faite de leur 
vie. Aussi, sur la fin du voyage, M. de Galinée fut-il atteint 
d1Une fièvre tierce, qui, par rabattement où elle le mit, ne 
modéra pas peu la joie qu,il avait de se retrouver enfin au 
milieu de ses frères ( r ). 

Dès qu,il fut rétabli, il traça la carte & composa la 
Relation détaillée de ce voyage, qu,il termina par les obser
vations suivantes (*) : « Tout le monde a souhaité que je 
<< dressasse la carte de notre voyage: ce que fai fait avec 
« assez d,exatl:itude. Je n,y ai marqué que ce que fai vu : 
<< ainsi vous ne trouverez qu,un seul côté de chaque lac, 
« puisque leur largeur efl: si grande qu,en côtoyant un 
r< bord on ne peut voir rautre. Je l,ai faite en carte marine, 
<< c,efl:-à-dire, que les méridiens ne s,y rétrécissent point 
<< auprès des pôles, parce que fai plus d,usage de ces 
<< sortes de cartes que des cartes géographiques; & au 
<< refl:e, celles-là sont communément plus exatl:es que les 
« autres. l) C,efl: la première carte qui ait fait connaître ces 
vaftes contrées. L,année suivante, les PP. Jésuites en 
donnèrent une des pays où étaient placées leurs Missions 
outaouoises, qui fut reproduite encore en r672 (2). Dès que 
sa carte fut achevée, & avant d,y avoir mis la dernière 
précision, M. de Galinée !,envoya, avec la Relation de son 
voyage, à une personne qu'il ne fait pas connaître par son 
nom. « Je vous envoie cette carte telle qu,elle efl:, lui dit
<< il, me proposant d,en corriger les défauts quand fen 
« aurai le loisir, & je vous prie d,avoir la bonté de 

('!: ) M. Dollier composa aussi) de son côté) une Relation de ce voyage) comme il nous l'apprend lui-même dans son Histoire du Montréal) mais nous n'avons pu en retrouver aucune copie. 
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« 1 agréer parce que je l'ai faite présenten1ent pour vous. n 

Il en remit un exemplaire à M. de Fénelon, qui fit un 
voyage à Paris cette n1ên1e année, & C

1était apparemment 
de cette pre1nière rédaétion que M. Talon parlait à Colbert 
dans sa dépeche du 29 août r67o: «M. 1 abbé de Fénelon, 
« tiré du Sén1inaire de Saint-Sulpice, a fait une Mission 
<< chez les Iroquois avec lesquels il a hiverné, & en tout ce 
<< qu,il a pu, il a travaillé à n1e donner les connaissances 
<< (des lieux) que je ne pouvais avoir que par lui. Un autre 
" Missionnaire de Saint-Sulpice a percé plus avant que lui, 
« afin de me donner la connais ance d\u1e rivière que je 

(1) Archives de la « cherchais pour faire la con1munication du lac Ontario 
marine, carton Ca- (( au lac des Hurons. Il a fait une carte de son voyage,· 
nada. Intendants de 
x663 à r6 79. Lettre << elle eit entre les main de M. de Fénelon, & peut faire 
de M. Talon à M. Col- « un assez J. uite SUJ. et de votre curiosité ( r). » 
bert1 du 29 août 1670. 
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M. de Galinée reélifia bientôt cette carte; &, de con
cert avec M. Dollier, en envoya un exemplaire à M. Talon 
avec le procès-verbal de la prise de possession., au nom du 
Roi, de tous les pays qu,ils avaient parcourus. M. Talon 
fit parvenir ces pièces à la Cour, & la carte fut déposée 
aux archives; on la conserve encore aujourdJhui, en ori
ginal, au dépôt des .colonies. C,efl de là que nous ravons 
tirée pour la placer dans cet ouvrage, con11ne un n1onu
n1ent du ten1ps, qui peut servir à l,hifloire de la géogra
phie du Canada. L'idée heureuse qu avaient eue M. Dollier 
& M. de Galinée d1arborer, avec la Croix, les arn1es de 
France, sur ces terres, en signe de prise de posse sion) au 
non1 du Roi, & d,en dresser un procès-verbal, fut fort 
goûtée par M. Talon. Il écrivait : « Je ne dois pas oublier 
<< de vous faire connaître que M. l'abbé de Queylus four
<< nit aux Missions des sujet qui s'en acquittent dignement 
<< & utilement pour le Roi par les découvertes qu,ils font, 
« & déjà MM. Dollier & de Galinée, prêtres de Saint-Sul
<< pice, ont parcouru le lac Ontario & visité des nations 
« inconnues ... Je ferai planter, partout où le ujet du 
« Roi se porteront, les arn1es de Sa Majefié avec celles de 
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« sa religion, eitimant que si ces précautions ne ont pas 
<< présentement utile , elles peuvent le devenir dans une 
« autre saison. On as ure que la pratique des Iroquois efi 
« d,arracher les armes & les placards des écrit qu'on 
« attache aux arbres des lieux dont on prend po se sion, 
c< & les portent aux Anglais. Ainsi cette nation peut con
<< naître par là qu on prétend en demeurer les maîtres ( r ) . ,, 
Con1me 1 as urait NL Talon, ces pièces eurent dans la suite 
leur utilité pour la France. Car nou voyon que, dan les 
di cussion survenue plus tard avec l'Angleterre, le gou
Yernement français envoya à Londres, le r 3 mai r 687, le 
certificat de J\1M. Dollier & de Galinée ur cette pri e de 
passe. ion, & la carte de leur voyage pour appuyer les 
droits que la France prétendait avoir sur les lacs Érié & 
Ontario & sur les pays environnant (2). 

Ce voyage de MM. Dollier ' de Galinée, quoique 
ans résultat pour la conversion des sauvages, qu ,ils 

avaient eu des. ein d'aller évangéliser, eut cependant 
d utile conséquences. Il excita le zèle pour découvrir de 
nouveaux pays, & en prendre pos ~e sion, au nom du Roi, 
con1n1e venaient de le faire ces deux Missionnaires; & 
immédiatcn1ent après leur retour, M. Talon envoya lui
même à cc dessein de hon1n1es au pays des Outaouas, & 
d'autres à la découverte de la mer du Sud & à la baie 
d Hudson. Pour la première de ces expédition , il choi it 
un gentilhon1n1c nomrné M. de aint-Lu son, à qui il 
adjoignit un certain non1bre d hon1me , avec ordre d'aller 
prendre pos e ion des terres situées entre rEH et l'Ouefi, 
depui Montréal jus qu'à la mer du ud, autant & si avant 
qu'il se pourrait. l\11. de Saint-Lusson, après avoir hiverné 
près du lac des Huron , se rendit à ainte-~1arie-du- aut, 
au con1mcncemcnt de 1nai de rannée r 67 I, & fit convo
quer les peuples de plus de cent lieues à la ronde, en leur 
donnant avis que les Français voulaient faire aYiance 
avec eux. Ils s'y trouvèrent, par leur am ba sadeurs, au 
no1nbre de quatorze nation , & le P. Claude Allouez, 

(r) Archives de la 
marine; Lettre de M. 
Talon, ro novembre 
16Îo. 

(z) Archives de la 
marine ; Mémoires g~
néraux sur Je Canada, 
r3 mai ;:6 ') 7. 
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qui servait d'interprète, S
1étendit sur les grandeurs du 

Roi de France, en ajoutant que ce puissant monarque 
voulait les prendre sous sa proteél:ion, pourvu qu,ils vou
lussent être ses fidèles sujets. Tous y consentirent avec 
acclamation & applaudissements, & les esprits étant ainsi 
disposés, M. de Saint-Lusson assembla un grand conseil 
public le 4 juin 1671. Là, sur une én1inence qui dominait 
la bourgade des Sauteurs, il fit planter une croix & ensuite 
arborer les armes du Roi avec toute la pompe & l'appa
reil qu,illui fut possible. Au n1oment où la croix fut levée 

. de terre pour être plantée, tous les Français qui se trou
vaient présents entonnèrent rhymne : V exil! a Re gis, & 
lorsqu,on attacha à un poteau de cèdre, élevé au-dessus 
de la croix, l1écusson de France, on chanta le psaume 
Exaudiat, qui fut suivi des cris redoublés de Vive le Roi! 
& d~ décharges de mousquets. Le Père Allouez adressa 
un discours aux sauvages pour leur expliquer ce que 
signifiait la croix, qu,illeur représenta comme rétendard 
du Maître de la vie, du Seigneur du Ciel, de la terre & 
des enfers. Leur montrant ensuite les armes de France, 
il leur parla de la puissance du Roi des Français, du grand 
nombre de soldats qui obéissaient à ses ordres, de la gran
deur de ses navires, de la multitude de ses sujets, de la 
quantité, de l1étendue & de l'opulence de ses villes, & 
ajouta d,autres détails de même nature qui furent reçus 
de ces peuples avec admiration : tous étant étrangement 
surpris qu,il y eût sur la terre un ho1nme si grand, si 
puissant & si riche. Après cette harangue, M. de Saint
Lusson prit la parole & leur déclara qu 1Îl était envoyé 
pour prendre possession de ce pays & les recevoir tous 
sous la proteél:ion de ce grand Roi, dont ils venaient d 1en
tendre exalter la puissance. Enfin on termina la cérémonie 
par un feu de joie, qui fut allumé le soir, & par le chant 

(t)Rclation de 1G 7 r, du Te Deum en aél:ion de grâces (1) (*). 
p.26, 27, 2S.-Lcttrcs 
de Marie de l'Incar-
nation, lettre 8çy, r· (*) M. de Saint-Lusson s'embarqua pour la France cette. anr~ée 
67°, 67'· même sur le Saint-Jean-Baptiste) & arriva à Dieppe le 10 1anv1er 
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En envoyant ainsi M. de Saint-Lusson, pour prendre 
possession du pays des Outaouas, M. Talon chargea d,au
tres Français d'aller découvrir, tant la mer du Nord, par 
où l'on espérait de parvenir à la Chine, que la fameuse 
baie d'Hudson, reconnue en I6Iz par ce navigateur (1 ), 
& depuis longtemps oubliée des Anglais. Déjà, en I 66 I, 

sur le rapport d'un capitaine Nipissingue, les PP. Druil
lettes & Dablon avaient résolu d'aller à la recherche de 
cette mer. « Nous savons depuis longten1ps, écrivait le 
« P. Lejeune, que cette 1ner du Nord efl: contiguë à celle 
<< de la Chine, & qu'il n'y a plus que la porte à trouver; 
« que c 'efl: là que se voit cette fameuse baie, large de 
<< septante lieues & profonde de deux cent soixante, dé
<< couverte pour la première fois par Hudson, qui lui a 
« donné son nom, sans qu'il en ait reçu d'autre gloire 
« que d'avoir, le premier, frayé un chemin qui se ter
« mine à des empires inconnus. C'efi dans cette baie que 
<< se trouvent, en certains temps de l'année, quantité de 
<< nations circonvoisines, comprises sous le non1 général 
« des l{iliitinous (2) . »Ceux-ci, ayant appris que des Fran
çais étaient établis en Canada, avaient, en 1661, envoyé 
par les terres, des députés à Québec, & demandé à M. d'Ar
genson, alors Gouverneur général, d,établir un commerce 
avec eux & de leur donner un Missionnaire. M. d'Argen
son, dans l'espérance de trouver, par la mer du Nord, un 
passage au Japon, & aussi de découvrir des nations sau
vages encore inconnues, leur envoya les PP. Druillettes 
& Dablon, qui partirent de Québec, au n1ois de mai 1661, 

avec M. de la Vallière, gentilhomme de Normandie, Denis 
Guyon, Desprez, Couture & François Pelletier. Ils s'étaient 

1672. Il conduisait avec lui un orignal vivant, âgé d'environ six mois> 
un renard & douze grandes outardes, qu'il s'empressa d'aller présenter 
au Roi. Ce navire) qui était de trois cents tonneaux) portait dix mille 
livres de caftor, valant alors quatre francs & demi la livre) quatre 
cents peaux d'orignaux, diverses pierres, du bois) de la poix:& beau
coup d 'autres produél:ions du pays (3). 

XXIV. 
M. TALON VEUT FAIRE 

PRENDRE DE NOUVEAU 

POSSESSIO:-l DE LA 

BAIE n'HUDSON. 

(r)Rel.ltionde rG;o, 
p. 8o. 

(z) Relation de 166r, 
p. 12. 

(3) Antiquités et 
chronique de la ville 
de Dieppe, par A~~e
line; Man use. de la 
Biblioth. de Diepre, 
ann(es r G ;r-1G7?,~ 



(r)Relationde 1GGI, 
p. 12, d. 

(2) Hift. de l'Amé
rique septentrionale, 
par La Potherie, t. I, 
p. 141, 142. 

(3) Relation de rGGt, 
p. 2 I. 

(4) Hifl:. de l'Amé
rique scpten triona~e, 
t I, p. I42. 
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en1barqués sur le Saguené ( r ), conduits par des sauvages; 
mais ils furent obligés de revenir sur leurs pas, soit, con1me 
le raconte M. de la Potherie, que ces sauvages eussent refusé 
de continuer leur route, par la crainte que l'entreprise des 
Français ne leur fùt préjudiciable ( 2) ; soit, comrne le rap
portent les PP. Jésuites, que, les Iroquois exerçant alors de 
cruelles hofiilités sur les Francais & sur diverses nations 

; 

sauvages, les Missionnaires eussent jugé qu'il était de la 
prudence de renoncer à leur tentative, qui, en effet, n'eut 
alors aucun résultat (3) . Cependant des sauvages de la baie 
d'Hudson envoyèrent de nouveau des députés à Québec, 
en I 663, & prièrent M. d Avangour, alors Gouverneur, 
de leur donner des Français. Il y envoya cinq hon1111es, 
à la tête desquels il mit le sieur Couture, qui s'y trans
porta par les terres; étant arrivé à la baie, Couture y 
planta une croix, & prit possession du pays, en n1ettant en 
terre, au pied d'un gros arbre, les annes du Roi, gravées 
sur du cuivre, enveloppées entre deux plaques de plon1b 
& d'écorce par-des us (4). 

De leur côté, les Anglais prirent aussi possession de 
ce pays, n1ai par le n1oyen d'un Français, Médard 
Chouart des Groseillers, qui s'était donné à eux. Voici ce 
que rapporte à ce sujet la Mère lVIarie de rincarnation, 
dans sa lettre du 26 aoùt r 670 : << Il y a quelque temps 
« qu'un Français de notre Touraine, nommé des Groseil
« lers, se n1aria à Québec. Tl était tout jeune quand il 
<< vint ici, & il fit grande connaissance avec moi, tant à 
« cause de la patrie, qu'en considération d'une de nos 
« Mères de Tours, chez le père de laquelle il avait de
<< meuré. Ne faisant pas une grande fortune en Canada, 
<< il lui prit fantaisie d'aller à la Nouvelle-Angleterre, pour 
<< tâcher d'y en faire une meilleure. Il y faisait l'hon1111e 
<< d,esprit, comme en effet il en a beaucoup; & il fit 
<< espérer aux Anglais qu'il trouverait le passage de la 
<< rner du Nord. Dans cette attente, on réquipa pour 
<< l'envoyer en Angleterre, où on lui donna un vaisseau 
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« avec des hon1mes, & tout ce qui était nécessaire à la 
cc navigation. Avec ces avantages, il se met en mer; & au 
« lieu de prendre la route que les autres avaient coutume 
« de uivre, & où il avaient travaillé en vain : il alla à 
« contre-vent, & chercha si bien qu'il découvrit la grande 
« baie du Nord. Il prit possession de ce grand pays, pour 
« le Roi d,Angleterre; & y ayant trouvé un grand peuple, 
« il eft revenu avec son navire ou ses navires, chargés de 
« pelleteries_, pour des sommes immenses. A son retour 
« en Angleterre, il a reçu vingt mille écu de récompense 
cc du Roi, qui 1 a fait chevalier de la Jarretière; & ron a 
« fait une gazette pour louer cet aventurier Français. Sa 
<< fem1ne & ses enfants sont encore ici ( 1 ) . » 

Le bruit de cette prise de possession parvint bientôt 
en Canada. (< Des sauvages Kiliftinous, dit à ce sujet le 
« P. Le Mercier, dans la Relation de r667, qui ont leur 
« demeure plus ordinaire sur les côtes de la mer du Nord, 
« n1,ont rapporté qu,ils ont eu connaissance d,un navire; & 
cc un vieillard me dit qu'ill ,avait vu lui-même, cotnme aussi 
« une n1aison conftruite sur la terre ferme, par des Euro
cc péens, avec des planches & des pièces de bois; & que 
cc ces hon11ne tenaient entre les mains des livres sem
cc blables à celui qu,il me voyait à tnoi-n1ê1ne en n1e fai
<< sant ce récit ( 2). n M. Talon, ayant a pp ri que des 
Européens faisaient le commerce, dans cette mer, avec les 
sauvages, y envoya en r67r M. de Saint-Simon & un 
autre Français, avec le P. Albane!, Jésuite, qui partirent de 
Tadoussac> bien fournis par rintendant de tout ce qui 
était néce._saire au succès de leur voyage. Aprè avoir 
navigué sur le Saguené, en chaloupe, ils se mirent en uite 
en canot, conduits par six sauvages (3). Les neuf voya
geurs hivernèrent en chemin (4), & repartirent le I er de 
juin r 672, pour continuer leur route, au nombre de dix
neuf personnes, dont seize sauvages & les trois Français 
dans trois canots (5). Le vingt-huit du même mois, ils 
rencontrerent, dans un petit ruisseau, un heu avec ses 

( r) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, let
tre 84e, 27 août 1670, 
p. 649, 65o. 
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M. TALON F AIT PRENDRE 

POSSESSION DE LA 

BAIE D' HUDSON E N 

1672. 

(2)Relationd\! r66ï, 
p. 23. 

(3) Relation de I6j~, 
p. 42, 43 & 56. 

(4 ) /bid ., p. 45. 

(5 ) /bid., p. 47· 



(I) Relation de 1672., 
p. 5o. 

(z) Ibid., p. 53, 55. 

(3) Ibid., p. 55. 
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(4) Relation de IGj'l. 1 

P· r. 

( 5) Mémoire!:O de 
M. d'Allet; Deuxième 
Mémoire. - Archives 
du royaume. Manusc. 
K, 12ts6, p. 53. 

(6) Journal général 
de l'inftruél:ion pu
blique, vol. 31. Arti
cle fourni par M. \lar
gry. 
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agrès, de dix ou douze tonneaux, qui portait le pavillon 
Anglais & la voile latine, & entrèrent ensuite dans une mai
son déserte. Enfin ils aperçurent cette mer qu,ils avaient 
tant recherchée, ainsi que la fameuse baie d,Hudson ( I ) , 

& le neuvième jour de juillet 1672, y arborèrent les armes 
du Roi (2). Le 18, ils arrivèrent à une autre rivière, où ils 
étaient attendus de deux cents sauvages; & le lendemain, 
sur les deux heures après midi, ils plantèrent les armes 
du Roi, pour servir de sauvegarde à tous ces peuples 
contre les Iroquois (3). 

Dans la Relation de 1672, le P. Dablon disait:<< Nous 
<< n,espérons pas moins du voyage que M. Talon & 
« M. de Frontenac (successeur de .i\1. de Courcelles) ont 
<< fait entreprendre, pour découvrir la mer du Sud, qui, 
« probablement, donnerait entrée à la Chine : un Père & 
« des Français ont été envoyés pour cela (4) . » Il parle 
ici du P. Marquette, accompagné, entre autres, de Louis 
Jolliet, le même dont nous avons parlé déjà. Mais les 
Relations des Jésuites ayant cessé de paraître, après cette 
année, à la demande de M. de Courcelles (5), nous ne pou- -
vons y voir la suite de la découverte du .i\1ississipi qu,on 
attribue au P. Marquette & à Jolliet. On assure cependant 
que La Salle, après qu,il se fut séparé de M. Dollier & de 
M. de Galinée, au mois de septembre 1 66g, ,pour retour
ner à Villemarie, s,étant rétabli dans le voyage, poursuivit 
ses découvertes avec une partie de ses hommes, les autres 
ayant refusé de le suivre; & on ajoute qu,il entra dans le 
fleuve du Mississjpi, dont il fut ainsi le premier découvreur. 
Pour fortifier cette opinion, on cite, entre autres pièces, un 
mémoire de M. de Frontenac, qui s,exprime en ces ter
rnes: « Jolliet, que l,on a tant vanté, par avance, quoiqu,il 
<< n,ait voyagé qu'après le sieur La Salle, qui n1ême vous 
« témoignera, Monseigneur, que la Relation du sieur Jol-
« liet efi fausse en beaucoup de choses (6). n On allègue 
aussi le témoignage de Bacqueville de la Potherie, qui, 
dans son Hijloire de l'Amérique septentrionale, dit sur 
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ce mên1e sujet : << Si l'on voit aujourd'hui la découverte 
« qu'on a faite de ren1bouchure du Mississipi, ron peut 
« dire que l'on a profité des lumières de M. La Salle, qui 
« a d'abord connu tous ces pays. Il efi le seul qui ait 
« su pénétrer ce vafie continent ( I). » 

Nous n'entrerons pas dans cette discussion, qui n'efi 
point de notre objet; seulement nous ferons remarquer ici, 
que, par un contrat, qui se trouve au greffe de Villemarie, 
il efi manifefie que La Salle continua ses explorations. On 
y voit que, le 6 du mois d'août I67r, il avait reçu à crédit, 
dans son grand besoin & nécessité, des mains de M. !\1i
geon de Branssat, procureur fiscal à Ville1narie, des nlar
chandises, qui se montaient à la somme de quatre cent 
cinquante-quatre livres tournois. On y voit encore que, le 
r 8 décembre r672, étant à Villen1arie, il pron1it de payer, 
au mois d'août suivant, la même son1me, en argent .rnon
nayé, ou en pelleteries, soit à Villemarie, en la maison de 
M. Jacques Le Ber, où il demeurait; soit à Rouen, en 
celle de M. Nicolas Crevel, conseiller du Roi & maître 
des comptes, son parent ( 2). Nous rapportons ici ces par
ticularités, con11ne pouvant servir d,éclaircissement à l'his
toire des voyages de ce navigateur célèbre. 

Nous. ajouterons cependant que, s ,il avait déjà décou
vert le Mississipi, il n'était pas descendu jusqu,à son 
embouchure. Du moins, M. Dollier de Casson, dans un 
écrit qu ,il composa en I 67 r, ne savait pas encore lui
même alors où se déchargeait ce fleuve. Voici comment 
il en parle, en rappelant son voyage de r66g, avec M. de 
Galinée : « Il y a deux ans qu,il partit de Villemarie deux 
(( Ecclésiafiiques, pour aller évangéliser plusieurs nations 
« sauvages, sises le long d,une grande rivière, que les Iro
« quois appellent Ohio & les Outaouas Mississipi. Leur 
(( dessein ne réussit pas, pour quelques inconvénients, 
« qui sont assez ordinaires dans ces sortes d'entreprises. 
<< Mais toujours ont-ils appris, par les approches qu ils ont 

(r) Hift. de l'Amé
rique septentrionale, 
in-r2. Paris, 1722, 

t. II, cha p. xrr, p. r 34, 
I 35. 
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(( faites de cette rivière, qu,elle était plus grande que le 
(( fleuve de Saint-Laurent; que les nations établies sur ses 
cc rivages étaient fort non1breuses; & que son cours ordi
« nairc était du levant au couchant. Après avoir bien exa
« miné les cartes que nous avons des côtes de la Nouvelle
cc Suède, des deux Florides, de la Virginie et du Vieux
« Mexique, je n,ai point trouvé d,en1bouchure de fleuve 

(I) Biblioth. impé- << qui fût comparable à celle du fleuve Saint-Laurent,· ce 
riale. Manuscrit Fran-
çais, Supplément, << qui me fait croire que celle dont nous parlons tombe 
no 1265 · Récit du (( dans une autre mer. Mais de savoir où, J',en laisse le 
voyage de M. de Cour-
celles. << jugement aux plus savants ( I ) . n 

xxx. 
JOLLIET ENTRE nANs LE Quoi qu,il en soit de la priorité de La Salle sur Jolliet, 

MississiPI LE 1 5 JUIN ou de Jolliet sur La Salle, dans la découverte du Mississip1, 
1673. 

voici ce qui ne peut être contefié par personne, relative-
ment au P. Marquette & à Jolliet. L,auteur de la dernière 
Relation des Jésuites, celle de I672, le P. Dablon, écrivait 
le I er août I 674 : (( Il y a deux ans que M. de Frontenac 
(( & M. Talon jugèrent qu,il était important de s,appliquer 
<< à la découverte de la mer du Midi, & surtout de savoir 
<< où allait se décharger la grande rivière, dont les sau
ce vages fqnt tant de récits. Dans ce dessein, ils firent choix 
<< du sieur Jolliet, qui, étant arrivé aux Outaouas, se joignit 
<< au P. Marquette, qui rattendait. Ils se mirent en che
« min avec cinq autres Français, vers le commencen1ent 
« de juin 1673, & entrèrent enfin, le I5 juin, dans cette 
<< fameuse rivière, que les sauvages appellent Mississip1. 
(( Mais apprenant de ceux-ci qu,ils approchaient des habi
(( tations d,Européens, & ne doutant pas qu,ils n,allassent 
« se jet er dans les mains des Espagnols de la Floride 
<1 s ,ils avançaient davantage , ils retournèrent sur leurs 

(2 ) Archives du sé- « pas ( 2). n 

minaire de Saint-Sul- A ce témoignage, nous a jouterons celui de Jolliet lui-
pice, à Paris; Docu-
ments pour servir à rnême, écrivant, probablement à M. de Frontenac, le 
I'hiftoire de l'Église IO oétobre 1674: « Il n,y a pas longten1ps que je suis de 
du Canada1 t. I•r, pre-
mière pièce. << retour de mon voyage; j ~ai eu du bonheur pendant tout 

(( ce temps-là; mais en m ,en revenant, étant près de 
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<c débarquer au Mont-Royal, n1on canot tourna; & je 
<c perdis deux homn1es & ma cassette, où étaient tous les 
<c papiers & mon journal. Après avoir été quatre heures 
« dans l'eau, ayant perdu la vue & la connaissance, je fus 
<c sauvé par des pêcheurs, qui n allaient jamais dans cet 
« endroit; & qui n'y seraient pas allés, si la Sainte Vierge 
<c ne n1'avait pas obtenu cette grâce de Dieu, qui arrêta le 
« cours de la nature, pour me faire tirer de la n1ort. Sans 
<c ce naufrage, Votre Grandeur aurait reçu une Relation 
<c assez curieuse. Mais il ne n1'efi rien refié que la vie. Je 
« descendis jusqu'au 33e degré, entre la Floride & le 
« Mexique, par une rivière sans portages ni rapides, aussi 
<c grande que le fleuve Saint-Laurent, devànt Sillery, 
<c laquelle va se décharger dans le golfe du Mexique. Mais 
<c étant à cinq journées de la n1er, & ne pouvant éviter 
<c de tomber entre les mains des Européens, je conclus 
tc de retourner ( I ) . » (2) Archives du sé

minaire de Saint-Sul-
pice, à Paris ; Docu

L 'application confiante de M. de Courcelles & de ments pour l'hiftoire 

M. Talon à l'établisse1nent du pays; les Missions établies de l'Église du Canada, 
t. I, première pièce. 

chez toutes les nations Iroquoises; les découvertes que 
les Francais allaient faire au loin : tous ces faits 1nontrent ; 

a sez que, depuis l'incendie des villages Agniès par nos 
troupes, les Iroquois avaient lais é la colonie en paix; & 
il eü de notre objet d'expo er ici quelle fut leur conduite, 
à l'égard des Français, pendant tout le gouvernement de 
M. de Courcelles : ce que nou ferons au chapitre suivant. 



I. 
BOURGADES SAUVAGES 

PRÈS DE VILLEJI!ARIE, 

GENTILLY ET LA PRAI
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( r) Mémoires de la 
guerre des Iroquois, 
par M. de Behnont. 
Manusc. de la Biblio
thëque impériale, à 
Paris. 

(2 ) Journal des Jé
suites, 4 oél:. 1667. 

(3) Relation de 167 r, 
p. 12, r3. Relation de 
rG72, p. 16. 
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CHAPITRE VIII 

SITUATION DES NATIONS IROQUOISES A L~ÉGARD DES FRANÇAIS 

DEPUIS LA GUERRE DES AGNIERS 

JUSQU~A LA FIN DU GOUVERNEMENT DE M. DE COURCELLES. 

L ~un des fruits que procura la paix avec les Iroquois 
fut la fonnation de quelques bourgades) composées de 
sauvages de diverses nations) qui) désirant d~en1brasser 
le chrifiianisme ou de le professer plus librement) s,éta
blirent alors auprès des habitations Françaises) conformé
ment aux intentions du Roi. Ce prince désirait d'amener 
d,abord ces barbares à la vie sédentaire) afin de pouvoir 
les civiliser ensuite & les rendre chrétiens; & ce fut pour 
entrer dans ces vues que les prêtres du Séminaire de Vil
lernarie) surtout M. de Fénelon & M. d,Urfé) établirent) 
comme il a été dit) une bourgade sauvage au-dessus de la 
Chine) dans l,île de Montréal. Une autre) composée d,lro
quois & de Hurons) avait déjà pris naissance en face de 
Villemarie) sur le bord du fleuve Saint-Laurent) à la prairie 
de la Magdeleine) par le zèle des Pères Jésuites) surtout 
du Père Frémin) qui en fut le fondateur ( 1). Dès ran
née 1667) les prêtres de Saint-Sulpice) ayant commencé 
d,aller en Mission chez les sauvages) comn1e on l'a dit) les 
PP. Jésuites concurent le dessein d,en établir une fixe .. 
sur leurs terres de la Prairie de la Magdeleine) & adres-
sèrent pour cela une requête à M. Talon) qui leur répon
dit d,une manière favorable le 4 oélobre de la même an
née (2). Cette Mission ne con1n1ença pourtant qu,en r66g) 
par quelques sauvages qui s~y établirent. Deux ans après) 
on y comptait dix-huit ou vingt fan1illes ramassées des 
deux nations déjà non1n1ées (3); & enfin) l'été de cette 
année r67I) résolus de s,établir en village) ils y allumèrent 
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le feu, ce qui, dans les coutumes de ces peuples, était le 
signe de !,établissement d,une résidence nouvelle ( 1 ). Ils 
choisirent alors deux chefs, run pour la police & la guerre, 
l'autre pour avoir rœil à !,exercice de la religion; & ron 
établit même parmi eux la Confrérie de la Sainte-Fa
mille (2). C,efi sans doute de cette Mission que la Mère de 
rincarnation veut parler) en citant un exemple assez sin
gulier de la tyrannie que les songes exerçaient sur resprit 
des sauvages païens. « L,un d,eux, qui était bien avant 
« dans le pays des Iroquois, ayant songé, dit-elle, qu,il 
({ fallait qu ,il tuât sa femn1e, qui était pour lors à Mont
« réal dans une bourgade de sauvages où il y avait un 
cc grand notnbre d,Iroquois, se leva prompten1ent, & vint 
« en ce village, qui efi à plus de cent lieues de son pays, 
« pour tuer cette femme, qui efi chrétienne. Les Pères 
<< Missionnaires, ayant appris le dessein de ce furieux, la 
« font cacher dans une cabane fermée; néanmoins il y 
« entre, tout hors de lui-n1ême, conduit par des chiens 
« qui suivaient la femme à la pifie : car ces animaux sont 
<< dressés à cela. On la fait monter au grenier, les chiens 
« ry suivent; enfin elle saute à terre, elle fuit, & on la 
« met en la garde des sauvages. Voyez llaveuglement de 
<< ces peuples infidèles, de faire plus de cent lieues de che
<< min pour obéir à un songe (3) (*). » 

C'') Indépendamment de ce village sauvage) il s'était formé à la 
Prairie de la Magdeleine une bourgade Française, composée) enI 672, 
d'environ soixante habitants) la plu part pauvres & vivant du travail 
de leurs mains. L'un d'eux, Pierre PeraJ & Denise Lemaître) sa 
femme, firent) en I 67 5) une aél:ion de piété & de charité tout ensem
ble) qui mérite de trouver place dans cette hifioire desfiinée à rap
peler les origines du pays. Désirant de contribuer, dans ces com
mencements) à répandre de plus en plus parmi leurs concitoyens la 
dévotion .envers ~arie, ils donnèrent) par aél:e du 22 septembrè 1675 J 
<< un. logis de pieux en coulisses, couvert de paille) situé à la côte 
« Samt-LambertJ avec une perche de terre tout autour) pour que le 
« tout f~t employé à perpétuité au service de la Sainte Vierge, & que 
« ce logis devînt une église dédiée à son nom. » Ce sont les termes 
du contrat de donation (4). 

(1)Relation de 1671, 
p. 12, r3. 

(z) Relation de 1672, 
p. 17· 

(3) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, let
tre 86e, 1670, p. 653. 

(4) Archiv. de Qué
bec. Département des 
terres de la Couronne. 
Donation de la cha
pelle de la côte Saint
Lambert, 22 sept. 
1675. 
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BOUR:;ADE SAUVAGE ET 

PÈLERINAGE DE NO

TRE-DAME DE FOYE. 

( r) Notes tirées d'un 
ancien manuscrit Hu
ron de la mission de 
Lorette.-Relation de 
167 r, p. 1. Relation 
de r679, p. 2 3. 
(2) Relation de 167 r, 

p. 7· 
(3 ) Manuscrit de la 

Bibliothèque impé
riale, à Paris. Supplé
ment Français r 282, 

in· fol.Le tt re circulaire 
du Père Chaumonot, 
pas le Père Dablon. 

(4) Pièce sur Notre
Dame de Foye, com
muniquée par M. Fa
ribaut. 

(~) Relation de 1671, 
p. 7· Relation de 1 6ïo, 
p. 22. 

(6) Relation de 1 67z, 
p. 2. Relat. de 167o, 
p. 22. 
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Outre le village sauvage de la prairie, près de Mont
réal, il S

1en était fonné, vers le n1ên1e temps, un setnblable 
proche de Québec. Des Hurons, échappés au massacre de 
leur nation par les Iroquois, s, étaient réfugiés, en I 65 r, 
dans l1île d,Orléans, & de là étaient allés se n1ettre en sû
reté, le 4 juin r 656, à Québec, où M. d,Ailleboufi, ainsi 
qu'on Pa raconté, avait fait conilruire un Fo;t pour leur 
servir de retraite & de lieu de défense. Après la défaite des 
Agniers, & à l'occasion de la paix conclue avec les Iro
quois, ces n1êmes Hurons, sortis de leur Fort au n1ois 
d'avril I 668, étaient allés à Beau port; tnais, après environ 
un an de séjour dans ce lieu, ils le quittèrent au prin
temps de I66g, & allèrent S

1établir à la côte de Saint-Mi
chel, où ils den1eurèrent plusieurs années ( I ) . Cette côte 
était fort peuplée de Français; ceux-ci, conjointen1ent avec 
les sauvages, confiruisirent tout auprès de la nouvelle 
bourgade une chapelle ( 2 ) , qui devait être con1n1une aux 
uns & aux autres, & dont le P. Chaun1onot dirigea la 
confiruélion (3). Ce fut vers ce 1nên1e temps qu,on reçut à 
Québec une fiatue de bois représentant la 1'rès-Sainte 
Vierge, envoyée du pays de Liége, afin qu'elle fût honorée 
en Canada & y' excitât le zèle pour procurer la con version 
des sauvages; & il eil bon de faire connaître ici cette fia
tue, qui donna son non1 à la nouvelle Mission (4). Environ 
l,année r6r r, on avait trouvé dans le cœur d'un chêne, 
au bourg de Foye, à une lieue de la ville de Dinant, au 
pays de Liége, une ilatue de Marie, qui fut appelée pour 
cela Notre-Da1ne de Foye, & devint bientôt célèbre par 
la dévotion des peuples. Le respeél pour cette ilatue s,étant 
étendu aussi à l'arbre dans lequel elle avait été trouvée, 
on fit avec du bois de cet arbre d'autres fiatues, & de ce 
nombre celle qui fut envoyée à Québec par un Jésuite de 
Nancy, pour servir à l'usage des sauvages (5). La cha
pelle, élevée par les soins du P. Chaumonot, ayant donc 
été tern1inée & dédiée au n1yfière de !,Annonciation, M. de 
Laval voulut qu,on y plaçât la fiatue de Notre-Danze de 
Foye (6), ce qui fit d,abord appeler de ce non1 le village 
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dont nous parlons, d~où efi venu le nom de Sainte-Foye 
ou Sainte-Foix, qu~on lui a donné ensuite (r) (*).A peine 
cette fiatue fut-elle placée dans la nouvelle chapelle, 
qu~elle devint pour les sauvages un objet de singulière 
dévotion, à cause de diverses grâces qu~ils attribuèrent à 
sa présence au n1ilieu d~eux. Cette année, ils furent pré
servés de la petite vérole, qui fit de grands ravages panni 
ceux de leur nation ( 2); r année suivante, une fem1ne 
sauvage obtint la guérison de son enfant devant cette 
mê1ne fiatue; en sorte qu~en peu de te1nps la chapelle de 
Notre-Dante de Foix devint pour tous les environs un 
lieu de pèlerinage. 

Cette colonie Huronne, con1posée d1environ cent 
cinquante personnes, contribua, par sa piété sincère, à 
1 ~édification de Français établis dans les environs, surtout 
à exciter la dévotion envers Marie. Une Huronne, élevée 
par les Ursulines & n1ariée à un Français, parlant un jour 
à quelques-uns de ses parents de la dévotion du Saint 
Esclavage, alors autorisée par l~Église, leur fit concevoir 
un tel désir de !,embrasser, qu~ils ne cessèrent d~Ïlnpor
tuner le Père Chaun1onot jusqu'à ce qu~ill~eût introduite 
panni eux. << Je le fis au mois de juin r 67 r, écrivait ce 
<< Religieux; & d,autant que ces bonnes gens ont une 
« grande tendresse pour la Sainte Fan1ille de Jésus, Marie, 
« Joseph, je les disposai à entrer dans la confrérie que 

(*) Il ne faut pas pourtant le confondre avec le nom de Foix, 
imposé déjà, du temps de Lescarbot, à une rivière située au-dessous 
d'Hochelaga) qui semble avoir été celle appelée de Prairie (3) j ni 
avec celui de Sainte- Foix, que M. de Puiseau avait donné à la mai
son qu'il habitait, à une journée au-dessus de Québec, ur le bord du 
fleuve Saint-Laurent. Peut-être avait-il emprunté ce nom de celui 
du village nommé Sainte-Foix, en Normandie, aujourd'hui dans le 
canton de Longueville, arrondissement de Dieppe; & cet exemple 
put engager d'autres colons à imposer aussi) comme ils le firent dans 
la suite, des noms de leur pays natal à des terres en Canada dont ils 
étaient devenus propriétaires. 

(1) Relation des Jé
suites dans la Nou
velle-France, t. III. 
Québec, r858. Table 
alphabétique, p. z8. 

( z) Relation de I 67o, 
p. 20 

m. 
PIÉTÉ DES SAUVAGES DE 

SAINTE-FOYE, 

(3) L'Escarbot, éJi, 
ti on de 1618. Carte 
du Canada. 



(r ) Relation de 1671 1 

p. 7, 8. 

(2)Hifioire duMont
réal, de 1670 à r671. 

(3) Relation de r67r, 
p. g, IO. 
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« Mgr notre Évêque en a établie à Québec ; & pour · 
« joindre ces deux dévotions ensemble, je les y fis ad-
cc mettre en qualité d'esclaves de la Sainte Vierge, afin que 
cc tout ce qu'ils feraient de bien fût mis dorénavant entre 
« ses mains pour qu'elle en disposât, comme véritable 
cc maîtresse, en faveur des âmes du purgatoire ou de qui 
cc bon lui semblerait. On ne saurait croire la bénédiélion 
cc que Dieu a donnée à cette dévotion; il y a déjà plus de 
cc trois mois qu'ils continuent dans cette ferveur; & quand 
cc ils vont au travail ou qu'ils en reviennent, ils ne man-
cc quent point d'entrer dans la chapelle pour offrir leurs 
« services à leur bonne maîtresse (*) ( r). » De son côté, 
M. Dollier de Casson rend ce beau témoignage à leur 
vertu : cc Presque tous les sauvages du Canada sont adon-
cc nés aux boissons, surtout ceux qui sont proches des 
cc Français, à l'exception de quelques-uns, entre lesquels 
cc sont quelques Hurons, que Dieu conserve quasi mira-
cc culeusen1ent ( 2). » Le Père Frémin, le r 4 août r 672, 
exceptait aussi les sauvages de la Prairie dont nous avons 

(*) Ces sauvages) outre leur assiduité à la prière, faisaient pa
raître une grande charité les uns pour les autres) surtout pour les 
malades. Ils avaient aussi beaucoup de dévotion pour sainte Anne, 
& plusieurs d'entre eux allaient même en pèlerinage à son église de 
la côte de Beaupré, sous Québec, pour l'y invoquer. Une veuve du 
village de Sainte-Foix, qui avait vu mourir saintement sa fille & son 
mari, ayant résolu d 'y aller en dévotion pour remercier sain~e Anne, 
& offrir un présent de deux mille grains de porcelaine, gui étaient 
comme les pierreries de ces barbares J elle pria le Missionnaire de 
trouver bon que ce présent ne parût pas sous son nom, mais qu'il fût 
offert au nom de la nation H Ul·onne. Elle ajouta que, comme nous 
tenions de sainte Anne la Sainte Vierge, sa fille) elle serait bien aise 
aussi de faire cette petite offrande, en reconnaissance de cette faveur 
qu'elle efiimait par-dessus tous les trésors du monde. Les principaux 
de la bourgade, pour rendre cette aél:ion plus solennelle) voulurent 
être de la partie. Ils s'embarquèrent dans des canots d'écorce, accom
pagnés de leur Missionnaire, chantant durant le voyage des hymnes 
e.n leur langue à l'honneur de la bienheureuse Vierge & de sain.te 
Anne gu 3ils allaient honorerj &, arrivés au lieu du pèlerinage, Ils 
firent tous leurs dévotions avec beaucoup d'édification pour les 
habitants du lieu (3). 
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parlé : « Depuis que je suis ici, écrivait-il, je n,ai point eu 
<< connaissance qu,il soit entré dans aucune de leurs ca
<< banes une seule goutte de boisson, quoique partout aux 
<< environs les sauvages s ,enivrent tous les jours, avec des 
<< excès qui font voir parmi eux une vraie image de l,en
<r fer, par la fureur qui les transporte. Ils ont eu ici, res
(( pace de plus de trois sen1aines, un cabaret tout proche 
<< de leurs cabanes; pas un n,a eu la pensée d,y n1ettre 
<c le pied, quoiqu ïl y en ait bien cinquante ou soixante 
« panni eux qui étaient de grands ivrognes ( 1 ). » Mais il 
paraît que parmi les sauvages de la Prairie il y eut quel
ques variations là-dessus, malgré le zèle & la vigilance de 
leur ~1issionnaire. 

Quant aux cinq nations Iroquoises dont nous avons 
surtout à parler ici, voici quelle fut leur situation à régard 
des Français sous le gouvernen1ent de M. de Courcelles. 
D,abord, en 166g, la paix conclue avec elles_, cette paix 
si in1portante & si nécessaire, dont chacun goûtait les fruits 
avec tant de satisfaélion depuis trois ans, faillit être ron1-
pue à !,occasion du n1assacre du capitaine Sonnontouan, 
dont on a parlé, & d,un autre attentat plus horrible en
core. Depuis la conclusion de la paix, les Iroquois allaient 
en assurance hiverner, pour leurs chasses, auprès des 
habitations Françaises. L-'hiver de 1668 à 166g, six per
sonnes de la nation d,Onneiout (*),savoir: trois hon1mes, 
une femme & deux enfants avaient dressé leur cabane sur 
le bord de la rivière Mascouche, qui se décharge dans 
celle qu,on appelait de Jésus. Trois Français ayant pris 

( 1) Relation àe 16ï2, 
p. 16, '7· 

IV. 
LA PAIX FAILLIT ÊTRE 

TIOMPUE A L'OCCASION 

DU MASSACRE DE SIX 

ONNEIOUTS. 

(~) La Mère Marie de l'Incarnation a été mal informée en disant 
que ces sauvages étaient de la nation des Loups. Les pièces du procès 
de leur massacre, qu'on voit encore en original au greffe de Vme
marie, montrent qu'ils étaient tous de la nation d'Onneiout (2). De 
son côté) l'auteur de la Relation de I 670, après avoir dit que tous ces 
sauvages étaient Iroquois, ajoute qu'ils appartenaient à la nation 
d'Onneiout (3 ). Seulement il porte leur nombre à sept (4)) au lieu de 
six qu'ils furent réellement. 

(2 ) H.ciation de 1 67o, 
p. :!. 

TOME III. 
21 

(3 ) IbiJ., p. 4S. 
(4) Ibid., p. 76. 
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(1) Greffe de Ville- leur quartier de chasse dans le voisinage ( r), visitèrent 
marie, 5 juillet I 66g. 
Déclaration du sieur ces sauvages & remarquèrent que, vers le printemps, ils 
La Salle. avaient dans leur cabane une cinquantaine de peaux d,ori-

(z) Greffe de Ville- gnaux & quelques cafiors (2). Épris par un tel appât, ces 
marie, 14 sept. 166g. lh c 1 · d fi bl 
Condamnation par n1a eureux 10rment e no1r & éte a e complot de les 
M. d'Aillebouft. assassiner, pour s,approprier ensuite ces objets & les par-

tager entre eux; & dans cet exécrable dessein, se rendent 
un soir à la cabane de ces sauvages, comme pour leur 
faire fefiin. Ils leur donnent de la sagamité, surtout leur 
font boire assez d,eau-de-vie pour jeter les trois hon1mes 
& la femme dans une cornplète ivresse, afin de pouvoir 
ensuite les massacrer sans péril pour eux. Comme ils se 
l'étaient promis, les sauvages, assoupis bientôt par l,effet 
de cette liqueur, s'endormirent tous d,un profond son11neil. 
Cependant l'un d,eux s'étant éveillé au milieu de la nuit, 
entendit crier un chat-huant, & alors, soit que la généro
sité apparente de ses hôtes eût fait naître en lui quelque 
soupçon de défiance, soit que dans son ivresse il fût do
miné par les idées superfiitieuses ~e ceux de sa nation, il 
se mit à dire tout haut que cet oiseau lui pronofiiquait la 
n1ort, & qu 'assurén1ent il ne verrait pas le soleil le lende
n1ain. A quoi l'un des Français, qui l'entendait parler de la 
sorte, répondit que c'était une bagatelle, & qu'il ne devait 
pas s,y arrêter. Enfin, lorsque tous ces sauvages étaient 
plongés dans le son1n1eil & incapables de se défendre, les 
trois assassins se lèvent & les n1assacrent cruellen1ent, sans 
épargner dans leur frénésie ni la femn1e, ni n1ên1e les deux 
enfants, dont l'un était âgé de sept ou huit ans, & l'autre 
n'avait qu,un an & demi. Après cet affreux carnage, ef
frayés sans doute de la présence de tous ces cadavres, qui 
semblaient leur reprocher une si horrible barbarie, ct vou
lant les soufiraire à tous les regards, ils les n1ettent dans 
un canot, au-dessus duquel ils fixent des traverses de bois 
pour les y retenir & ayant conduit ce canot à une den1i
Iieue en deçà du pren1ier rapide, le coulent à fond sous un 
arbre couché sur 11eau. Enfin, revenant à la cabane, ils 
enlèvent les pelleteries & les hardes des sauvages, les 
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tran portent auprès de la leur, & les enfouissent dans une 
cache quïls creusent à ce dessein, de peur sans doute 
qu,elles ne fussent reconnues & ne devinssent contre eux 
des pièces de conviélion. Mais ces malheureux, par un 
effet de leur avarice, dévoilèrent eux-mêmes leur crime. 
L,un d,eux, frufiré par ses con1plices de la part des pelle
teries volées, qu\ls étaient convenus de partager entre eux, 
les n1enaça d,abord de les dénoncer, s,ils ne lui donnaient 
satisfaél:ion. Il déclara n1ême le crin1e à M. L,a Salle, 
& enfin remit à trois de ses camarades un écrit où il en 
exposait toutes les circonfiances, en les priant de dire à 
1 ,un de ses complices, qui de1neurait alors à Villemarie 
dans le lieu appelé la Commune, que s,il refusait de lui 
rendre la part des pelleteries qu,il réclan1ait, il déclarerait 
à la jufiice n1ême le vol & !,assassinat. 

Au printemps de cette même année I 66g eut lieu 
aussi, près de Villemarie, le n1eurtre du capitaine Son
nontouan, commis par trois soldats de la garnison. Étant 
allés en traite dans les bois, ils rencontrèrent ce capitaine, 
l'un des plus considérables de sa nation, & remarquèrent 
qu'il avait quantité de pelleteries. Comn1e ils ne pouvaient 
les acquérir par des échanges proportionnés à leur va
leur, & qu,ils voulaient s,en rendre les n1aîtres, ils for
n1èrent entre eux l'horrible dessein d,assassiner ce sau
vage. Pour venir à bout de lui plus sûrement, ils 
l'enivrèrent avec de l,eau-de-vie, le massacrèrent dans 
son ivresse, &, après avoir caché son corps, volèrent toutes 

·ses pelleteries. Ce dernier attentat, qui fut découvert le 
pren1ier, pensa, con1n1e il a été dit, rallun1er le feu de la 
guerre, dè.s que les Iroquois en eurent connaissance. Dans 
ces circonfiances alarn1antes, M. de Courcelles, pour apai
ser les esprits des Iroquois & prévenir les malheurs dont 
tout le Canada était n1enacé, se transporta en personne 
à Villen1arie, où était le rendez-vous de toutes les nations 
sauvages pour la traite; & cette affaire parut n1ême si im
portante, que M. de Laval fit faire à Québec des prières 

\'. 
LE MASSACRE D'UN CHEF 

DE SONNONTOU.-\N MET 

TOUTE LA COLON!!!: 

EN PÉRIL. 



VI. 
M. DE COURCELLES FAIT 

PASSER PAR LESARMES 

LES TROIS ASSASSINS 

EN PRÉSENCE DES NA

TIONS SAUVAGES. 

( r) Lettres de Marie 
dt! l'Incarnation, page 
645. 
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publiques et !,Oraison des Quarante-Heures dans chacune 
des églises successiven1ent. 

Tous ces peuples étant donc à Villemarie plutôt pour 
leur traite que pour un dessein prémédité de parler de 
paix, M. de Courcelles les assen1bla, & moyennant les 
présents & les harangues ordinaires pour ressusciter les 
111orts, pour essuyer les larn1es, pour aplanir les chemins 
& les difficultés du con1n1erce, tout fut apaisé & les traités 
de paix renouvelés. Mais, pour les convaincre tout à fait 
que ni lui, ni les autres Français n,avaient eu aucune part 
au meurtre du capitaine Sonnontouan, il voulut faire 
passer par les armes les trois soldats assassins & en pré
sence de to.utes ces nations assemblées ( I). Ce qu,il y eut 
de remarquable dans cette exécution, C

1efi d,abord que 
les criminels trouvèrent, dans la soumission avec laquelle 
ils acceptèrent leur arrêt de mort & dans le repentir qu,ils 
témoignèrent, un moyen de réparer devant les hommes le 
scandale d1une si détefiable aélion, & de satisfaire à Dieu, 
en endurant leur supplice, le 6 de juillet I 66g (*), avec une 
résignation admirable, qui toucha tous les assifiants. Ce 
lugubre speél:acle produisit aussi de très-heureux effets sur 
1 'esprit des sauvages, spéciale1nent sur plusieurs Iroquois de 
Sonnontouan, jusqu'alors fort irrités contre les Français. 
Chez toutes ces nati'ons, quand quelqu'un en tuait · un 
autre, au lieu de faire mourir 1 hon1icide, on ressuscitait 
le n1ort, en donnant, au choix des intéressés, son nom à 
quelque autre, qui prenait dans sa famille le rang de pa
renté que tenait le défunt. Voyant donc que M. de Cour
celles faisait mettre à mort les trois Français assassins, ils 
furent apaisés par un tel aél:e de jufiice, tout à fait inconnu 
chez eux, ne pouvant n1ên1e regarder les trois patients 

( ~)On lit dans l'Histoire du Montréal, par M. Dollier: 6 juin. 
C'efl: une aberration du copifte, comme le montre le voyage de l\1. de 
Galinée. 
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sans pleurer de con1passion & de douleur. Ce qui les affli
geait surtout, c,était de voir qu,on faisait mourir trois 
Français, quoique ceux-ci n,eussent tué qu,un sauvage, & 
ils avaient de la peine à comprendre l'équité d'une jufiice 
si sévère. Ils firent même de grands présents, afin qu,on 
en laissât vivre au moins deux. Pour toute réponse on 
leur dit que c'était la coutun1e des Français d,en user de 
la sorte; que, dans ces occasions, on en faisait mou
rir deux pour satisfaire à la jufiice, & un pour venger 
la n1ort de celui qui avait été tué. M. de Courcelles enfin 
fit rendre à la veuve du capitaine toutes les pelleteries 
que les as assins avaient enlevées; & les esprits étant 
ainsi apaisés, chacun se sépara & retourna dans son 
pays (r). 

On doit attribuer à une disposition particulière de la 
divine Providence;. d,avoir ainsi contenu ces barbares, qui 
auraient pu se porter aux dernières violences contre les 
Français (2). Cette modération efl: d,autant plus remar
quable, qu,au n1on1ent du supplice des trois assassins, il 
n'y avait que fort peu d,Iroquois à Villemarie; & qu'il 
s'agi sait de la faire partager par les cinq nations, qui 
n'avaient pas été térnoins de ce speélacle. Ce qui aurait 
n1ème dù les détern1iner à rompre la paix, c'efi que, pen
dant qu'on înfl:ruisait à Villemarie le procès des trois 
assassins_, on découvrit le n1eurtre plus horrible encore des 
six sauvages d,Onneiout. M. de Courcelles, afin de prévenir 
tout mouvement de leur part, & de les adoucir, autant 
qu'il lui était possible, eut soin d'envoyer par un Iroquois, 
un collier à ceux d'Onneiout, & un autre à ceux de Son
nontouan. Ces derniers recurent assez froiden1ent le col-; 

lier, quoique l'exécution des trois assassins leur fît approu-
ver la conduite de M. de Courcelles, & louer sa jufiice; 
n1ais ne se voyant pas en état d'en rendre une sen1blable, 
dans une pareille occasion, ,ils eussent 1nieux aimé, dit
on, dix colliers de porcelaine, que la 1nort de ces trois 
assa sins (3). 

( I) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
83•, oél:. I66g,p. 64S. 

VII. 
COMBIEN IL ÉTAIT A 

CRAINDRE QUE LES 

IROQUOIS NE RECOM

MENÇASSENT LA 

GUERRE. 

(2) Relationde r67o, 
p. 2. 

(3) lbU., p. 76, 77. 



VIII. 
C'N NE P EUT FAIRE J US

TI CE DU llfASS . .S. CRE 

DE S ONNEIOUTS, L E S 

ASS . .S. SS!NS AYANT PRIS 

LE LARGE. 

(1) Greffe de Ville
marie, I 2 & 22 juillet 
x6fh). 

(2) Greffe de Vi11c
maric, J juill. r6G9. 
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Ce qu'il y eut encore de très-fâcheux, c'efi qu'on ne 
put faire jufiice d'aucun des trois scélérats, qui avaient 
assassiné les six Onneiouts, quelques moyens qu'on eùt 
pris pour les atteindre, & quoiqu'on eùt promis trois 
cents livres de récompense à ceux qui les amèneraient ( I ) . 

Tl paraît que ce dernier crin1e, con1n1is dès le printemps 
précédent, était refié, plusieurs n1ois, entièren1ent inconnu. 
On en eut enfin quelque soupcon, & M. La Salle) en 
ayant· entendu parler, interrogea ~droitement l'un des trois 
assassins, qui avoua le fait, & lui en donna n1ên1e une rela
tion par écrit. M. La Salle était alors sur le point de partir 
avec M. Dollier; la veille n1ême du départ) il alla faire sa 
déclaration au Procureur fiscal, craignant) dit-il, d'enga
ger sa conscience, s'il ne révélait le crime, avant d'entre
prendre un voyage, où il courait danger de perdre la 
vie (2). Mais les assassins avaient déjà pris le large; & 
tout ce que put faire la jufiice des seigneurs de Montréal, 
fut de mettre en sùreté les hardes des six Onneiouts) ainsi 
que leurs pelleteries, que M. de Queylus fit porter au Fort 
de \Tillemarie. En outre, le juge, M. d'Ailleboufi) se trans
porta à la maison de celui des assassins qui den1eurait à 
la Commune) & fit l'inventaire de ses meubles, qui furent 
vendus à l'enchère, le 28 du même mois, à l'issue de 
Vêpres, pour sauvegarder, par leur produit, les droit de 
ses créanciers. Mais le P. Raffeix, qui était alors à la 
Prairie de la Magdeleine, ayant appris cette vente, alla 
trouver M. de Queylus) & lui déclara que le fugitif avait 
reçu chez lui, en dépôt, plusieurs objets d'un Iroquois 
Onneiout, qu'on présumait avoir été assassiné, & que ces 
objets devaient appartenir au fils du défunt, nommé Aari
tak, encore enfant. << La jufiice, répondit M. de Queylus, 
« ne peut, en effet, s'emparer du bien d'autrui, & on ren
« dra à cet enfant tout ce que les sauvages reconnaîtront 
<< avoir appartenu à son père. » Les objets vendus furent 
donc rapportés par les acquéreurs; & des Iroquois, venus 
de la Prairie, reconnurent divers objets, n1is en dépôt chez 
l'assassin, qui leur furent remis pour 1 enfant. 
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Enti.n, les information étant terminées, & le mas
sacre des six Onneiouts juridiquement confl:até, le Pro
cureur fiscal, après avoir rappelé, que ces malheureux 
avaient sacrifié à leur détefl:able avarice, tout le pays, en 
rexposant à sa totale defl:ruction, par une violation si 
lâche & si noire du traité de paix avec les nations sau
vage , traité, qui aurait dû être inviolable & cher à tou 
les colons, pour la douceur qu,ils en ressentaient: il con
clut que les trois assassins devaient être mi à mort; & ce 
fut la peine que porta contre eux M. d'Ailleboufl:. Il déclara 
que ces individus étaient convaincus d'avoir, de guet-apens 
& de propos délibéré, assassiné, massacré & volé six per
sonnes sauvages, de la nation d'Onneiout, & les con
damna, si on pouvait les saisir) à être mis sur un écha
faud, dressé dans la Place Commune de Villemarie, à y 
aYoir les bras, les cuisses, les jambes & les reins rompus 
v1f , jn qu à ce que la mort s,ensuivît, & ensuite à être 
mi sur une roue, pour y demeurer 1 espace de vingt
quatre heures; ajoutant que, si l'on ne pouvait les saisir, 
ils subiraient ce supplice en effigie, dans la même place, & 
que leurs biens seraient confisqués au fisc ( I ). 

L année suivante, 167o, le entrepri es des Iroquois 
contre le Algonquins pensèrent rompre de nouveau la 
paix. Une troupe de vingt Iroquois, étant à la chasse, ren
contrèrent deux hommes de leur propre nation, qui, ayant 
été faits prisonniers de guerre par les Algonquins, & 
s,étant heureusement échappés, leur apprirent que le 
bourg d,où ils étaient partis n était alors défendu par per
sonne; que les gens de guerre, qui y demeuraient, étaient 
tou allés à la chasse; qu il n y refl:ait plus que des fem
mes, de enfants & quelque vieillard~, & qu il leur serait 
trè -ai é de le piller. Aussitôt la ré olution fut prise de 
faire une tentative de ce côté-là; ce qui leur réussit avec 
tant de facilité, qu,ils entrèrent sans résifl:ance dan le 
bourg, & qu après en avoir tué quelques-uns, ils firent 
captif le fe1nmes & le enfant , au nombre d une cen-

IX. 
JUGEMENT DES ASSAS· 

SINS PAR CONTUMACE. 

( r) Greffe de Ville
marie. Archives judi
ciaires, 12 & 14 sep~ 
tembre r66g. 

x. 
LES IROQUOIS ET LES 

ALGONQUI:-IS RECOM· 

ME CENT LA GUERRE 

ENTRE EUX. 



XI. 
GARAKONTJÉ DÉTERMINE 

LES IROQUOIS A PREN

DRE l\l, DE COUR CEL

LES POUR JUGE DE 

LEURS DÉMÊLÉS A\' CC 

LES ALGONQUINS. 

XII. 
DÉFENSE DES ALGON-

Ille PARTIE. LOUIS XIV. 

taine. Les guerriers absents, ayant été prornpten1ent aver
tis de ce qui se passait, coururent en diligence, sans pou
voir cependant joindre les Iroquois. Mais les nations du 
voisinage de ces Algonquins, résolues de venger rinjure 
faite à leurs alliés, firent aussitôt un parti considérable, 
allèrent attaquer des Iroquois occupés alors à leurs chasses, 
qui tous furent défaits; & cette irruption qui alarn1a toutes 
les nations Iroquoises, leur inspira des sentin1ents de 
guerre et de vengeance contre tous les Algonquins. 

Garakontié, ce capitaine célèbre d,Onnontagué, déjà 
nornmé plusieurs fois, voyant que la paix avec les Fran
çais pouvait être troublée par les aél:es d,hofiilité entre 
les Iroquois & les Algonquins, & que les Français qui 
montaient & descendaient le fleuve avec ces derniers 
pouvaient être enveloppés avec eux, envoya à toutes 
les nations Iroquoises des colliers de porcelaine, pour 
arrêter les partis de guerre, qu,on commençait à forn1er. 
Il leur remontra qu ,il était plus à propos de se rendre à 
Villemarie, où les Algonquins supérieurs devaient des
cendre, pour y faire leur traite; & que c,était là le lieu où 
ils devaient exposer leurs plaintes réciproques, & terminer 
leur différend, en présence de M. de Courcelles, qu,ils 
avaient choisi autrefois pour arbitre dans leurs dén1êlés. 
Ayant ainsi donné les ordres partout, & persuadé aux Iro
quois de prendre cette résolution, il se n1et le premier en 
chemin, & arrive heureusement à Montréal, en même 
temps que la dernière bande des Algonquins supérieurs, qui 
étaient au nombre de quatre-vingts ou quatre-vingt-dix 
canots, portant plus de quatre cents personnes. Ils espé
raient y trouver M. de Courcelles; mais celu1-ci, à qui on 
en donna aussitôt avis, ne jugea pas à propos de quitter 
Québec, & manda aux chefs des nations d·aller ry trou
ver: ce qu,ils firent au nombre de vingt de chaque nation. 
On assembla donc le Conseil. 

Les Algonquins, qui y parlèrent les premiers, dirent 
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qu'ils avaient respeélé les ordres du Gouverneur, tou
chant la paix; mais que les Iroquois de Sonnontouan ne 
les in1itaient pas en cela, ayant défait presque cent de leurs 
alliés, dont la plupart avaient été faits esclave ; qu'ils 
priaient le Gouverneur de se ressouvenir, qu'en pleine 
assemblée de toutes les nations, il a v ait protefié qu'il 
punirait ceux qui contreviendraient aux articles de la 
paix; & qu'ainsi, ils l'exhortaient à tenir sa parole. M. de 
Courcelles leur répondit : que, puisqu 'il avait fait mourir 
quelques Français, pour les punir des meurtres dont ils 
s'étaient rendus coupables sur les Iroquois, on ne devait 
point douter qu'il ne fît jufiice de tous ceux qui oseraient 
troubler la paix; & que, quant aux Iroquois de Sonnon
touan, il commençait à les punir sur rheure n1ên1e, en 
retenant captifs ceux de cette nation, qu'on lui avait ame
nés des Outaouas pour qu'il les leur rendît. Garakontié 
parla à son tour, au non1 de tous les Iroquoi , & proteita 
que ceux de Sonnontouan n'avaient fait aucun domn1age 
aux Outaouas, n1ais seulement à une nation, qui n'était 
point entrée dans ralliance des Français; & qu'ainsi ils ne 
devaient pas être accusés d'avoir rompu la paix en cela. 
Quant à la foi chrétienne, que le Gouverneur désire voir 
répandue partout, ajouta-t-il, je la professe publiquement, 
parn1i ceux de n1a nation; je n'adhère plus à aucune su
perfiition; je renonce à la polygamie, à la vanité des 
songes : C

1efi moi proprement, qui obéis au Gouverneur, 
& non pas ces Outaouas, qui, après tant d'années d'ins
truélion, ne sont pas encore Chrétiens. 

Il parla n1ême dans le Conseil, avec tant de feu & de 
zèle, de son an1our pour la foi chrétienne, & du désir qu'il 
avait d'être baptisé, que M. de Laval jugea qu'on ne 
devait pas lui différer plus longtemps le baptême. Ille lui 
conféra en effet, dans réglise cathédrale de Québec, en pré
sence d'un grand concours de sauvages de presque toutes 
les nations; M. de Courcelles voulut bien être lui-n1ên1e 
son parrain, & 1naden1oiselle de Bouteroue sa marraine. 
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A toutes les interrogations) qu,on a coutume de faire aux 
catéchumènes qu,on baptise) Garakontié répondit avec 
beaucoup d,assurance & de bon sens; & lorsqu,on lui 
demanda s'il voulait être baptisé) il répondit : qu,il y avait 
déjà trois mois entiers qu,il désirait cette grâce. Après qu\1 
eut reçu le Baptême & la Confirn1aüon) on le conduisit au 
Château de Saint-Louis) pour qu,il ren1erciât M. de Cour
celles de rhonneur qu,illui avait fait en lui donnant son 
nom; & à son entrée il fut salué) par une décharge de tous 
les canons du Fort & de toute la mousqueterie des soldats) 
disposés en haie pour le recevoir. La fête se tern1ina enfin 
par un fefiin) que M. de Courcelles avait fait préparer, 
pour toutes les nations assemblérs alors à Québec ( I ) .. 

De tout ce qui fut dit dans le Conseil entre les Iro
quois & les Algonquins) on jugea que ces derniers avaient 
eu tort d,avoir recon1n1encé la guerre par des aéles d,hos
tilité; & que de leur côté les Iroquois étaient blâmables de 
n,avoir pas attendu que le Gouverneur fît jufiice sur leurs 
plaintes & de s,être eux-mêmes vengés; qu,au refie les 
Algonquins parai saient vouloir la paix avec plus de sin
cérité que les Iroquois; qu,ils avaient mis en liberté deux 
prisonniers) l,année précédente, & cette année en ren
voyaient quatre autres, en assurant qu,ils étaient prêts de 
rendre tous ceux qu,ils retenaient encore) si le Gouver
neur le leur ordonnait; tandis que les Iroquois, au con
traire) n,avaient renvoyé aucun captif) & qu,enfin ceux de 
Sonnontouan, qui avaient le plus d,intérêt en cette que
relle, ne s,étaient pas mên1e trouvés à ce Conseil, pour la 
tern1iner (2) . M. de Courcelles voyant ainsi que, malgré 
la paix, les Iroquois ne laissaient pas de faire la guerre aux 
Outaouas) les attaquant lorsqu,ils venaient en traite chez 
nous) les pillant & les emn1enant en captivité) il jugea qu,il 
était nécessaire, pour le bien de la colonie) d'obliger les 
Iroquois à faire la paix avec eux; & pour la mieux établir) 
il ordonna aux uns & aux autres de se rendre mutuelle
n1ent les prisonniers qui seraient encore en vie (3); ur-
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tout que les Sonnontouans se conformassent à cet ordre; 
qu,autrement, il les considérerait, con1me perturbateurs & 
les traiterait con1n1e ennemis du Roi (r). Il ajoutait qu'en (r) Relation de 167o, 

ramenant les prisonniers, il leur défendait expressément P· 6· 

de les mutiler, ou d'exercer envers eux aucun aéte de leurs 
cruautés ordinaires, les 1nenaçant, dans le ca contraire, 
de le voir arriver dans leur pays avec son arn1ée. 

Ce con1mandement révolta !,orgueil des Iroquois. 
<< Pour qui nous prend le Gouverneur, dirent-ils? Il se 
« fâche que nous allions en guerre, & il veut que nous 
cc laissions en repos ses alliés. Qui sont donc ses alliés? 
« Et co1nment veut-il que nou les connaissions, puisqu,il 
« prétend prendre sous sa proteélion tous les peuples 
<< que découvrent les Missionnaires, & que tous les jours 
« ceux-ci entrent dans des nations qui ne nous ont jamais 
<< été qu,ennen1ies? Le Gouverneur nous n1enace de rui
<< ner notre pays? Nous verrons s·'il aura les bras assez 
<< longs, pour enlever la peau & la chevelure de no têtes. >> 

S,ils parlaient avec cette insolence, c,efi qu'ils étaient per
suadés que les rapides & les torrents quïl fallait remonter, 
pour aller dans leur pays, étaient inaccessibles aux Fran
çais. Néann1oins, après avoir jeté leurs pren1iers feux, ils 
jugèrent expédient de donner quelque satisfaélion au Gou
verneur ( 2). En quoi, dit lVI. Dollier, ils ne laissèrent pas 
d,agir ayec fraude : car, entre leurs prisonniers, ils choi-
irent ceux qui leur étaient le n1oins utiles, comn1e quel

ques femn1es & quelques enfants, au nombre de douze ou 
quinze, & retinrent plus de cent hommes vigoureux, en 
déclarant qu'ils feraient plutôt la guerre aux Françai , que 
de leur rendre des captifs de cette espèce. 

Ils étaient 1nême si audacieux, ajoute-t-il, que, l'année 
dernière, on apporta ici trois ou quatre fois la nouvelle, 
que les Sonnontouans & les Onnontagués se préparaient à 
nous faire la guerre tout de bon, se fiant dans la difficulté 
des chen1ins qui condui ent à leurs pays; & tenant pour 
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certain que le Gouverneur ne trouverait pas le moyen d'aller 
chez eux avec des troupes; que pour cela il faudrait por
ter des vivres, dans des bateaux à la Française; & que la 
conduite de ces bateaux leur semblait être impossible, à 
cause des rapides & des chutes d'eau, qui les séparent de 
nous. Cependant, les Agniers, qui avaient éprouvé déjà la 
jufie vengeance de M. de Courcelles, n'eurent garde d 1en
trer dans l'entreprise des autres nations Iroquoises : car 
depuis la ruine de leurs cabanes, ils proteil:èrent toujours 
qu~ils reconnaissaient le Roi de France, pour le seigneur 
de leur pays. Informé de l'opinion défavorable que les 
Sonnontouans & les Onnontagués avaient conçue de son 
inexpérience dans cette sorte de navigation, M. de Cour
celles, pour les détromper, & tenir tous les Iroquois en 
crainte, forn1a le dessein d'aller chez eux en barque (I), 
& de faire une promenade en bateau, dans leur pays; 
en mên1e ten1ps, pour n1aintenir les Outaouas dans le res
peét, il fut arrêté que M. Talon ferait prendre possession 
de leur pays, cette année mên1e, comme nous l'avons 
raconté, au chapitre précédent (2). Un autre motif, qui 
portait M. de Courcelles à entreprendre ce voyage, était 
de reconnaître les terres voisi11:es du lac Ontario, pour y 
établir ensuite un poile & une colonie, afin d'arrêter les 
Iroquois, qui portaient leurs pelleteries aux Anglais. Enfin, 
il avait aussi en vue de faciliter le passage, pour aller au 
Mississipi, ce chetnin étant plus court & plus facile. 

M. DE couRcELLEs PART Au retour du printemps de cette année r 67 I, le fleuve 
DE viLLEMARIE AvEc Saint-Laurent ne fut pas plus tôt libre) par le départ des 
CINQUANTE- CINQ 1 G ' M ' 1 . . d 
BRAvEs. glaces, que e ouverneur monta a ontrea , sutvt es 

officiers & des gentilshommes du pays, sans rien dire 
encore à personne de son dessein. Le motif avoué de ce 
voyage était de recevoir à Montréal les prisonniers Outaouas 
qu'il avait sommé les Iroquois de lui amener; il en reçut 
en effet quelques-uns, & con1me il avait promis aux 
Outaouas, qui devaient ve'nir en traite, de les y voir, il 
fit quelque séjour à Villen1arie pour les attendre. Jusque-
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là il avait tenu son dessein secret, de peur que, si des Iro
quois en avaient vent, ils n,allassent l,attendre dans les 
passages difficiles, pour ton1ber sur lui, & en~uite sur les 
poiles Français. Mais étant à Villemarie, & avant !,arrivée 
des Outaouas, il déclara publiquen1ent la résolution où il 
était de monter jusqu,au lac Ontario, non pas en canot 
d 'écorce, n1ais en barque, afin de montrer aux Iroquois 
que, quand ille voudrait, il pourrait 1nettre tout à feu & 
à sang dans leur pays. Dès qu'ils en eurent connaissance, 
les sauvages, aussi bien que les Français, regardèrent un 
tel voyage con1meimpossible. M. de Courcelles: néanmoins, 
fit confl:ruire alors mê1ne un bateau plat de deux ou trois 
tonneaux, dont il donna le co1nn1anden1ent au no1nmé 
Champagne, sergent de la Compagnie de l\1. Pérot, & lui 
associa huit soldats pour le conduire. Plusieurs braves 
n1ilitaires, à Villemarie, voulurent partager les périls de 
cette hardie tentative & se joindre au Gouverneur. De ce 
non1bre, M. Pérot, Gouverneur particulier de l,île de 
l\1ontréal; le Gouverneur des Trois-Rivières, qui était 
alors M. de Varennes; M. Charles Le Moyne de Lon
gueuil; M. de Laubia, capitaine d'une Con1pagnie; M. de 
La Vallière; M. deN orn1anville. Enfin, quantité de jeunes 
gentilshon1n1es du pays voulurent accompagner aussi M. de 
Courcelles, par honneur. M. Dollier, q u ,il avait invité à les 
suivre en qualité de Missionnaire, se joignit volontiers à 
eux pour faire les fonétions d'aumônier, & c'efl: lui qui 
nous a donné la Relation détaillée de ce voyage. 

Le 2 juin r 67 r , on partit donc de Villemarie, au 
no1nbrc de cinquante-six personnes, ayant en tête deux 
trompettes, & on alla par terre jusqu au lieu de la Chine, 
au-dessus du Saut Saint-Louis. Là, avant de con1mencer 
une navigation si dangereuse, chacun se fit un devoir de 
suivre l'exe1nple édifiant du Gouverneur général, en n1et
tant ordre à sa conscience; & l,en1barquen1ent eut lieu le 
lenden1ain sur treize canots d'écorce & le bateau dont on 
a parlé. Chacun dans cette troupe était rempli d'une joie 
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qu,on aurait peine à in1aginer, dit M. Dollier; & n1algré les 
dangers que plusieurs coururent, entre autres M. Pérot, 
qui pensa périr à run des rapides, on arriva heureusement 
au lieu appelé la Pêche-des-Anguilles. Là, on aperçut un 
assez bon nombre d,lroquols, & pour les empêcher de 
prendre la fuite à la vue des Français & leur donner con
fiance, M. de Courcelles détacha un canot & leur envoya 
M. Charles Le Moyne de Longueuil. Celui-ci leur fit enten
dre que le Gouverneur général ne venait point pour ron1pre 
la paix avec eux; mais qu~ayant appris qu,ils se préparaient 
à faire la guerre aux sauvages, nos alliés, & 1nên1e aux 
Français, si ceux-ci leur prêtaient secours, le Gouverneur 
était venu pour tnontrer aux Iroquois que, puisqu~il pou
vait aller dans leur pays en bateau pour se promener, il 
pourrait bien, s,ils s,écartaient de leur devoir, y aller aussi 
pour les détruire. Après les avoir régalés, M. de Courcelles 
passa outre & poursuivit son chen1in. Le r 2_, on arriva à 
l,en1bouchure du lac Ontario, qui se présente en ces lieux 
comn1e une pleine mer. Les Iroquois dont on vient de 
parler avaient suivi jusqu,alors M. de Courcelles. Il les con
gédia dans cet endroit, & leur ren1it, pour les Mission
naires résidant dans leurs villages, des lettres par les
quelles il leur ordonnait de publier dans tous les pays ce 
qu,il avait dit à ceux qu,il venait de rencontrer à la Pêche
des-Anguilles, & les Iroquois de ces lieux pro1nirent tous 
d,obéir (r). La ·Mère de rincarnation assure que M. de 
Courcelles alla à !(enté) où se trouvaient alors les Mission
naires du Séminaire de Saint-Sulpice, circonfiance qui efi 
tout à fait probable; n1ais dont M. Dollier ne parle point 
dans sa narration. Les Iroquois furent tellement effrayés 
en voyant M. de Courcelles parvenu ainsi chez eux en 
bateau, qu,après avoir longten1ps tenu la n1ain sur la 
bouche pour n1arque de leur étonne1nent, ils s'écrièrent 
que ]es Français étaient des dén1ons; qu,ils venaient à 
bout de tout ce qu,ils désiraient; qu,en.fin le Gouverneur 
général était un homn1e inco1nparable. Profitant des dis
positions de crainte où ils étaient, M. de Courcelles les 
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n1enaça de perdre tous ceux qui se révolteraient; & ajouta 
que, quand il le voudrait, il prendrait & détruirait leurs 
bourgades ( I). 

Le 14 juin, .. on con1n1ença à descendre les rapides, 
pour retourner à Ville1narie. Au milieu de ces chutes d'eau 
in1pétueuses & de ces bouillons effrayants, Champagne, 
qui con1n1andait re bateau, COUrut risque plusieurs fois de 
la vie; & néanmoins toute cette troupe arriva heureuse
ment, sans que, dans une si dangereuse navigation, il fût 
arrivé aucun accident à personne. A Villen1arie, chacun 
den1eura étrangen1ent surpris de voir que, dans l'espace 
de quinze jours, on .eût conduit ce bateau à travers tant 
de précipices, & tous rendirent publiquement des aélions 
de grâces à Dieu, du succès d'un voyage si périlleux. Peu 
de jours après, les Outaouas arrivèrent pour la traite; & 
eux-mêmes ne revenaient pas de leur étonnen1ent, en 
apprenant ce que le Gouverneur général venait de faire, 
pour les n1aintenir en paix avec les nations Iroquoises. 
Leur satisfaétion était certainement bien fondée; car la 
Mère Marie de rincarnation rapporte que les Sonnon-

. touans qui ren1uaient pour leur faire la guerre, furent tel
len1ent inti1nidés par le Gouverneur, aussi bien que les 
autres nations Iroquoises, que, d'ennemis qu ils étaient, ils 
devinrent an1is avec les Outaouas. De leur côté, les Mis
sionnaires résidant chez les Iroquois rapportèrent que ce 
voyage du Gouverneur général les avait tellement épou
vantés, que ceux qui den1euraient dans de petits villages, 
avaient voulu les abandonner; que ceux des villages plus 
considérables en étaient venus jusqu'à retenir la jeunesse, 
qui était prête à partir pour aller en guerre contre les 
sauvages de la Nouvelle-Suède; & n1ên1e à rappeler une 
troupe de jeunes gens déjà partis. Ils rapportèrent aussi 
que les Iroquois, ayant appris le retour de M. de Cour
celles, avaient tenu plusieurs conseils, & résolu d'envoyer, 
au printemps suivant, une ambassade, pour apprendre 
de lui les raisons de son voyage dans leur pays; & ce 

(1) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, lettre 
8g•, p. 670. 
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qu'ils devaient en espérer. Mais le résultat fut que, pour 
ne pas déplaire aux Français, ils n'allèrent pas en traite 
chez les Hollandais; & qu'ils con1muniquèrent même à 
ceux-ci, la crainte qu~ils avaient conçue. c< Les Iroquois, 
« dit en effet M. Dollier) furent si intimidés du voyage de 
« M. de Courcelles, & leur audace en fut tellen1ent rabat
cc tue, qu'ils firent passer chez les Européens, leurs voi
« sins, la frayeur que cette entreprise leur avait inspirée 
« à eux-mêmes, donnant à craindre à ceux-ci l'arrivée 
<c de M. de Courcelles, avec une multitu~e de gens de 
<c guerre, que l'épouvante des Iroquois leur faisait ima-

(I)HifioireduMont- « giner » (1 ) . «Avant ces troubles, ajoute de son côté la 
réal, de I6jO à 1671· (( Mère Marie de l'Incarnation, les Sonnontouans étaient 

<c d'intelligence avec les Anglais, à qui ils voulaient mener 
<c les Outaouas, afin de frufirer la traite des Français : ce 
<c qui eût perdu tout le commerce. Mais les Anglais, ayant 
<c appris le voyage de M. le Gouverneur chez les sau
<c vages, n'ont pas n1oins été effrayés que les sauvages 
« eux-mêmes, craignant qu'on n'allât les attaquer, pour 

(2) LLttres de Marie <c les chasser des lieux où ils sont établis ( 2 ). » 
de l'Incarnation, lettre 
89c, p. 669, 670. 
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CHAPITRE IX 

ÉRECTION DE FIEFS ET FORMATION DE PAROISSES DANS LE 

VOISINAGE DE VILLEMARIE, POUR PROTÉGER LE RESTE 

DE LA COLONIE CONTRE LES IROQUOIS. 

Dans les dispositions d ,hofiilité où étaient les Iro
quois, on devait s,attendre à les voir reprendre les armes, 
dès qu,ils ne seraient plus retenus par la crainte, & qu,ils 
croiraient avoir une occasion favorable, pour tomber 
in1punément sur les Français. L ,île de Montréal, à cause de 
sa position avancée, se trouvant plus exposée qu,aucun 
autre lieu à leurs insultes, il était de la prudence de proté
ger la vie des colons établis loin de la ville, sur les terres 
qu,ils avaient défrichées. Autrefois, lorsqu,on ne pouvait 
cultiver encore que celles qui avoisinaient le Fort, M. de 
Maisonneuve avait fait confiruire çà & là des redoutes, 
& n1ên1e érigé un fief noble en faveur du major Closse qui 
s'y bâtit une maison fortifiée, ainsi qu'il a été dit. Pareil
lement, pour protéger les travailleurs, M. de Queylus éta
blit les deux n1aisons-fortes de Saint-Gabriel et de Sainte
Marie; & à !,arrivée des troupes qui devaient donner lieu 
au défrichement de terres plus avancées, M. Souart, en 
I 665, avait créé un second fief entre le fleuve Saint-Lau
rent & la rivière des Prairies, pour M. de Hautmesnil ( I). 
Enfin, nous avons vu qu,après son retour, M. de Queylus 
donna pour la n1ême fin, au sieur La Salle, un fief plus 
avancé encore, afin que le village qui s'y êta blirait fùt 
comn1e un avant-pofte pour ''illen1arie, & un lieu de 
refuge pour les habitants des alentours. Mais, le défriche
ment des terres ayant attiré des colons plus loin encore, il 
était nécessaire de les protéger aussi, & d,établir dans 
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leurs voisinages des maisons-fortes, qui, dans le besoin, 
pussent leur servir de lieux de retraite. Pour ce n1otif les 
seigneurs de Montréal résolurent, en r67r, d~ériger d,au
tres fiefs no bles, dans les endroits de leur île les plus 
in1portants & les plus exposés, & de donner ces fiefs à des 
n1ilitaires, avec obligation pour eux dy confiruire des rnai
sons de défense & d~y résider. Un grand nombre de colons 
s~étant déjà établis jusqu~ à la Pointe-aux-Trembles, & 
même bien au delà de ce lieu, M. de Queylus, le 28 juillet, 
avait accordé au brave Pierre Picoté de Bélefire les terres 
situées au bas de l'île de Montréal, à partir d~une conces
sion déjà faite à Jean Baudoin, & de là, en suivant le 
bord du fleuve Saint-Laurent, jusqu,à la rivière des Prai
ries, sans autre charge que de payer aux seigneurs vingt 
sous de rente chaque année(*) ( r ). 

Jusqu~alors aucun des colons n,avait osé s ~ établir sur 
la rive de 1 ,île de Montréal qui borde la rivière des Prai
ries, par où les Iroquois venaient quelquefois attaquer les 
colons. Voulant leur fermer ce passage, fortifier en même 
temps le bout de l,île, & bloquer tout à la fois l'entrée de 
la rivière de !,Assomption, M. Dollier érigea, le 7 du mois 
de décembre de la n1ême année r 67 r, deux fiefs sur la 
partie de rîle de Montréal qui fait face à cette rivière : le 
premier en faveur de M. Philippe de Carion du Fresnoy, 
lieutenant de la Con1pagnie de La Motte, au régiment de 
l'Efirade (2); & le second, pour M. Paul de Morel, enseigne 
de la mên1e Compagnie. Ces fiefs, contigus l~un à l,autre, 
cornposés chacun de deux cents arpents de terres, huit 

· (*) M. de Queylus se proposait alors de faire un voyage en 
France pour vendre ses biens & en consacrer le prix à l'établissement 
de la colonie (3) _; & comme il était nécessaire que) pendant son 
absence, quelqu'un du Séminaire fût ·autorisé à faire des concessions 
de terre, M. de Breton villiers, au mois de mai de cette année r 67 r, 
donna pour cet effet les pouvoirs les plus étendus à M. Dollier de 
Casson; notamment le droit d'ériger & de donner des fiefs nobles qui 
pouvaient être si avantageux à la sùreté de la colonie. 
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sur les bords de la rivière & vingt-cinq en profondeur, 
leur furent donné:_, pour en jouir, eux & leurs successeurs, 
en toute propriété, à titre de fiefs nobles, sans juftice, avec 
droit de chasse dans ces terres & de pêche dans la rivière, 
sur toute leur largeur, à la charge de la foi & hon1n1age, 
qui devait être portée & rendue aux seigneurs_, dans leur 
n1aison de Villemarie, con1me aussi de ne pouvoir vendre 
sans leur consentement, à des gens de main-morte, aucune 
portion de ces mên1es fiefs ( I ). Mais pour que les sieurs 
de Carion & de Morel pussent, en cas d,attaque dans ces 
lieux écartés, repousser les Iroquois, plusieurs hon1n1es de 
cœur désirèrent de S1établir aussi sur le bord de la rivière des 
Prairies; & dès le comn1encement de rannée I 672, M. Dol
lier fit des concessions de soixante arpents de terre à cha
cun de ces braves. Parn1i les pren1iers nous devons non1-
n1er : François Boulard, dit Cmnbrai, François Dorn1et, 
dit la Lande, Paul d,Azé, Jacques Hubert, Pierre Magné, 
Pierre Chantreux, dit Tourangeau, François Fortin, dit 
Pierre Mesle (*) ( 2 ). Après rétablissen1ent de ces fiefs, 
d,autres particuliers allèrent aussi s ,établir à la rivière des 
Prairies, & au bas de l,île, sur les concessions de terres 
que le Sén1inaire leur fit à chacun (**). Enfin le 26 dé
cen1bre I67r, le Séminaire créa un autre fief noble, dont 

() Ce dernier épousa peu après une vertueuse fille de Troyes, Louise Soumillart, conciuite en Canada avec deux de ses sœurs, Marguerite & Catherine) p~r la Sœur Bourgeoys, leur tante maternelle. Louise, dont l'aél:e de mariage fut passé dans la maison neuve de la Congrégation, était fille d'Orson Soumillart, huissier royal à la cour souveraine de Troyes, & de Marie Bourgeoys (3). 
(-*'"') Comme dans les différends qui survenaient entre eux, ces colons étaient obligés de faire Yenir des sergents de juftice du château de Villemarie, éloigné de quatre) de cinq & six lieues, les seigneurs de Montréal, au commencement de l'année r673, nommèrent sergent d'office un habitant de la côte Saint-Martin) appelé Pierre Cabasié (+)J qui fut reçu & inftitué en titre par M. d'Aille bou ft) juge de l'ile ( 5). C'eft ce même Cabasié quiJ l'année suivante, fut établi notaire public & se trouve avoir cette qualité dans la lifl:e des notaires de l'île de Montréal (6). 

( 1) Greffe de Ville
marie, 7 déc. 167r. 
Concession du fief de 
Carion, 8 déc. 1671. 
Concession du fief 
Morel. 

(-::.) Ibid. Concession 
de 1672. 1S janvier, 
15 février, 20 & z8. 
ibid., z5 avril. 

(3) Ibid., 8 juillet 
1674· Contrat de ma
riage. 

(4) Greffe de Ville
marie. Regiftrc dos 
audiences. .\1~rdi 24 
j.tnvier 1673. 

(5) Ibid., z3 janvier 
I6j3. 

(G) Lill: ofnotarics1 r. 2, 
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il invefl:it M. Zacharie du Puy, rnajor de rîle, pour qu,il en 
jouît, lui & les siens, aux mêtnes conditions. Ce nouveau 
fief appelé de Verdun, situé au delà de la rivière Saint
Pierre, en tirant vers le Saut Saint-Louis, se composait de 
trois cent vingt arp~:1ts de terres, dont M. du Puy avait 
déjà été mis en possession par le Séminaire, quoique sans 
contrat ( I ). 

Par l,éreél:ion de ces quatre fiefs, y compris celui de 
la Chine, le centre & le bas de l'île de Montréal étaient 
mis en état de défense; mais il était surtout important d1en 

·fortifier la tête en établissant des colons sur le bord des 
lacs de Saint-Louis & des Deux-Montagnes, par où les sau
vages avaient coutume de descendre pour faire leurs hos
tilités. M. ·Dollier y érigea quatre autres fiefs nobles, en 
faveur de gentilshon1n1es qui avaient fait preuve de zèle & 
de courage pour la défense du pays. Le 19 janvier 1672, 
il accorda le pren1ier à un capitaine d'infanterie déjà 
nommé, M. Sidrac du Gué, sieur de Boisbriant (*).Ce fief, 
situé au bord du lac des Deux-Montagnes, se composait de 
deux cents arpents de terres & fut appelé de Boisbriant; & 
con1me M. du Gué tén1oignait beaucoup de zèle pour l,éta
blissen1ent du pays, & que mên1e il avait déjà fait cons-

(*) La plupart des officiers que nous nommerons dans ce cha
pitre sont qualifiés capitaines, lieutenants ou enseignes au régiment 
de Carignan, quoique dans plusieurs aél:es on suppose qu'ils avaient 
appartenu à d'autres régiments que ce dernier. Ainsi, M. du Gué 
eft dit tantôt capitaine au régiment de Carignan, tantôt au régiment 
de Montaigu) & enfin au régiment de Chambell, ce qui eft peut-être 
une altération du nom de M. de ChamblyJ alors commandant des 
troupes en Canada. On peut supposer de là que ces officiers avaient 
successivement appartenu à plusieurs régiments, & qu'après avoir 
quitté le service, ils se qualifiaient du nom de quelqu'un des régi
ments où ils avaient eu l'emploi. Ainsi, dans les lettres de noblesse pour 
M. de Contrecœur, on lit qu'il avait d'abord été capitaine du régi
ment de Montizon, qu'ensuite il avait servi dans les chevau-légers 
de M. de Créquy, & enfin dans le régiment de Carignan dont il avait 
même eu le commandement dans une campagne. 
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truire une maison au haut de l1île, M. Dollier, pour le 
récompenser, ajouta à ce fief toutes les îles & battures 
situées au-devant & dl autres encore(*) ( I ). Le fief de Bois- (1) Greffe de Ville

briant fut ensuite vendu par M. du Gué & par son épouse marie, 19 janv. 1672
• 

Fief du Gué. 
Marie Moyen, à M. Charles Le Moyne de Longueuil & à 
Jacques Le Ber, écuyer, son beau-frère (2)_, d10Ù il passa (z) Greffe de Ville

à M. Le Ber de Saineville, fils de ce dernier, qui donna son .marie, 20 juin '679· 

nom au Fort & à la maison seigneuriale, confiruits dans 
ces lieux, & même au fief, qui cessa ainsi d ·être appelé 
Boisbriant. Le 12 avril de la n1ême année 1672, M. Dol-
lier donna à M. ~Charles-Joseph d'Aillebouit des Mus-
seaux, juge de Montréal, un autre fief noble sur les bords 
du lac où divers particuliers s'étaient établis déjà, entre 
autres Robert Perroy, Mathurin Roullier, Toussaint Hu-
nault, dit Deschamps (3). Le 3o juillet de la n1ên1e année, (3) Jbi f., , 2 avril 

il accorda deux autres fiefs nobles, dans le rnême lieu, aux '6 ï 2
• 

(*) Ces îles, données par le Séminaire à M. du Gué, n'ayant pas 
été spécifiées en détail dans ses lettres de concession, il s'éleva, en 
170S, une assez vive conte!l:ation entre M. de Saineville, alors pro
priétaire du fief du Gué, & M. Jean-Bapti!l:e de CelloronJ sieur de 
Blainville, au sujet d'une île appelée Saint- Gilles, que chacun d'eux 
prétendait lui appartenir. M. de Blainville fondait ses droits sur ceux 
de M. de Brucy, à qui il venait de succéder, & soutenait que l'île de 
Saint-Gilles avait été donnée à ce dernier par M. Pérot, gouverneur 
de Montréal, le I er janvier I 676, ainsi que l'île appelée aux Pins, 
disant qu'elles étaient des dépendances d'une concession de dix 
arpents sur trente faite alors à M. de Bruc y dans l'île Pérot. M. de 
SJineville représentait, de son côté, que l'île Saint-Gilles était très
proche de son Fort, que l'automne on y passait à gué, n'y ayant pas 
de l'eau à mi-jambe; & que même deux années on y était passé à 
pied sec. Cette dernière raison leur fit conclure, de concert, qu'elle 
était contenue dans les îles 8· battures adjacentes données par le 
Séminaire à M. du Gué. Quoique le titre de concession de M. Talon 
à M. Pérot eût attribué à celui-ci avec l'île aux Pins l'île Saint
Gilles en particulier (4), on conclut apparemment que, ce titre étant 
du 29 novembre I 672, & celui gue le Séminaire avait donné à M. du 
Gué du I 9 janvier précédent, M. Talon n'y avait mentionné l'île 
Saint-Gilles que parce qu'il pensait qu'elle était alors sans maître; 
son intention n'ayant pu être d'en dépouiller M. du Gué qui en était 
déjà pourvu. 

(4) Pièces & docu
ments sur la tenure 
seigneuriale, p. z5g. 
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frères de Bertet, ou plutôt un seul fief, consifiant en quatre 
cents arpents, qui furent possédés en commun par Louis 
de Bertet de Chailly & Gabriel de Bertet de la Joubar
dière, son frère ( r). Ce fief, contigu à celui de M. d'Aille
boufi, fut appelé par M. de la Joubardière du nom de 
Belle-Vue (2 ). Enfin, à côté du fief précédent, M. Dollier 
en forma un autre, de la contenance de deux cents arpents, 
en faveur de M. Claude Robutel de Saint-André, qui pro
n1it d,y faire bâtir une n1aison seigneuriale & de l'habiter, 
au lieu de l'île Saint-Paul où il avait fait jusqu,alors sa 
résidence (3). 

En érigeant ainsi les fiefs que nous venons d,énun1érer 
& en les donnant en toute propriété à des n1ilitaires_, les 
seigneurs de Montréal faisaient ce qui était en leur pouvoir 
pour protéger les colons & lnettre rîle en état de se défen
dre, & par là ils répondaient à rattente du Roi qui se re
posait presque entièrement sur eux pour !,avancement de 
cette colonie particulière (4). Mais il était de la politique 
éclairée de Louis XIV de faire dans toute la partie avancée 
du pays qui avoisinait l,île de Montréal ce que le Sén1inaire 
venait de faire dans cette île même, & tel avait été le des
sein de ce Monarque en envoyant en Canada divers corps de 
troupes, & en faisant aux officiers & aux soldats des lar
gesses pour les déterminer à s,y établir. Il avait, en effet, 
résolu d,y créer de grands fiefs en faveur des officiers, & 
d,ériger ces fiefs en autant de seigneuries qui, par le n1oyen 
des soldats qui S

1Y établiraient, deviendraient rocca ion de 
la formation d,autant de bourgades très-propres à fortifier 
& à défendre par là la tête de la colonie. Déjà M. Talon, 
dans de graves considérations politiques qu'il fit publier, 
avait exposé l'ilnportance & la sagesse de ce dessein : 
« Cette manière de donner un pays nouvellen1ent con
« quis, dit-il, répond à rusage autrefois reçu chez les 
<< Ro1nains, de difl:ribuer aux gens de guerre les cban1ps 
« des provinces ubjuguées, qu,on appelait prœdia nzili
u faria_, & la pratique de ces peuples politiques & guer-



DI TRIBUTION DE J'ERRES AUX MILITAIRES. 1672. 343 

« riers peut, à mon senti1nent, être judicieusement intro
« duite dans un pays éloigné de mille lieues de son 
<< Monarque, qui, à cause de cet éloignement, peut sou
<< vent être réduit à la nécessité de se soutenir par ses 
« propres forces. Elle n1e paraît d,autant plus à efiimer 
« qu'un jour elle procurera aù Roi un corps de vieilles 
« troupes, capables de conserver cet Éta(nais ant du Ca
« nada contre les incursions des sauvages. C,efi pourquoi 
« le premiers de nos Rois, plus grands politiques qu,on 
<< ne se l' efi persuadé) introduisaient dans les pays nou
<< veHement conquis des gens de guerre, nés leurs sujets, 
<< dont la fidélité leur était bien connue, afin d,y contenir 
« au dedans les habitants dans le devoir, & au dehors 
« d'éloigner leurs ennemis con1n1uns. Pour les y entre
<< tenir & les faire subsifier, nos anciens Rois leur concé
« daient, dans ces pays mên1es, des terre qu,ils culti
« vaient & qui leur fournissaient, par leurs produélions, 
<< tout ce qui était nécessaire à la vie; pratique également 
« économe & politique, puisque d,un côté elle épargnait 
<< les finances du trésor public, & que de l'autre elle inté
cc ressait l,officier & le soldat à la conservation du pays, 
« com1ne à celle de leur propre héritage ( I ). » Pour con
server le Canada à la France, il n,y avait pas, en effet, 
d,autre moyen à prendre que de faire dans ce pays, & 
surtout sur les rives du fleuve Saint-Laurent, depuis la 
rivière de Richelieu jusqu'au-dessus de Villemarie, ce 
qu'on avait fait avant l'arrivée des troupes pour con
server ce dernier pofie en particulier, c,efi-à-dire d,y éta
blir des colons qui fussent tout à la fois soldats, cultiva
teurs & propriétaires. 

Mais avant de difiribuer les terres de ces quartiers 
aux officiers de ses troupes, Louis XIV, informé qu'une 
grande partie de ces mêmes terres, ayant déjà été con
cédée en trop vaite étendue par la grande Con1pagnie, 
était refiée inculte, ce qui avait en1pêché l'établissement 
du pays & dégoûté les colons, ordonna à M. Talon 

(r) Arrêts & règle
ments des intendants 
du Canada, 24 jan
vier 1667. Québec 
r855, p. 33. 
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de retrancher la 111oitié de toutes celles qui avaient été 
accordées avant dix ans & de les adjuger à ceux qui se 
présenteraient, à condition que ces nouvelles concessions 
seraient nulles, si elles n,étaient pas défrichées dans !,es
pace de quatre ans ( I). M. Talon rendit donc, le 27 sep
tembre suivant, une ordonnance par laquelle il obligea 
« tous ceux qui, avant dix ans, avaient obtenu plus de 
« quatre cents arpents de terres, de lui en faire leur décla
« ration (2) ; » & ce fut probablement dans cette occasion 
qu'il réunit au domaine du Roi cette immense seigneurie 
de la Citière, dont nous avons vu que M. de Lauson père 
avait voulu faire une sorte de royaume pour l'un de ses 
fils. Du n1oins eil:-il certain que, cette année, M. Talon en 
diil:ribua les terres à des officiers des troupes qui rnên1e y 
avaient déjà con1mencé des défrichements, sous le bon 
plaisir du Roi, ou qui étaient résolus d,en entreprendre, 
& qu'il donna à chacun d'eux pour ces mêmes terres des 
titres de propriété. 

Ces titres, datés des mois d 'oé1obre ou de novembre 
1672, & la plupart du troisième jour de ce dernier rnois, 
furent donnés & signés par M. Talon seul, con1me per
sonnellement autorisé, le 4 juin de cette année, pour agir 
souverainement dans cette matière & en dernier ressort, 
Louis XIV lui ayant attribué toute cour~ juridic1ion &· 
connaissance pour concéder à d'autres habitants les terres 
ainsi retranchées (3). Nous devons remarquer ici les 
111otifs exposés dans le préambule de toutes ces concessions, 
comme un témoignage éclatant de la religion du Monar
que & une confirmation authentique de la fin qu~il s'était 
proposée dans la fonnation de la colonie Française en 
Canada : << Sa Majeil:é a de tout temps recherché avec 
<1 soin, & avec le zèle qui convient à son titre de fils aîné 
« de l'Église, les moyens de porter dans les pays les plus 
« inconnus la gloire de Djeu, par la propagation de la Foi 
(( & la publication de l'Évangile, avec le nom chrétien. 
1( Telle eil:la fin pren1ière & princ1pale de l'établissement 
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« de la colonie Française en Canada, & sa fin accessoire 
<< eil: de faire connaître aux parties de la terre les plus 
« éloignées du commerce des hon1n1es sociables la gran
<< deur du non1 du Roi de France & la force de ses 
« armes. Sa Majeil:é a donc eil:imé qu~il n'y avait pas de 
« plus sûr n1oyen d'arriver à ces deux fins que de corn
« poser la colonie de gens capables de la bien conduire 
(( par les qualités de leur personne) de raugmenter par 
« leurs travaux & leur application à la culture des terres, 
« & de la soutenir par une vigoureuse défense contre les 
« insultes & les attaques auxquelles elle pourrait être 
« exposée dans la suite des ten1ps. Pour ce dessein, elle a 
« fait passer dans ce pays bon nombre de ses fidèles su
« jets, officiers de ses troupes dans le régin1ent de Cari
(( gnan & autres, dont la plupart, se conformant au grand 
« & pieux dessein de Sa Majeil:é, veulent bien se lier au 
« pays, en y forn1ant des seigneuries d'une étendue pro
« portionnéeà leurs fore es ( I). n 

Con1me on le voit ici, l'une des :Q.ns que le Roi se 
proposait par ces concessions était de fortifier le pays 
contre les Iroquois; aussi eil:-il à remarquer que les fiefs 
nobles qu'il donna à ses officiers furent presque tous 
situés dans le voisinage de l'île de Montréal, & sur le 
bord des rivières par où les barbares avaient coutume 
de descendre, c'eil:-à-dire, sur la rivière appelée de Riche
lieu, & sur le fleuve Saint-Laurent, à partir du lac Saint
Pierre. Si l'on en excepte un seul capitaine, le sieur de La 
Durantaye (2), deux lieutenants, les sieurs de Sueur & de 
Villieu (3), le sieur de Lanoguère, enseigne (4), ainsi que 
la veuve du sieur de Lacombe-Poccatière, ancien capi
taine réformé & n1aréchal des logis au régiment àe Cari
gnan (5)_, tous les autres officiers des troupes qui partici
pèrent à cette difl:ribution générale reçurent en fief diverses 
concessions de terres à partir du lac Saint-Pierre & en 
ren1ontant de là jusqu,à la tête de' l'île de Montréal; & en 
s'y établissant avec un certain nombre de leurs soldats 

(I) · Pièces & docu
ments sur la tenure 
~eigneuriale, p. 6, etc. 

VII. 
PAR TOUS CES FIEFS, 

LOUIS XIV VEUT PRO

TÉGER CONTRE LES 

IkOQUOIS LA TÊTE DE 

LA COLONIE. 

(2) Pièces & docu
ments sur la tenure 
scigneUt iale, p. r5 I1 

264. 
(3) Ibid., p. 11, 277~ 

228. 
(4) Ibid., p. 1 r, 277. 
(S) Ibid., p. 43. 



VIII. 
FIEFS POUR PROTÉGER 

LA RIVE GAUCHE DU 

FLEUVE 1 DEPUIS LE 

LAC SAINT-PIERRE 

JUSQU'AU- DESSUS DE 

L'ILE DE MONTRÉAL. 

( 1) Archives de la 
marine; Regiftre des 
ordres du Roi pour les 
Compagnies des In
des, fol. I 07; Regiftre 
des expéditions, 1670, 
fol. zg. 

(2) Pièces & docu
ments sur la tenure 
seigneuriale, p. I 6 , 
17, 274· 

(3) Ibid., p. 122, 

zg3. 

(4) Pièces & docu
ments sur la tenure 
seigneuriale, p. r 53, 
277· 

(5) Antiquités & 
chroniques de la ville 
de Dieppe, par Asse
line, ms. de la biblio. 
thèque de Dieppe, 
année 167 r. 
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devenus agriculteurs, ils donnèrent lieu à la formation de 
divers bourgs qui, avec Villemarie, furent la sûreté & 
con1n1e le boulevard du refie de la colonie Française (*). 
Quelque monotone que soit le dénombrement de ces fiefs, 
on nous permettra d1en faire rénumération détaillée dans 
cette hifioire, defiinée à faire connaître les origines du 
pays. 

D,abord, pour mettre la rive gauche du fleuve Saint
Laurent à rabri des incursions des Iroquois, M. Talon 
donna au sieur de Laubia, capitaine au régiment de Bro
glia, arrivé de France depuis peu avec sa compagnie ( I ), 
deux lieues de terre de front ~ autant de profondeur sur 
les bords du lac Saint-Pierre où ce capitaine s,était déjà 
établi (2), & au sieur de Labadie, sergent de la compagnie 
de Laubia, une terre dJun quart de lieue sur une demi
lieue, située au-dessous de la précédente (3). Il donna 
pareillement au sieur de Moras, enseigne d'une compa
gnie_, l,île qui efi à !,embouchure de la rivière Nicolet, au 
bord du fleuve Saint-Laurent, appelée depuis le fief ou 
l'île de Moras, du nom de ce 1nilitaire (4); & pour recon
naître les services que M. Louis-Godefroy de Normanville 
& M. Boucher avaient rendus au pays, il donna au pre-

C) Le Roi avait déjà fait une concession de mille arpents de 
terres, située entre les Trois-Rivières & Montréal, en faveur d'un 
gentilhomme Normand du pays de Caux, le sieur de la Bouteillerie) 
qui, dans le dessein de s'y établir & de la mettre en valeurJ s'em
barqua à DieppeJ à la fin du mois de juin I 67 I, sur le navire le 
Saint-Jean-Baptiste, conduisant pour cela avec lui deux charpen
tiers, deux maçons & quatre manœuvres (5). Mais il paraît qu'arrivé 
en Canada, il craignit de s'établir sur des terres si exposées aux incur
sions des barbares) & renonça à sa concession pour se fixer sur une 
autre où il n'eût pas les mêmes dangers à courir. Du moinsJ le 29 oél:o
bre de l'année suivante I 672, il obtint de M. Talon deux lieues de 
terres de front au bord du fleuve Saint-Laurent, savoir une lieue 

(6) Pièces & docu- au-dessus & une lieue au-dessous de la rivière Oüelle, cette rivière 
ments sur la tenure y comprise, sur une lieue & demie de profondeur (6), & ce fut là 
seigneuriale, p. 26r. qu'il s'établit. 
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mier une demi-lieue sur une lieue de terres au-dessus de 
la Pointe du lac Saint-Pierre ( r ), & au second une lieue 
& demie sur deux lieues ( 2); enfin au fils de M. Boucher 
trois quarts de lieue sur une lieue (3). Toujours en remon
tant le fleuve & sur la n1ême rive, M. Berthier, capitaine 
d,une compagnie d'infanterie, eut pour son fief deux lieues 
de terres sur deux lieues de profondeur (4); le sieur de 
Comporté une demi-lieue sur une lieue (5), & le sieur 
Raudin, enseigne de la con1pagnie de Sorel, une demi
lieue de front sur une lieue, avec l'île nommée déjà Raudin, 
où il paraît qu,il avait commencé des défrichements (6). 
Au sieur de la Valterie, lieutenant d,une compagnie, 
M. Talon donna une lieue & demie de front sur une pro
fondeur égale (7); à M. Jean-Baptifie Le Gardeur de 
Repentigny, les deux îles appelées Bourdon (8); au fils 
du capitaine de Saint-Ours, une lieue de front sur une 
lieue & demie de profondeur (g); enfin au sieur Berthelot, 
rîle Jésus(*), avec les îles aux Vaches & autres (ro); & 
par toutes ces grandes concessions, il voulut pourvoir à 
la sùreté de la rive gauche du fleuve Saint-Laurent, depuis 
le lac Saint-Pierre jusqu,à la tête de rîle de Montréal, en 
ren1ontant la Rivière des Prairies. 

Mais C
1était à partir de la rivière de Richelieu, & de 

là en ren1ontant le fleuve, qu,il était surtout in1portant de 

(*) L'île Jésus, comme on l'a dit) avait été concédée aux 
RR. PP. Jésuites par la grande Compagnie, le 1S janvier I636. Ces 
Religieux n'y ayant fait aucuns défrichements, M. Talon la réunit 
apparemment au domaine, en vertu des ordres qu'il avait reçus du 
Roi) & la donna purement & simplement à M. Berthelot, sans faire 
mention des premiers propriétaires ( 1 I). D'après les titres imprimés 
pour la tenure seigneuriale, M. Talon aurait donné l'île Jésus à 
M. Berthelot) le 3 novembre I 672; cependant, on lit ailleurs le I 3) 
au lieu du 3, ce qui efl: peut-être une aberration du copifl:e qui aura 
pris le mot troisième pour trei'{ième. Quoi qu'il en soit) leP. Dablon) 
Supérieur des Jésuites de Québec, pour donner, sans doute) toute 
sécurité à M. Berthelot, lui fit cession de l'île Jésus, le 7 novembre 
1G72, par aé1e passé devant Becquet) notaire à Québec (12). 

( r) Pièces & docu
ments sur la tenure 
seigneuriale, p. 1 r 8, 
rrg,r2o. 

(2) Ibid., p. 3 r r. 
(3) Ibid., p. 3 r. 

(4) Ibid., p. rog, 
264. 

(5) Ibid., p. GG. 

(G) Ibid., p. r 33. 

(7) Ibid., p. 262. 

(8) Ibid., p. 3oG. 

(g) Ibid., p. II 3. 

( I 01 lbid.J p. 3 IO. 

IX. 
flEFS POUR PROTiGER 

LA RIVE DROITE DU 

FLEUVE. 

( r I) Ibid., p. 3 10. 
( 12) Regiftre des in

sinuations au Conseil 
supérieuG de 1679 à 
170S.B,n°2,fol. r55. 
Pièces & documents 
sur la tenure seigneu
riale, p. 447· 



( r) Pièces & doce
ments sur la tenure 
seigneuriale, p. 142. 

(2) Ibid., P- 8G. 

(3) Ibid., p. 2G7. 

(4) Ibid., p. 2G9, 
270. 

(5) Ibid., p. 3. 
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fortifier le pays contre les Iroquois, en leur fermant ces 
deux voies par où ils avaient coutun1e de descendre pour 
attaquer Montréal, les Trois-Rivières & Québec; & dans 
ce dessein, M. Talon y fit des concessions en grand non1-
bre. A M. de Sorel, capitaine au régiment de Carignan, 
qui comn1andait au Fort Richelieu, il donna ce Fort & 
deux lieues & demie de terres de front sur deux lieues de 
profondeur; & pour le mettre plus en état de fermer le 
passage du fleuve Saint-Laurent aux Iroquois, il ajouta 
encore à cette concession 11île Saint-Ignace, rîle Ronde & 
l,île de Grâce ( r). Dans ce même dessein, il donna au 
sieur Du Pas rîle déjà appelée de ce nom avec d,autres 
îles adjacentes, ainsi qu,un quart de lieue de terres au
dessus, & une autre au- dessous de la rivière du Chicot, 
sur une lieue & den1ie de profondeur ( 2) . Par ces conces
sions, con1n1e aussi par celle qu,il fit à M. de Berthier, 
située en face du Fort Richelieu, il voulut fermer aux Iro
quois tous les passages. Enfin, pour les arrêter sur la 
rivière même de Richelieu, avant qu,ils pussent arriver 
au Fort Saint-Louis, il donna ce Fort à un autre capi
taine qui comtnandait alors les troupes en Canada, M. de 
Chambly, & avec le Fort les terres adjacentes, dans l1é
tendue de six lieues sur une lieue de profondeur, le long 
de cette mêtne rivière qu,on appelait aussi alors de Saint
Louis, du nom de ce Fort (3). En outre, il donna au che
valier Roch de Saint-Ours, enseigne de la compagnie de 
Chambly, quatre lieues de terres de front 'sur une lieue 
de profondeur, à prendre sur la même rivière (4), & au 
sieur de Saint-Ours, capitaine au régin1ent de Carignan, 
toutes les terres bornées par le fleuve & par la rivière 
Ouan1aska, depuis la concession faite à M. de Sorel jus
qu,à celle de M. Antoine Piccody de Contrecœur (5). Ce 
dernier, né au pays de Dauphiné, servait le Roi depuis 
trente-cinq ans, & s,était difiingué dans beaucoup d,occa
sions, tant en France qu,à !,étranger. Il avait été blessé 
dans sept combats, notamment à celui du faubourg Saint
Antoine, en se battant pour le Roi contre les Frondeurs, 
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sous les ordres du vicon1te de Turenne, où il reçut au bras 
un coup de feu dont il detneura efiropié. Pour toutes ces 
belles & généreuses a étions, il avait été anobli, en I 66 r, 
lui & toute sa poilérité ( r); & enfin étant passé en Canada 
pour s~y établir, avec une partie du régin1ent de Carignan 
où il était capitaine, il reçut en fief deux lieues de terres 
de front sur autant de profondeur. Au bord du fleuve 
Saint-Laurent, le sieur de Vitré ( 2) eut pour sa part une 
detni-Jieue de front sur une lieue de profondeur (3), & le 
sieur de Verchères, enseigne de la compagnie de Contre
cœur, une lieue de front sur une lieue de profondeur (4); 
le sieur de Grandn1aison reçut pour son fief trente arpents 
de front au bord du fleuve, sur une lieue (5), & les sieurs 
Michel Messier & Jacques Le Moyne, qui avajent si bien 
n1érité de la colonie, obtinrent une lieue de terres de front 
sur une lieue & demie de profondeur, qu~ils partagèrent 
entre eux le 1er août 1676. La partie échue à Jacques Le 
Moyne porta le nom de seigneurie du Cap de la Trinité, 
& rautre celui de Saint-Michel (6) (*). M. de Varenne, 
ancien lieutenant d~une compagnie des troupe du Roi, 
& ensuite Gouverneur des Trois-Rivières, eut pour son 
fief vingt-huit arpents de terres de front au bord du 
fleuve Saint-Laurent, ur une lieue & demie de profon
deur, & d~autres encore, avec diverses îles, à l'exception de 
deux que le sieur du Gué prétendait lui appartenir (7). 
Sidrac du Gué de Boisbriant, dont on a parlé, capitaine 
au régin1ent de Carignan ou de Chambly (8), reçut en 
fief diverses îles, notamment celle où il avait con1mencé, 
depuis quelques années, des défrichements, appelée déjà 
de Sainte-· Thérèse, située en face & à 1 extrémité de 1 île 
de Montréal (g), & M. Boucher cent quatorze arpents de 

('~) Cette concession a été oubliée dans le Recueil des pièces D 
documents relatifs à la tenure seigneuriale, imprimé en r 85 2 par 
ordre de l'Assemblée législative, & cc n'e!l: pas la seule omission de 
ce genre qu'on découvre dans ce Recueil. 

(1) Regifl:re des in. 
sinuations au Conseil 
souverain B, no 2, 

fol. 56. Lettres de no
blesse d'Antoine Pic
cody de Contrecœur. 

( 2) Pièces & docu
ments sur la tenure 
seigneuriale, p. 97, 
27 I. 

(3) Ibid., p. 33. 
(4) Ibid., p. 6, 7· 

(5) Ibid., p. 294. 

(G) GrefTe de Ville
marie, 2 3 juin 1706. 
Foi & hommage, par 
Le Moyne, sieur de 
~lartiny, fils de Jac
ques Le Moyne. Aél:e 
d'Adhémar. 

(; ; Pièces & docu
n~cnts sur la tenure 
seigneuriale, p. I 27, 
278. 

(8) Regiflre de la 
paroisse de Villema
rie. Baptême, ! b sep
tembre 1678. 

(9) Pièces '& docu
ments sur Ja tenure 
seigneuriale, p. 90, 
280. 
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(r) Pièces et docu- front sur deux lieues de profondeur, avec quelques 
ments sur la tenure "1 ( ) 
seigneuriale, p. 84. 1 es 1 . 

x. 
FIEFS CO ' CÉDÉS A CHAR

LES LE MOYNE. 

(2) fièces & docu
ments sur la tenure 
scigneu1 iale, p. 3o r. 

(3 ) Ibid., p. ()<J• 

Enfin, M. Talon donna à M. Charles Le Moyne toutes 
les terres non concédées sur le bord du fleuve Saint-Lau
rent, depuis le sieur de Varenne jusqu,à la seigneurie de 
la Prairie (2 ). Par là, il voulut reconnaître les services que 
ce brave & dévoué colon avait rendus depuis tant d,an
nées au Ganada) surtout à l1île de Montréal, services qui 
étaient refiés sans récon1pense avant l,arrivée des troupes: 
car la grande Con1pagnie, si généreuse pour tant d'au
tres, n,avait fait à Charles Le Moyne aucune faveur (*). 
En 1668, le Roi, pour le récompenser, l,avait anobli, en 
le qualifiant, dans ses lettres de noblesse, sieur de Lon
gueuz'l~ du nom que Charles Le Moyne avait donné à l,une 
de ses terres. Con1n1e elles fonnaient trois fiefs difiinéls, 
11intendant du Canada en 1676, M. Duchesneau, voulant 
lui témoigner de plus en plus la satisfaélion du Roi, les 
réunit en un seul, sous le no1n de fief de Longueuil (3), 
qui refia depuis à l'(;!îné de la fan1ille Le Moyne. Charles 
avait pris ce nom d\111 village de Norn1andie, aujourdlhui 
chef-lieu de can(on, dans l'arrondissen1ent de Dieppe, sa 
patrie. Aussi efi-il à ren1arquer que, dans llaéle de lna
riage du sieur Saint-Aubin, passé à Villen1arie en I 67g, 
le notaire, pour éloigner toute confusion, a eu soin de 

(*)M. de Lau son de la Ci ti ère lui avait concédé, il efl: vrai) en 1 GS7) 
un fief de cinquante arpents de front sur cent de profondeur, mais avec 
des charges jusqu'alors inouïes j & en 1664, }1. de Lau son père avait 
ajouté à ce fief l'île Sainte-Hélène & l'jslet Rond, avec des charges 
plus onéreuses encore) ainsi qu'il a été dit. M. Talon, dans la difiri
bution qu'il fit des terres de la Citière, donna à Charles Le Moyne 
toutes celles qui se trouvaient entre le fief de Varenne & les cin
quante arpents dont nous parlons;&, de plus, les autres gui, de là, 
s'étendaient jusqu'à la Prairie de la Magdeleine. Les cin~uante 
arpents nommés d'abord la Petite Citière furent appelés ensUite par 
Charles Le Moyne du nom de Longueuil. 
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dire que les parents de ce colon den1euraient à Longueuil 
de Dieppe ( I ). Charles Le Moyne emprunta aussi du pays 
de Normandie quelques autres no1ns qu,il donna à plu
sieurs de ses enfants, tels que celui de Marigny, pris d,un 
village, aujourd,hui chef-lieu de canton) dans le départe
ment de la Manche; celui d !berville, emprunté du fief de 
cc no1n, Sous-la-Haie, dans la Châtellenie d,Hotot-sur
Dieppe (2). Enfin, M. Talon, pour interdire aux Iroquois 
les îles qui étaient au-dessus de Villemarie, donna en fief 
à M. Zacharie du Puy, major de 1 île de Montréal, une 
petite île située au bas des rapides du Saut Saint-Louis, 
appelée l'île aux Hérons, qui forn1ait comn1e deux îles, & 
y joignit quelques îlets voisins (3). L,île Saint-Paul, en 
face de Villemarie, avait déjà été concédée, en I 664, par 
M. de Lauson père à Claude Robutel de Saint-André, à 
Jacques Le Ber & Jean de Lavigne (4). M. Talon concéda 
une île plus considérable que les précédentes, située vers 
la tête de 11île de Montréal, à M. Pérot, Gouverneur de 
Ville1narie, appelée depuis du nom de cet officier l'île 
Pérot, & lui attribua aussi l'île à la Paix & les îles aux 
Pins, Sainte-Geneviève & Saint-Gilles (5 ). Enfin, l'année 
suivante, Charles Le Moyne de Longueuil obtint encore 
sur la rive droite du fleuve, deux lieues de terres de front, 
en face de l'île de Montréal, sur trois lieues de profon
deur, ainsi que l,île Saint-Bernard (6), & il appela cette 
seigneurie du nom de Chateaugai qu,elle porte encore. 

Comme on le voit, par tout ce dénon1bren1ent, les 
terres des deux rives du fleuve Saint-Laurent, depuis le 
lac Saint-Pierre, surtout à partir de la rivière de Riche
lieu jusqu,à la tête de 11île de Montréal, furent érigées en 
fiefs & données à des militaires, avec obligation pour eux 
des ,y établir, de les faire cultiver & d,y attirer des colons, 
principalement les soldats licenciés qu,ils avaient cu sous 
leurs ordres. Les soldats reilés dans le pays S

1établirent, 
en effet, dans les seigneuries dont nous parlons, & de pré
férence dans celles des officiers sous lesquels ils avaient 

( r) Greffe de Ville
marie, 20 août 1 679· 
Contrat de mariage 
de Saint-Aubin avec 
Marguerite Beloy. 

( 2) Recherches his
toriques, archéologi
ques sur le duché 
d'Eftouteville, in- 4°, 
Caen, Ib6 r, p. Sr, 53. 

(3) Pièces & docu
ments sur la tenure 
seigneuriale, p. 2S7. 

(5) Ibid., p. l!">) 1 

z6o. 

(6) Ibid., p. 3?5 1 
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( 1) Gre!1e de Ville
marie, 2 1 oB:. 1 67 1. 
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servi à la guerre; d,où il arriva que ces agglomérations 
d,habitants, devenant bientôt autant de villages & de pa
roisses, furent appelées du non1 de ces officiers, qu,elles 
portent encore aujourd,hui. Telle a été l,origine des pa
roisses de Sorel, de Chan1bly, de Berthier, de Saint-Ours, 
de Contrecœur, de Verchère, de la Vatterie, de Varenne, 
auxquelles nous devons ajouter celles de Boucherville, 
ainsi appelée du nom de M. Boucher, & celle de Lon
gueuil(*). Si tous les officiers des troupes, à qui M. Talon 
concéda des fiefs, ne donnèrent pas lieu à l,établissement 
d'autant de paroisses, c,efi qu,il eût fallu faire de grandes 
avances dont ils n,étaient pas capables la plupart. Plu
sieurs des bourgades que nous venons de nommer lan
guirent même longte1nps : les militaires qui les avaient 
établies n,ayant apporté en Canada que leur épée & leur 
bravoure, & ne trouvant de ressources que dans leur 
amour pour le travail, joint à leur bonne conduite & dans 
les libéralités du Roi. 

Pour avoir une idée des difficultés que présentait 
!,établissement d,une paroisse, alors que le Canada ne 
fournissait rien de son fonds, il faut se rappeler qu'avant 
tout chaque seigneur se voyait obligé de procurer à ses 
censitaires deux objets de première nécessité : un n1oulin 
& une chapelle desservie par un prêtre. L,établissement 
d\1n moulin était si indispensable à la subsiilance des 
colons, qu,ils avaient droit de l'exiger du seigneur qui leur 

(*) Quoique toutes ces paroisses aient eu pour premiers colons 
des militaires toujours prêts à faire face aux barbares, ce n'efl: pas .à 
dire qu'elles n 'aient été composées d'abord gue de soldats : les sei
gneurs personnellement intéressés à les augmenter y ayant attiré des 
familles Francaises pour les y établir. Ainsi, l'année r 67 I, un hono
rable bourge~is domicilié à Boucherville, Chrifiophe Février, sieur 
de Lacroix, du pays de Mantes-sur-Seine, épousa une nièce de 
.i\1. Charles d'Ailleboufi, juge àe Villemarie, Marie Martin, fille 
d'Abraham Martin & de Suzanne d' Ailleboufi, du pays de Ravières, 
en Champagne ( 1 ). 
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faisait des concessions de terres; &, sur son refus, ils pouvaient en bâtir un, & acquérir par là le privilége exclusif de moudre les grains de la seigneurie. Mais la confiruction & 1, entretien d ,un moulin étaient alors une charge très-onéreuse; & si l,on en juge par les tennes de l,arrêt du Conseil souverain de Québec, du 20 juin I 667, les 1noulins en Canada coûtaient deux & même trois fois plus qu,en France, tant pour les confiruire, les réparer & les entretenir, que pour gager & nourrir les meuniers; & pourtant le prix de la 1nouture était le mên1e que fixait la Coutu1ne de Paris, savoir : la quatorzième partie des grains ( I) . Avant d,établir un moulin, il fallait d,abord faire venir de France, non-seulement les meules, mais encore tous les inftruments de fer & !,appareil nécessaire, ainsi que les cordages & les voiles; ensuite faire confiruire le moulin; enfin, gager & entretenir un meunier qui fût toujours prêt à moudre Je grain des censitaires; & con1me il n,y avait d,abord qu,un petit nombre d,habitants dans chaque seigneurie, il s,écoulait bien des années avant que le produit de la mouture pût suffire à !,entretien du meunier. En attendant, le seigneur était tenu de lui payer des gages; &, en outre, de faire réparer tout ce qui venait à se détériorer dans le moulin. Il efi vrai que, par la suite, le privilége d,un 1noulin banal pouvait devenir une source de revenu; mais ce n,était qu,après que le seigneur avait fait de grosses dépenses; & ces dépenses, d,abord excessives, eu égard au petit non1bre des censitaires, persévéraient quelquefois les mêrnes pendant bien des années. 

Aussi, en accordant de petits fiefs nobles de deux cents arpents de terre à divers officiers n1ilitaires dans rîle de Montréal, le Séminaire de Saint-Sulpice, pour ne pas leur irnposer cette charge, avait fiipulé que ces officiers & leurs censitaires 1noudraient leurs grains aux moulins des seigneurs de l,île; & si M. de Queylus en avait usé différemn1ent à !,égard du sieur La Salle, c,efi que le fief concédé à celui-ci était beaucoup plus considérable que 
TOM E III. 23 

( 1) Arrêts & règle
ments du Conseil su~ 
périeur de Québec, 
x855, p. 3g. 

.XIII. 
MOULIN DE LA CHINE , 

A DAN DONNÉ PAR M ILOT 

COMJ\1E UNE CHARGE 

INSUPPORTABLE. 



(I) Greffe de Ville
marie, 1 r juin 1670. 
Aél:e de Basset. 

(2) Ibid., 2 novem• 
bre r6i~. 
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les précédents, puisque La Salle y avait mis deux cents 
arpents de terre en con1mune, y avait tracé renccinte d'un 
village, & s,était encore réservé quatre cent vingt arpents 
pour son domaine seigneurial. Mais ayant négligé d'éta
blir un moulin & n1ên1e vendu son fief à Jean Milot, l\1n 
des nouveaux habitants de cette côte, comn1e on l'a ra
conté, celui-ci proposa à M. de Queylus de rautoriser à 
confiruire, à ses propres frais, un n1oulin à vent, à con
dition qu,il en jouirait seul pendant dix années con
sécutives; & qu,ensuite il le céderait aux seigneurs de 
Montréal, moyennant trois mille livres tournois, pour le 
dédon1mager de ses avances. M. de Queylus, qui ne cher
chait que !,avantage des particuliers, accepta la propo
sition & désigna !,emplacement, en fiipulant que le r'noulin 
serait de même matière & de mên1e forn1e & hauteur que 
celui du Fort de !Vlontréal. Les moulins que le Sén1inaire 
avait fait confiruire étaient établis dans une tour en pierre 
qui pouvait servir de redoute, & ce fut ainsi que Milot 
confiruisit le sien ( I), qui coûta mille écus. Mais il se 
repentit bientôt de son entreprise, & mécontenta même 
les censitaires qui n'avaient pas toute la facilité désirable 
pour faire moudre leur blé. C,efi pourquoi le Séminaire, 
en vue de procurer !,avantage des habitants déjà éta
blis dans ce lieu, consentit, le 2 novembre I 673, sur la 
den1ande expresse de Milot, à reprendre le n1oulin, 
n1oyennant la som1ne qu,il avait dépensée pour le cons
truire (*) ( 2). 

(*) Dans le contrat dons nous parlons ici, il eft dit que les sei
gneurs consentent à cet accord pour faciliter la mouture des grains 
des habitants du lieu, & de ceux qui s'établiront au-dessus & 
au-dessous dudit Yillage. C;eft que ce lieu était plus favorable 
qu'aucun autre aux colons qui désiraient de trafiquer avec les sau
vages; &, au fond, c'était moins l'ag1;iculture que cette sorte de com .... 
merce qui les attirait pour la plupart. Parmi ceux qui allèrent s'y 
fixer en r672, nous remarquons les sieurs Nicolas BoyerJ Pierre Che
depots, Jean Grenet, Magdeleine VivierJ dit La Douceur, Lam?tte, 
George Alaix, Pierre Masaud, François LenoirJ dit Roland, qUI s'y 
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Mais, outre rétaplissen1ent d\1n moulin & la cons

truélion d,une chapelle, un autre obfl:acle plus difficile 
encore, qu,on ne pouvait vaincre même à prix d,argent, 
dans la forn1ation d'une paroisse, était de la pourvoir d\1n 
prêtre qui la desservît. La foi chétienne avait alors géné
ralement trop d,empire sur les cœurs des colons pour 
qu,ils voulussent aller s,établir au loin, dans des lieux 
écartés, exposés tous les jours aux surprises des Iroquois, 
S

1ils n 1étaient assurés d,y recevoir, surtout à leurs derniers 
1noments, les secours de rÉglise, & si d,ailleurs eux & 
leurs enfants étaient privés de toute ihfiruél:ion religieuse 
& de l,édification qu,ils avaient trouvée jusqu,alors dans 
les réunions & les exercices du culte public. Le pays, trop 
nouveau encore, ne fournissait presque point de prêtres; 
il fallait donc en faire venir de France, & nous avons vu 
combien il était rare d'en trouver qui voulussent quitter 
leur patrie pour se dévouer à tant de dangers & même à 
tant de privations, les paroisses n,ayant pas encore de 
quoi entretenir leurs pafieurs. Dès qu ,il y eut des colons 
établis dan rîle de Montréal & à la côte de Saint-Sulpice, 
le Séminaire crut être obligé de leur envoyer un prêtre 
pour leur donner les secours de son n1inifière; ce qui fai-

était établi dès l'année précédente. M. Talon ayant déjà défendu aux hommes non mariés la chasse, la pêche, la traite avec les sauvages & même l'entrée des bois_, Lenoir_, qui était encore célibataire, fut inquiété sur ce commerce. Il promit cependant, le 20 décembre de cette année, de se marier l'année suivante, trois semaines au plus tard après l'arrivée des vaisseaux_, & même il s'obligea_, en cas de dédit de sa part_, à donner cent cinquante livres à l'hôpital & autant à l'église de Villemarie. A ces conditions_, on lui permit de trafiquer dans sa maison & de se faire payer des sommes que lui devaient les sauvages_, mais non pas d'aller ù la chasse dans les bois (1). Il tint sa promesse_, & au mois de décembre de l'année suivante, 1672, il épousa la fille d'un ancien exempt, ou officier de la maison du Roi, Marie-Magdeleine Charbonnier, de la paroisse de Saint-Jean-enGrève_, à Paris (2). Ce François Lenoir, dit Roland, né à Moras, petite ville de Dauphiné_, aujourd'hui département de la Drôme_, & alors diocèse de Vienne, eft l'auteur des familles de ce nom qui su bsiftent encore à Villemarie. 

XIV. 
DIFFICULTÉ 2° n'AVOIR 

UN PRÊTRE POUR DES• 

SERVIR LA DOURGADE
1 

OU PAROISSE, LA 

CHINE DESSERVIE n' A• 

DORD PAR VOlE DE 

MISSION. 

( I) Greffe de Ville
marie, 2 6 déc. 167 I. 

(2) Ibid., 26 dé
cembre IG72. Contrat 
de mariage de Fran
çois Lenoir. 



( 1) Archives de la 
Propagande, vol. Ame
rica 3. Canada, 356; 
de Statu Ecclesire, 20 

oél. 1661, fol. 29. 

( 2) Greffe de Ville
marie. Ordonnance de 
M. Talon, 1672, pu
bliée par l'ordre de 
M. d'Aillcbouft. 

(3) Archives du sé
minaire de Villema
rie. Pièces sur les con
cessions, 1 5 Janvier 
16 75. 

(4) Arch. de la Pro
pagande, ibid. art. 12, 

fol. 8. 

(5) Ibid., fol. zg, 
28. 

(6) Regillre de la 
Chin::. Remarque sur 
cette paroisse par 
M. Remy. 

(7) Greffe de Ville
marie, 27 mai 167S. 
Inventaire des biens 
de George Allète. 
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sait dire à M. de Laval, dans son État de tÉ glise qu,il 
envoya à Rome en r 66 r : « L'île de Montréal efl: partagée 
« en diverses paroisses auxquelles les prêtres résidant à 
« Villemarie ont soin d,adminifirer les sacren1ents & les 
« autres secours spirituels (*) ( r ). n On envoya ainsi des 
prêtres d,abord à la Chine & à la Pointe-aux-Trembles, 
mais par manière de n1ission passagère & à certains jours 
seulement. De là cette formule dans les ordonnances du 
juge de Villemarie : « Le présent aéte sera lu & affiché à 
« la Chine & à la Pointe-aux-Trembles à rissue des Messes 
<< qui s-'y diront les premiers jours (2). n Les aétes de 
rautorité publique étaient ainsi affichés aux moulins 
comme aux premiers édifices publics des paroisses ru
rales, où d,ailleurs chacun, étant obligé d,aller par néces
sité pour faire moudre ses grains, pouvait en avoir aisé
ment connaissance. Car dans ces premiers temps il n'y 
avait encore ni église ni chapelle, & à la Chine les ha bi
tants s~assetnblaient, pour la Sainte Messe, dans la n1aison 
d,un nommé Fournier(**) (3) . Un pieux colon de ce lieu, 

(*) Il paraît queJ àans ses premières visites pafioralesJ M. de 
Laval avait pris une connaissance assez imparfaite de l'étendue de 
l'île de Montréal. Dans sa Relation de 1 66o, après sa première vi
site, il lui donnait de longueur huit lieues & dayan tage, & de 
largeur environ trois lieues dans les parties les plus étendues (4) ; 
mais dans sa Relation de l'année suivante il suppose qu'elle avait 
au moins deux lieues de longueur. Pareillement, il donne à l'île 
d'Orléans au moins quatorze lieues de longueur & sept ou huit 
de largeur (5). C'efi une confirmation frappante des observations 
que nous avons faites déjà au sujet de Jacques Cartier & de 
Champlain J sur la difficulté d'évaluer approximativement les 
difiances dans un pays nouveau) encore inconnu de ceux qui le 
parcourent. 

(**) Les premiers prêtres qui exercèrent à la Chine les fonél:ions 
de Missionnaires furent MM. de Fénelon, d'Urfé, Barthélemy, Le 
FèvreJ Trouvé) Bailly (6). Au mois de mai 167SJ ce dernier, après 
avoir célébré la sainte Messe) revenait dans un canot conduit par 
George AllèteJ menuisier, lorsque ce canot tourna; &J ce qui eft assez 
étonnant, le conduél:eur se noya, tandis que M. Bailly se sauva à la 
nage (7). Il paraît qu'il gagnait alors non VillemarieJ mais le domaine 
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Jean Chevalier, qui désirait vivement d'y voir confiruire 
une chapelle, donna, en 167 r, la quatrième partie des 
biens qui lui étaient échus à Dieppe par le décès de ses 
père & mère & de son frère, pour être employée à cette 
conjfruction & à prier pour lui ( r ) . M. Guyotte, prêtre du 
Séminaire, envoyé à la Chine en 1675, fit bâtir la chapelle 
rhiver suivant (2), de concert avec René Cuillerier, pre
mier marguillier du lieu, agissant au nom de ~a Fabrique. 
Enfin, cette chapelle, confl:ruite en bois par Pierre Gaudin 
dit Châtelet (3), se trouvant achevée au commencement de 
rannée suivante, elle fut bénie par M. Guyotte le Jeudi
Saint r 676, & , à la demande des paroissiens, dédiée à 
Dieu sous le vocable des Saints A.nges, ce que l'Évêque 
avait permis verbalement, en attendant qu'il donnât des 
lettres-patentes de cette éreél:ion (4). 

( 1) Grefle de Ville
marie, r 8 oél:. 1671 
Donation irrévocable 
par J can Che~ ali er à 
l'église de la Chine. 

(2) Regiftre de la 
Chine. Remarques de 
M. Remy. 

(3) Greffe de Ville
marie, août 167S. 

(4) Regiftre de la 
Chine. Note de M. Rt:
my à la tête du 1 •• re
giftre & remarques 
ibid. 

A la Pointe-aux-Trembles, les seigneurs avaient fait 
élever aussi un moulin, devenu nécessaire aux habitants 
des côtes voisines (*); & comme on l'avait pratiqué à la 
Chine, on célébra d'abord la Sainte Messe dans la n1ai
son de quelqu'un des colons, notamment dans celle de 
François Beau ou Le Beaux (5). Il y avait cependant, dès 
l'année r 674, une chapelle au bas de l'île de Montréal; 
mais le prêtre qui allait y adminifl:rer les Sacren1ents était 
tout à la fois Missionnaire au bas de l'île, à I\_épentigny (6)_, 
à l'île Sainte-Thérèse, à la Chesnaye & à Verchère (7). Le 
petit nombre d'habitants était cause que le même prêtre 

de la Présentation) que les prêtres du Séminaire avaient établi au
dessus de la Chine, & où quelques-uns d'eux résidaient ordinaire
ment, du moins jusqu'en l'année 1676, qu'ils bâtirent une chapelle 
à la Chine même (8). 

( ) Plusieurs de ces habitants ayant négligé d'abattre sur leurs 
terres des bois encore debout, qui fermaient le passage du moulin à 
d'autres colons & les empêchaient d'y faire moudre leurs grains, le 
juge de Villemarie les condamna) en 1672, à les faire abattre) & au
torisa même les seigneurs à employer à cela des hommes aux frais 
des propriétaires négligents (g). 

xv. 
ÉTABLISSEMENT DE LA 

P AROISSE DE LA POIN-

TE-AUX-TREMBLES DE 

MONTRÉAL, 

(5) Arch. du sémt
nmre de Villemarie : 
sur lt:s concessions , 
22 mai 1667, 28 janv. 
167 5.- Regiftre de la 
Po in te-aux-Trembles. 
Assemblée du 18 no
vembre 1674. 

(6) Regiftre de la 
Pointe-aux-Trembles. 
Baptêmes, 1674-7 S. 

(7 ) Ibid. 

(•") Regiftre de la 
Chine. Remarque de 
M. Remy. 

(g) Greffe de Ville
marie, fi déc. 1672. 
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donnait ainsi ses soins à plusieurs paroisses, & en inscri
vait les aél:es dans un regifire commun, ce que l,on pra
tiqua longten1ps dans les paroisses de Varenne, Longueuil 

(r) Regifl:re de Lon- & Boucherville ( I). Quoique vers !,extrémité de rîle de 
gueuil. Montréal il y eût déjà la chapelle dont nous parlons, il 

n'en exifiait point encore à la Pointe-aux-Trembles; ce 
qui fut cause que le r 8 novembre I 674 les habitants s'y 
réunirent, sous la présidence de M. Frén1ont, prêtre du 
Séminaire, afin de délibérer sur les moyens d,en bâtir 
une. Rien ne montre mieux combien ces anciens colons 
avaient à cœur de voir élever au milieu d,eux quelque 
sanél:uaire uniquen1ent defiiné aux exercices religieux, que 
les termes du procès-verbal dont nous parlons. Ils y dé
clarent qu'ils se sont assemblés afin d,aviser aux moyens 
de bâtir une chapelle tant désirée & si nécessaire pour y 
offrir le Saint Sacrifice de la Messe plus décemment qu~ on 
ne ra pu jusqu~ à présent, & y jaire plus commodément 
leurs dévotions. On élut à la pluralité des voix deux mar
guilliers, François Beau, de la côte Saint-Jean, & Laurent 
Archambaut, de la côte Sainte-Anne, & on les chargea de 
faire confiruire la chapelle sous le titre de l,Enfant-Jésus, 
au moyen de cotisations volontaires que chacun promit, 

(2) Archives de la selon ses facultés (2). La chapelle étant achevée, le Supé
Pointe-aux-Trembles. rieur du Séminaire la bénit, sous le titre de l,Enfant-Jé
Procès-verbal des as-
semblées, 18 novem- sus, le' I3 n1ars I678, assifié par M. Seguenot, Curé de la 
bre 1674· Pointe-aux-Trembles, & par M. Jean Cavelier, frère du 

(3) Regi!tre de la 
Po in te-aux-Trembles, 
Bénédiélion de l'église 
paroissiale. 

sieur La Salle, dont on a parlé (3). Enfin M. Seguenot, 
en présence de tous les paroissiens, bénit la cloche, à la
quelle Marie-Thésèse du Gué, l,une des paroissiennes, 

(4) Archives de la donna le non1 de Thérèse du Saint Enfant Jésus (4). 
Pointe-aux-Trembles. L ,établisse1nent de ces deux anciennes paroisses, la 
Bénédiélion de la clo-
che, 12 nov, 16s4. Chine & la Pointe-aux-Tren1bles, peut donner une idée 

, de ce qui eut lieu dans la formation des autres paroisses 
du Canada. Le moulin confiruit en pierres, ordinairement 
en forme de tour, avec de5 n1eurtrières, pour faire feu de 
là sur les assaillants; r église d'abord en bois; enfin une 
enceinte fern1ée de pieux ou de planches, & divisée en 



MILICE DE CHAQUE PAROISSE. 35g 

rues où les paroissiens avaient chacun un petit terrain 
pour y conftruire une maison & s ,y réfugier en cas d, at
taque : voilà ce que présentèrent, à leur naissance, les 
ancienne paroisses de cette partie avancée du Canada. 

CHAPITRE X 

ORGANISATION DES PAROISSES EN BOURGADES; 

ACCROISSEMENT DE QUÉBEC, DES TROIS- RIVIÈRES 

ET DE VILLE MARIE. 

Dans chaque paroisse, les colons composaient une 
communauté ou corporation civile qui avait ses officiers 
particuliers & une forme régulière d,adminiftration. Les 
particuliers en état de porter les armes étaient tous sol
dats & formaient ce qu,on appelait le corps de la milice; 
& comme dans toutes ces bourgades naissantes on pouvait 
être attaqué à tout moment par les Iroquois, la sécurité 
publique de~andait que les colons fussent organisés en 
compagnies militaires, prêtes à partir au pren1ier signal. 
Aussi voyons-nous que, le 3 avril I 66g, Louis XIV avait 
ordonné à M. de Courcelles de diviser les habitants du 
Canada par compagnies de milice, & de leur donner des 
chefs pour les commander au besoin ( I ). De ce nombre 
fut à Québec Nicolas Juche reau de Saint-Denis, qui déjà 
avait commandé une compagnie de milice dans les cam
pagnes de r 666 contre les Agni ers, & qui, ayant mérité 
!,approbation de M. de Tracy & celle de M. de Courcelles, 
fut maintenu dans le commandement de sa con1pagnie, 
qu,il conserva toujours (2). Pour que les 1niliciens fussent 

OFFICIERS MILITAIRES 

DANS 'cHAQUE PA• 

ROISSE, 

( 1) Registre des or
dres du Roi pour les 
Compagnies des ln· 
des, fol. 1 x S. 

(2) Regifire des i -
sinuations au Conseil 
souverain. B, no 2, 

fol. 128. 
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OFFICIERS DE JUSTICE 

DE CHAQUE PAROIS'E. 

( 1) Greffe de Ville
marie, 16 mai xG71. 
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toujours prêts à voler à rennemi, le Roi ordonnait de plus 
à M. de Courcelles de les assembler une fois tous les mois, 
afin de les exercer au n1aniement des armes; & ainsi 
l'ordre que M. de Maisonneuve & le brave major Clos e 
avaient observé autrefois avec tant d,avantage pour Ville
marie, fut introduit par l'autorité du Roi dans toutes ces 
nouvelles paroisses. C,était, au refte, le moyen le plus sûr 
pour y attirer de nouveaux colons, chacun pouvant espé
rer d,y trouver proteétion contre rennemi, & de s,y livrer 
avec assurance aux travaux de l,agriculture. 

Outre ses officiers militaires, chaque paroisse pouvait 
avoir un ou plusieurs officiers de juftice, pour terminer 
les différends qui survenaient entre les particuliers. Le 
juge établi par le seigneur prononçait en pren1ière inftance, 
& on pouvait appeler de sa sentence au Conseil souverain 
de Québec; & si le seigneur n,était pas en état d,établir un · 
juge particulier pour ses censitaires, il les renvoyait à 
quelque juge voi i!J. Pour le ressort de l,île de Montréal, 
outre le juge civil & criminel, il y avait encore un procu
reur fiscal & un subftitut qui re1nplissaient les fonétions 
d,officiers de police & de juges d,]nftruétion pour informer 
des délits publics (*) ; enfin un greffier, des sergents & un 
geôlier. A roffice de greffier fut joint d,abord celui de no
taire. Lambert Closse, qui ravait exercé le premier, se 
qualifiait pour cela, dans ses aétes, commis au greffe 8· 

(*) Le procureur fiscal ou son subfl:itut citaient devant le juge 
ceux qui contrevenaient aux ordonnances ou qui nuisaient injufl:e
ment aux intérêts d'autrui. Nous avons vu qu'à côté du château de 
Villemarie coulait une petite rivière qui le séparait de la ville nais
sante, & on y avait établi une sorte de pont pour la commodité des 
particuliers. Un individu, qui avait à remonter cette rivière avec un 
canot chargé de marchandises, défit ce pont qui le gênait dans son 
passage, &, sans le rétablir, continua son chemin: ce qui ôtait au 
public la facilité de passer. Le procureur fiscal, informé de cet aEte 
arbitraire, cita incontinent la femme de ce particulier, & le juge la 
condamna à remettre les choses dans leur premier état, ainsi gu ·._l 
une nmende de dix livres ( I ). 
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tabellionnagc, ainsi que Jean de Saint-Père, qui lui suc
céda. Il arriva de là que les aél:es notariés refl:èrent en la 
garde du greffier, & nous voyons qu,après que Jean de 
Saint-Père eut été assassiné par les Iroquois, Bénigne 
Ba set, qui fut nommé en sa place, commença par faire 
rinventaire des papiers du tabellionnage qu,il aurait en 
sa garde. Il était seul notaire de la seigneurie de Mont
réal, lorsqu'il épousa, le r 4 noven1bre I 65g, Jeanne Veau
villiers; & co1nme il se trouvait inhabile à confia ter son 
propre mariage par un aél:e public, M. de Maisonneuve, 
alors gouverneur et juge, nomma d,office M. Bourduceau, 
sieur de La Bouchardière, pour dresser le contrat de n1a
riage de Basset ( r ). 

Outre les officiers de jufl:ice, chaque paroisse pouvait 
avoir ses officiers n1unicipaux pour prendre soin des in
térêts généraux des habitants. Nous avons parlé déjà des 
procureurs syndics & de leurs attributions. Avant de con
voquer les habitants en assemblée publique & régulière 
pour élire un syndic, il était nécessaire d,avoir la permis
sion du gouverneur particulier; & après que celui-ci avait 
autorisé !,assemblée, le proc~reur fiscal adressait une 
requête au juge, qui, à son tour, faisait publier & afficher 
par le greffier rordonnance du gouverneur, notifiant le 
jour & la fin de rassen1blée (2). Avant que le Sé1ninaire 
de Villen1arie eût établi un juge pour la seigneurie de 
Montréal, le greffier était présent à 11éleél:ion du syndic & 
en dressait un procès-verbal. Mais depuis que M. d,Aille
boufl: exerçait les fonél:ions de juge, il présidait en per
sonne à l,assemblée, qu,on convoquait au son de la cloche, 
& s ,y faisait accompagner par le procureur fiscal & par le 
greffier. Ce fut ce qui arriva pour réleél:ion de Mathurin 
Langevin, le dernier de mai r667 (3), & pour celle de Ga
briel Le Sel, dit [Je Clos, le I 9 août de rannée suivante (4). 
Ces deux dernières éleél:ions furent faites dans le hangar 
de habitants, situé à la Commune. Néanmoins, pour 
mettre ans doute plus d,appareil à cet aél:e important, 

( I) Archives de l'Hô· 
tel-Dieu, I4 novem
bre I 65g. 
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(2) Greffe de Ville
marie, I 5 mars & 
rS mai I672. 

(3) Greffe de Ville
marie, 3 1 mar I 667. 

(4) Ibid., 1 <) août 
rG68. 
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Péleétion se faisait quelquefois dans la salle du Sén1inaire, 
ou même dans la salle d'audience du château. Ainsi l'as
semblée générale du I 5 mai I 672, pour élire un syndic, 
fut tenue dans la salle d'audience, à Pissue des Vêpres, 
présidée par M. d'Ailleboufi, assifié, selon Pusage, de 
M. Migeon de Branssat, procureur fiscal, & du greffier. 
Parmi les notables du pays qui se présentèrent pour don
ner leur suffrage, se trouvaient Charles Le Moyne de Lon
gueuil; Jacques Le Ber, son beau-frère; Gilbert Barbier, 
Nicolas Hubert dit Lacroix, Jacques-Urbain Brossart, 
Jean Desroches, Étienne Truteau, Jacques Archambauld, 
Toussaint Hunault, Mathurin Langevin, & d'autres, au 
nombre de vingt-neuf. M. d'Ailleboufi reçut successive
ment leurs suffrages, dont le greffier prit note à l'infiant; 
& il se trouva que Louis Chevalier, absent de Passen1blée, 
avait eu plus de voix qu,aucun autre) en ayant obtenu 
dix-neuf. Là-dessus le procureur fiscal prit la parole & 
dit que non seulement il n'avait point d'opposition à faire 
à l'éleél:ion de Louis Chevalier, mais qu'au contraire il 
!,approuvait, con1me étant la personne la plus capable de 
gérer dignement la charge de syndic. En conséquence de 
ces conclusions, M. d'Ailleboufi rendit l'ordonnance sui
vante : « Nous Charles d,Ailleboufi, écuyer, bailli de l'île 
« de Montréal, avons ordonné & ordonnons que le sieur 
« Louis Chevalier sera de nouveau procureur syndic de 
<< l'île de Montréal, pour agir, pofiuler & adminifirer en 
« cette qualité toutes les affaires présentes & à venir, qui 
« concernent le bien comrnun des particuliers de cette île, 
« con1me aussi pour ernployer les deniers qui lui seront 
« mis en main à cet effet, & n1ên1e avancer ceux qui se
« ront nécessaires; ce qui toutefois sera fait de notre con
« sentement, de celui du procureur fiscal & de 1, agrément 
« des habitants, que nous assemblerons pour cet effet 
<< dans les occasions occurrentes, sauf à lui de répéter ses 
<< avances contre qui il sera avisé être bon. Et d,autant 
<< que Louis Chevalier n'eil: point présent à l'assemblée, 
« nous ordonnons qu'avant d'être admis à la charge de 
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« syndic, il prêtera devant nous le serment requis & or
« dinaire (*) ( I ) . » 

(*) Quelques mois après) Louis Chevalier jufiifia l'opinion avan
tageuse que ses concitoyens avaient conçue de son intelligence & de 
sa sagesse dans la gefiion de leurs intérêts, par la demande qu'il fit au 
Gouverneur & au juge. Ce fut de convoquer les habitants pour qu'ils 
déterminassent eux-mêmes) à la pluralité des voix, une quefiion d'in
térêt public) afin qu'en exécutant comme syndic ce qui aurait été 
ainsi réglé) il n'excitât ni les murmures ni les plaintes de personne. 
Nous exposerons ici les détails de cette affaire) qui montreront) 
comme au naturel, la simplicité de l'adminifiration de ces anciens 
temps, & la circonspeétion avec laquelle on procédait à l'imposition 
des taxes sur les habitants, quoiqu'elles fussent alors si légères. Le 
Gouverneur de Montréal, M. Pérot) comme tous les autres Gouver
neurs, avait sous ses ordres un petit nombre de soldats qui compo
saient sa garnison particulière; &, d'après l'usage, c'était aux habi
tants à la loger) comme étant defiinée à assurer la tranquillité de 
tous. Le syndic, obligé par son emploi d'assigner des logements à la 
garnison, voulut que l'Assemblée des habitants déterminât elle-même 
la taxe qu'on lèverait sur toutes les familles de l'île pour fournir à 
cette dépense, & qu'elle réglât pareillement s'il pourrait) avec le pro
duit de la taxe, louer pour des soldats quelque logis particulier) ou 
les placer individuellement chez ceux des habit:ants qui demeuraient 
dans le voisinage de la maison du Gouverneur (2). Cette affaire, à 
laquelle M. d'Ailleboufi donnait les mains, ayant cependant traîné 
en longueur, le syndic s'adressa l'année suivante au Gouverneur 
général qui, le 27 juin 1673, rendit une ordonnance) datée du châ
teau de Villemarie, par laquelle il enjoignit aux habitants de s'as
sembler en présence des seigneurs de l'île pour déterminer entre eux 
s'il serait plus expédient de faire bâtir un corps-de-garde ou de louer 
une maison. L'Assemblée fut néanmoins encore différée jusqu'à la fin 
de l'automne, sans doute pour que les habitants de la campagne 
pussent s'y rendre sans être détournés de leurs travaux. Du moins, 
dans son ordonnance de convocation) M. d'Aille bou fi annonçait que 
la taxe defiinée à procurer des logements à la garnison serait levée 
sur les habitants des côtes aussi bien que sur ceux de la ville, tous 
étant protégés par les soldats du Gouverneur (3 ). Enfin, l'Assemblée 
fut tenue au château, sous la présidence de M. d'Ailleboufi, le 3 dé
cembre suivant) à l'issue de la Grand'Messe, & en présence du Supé
rieur du Séminaire; tous ayant donné leur suffrage, la majorité fut 
d'avis non de bâtir une maison pour corps-de-garde, mais d'en louer 
une à cet effet, & de dresser un rôle des habitants pour lever sur eux 
une taxe, de laquelle seraient exemptes les Religieuses de l'Hôtel
Dieu & les Filles de la Congrégation de Notre-Dame. En consé
quence, on loua une maison, pour le prix de cinquante livres chaque 

( r) Greffe de Ville
marie, 1S mai x67'l. 

(2) Ibid., tG nov. 
1672· 

(3) Ibid., 3 déc. 
1673. 
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Lorsque des habitants étaient exposés à souffrir des 
don1n1ages, par l,incurie ou le mauvais vouloir de quelque 
particulier, le syndic sollicitait quelquefois par lui-même 
l,intervention du juge. En r67o, plusieurs n 1ayant pas eu 
soin de garder leurs animaux, & des dégâts S

1étant suivis 
de cette négligence, M. d,Aillebouft, sur les représenta
tions du syndic, ordonna, le 2S n1ai, que tous ceux qui, 
dans rîle de Montréal, ne garderaient pas continuellement 
leurs bêtes à cornes & leurs chevaux, seraient condamnés 
à trois livres d,amende pour chacun de ces anin1aux qui 
serait ainsi trouvé ( r); & comme il paraît que cette ordon
nance ne n1it pas fin aux abus, Louis Chevalier, qui était 
encore syndic en r 674, fit de nouvelles plaintes au juge, 
qui, cette fois, conformément à un arrêt du Conseil so~ve
rain (2 ), condamna les délinquants à payer les domn1ages 
commis, & de plus à une amende de dix livres pour chaque 
animal, amende dont la moitié était attribuée au fisc & 
rautre au propriétaire du champ (*) (3). 

année1 & il fut résolu que tous les ans, pour fournir à cette dépense, 
on lèverait pareille somme sur les habitants (4). 

(*) Nous avons raconté qu'à Villemarie on avait établi, dès le 
commencement, un vacher, qui gardait les animaux de tous les habi
tants. Cet usage accoutuma, sans doute, les colons à les garder tou
jours à vue, quand il eut été supprimé à cause de l'accroissement de 
la population. Du moins1 dans l'arrêt de 1 66g dont nous parlons 
ici, le Conseil souverain, considérant les querelles auxquelles don
naient lieu ailleurs les befiiaux & les clôtures1 & faisant remarquer 
qu'à Villemarie, où l'on gardait les animaux1 il y avait peu de con
tefiations pour les dégâts1 ordonna que, dans tout le Canada, on les 
garderait, depuis la fonte des neiges jusqu'à la permission de cesser 
la garde1 qui serait donnée par le juge des lieux1 à peine de dix livres 
d'amende (5). Vers l'année r667, les chardons1 très-nuisibles aux 
grains1 s'étaient prodigieusement multipliés) personne ne songeant 
à les détruire, & le vent en dispersant & en semant la graine çà & là. 
Alarmé des suites que pouvait avoir cette négligence, le Conseil 
obligea, par son ordonnance du 20 juin de cette année, tous les pro
priétaires à les couper entièrement tous les ans, avant la fin du mois 
de juillet1 tant sur leurs terres que sur les chemins qui s'y trouvaient 
établis, sous peine de trente sous d'amende par arpent de terre que 
les chardons auraient endommagé (6). 
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L~ordre social demandait que ceux qui procuraient 
ainsi le bien public fussent respeélés des autres colons. 
Dans cette vue, & aussi pour leur tén1oigner lui-même sa 
satisfaélion particulière, Louis XIV avait ordonné au Con
seil souverain de Québec d~attribuer dans chaque paroisse 
quelque marque d~honneur aux principaux habitants qui 
prendraient ainsi soin des affaires, & pour cela de leur 
donner un rang diftingué, soit dans !~Église, soit ailleurs ( I ) . 

Ayant été inforn1é qu ~il était survenu à Québec un diffé
rend entre les officiers de ses troupes & les marguilliers, 
les uns prétendant avoir le pas sur les autres, ce prince 
jugea qu ~il était de son devoir de faire un règlement afin 
d~empêcher, à ravenir, les divisions sur cette matière. 
Toutefois, sans empiéter sur le spirituel ni sur ce qui était 
prescrit dans les règlements ecclésia:ftiqucs, il ordonna que 
dans toutes les cérén1onies, & notamment dans les Pro
cessions qui se feraient tant au dedans qu~au dehors de 
toutes les églises paroissiales du pays & n1ême dans la 
cathédrale, le Gouverneur général ou le Gouverneur 
particulier de chaque lieu marcherait le premier; qu~après 
lui viendraient les officiers de la jufiice, & ensuite les mar
guilliers, sans que les officiers des troupes qui seraient 
dans le pays pussent prétendre aucun rang dans les Pro
cessions, ni dans les autres cérémonies religieuses. Il en
joignit même à M. de Courcelles, à M. Talon & aux autres 
de tenir la main à rexécution de ce règlement, & de pro
curer, sous peine de punition, qu~il fût exécuté par tous 
ses sujets en Canada (2) . 

Comme les marguilliers pouvaient contraéter au nom 
des Fabriques, faire des acquisitions (3) & des aliénations, 
on appelait à leur éleélion un notaire public pour qu~il 
en dres ât un aéle légal. Ainsi voyons-nous observer cette 
formalité à Villemarie, le 27 décembre I 666, dans l~éleélion 
de Jacques Le Moyne, comme marguillier comptable, & 
mên1e dans celle de M. Zacharie du Puy, major de rîle de 
Montréal, que le vote des habitants décora alors du titre 
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de marguillier d,honneur ( I ). On a vu que dès rarrivée des 
prêtres de Saint-Sulpice à Villen1arie, l,éleétion des pre
miers n1arguilliers avait été faite par la n1ajorité des suf
frages de tous les habitants convoqués, conformément à cc 
qu,on pratiquait déjà à Québec, & le petit nombre des 
colons qu,il y avait alors ne permettait pas d,y procéder 
d,une autre manière. Mais à mesure -qu,il augn1enta, on 
reconnut bientôt, dans ce mode d,éleétion, les difficultés 
presque toujours inséparables d'une assemplée nombreuse 
délibérante. Aussi M. de Laval ordonna-t-il en 166o qu,à 
l,avenir les marguilliers de Québec seraient élus par les 
suffrages secrets, & à la pluralité des voix des seuls mar
guilliers anciens & de ceux qui seraient encore en charge ( 2). 
A Villemarie on continua néanmoins, pendant bien des 
années, à suivre le premier mode d,éleélion. Ainsi, dans 
celle qui fut faite le 6 janvier I 66g, dans la salle du Sémi
naire, selon la coutun1e, nous voyons, parmi les votants, 
un certain nombre de simples paroissiens prendre part à 
la délibération aussi bien que les marguilliers eux-mêmes (3). 
Mais M. de Laval, ayant été infiitué évêque titulaire de 
Québec, voulut en I 676 que !,ordonnance, faite d,abord 
pour Québec, s,étendît à toutes les autres paroisses (4) de 
son diocèse, ce qui a persévéré depuis. Outre les marguil
liers en charge, on nomn1ait dans quelques localités un 
receveur des dons qui étaient faits à l'église & des amendes 
que lui attribuaient les juges ou les ordonnances des autres 
magifirats. 

DESCIJIIETIÈRESPUBLICS. D,après rusage) l'église paroissiale de chaque lieu 
aurait dû être entretenue par les habitants, ainsi que l'éta
blissement du cimetière & !,entretien de la clôture ordon
née par les Canons. Nous ne voyons pas cependant qu,on 
forçât personne à y contribuer. A Villemarie, l1assen1blée 
des habitants, informée que les be11iaux entraient dans le 
cimetière, & voulant faire cesser cet abus, arrêta, dans 
une de ses délibérations, de le clore de pieux à coulisses 
sur pièces de bois; mais au lieu d 1in1poser pour cela une 
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taxe générale, elle fia tua que M. Frémont, Curé du lieu, 
ferait une quête dans tous les quartiers de la paroisse, 
accon1pagné de run des habitants de ce quartier ( 1 ). 

Néanmoins, chaque paroissien était obligé, par ordonnance 
du Conseil souverain du 13 janvier 1670, sous peine dune 
amende arbitraire, d'offrir à son tour le pain béni à l'église 
ou à la chapelle où il était tenu de remplir le devoir Pas
cal (2). 

En parlant de la forn1ation & de l'organisation prin1i
tive des paroisses, nous ne pouvons nous dispenser de 
dire ici un mot du régime féodal qui obligeait tous les 
colons à payer pour leurs terres certaines redevances aux 
seigneurs. On s,était peu occupé de cet objet avant !,arri
vée des troupes; du moin ) à Villen1arie, on ne commença 
d,exiger ces droits qu'en 1667, & encore autant que 11état 
des particuliers pouvait le pern1ettre. On a vu qu,en 1661 
M. de Maisonneuve avait chargé M. de Saint-André de les 
lever pour en en1ployer le produit à la confiruélion d,une 
chapelle, en l'honneur de la patronne de l'île, sur la mon-
tagne de Montréal. Mais les circonfiances difficiles qui 
survinrent immédiatement empêchèrent de donner suite à 
cette mesure. Après plus de six ans, .iVl. de Saint-André 
remit à M. de Queylus environ vingt-cinq livres produites 
par les droits seigneuriaux, que quelques particuliers lui 
avaient payés (3). Cette perception eût d,ailleurs été assez 
difficile à faire à cause de l'incertitude où l'on était encore 
sur les cens que chacun devait payer, la difficulté des 
temps précédents n,ayant pas toujours permis de donner 
des titres écrits, ni même de borner les terres. 

Il était cependant de l,ordre que les propriétés de 
chacun fussent confiatées par des aéles public , tant pour 
prévenir les procès qu\1ne telle incertitude eût rendus 
inévitables; que pour la sécurité des particuliers qui entre
prenaient sur leurs terres des défrichen1ents ou des cons
truélions. Il devint donc nécessaire de procéder à la con-
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rie. A. Délibération 
du 3 nov. 1674· 

(2) Arrêts & règle~ 
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p. 5o. 

VIII. 
DROITS SEIGNEURIAUX 

ÉRIGÉS EN 1667. 

(3) Greffe de VIlle
marie, 22 mai 1672, 
aél:e de Basset. 

IX. 

PAPIER TERll.tER; TITRES 

DE PROPRIÉTÉ DONNÉS 

AUX CENSITAIRES. 



(1) Greffe de \'ille
marie, 1 cr nov. 11166. 

(2) Ibid., 27 & 28 
nov. 1666. 

(3) Ibid., 26 janv. 
1667, aél:e de Basset. 

(4) Arch. de l'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph, 
28fév. 1667. 

(5) Ar.;h. de la ma
rine, carton I6o3-
I679· Lett. de M. Ta. 
lon à Colbert du 13 
nov. 1666. 

x. 
DES CENS ET RENTES DUS 

AUX SEIGNEURS. 

( 6) Arch. de la ma
rine. Memoires géné
raux. Terre du Sémi
naire de Muntréal, 
3 oél:, 1714. 

(7) Arch. du Sémi
naire de Villemarie. 
MC.:moires reçus en 
1 7 r 2 & 1 7 J3 avec les 
réponses. 

368 Ille PARTIE. LOUIS XIV. 

feélion d1un papier terrier; & comme d1après l\.1sage on 
ne pouvait légitirnement dresser ce regiftre que sur des 
lettres du Roi, M. Talon, à cause de la diftance des lieux 
qui eût nécessité un délai trop considérable, autorisa, le 
1er novembre 1666, le juge des seigneurs de Montréal à 
faire assigner tous les particuliers ( 1) pour qu1ils eussent 
à déclarer les limites de leurs maisons, terres & autres pro
priétés qu'ils possédaient dans 11île & en produisissent les 
titres (2). On donna donc des aél:es écrits à ceux qui n 1en 
avaient pas. A cette occasion, le 26 janvier suivant, made
n1oiselle Manse, en qualité d1adminiftratrice de l1Hôtel
Dieu, prêta foi & hommage aux seigneurs pour les fiefs 
des pauvres de cette maison (3), & le 28 février la Supé
rieure des filles de Saint-Joseph ren1plit la même formalité 
pour le fief de deux cents arpents situé au Lac-aux-Lou
tres, .attribué pour la subsiftance des Religieuses (4). 
M. Talon écrivait, sur ce sujet, à Colbert : (< ]

1ai déjà 
« commencé les inféodations par le Montréal, principal 
c< fief de ce pays, en lui faisant rendre foi & hon1mage, 
« con11ne aussi en lui fournissant ses aveux & ses dénom
<< brements (5). » 

Ce régime féodal, consacré par la Coutume de Paris, 
devenu si odieux de nos jours, était cependant le plus 
propre à faciliter rétablissement d'une colonie & le plus 
favorable aux intérêts des particuliers. Les cens & rentes 
dont nous parlons ici, qu1on payait annuellen1ent, étaient 
non un revenu proportionné à la valeur des biens donnés, 
n1ais une silnple reconnaissance & un signe légal du droit 
prünitif des seigneurs sur ces 1nên1es biens. Ainsi, à Ville
marie, on avait donné des emplacements situés dans le 
lieu deüiné pour la ville, à charge de payer chaque année 
cinq sous seulen1ent par arpent, mesure de Paris (6), _& on 
donna des emplacen1ents dans la ville n1ên1e, à raison d'un 
liard de revenu annuel par toise ( 7). Dans toute rîle de 
Montréal, on taxait chaque arpent de terre à deux liards 
& à une demi-pinte de blé; en sorte qu 1un particulier qui 



RÉGIME FÉ,ODAL. 36g 
recevait gratuiten1ent cent arpents de terre n,avait d,autre 
Ïlnpôt à payer que cinquante sous par an & cinquante 
pintes, c,eil:-à-dire un ou deux boisseaux de blé, & en
core, les pren1ières années de la concession_, était-il dis
pensé de toute redevance, le sol étant censé ne lui rien 
produire avant qu,ill,eût rnis en valeur. Quelquefois rnên1e 
le Sén1inaire din1inuait cette taxe, quoique si modique. 
Ainsi rannée I672, en concédant à André Charly, dit Saint
Ange, soixante arpents de terre au coteau Saint-Louis, 
près de la ville, il ne lui in1posa, en considération de 
ses bons el agréables services' qu \ln liard pour chaque 
arpent ( r ). 

( r) Greffe de Ville
marie., 26 mars I6j2. 
aéle d'Adhémar. 

XI. Il efl: vrai que les lots & ventes qui attribuaient au nEs LoTs ET vENTEs. 
seigneur la douzièn1e partie de la valeur du fonds, pou-
v aient devenir pour lui une source abondante de revenus; 
n1ais si Pon considère ce droit dans son origine, rien de 
plus jufie & de plus n1odéré. D,abord le seigneur était 
obligé de céder gratuiten1ent le fonds de terre avec tous les 
arbres qui s,y trouvaient, & si le censitaire venait à don-
ner ce n1ên1e fonds ou à Péchanger pour quelque autre 
in1n1euble, ou enfin à le laisser à ses héritiers naturels ou 
à d,autres, dans tous ces cas le seigneur n,avait aucun 
droit à prétendre. Il y a, dans 1 île de Montréal, des terres 
pour lesquelles, depuis deux siècles) il n'a jan1ais été payé 
aucun droit de mutation, ces propriétés étant passées des 
pères aux enfants, ou à d,autres par donation; car le droit 
de lots & yente n,était dû que lorsqu,on vendait le fonds, 
& alors seulen1ent il y avait obligation de donner au sei-
gneur la douzièn1e partie du prix. Mais ce droit ne foulait 
nullcn1ent le vendeur, puisque ayant reçu gratuitement la 
terre, il retenait pour lui les onze douzièn1es du prix que 
lui con1ptait !,acquéreur. Voilà cependant ce qu,il y avait 
de plus onéreux dans ce régin1e féodal qu,on a dépeint 
con1n1e injuite & tyrannique, & quJon a aboli dans Pan-
cienne France, sans prévoir qu,on dût le ren1placer par un 
autre, si exorbitant dans ses droits de rnutation, qn,au 
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bout d'un petit nombre d'années le capital de toutes les 
propriétés foncières passe dans la main de l'État. 

En donnant ses soins à la fonnation de bourgades & 
de paroisses en Canada, Louis XIV avait surtout à cœur 
d'accroître & de fortifier Québec, les Trois-Rivières & 
Villemarie. Québec dut son accroissen1ent à la seule n1u
nificence de Louis XIV, qui y fit passer des colons à ses 
propres frais, avant mên1e que la Compagnie des Cent
Associés lui eût cédé la propriété du pays. On a vu que, 
lorsque la Sœur Bourgeoys y aborda, en I 65 3, avec M. de 
Maisonneuve, il n'y avait encore à Québec que les bâti
Inents occupés par les RR. PP. Jésuites, ceux des Ursu
lines & ceux des Hospitalières, avec cinq ou six n1aisons. 
Dans le quartier appelé ensuite la Basse- Ville_, on ne 
voyait que le magasin des PP. Jésuites & celui des Asso
ciés de Montréal ( I); & Québec serait reil:é longtemps dans 
cet état de faiblesse, si le Roi ne se fût 111is lui-même à la 
tète de la colonie, que la grande Con1pagnie semblait 
avoir abandonnée tout à fait. Par les envois de colons 
qu'il fit tous les ans, à partir de l'année 16Sg, il procura 
l'accroissement rapide de Québec; & comme la plupart 
de ceux qui arrivaient pour s'y fixer se livraient au corn
merce, & s'établissaient de préférence sur les bords du 
fleuve, on appela ce nouveau quartier du non1 de Basse
Ville, pour le difiinguer de celui qui était sur la hauteur, 
qu'on désigna alors sous le nom de Haute- Ville. La con1-
rr1odité du port & la proxin1ité des vaisseaux invitant les 
n1archands à confiruire dans ce quartier les n1agasins où 
ils gardaient & vendaient leurs n1archandises, c'était à la 
Basse- Ville, dès l'année r66r, qu'avait lieu tout le con1-
n1erce public, & là aussi que se trouvait une grande partie 
de la population de Québec (2) (*) .Au milieu de ce quartier 

, (*) C'eH cc q uc nous apprend M. de Laval dans son E'tat de 
l'Eglise de 1661 : 

« Quebecum vulgà in superiorem dividitur & inferiorem urbem. 
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s'élevaient les n1agasins de la Co1npagnie, flanqués de deux tourelles du côté du midi & accon1pagnés de deux petits pavillons du côté du nord. C'était là aussi qu'était la batterie établie par Champlain pour comn1ander sur le fleuve. 
De la Basse-Ville on n1ontait à la Ville-Haute par un che1nin tortueux pratiqué entre des rochers, & sur la droite on rencontrait le cimetière. Ce chen1in, qui aboutissait à l'église paroissiale, se divisait en deux : d'un côté, il conduisait chez les Jésuites & à l'Hôpital,&, de l'autre, au Fort des sauvages & au château Saint-Louis. Le château, ou le Fort du Roi, gardé par des soldats nuit & jo~Jr, sous les ordres du Gouverneur, était de forn1e irrégulière, flanqué de bafiions arn1és de pièces d'artillerie, & offrait à l'intérieur plusieurs corps de logis séparés les uns des autres. A quarante toise de là environ, on voyait, du côté du midi, un petit jardin clos, à l'usage du Gouverneur; & devant le château, à l'ouefi, était la Place d'Armes en forme de trapèze. Sur l'un des côtés de cette place, l'on voyait un bâtin1ent attribué d'abord à la sénéchaussée & qui portait le non1 de Palais; c'était là, sans doute, qu'en r 664 le Conseil souverain tenait ses séances. De la Place d'Arn1es partait le grand che1nin qui conduisait au Cap Rouge, & à droite & à gauche de ce chemin étaient quelques emplacetnents donnés à des particuliers pour y bàtir. Le Fort des Sauvages était cc réduit, dont on a parlé, qui servait d'asile aux trifies re11es de la nation Huronne, forn1ant en tout quatre-vingts ân1es, en l'année 

r 665 (*) ( r ). Il continua d être occupé par eux jusqu'à la ( r) Arch. de la Pro
pagande1 vol. Ame-----·--------------~~----- rica, 3, Canada, 1S6; 

tt In inferiore su nt portus, vadosa navium ora, mercatorum apothecœ tt ubi & merces servantur & venduntur, commercmm quodlibet « peragitur publicum, & magnus civium numerus col11moratur. » Informatio de Statu Ecclesiœ, ibid. 
(*) « Huronica apud Canadenses Ecclesia, écrivait M. de Laval, « tota penè interiit, si animas exceperis oél:oginta communi ruinœ c< superfiites, hicque Quebeci, velut in asylo vitam trahentes. Multà « pl ures numerantur adhuc j sed captivi partim detinentur ab hofie 

de Ecclesia Huro-
nica, I665, fol Sg. 
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166r, fol. 27, z8. 
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paix faite avec les Iroquois après !,arrivée des troupes, 
& ils le quittèrent alors pour se livrer à la culture des 
terres ( 1 ) , com1ne nous l'avons raconté ailleurs. Outre les 
bâtin1ents des RR. PP. Jésuites, ceux des Religieuses 
Ursulines & ceux de rHôpital_, on voyait à la Haute-Ville 
une maison située derrière le chevet de l,église parois
siale, où habitait M. de Laval. C1était probablen1ent celle 
qu'il appelait son Sén1inaire, & où il faisait élever des 
jeunes gens qu,on pût promouvoir un jour au sacerdoce. 
Déjà, avant l,année r66r, il avait conféré les Ordres mi
neurs à un jeune Canadien, né de parents Français, & le 
sacerdoce à M. Henry de Bernières, venu avec lui de 
France (z) . C,était au Séminaire que le prélat résidait 
avec ses prêtres, au non1bre de huit, qui con1posaient 
alors tout le clergé séculier de Québec. Là était aussi 
réglise de Notre-Dame_, en forn1e de croix latine, cons
truite en pierre, & regardée dans ces con1n1encen1ents de 
la colonie comn1e un vaite & magnifique bâtin1ent. On y 
observait, pour la célébration du Service Divin, le céré
n1onial des Évêques; & les prêtres, ainsi que les jeunes 
clercs élevés au Séminaire, ass\il:aient toujours aux offices, 
con1me aussi dix ou douze enfants de chœur. En outre, 
les fètes solennelles, on y chantait en n1usique la Messe, 
les Vêpres & le Salut, avec accon1pagnen1ent d,un in11ru
n1ent à cordes & de l,orgue qui ajoutaient beaucoup à rhar
monie & à la douceur du chant (*) (3) . Après que le Roi 

« omnis tum humanœ, tum divinœ fidei experte, partim ad loca, 
<c quo tutiùs saluti consulerent, remotissima omnibusque impervia 
« penetrarunt. >>Archives de la Propagande, ibid. 

C') Voici !Çl description que M. de Laval fait de la Haute-Ville: 
« In superiore urbe sunt Propugnaculum regium , cui militi

<< busque plurimis diu noél:uque in eo vigilantibus prœficiturGuber
« nator, Caftellum ferorum hominumJ Religiosa Donms & aliquot 
« habitantium prœterea. Basilica nunc ibi lapidibus confiruél:a œr
« nitur & magna sane & magnifica. Officium in ea divinum juxta 
<< Episcoporum cœremoniale celebratur, cui & presbyteri & clerici 
<< juniores qui in no!lro Seminario Ecclesiœ vacant disciplinœ & 
<( decem duodecimve à Choro pueri continuo assifiunt. In majoribus 
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eut repris le Canada, il fut quefl:ion de fortifier la ville de 
Q.uébec, qui con1ptait alors soixante-dix n1aisons ( r). (r) Hiüoire de I'Hô
Con1me la Ville-Haute était établie sur un rocher forn1ant tel-Dieu de Québec, 

P• 172. une sorte de triangle, environné de deux côtés par les 
eaux du fleuve Saint-Laurent, on conçut le projet de la 
fermer par un mur d 1enceinte, avec de gros bailions du 
côté OÙ elle n1était pas défendue par rélévation de son 
assiette & par l,eau, & de faire à ce mur trois portes pour 
la co1nn1odité des particuliers. On se proposait aussi de 
fortifier la Basse-Ville, en ajoutant à la plate-forn1e deux 
bafl:ions avancés, d,où l,on pût battre les navires sur le 
fleuve Saint-Laurent. Nous possédons encore deux an
ciens plans de Québec, l\1n dressé eh I 660, rautre en 
I 664, assez sen1blables entre eux. Nous donnerons ici 
ce dernier, où l,on voit les projets de fortifications dont 
nous parlons, qui n,ont pas été figurés dans celui de r66o. 
Cette dernière année, on con1ptait huit églises dans le gou
vernen1ent de Québec : la principale ou paroissiale, sous 
le titre de r1tnn1aculée-Conception; celle des RR. PP. Jé
suites les églises des l Jrsulines & des Hospitalières, celle 
de Sillery, celle de Cbâ:eau-Richer, celle de Sainte-Anne
du-Petit-Cap & celle de Saint-Jean, située tout auprès de 
Québec. Ces deux dernières étaient confl:ruites en bois, à 
l'exception des fonden1ents, & les six autres en pierre : 
le Château-H.icher, Sainte-Anne & Saint-Jean tenaient lieu 
de paroisses ( 2), quoique non encore érigées cano ni
quen1ent. 

La ville des Trois-Rivières, située sur la rive gauche 
du fleuve Saint-Laurent qu,elle don1inait, était renfern1ée 
dans un carré d,environ quatre-vingts toises sur cent, mais 

<c fcfiis Missa, Vesperœ & ~crotint;n1 Sal\'e musicè cantantur, bex
« acordon divcrsum & suo numero absolutum, & organ:.1 vocibus 
<( suaviter commixta & musicum mirificc hune conccntum adornant. 
« Domicilium mcum in nofiro clegi Scminario, mccumque su nt otto 
<t Sacerdotes. » 

(2) Arch. de la Pro
pagande, vol. Ame-
1'ica, 3, Ca11ada, ::!56; 
Relatio Missionis, 
r 66o, art. 3o, fol. 1 o. 
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brisé à deux de ses angles à cause des accidents du ter
rain. Cette enceinte fermée de pieux, avec trois red.outes 
aux angles & plusieurs bafiions, renfermait l'église, la 
maison du Gouverneur & une trentaine de maisons, sans 
C0111pter quelques autres qui étaient hors de renceinte & 
protégées par le moulin. Ce moulin, con1me une sorte 
d'avant-pofie, avait été confiruit à quarante toises sur un 
plateau de trente qui joignait renceinte, & sur ce plateau 
on voyait des pièces de canon & tout auprès une redoute 
isolée pour protéger les artilleurs, & leur servir au besoin 
de lieu de retraite. Dans le recensen1ent de I 666, la popu
lation des Trois-Rivièrés s'éleva à quatre cent soixante 
et une personnes. M. Boucher, sieur de Grosbois, Gou
verneur, & âgé de quarante-quatre ans, était alors père 
de quatre fils, qui se dévouèrent pour la défense du pays : 
Pierre, Lan1bert, Ignace & Philippe. M. Le Neuf du Hé
risson, âgé de soixante-cinq ans, occupait la place de lieu
tenant général de la juridiélion, ou de Juge royal, & 
M. Maurice Poulain, sieur de Lafontaine, celle de pro
cureur du Roi. Parn1i les fan1illes des T'rois-Rivières) la plus 
considérable était alors celle de M. Jean-Baptifie Gode
froy, époux de Marie Le Neuf, qui laissèrent une pofiérité 
nombreuse, dont nous aurons plusieurs fois occasion de 
parler : Michel Godefroy, sieur de Lintot (*), qui avait 
épousé, comme on l'a dit, Perrine Piccoté de Bélefire; 
Louis Godefroy, dit deN orn1anville; Joseph Godefroy_, dit 
de Vieux-Pont; Jean Amador, Godefroy de Tonnancour, 
Pierre Godefroy deRochetaillade & J ean-Baptifie Godefroy. 

Quant à Villen1arie, nous avons raconté qu'au corn-

(*) J ean-Baptifl:e Godefroy avait porté d'abord ce nom de Lintot 
Nous lisons que) le 12 décembre 1665, Jacques Beauvais, de Ville
marie) dit Saint-James, promit de payer à Jean Godefroy, écuyer, 
sieur de Lintot) demeurant aux Trois-Rivières, cent dix livres tour-

(r) Greffe de Ville- noisJ pour prix d'un bœuf qu'il avait acheté de Louis Godefroy, sieur 
marie, 12 déc. r655. de Normanville, i1ls dudit Lintot (1). 
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1nencement tous les habitants étaient renfern1és claus le 
Fort, & qu,ensuite ils sortirent de là & se bâtirent des 
maisons proche de rHôpital, parallèlement à la Con1mune 
qui était située entre ces maisons & le fleuve Saint-Lau
rent. Con1n1e le terrain de la Con1mune> protégé par les 
canons du Fort, pouvait devenir un jour utile au com
merce, les seigneurs s,étaient réservé le droit de le repren
dre, quand le bien générall,exigerait, & d,assigner alors 
un autre terrain pour comn1une. Plusieurs particuliers 
désirèrent, en effet, de s ,y conitruire des maisons, &, dès 
que les troupes furent arrivées en Canada, d,autres colons 
in1itèrent cet exemple, Mais depuis longtemps on avait 
résolu de bâtir la ville sur la hauteur qui, par sa posi
tion naturelle, pouvait faciliter avec plus d,avantage les 
n1oyens de se défendre en cas d,attaque; & pour attirer 
les colons dans ce lieu, le Séminaire forn1a le dessein, de 
concert avec les habitants, d,y confiruire l'église parois
siale, dont celle de l,Hôpital tenait toujours lieu en atten
dant. Enfin, com1ne plusieurs particuliers avaient déjà 
pris des concessions de terrain sur la hauteur, pour s ,y 
bâtir des maisons, M. Dollier de Casson, alors Supérieur 
du Sén1inaire, résofut de tracer les pre1nières rues de la 
Ville-Haute, afin que, dans ces confiruétions,chacun suivît 
les alignen1ents qui auraient été donnés. Il se transporta 
donc sur les lieux_, le I 2 n1ars I 672, accompagné entre 
autres de Bénigne Basset, arpenteur & greffier de la jus
tice, & on nous pern1ettra de rapporter ici le détail de 
cette opération pour faire connaître les usages de ces pre
lniers temps & !,origine de la Ville-Haute de Villen1arie. 

Sur la partie la plus éleyée, il fit d,abord tracer la 
grande rue, qu,il appela de Notre-Da1ne _, à cause de 
l,église, qu,on avait dessein de confiruire vers le milieu de 
cette rue, & qui, selon le pren1ier dessein de M. Olier & 
de tous les Associés de Montréal, devait être dédiée à l\1a
rie, Da1ne de 1 île & patronne des habitants. Il fit partir 
cette rue d,un puits, qui avait appartenu à Gabriel Le 

xv. 
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Se.l dit Le Clos ou Du Clos, autrefois syndic, & la prolon
gea jusqu,à un petit édifice, qui servait de reposoir pour les 
processions du Très-Saint Sacrement, situé à Pextrén1ité 
du coteau, où l,on avait conftruit un moulin servant de 
redoute. Ce coteau, co1nme on l,a dit, occupait le sol 
de la place appelée aujourd,hui d,Halousie. Sur chacune 
des deux ligne,s que devait s~ivre cette rue , Basset 
posa, de diftance en diftance, huit bornes, & 1nit sous 
chacune du mâchefer, avec une efiampille de plomb, 
1narquée aux arn1es du Séminaire. La rue Notre-Dan1e, 
alors la plus grande de Villemarie, ne deyait ce pen
dant avoir que trente pieds de largeur; C

1eft que, dans 
ces pren1iers ten1ps, où ron se voyait dans la nécessité de 
clore les villes & les villages, on n1énageait ainsi le ter
rain, pour n,avoir pas une trop grande enceinte à garder. 
Aussi, M. Dollier ne donna-t--il que dix-huit ou tout au 
plus vingt-quatre pieds aux autres rues. Ainsi, il fixa à 
dix-huit pieds la largeur de la rue Saint-Joseph, qui devait 
se trouver derrière le chœur de rÉglise paroissiale pro
jetée, & com1ne cette rue était déjà no1n1née de la sorte, il 
se contenta d'en marquer la largeur & d'en détern1iner les 
alignen1ents. Il donna pareillement dix-huit pieds à une 
troisième rue, qu,il traça & qu,il nom·ma de Saint-Pierre, 
en l,honneur du Prince des Apôtres, patron de M. le 
baron de Fanca1np, si généreux pour la fondation de Mon
tréal. Il la fit partir de la rue Notre-Dan1e, & aboutir à la 
rue de la Con1n1une, qu,il appela alors rue Saint-Paul, 
du non1 de l,Apôtre des Gentils, patron de M. de Maison
neuve, Pinfirument de la Providence dans la fondation 
du pays. Parallèlement à la rue Notre-Dan1e, il en traça 
une autre, qui con11nençait à la rue du Calvaire, & se ter
minait à une autre qu,il appela de Saint-Charles, co1nn1e 
nous allons le dire, & c·ette quatrièrne rue, il la non1n1a de 
Saint-Jacques, patron de M. Olier. Une cinquièn1e rue 
parallèle à celle de Saint-Pierre & pareillen1ent de dix-huit 
pieds de largeur, il la nomma de Saint-François, en rhon
neur de son propre patron, & la fit passer le long du jar-
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din du sieur de Saint-André, d\1n côté, & du jardin du 
Sén1inaire de l'autre (*). A une autre qui partait de celle 
de Notre-Dan1e & se dirigeait vers la n1ontagne, il donna 
vingt-quatre pieds de largeur, comme devant servir aux 
charrois; & cette rue, il rappela du Calvaire, pour attirer 
sur la colonie les prières d\1ne pieuse Co1nn1unauté de 
Religieuses, connue sous ce nom à Angers, dont madame 
Dollier de Casson, sa sœur, était alors Prieure ( I) . Une 
huitièn1e rue, qu'il fit partir de la rue Notre-Dame) en 
tirant vers les coteaux, il l'appela de Saint-La1nbert) patron 
de M. Closse, à qui Villemarie était si redevable, & pour 
honorer davantage encore la mén1oire de ce brave n1ajor) 
mort pour la défense du pays, il accorda à Élisabeth 
Moyen, sa veuve, un nouveau fief noble, le 27 juin de 
cette année 1672 (2). A la rue Saint-Lan1bert il donna 
vingt-quatre pieds de largeur) aussi bien qu'à celle du Cal
vaire, con1n1e étant pareillen1ent defiinée aux charrois. Une 
neuvièn1e rue, parallèle à celle de Saint-Joseph, & qui 
d'abord partait de la rue Saint-Paul, traversait celle de 
Notre-Dmne & allait aboutir à la rue Saint-Jacques : il 
l'appela de Saint -Gabriel) patron de 1\11. de Queylus & de 
M. Souart. Il lui donna dix-huit pieds de largeur) con1n1c 
à la précédente. Enfin) la dernière rue) parallèle à celle de 
Saint-Gabriel, & aboutissant aussi à la rue Saint-Jacques) 
il la non11na de Saint-Charles) patron de M. Le 1\1oyne de 
Longueuil, qui avait rendu tant de service au pays(**) (3). 

C) Dans le procès-verbal de l'établissement des premières rues 
de Villemarie, celle-ci eil: appelée simplement rue Saint-François, & 
aussi dans un plan de la ville fait avant la démolition du château : 
ce qui, dans ce temps surtout, signifiait Saint-Fr-ançois d'Assise. 
Mais, dans la suite, M. de Laval ayant mis en grand honneur le 
culte de saint François Xavier, apôtre des Indes, qu'il donna pour 
l'un de ses patrons au Canada, appelé alors les Indes occidentales, 
cette rue prit insensiblement le nom de ce saint , qu'elle porte encore 
aujourd'hui. 

(* ) Quelques propri .!tai r~s de terres que ces rues deYaient tra
verser, ne laissèrent pas de les labourer dans leur entier comme aupa
ravant, & même de les ensemencer, malgré le tracé que M. Dollier 

(J) Vie de M. Dol
lier} rar Grandet. 

(2) Gref1c de Ville
mu:--il!, 27 juin 1672. 

(3 ) IbiJ., 12 mars 
167~. 
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XVI. 
MEsTJRESPRisEsPAR LEs Plusieurs cependant, après avoir pris des emplace-

sEIGNEuRs pouR Ac- n1ents dans le lieu deil:iné pour la ville, se contentèrent 
CÉLÉRER LA CONS-

TRUCTION DE LA d'en laisser libre l'espace marqué pour les rues, sans 
HAuTE-TILLE. s'empresser de bâtir; quoique d'après leurs contrats de 

concession, ils y fussent obligés dans l'année même. Cette 
négligence excita les réclamations de ceux qui avaient déjà 
fait élever des bâtiments; & sur les plaintes qu'ils adres
sèrent aux seigneurs de Montréal, le Supérieur du Sémi
naire fit publier & afficher un avertissement pour presser 
les retardataires. Il déclarait que si, imn1édiatementa près 
les semences suivantes, ces particuliers ne faisaient appor
ter les matériaux nécessaires (< pour élever leurs bâti
« ments, deftinés, disait-il, à l'ornen1ent & à la décoration 
<< de leur ville, & à faciliter le con1merce, tant avec les 
« habitants qu'avec les étrangers, les seigneurs réuni
« raient tous ces emplacements à leur domaine, & en 

(1 ) Arch. du sémi- « donneraient des contrats de concession à ceux qu1 se 
naire de Villemariel « présenteraient pour les de1nander ( I ) . 
I 2 ja01v. 167S. 

XVII. 
RÉSOLUTION PRISE PAR 

LES MONTRÉALISTES 

DE CONSTRUIRE LEUR 

ÉGLISE PAROISSIALE. 

(2J Greffe de Ville
marie, 1 2 mars I 67 3, 
21 juin 1673. 

Les délais qu'éprouva la. conil:ruélion de l'Église pa
roissiale durent retarder aussi l'établissement des colons 
sur les lieux désignés pour la ville. Comn1e on était tou
jours en projet de bâtir cette Église, sans en venir à l'exé-

venait de faire, ce qui fut cause que d'autres particuliers ne purent 
porter sur leurs emplacements les matériaux nécessaires à laconfiruél:ion 
des maisons qu'ils voulaient y élever. Plusieurs de ceux-ci, entre autres 
mademoiselle Mance, M. d' Ailleboufi) madame Migeon de Branssat> 
s'étant assemblés, adressèrent une requête à M. Dollier, dans laquelle 
ils lui représentèrent qu'ayant fait lui-même borner les rues, ayant 
donné à chacune son alignement, sa longueur> ses encoignures & 
son nom pour la structure & la décoration de la ville, il voulût bien 
leur faciliter les moyens de s'y bâtir des maisons en empêchant les 
particuliers de labourer & d'ensemencer aucune partie de ces rues. 
M. Dollier fit droit à une si jufie demande> & défendit toute espèce 
de culture entre les lignes tracées) laissant libre à chacun de clore son 
emplacement de pieux ou de haies vives. Les opposants se soumirent, 
& avec d'autant plus de raison que ces rues, en traversant ainsi leurs 
terres> en augmentaient de beaucoup la valeur (2). 
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cution, M. de Laval, dans sa visite paitorale de 166g, 
assen1bla les habitants; & le 12 1nai, ils arrêtèrent qu,on 
l'établirait sur une terre qui avait appartenu à Jean de 
Saint-Père, & que les travaux commenceraient le 8 juin 
suivant, sous la surveillance de Bénigne Basset, à qui on 
donnerait, par mois, trente livres d,honoraires ( 1 ). Deux 
jours après, mademoiselle Mance, pour la sécurité des 
paroissiens, déclara par un aéte public qu ,elle les tenait 
quittes de l,usage qu,ils avaient eu jusqu alors de l,Église 
de rHôpital; & de leur côté les Marguilliers déchargèrent 
l'Hôpital de toutes les sommes & des bois de charpente 
dont il pouvait être redevable enyers la Fabrique : ce qui 
fut ainsi convenu, du consentement de M. de Laval (2). 
On apporta donc incontinent des pierres dans le lieu dési
gné; mais de nouvelles difficultés survinrent, & près de 
deux années se passèrent, sans qu,on pût convenir encore 
de l,en1placement que 1 Église paroissiale occuperait. Celui 
qu,on avait choisi était au-dessous de la hauteur : & le 
Séminaire désirait de bâtir rÉglise sur la hauteur même, 
ce qui avait déterminé M. Dollier à donner à la grande rue 
le ·nom de Notre-Da1ne) de celui de rÉglise future. Les 
parois iens, entrant eux-mên1es dans ces vues, s,assen1-
blèrent le 6 juin 1672, & expo èrent que si le terrain de 
Jean de Saint-Père avait été choisi d abord, ce n ,était que 
pour la plus grande commodité de Messieurs du Sémi
naire, dont la n1aison était voisine de ce terrain; mais que, 
devant en faire bâtir une autre plus grande sur la hauteur, 
dans l'endroit désigné pour la ville, afin d,y attirer des 
particuliers, ces Ecclésiaitiques offraient, pour y conitruire 
1 Église, des terrains qu ,ils y avaient achetés de Nicolas 
Goddé & de la femme de Jacques Le Moyne, situés derrière 
leur mai on, & outre ces terrains, la son11ne de mille 
livres tournois, durant troi années, au nom de M. de 
Bretonvilliers, pour con1mencer les travaux (3). Ces pro
positions ayant été agréées, on s,assembla de nouveau, le 
19 juin uivant, & on convint que Françoi Bailli, maître 
n1açon, aurait la conduite du bâtiment; qu,on lui donne-

( 1) Regiftre des dé
libérations de la pa
roisse de Villemarie, 
12 mai xG6g. 

(2) Grelfe de Ville
nurie, 14 mai 166g. 

(3) Regiftre des dé-· 
libérations de la pa
roisse de Villemarie. 
Assemblée du 6 juin, 
A, 1672. 
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rait un écu tous les jours qu~il travaillerait, & en outre 
trente livres par n1ois, tant que durerait l'ouvrage. Le len
delnain, M. Dollier donna en effet le terrain nécessaire à 

1 Église; il en fit tracer le contour, & le 2 I on commença 
à creuser les fonden1ents. Enfin le 29 juin, fête de saint 
Pierre & de saint Paul, à rissue de Vêpres, on se rendit 
processionnellement au lieu désigné, & M. Dollier y planta 
la croix, au milieu d\.1n grand concours de peuple. 

Le lendemain de ce jour, 3o juin, après la Grand'
Messe, on se rendit de nouveau en procession, ayec le 
n1ên1e concours que la veille, & on posa cinq pren1ières 
pierres portant chacune cette inscription gravée sur une 
plaque de plon1b : « A Dieu très-bon, très-grand_, & à la 
« bienheureuse \ Tierge Marie, ous le titre de la Purifica
<< tion n : 

D. O. M. 

et 

BEATJE MARL·E VlRGINI, SUB TITULO PURIFICATIONIS. 

Si 1 on donna pour vocable à l'Église le n1yftère de la Puri 
fication, c'eft qu~à pareil jour, comme on 1 a raconté, 
M. Olier & M. de la Dauversière aYaient reçu les pre
mières vues de leur vocation, pour travailler à l'établisse
n1ent de Villemarie; & que cette fète avait toujours été, à 
cause de cela, l'objet d'une singulière dévotion pour tous 
les Associés de Montréal, qui même avaient obtenu pour 
eux-n1êmes & pour les colons que le Souverain Pontife y 
attachât une indulgence plénière. Chacune de ces cinq 
premières pierres était accompagnée des armoiries de la 
personne qui devait la poser. La pren1ière fut placée, au 
n1ilieu du rond-point, par M. Daniel de Ren1y, seigneur de 
Courcelles, Gouverneur général du Canada. La deuxièn1e 
pierre devait être posée par M. Jean Talon, intendant, 
dont les non1s avaient été gravés à~avance; mai , n'ayant 
pu se rendre ce jour là à Villen-wrie, il fut remplacé dans 
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la cérén1onie par M. Philippe de Carion) lieutenant de 
M. de La Motte-Saint-Paul. La troisième pierre fut posée 
par M. François-l\1arie Pérot) chevalier) seigneur de 
Sainte-Geneviève) Gouverneur de 1 île de Montréal; la 
quatrième) par M. Dollier de Casson) au nom de lVI. de Bre
tonvilliers; la cinquièn1e enfin) par n1ademoiselle Mance ( 1 ). 
Comn1e chacun désirait viven1ent de voir rÉglise bientôt 
achevée) divers particuliers s'in1posèrent volontairement 
des cotisations) pour y contribuer) les uns en argent) 
d,autres en n1atériaux) d autres en journées de travail; & 
les prêtres du Séminaire résolurent mêtne de démolir le 
château ou le Fort de Villemarie) qui ton1bait en ruines) 
pour en en1ployer les bois & les pierres à la nouvelle cons
truEl-ion. 

Ils en écrivirent à M. de Breton villiers) pour lui 
demander on agrén1ent; mais) Ïlnpatients de voir le bâti
ment de rÉglise avancer rapiden1ent) ils démolirent le · 
château) sans attendre sa réponse) qu,ils ne pouvaient 
guère recevoir alors qu,au bout d'un an. Quand M. de 
Bretonvilliers eut appris cette résolution) il ne put s'enlpè
cher de la blân1er) & leur écrivit : « Si le château) que 
« vou ayez pris la résolution d,abattre) n,était point 
<< encore dén1oli) il ne faudrait pas y toucher) pour ne pas 
« nous exposer dans la suite à de n1auvaise affaire ; ce 
<< sont des coups qui peuvent avoir plu de suite que vous 
« ne pensez (2) . n Mais l,année suivante) ayant appris 
que le château était dén1oli) il leur écrivit : « L,année pas
(l sée vous résolûtes d'abattre le château de Montréal) & 
« aétuellen1ent vous l'avez abattu. Rien ne pre sait : yous 
« pouviez attendre là-dessus notre réponse; & cela pourra 
<< bien nous faire de la peine un jour (3). n En effet) 
quoique les seigneurs se1nblassent être en droit de dénlo
Iir cet édifice) qui était leur propriété particulière) le offi
cier du Roi improuvèrent cette démolition) & défendirent 
yerbalement de continuer d,en enleyer les pierres. << Bien 
« que la défense qu'on nous a faite ne soit que de parole) n 

( 1) Regiftre des dé
libérations de la pa
roisse de Villemade, 
3 juillet 1672. 

Xl X. 
DÉ~IOLITJON Dl§ FORT OU 

DU CHATEAU DE YIL

LEMARIE. 

(2) Lettre de M. de 
Breton;-illicrs aux 
Messieurs du Sémi
naire, mai 167S, 1er 

vol. des Lett. de 
M. Tronson. 

(3) Ibid., 17 mars 
1676. 



(r) Le tt. de M. Tro::· 
son à M. Dollier, mai 

I679• 
(2) Annales de l'Hô

tel-Dieu Saint.Joseph, 
par la Sœur Morin. 

(3) Regillre A de la 
paroisse de Villema
ric, 26 janv. 1676. 
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écrivait sur ce sujet le Supérieur du Sén1inaire de Saint
Sulpice de Paris, « il faut obéir, de peur qu,on ne relève 
« la faute que l,on a faite en abattant le château, & qu'on 
« ne nous en fasse une affaire. Il ne faut point donner lieu 
<< à renouveler la défense cette année. Il vaut mieux 
(( attendre que les esprits soient calr:-:~s & qu,on puisse le 
« faire plus doucement (r). » On se conforma ponéluelle
ment à cette recommandation; car ce ne fut qu'en r682 
ou r683 qu,on acheva de démolir (2) ce qui refiait des 
anciens bailions de pierre, & des bâtiments de bois du 
château de Villemarie. Mais comme les cotisations des 
particuliers ne suffisaient pas pour continuer les travaux 
de l,Église, & que chacun désirait arden1ment de les voir 
avancer : on tint, après la dén1olition du château, une 
asscn1blée de paroi se, le 26 janvier 1676 (3), dont la con
clusion fut de faire dans l'île une quête, qui rapporta deux 
mille sept cents livres; & enfin, quoique M. Souart se fût 
engagé à fournir le bois nécessaire, tous ces secours ne 
suffirent pas, & !,ouvrage traîna encore plusieurs années. 
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CHAPITRE XI 

CHANGEMENT FUNESTE DANS LES MŒURS DE LA COLONIE 

CAUSÉ FAR LE SÉJOUR ET L'ÉTABLISSEMENT 

DES TROUP S EN CANADA. 

Nous avons exposé, dans les chapitres précédents, 
les divers n1oyens ernployés par Louis XIV pour procurer 
l'augn1entation & la prospérité de la colonie; 111ais les 
efforts de son zèle n,eurent pas toujours le succè qn,il 
s,en était pron1is & qu,il avait droit d'en attendre. Dans le 
corps moral de l'État, le prince ne peut exécuter par lui
même les de seins qu,il a conçus; comme la tête dans le 
corps hun1ain, il a besoin, lui aussi, de n1ains & de bras 
pour agir; & souvent il efi assez 1nal servi par ceux à qui 
il communique son autorité & qu,il honore de sa confiance. 
C,efi ce que nous verrons n1aintes fois dans 1a suite de 
cette hifioire, où nous aurons à déplorer les abus étranges 
que firent de !,autorité de Louis XIV les officiers n1êmes 
qu,il avait chargés du gouvernement du pays. Contre son 
attente & sa volonté, 1 arrivée des troupes y introduisit 
le relâchen1ent dans les mœurs, & donna une funefie at
teinte à cette sin1plicité primitive, à cette charité généreuse 
que nou avons admirées tant de fois, & qui, pendant près 
de trente années, avaient fait comn1e le caraétere particu
lier de la colonie de Villemarie. C,efi ce que nous allons 
raconter, quoique à regret, dans ce chapitre; &, pour mon
trer l'origine & le progrès de ce changement déplorable, 
nous reviendrons ici sur l'époque que nous avons par
courue, c,efi-à-dire, sur tout le gouvernen1ent de !vl. de 
Courcelles jusqu 'à celui de M. de Frontenac, on sucees· 
seur. 

1. 
LOUIS XlV ,.MAL SECO DÉ 

PAR SES OFFICIER3 

DANS LE GOUVERNE

MENT DE LA COLONIE. 



Ille PARTIE. LOUIS XIV. 
II. 

A n1esure que le Roi faisait de nouveaux envois de 
DE coLoNs, ET PARMI colons, quelque désir qu'il eùt de ne les composer que 
E UX, !:ES HOMMES NUI· 

smLEs A LA coLoNIE. d 'hon1mes honnètes & religieux, il se trouvait parn1i eux 

ENVOIS TROP NOllBREUX 

des libertins qui devaient être funefies au pays; & il était 
difficile qu'il en fût autrement, puisqu'on y fit passer à la 
fois jusqu,à trois cents & n1ên1e cinq cents hommes. C'était 
la judicieuse remarque de la Mère de l'Incarnation : (( Il 
(( eH vrai, dit-elle, qu'il vient ici beaucoup de monde de 
(( France, & que le pays se peuple considérablen1ent. Mais 
(( panni les honnêtes gens jl en vient d'autres de l'un & 
(( de rautre sexe, qui causent beaucoup de scandales. Il 
(( aurait été bien plus avantageux à cette nouvelle Église 
(( d'avoir peu d~habitants & de bons chrétiens, que d'en 
(( avoir un si.grand nombre qui nous causent tant de trou-

(r) Lettres de Marie (( bles ( I ). n Déjà, en I 664, où la population s'était consi
de l'Incarnation. Let- dérabletnent accrue à Québec & dans les environs, on 
tre 83, oél:obre r669, 
p. 64z. ressentait les effets de ce trifie n1élange. L'un des sauvages 

(2 ) Arrêts & règle
ment~ du Con.;eil sou

verain. Québec, r85S, 
p. IG. 

III. 
PLU>IEURS SOLDATS DU 

RÉGIMENT DE CARI· 

GNAN NUISIBLES AUX 

BONNES MOEURS. LA 

FRÉDIÈRE. 

ayant fait les derniers outrages à une honnête fen1me de 
l'île d Orléans, il fut saisi & condamné à être pendu. Mais 
les chefs de ces barbares firent observer dans leur défense, 
par Nicolas Marsolet, interprète, que la jeunesse Française 
n'en faisait pas moins; & con1n1e cette allégation devait 
être malheureusement fondée, le Conseil souvermn finii' 
par absoudre le coupable (2) . 

Les troupes Françaises qui arrivèrent l'année suivante 
portèrent l'atteinte la plus funefte aux bonnes n1œurs. 
Pour prévenir ce mal, il eùt fallu choisir les soldats & les 
officiers, con1n1e on l'avait fait autrefois pour Villen1arie; 
n1ais en envoyant le régiment de Carignan dans son en
tier, sans difiinétion d'hommes, on devait sen1er & on·sen1a 
en effet l'ivraie parmi le bon grain. Quelques-uns des 
chefs n1ilitaires furent 1nên1e un grand sujet de scandale, 
surtout dans la colonie de Montréal, qui ne con1prit jan1ais 
n1ieux qu'alors l'imn1ense & irréparable perte qu'elle avait 
faite par le renvoi de M. de Maisonneuve en France. Celui 
qui tint sa place dans le gouvernen1ent donna en effet des 
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exemples étranges d,injufiice, de dureté, & même de scélératesse, qui firent le plus hideux contrafie avec la conduite toujours irréprochable, douce, édifiante & chrétienne de son prédécesseur. Nous voulons parler ici, non de M. Zacharie du Puy, nommé pour ren1placer mon1entanément M. de Maisonneuve avant !,arrivée des troupes, ni de M. de Lan1othe, qui eut aussi le con1manden1ent à Villemarie, ni enfin de M. Pérot, qui ne vint que plus tard, 1nais du sieur de La Frédière, neveu de M. de Salières, & major du régiment de Carignan_, qui, étant envoyé avec sa compagnie en garnison à Ville1narie, y comn1anda aux habitants aussi bien qu,aux soldats, à cause de l'état de guerre où était alors le pays. 

Cet hotnn1e, déjà disgracié au physique par la perte d ,un œil, cachait sous cet extérieur repoussant une ân1e asservie aux passions les plus avilissantes, auxquelles il se faisait un jeu de sacrifier non -seulement sa conscience, mais encore sa réputation & son honneur. Nous avons raconté qu ,au n1ois de juillet I 666 les habitants de Villen1arie avaient reçu ordre de M. de Tracy de fournir chacun trois journées de travail, pour contribuer ainsi de leur part à la confiruction de redoutes, qui devaient fortifier le pays contre les Iroquois. L,un des colons, no1n1né Claude Jaudoin, charpentier, se présenta pour accon1plir l,ordre intimé à tous; & après ses trois journées voulut se retirer, afin d,aller serrer du blé qui était encore sur sa terre & qui ne pouvait souffrir de retard. La Frédière s ,y opposa, & , abusant de son autorité, le retint malgré lui, prétendant qu,il n,y avait pas à Villetnarie de plus habile charpentier pour ces sortes d,ouvrages. Cette allégation était fausse; & quoique Jau do in lui nommât plusieurs autres ouvriers plus capables que lui, & représentât que son blé serait perdu s ,il n,allait le recueillir, La Frédière !,obligea de travailler à ces redoutes pendant dix-neuf jours, sans lui donner aucun salaire pour les seize journées de surplus, n1algré la grande gêne de Jaudoin, qui lui TOME III. 
2 5 

lV. 
INJUSTICE CRIANT!,; DU 

SIEUR DE LA FRÉ
DIÈRE A L'ÉGARD DE 
JAl'DOIN. 



(r) Grefl~ de Ville. 
marie. Archives judi
ciaires, rR, 21 sep
tembre r667. 

v. 
SCÉLÉRATESSE DE LA 

FRÉDIÈRE A L,ÉGARD 

DE J A UDOIN ET DE 

SA FEMME. 

(z) Greffe de Ville
marie, r 8 sept. r 66ï. 
Information contre La 
Fréd1ère; 
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était parfaiten1ent connue, ni sans le dédommager non 
plus pour son blé, qui fut perdu en partie· ( r ). 

Une conduite si dure & si injufl:e était inspirée à La 
Frédière par un n1otif détefiable, qui ne montre que trop 
la vérité de ces paroles déjà rapportées de M. Dollier, au 
sujet du départ de M. de Maisonneuve: << Nous tombâ1nes 
« alors dans d,autres 1nains; & depuis les vices ont pris 
<< ici racine & accroissement, avec beaucoup d,autres n1i
<< sères auparavant inconnues. n Jaudoin avait épousé 
depuis peu une fille âgée de dix-neuf ans, arrivée réceln
ment de France, & La Frédière voulait le garder ainsi au 
travail, afin de le tenir éloigné de sa fe1nme, pour laquelle 
ce misérable avait conçu la plus infân1e passion. Ce qu,on 
a honte d,écrire, il ne craignait pas d,aller se n1ettre en 
embuscade dans les lieux où il prévoyait qu'elle aurait à 
passer, de se cacher la nuit dans un bois voisin pour la 
surprendre, & n1ên1e de lui envoyer publiquement son 
tambour pour rinviter à aller le trouver. Cet indigne com
n1andant, voyant que, par rarrivéc des troupes, dont les 
farines s,étaient gâtées en mer, les deux n1oulins de Ville
marie, les seuls qu,il y eût alors, pouvaient difficilement 
1noudre assez de grains pour suffire tout à la fois aux sol
dats & aux habitants, osa bien, pour venir à bout de ses 
fins, profiter du besoin extrême où se trouvait alors cette 
jeune femn1e, & la r~duire à n1anquer elle-mên1e de farine, 
si elle s,obfiinait davantage à se refuser à ses iniques dé
sirs. Ce trifie dénoùment jeta Jaudoin dans un si violent 
excès de désespoir, que, s,étant d,abord séparé d,avec elle 
& étant ensuite allé en guerre dans !,expédition contre les 
Iroquois, il avait forn1é le dessein de déserter 1 armée & de 
se donner à l'ennemi; ce qu'il eût fait, dit-illui-n1ên1e dans 
sa déclaration, si Dieu ne r eût n'lieux conseillé. Il revint 
en effet à Villemarie; & run1n1e il avait une affeél:ion sin
cère pour sa fe1nn1e, & qu,il savait tous les con1bats vio
lents qu,elle avait eus à soutenir, il se ren1it avec elle, & 
ils furent depuis très-unis (2). Enfin, par d,autres sen1-
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blables aétes, La Frédière s ,était fait à lui-mèn1e, dans 
son séjour à Villen1arie, une telle réputation d,infan1ie & 
de brutal~ té, que non-seulement les femmes !,évitaient & 
le fuyaient avec horreur ( I), mais que le hommes eux
n1èn1es le redoutaient con1me un tyran de qui ils avaient 
tout à craindre. Le trait uivant achèvera de faire con
naître le caraétère de ce méchant homn1e, si indigne du 
rang qu ,il occupait dans la colonie. 

Vers le n1ilieu ou à la fin de juillet de la rr1ême année 
I 666, run des colons dont nous avons parlé plusieurs fois, 
André Den1ers, alors âgé de trente-cinq ans, piochait sur 
sa terre, proche de la ville, lorsqu,il aperçut un chasseur 
qui passait fort brusquement au travers de son blé. Ne 
pouvant voir patiemment fouler son chan1p de la sorte, & 
voulant engager ce chasseur à prendre plus de précau
tion : Tout beau, lui crie-t-il, tout beau; c ,est-à-dire, dou
centent_, aJ;rêtez. Et comn1e l,autre, qui allait ramasser alors 
quelque gibier tué par lui, n1archait toujours du mêrne pas, 
Den1ers ajouta : Faut-il donc perdre ainsi le blé d'un 
pauvre honZJne? Si je connaissais celui qui vient de passer, 
ie n{ en irais à la plainte. Le chasseur, continuant son 
chemin, lui dit d'abord : Et où iriez-vous à la.plainte? 
Puis, revenant au milieu du blé, il appelle Den1ers, qui 
s,approche de lui avec sa pioche à la n1ain, sans le con
naître encore : Tu es un coquin, lui dit le chasseur d ,un ton 
de colère; je te donnerai cent coups de bâton. Demers, 
voyant qu,au don1n1age que rautre lui faisait il ajoutait 
encore les insultes & les menaces, lui repartit : Les coquins 
sont au coin de votre jeu, & les coups de bàton sont pour 
vos chiens. Irrité de cette réplique, le chas eur s ,approche 
pour totn ber sur Demers, qui, de son côté, se retire vers 
le lieu de son travail. Y étant arrivé, il prend en main son 
fusil, qu'il avait laissé là, & se retourne vers son agres
seur, qui change alors de ton. La crainte d'avoir affaire 
avec run de ces tireurs de Villen1arie en réputation d'ha
bileté & d,adresse singulière dans le n1anicn1ent du n1oue· 

( r) Greffe de Ville
marie, 18 sept. 1667. 
Inf0rmation contre La 
Frédière, 2 r septem
bre 1667. 

VI. 
CO DUI lE INJUSTE ET 

l:l a UTALE DE LA FRÉ· 

D1ÈRE ENVERS DE

MERS. 
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CRUAUTÉ TYRANNIQUE 
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quet, fut sans doute le motif qui lui fit prendre un langage 
amical en apparence : L~ ami, l' anû_, lui dit-il, viens ici. A 
ces mots, Demers reconnut que çe chasseur était le con1-
rnandant La Frédière; & comme il le voyait accompagné 
de deux ou trois hommes armés, & que ces homrnes cou
raient sur lui pour le saisir, il s,enfuit avec son fusil, de 
peur d,être battu s'ils venaient à !,atteindre. 

Mais il n'échappa point pour cela à la colè.re brutale 
DE LA FRÉDIÈRE EN- de ce tyran. Ce jour-là même, La Frédière !,envoya prendre 
VERS DEMERS. 

par un sergent accon1pagné de deux soldats, le mit en pri
son dans le corps-de-garde avec les fers aux pieds, & le 
lendemain le fit n1onter sur le cheval de bois, où Demers 
den1eura trois quarts d,heure, ayant à ses pieds deux boîtes 
de fer pesant les deux environ cent vingt livres. Ce genre 
de tounnent arbitraire & cruel peut donner une jufie idée 
de !,humeur brutale & farouche de La Frédière, plus 
propre à châtier des forçats dans les bagnes qu,à com
n1ander à des Français. Car il n,efi pas hors de propos de 
faire re1narquer ici que, le 14 février suivant, le Conseil 
souverain, en condamnant un voleur à être appliqué au 
cheval de bois à Québec, détermina à six livres seulen1ent 
le poids qu,on attacherait à chacun des pieds du cou-

(t) Regiftrc Ju Con- pa ble ( 1 ) . Mais comn1e si sa cruelle torture n,eùt pas été 
seit souverain, 14 fév. suffisante, La Frédière la fit reno u-v el er encore deux J. ours 
x667. 

après. Enfin, Den1ers étant sorti de prison, il alla le voir, 
' le surlenden1ain, non pour réparer une si atroce injuftice, 

111ais pour raggraver encore par des insultes_ & de nou
veaux dégâts. Lorsque f étais dans ton blé, lui dit-il inso
lernment, si j'avais pu f attraper, je tau rais roué de coups 
de bâton, voyant que tu fuyais_, quoique je t'ordonnasse de 
venir à 111oi. Il prit occasion de cette prétendue insulte 
pour aller chasser tous les jours dans les blés de Den1ers 
avec plusieurs soldats, y faisant même de si affreux don1-
n1ages que, de trois quarts d,arpent ense1nencés en blé, 

(t) GreiTc de Ville- D "11" h · b 1 
tnarie.Informationdu emers ne recuct 1t que u1t ger es, sans par er encore 
18 sept. r66j. de semblables dégâts faits dans ses autres grains ( 2 ) . 
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Mais ce n, étaient pas là les seuls excès dont La Fré
dière se fût rendu coupable à Villen1arie. Jusqu'alors 
M. de Maisonneuve & les autres officiers des seigneurs 
de l'île avaient empêché de vendre de l'eau-de-vie aux 
sauvages, conformément aux défenses de l'Évêque & aux 
arrêts du Roi. Dominé par l'appât d'un lucre sordide, La 
Frédière se mit à leur en vendre publiquen1ent dans sa 
n1aison, quoique le Conseil souverain ne se fût pas en
core relâché sur rarticle des boissons, con1me il fit en I 66R; 
& durant le peu de temps qu,il passa à Villemarie, il leur 
en traita de douze à quinze barils, spécialement à des Son
nontouans. Il fit plus encore : pour tron1per ces sauvages, 
il mêlait à l'eau-de-vie de l'eau naturelle, & en telle quan
tité qu'ils reconnurent eux-n1êmes cette supercherie, & 
s'en plaignirent à Jean Baudoin) engagé du Séminaire) qui 
entendait la langue Iroquoise & deineurait alors à Ja n1ai
son fortifiée de Eainte-Marie. Enfin il se serYait d\1n de 
ses soldats comn1e d\u1 con1n1is pour aller vendre de reau
de-vie aux sauvages; & celui-ci en ayant traité pour la 
troisiètne fois) M. de Salières, qui en fut inforn1é, le fit 
saisir & le conduisit en prison, en disant au geôlier :Pre
ne{_ bien garde à cet honvne, J'OUS 111~ en répondrez à 1non 

retour. Mais le jour n1ên1e où M. de Salières quitta Ville
n1arie, La Frédière l'élargit de sa propre autorité ( r ) . 

Rien n'était assurén1ent plus opposé aux intentions 
du Roi qu\1ne conduite si injufie & si révoltante, unique
tnent propre à dégoùter les colons & à éloigner du Ca
nada les Français, que ce Prince avait si fort à cœur d'y 
attirer en grand nombre. L'année suivante I667,M. Talon, 
étant venu à Villen1arie, parcourut, con1111e on l'a raconté, 
toutes les 1naisons de la ville & des côtes, pour savoir si 
quelqu\111 des habitants avait à se plaindre d 'injuilices 
qu'on lui eût faites; & à cette occasion les colons oppri
Jnés par La Frédière lui firent chacun leurs plaintes contre 
lui. Indigné d'une conduite si atroce, & voulant délivrer 
la colonie d'un hom1ne si dangereux, M. Talon exposa ses 

VIII. 
TRAFIC ILLICITE ET 

FRAUDULEUX DE LA 

FRÉDIÈRE A L'ÉGARD 

DES SAU 7 AGES. 

( r) Greffe de \'ille
mari e. rn formation du 
17 sept. 1667. 
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griefs à M. de Tracy, qui, en qualité de chef de l'armée, 
ordonna au sieur de La Frédière de repasser en France. 
C'était la peine la plus douce qu'on pùt lui infliger; & 
toutefois M. de Salières, à qui peut-être on n'osa pas faire 
le détail des excès de son neveu, s'en plaignit à M. Talon 
con1me d'une mesure excessive. Pour en montrer l'équité, 
M. Talon ordonna) le I er septen1bre I 667; au Juge des 
seigneurs de Montréal, d'informer sur les faits qui lui se
raient exposés par le procureur fiscal ou par les habitants 
de 'Tillemarie, qui se portaient pour partie contre le sieur 
de La Frédière ( r), & de lui en envoyer des informations 
en bonne fonne. C'eO: ce que fit M. d'Aillebouil les r6, 
r 7, r 8 & 2 r septembre de cette année, où Jean Baudoin, 
Mathurin Mailra, demeurant l'un & l'autre à la 1naison de 
Sainte-Marie, André De1ners, Claude Jaudoin, Anne Tho
lnasse sa fen1n1e: & Marie-Anne Hardye) femn1e de Pierre 
~1alet, se présentèrent successiven1ent dans la salle de 
jufl:ice & firent leur déclaration. Toutes ces pièces furent 
expédiées à M. Talon,&, en outre, on en déposa au greffe 
de Villen1arie des copies authentiques, qui nous ont fourni 
les détails scandaleux que nous venons de rapporter. La 
Frédière repassa en France; nous ignorons quelles furent 
les suite~ de cette procédure; n1ais nous ne craignons pas 
à'assurer que, si le Roi eùt été inforn1é d'une conduite si 
contraire à l'ordre, à la jufiice & à la vertu, il aurait dé
gradé des armes cet indigne con1n1andant, & lui aurait fait 
faire son procès en toute rigueur de juftice. 

Les exen1ples scandaleux de La Frédière) & notam
n1ent son trafic illicite avec les sauyages, trouvèrent un 
trop grand nombre d'in1itateurs parmi les officiers des 
troupes) & eurent pour toute la colonie les plus triftes 
résultats. Ces n1ilitaires) devenus trafiqueurs) songeant 
avant tout à leurs intérêts privés, semblèrent) au lieu de 
concourir à l'établissement du pays) n'y être venus que 
pour conspirer sa ruine par leur con1merce avec les sau
vages) à qui ils donnaient des liqueurs fortes en échange 



OFFICIERS MILITAIRES FUNESTES A LA COLONIE. 3g I 

de leurs pelleteries. Ils occasionnèrent dans la colonie 
d~horribles désordres de la part de ces barbares, & les 
choses allèrent même si loin, que plusieurs habitants des 
Trois-Rivières, du cap de la Madeleine, de Champlain, 
crurent devoir en inforn1er le Conseil de Québec. Ils se 
plaignirent de ce que, malgré les défenses tant de fois 
réitérées, on voyait des gens de guerre traiter des boissons 
enivrantes aux sauvages, & en si grande quantité, qu~à 
Villemarie, aux Trois-Rivières, à Chan1plain, au cap de la 
Madeleine, à Batiscan, à Sainte-Anne, on rencontrait de 
ces derniers perpétuellement ivres, se livrant aux désor
dres les plus n1onfirueux que pouvait produire rivresse 
dans ces barbares. Ils ajoutèrent que ces gens de guerre, 
non contents de traiter avec les sauvages dans les habita
tions, les suivaient à la chasse sous divers prétextes, d~où 
il arrivait que, par leurs ivrogneries continuelles, les sau
vages étaient tellement détournés de cet exercice, qu~ils ne 
rapportaient pas le demi-quart des pelleteries qu ~on eût 
pu espérer d~eux sans cela. Qu'enfin ceux des colons qui 
avaient fait de grands prêts aux sauvages en les fournis
sant, à crédit, de hardes, de vivres, d~armes, de poudre, 
de plomb & d~autres choses pour les mettre en état d~aller 
à la chasse, se voyaient ainsi privés des pelleteries aux
quelles il avaient un droit rigoureux ( I) : ce qui les rédui
sait à une extrême n1isère. cc Il faudrait, dit M. Dollier, 
cc parlant avec douleur de ces abus, il faudrait que la 
(( subfiance du pays servît pour rétablissement du pays. 
<< Mais après trois ans une partie des troupes, ayant quitté 
cc le Canada, retourna en France chargée de pelleteries. 
(< M. de Maisonneuve ne fit pas cela : il ne chercha jamais 
cc ce lucre sordide. c~eft que ces n1essieurs ont été moins 
cc touchés de rétablissen1ent du pays que ne fêtait M. de 
cc l\1aisonneuve; & si cela continuait, ce serait la ruine du 
cc Canada. Il eft impossible qu~il subsifie, si les particuliers 
cc n~ont pas de quoi acheter des outils, du linge, des 
cc étoffes dans ce pays où le blé n ,a aucune valeur. Si les 

colons n~ont rien, ils ne peuvent de rien produire 

( r) Greffe de Ville
marie. Archives judi
ciaires, dernier février 
IG68. 
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« quelque chose : ils sont misérables. On a plus besoin 
« ici de bourses pleines que de bourses vides, & cette 
« cupidité de la part des officiers efi cause que le pays eH 
<< sans armes; car les colons, n,ayant plus de pelleteries 
<< comme autrefois, ont vendu leurs armes pour avoir 
<< de quoi se couvrir : en sorte que tout peut devenir 
<< la proie des Iroquois, s ,ils veulent recommencer la 
<< guerre ( r ). n 

Mais un autre effet très-funefie, ce fut que plusieurs 
soldats imitèrent rexemple de leurs officiers, & que n1ême 
quelques-uns, par les aél:es de scélératesse auxquels les 
porta l'amour du cafior, mirent la colonie à deux doigts 
de sa perte. Nous avons parlé du meurtre du capitaine 
Sonnontouan qui én1ut étrangement toutes les nations Iro
quoises, & faillit rallumer partout le feu de la guerre; & 
ce crime fut comrnis, non par des habitants, mais par trois 
soldats des troupes en garnison à Villemarie (2) . Pareille
ment !,horrible massacre des six sauvages d,Onneiout eut 
pour auteurs trois scélérats venus comme soldats dans les 
troupes, & qui avaient quitté depuis peu le régin1ent de 
Carignan pour s'établir (*). Aussi, la Mère de Plncarnation, 
dans une lettre écrite le mois d'oél:obre suivant, ne craint 
pas de dire, à cause de !,horreur qu,excitèrent partout ces 
scandales inouïs jusqu'alors dans la colonie : << L ,on 
« n,avait point encore vu, par le passé, des Français con1-
<< n1ettre de semblables crimes (3) . >l A ces exemples de 
cruauté, nous pouvons joindre celui que donna à toute la 
colonie un individu qui se rendit célèbre par son audace 

C') Du moins lisons-nous, dans les pièces du procès, que celui 
qui fit menacer les deux autres de révéler leur crime, chacgea de cette 
commission trois de ses camarades, eJfpression qui, selon l'usage 
d'alors, semble indiquer des soldats. Aussi voyons-nous que, dans 
l'enquête faite le lendemain, 6 juillet 1669, par le Juge des seigneurs 
de Montréal, un soldat de la Compagnie de La Motte attefia que l'as
sassin, frufiré des pelleteries par les deux autres, lui avait déclaré à 
lui-même le meurtre commis (4). 
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autant que par ses forfaits. Cet homme ayant été mis dix 
ou douze fois en prison) tant à Québec qu,àl Villemarie) 
s'évada toujours) rompant ses liens & ses fers comn1e si 
c,eût été de l,étoupe; il s,échappa n1ême des mains de six 
ou sept hommes dont il emporta les mousquets en les 
menaçant de les tuer s,ils osaient approcher de lui. Il alla) 
dit-on) chez les Flamands avec un autre scélérat & une 
fen1me Française) & il pourra bien) ajoute M. Dollier) être 
le chef de nos bandits (I)) c,efi-à-dire)des coureurs de bois 
dont nous parlerons ailleurs. 

Il efi bon de remarquer que si les premiers exen1ples 
d ,homicide comn1is à Villemarie furent donnés aux colons 
par des soldats engagés dans les troupes ou qui venaient 
d,en sortir) le premier exemple d,attaque à main armée & 
de rencontre avec meurtre entre Français) eut pour auteur 
des officiers de ces n1êmes troupes) au grand scandale de 
la colonie) qui) par le passé) avait vu dans ces chefs mili
taires autant de modèles de n1odération & de vertu. Parn1i 
les officiers en garnison à Villemarie) un lieutenant de la 
Compagnie de LaMotte) M. de Carion) & un enseigne dans 
la même Compagnie) M. de Morel) déjà nommés run & 
rautre) avaient conçu de fortes animosités contre un 
enstigne de la Compagnie de M. du Gué) nommé de 
Lormeau) à qui l,on disait de plus que la fen1me de 
M. de Carion & M. de Morel avaient tendu plusieurs fois 
des piéges (z ). Quoi qu,il en soit) le jour de la Pentecôte 
I 67 I) le soir) après les Vêpres & avant le Salut) dont on 
venait de sonner le premier coup (3)) le sieur de Lormeau) 
après S

1être promené avec sa femme vers le lieu appelé la 
Com1nune) passa devant la clôture du Séminaire) se ren
dant apparemment de là à son logis. Comn1e il arrivait 
près de la maison de M. Charles Le Moyne de Longueuil) 
son voisin) il vit venir M .. de Carion à sa rencontre) ce qui 
l'engagea à s,avancer vers lui. Ils étaient l'un & l'autre 
vers la n1aison de M. Migeon de Branssat) lorsque M. de 
Carion qui) selon toutes les apparences) cherchait quelque 

( 1) Hift. du Mont
réal, par M. Dolliet·, 
de r66x à 1662. 
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prétexte pour provoquer de Lormeau, lui dit en ]'abor
dant : Lâche! pourquoi as-tu battu cet enfant? que 
ne f attaques- tu à nzoi? L'autre répond : Lâche toi
même.' n'avance point~ retire-toi; & à l ~infiant M. de 
Carion met l~épée à la n1ain pour attaquer de Lormeau, 
qui, de son côté, tire aussi répée. Après s~être portés Pun 
à l~autre trois ou quatre coups, ils se saisirent corps à 
corps, & le sieur de Carion, prenant son épée par la lame, 
s ~efforce de percer, avec la pointe, le sieur de Lormeau 
à Pefiomac. Pendant que celui-ci se débattait, sa perruque 
vint à ton1ber par terre, & cet incident fut cause que 
M. de Carion, prenant alors son épée par la poignée, se 
mit à frapper du pomn1eau sur la tête de Pautre assez 
rudement pour que le sang en sortît ( 1). 

A ce speétacle, la femn1e du sieur de Lormeau, Marie 
Roger Lepage, toute saisie d~effroi & hors d,elle-même, 
court à la maison de M. de Bélefire, criant: Au meurtre! 
au meurtre! Monsieur de Bélejlrc~ sor ter_. Celui-ci était à 
table avec Charles Le Moyne de Longueuil & un marchand 
de La Rochelle, nommé Bafion, qu~il avait invités à souper 
ce jour-là. Ils sortent à l ~ infiant tous trois, & voyant les 
deux champions, Pépée à la main, qui se tenaient toujours 
serrés l~un l ~ autre corps à corps, ils essayent de les sépa
rér, mais sans pouvoir en venir à bout. De nouveaux 
efforts n'ayant pas plus de succès, M. de Bélefire, indigné 
d~une telle brutalité, leur dit en se retirant : Puisque vous 
refusez de vous séparer, tuer_-vous donc si vous vou/er_. 
Un nommé Gilles, autrefois domefiique de M. de Carion, 
S

1approche alors l,épée nue à la n1ain & la fait brandir 
comme s ~il eût voulu défendre son ancien maître, sans 
frapper pourtant de Lorn1eau. Mais M. de Morel, dont on 
a parlé, & qui était aussi accouru, tire pareillement répée, 
& passant ainsi autour du sieur de Carion & de l,autre, 
qui étaient toujours aux prises, il allonge un coup d~épée 
à de Lormeau, ce qui porte M. Le Moyne de Longueuil à 
lui dire avec autant de fermeté que d~indignation: Vous 
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avez mauJJaise grâce_, Monsieur_, de pointer ainsi un 
honznze qui nJ a point dJ épée. A quoi Morel répondit: CJ ejl 
qt/il a voulu nzaltraiter ce pauvre petit garçon & quJil 
me dit des paroles injurieuses ( r). 

De Lormeau avait déjà été percé en trois endroits 
différents, spécialement au bras & à la main, & avait reçu 
quantité de coups (2), lorsque deux Prêtres du Séminaire, 
M. Dollier de Casson & M. Frémont, Curé de la paroisse, 
avertis par la run1eur déjà répandue dans le voisinage, 
accoururent pour les séparer (3). Chose étonnante, ce que 
n'avaient pu faire les infl:ances & même les efforts réunis 
de !v1M. Bafl:on, de Béletlre & de Longueuil, M. Dollier 
ropéra heureusen1ent par la sainte audace de son zèle & 
par son intrépidité. L'expérience qu,il avait acquise autre
fois dans le n1étier des arn1es, le caraél:ère sacerdotal dont 
il était revêtu, la vue n1êrne de son habit, enfin l'extérieur 
in1posant de sa personne, calmèrent soudain la colère des 
deux chan1pions & les obligèrent à remettre répée dans le 
fourreau. Grandet, qui avait beaucoup connu M. Dollier, 
fait sans doute allusion à cette rencontre, en disant dans la 
notice qu'il a COlnposée de lui : (( Sa charité ra fait se jeter 
(( à travers les épées nues de ceux qui se battaient, sans 
<< crainte d'en être percé, pour les séparer. n Ce qu,il 
ajoute peut expliquer le succès qu'il obtint dans cette occa
sion. n Il s, était acquis dans tout le Canada une efl:ime 
« générale & un crédit universel par un abord préve
<< nant, par des manières honnêtes & polies, & par une 
<< conversation facile & pleine de bonté, soutenue par un 
« air de qualité, un port & une dignité qui, sans fard & 
cc san afledation, lui conciliaient les cœurs & lui don
cc riaient une autorité imposante de laquelle on ne pouvait 
cc se défendre (4). n Nous pouvons remarquer encore que 
la force physique dont il était doué dut entrer pour quelque 
chose dans la facilité qu'il eut à séparer les deux assail
lants. Car Crandet rapporte que, lorsque M. Dollier était 
chez les Algonquins & que quelqu,un d,eux venait auprès 

( I) Greffe de V ille
marie. Dépositions de 
M. de Longueuil, de 
M. Bafion1 de M. de 
Bélefire. 
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de lui pour l'interrompre sans motif dans ses prières, il le 
renversait par terre d'un coup de main, quoiqu'il fùt alors 
à genoux; ajoutant que ces barbares, admirant cette force 
extraordinaire, se disaient les uns aux autres : Voilà un 
homme. Enfin de Lormeau, ainsi blessé, présenta une 
requête au Juge de Villeinarie pour obtenir jufiice. L'af
faire n'eut cependant point de suite; ce qui nous autorise 
à penser qu'après les avoir séparés, M. Dollier parvint à 
les réconcilier entre eux; car il avait un rare talent pour 
concilier les esprits. << Son caraél:ère particulier, dit en
<< core Grandet, était de rendre la vertu aimable; sa grâce, 
<< de gagner les cœurs & de les attirer à Dieu; n & les ré
conciliations qu'il opéra, comme nous le dirons dans la 
suite, montrent que peu d'hommes pouvaient lui être com
parés dans le don de concilier les esprits. 

Ce furent encore des officiers des troupes qui don
nèrent à la colonie le premier exemple de vexation dans 
la fixation de leurs droits seigneuriaux. Pour attirer de~ 
particuliers dans l,île de 1\tlontréal, le Sén1inaire avait tou
jours usé de la plus grande douceur dans les concessions 
de terre qu'il faisait; & on a vu qu'en donnant des fiefs 
nobles à divers gentilshon1111es, il ne s'était réservé de 
leur part que la foi & hommage. L\1n d'eux, M. Gabriel 
de Berthé, sieur de La J oubardière, ayant concédé à 
François Lenoir, dit Roland, quarante arpents de terre 
sur les quatre cents du fief de Chailly ou de Bellevue· qu'il 
avait reçu gratuitement, osa bien les charger d'une rede
vance annuelle & perpétuelle de trente sous par arpent & 
de deux chapons (I ) . Le procureur fiscal s'éleva avec 
raison contre rimposition _de droits si exorbitants & si 
nouveaux. Il montra, dans son réquisitoire, que rien 
n'était plus contraire aux intentions des seigneurs, qui dé i
raient que l'île fùt tout environnée & habitée de colo ns 
pour empêcher rirruption des ennen1is en cas de guerre; 
& qu'au contraire on les en éloignerait si on leur in1posait 
des redevances si onéreuses: ce qui tournerait à la des-
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tru éli on de la colonie ( r). En conséquence, les seigneurs 
de Montréal, quin,exigeaient eux-n1êmes que six deniers par 
arpent, ordonnèrent au sieur de Chailly de délivrer à Ro
land un autre contrat de concession, & de réduire à un sou 
par arpent la redevance qu,il avait portée à trente sous_. & 
lui défendirent d,imposer de plus fortes redevances sur les 
terres de cette seigneurie, sous peine de déchoir du bénéfice 
de son fief, qui retournerait de droit en la possession des 
seigneurs, pour en disposer comme ils le jugeraiént conve
nable (2) . Ces ordres furent ponéluellement exécutés; & 
le 6 mai suivant La J oubardière donna un nouveau con
trat à Roland, tel qu,il lui avait été prescrit (3). M. de 
Robutel de Saint-André, plus désintéressé que !,autre, 
ayant dans ce n1ên1e ten1ps concédé à Pierre Gadois vingt 
arpents sur le fief que le Séminaire lui avait accordé à la 
tête de l'île de Montréal, adoucit encore cette taxe; car il 
n ,itnpo a que six deniers par arpent, con1n1e faisaient les 
seigneurs (4) . 

Les officiers, en logeant chez les particuliers, & en 
fréquentant les sociétés du pays, y portèrent insensible
n1ent l\1n1our de la dissipation & des passe-temps du 
n1onde; & nous ajouterons que M. Chartier, ayant été 
non1n1é lieutenant civil & criminel de Québec par la Com
pagnie des Indes, & infiallé dans cette [\:1ce par le Conseil 
souverain, le IO janvier I667 (5 ), donna en cette occa
sion le prcn1ier bal qu,on eùt vu au Canada. Il eut lieu à 
Québec, le 4 du mois de février suivant; & con1me C1était 
le premier cxen1ple de cette sorte d,amusements, trop 
souvent la source de graves désordres, les Jésuites, dans 
leur Journal, en rapportant cette particularité, y ajoutaient 
cette réflexion : Dieu veuille que cela ne tire pas à con
séquence. 

Tous les exemples que nous venons de rapporter, 
donnés par les personnes d,autorité & de condition, de
vaient a voir & curent en effet de funefies résultats pour la 

( I) Greffe de Ville
marie, 4 fëv. r67S. 

( 2) Ibid., 5 février 
1675, 

(3) Ibid. 1 6 mai 
167S. 

(4) Ibid., 5 mar 
167S. 
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colonie. Aussi, peu après l~arrivée des troupes, la bonne 
foi & la confiance s~affaiblirent insensiblement parmi les 
colons. Les larcins, comme inouïs autrefois à Villemarie., 
devinrent assez à craindre pour que chacun dût user de 
précautions & d~une sorte de défiance. Le respeél: pour 
rautorité diminua, avec la simplicité des mœurs & avec la 
ferveur de la piété. Des particuliers, entraînés à leur tour 
par ramour excessif du lucre, eurent recours, pour s'en
richir, à des n1oyens peu délicats, inconnus auparavant. 
Enfin, ramour excessif de la bonne chère & de la boisson 
donna lieu à de graves désordres, tels que l'infraétion de 
la sanétification du dimanche, les blasphèmes, & d'autres 
déréglements dans les mœurs. Pourtant on n~en vint là 
que peu à peu; & voici quels furent les premiers relâche· 
ments qui se glissèrent dans la colonie, à mesure qu'elle 
se n1ultiplia. 

La charité généreuse qu~on avait adn1iréc autrefois 
sc refroidit, surtout après rarrivée des troupes. Quelques 
particuliers, qui portaient leurs grains aux n1oulins, dési
rant de les faire moudre avant celui des autres, Ïlnagi
nèrent de donner, pour cela, quelque petite gratification 
aux meuniers, qui, par là, les faisaient passer les pretniers, 
au détriment de ceux qui ne leur donnaient rien. Cette 
préférence excita des murn1ures contre les n1euniers, sur
tout de la part de ceux qui, étant n1oins aisés, avaient plus 
besoin encore de leur ten1ps & de leur farine que les 
autres pour subvenir à leurs fan1illcs. Inforn1é de cet abus, 
le Séminaire donna ordre au Juge de le retrancher; & il 
fut ordonné qu~à ravenir tous ceux qui se présenteraient 
aux 1noulins, prendraient leur rang par pren1ier & dernier, 
avec défense aux tneuniers de rien recevoir d'eux, sous 
peine de concussion & d'amende; & aussi, pour les autres, 
d~amende arbitraire. Enfin, pour ne pas retarder les plus 
pauvres, il fut ordonné que chaque fan1ille ne pourrait 
faire moudre plus de dix n1inots de blé à la fois; & que, 
s'il en refiait à n1oudrc, 1 \ndividu à qui ce surplus appar-
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tiendrait) prendrait) pour cette partie) son rang après le 
dernier venu. Cette ordonnance fut affichée dans le lieu 
le plus apparent de chaque moulin ( 1 ). 

L ,amour excessif du lucre) qui faisait employer aux 
gens de guerre toute sorte de moyens pour obtenir les 
pelleteries des sauvages) porta d~abord plusieurs colons 
de Villemarie à recourir) pour traiter avec ces derniers) 
à des expédients nouveaux) contraires au bien public) & 
qui même pouvaient devenir roccasion de graves désor
dres. Plusieurs) voyant arriver) le soir) des sauvages char
gés de pelleteries) les invitaient à loger dans leurs maisons) 
afin que ces barbares) pour répondre au bon accueil qu ,ils 
recevaient de leurs hôtes) qui sans doute leur donnaient à 
1nanger & à boire) leur, cédassent) de préférence) les four
rures qu~ils apportaient. Les autres colons) frufirés par là 
de la liberté de traiter avec ces sauvages) en firent leurs 
plaintes au Procureur syndic) Mathurin Langevin) qui) le 
3 r juillet I 667) présenta requête au Juge des seigneurs ( 2 ); 

&) ce même jour) M. d~Ailleboufi défendit à tous les pro
priétaires_, locataires & autres) qui occupaient des maisons 
dans l~île de Montréal) de loger chez eux aucun sauvage. 
Il leur enjoignit en n1ê1ne temps de ne traiter avec eux que 
depuis le lever du soleil jusqu à son coucher : déclarant 
que les contrevenants seraient condamnés à une an1ende 
arbitraire; & que toutes les pelleteries) traitées de la sorte, 
seraient confisquées) pour être données) n1oitié à rÉglise 
paroissiale) & rautre moitié à l,Hôtel- Dieu Saint-Jo
seph (3). Mais pour prévenir plus efficacen1ent encore les 
abus qui pouvaient se glisser dans la traite, les habitants 
avaient déjà résolu de confiruire à leurs frais) dans le lieu 
dit la C onvnune, un grand hangar) dont on a parlé) pour 
qu~il fût) comme le n1arché public) où seraient exposées en 
vente toutes les pelleteries; & à côté du hangar) des loge
Inents defiinés à servir d ~hôtellerie aux sauvages qui 
viendraient ainsi trafiquer. Ils consentirent n1èn1e à renon
cer pour un ten1ps au droit qu ~ils avaient à la traite) afin 

( 1) Greffe de Ville
mé'lrie, 3 fév. 1672. 

XIX. 
LIBERTÉ QUE SE DON~ 
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ÉTABLISSEMENT D'UN 

GRAND HANGAR A VJL 

LFMARIE, 

(2) Greffe de Ville
marie, 3I juill. 1667. 
Requête de Mathurin 
Langevin, syndic. 

C') Ibid., ordon
nance du 3 r juiilct 
IG6,. 
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que le profit qui en reviendrait fût employé à ces cons
truél:ions. 

PRE MIERs EXEMPLEs Du La cupidité, qui efi la racine de tous les maux & va 
MoNoPoLE Du BLÉ. jusqu1à éteindre tout sentiment dlhumanité, porta quel-

ques particuliers, en r 670, à faire le n1onopole du blé, 
pour le vendre ensuite à haut prix; & C

1efi ici le premier 
exemple que nous offre la colonie de Montréal de ce 
crime détefiable. Ceux dont nous parlons se mirent à 
parcourir les côtes, & à acheter tout le blé qu,ils trouvè
rent à vendre, ce qui obligea ensuite les pauvres & les 
autres particuliers à recourir à eux, à leur notable dé tri
ment. M. Talon, informé de cette taél:ique cruelle, prit 
des n1oyens pour obliger chacun, à n,acheter de blé que 
pour sa provision; & défendit, so-qs peine de confiscation, 
dlen vendre à personne, avant que les magasins du Roi 

( r) Grelfe de Ville- en fussent suffisamment pourvus ( r ) . Il fixa aussi le prix 
marie) 26 janv. 167 I. du blé Français à trois livres deux sous le minot; ce qui 

n ,en1pêcha pas le meunier de la Touche-Champlain de 
profiter de la disette pour le vendre cent sous, & encore 
mêlé de blé d,Inde : infraction qui obligea !,Intendant à (:>.) Ibid., 2 avril , . l · ( ) 

167 ~. sev1r contre u1 2 . 

XXI. 
DÉSORDRES COMMIS PAR 

LES VOLONTAIRES. 

Le licenciement d,une partie des troupes dans le pays 
y avait multiplié, 1nalgré le zèle des magiftrats, cette classe 
d 1individus appelés volontaires ou travaillants, qui, n,étant 
point engagés, par contrat, au service de personne, étaient 
censés travailler à la journée, & donnaient lieu à un grand 
non1bre de désordres par leur vie errante & libertine. 
Mais nulle part ces volontaires ne furent plus répandus 
qulautour de Villemarie; &, le Juge des seigneurs S

1étant 
efforcé én vain de les ranger à leur devoir, on s 1 adressa 
enfin au Conseil souverain, pour les obliger à S

1engager à 
des n1aîtres ou à se faire habitants. Le Conseil, entrant 
dans des vues si sages, leur défendit, sous peine d 1alnende, 
de faire la traite avec les sauvages, & ordonna en outre 
que chaque année les juges des lieux lui présenternient le 
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nom de chacun de ces volontaires, avec un rapport fidèle 
de la conduite qu'ils auraient tenue. Cet arrêt fut publié & 
affiché à Villemarie, à la Chine & à la Pointe-aux-Trem-
bles ( r ). Ce furent sans doute ces volontaires qui don- (x) Greffe de Ville~ 
nèrent à ]a colonie les pre1niers exemples de vols dont marie, 22 avril 1 6·1 5• 
elle eut à gémir, & obligèrent les colons à prendre des 
n1oyens de sûreté, inconnus avant cette époque. 

Nous avons racopté que la bonne foi & la probité des 
habitants, con1parables à celles des chrétiens de l'Eglise 
primitive, étaient cause que, parmi eux, rien n'était fern1é 
sous la clef, ni leurs n1aisons, ni leurs caves, ni leurs cof
fres; & que personne n'avait jamais à se repentir de sa 
confiance. Par un effet de cette probité parfaite, plus sûre 
que toutes les précautions, la plupart de ceux qui allaient 
aux moulins) pour faire n1oudre leur blé) s'étaient conten
tés jusqu'alors de mettre leurs sacs à la porte, sans décla
rer aux meuniers la quantité de blé qu'ils apportaient) ni 
même sans avoir) sur leurs sacs, aucune n1arque particu
lière qui les fît reconnaître, autrement que par leur dire. 
Les choses persévèrent de la sorte, à Villemarie, jusqu'en 
l'année r 670. Mais, vers ce ten1ps, plusieurs nouveaux 
colons, peu délicats, profitèrent de cette confiance pour 
en1porter les sacs des autres; ce qui donna lieu à des 
plaintes contre les meuniers; & ceux-ci, le g mars de cette 
année, obtinrent) sur les ren1ontrances du Procureur fis
cal, une ordonnance qui fit cesser ce désordre. Ce fut 
d'obliger tous les particuliers qui apporteraient des grains 
aux 1noulins, de les mettre dans des sacs, marqués chacun 
d'une signe particulier, qui ne pût être confondu avec celui 
de quelque autre habitant; de faire la déclaration de ces 
sacs aux meuniers ou à leurs serviteurs, & de ne pas les 
reprendre sans le leur faire savoir. On condamna, en 
même temps, à une amende de dix livres tournois, tous 
ceux qui ne se conformeraient pas à ce règlement, & on fit 
savoir à tous les colons que, si des acs non n1arqués, 
& non déclarés aux meuniers, venaient à disparaître, 

TOME HI. 26 
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ils seraient perdus pour ceux à qui i-ls auraient appar
(r) Greffe de Ville- tenu ( 1). 

marie, 9 mars 1670. 

XXIII. 
CONDAMNATION SÉVÈRE 

DE VOLEURS POUR 

DÉTOURNER LES CO

LONS DE SEMBLABLES 

CRDIES. 

(2) Grcfle de Ville
marie, r 5 avril r 667. 

Con1n1e ce vols de blé ou de farine, outre qu~ils dé
pouillaient les habitants du fruit de leurs sueurs, pouvaient 
les exposer, eux & leurs fan1illes, à souffrir les rigueurs de 
la failn, M. d,Ailleboufi, pour prévenir plus efficacement 
cette sorte de larcin, avait déjà donné tout !,appareil pos-
ible à un jugen1ent rendu par lui, sur cette n1atière, le 

I5 avril 1667. Un individu, ayant volé, durant la nuit, & 
en d,autres ten1ps, au lieu dit Saint-Martin, dan rîle de 
Montréal, jusqu,à treize minots de blé, dans la cabane du 
non1n1é Jean Chappelot, où ils avaient été mis en dépôt, 
M. d,Aillebouft fit saisir le coupable, & s'adjoignit, con1n1e 
assesseurs de jufiice,. six des hommes les plus capables & 
les plus recommandables du pays. Ce furent Louis-Arthur 
de Sailly, Pierre Picoté de Bélefire, Jacques Le Ber, alors 
con1missaire des vivres pour le Roi, Jacques Le Moyne, 
qualifié sieur de Sainte-Marie, n1arguillier de la paroisse, 
& frère de Charles Le Moyne de Longueuil, Nicolas de 
Mouchy & Louis Prudhomn1e. Les ayant assemblés en 
la Chan1bre de juflice, établie au château de Montréal, il 
condan1na, de leur avis comn1un, le voleur à trois ans de 
galère de ce pays, à être marqué dune fleur de lys aux 
annes du Roi, à une an1ende de soixante livres envers la 
partie civile, & à vingt- cinq livres envers les seigneurs (2). 

L ,année suivante, trois engagés du Sén1inaire, Jean 
Coron, tourneur de profession, Pierre Rebours & Antoine 
Cognon, furent envoyés au n1oulin à eau d,Olivier Char
bonneau & de Pierre Dagenets, pour y porter, dans un 
canot, quatre n1inots de blé. Con1n1e il était déjà tard, ils 
se contentèrent de décharger le blé sur le bord du fleuve, 
& d,avertir le garde du n1oulin d,aller le quérir; puis, à 
cause de rheure avancée, s,en revinrent au Sén1inaire. Un 
charpentier, qtw den1eurait à Boucherville, profita de leur 
peu de défiance, & de la négligence du garde du n1oulin, 
pour dérober ce blé, sans doute à la faveur des ténèbre , 
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qu'il regardait comtne un voile pour couvrir son larcin. 
Il fut néanmoins découvert, mis en jugement, & convaincu. 
Cotntne c'était un des pren1iers exemples d'un vol de cette 
espèce, M. d'Aillebouft crut qu'il était convenable d'infli
ger au coupable une peine infan1ante, qui put détourner 
les autres colons de pareils larcins par la honte du chàti
n1ent. Ce fut, outre une an1ende de soixante livres tour
nois, applicable à la bâtisse de l'Église paroissiale, d'ètre 
exposé, en public, pendant un quart d'heure, devant la 
porte de l'Église de Villen1arie, à 1 issue de la dernière 
Messe, avec un écriteau sur la poitrine, portant ces mots, 
en gros caraél:ères : Voleur de blé. Le greffier lut la sen
tence devant le peuple) & l'un des sergent de la juil:ice 
attacha l'écriteau sur le critninel (r). Un autre individu, 
ayant néanmoins volé six n1inots & demi de blé, M. d'Ail
lebouil: le condamna à une amende) & à être exposé au si 
dans la place publique) à l'issue de la Grand'.Lvlesse) n1ais 
avec deux écriteaux semblables au précédent, l'un sur la 
poitrine, l'autre au milieu du dos) & à être banni de l'île 
de Montréal., pour deux ans à dater de ce jour (2) . Enfin) 
un individu ayant été convaincu d'avoir volé) de nuit) 
cliver objets dans le rnagasin d'un n1archand de Ville
tnarie) con1me des peaux de cafior) de souliers, des bas) 
de la toile, de la poudre à canon, M. d'Ailleboufi le con
dan1na, sous le bon plai ir du Conseil souverain) à ètre 
pendu) un jour de n1arché, afin que) par ce funejle 
exentple, les nzéchants fussent intùnidés &· empêchés de 
conznzettre de plus grands J'ols&· d'autres crintes. Le con
dan1né appela de cette sentence au Conseil (3)) & il ne 
paraît pas que l'exécution ait eu lieu. 

( 1) Greffe de Ville
marie. Archives judi
ciains, 20 déc. 1668. 

(z) Ibid., ë mars 
1670· 

(3) Ibid.; 28 sept. 
1676. 

XXIV. 
D ÉSORDRES OCCASION-

NÉS PAR LES CA SA• 

RETS. 

Entre autres désordres que la présence des troupes 
devait introduire parn1i les habitants) l'un des premiers & 
des plus pernicieux fut la fréquentation des cabarets & des 
tavernes. Conforn1én1ent aux ordonnances de nos Rois (4), 
ces lieux publics n,avaient d 'abord été établis & autorisés 
à Villen1arie que pour la con1modité de voyageur ) qui) 

(+) Ordonnances de 
1658, d'Orléans, art. 
24; de BloisJ art. 88 
& 36o. 



xxv. 
ME<>URES POUR RÉPRI

MER LES DtSORDRES 

OCCA SIOANÉS PAR L E S 

CABARETS. 

II le P ÀRTIE. LOUIS XIV. 

par là, pouvaient se rafraîchir en passant, & pour celle des 
étrangers, qui, venant vaquer à leurs affaires, y trouvaient 
les vivres & le logen1ent. Mais, par un abus defiruélif 
des bonnes mœurs, ces lieux servirent insensiblement de 
rendez-vous & d, occasion de dissolution à des habitants 
du pays, à des pères de famille, à des serviteurs engagés, 
à des volontaires ou travaillants, & généralement à toute 
sorte de personnes, qui s ,y rendaient pour manger & 
pour boire. Bien plus, les 1naîtres des cabarets, en vue 
d,attirer ces personnes chez eux & de les exciter à y faire 
de la dépense, leur donnaient à boire & à manger à cré
dit; ce qui devenait une occasion de dettes toujours crois
santes & de ruine pour les fan1illes. Enfin, par l,a1nour 
effréné du gain, les cabaretiers ne faisaient aucune diitinc
tion entre les jours de travail & les jours de dünanches 
& de fêtes, & recevaient quelquefois les buveurs dans 
le ten1ps qu,on faisait à l,Église paroissiale le Service 
Divin. 

Les seigneurs de Montréal chargés de faire rendre la 
jufiice, & à ce titre responsables de tous ces désordres, 
s,ils n'y apportaient un remède efficace , profitèrent d,un 
voyage que Pin tendant fit à Villemarie, en I 66g, pour ob
tenir de lui une ordonnance particulière qui, en les pros
crivant, pùt servir de n1otif aux poursuites des officiers de 
leur juitice contre les délinquants, & de base aux sentences 
qui seraient portées par le juge. L ,intendant, ayant donc 
pris connaissance de ces désordres & craignant qn,ils ne 
S1Ïntroduisissent bientôt ailleurs, rendit, le 2 avril de cette 
année, une ordonnance où il parlait en ces termes : << Dé

<< sirant d,arrêter de tout notre pouvoir ces dissipations & 
« ces débauches, qui tournent seulement à la corruption 
<< des mœurs & à la deitruélion des fan1illes, ainsi qu,à 
« celle de la colonie : nous faisons, en exécution des or
« donnances de nos Rois, très-expresses défenses à tous 
« ceux qui tiendront des cabarets & des tavernes, tant dans 
« la ville que dans les bourgs, villages & autres lieux de 
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<< ce pays, de les ouvrir & d'y recevoir aucune personne 
<< les din1anches & fêtes & pendant le Service Divin, à 
« peine d'a1nende pour la première fojs, & de prison pour 
« la seconde. Défendons sous les mên1es peines à tous les 
« habitants don1iciliés des villes, bourgs & villages où 
<< sont des cabarets ou des tavernes, n1ême à ceux qui 
« sont mariés & qui ont des familles ou des ménages, 
« d'aller boire ou manger dans ces lieux, & à ceux qui 
« tiennent ces cabarets ou tavernes de leur donner à 
« n1anger, boire ou jou er, sous quelque prétexte que ce 
<< sojt. On pourra seulen1ent leur vendre cU:t vin à pot, 
« qu'ils iront boire ensuite dans leurs maisons de fan1ille. 
« Nous défendons aussi, sous les n1ê1nes peines, de rece
« voir dans ces lieux aucun ho1nme ni femme dissolus & 
« débauchés; de leur fournjr des vivres ni aliments quel
« conque ; & pareillement de donner à boire ou à 1nanger 
« à aucun engagé ni volontaire. On pourra cependant y 
« donner à boire modérément aux passants, & loger ceux 
<< qui seront obligés de résider en cette ville pour leurs 
r< affaires. Enfin nous défendons aux cabaretiers de faire 
« aucun crédit pour les dépenses qui seront faites chez 
« eux, ni d'en exiger aucune promesse ou obligation, à 
<< peine de perdre leurs denrées, pour lesquelles ils n'au
« ront aucune aélion, conforn1ément à l'article r 28 de la 
« Coutume de Paris (r). » (1) Grefle de Ville 

Rien ne montre n1ieux la sévérité avec laquelle on marie, 2 avril I6tg. 
s'efforçait de faire observer cette ordonnance que l'ac-
cusation intentée contre le syndic des habitants lui-
1nên1e, le I 9 aoÛt de rannée suivante, d 1aVOir bu & 
mangé dans un cabaret de Villen1aric, & 1nême un jour 
de fête & de dimanche, pendant le Service Divin. Il pa-
raît que ces accusations n'étaient pas fondées. Du n1oins 
le syndic s· engagea à prouver par témoins qu'il n'avait ni 
bu ni mangé au cabaret, pendant l,Office, un jour de fête 
ou de dimanche. Il avoua cependant d'y avoir mangé un 
jour libre, ce qui était contraire à l'ordonnance; & M. d'Ail-
lebouil: condan1na le cabaretier qui avait préparé le re-
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pas aux frais du procès & à une amende applicable à 
( 1) Greffe de Ville- , 

m·uie, 19 août I670· rEglise (*) ( I ). 
xxvr. 

VÉRIFICATIONS DES 

POIDS ET DES MESURES 

POUR PRÉ\ ENIR LES 

FRAUDES, 

(2) Greffe de VIlle
marie, II juin 1673. 

xxvrr. 
C:NDAMNATION DES IN

FRACTEURS DE LA LOI 

DE L'ABSTINENCE PAR 

LES JUGES SÉCULIERS, 

(3) Greffe de Ville
marie, I I juin I 676. 

(4) Ibid., 27 sept. 
I676. 

Con1me il était nécessaire que plusieurs fussent auto
risés à vendre ainsi des liqueurs, & qu ,il était à craindre 
que les marchands n,usassent de fausses mesures, le Sé-· 
n1inaire, pour prévenir les fraudes qui pouvaient se glisser 
dans ce comn1erce, avait des rn es ures exaétes, auxquelles 
celles des marchands de boissons devaient être trouvées 
conformes, & ensuite efiampées à la marque des seigneurs. 
Cette marque certifiait qu,elles avaient été vérifiées & don
nait toute assurance au public. Mais pour qu,on n,en 
subftituât pas d 'autres à celles qui avaient été vérifiées 
ainsi, le procureur fiscal ou son subftitut) accompagnés 
du greffier & de deux sergents, faisaient de temps à autre 
la visite des maisons où ron vendait des liqueurs & en 
confrontaient les n1esures avec celles du Séminaire (2). 

Nous devons rernarquer encore ici) pour faire con
naître les mœurs de ces anciens temps_, qu ,un habitant de 

(*) Malgré cette sévérité de la jufl:ice, plusieurs habitants se mi
rent, quelques années après, à ouvrir des cabarets dans la ville & 
surtout dans les côtes, sans autorisation; ils y donnaient à boire & à 
manger de nuit aussi bien que de jour à tout venant, recevant même 
des engagés & des enfants de famille : ce qui occasionnait des vols, 
des ivrogneries, des blasphèmes & d'autres désordres non moins 
scandaleux. Le su bfl:i tut du procureur fiscal & le greffier, étant allés 
un jour de dimanche, & pendant les Vêpres, faire la visite de ces 
maisons, y trouvèrent quatre habitants, q uiJ à cette occasion, furent 
cités en jufl:ice, admonefi.és & punis, & on condamna le maître du 
cabaret aux frais du procès & à une amende (3 ). Le Juge des sei
gneurs, obligé de retrancher ces abusJ ordonna de fermer tous ces 
cabarets) sous peine de cent liYres d'amende; at~endu, disait-il dans 
son ordonnance) que la saison de l'automne, où l'on était alors, & celle 
de l'hiver qui allait venir) ne devaient amener aucun étranger à Vil
lemarie j & il déclara en même temps que, le printemps suivant, on 
établirait un ou deux cabaretiers hôteliers, pour loger & nourrir les 
marchands forains qui abordaient alors à Villemarie & dans les côtes 
de l'île de Montréal (4). 



RELACHEMENT DES MŒURS PRIMITIVES. 407 

Villen1arie fut accusé devant le juge d,avoir n1angé de la 
viande dans run de ces cabarets un jour d,abfiinence : ce 
que pourtant il nia, en jufiifiant son dire; & cette accusa
tion d,avoir enfreint une loi purement ecclésiafiique· efi 
une preuve de la sévérité avec laquelle chacun se confor
n1ait alors à ce Co1nmanden1ent de l,Église, dont !,infrac
tion était 1nême un cas réservé à !,Évêque seul ( 1 ). Aussi 
voyons-nous le Conseil souverain condamner à une amende 
de vingt-cinq livres, applicable en partie à !,Église parois
siale de l,île d,Orléans, un particulier pour avoir n1angé 
de la viande, pendant le Carê1ne, sans autorisation préa
la ble, & le menacer 1nême de punition corporelle, s ,il 
venait à récidiver (2). Cette condamnation & d,autres ju
gements semblables, que nous pourrions rapporter, sont 
un té1noignage irrécusable de l,appui que les magifirats 
donnaient à 1 ,Église pour procurer, par leur concours, la 
parfaite observation de ses lois. C,efi là la véritable defii
nation de la puissance séculière, & c,était aussi la ligne de 
conduite que le Roi traçait à tous les officiers de la jufiice, 
suivant le dessein qu,il avait eu de fonner une colonie 
chrétienne & catholique en Canada. 

Conformément aux intentions de ce religieux Prince, 
M. Talon fit enregifirer au Conseil souverain & dans 
toutes les autres juridiélions de la colQDie le nouvel Édit 
royal, rendu le 3o juillet 1666 contre les blasphémateurs, 
& donna ordre aux juges des lieux de l,cxécuter de point 
en point. Il ne sera pas hors de propos de rappeler ici les 
dispositions de cet aél:e mémorable, qui fut con1me la con
firmation & le supplément de la déclaration du 7 septem
bre r 65 I, dont nous avons parlé déjà. << Con idérant, dit 
« le Roi, qu,il n'y a rien qui puisse dav-antage attirer la 
« bénéditl:ion de Dieu sur notre personne & sur notre 
« État que de garder ses saints Con1n1anden1ents invio
« labies, & de faire punir avec sévérité ceux qui s,en1-
« portent à ces excès de n1épris, que de blasphémer, jurer 
(( & détefier son saint nom : nous avions, lors de l,entréc 

( 1) Rituel de Qué
bec, p. 10S. 

(z) Regifl:re du Con· 
seil souverain, 1" déc. 
1670-

XXVIII. 
ÉDIT DU ROI CO "TRE 

LES DLASPHÉMATEURS. 



(r) Édits & ordon
nances. Québec, 18 54, 
p. 62, 63. 

(2 ) Ibid., p. 64, 65. 
Grefle de Villemarie, 
rGG8. 
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« de notre majorité, fait expédier une déclaration portant 
« défense, sous de sévères peines, de blasphémer sa Divine 
« Majefié, & de proférer aucunes paroles contre l,honneur 
« dela Très-Sainte Vierge sa Mère, &des Saints. Mais, ayant 
« appris avec déplaisir qu'au mépris de nos défenses, au 
cc scandale de l,Église & à la ruine du salut de plusieurs 
<< de nos sujets, ce crime règne presque par toutes les 
<~ provinces de notre Royau1ne, ce qui procède particu
<< 1ièrement de l,impunité de ceux qui le commettent : nous 
cc nous efiimerions indigne du titre que nous portons, de 
cc Roi très-chrétien, si nous n ,apportions tous les soins 
cc possibles pour réprimer un crime si détefiable, qui 
cc offense direél:en1ent & au premier chef la Divine Ma
<< jefié. n 

En conséquence, le Roi renouvelle les peines qu'il 
avait déjà portées contre les blasphémateurs, savoir : une 
amende arbitraire pour let première fois, applicable par 
parties égales aux hôpitaux, aux églises & aux dénoncia
teurs; a1nende qui sera double, triple & quadruple, s,ils 
retombent dans le même crime une seconde, une troisième 
& une quatrièn1e fois; & s ,ils n ,ont pas de quoi la pa y er, 
on les tiendra en prison, au pain & à Peau, pendant un 
mois ou plus longtemps, ainsi que le demandera l,énor
mité des blasphèmes. S,ils retombent pour la cinquième 
fois, il ordonne de les mettre au carcan aux jours de fêtes, 
de dimanches ou autres, & de les y laisser depuis huit 
heures du matin jusqu'à une heure de l,après-midi; &, 
en outre, de les conda1nner à une grosse amende. Enfin, 
s,ils blasphèment pour la sixièn1e fois, il ordonne qu,on 
leur coupe la lèvre supérieure avec un fer chaud; qu,à la 
septième, on leur coupe la lèvre de dessous; & que si, 

· après toutes ces peines, ils continuent leurs blasphèn1es, 
on leur coupe la langue, afin qu,ils ne puissent plus en 
proférer à l,avenir ( r ) . Cet édit fut publié & affiché dans 
tous les établissements de la colonie, & à Villen1arie on 
le placarda à la porte de réglise paroissiale) le jour de 
l,Ascension r668 (2). 
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D,après ces dispositions) le juge de Villemarie con
damna, en I 674, plusieurs particuliers à la prison & à des 
amendes ( I ). Un domestique ou engagé, ayant blasphémé 
le saint nom de Dieu, fut emmené à la Chambre de jufl:ice 
& condan1né à une amende de trente livres, applicables à 
l'Hôtel-Dieu, ou à refl:er en prison jusqu,à rentier paye
n1ent de cette somn1e (2). Un individu, convaincu d,être 
tombé dans le n1ême crilne le jour de la fête de saint 
Jean-Baptiile, fut pareillement condarnné à une an1ende, 
ayec rn ena ce de plus grande peine s ,il récidivait (3); et 
un autre, qui avait blasphémé avec excès & scandale, à 
soixante livres d,amende, ou à refl:er en prison au pain & 
à reau pendant un mois. A cette occasion, le juge enjoi
gnit au greffier d'inscrire sur un regifl:re, comme blasphé
mateurs du saint non1 de Dieu, les noms de tous ceux qui 
tomberaient dans ce crime, afin de pouvoir confl:ater leur 
récidive dans !,occasion (4). 

Par ses lettres de con1mission à M. de Courcelles, 
Louis XIV lui avait ordonné d,établir dans le Canada 
rexercice de la religion catholique, apofl:olique & Ron1aine, 
à rexclusion de toute autre (5). Ce n,eit pas qu,il eût dé
fendu aux protefl:ants rentrée du Canada : nous voyons 
n1ême qu,en r665 plus de vingt soldats hérétiques, atteints 
par la maladie dont on a parlé, abjurèrent leurs erreurs (6). 
Mais il ne souffrait pas que des huguenots s,établissent 
dans laN ou velle-France, ni qu ,ils s'y assemblassent pour 
l'exercice de leur fausse religion. Il ne voulait pas n1ême 
que les n1archands de la seéte y passassent rhiver sans 
pern1ission, con1me on l'a déjà dit (7); et si, pour des rai
sons graves, quelqu,un d,eux voulait hiverner en Canada, 
il devait les exposer à !,intendant, qui jugeait si elles étaient 
légitimes (8). Toutefois ces huguenots ne devaient rien se 
pern1ettre à l1extérieur qui pût tourner au mépris des lois 
de l,Églisc catholique. En r667, l,un d,eux, nommé Daniel 
Biaille, qui allait partir pour la France, monta de Québec à 
Villernarie pour y recevoir ce qui pouvait lui être dû. Là, 

XXIX. 
CONDAMNATION DE 

BLASP HÉ .liA TEURS. 

( 1) Greffe de Ville
marie, 3o déc. r6;2. 

(2) Ibid., 2 mars 
1676. 

( 3) Ibid., juillet 
t676. 

(4) Ibid., 7 mars 
1075. 

xxx. 
LES HUGUENOTS NE 

POUVAIENT s'ÉTABL ' R 

NI HIVERNER DANS LA 

COLONIE, 

(S) Arch. de la ma
rine. Lettre du Roi du 
23 mars r663. 

(G) Relation de 1 GGS, 
p. 26. 

(7) Arch. de la ma
rine. Arrêt du Conseil 
de Québec, 1 1 mai 
1676. 

(8) Arch. du sémi
naire de Québec. Let
tre de M. Dudouyt à 
M. dcLnval, x667. 



(1 ) Regiftre du Con
seil, 16 août 1667, 
fol. 74, verso; 20 août, 
fol. 7 5. 
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nonobfiant la sainteté du jour, qui était une fête chômée, il 
fit décharger d'une barque diverses n1archandises qui furent 
portées dans une n1aison. Le procureur fiscal, en ayant eu 
connaissance, cita ce marchand devant le juge, qui le con
damna à cent livres d,amende, applicables à la Fabrique 
de l,Église de Villen1arie & à l,Hôtel-Dieu; sentence de 
laquelle cependant il appela au Conseil souverain de 
Québec (1). 

Il arriva qu,un ancien caporal de la Compagnie de 
La Frédière, trop fidèle in1itateur de la conduite irréli
gieuse de ce dernier, fut tué involontàirement à Villen1a
rie, auprès de la Petite-Rivière, par l'un des Outaouas 
alors cabanés près de ce lieu pour la traite : le fusil de ce 
sauvage étant parti fortuitement, & la balle ayant frappé 
à la tête ce caporal, qui mourut sur le coup. M. d,Aille
boufi, informé de cet accident, alla reconnaître le corp ; 
& au lieu de le faire transporter à l,Hôpital, ordonna de 
le mettre au hangar de la commune. C'efi que le défunt, 
regardé comn1e un impie notoire, ne pouvait pas, d,après 
les canons, recevoir les honneurs de la sépulture chré
tienne. Néanmoins, pour ne pas offenser les officiers de la 
garnison, M. d,Ailleboufi voulut confiater juridiquement 
les n1otifs de son refus. L,aumônier du régiment d~ Cari
gnan, M. Dubois d,Esgriselles, certifia par écrit que, pen
dant trois ans) cet individu avait toujours refusé de faire 
aucun aéte de la religion'catholique. M. Legardeur déclara 
égalen1ent par écrit que) rhiver précédent) ce caporal 
n ,avait point assifié à la Messe; & qu ,au temps Pascal de 
l,année c_ourante iln,avait point rempli son devoir de ca
tholique. Enfin le Curé certifia de son côté que, pendant 
trois ans que cet homn1e était demeuré à Villemarie, il 
avait refusé de faire ses Pâques, quelque infiantes prières 
qu,illui eût faites pour le détenniner à remplir cette obli
gation. Sur ces témoignages, & d'après les conclusions du 
procureur fiscal, M. d,Ailleboufi déclara donc que le ca
davre ne pouvait être inhumé en terre sainte, conformé-
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ment au décret du Concile de Latran; & ordonna qu,il 
serait enterré dans la commune par un individu qui S1était 
offert pour cela, à condition qu'on lui laisserait les hardes 
dont le cadavre était encore vêtu ( r ). 

En punis ant ainsi les contempteurs des lois divines 
& ceux des lois ecclésiafiiques pour procurer la gloire de 
Dieu, les n1agifirats ne se montraient pas moins sévères 
lorsqu,il s,agissait de conserver !,honneur des familles. Un 
particulier qui de1neurait vers le lieu de la Chine, ayant 
voulu faire outrage à deux petites filles, l,une âgée de 
ept ans & rautre de onze, M. d,Ailleboufi le condamna à 

faire réparation, à genoux & tête nue, dans la chambre 
de juflice, en présence du père & de la mère des enfants, 
& des autres membres & amis de cette famille, en outre à 
di ver es amendes, & à être banni de rîle de Montréal 
respace de sept ans (2). Enfin une femn1e en étant venue 
à ce point de fureur cruelle que de donner la mort à son 
propre enfant, le Conseil souverain de ~Québec la con
damna à être pendue, & ordonna que son corps delneure-
rait exposé sur le cap au Diamant, afin d,inspirer plus 
d,horreur pour un crime si déteflable (3). 

A Villen1arie, 1 office qu,exerçait M. Migeon de Brans
sat, en faisant les foné1ions d'accusateur public, devait 
1 expo er plus d,une fois au ressentiment & à la vengeance 
des coupables. Lorsque lui-mê1ne ou son subititut, accom
pagnés du greffier & des sergents de la juflice, n,étaient 
pas assez forts pour les mener en prison, ils recouraient 
au Gouverneur de rîle, qu_i leur donnait main-forte en leur 
adjoignant un certain nombre de ses soldats. Nous avons 
sous les yeux un aéte de procédure où il efi rapporté qu ,à 
la réquisition de Jean Gervaise, alors subflitut du procu
reur fiscal, lVI. Pérot, Gouverneur, prit aussitôt son épée, 
commanda à ses soldats de le suivre avec les officiers de 
la juflice; qu,étant arrivé au lieu de la rébellion, il saisit 
deux des faétieux, qu on conduisit incontinent en prison 

(1) Greffe de Ville
marie, juill. 1674· 
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au château, & se n1it à faire des perquisitions pour décou-
(r) Greffe de Ville· . & . . l l' ( ) 

marie, I 1 juin 1673. vnr SaiSir eurs comp lees I . 

XXXIV. 
DÉSOLATION DES GENS On voit, par tous les exemples que nous avons rappor

DE BIEN EN voYANT tés dans ce chapitre, combien !,arrivée & 11établissement 
LE CHANGEMENT SUR-

VENU DANs LA co- des troupes en Canada furent funefies à l,état moral de la 
LONIE. colonie. La Sœur Morin, qui nous a laissé un tableau des 

premiers temps qu'elle avait vus, n 1a pu s,empêcher de 
déplorer le change1nent survenu déjà depuis plus de 
trente ans lorsqu,elle composait ses Annales. << Mais ce 
« temps heureux, dit-elle, efl: bien passé. La guerre avec 
« les Iroquois ayant obligé notre bon Roi de nous envoyer 
<< plusieurs fois des troupes : les soldats & les officiers ont 
<< ruiné la vigne du Seigneur, & établi le vice & le péché 
1( qui sont presque aussi communs en Canada que dans 
<< l,ancienne France, & même les plus grands crin1es. 
« C' efl: ce qui fait gén1ir les gens de bien_, surtout les Mis
<< sionnaires qui se consument à prêcher & à exhorter 
<< presque sans fruit, regrettant & pleurant avec sanglots 
« ces heureuses années où la vertu fleurissait quasi sans 

' (2)Annalesdcl'Hô- << travail de leur part (2). n Enfin, par une fâcheuse coïn
~ el-Dieu Saint-Joseph , cidence, ce relâchement dans les n1œurs sen1bla prendre 
par la Sœur Morin. 

plus d 1extension encore après la perte presque simultanée 
que fit alors la colonie de plusieurs personnes recomn1an
dables qui auraient pu, par leur présence, ralentir le pro
grès du mal. Car ce fut dans ces circonfl:ances désolantes 
que le Canada se vit privé con11ne en mên1e ten1ps de 
M. de Queylus, de M. de Courcelles, de M. Talon, de 
madame de la Pelterie, de la Mère de l,Incarnation, de 
n1ademoiselle Mance, & mtme pendant trois ans de la 
présence de M. de Laval, con1n1e nous le dirons au cha-
pitre suivant. 
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CHAPITRE XII 

PERTES NOTABLES POUR LE CANADA : RAPPEL DE M. DE 

COURCELLES ET DE M. TALON EN FRANCE. 

On a vu qu,entre autres projets fonnés par M. de 
Queylus pour le bien de la colonie, il se proposait d,éta
blir, en faveur des sauvages invalides ou avancés en âge, 
un hospice à ses propres frais. Comn1e il fournissait, d,ail
lcurs, à une partie considérable de la dépense pour le sou
tien de \Tillen1arie., & que ses revenus n,arrivaient pas 
assez tôt à son gré, peut-être par suite des difficultés que 
se proches ou d,autres intéressés opposaient à la géné
rosité de son zèle, il fit des démarches, en 1670, pour en 
accélérer le recouvrement, & résolut enfin de passer en 
France. M. Talon écrivait, sur ce sujet, à Colbert, le 
10 noven1bre de la mê1ne année: « M. l,abbé de Queylus, 
« qui donne une forte application à augmenter la colonie, 
« aura peut-être besoin de votre autorité pour retirer ses 
« revenus de France, & il espère que vous lui accorderez 
« votre proteétion partout où la j uftice sera pour lui ( r). 
<< Je ne trouve pas un homme plus reconnaissant des 
<< grâces que vous lui faites que M. de Queylus. Il va trai
<< ter de ses affaires en France, faire ses partages avec ses 
<< frères, rassembler son bien pour !,employer en Canada ... 
<< S,il a besoin de votre proteétion, il fait effort pour s,en 
<< rendre digne, & je le connais un sujet fort zélé pour le 
<< bien de cette colonie. Je crois qu,un peu de délnonftra
<< tion de votre bienveillance redoublerait encore ce zèle, 
<< dont fai de très-bonnes n1arques en ce que vous sou
<< haitez le plus., !,éducation des enfants sauvages qu,il 
<< procure de toutes ses forces (2 ). n M. de Queylus par-

I. 
M. DE QUEYLUS QUITTE 

LE CANADA DA S L'IN· 

TENTIO:-l D,Y REVENIR. 

MORT DE M:, GALLI~ 

NIER. 

(1) Arch. de la ma· 
rinc. Lettre de M. Ta· 
lon à Colbert, du 1 o 
nov. x67o. 

( 2) Ibid., 2 nov. 
167 I, 



( I) Regifi. de la pa
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réal, par M. Dollier, de 
1 G7o à r67 1. 
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tit en effet pour la France dans r auto1nne de 1, année 
r 67 r (*), & conduisit avec lui M. d,Allet & de Galinée. 
Le Séminaire de Villemarie avait perdu_, depuis peu, Pun 
de ses plus anciens men1bres, M. Dominique Gallinier, 
décédé le rg oétobre r67r (r), en odeur de grande vertu. 
Pendant quatorze ou quinze années_, il s ~ était exposé mille 
fois à la mort_, en secourant les colons, dans les attaques 
journalières que leur livraient les Iroquois, bravant les 
périls avec d'autant plus de résolution, qu,il ambitionnait 
avec plus d,ardeur le bonheur de verser son sang pour 
l'établissement de la colonie (2). 

Cependant le voyage de M. de Queylus fut moins 
heureux pour Villen1arie qu,on ne l,avait espéré d 1abord, 
à cause du dérangen1ent qui survint dans sa santé_, peut
être par suite des fatigues de ce dernier voyage. Se trou
vant hors d état de repasser dans la Nouvelle-France_, il se 
retira, le 3 juin r 672, che'z les Ermites du 1nont Valérien, 
près Paris, dont la Con1munauté était conduite par des 
prêtres du Séminaire. Elle avait alors pour sugérieur un 
ancien vicaire de la paroisse de Saint-Sulpice, que M. de 
Quey~us avait beaucoup connu autrefois, M. Pierre Cou
derc, qui probablement l,attira dans cette solitude par 
respérance que 11air de la can1pagne contribuerait à le 
rétablir. La santé de M. de Queylus y fut néanmoins tou
jours languissante_, ce qui n ,empêcha pas qu,on ne l'élùt 
supérieur du 1nont Valérien 11année suivante, & n1ên1e 
qu'on ne le réélût encore après son pren1ier triennat. Par 
un effet de sa générosité ordinaire, il augn1enta les reve
nus de cette Communauté (3), fit confl:ruire, à ses propres 
frais, le grand bâtiment qu,on voyait autrefois sur cette 
n1ontngne, ainsi que les fl:ations du Calvaire qui y atti-

(*) Grandet) assez mal infiruit de c qui concerne M. de Queylus, 
sUppose dans sa Notice q-u'il partit en r 674, & fut rappelé par M. de 
Breton villiers. 
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raient le pèlerins ( 1 ). Enfin le délabrement de sa santé 
lui ôtant tout espoir de retourner jamais en Canada, il 
profita de la présence de M. de Laval à Paris pour rrtettre 
la dernière n1ain à une fondation qu,il avait faite autrefois 
en faveur des Hospitalières de Québec. Nous avons vu 
qu,illeur avait remis six n1ille livres pour former une dot 
de Religieuse en rhonneur du Verbe incarné ( 2). Par aéle 
du 1er n1ars 1675, il régla, de concert avec M. de Laval & 
le P. Ragueneau, que n1ille livres de cette somn1e seraient 
données aux pauvres, & que le refie forn1erait la dot qu,il 
voulait fonder. Lui-mên1e non1n1a, pour en jouir la pre
mière, Gabrielle Denis, sa filleule, à qui, en effet, cette 
fondation fut affeél:ée (3), & il voulut qu,à l,avenir la Con1-
munauté des Hospitalières y nomn1ât, avec cette clause 
expresse que, si après six n1ois expirés depuis la vacance 
de la place, la Con1n1unauté n,y avait pas pourvu, le Su
périeur des Jésuites de Québec y non1n1erait lui-n1ên1e de 
plein droit (4). 

La santé de M. de Queylus dépérissant toujours 
, davantage, surtout depuis le n1ois de septen1bre 1676, il 
quitta le mont Valérien, se retira d,abord à la Con1n1u
nauté de la paroisse de Saint-Sulpice à Paris, & de là au 
Sén1inaire, où il mourut le an1edi 20 mars 1677, vers deux 
ou trois heures après n1idi. Les prêtres du 111ont Valérien, 
par reconnaissance pour un si généreux bienfaiteur, s,en1-
pressèrent de faire peindre on portrait, & assifièrent à 
ses funérailles, qui eurent lieu le lendemain au Sén1inaire; 
& l'on fit encore pour lui un Service le 1 g n1ai suivant (5 ). 
Sa perte fut viven1ent sentie à Villernarie, privée par là 
d,un de ses plus fern1es soutiens; & cornme ses confrères 
cherchaient quelque occasion pour renvoyer sa vaisselle 
en France, on leur écrivit qu,il avait donné à leur n1aison 
tout ce qui pouvait lui appartenir en Canada (6). 

Le départ de M. de Queylus pour la France, vers 
la fin de r année I 671' fut suivi du rappel de M. de Cour-

(1) vie manuscrite 
de M. de Queylus, pa 
Grandet. 

(2) Hifioire de l'Hô
tel- Dieu de Québec, 
p. 203. 

(3) Ibid, p. 223. 

(4) R~·gifires de l'ar
chevêché de Québec. 
Regifire B, fol. 70. 

(5) Jourm 1 de M. 
Tronson, par M. Bour
bon, 1677. 

(6) Lettres de M. 
Tronson, 5 avril1677, 
p. 72. 

III. 
M • DE COU!tCELLEB ET 

M. TALON QUITTENT 

LE CANADA, 



(r) Hifl:. de la ou
velle- F ran.:e, t. 1 , 

p. 406. 

( 2) Ibid., p. 407. 

(3) Arch. de la m a
rine. Regifl:re des dé
pêches, 1672, fol. 35. 

(4) Hifi. de la Nou
velle-France, par le 
P. de Charlevoix. 
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celles, & de celui de M. Talon l'année suivante (*). La 
sagesse que celui-ci faisait paraître dans la conduite des 
affaires, son affabilité envers les colons dont il procurait 
les avantages avec tant de sollicitude, ses autres qualités 
personnelles, & surtout la grande autorité que le Roi lui 
avait donnée, lui conciliaient l'efiime & la considération 
universelle dans la colonie, de manière à le mettre, dans 
l'opinion des peuples, à l'égal & même au-dessus du Gou
verneur. M. de Courcelles était doué lui-même de très
belles qualités, & le P. de Charlevoix le regarde comme 
l'un des Gouverneurs les plus accon1plis qu'ait eus la 
Nouvelle-France ( r). Mais il n'eut pas toujours assez de 
vertu pour étouffer les ressentin1ents de la faiblesse hu
n1aine que lui faisait éprouver le grand crédit de M. Talon, 
ce qui causa entre eux quelques gern1es de froideur; &, 
con1me les suites d'un désaccord auraient pu tourner au 
désavantage de la colonie, ils demandèrent très-sagement 
l'un & l'autre leur rappel, en alléguant encore l'altération 
de leur santé, causée par le climat sévère du pays. M. de 
Courcelles, en particulier, avait beaucoup souffert de son 
voyage au lac Ontario; &, dans sa lettre au miniil:re où il 
demandait son retour en France, il ajoutait que s'il avait 
le bonheur de recouvrer ses forces, il irait se faire tuer 
pour le service du Roi con1n1e tous ses frères l'avaient 
déjà fait ( 2 ) . Le 6 avril I 672, ce prince nomma M. de 
Frontenac pour lui succéder (3), & le lende1nain écrivit à 
M. de Courcelles : << J'ai appris, par votre lettre du 
<< IO novembre dernier, le voyage que vous avez fait 
<< l'année passée au lac Ontario, tant pour reconnaître le 

c·) M. Talon avait été nommé sans limitation de temps) aussi 
bien que M. de Courcelles. Mais, au bout de trois ans, des affaires 
de famille qui demandaient sa présence à Paris (4), & quelques sujets 
de mécontentement qu'il avait eus en Canada, lui firent souhaiter 
de s'en éloigner momentanément. Le Roi, pour lui donner cette sa
tisfaél:ion, nomma à sa place, le 5 avril 1668J M. de Bouteroue) qu'il 
rappela peu après en renvoyant M. Talon en Canada. 
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<< pays que pour impri1ner toujours dans l,esprit de 
« toutes les nations sauvages la crainte de mes armes, 
« afin de maintenir la paix & le repos parmi mes sujets 
« de la Nouvelle-France. Mais comme le 1nauvais état de 
« votre santé ne vous pern1et pas de demeurer davantage 
« dans ce pays, je vous fais cette lettre pour vous dire 
« qu,étant satisfait de l,application que vous avez eue 
« pour vous bien acquitter de l,e1nploi que je vous ai 
« confié, je vous rappelle dans mon royaume ( 1). » Le 
17 n1ai suivant, le Roi écrivit à M. Talon une lettre sem
blable : « Les infirmités qui vous sont survenues depuis 
« votre retour en Canada ne vous permettant pas d,y 
« den1eurer plus longtemps, je trouve bon que vous repas
« siez dans n1on royaume pour que vous travailliez au 
« rétablisse1nent de votre santé, & je serai bien aise de 
<< vous donner, en toute occasion, des marques de la satis
« faélion que fai de votre application & des services que 
« vous m,avez rendus dans remploi que je vous ai con
« fié ( 2 ) . » Enfin le mois suivant, Colbert écrivait de son 
côté à M. Talon: « Co1nme vous revenez l'un & l,autre en 
« France, les petites difficultés qui sont arrivées entre 
« M. de Courcelles & vous n,auront point de suites (3). )) 

Avant son départ, M. de Courcelles écrivit à M. Dol
lier de Casson, Supérieur du Sén1inaire de Villemarie, en 
remplacement de M. de Queylus, une lettre d,adieu (*) , & 

(-"')«Si j'ai quelque peine en quittant le Canada, disait le Gouver
<< neur, c'efi de m'éloigner de vous autres, Messieurs, & de Montréal, 
« où j'espérais toujours de vous rendre quelque service, me trouvant 
« dans votre voisinage j & si je ne l'ai pas fait, ce n'efi pas manque 
« de bonne volontéj elle continuera toujours en quelque lieu que je 
« puisse être. Si l'occasion s'en présentait, je l'embrasserais avec bien 
<< de la joie, & c'efi ce dont je vous prie, Monsieur) d'être bien per
« suadé. Nous espérons partir dimanche au matin, sans faute j voilà 
« la dernière que vous recevrez de moi en ce pays j je la termine en 
{( vous embrassant d'aussi bon cœur que je me dis votre très-humble 
« & très-obéissant (4). » 

TOME III. 

( 1) Arch. de la ma
rine. Regifire des dé
pêches, 17 mai 1672, 
fol. 34. 

( 2) Ibid.1 fol. 58. 

(3) Ibid., fol. S2. 

IV. 
TÉMOIG AGE AVANTA-

GEUX RENDU AUX CO

LONS DE VILLEMARIE 

PAR M. DE COUR

CELLES. 

(4) Greffe de Ville .. 
marie. Lettre de M. de 
Courcelles, 3 novem
bre 1672. Notes de 
Mangue , I 1 mars 
x68x. 

------------------------~----~~----------~=---~----------------~j 



Ille PARTIE. LOUIS XIV. 

pour témoigner aux autres Ecclésiafiiques de cette n1ai
son ses sentiments d~affeétion, il adressa à l~un d~eux, 

M. Perrot, une autre lettre conçue en ces tern1es : << M. le 
« con1te de Frontenac, que le Roi a pourvu de ce gouver
« nement, étant arrivé (*), & ayant eu mon congé de la 
« Cour pour n1~en retourner, je suis bien aise, avant de 
« m~e1nbarquer, de vous écrire cette lettre, tant à cause de 
« l~inclination que fai pour vous & pour tous vos n1es
<< sieurs, que de la fidélité au service du Roi que fai tou
« jours reconnue en vous & dont je veux vous tén1oigner 
1( n1a reconnaissance. Je vous prie aussi de faire connaître 
<< à tous vos habitants que je leur rends la jufiice qui leur 
« efi due, reconnaissant qu~ils ont toujours été prêts, & 
<< des premiers, quand il s~efi agi du service du Roi, & qu~ils 
« aient à continuer comn1e ils ont commencé. Quand 
<< roccasion s,en présentera, je témoignerai à MM. les 
<< minifires que Sa Majefié a dans vos quartiers de véri
« tables & fidèles sujets; & comme je ne doute pas que les 
<( gens qui obéissent bien à leur prince ne soient des chré
« tiens dont les prières sont très-agréables à Dieu, conviez
« les, s'il vous plaît, à le prier pour n1on heureux retour 
(( en France. Je den1ande cette mên1e grâce à tous vos 
<< 1nessieurs qui ne n1e la refuseront pas, & à vous parti
<< culièrement, de qui j, espère toute assifiance par vos 

(*) Louis de Buade, comte de Frontenac, avait fait ses première~ 
armes dès l'âge de dix-sept ans. Après avoir exercé pendant onze ans 
la charge de maître de camp au régiment de Normandie, puis celle 
de maréchal de camp dans les armées du Roi, & servi en Italie, en 
Flandre & en Allemagne, il passa en Orient en I 66g pour la défense 
de la Foi. La ville de Candie était bloquée par les Turcs depuis près 
de dix-huit ans, & assiégée depuis vingt-six mois, lorsque Louis XIV, 
à la sollicitation du Pape Clément IX, y envoya un secours de plus 
de six mille hommes, sous la conduite du duc de Beaufort, & M. de 
Frontenac fut du nombre de ces braves & gé~éreux volontaires. 

(i) t'Art de vérifier Mais, après un siége de vingt-neuf mois, cette place se vit dans la 
l~s dates, t. 1, in-fo- nécessité de se rendre aux Ottomans par une composition hono
lio, p. 345, S27, 687. rabi~.· 
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<< bonnes prières, sur lesquelles je vous assure que je 
« fonde n1es n1eilleures espérances en vous disant adieu, 
<< vous priant de croire que je serai toujours de cœur 
<< & d,affeél:ion votre très-hun1ble & très-dévoué ( 1 ). » 

Quoique l\t1. Talon fût, de son côté, très-affeél:ionné 
au Sén1inaire de Vi1len1arie, à qui il avait rendu des ser
vices importants, nous ne voyons pas qu'à son départ il 
lui ait écrit quelque semblable lettre. Ce qui devait lui 
inspirer plus de réserve, c,était la conduite de son neveu, 
M. Perrot, alors Gouverneur de l'île de Montréal, qu il 
aurait condamné, en louant le Séminaire, con1me nous le 
dirons en son lieu; & vraisen1blablement aussi la froideur 
qu,il avait conçue contre l'un des Ecclésiafiiques de cette 
maison, M. Remy, trop versé peut-être dans la connaissance 
& la pratique de la jurisprudence pour un homme de son 
état. Celui-ci était consulté de trente lieues à la ronde, & 
au défaut de tout légiite dans le pays (car M. d,Ailleboufi 
& M Mige on suivaient en tout point ses avis), il dressait, 
par charité, des requêtes, indiquait la n1arche à suivre 
dans la poursuite des affaires, & employait une partie con
sidérable de son ten1ps à donner des avis, & à terminer 
le différends à l'an1iable. Q·Ltoique M. Talon, dans ses 
voyages à Villemarie, 1, eût appelé plusieurs fois pour 
avoir son entiment sur des affaires qu ,il avait à juger, il 
paraît que la réputation que M. Ren1y s'était acquise en 
1natière de jurisprudence, ou plutôt que quelques obser
vation peu discrètes qu,il put faire à M. Talon, causèrent 
à celui-ci quelque déplaisir; en sorte que M. Remy crut 
devoir s,abftenir de répondre à ceux qui le consultaient, 
& écrivit n1ên1e au Sén1inaire de Saint-Sulpice à Paris, 
pour qu,on lui traçât, à cet égard, une ligne de conduite. 
Mais comme, sur ces entrefaites, lVI. Talon repassa en 
France, on répondit à M. Ren1y : « V qus ne devez point 
« refuser vos avis à ceux qui ont recours à vous : M. 1 In
<< tendant ayant quitté le pays, vous n'aurez plus ce sujet 
« de craindre (2) . » 

(1) Hi!l. du Mont
réal, par M. Dollier. 
Conclusion. Arch. du 
sémmaire de VIlle
marie. Lettre auto· 
graphe. 

V. 
M. TALON PEU PORTÉ 

POUR M, REMY. 

(z) Arch. du Sémi .. 
naire de Villemane. 
Quefiions proposées 
par M. Remy. 
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marie, oél. 1 67 2. 

( 2) Relation de 1672, 
p. 1. 

VII. 
M. TALON NE REVIENT 

PLUS EN CANADA 1 

QUOIQUE SON RETOUR 

Y SOIT DÉSIRÉ. 

(3) Arch. de la ma
rine, 5 juin r67S. Re
giitre des dépêches de 
1674, fol. 43. 

(4) Arch. de la ma
rine. Regiitre des dé
pêches de 1674. Let
tre à M. de Frontenac, 
17 mai, fol. 28. 
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Quoi qu\1 en soit, M. Talon, avant de quitter le pays, 
se porta à un aél:e bien digne de sa grande affeél:ion pour 
la colonie. Ce fut de faire publier que tous ceux qui 
auraient à réclan1er des paye1nents, pour des travaux, 
pour des denrées fournies, ou pour quelque autre objet 
que ce fût, en fissent leur déclaration, « afin, dit-il, que 
« par nous il soit pourvu à leur paye1nent, avant notre 
<< départ; & pour que la présente soit connue de tous, 
« elle sera lue, publiée & affichée partout où besoin 
<< sera. n Cet avertissement fut publié à Villen1arie, à 
J'jssue de la Grand~Messe paroissiale, au mois d~oél:obre 
r 672 ( r). Aprè avoir e1nployé les derniers infiants de son 
séjour en Canada à faire toutes les concessions de fiefs 
dont nous avons parlé plus haut, M. Talon partit enfin 
pour la France avec M. de Courcelles. « Nous ne pou
<< vons regarder sans quelque chagrin les vaisseaux qui 
<< partent de notre rade, lit-on dans la Relation de cette 
« année, puisqu~ils enlèvent, en la personne de lVI. de 
ii Courcelles, & en celle de M. Talon, ce que nous avions 
« de plus précieux. Éternellement, nous nous sou vien
« drons du premier qui a si bien rangé les Iroquois à leur 
« devoir; & éternellen1ent nous souhaiterons le retour du 
<< second, pour n1ettre la dernière 1nain aux projets qu~il 
<< a comn1encé d~exécuter si avantageusen1ent pour le 
« bien de ce pays (2). n 

Ces dernières paroles sen1bleraient indiquer qu~on 
e pérait que M. Talon serait renvoyé une troisièn1e fois à 
Québec; & peut-être la Cour avait-elle déjà arrêté ce des
sein, si sa santé lui pennettait d~aller reprendre ses fonc
tions dans la Nouvelle-France. On aurait peine à com
prendre, sans cela, pourquoi la place d~Intendant refia 
vacante pendant trois années consécutives, c~efi-à-dire, jus
qu~au 111ois de n1ai r67S (3). Quoique M. Talon, de retour 
en France, eùt été fait d,abord pren1ier valet de chan1bre du 
Roi (4), ensuite secrétaire du cabinet, & capitaine du châ
teau royal de Marin1ont, il sen1ble que rintention du Roi 
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était de le renvoyer dans la colonie. Nous avons vu qu,en 
1671, il lui avait fait don de la seigneurie· des Islets & de 
ses trois bourgs, qu,il érigea en baronnie, pour le récon1-
penser de ses services. L,année r 675, en considération des 
marques éclatantes de zèle et d,affection que M. Talon 
lui avait données en Canada, le Roi changea le nom des 
Islets en celui d,Orsainville, & le titre de baronnie en celui 
de contté : voulant que M. Talon & tous ses successeurs, 
portassent le titre de comtes d,Orsainville, & jouissent de 
tous les honneurs, alors attachés à cette dignité. Il déclara 
mên1e, par une clause expresse, que ce comté ne pourrait 
jan1ais être réuni au don1aine de la couronne, pour quel
que cause que ce fùt; & que cette clause était mên1e une 
condition, sans laquelle M. Talon n,aurait pas accepté 
cette grâce ( I ) . Sans doute qu ,il voulait rattacher au 
CanadaJ par un motif d'intérêt personnel qui pùt !,attirer 
de nouveau dans ce pays. Quoi qu,il en soit, M. Talon, 
qui craignait peut-être de se trouver en contaél: avec M. de 
Frontenac, ne repassa plus rOcéan, & le 5 du D1ois sui
vant, M. Duchesneau fut enfin nomn1é pour aller occu
per sa place ( 2 ) . 

La perte que fit ainsi le Canada de M. Talon & de 
M. de Courcelles avait été précédée d,une autre, viven1ent 
sentie, surtout à Québec, dans la personne de madame 
de la Pelterie, décédée le 18 de novembre 1671 (3). Cette 
vertueuse dame, retirée dans le Couvent des Ursulines de 
Québec, y exerça pendant dix-huit ans le n1odefie office 
de lingère, à la grande édification de cette Con1111unauté. 
« L,esprit d,abaissement & d,humilité qui régnait dans son 
« cœur, rapporte 1 auteur de la Relation de cette année, 
<< lui rendait facile la pratique de toutes les vertus. Son 
« plaisir était de se voir dans les offices en apparence les 
« plus n1éprisables, de laver la vaisselle, de balayer la 
« maison, & de rendre aux tnalades les derniers services : 
<< ce qu,elle faisait avec tant de douceur, d,hun1ilité & de 
<< charité> qu ,elle ravissait tout le monde. Elle était en pos-

( 1) Pièces & docu
ments sur la tenure, 
p. 348, 349· 

(2; Arch. de la ma
rine. - Complément 
des ordonnances & 
jugements. Québec, 
r856, p. 42. 

VIII. 

1\l ORT DE MADAME DE LA 

PELTERIE. 

(3 ) Relation der 67 2, 

p. s,. 



(x)Relationdc r672, 
p. 67. 

(z)Relationde rG72, 
p. 68, 6g. 
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« session de prendre partout la dernière place, au chœur, 
<< au réfeél:oire, à la communion, & aux autres assemblées 
<< de la Communauté. Ces bas sentiments qu,elle avait 
« d,elle-mêtne faisaient qu,elle parlait peu, & jamais de soi, 
« sinon pour se confondre & s'humilier. C,était lui faire 
« de la peine que de lui donner la qualité de fondatrice. 
« Hélas! disait-elle alors, je ne suis qu\1ne pauvre misé
« rable, qui n,ai fait qu,offenser Dieu; & elle le croyait 
« ainsi, quoique devant Dieu sa conscience fût très-pure, 
« & que sa vje offrît un exetnple continuel de vertu. Enfin) 
« son extérieur) quoique assez majefl:ueux) était hutnble : 
<< il portait à ramour de la n1odefiie) au recueillement inté
« rieur & à la dévotion ( r). n 

Le r 2 du mois de noven1bre I 67 I, elle fut atteinte 
d\1ne pleurésie, & le quatorzième jour de sa n1aladie) elle 
fit son tefl:ament) auquel M. T'alan) qui était encore à 
Québec) voulut se trouver présent, tant pour honorer 
1nadan1e de la Pelterie) que pour autoriser ses dernières 
volontés. Il serait difficile d,exprimer avec quelle dévotion 
& quelle joie elle reçut les derniers sacrements. Le jour 
de sa mort, ayant den1andé quel jour il était) & appre
nant que c,était le mercredi : Dieu soit béni, dit-elle, ah! 
que je serais heureuse de mourir aujourd,hui! C'efl: un · 
jour defiiné pour honorer saint Joseph. En effet) elle entra 
dans l,agonie en priant Dieu, & expira doucement deux 
heures après) sur les huit heures du soir) âgée de soixante
huit ans. Le lendetnain de sa tnort, on l'inhuma dans le 
chœur des Ursulines, & ses obsèques furent honorées de la 
présence de toutes les personnes considérables de la ville 
& des environs ( 2). 

Six n1ois après, n1ourut la Mère Marie de l,Incarna
tion) sa chère con1pagne, & la première Supérieure de ce 
Monafière. L,esprit de Dieu, dont elle avait paru toute 
possédée) était la source de ce grand courage & de cette 
confiance inébranlable qui la firent passer en Canada) 
pour y établir un Monail:ère) & triompher de toutes les 



MORT DE MARIE DE L ,INCARNATION. 1672. 423 

difficultés inséparables de rexécution d'un tel dessein, 
sans exen1ple jusqu,alors. On remarquait en elle une 
douceur inaltérable envers tout le monde, & une admi
rable égalité d'humeur, fruit de son union intime avec 
Dieu, & la marque assurée d'une vertu tout extraordi
naire. Quoiqu,elle eût été dix-huit ans Supérieure, à trois 
reprises différentes, avec une entière satisfaél:ion de tout 
le monde, tant de la Communauté que du dehors, elle 
était la plus soun1ise, la plus obéissante de la maison, la 
plus exaél:e à toutes les observances, & découvrait son 
intérieur à sa Supérieure avec la sincérité de la plus fer
vente novice. Nous avons parlé de sa facilité pour appren
dre les langues Algonquine & Huronne; & on peut dire 
qu,elle n1ourut dans cet exercice de zèle, puisque sa der
nière maladie se déclara lorsqu, elle avait pour écolières 
en ces langues trois Religieuses de France, nouvelle1nent 
arrivées. Cette n1aladie commença le I6 de janvier, où 
elle prit le lit qu,elle ne quitta plus. Vers la fin de sa vie 
elle paraissait être con1n1e dans une douce extase, la joie 
sur le front, & la vue modefiement baissée, ou fixée sur 
son Crucifix qu'elle tenait en main. Étant à l'extrén1ité, 
elle demanda plusieurs fois qu'on lui amenât toutes les 
petites pensionnaires, tant Françaises que sauvages, leur 
donna sa bénédiél:ion, en assurant toutes ses Sœurs qu'elle 
offrait continuellement à Dieu es douleurs, sa vie & sa 
mort, pour la conversion & le salut des sauvages, afin que 
Dieu fût connu de tous ces peuples, ain1é, servi & glorifié; 
et dans ces sentin1ents, chargée d'années & de n1érites, 
elle quitta la terre, pour aller jouir de Dieu dans le ciel(I). (r)Relationde1672, 

« La n1ort de ces deùx illuitres personnes, disait le P. Da- P· 7o, 7
1

' 7
2

• 

« blon, a été une affliél:ion publique; com111e elles obli-
« gaient tout le monde, tout le pays y a pris part, & les 
<< a regrettées. On les honorait beaucoup partout, pour 
« leur vertu & leur sainteté; n1ais elles étaient chéries & 
<< considérées particulièren1ent, con11ne celles qui avaient 
<< donné commencen1ent à rinfiruél:ion des jeunes filles 
« Françaises & sauvages, & qui, par ce n1oyen, avaient 
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(I)Relationde 1672, « beaucoup contribué au bon établissen1ent & au progrès 
p. 70, 7 r, 72. cc de la colonie ( I ) . n 

x. 
ÉCRITS DE LA MÈRE MA • 

RIE DE L'INCARNA

TION. 

Mais la Mère de 1 Incarnation a rendu au Canada 
un autre genre de service, par les écrits précieux qu,elle 
a laissés. Ses lettres spirituelles sont un riche & inépuisable 
trésor, où les personnes intérieures peuvent puiser en 
assurance des maximes de conduite & de salutaires avis, 
dans quelque état qu,elles se trouvent. M. Én1ery, auteur 
de fEsprit de sainte Thérèse, écrivait, au sujet de Marie 
de flncarnation : cc Dans la dernière retraite que fai faite, 
cc sa vie, ses lettres & ses méditations ont seules fourni la 
cc n1atière de mes oraisons & de mes leél:ures. C,efi une 
cc Sainte, que je révère bien sincèrement, & que je mets 
cc dans n1on eftin1e à côté de sainte Thérèse ( 2 ). n Enfin, 
les lettres hijloriques de cette Religieuse forment le recueil 
le plus précieux, le plus fidèle, le plus inftruétif & le plus 
édifiant, sur l,hiftoire générale du Canada, depuis fannée 
r63g jusqu,en 1672, ainsi qu,on a pu en juger par les 
divers extraits que nous en avons cités dans cette hiftoire. 

(2) Arch. de l'ar
chevêché de Québec. 
Lettre autographe de 
M. Émery, 5 janv. 
1802. 

XI. 

MORT DE MADEMOISELLE 

MANCE, 
L,année suivante, 1673, on eut à regretter la perte 

d,une autre âme d,élite, qui n,avait pas moins efficacen1ent 
contribué à l,établissen1ent & à la conservation de la colo
nie, quoique par d,autres moyens : nous parlons de made
moiselle Jeanne Mance. Venue avec une poignée d hon1mes, 
trente & un ans auparavant, pour fonder Villen1arie, après 
avoir partagé leurs privations & leurs périls, jusqu,à s ,être 
trouvée à la veille d,être obligée de repasser en France 
avec eux : elle eut la consolation, avant de mourir, de 
voir la bénédiétion de ses travaux, & cette n1ême colonie 
composée d'environ quatorze à quinze cents personnes (*) . 

(Ji() L'année qui précéda sa mort, elle désira, pour la sûreté de 
sa conscience, de terminer ce qui lui refiait encore à faire touchant les 
vingt-deux mille livres qu'en I 65 I elle avait échangées pour la moitié 
du domaine des seigneurs. Depuis ce temps, le Séminaire & l'Hô-
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efi à regretter qu,on ne nous ait conservé aucun détail 
sur les dernières années de n1ademoiselle Mance, ni sur 
les circonfianccs de sa sainte 1nort. Tout ce que nous en 
savons, c,efi que Dieu acheva de la sanétifier par de 
longues & continuelles maladies; que cette fille adtnirable 
édifia toute la colonie par ses grandes vertus ( I), & qu,en
fin elle mourut en odeur de sainteté (2), le 18 juin 1673, à 
dix heures du soir (3), âgée de soixante-six à soixante-sept 
ans. Ses précieux refies furent aussitôt robjet de la véné
rat.ion des pieux colons) de ceux surtout qui avaient eu 
plus d,occasions d,adn1irer ses rares vertus. Cette grande 
servante de Dieu, n,ayant vécu que pour procurer réta
blissement de la colonie de Villemarie & celui de !,Hôtel
Dieu Saint-Joseph, avait demandé que son corps fùt 
inhun1é dans l,église de cette maison, & son cœur placé 
dans celle de la paroisse : voulant ainsi que ce cœur, après 
sa n1ort, ne fut point séparé de ceux pour qui il n,ayait 
cessé de battre) après Dieu, durant sa vie: ou plutôt elle 
ordonna qu,il fût placé, sous la lampe) devant le Très
Saint Sacrement, cotnme pour témoigner qu,elle ne cesse
rait d\ntercéder en faveur de ses chères Montréalifies, 
lorsqu,elle serait devant le trône de Dieu. Ce fut la recon1-
n1andation qu,elle fit verbalement à M. Souart, son exé
cuteur teil:atnentaire. Le corps fut en effet inhumé dans 
réglise de 1 Hôtel-Dieu, & son cœur, qu,on renfern1a dans 
un double vase d,étain, fut tnis en dépôt, sous la lan1pe 
de la n1ên1e chapelle) en attendant que 1\~glise paroissiale) 
dont on n,avait posé encore que les fondetnents) fùt éle-

pi tal avaient joui en commun & par indivis de ce domaine, qu'on 
n'avait pu diviser durant les troubles occasionnés par la guerre; & 
d'ailleurs, plus occupés des colons que d'eux-mêmes, les seigneurs 
avaient laissé tomber la grange en ruine, faute d'y faire des répara
tions. Comme donc la moitié de ces bâtiments appartenait à l'Hô
pital, aussi bien que la moitié des terres, mademoiselle Mance voulut 
qu'on fît l'efl:imation de la somme nécessaire pour les relever; cette 
somme fut évaluée à cinq mille six cent cinquante livres, dont elle 
promit de fournir la moitié (4). 

(r) Historia Cana
densisà Cruxio, r66-t, 
in-4°, p. 376. 

(2) Hifioire de rHô
tel-Dieu de Québec, 
p. 140· 

(3) Regifi. de la pa
ro;sse de Villemaric, 
rg juin rG,3. 

(4 j Greffe de Ville. 
marie' 1 c r & 8 juin 
IG7?. 



(r) Greffe de Ville
marie, 19 juin. Aél:e 
de Basset. 

( 2) Annales de l'Hô
tel-Dieu. Addition sur 
mademoiselle Mance. 

XII. 
ÉGOCIATION POUR L'É

RECTION DU SIÉGE 

ÉPISCOPAL DE QUÉ

BEC, r6S7, r66z, 
r664. 

( 3) Greffe de Ville
mane, rg juin 1673. 
Inventaire des meu
bles & titres de made
moiselle Mance. 
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vée ( r ). Les prêtres du Séminaire, qui désiraient beaucoup 
enrichir !,église de la paroisse d'une si précieuse relique, 
se firent délivrer, par le greffier, un aéle, pour confiater 
qu,elle n,était qu,en simple dépôt dans celle de JlHôpital. 
Mais la confiruélion de Jléglise paroissiale ayant traîné en 
longueur, & le transport du cœur de mademoiselle Mance 
ayant d'ailleurs été différé, il arriva que ce dépôt, si cher 
à la piété des fidèles) fut consumé dans rincendie qui 
réduisit en cendres les bâtiments de cette maison (*) ( 2). 

L,année r672, où M. de Courcelles & M. Talon quit
tèrent le Canada, M. de Laval passa aussi en France, & 
y fit un séjour de trois ans pour attendre la conclusion de 
l,éreélion définitive du Siége épiscopal de Québec, différée 
jusqu,alors. Depuis l'année r 6S7 cette affaire était toujours 
pendante, malgré les efforts réitérés du Roi pour la faire 
tenniner; & nous allan exposer ici la suite de ces négo-

(*) L'inventaire de ses effets mobiliers, que nous trouvons encore 
au greffe de Villemarie, met comme à découvert les dévotions privées 
de mademoiselle Mance. Guérie miraculeusement par l'attouchement 
du cœur de M. Olier, ainsi qu'il a été dit) & accoutumée à l'invo
quer comme un puissant proteél:eur, elle aimait à avoir sous les yeux 
un portrait de ce saint prêtre peint sur toile, ainsi qu'un autre de 
M. de Renty, ancien direél:eur de la Compagnie de Montréal. En 
outre, elle avait à son pieux usage trois petits volumes en parchemin 
contenant la vie de ce dernier; un portrait de saint Charles Bor
romée, & un cachet d'argent représentant saint Joseph tenant l'En
fant Jésus par la main. Elle se servait apparemment de ce cachet 
pour sceller ses lettres) du moins en avait-elle apposé l'empreinte 
sur son teftament. Mais ce qui eft particulièrement regrettable, ce 
sont des papiers précieux pour l'hiftoire du pays, qui furent consumés 
dans le premier incendie de l'Hôpital. L'inventaire dont nous par
lons fait. mention entre autres de six paquets de lettres adressées à 
mademoiselle Mance elle-même, de vingt-quatre lettres de M. de La 
Dauversière, de M. de Maisonneuve, de M. d'OlbeauJ chanoine de la 
sainte chapelle, de six lettres de mademoiselle Mance à M. Talon (3); 
& l'on ne peut pas douter que plusieurs de ces pièces n'eussent une 
grande importance pour l'hiftoire du Canada, surtout pour celle de 
Villemarie. 



L
1
ÉVÊCHÉ DE QUÉBEC ÉTABLI. 1674. 427 

ciations, refiées inconnues jusqu'à ce jour. Nous avons dit 
que, le 14 décembre r662, le Roi avait écrit de nouveau 
à Rome pour rexpédition des Bulles ( I ). Mais, cette affaire 
demeurant encore suspendue, il écrivit, le 28 juin I 664, à 
M. de Créquy, son an1bassadeur extraordinaire (2), ainsi 
qu'au Pape lui-même, pour faire de nouvelles infiances (3). 
« Le choix que · Votre Sainteté a fait, lui disait-il, de la 
« personne du sieur de Laval, Évêque de Pétrée, pour 
<< aller en qualité de Vicaire apofiolique faire les fondions 
cc épiscopales en Canada, a été suivi de beaucoup d'avan
ce tages pour cette Église naissante. Nous avons lieu de 
« nous en promettre encore de plus grands succès, s'il 
<< plaît à Votre Sainteté de lui permettre d'y continuer les 
cc 1nêmes fonél:ions en qualité d'Évêque du lieu, en éta
<< blissant pour cette fin un Siége épiscopal dan·s Québec; 
<< & nous espérons que Votre Sainteté y sera d'autant 
<< n1ieux disposée que nous avons déjà pourvu à rentre
cc tien de rÉvêque & de ses Chanoines, en consentant à 
« l'union perpétuelle de l'abbaye de Maubec au futur 
<< évêché (4). C'efi pourquoi nous La supplions d'accorder 
<< à l'Évêque de Pétrée le titre d'Évêque de Québec, à 
<< notre nomination & prière, ave~ pouvoir de faire en 
« cette qualité les fonétions épiscopales dans tout le Ca
« nada (5 ). n Le duc de Créquy, s'étant occupé aél:ivement 
de cette affaire, répondit au Roi quelques n1ois après:« Le 
<< Pape tn'a témoigné qu'il voulait faire ce que Votre Ma
« jefté souhaite au sujet de l'établissement du Siége épis
« copal dans Québec pour tout le Canada, & n1'a chargé 
« d'en faire donner les Mén1oires à la Congrégation de la 
« Propagande (6). n Charn1é de ce résultat, le Roi ré
pondit à son ambassadeur: « J'ai approuvé & loué tout 
« ce que vous avez dit au Pape touchant la création d'un 
cc évêché à Québec, & puisqu'il nous a accordé cette grâce, 
cc il faudra veiller à ce que, dans les expéditions, mon 
« droit à la no1nination pour ce Siége ne soit pas ou
cc blié (7). n Mais l'affaire, ayant été mise en Congréga
tion, fut différée encore, malgré le désir ardent qu'on avait 

( r) Archives du mi
nifière des affaires 
étrangères, vol. 229. 

Rome, t. LXVIII, 
2• pièce. 

(2) Archevêché de 
Québec. Lettre du 
Roi, 28 juin 1664. 

(3) Arch. du minis
tère des affaires étran
gères, vol. 163. Rome, 
z8 juin 1 6G4. 

(-+) Arch. de l'ar
chevêché de Québec. 
Brevet du Roi du 
14 déc. 1662, vol. A, 
p. 28. 

(5) Arch. des affai
res étrangères à Pa
ris, Rome, vol, t63. 
Lett. du ?..8 juin 1664. 

(6) Ibid., vol. 161. 
Lettre du 23 septem
bte 1664. 

(7) Ibid, vol. x61, 
pièce I23•. Lettre 
M. de Créquy, du 1 7 
oél. 1664. 
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(r) Arch, du minis- en Canada &':l F d 1 . 
nistère des affaires en rance e a VOir prompten1ent ter-
étrangères, vol. r gr. n1inée ( I). 
Rome, 38, p. 346. 

XIII. 
L'APPAIRE DE L'ÉREC

TION DE L'ÉVÊCHÉ 

REPRISE EN l 668. 
PROJET DE BULLE. 

(2) Arrêts & règle
ments du Conseil su
pér. Québec, r855, 
p. 4S; 14 fév. r GG9. 

(3) Arch. du minis
tère des affaires étran
gères, vol. rg2. Rome, 
t. XXXIX, p. r3z. 

XIV. 
CLAUSES DE LA BULLE 

DESQUELLES LA COl"R 

DÉSIRE LA SUPRESSfON 

OU LE CHANGEMENT. 

Ce qui n1ontre con1bien on désirait à Québec son 
heureuse conclusion, c,efi que, dans des aéles du Conseil 
souverain, par exen1ple dans celui dl! 20 mars r 668, 
M. de Laval efi qualifié : nonzmé par Sa M ajejlé prenzier 
Évêque de ce pays, lorsqu~ il aura plu à notre Saint-Père 
le Pape d'y en établzr un (2). Il paraît n1ême que, lorsqu,il 
passa en France, l,année I668, M. Talon se proposait de 
presser de nouveau la poursuite & le succès de cette né
gociation; du moins efi-il certain qu,il s,en occupa aéli
ven1ent à Paris. Au n1ois de juin de l,année précédente, 
Clément IX étant n1onté sur le Saint-Siége, la Cour de 
France avait repris cette négociation; &, en I 668, le Pape 
fit n1ên1e dresser un projet de Bulle d,éreélion, afin qu,on 
convînt de toutes les clauses avant flexpédition de la Bulle 
définitive (3). Le duc de Chaulnes, ambassadeur à Ron1e, 
envoya ce projet à Paris pour connaître les intentions du 
Roi; & ce prince chargea M. Talon & d,autres juriscon
sultes de lui faire part de leurs observations sur les clauses 
de ce projet de Bulle .. Par leurs réponses, on voit co1nbien 
ces légifies, sous prétexte de prendre à cœur les intérêts 
du monarque, portaient loin les défiances & les précau
tions, en ce qu ,ils s ,imaginaient pouvoir donner quelque 
atteinte aux priviléges de la Couronne ou aux usages du 
pays; & pour faire connaître la délicatesse des susceptibi
lités de cette époque ·' il efi nécessaire d,entrer ici dans 
quelques détails. 

Le projet de Bulle do~1t nous parlons donnait à M. de 
Laval les titres d,Évêque de Pétrée & de Vicaire Apojfo
lique. Il déclarait que l,évêché de Québec dépendait ùn
nzédiateJnent du Saint-Siége, & que le Pape en infiltuait 
:f~vêque M. de Laval, sur la nomination du Roi par droit 
de patronage, dont ce prince jouissait en vertu d,un pri-
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Yilége apofiolique. Enfin, d'après la forn1e usitée pour les 
concessions de grâces, dans ce projet de Bulle on donnait 
au Roi l'absolution des censures ecclésiafiiques qu il pou
vait avoir encourues. Sur cette dernière clause, les 1égifies 
Français firent observer qu'elle n,était employée qu'à 
1 égard de celui qui obtenait quelque grâce personnelle, 
pour lever par là !,inhabilité qui ren1pêchcrait de la rece
voir; & ils furent d,avis qu,on ne !,insérât point dans la 
Bulle. M. Talon ajouta n1ên1e que, si l,on insiftait pour ry 
laisser, il fallait qu'elle eût pour sujet, non la personne du 
Roi, qui ne recevait aucune grâce, n1ais celle de M. de 
Laval, à qui le Pape accordait le nouvel évêché & tous 
les pouvoirs nécessaires pour le régir, en qualité de titu
laire. On ne fut pas moins alanné de la qualité de Vicaire 
Apoflolique, qui, dix ans auparavant, avait excité tant 
.de run1eurs; & M. Talon den1anda que, dans la Bulle) on 
se contentât de donner à M. de Laval la qualité d'Évêque 
de Pétrée : pareillement qu'au lieu de cette clause : sur la 
nomination du Roi par droit de patronage) en vertu d\1n 
privilége apoftolique) on ernployât celle-ci : sur la nomi
nation du Roi) d'après les concordats. Mais une difficulté 
qui parut plus sérieuse à ces jurisconsultes) c'était de faire 
dépendre Québec imrnédiatement du Saint-Siége) d'où il 
arriverait) disaient-ils) qu'à cause de la longueur & des 
dépenses du voyage de n .on1e) presque personne ne pour
rait appeler des sentences de l'Évêque diocésain. Co1nme 
les Bulles de Vica]re Apofiolique pour M. de Laval avaient 
déclaré déjà que rÉglise paroissiale de Q_uébec était du 
diocèse de Rouen) ces légiftes den1andaient que le nouvel 
évêché den1eurât suffragant de cette métropole; & M. Ta
lon) qui était de cet avis_, voulait qu,au moins on le fît 
dépendre de quelque autre archevêché de France. Il ajou
tait cependant que) si l'on ne pouvait robtenir) on insifiât 
pour qu'il ne dépendît in1111édiaten1ent du Saint-Siége que 
jusqu'à cc qu'on eût érigé d'autres évêchés & formé une 
métropole en Canada ( r ). Le 26 juillet r 668) le n1inifire 
envoya ces observations au duc de Chaulnes, en lui re-

( r) Arch. du minis
tère des affaires étran
gères, vol. 1 gz, Rome, 
t. XXXIX, p. 140. 



( r) Arch. du minis
tèredes affaires étran
gères, vol. 192. Rome, 
t. XXXiX, p. 14S. 
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commandant de la part du Roi de tenir à ce que la Bulle 
y fût conforme en tout point ( I). 

oN EXIGE A Roli-IE QUE Sur !,ordre exprès du Pape, la Congrégation consifio-
LE srÉGE DE QUÉBEc riale s,assembla pour les examiner en détail. Elle demeura 
DÉPENDE IMMÉDIATE-

MENT DU PAPE. d,accord qu,on ôterait de la Bulle la clause de rabsolution 
des censures, ainsi que le titre de Vicaire Apojfolique; 
n1ais elle voulut qu,il y fût exprin1é que Québec relèverait 
du Saint-Siége immédiatement. De son côté, Colbert écri
vait le 3o août r66g à M. l,abbé de Bourlemont, chargé de 
poursuivre à Rome cette affaire : (( Sa Majefié désire que 
<< vous représentiez à M. le cardinal Rospigliosi que le Ca
<< nada a toujours été dirigé, quant au spirituel, par PAr
<< chevêque de Rouen; que les habitants sont tous naturels 
<< Français, parmi lesquels il n~y a d,habitués qu,environ 
<< deux cents naturels du pays; en sorte que c 'efi bien 
<< plutôt une colonie Française qu,une nation barbare con
<< vertie à la Foi catholique. C'efi ce qui fait désirer que 
<< rÉvêque soit suffragant de rarchevêché de Rouen, jus
<< qu,à ce que ,la colonie devenant plus peuplée, Sa Sainteté 
<< puisse y établir une métropole & divers autres évêchés. 
<< Quant aux limites du nouveau diocèse , le Roi ne peut 
<< les régler à présent, attendu le peu d,espace cultivé & la 
<< grande étendue de pays que les Français occupent le 

long du grand fleuve Saint-Laurent. c~ efi pourquoi il 
<< semble nécessaire de laisser, pour le présent, toute 
<< 1, étendue du Canada dans la dépendance de 1 ~évêché 
<< de Québec, & de n1ettre une réserve pour pouvoir le 
<< refi:reindre à !,avenir dans une étendue raisonnable, eu 
<< égard au non1bre des paroisses & des habitants qui s'y 

(2) Arch. de la ma- << établiront ( 2 ) . » Le Roi, en envoyant ces observations 
rine. Regiftre des or- de Colbert à l,abbé de Bourlelnont, lui écrivait: (( Je décires du Roi, fol. I 66, 

167. « sire que vous fassiez infiance à Sa Sainteté & à mon 
« cousin le cardinal Rospigliosi, infiance pressante en mon 

(3) Ibid., p. 167. « nom, pour Pexpédition des Bulles (3). n Mais la clause 
de la dépendance de Rouen, ou de quelque autre n1étro
pole de France, éprouva de grande difficultés & arrêta 

• 
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t'out à fait les négociations. Le Roi, qui avait granden1ent 
à cœur de les tern1iner, écrivait cependant cette mên1e 
année à M. de Laval : « Vous devez être assuré que je 
<< ferai toujours toutes les diligences nécessaires à Rome 
<< pour l'éreél:ion de l'évêché de la Nouyelle-France ( 1 ). » 

L'année suivante 1670, M. Talon, étant retourné en Ca
nada, comme il a été dit, informa M. de Laval de ce qui 
avait été fait à ce sujet; & comme les Pères Jésuites di
saient à ce prélat qu'ils agissaient à Rome pour lui faire 
obtenir son titre : << Je lui ai fait connaître, écrivait-il à 
« Colbert, qu'il le devait attendre du Roi, qui seul aussi 
« pouvait le lui faire accorder ( 2 ) . n 

Enfin M. de Laval, fatigué de ces interminables lon
gueurs, prit le parti de repasser en France, résolu de se 
démettre du Vicariat Apofiolique, & de ne plus reparaître 
en Canada, s'il n'obtenait d'en être fait Évêque titulaire; 
et on conçoit qu,après toutes les dén1arches qu,il n'avait 
cessé de faire jusqu,alors, ces lenteurs étaient bien propre 
à lui inspirer une pareille résolution. Lorsqu'il avait été 
nomn1é à l,abbaye de Maubec & au futur siége du Canada 
par Louis XIV, il avait écrit en 1663 aux Cardinaux de la 
Propagande pour leur représenter que, au jugement de 
tous, l'éreétion de ce Siége était regardée comme presque 
néces aire (3). Il avait réitéré sa demande en 1664, & 
l'année suivante écrit encore quatre différentes lettres à 
Rome pour accélérer la fin de cette négociation (4). En 
1666, il avait adressé une nouvelle lettre aux Cardinaux, 
une autre au Pape, & une troisième au Préfet de la Pro
pagande (5). Pareillement il avait renouvelé sa de1nande 
en 1667, en 1670 (6). Voyant enfin, en 1672, que ses ins
tances n,étaient pas suivies dn succès, il repassa en France, 
con1me nous le disions,&, in1médiatement après son arri
vee, écrivit aux Cardinaux de la Propagande, pour leur 
faire connaître ses sentiments & le motif de son voyage: 

<< Je n,ai jamais recherché ju qu'ici !,épiscopat, leur dit-il, 
u & je l'ai accepté 1nalgré n1oi, convaincu de n1a faiblesse. 

(r) Arch. de la ma
rine. Regiftre des or
dres du Roi, 17 mai 
I 66g, fol. I 34. 

(2j Arch. de la ma
rine. Lett. de M. Ta
lon à Colbert, 10 nov. 
1670. 

XVI. 

M. DE LAVAL QUITTE LE 

CANADA, RÉSOLU DE 

N'Y PLUS RETOURNER 

s'IL N'EN EST FAIT 

ÉVÊQUE. 

(3) Arch. de la Pro
pagande, vol. A me
rica 3, Canada, z56. 
Lett. du 26 oél:. I663. 

(4) Ibid. Lettres des 
26 août I 664, 24, 25, 
26 oél:. r665. 

(5) Ibid. Lettres du 
r 5 oél:. r6o6. 

(6) Ibid., 29 aovt 
r667, 27 août 1670. 
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« Mais en ayant porté le fardeau, je regarderai con1me 
« un bienfait d~en être délivré, quoique je ne refuse pas 
« de me sacrifier pour l,Église de J ésus-Chrifi & pour le 
(( salut des ân1es. rai appris toutefois) par une longue 
<< expérience, combien la condition de Vicaire A pofioliq uc 
« efi peu assurée contre ceux qui sont chargés des affaires 
<< politiques, je veux dire des officiers de la Cour, én1ules 
<< perpétuels & contempteurs de la puissance ecclésias
<< tique, qui n,ont rien de plus ordinaire que d'objeéter 
<< que l,autorité du Vicaire Apofiolique efi douteuse & 
« doit être refireinte dans de certaines lin1ites. C efi pour
« quoi, après avoir tout considéré mûrement) rai pris la 
<< résolution de me démettre de cette charge, & de ne plus 
« retourner dans la Nouvelle-France, si on n,y érige l,évê
<< ché, & si je ne suis pourvu & muni de Bulles qui ln,en 
<< confiituent !,Ordinaire. Telle efi la fin de mon voyage 

(1) Arch. de la Pro- << en France & l,objet de mes vœux ( I ). n Il paraît pour
pagande, vol. Ame- (( tant qu,en quittant le Canada M. de Laval avait tenu 
rica 3, Canada, z56. 
Lettre de 1672. secret le n1otif principal de son voyage (*). << L'évêque de 

« Pétrée, écrivait M. Talon, ayant reçu des lettres de 
« Rome, qui l'alarn1ent un peu sur son titre, passe en 
« France pour y 1nénager quelques secours de famille ou 
« d,ailleurs, qui le mettent en état de payer l,annate qu'on 

(:.t) Ibid. « lui demande, lorsque le Roi l,aura jugé raisonnable (2). n 

On appelait ainsi le droit que le concordat de François Icr 
réservait au Pape, pour les Bulles des évêchés & des ab
bayes, qui consifiait dans le revenu d\u1e année. Cepen
dant, n1algré la présence de M. de Laval à Paris, raffaire 
de l,évêché de Québec demeurait toujours suspendue, à 
cause des difficultés que faisait la Cour sur sa dépendance 
in1médiate de Ron1e. 

X VIl. 
MÉ~IOIRE POUR F AIRE 

DÉ PENDRE DE Rm iE 

L'ÉVÊCHÉ DE QU É13E C. 

Pour les lever, on présenta un Mén1oire au Conseil 

(*) Ce voyage dut être différé jusqu'au printemps de 1672, puis
que, le 20 mai de cette année, M. de Laval assifta à la pose de la pre
mière pierre d'un bâtiment qu'on ajouta à l 'Hôtel-Dieu de Québec. 
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du Roi, dans lequel on faisait voir que cette dépendance 
n'était pas sans exemple : le Siége de Manille aux îles Phi
lippines, celui de Goa aux Indes orientales, celui de Lima 
dans le Pérou, relevant immédiatement du Saint-Siége; 
& en Europe, celui de Ban1berg en Allen1agne, celui de 
Pavie en Italie, & en France celui du Puy. On ajoutait 
que la division des provinces en Europe, attribuées à 
chaque prilnatie, était depuis longtemps établie, & qu'il 
était à propos de ne pas étendre leurs lin1ites en des pays 
nouvellement découverts, si éloignés de ce continent; & 
qu'il n'appartenait qu'au Saint-Siége d'exercer ainsi une 
juridiél:ion universelle; qu'au refte tous les évêchés, arche
vêchés & pritnaties de l'univers relevaient dans un sens de 
la juridiél:ion du Pape qui, étant universelle & de droit divin, 
S

1 étend partout; qu'à la vérité il serait difficile d'appeler 
des sentences de l'Évêque diocésain au tribunal du Saint
Siége, puisque, à cause de la longueur & des dépenses du 
voyage, on n'en appellerait pas. Mais on faisait remarquer 
que, dans laN ou velle-Espagne, le Saint-Siége avait pourvu 
à cette difficulté, en comn1ettant, par une Bulle particu
lière, un des Évêques voisins de chaque archevêché, pour 
recevoir les appels con11ne juge délégué du Saint-Siége, & 
dont les sentences s, exécutaient par provision; que, con
formément à cet exen1ple, on pourrait, après avoir accepté 
la Bulle, en demander une autre qui déléguât quelqu'un 
des f:vêques de France, par exen1ple, !,Archevêque de 
Paris, pour recevoir les appels des sentences de l,Évêque 
de Québec; ou qui comn1ît un juge official, pour recevoir 
les appels dans le pays mên1e de la Nouvelle-France (r). 

Ce Mémoire fit beaucoup d'impression à la Cour; & 
comme le Roi désirait arden1n1ent de ne pas laisser plus 
longtemps le Canada sans un Évêque titulaire, il prit le 
parti de se désifter sur l'article de la dépendance; &, le 
r 5 décembre r 673, écrivit une lettre très-respeél:ueuse au 
Pape, où il le priait d'expédier les Bulles de l'évêché de 
Québec à M. de Laval (2). Il écrivit aussi au cardinal 

T OME III. 

( r) Biblioth. impé
riale à Paris. Matiè
res ecclésiaftiques, E. 
2 6 16, t. II, parmi les 
imprimés. Pièce ma· 
nuscrite, p. 42. 

XVIII. 
LE ROI CO SENT A CE 

QUE L'ÉVÊCHÉ Dl! 

QUÉBEC RELÈVE lM• 

liiÉDIATEMENT DE 

ROME, 

(2) Arch. du minis
tère des affaires étran
gères, vol. 228. Rome, 
t. LXVII, p. 28S, 
pièce 86. 



( 1) Arch. du minis
tère des affaires étran
gères, vol. 228. Rome, 
t. LXVII, P• 28S , 
pièce 86. 

( 2) Ibid., p. 187, 
pièce 53. 

(3) Ibid., p. 321, 
pièce 97· 

(4) Ibid., vol. 229. 
Rome, t. LXVIII, 
~e pièce. 

(5) Ibid., 10" pièce. 

(6) Ibid., Rome, 
t. LXVIII. Lettre de 
M. de Pompone, 2 fé
vrier I 674 • 

• 
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Ursin dans le même sens) & enfin au duc d,Efirée) son 
ambassadeur extraordinaire à Ro1ne. Il disait à ce der
nier: <<Mon cousin) après avoir examiné le Mémoire que 
<< vous m,avez envoyé sur les difficultés qui se sont trou
<< vées dans !,expédition des Bulles d,éreél:ion de !,évêché 
(( de Québec) rai jugé à propos de vous ordonner de ne 
<< plus insifier sur la demande que vous aviez faite) que 
t< cet évêché dépendit de !,archevêché de Rouen) ou de 
<< quelque autre de n1on royaume. Ainsi) mon dessein efi 
<< que vous renouveliez auprès de Sa Sainteté les prières 
<< que vous lui aviez déjà faites sur ce sujet) sans vous 
<< attacher à cette condition) si Sa Sainteté continue à s ,y 
t< arrêter ( 1) (*). »Pour hâter la conclusion de cette affaire) 

(*) L'affaire traîna encore, par un incident dont nous ignorons 
la cause, & qui montre peut-être que les difficultés venaient moins 
du Roi lui-même que de ses officiers. Du moins) le minifrre, M. de 
PomponeJ en pressant le duc d'Efrrée de faire expédier les Bulles) 
ajoutait qu'il lui envoyait la lettre du Roi au Pape & celle au car
dinal Ursin ( 1 ). Mais le Duc ne reçut pas les lettres du RoiJ quoique 
celle du Minifire lui fùt parvenue; de sorte que) ne sachant pas que 
ce Prince s'était désifré sur la dépendance de Rouen ou de quelque 
autre métropole de France) il répondit, le 27 décembre r 673 : <s Vous 
« ne m'avez pas fait connaître si Sa Majefré trouve bon que l'Evêché 
<< de Québec relève immédiatement du Saint-Siége; c'efr un point 
« essentiel sur lequel il efr nécessaire que je sois éclairci (3). >> Et le 
3 janvier suivant, il mandait encore au Minifrre : << Il ne me refre 
« plus, pour travailler à la consommation de cette affaire) qt;te d'avoir 
« les ordres de Sa Majefré touchant la dépendance de l'Evêché de 
« Québec (4). >> Enfin, il écrivp.it au Roi lui-même : (( Je ferai mes 
« efforts pour obtenir que l'Evêché dépende d'une métropole de 
<< France; mais je dois dire par avance à Votre Majefré que je ne 
<< vois que très-peu ou point d'apparence à y réussir) puisque M. de 
« Bourlemont, qui avait traité cette affaire avant moi, a rencontré, 
<( sur ce point, tant d'obfracles (5). >> Il était pourtant difficile que 
l'ambassadeur extraordinaire à Rome pùt ignorer longtemps les in
tentions du Roi; & M. de Pompone, en lui écrivant le 2 février 1674, 
lui disait cette fois : << Vous voyez que Sa Majefré s'eft départie de la 
<< condition qui avait été attachée jusqu'à cette heure à l'éreélion de 
<( l'Évêché de Québec) c'efr-à-dire de la dépendance de quelque 
<< Archevêché en France) ne pouvant autrement obtenir cette érec
« tion (6). )> 
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en dotant avantageusement le futur Évêque de Québec, le 
Roi avait déjà donné à M. de Lavall,abbaye de Maubec, 
comme il a été dit ( I ), & en I 672 il lui donna encore celle 
d,Eil:rée, pour être unies l'une & !,autre à son Siége, indé
pendamment de six mille livres dont il le gratifiait tous les 
ans (2). Mais cette nouvelle marque de la munificence du 
Roi devint l,occasion d'autres entraves. 

L'abbaye d,Eil:rée, en Normandie, dont la manse 
devait être unie au nouveau Siége, était de l'Ordre de 
Cîteaux; le procureur général de cet Ordre près la Cour de 
Rome, apprenant cette union projetée, y mit opposition & 
présenta même un Mémoire contre M. de Laval. Il se plai
gnit de ce que ce Prélat, sans avoir des Bulles pour cette 
abbaye, & même, à ce qu'il disait, sans les avoir deman
dées encore, y eût fait abattre des bâtiments, & se füt 
porté à beaucoup d'autres aél:es semblables. Ces plaintes 
furent même communiquées au Nonce de France, avec 
charge de les porter au Roi. (( Par cet incident, écrivait le 
« 16 mars 1674le duc d'Eil:rée à M. de Pompone, le pro
<< cure ur de Cîteaux, quoique sans dessein, a traversé 
<< l'expédition de !,affaire de Québec, qui demeure sus
<< pendue, parce que la Cour de Rome eil: émue contre 
« M. de Laval, dont elle regarde ces nouveaux aél:es 
<< comme de pures entreprises sur l'autorité du Pape. Je 
« m,imagine pourtant que cet Évêque, en vertu de son 
« brevet du Roi, aura pu être bien fondé à les faire selon 
<< nos maximes qui sont diverses en cela de celles de ce 
« pays (3). » Dès qu,il en fut informé, Louis XIV trouva 
mauvais que le procureur de Cîteaux n1ît ainsi opposition 
aux Bulles, & fit écrire au duc d'Eil:rée & au cardinal d,Eil: 
d,en1ployer tout leur crédit pour les obtenir, & de parler 
fortement au procureur (4). Le duc s,acquitta avec succès 
de cette double commission. « Je presse autant que je 
« peux, écrivait-il, l'expédition des Bulles de Québec que 
« le zèle indiscret du procureur de Cîteaux avait traver
« sée; je l'ai réduit, partie par raison & partie par menace, 

(x) Arch. du minis
tère des affaires étranc 
gères, Rome, tome 
LXVIII, ze pièce. 

( 2) Regifire des dé
pêches concernant les 
Indes, 1672, fol. 62. 
Lettre à M. Talon, 
4juin 1672. 

XIX. 
LA CONCLUSION DE 

L'AFF AIRE EST EN

TRAVÉE A ROME PAR 

LE PROCUREUR DE CI• 

TEAUX, 

(3) Arch. du minis. 
tère des affaires étran
gères, vol. 22g.Rome, 
t. LX VIII, 1 6 m;mi 
1674· 

(4) Ibid., vol. 23o. 
Rome, t. LXIX, piè., 
ces 20, 21. 



(r) Archrves du mi
nisfière des affaires 
étrangères, Rome, t. 
LXVIII, 18 avril 1674. 

( 2) Ibid., Rome, 
t. LXIX, 1c pièce, 

2 mai 1674· 
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<< à ne pas s ,y opiniâtrer ( I). n On promit en effet au duc 

d,expédier les Bulles, sans égard aux plaintes du procureur 

dont il avait fait voir le peu de fondement, &aussi d,écrire sur 

cette résolution au Nonce près la Cour de France(2). Toute

fois, n1algré les désirs ardents & généreux de Louis XIV, & 

tnalgré le zèle de ses agents, la conclusion de cette affaire 

éprouva encore de nouveaux retards, & ne fut tern1inée que 

le I cr oélobre I 674, où la Bulle définitive fut enfin expédiée. 

xx. 
Par cet aéte si longtemps attendu, Clément X établit à 

QUÉBEc EsT ENFIN Québec un évêché qu,il donna à l\1. de Laval, Évêque de 

1;)rc~~ch. de la ma- Pétrée; il supprima la paroisse de cette ville, Jlérigea en 

rine. Canada, t. II, de église cathédrale, & donna le soin des âtnes de ce lieu au 

LE SlÉGE ÉPISCOPAL DE 

~~~~éli~n1;;~;év~c~~: Chapitre qu'il irrfiitua (3). Enfin, le 23 avril I 675, M. de 

oa. 1674. - Vita Laval prêta sern1ent de fidélité au Roi en qualité de pre

Fran::isci de Harlay, n1ier Évêque de Québec (4), in1n1édiaten1ent soün1is au 
in-4-0

, 17201 p. 122. 

-Arch. du Sémmaire Saint-Siége. Pourtant on n,avait pas renoncé à !,espérance 

de \ïllemarie. Lettre d'obtenir une Bulle qui dispensât du voyage de Ron1e 

patente du Roi, oa. ceux qui auraient à appeler des sentences de l,Evêque 
1697, qui confirme 

.:ctte éreélion. diocésain; & M. de Laval était disposé à dépendre de 

(4) Édits, ordon- R d 11 1 d F 1 R · 
ouen ou e te e autre 1nétropo e e rance que e 01 

nances royaux. Qué-
bec, I85 4, p. 79, 8o. aurait pour agréable. « Con1me je savais, écrivait en 1677 

<c Nl. Dudouyt à M. de Laval, qu,on était résolu de le 

<< faire relever de Paris, je le den1andai moi-n1ên1e à 

« M. Colbert, afin que dans la conduite ecclésiafiique on 

<< se conforn1ât à la coutun1e & à 1 ,usage de Paris, con1n1e 

« on le fait dans la condujte civile. M. (Poitevin, curé) de 

« Saint-Josse en a parlé à Mgr de Paris, & cela donnera 

« lieu à !,Archevêque de ce Si.ége de protéger fÉglise du 

(~)Arch. du Sémi- « Canada (5). » Cependant nous ne voyons pas que ce 

naire de Québec. Let- projet ait eu aucune suite, quoique, dans plusieurs cir

tre de M. Dudouyt à confiances, 1 Archevêque de Paris ait été pris pour arbitrè 
M. de Laval, I667. 

sur des affaires ecclésiafiiques concernant le Canada, 

XXI. 

M. DE LAVAL UNIT SON 

SÉMINAIRE A CELUI 

DES MISSIONS ÉTRAN· 

comn1e nous le dirons dans la suite de cette Hifioire. 

M. de Laval profita de son séjour à Paris, pour unir 

au Sé1ninaire des Missions étrangères celui qu,il avait 

autrefois établi à Québec. Dans les lettres qu,il donna 
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pour cette union, le r 9 n1ai r 675, il en exprilne les n1otifs 
·en ces termes : « Considérant que le Sé1ninaire de Paris 

<< nous a fourni bon nombre d Ecclésiaftiques pour for
<< 111er celui de Québec & le ren1plir de personnes capa
« bles, les unes pour le gouverner, les autres pour être 
« e1nployées, par nos ordres, dans les Missions : nous 
<< avons eftimé ne pouvoir plus solidement procurer la 
<< conservation du Séminaire de Québec dans le n1ên1e 
<< esprit, & celle des Missions, qu,en !,annexant au Sémi
« naire de Paris. n En conséquence, il l'unit à ce dernier, 
avec tous les bâtiments, terres & biens quelconques, dont, 
à l'avenir, il ne pourra rien être vendu, aliéné, ni même 
engagé, sans le consentement des direéleurs du Séminaire 
de Paris, qui, en outre, non1meront le supérieur du Sénli
naire de Québec, pour le régir & le gouverner selon leurs 
conftitutions : à la charge pour le supérieur ainsi nomn1é, 
de prendre la bénédiélion & la confirmation de 1 ,Évê
que (r ) . Au mois d'avril r663, le Roi avait déjà approuvé 
l'éreélion du Séminaire de Québec; il confirma encore 
cette union, 11année 1676, & ses lettres sont un nouveau 
tén1oignage de sa religion sincère, & du désir qu'il avait 
toujours eu de contribuer, de tout son pouvoir, à la pro
pagation de rÉvangile, en Canada (2). Enfin, M. de La
val, qui voulait procurer pour dotation à son Séminaire 
des terres produélives situées dans un clin1at n1oins sévère 
que ne l'était celui de Québec, échangea, étant encore à 
Paris, l'île d'Orléans pour l'île Jésus, que M. Berthelot lui 
céda, le 24 avril r 675, & dont ce prélat fit donation au 
Séminaire, en s'en réservant à lui- n1ên1e !,usufruit(*) (3). 

(*) M. François Berthelot, commissaire général de l'artillerie de 
France> étant devenu, par cet échange, propriétaire de l'île d'Orléans, le 
roi érigea cc fief en comté appelé de Saint-Laurent (4). C'était le nom 
que déjà on donnait quelquefois à cette île ( 5), à cause de celui du fleuve 
au milieu duquel elle efi située. Jacques Cartier l'avait appelée d'abord 
île de Bacchus, à cause de la grande quantité de vignes sauvages qn'il 
y trouva; puis il lui donna ·le nom d'île d'Orléans, le seul qui ait éré 

·adopté par l'usage & sous lequel elle soit connue aujourd'hui. 

GÈRES, ET LUI DON:-1!': 

L'ILE JÉSUS. 

( r) Édits, ordon
nances royaux, p. 81. 

(3) Pièces & docu
ments sur la tenure 
seigneuriale, p. 447· 
Regifire des insinua
tions au Conseil sou
verain, f0l. r55. 

(4) Regiftre des in
sinuations, de rG63 à 
I G82, A, no I J fol. GS, 
verso. 

(S ) Rclationde rGh, 
p. 7· 



I. 
LE CONSEIL SUPPLIE 

COLBERT D'EMPÊCHER 

L'IMPORTATION EN CA• 

NADA DE TANT D E 

BOISSONS ENIVRAN

TES, 

LIVRE SECOND 

PREMIER GOUVERNEMENT 

DE MONSIEUR DE FRONTENAC 

CHAPITRE J 

LIBERTÉ DONNÉE A TOUS LES COLONS DE VENDRE AUX SAUVAGES 

DES BOISSONS ENIVRANTES. COMMENCEMENT DU TRAFIC 

SCANDALEUX DE M. PERROT, GOUVERNEUR DE 

MONTRÉAL; SON CARACTÈRE INTÉRESSÉ, 

HAUTAIN ET VIOLENT. 

Nous avons raconté qu~un grand nombre d~ officiers 
des troupes s,étaient permis, malgré les ordonnances du 
Roi & les arrêts du Conseil, de vendre de reau-de-vie 
avec excès aux sauvages & étaient retournés en France 
chargés de pelleteries. Après leur départ, le Conseil, qui 
cherchait à apporter un remède efficace à ce mal & tnême 
à en tarir la source, écrivit à Colbert, le 3o oél:obre I 668 : 
« L, expérience journalière nous fait connaître que la 
<< grande quantité de vin & d~ eau-de-vie qu~on introduit, 
<< pour l~ordinaire, chaque année, en ce pays, ne fournit 
(( pas seulement une abondante matière à l ~ivrognerie, qui 
(r entraîne à sa suite des aétions scandaleuses; mais qu~elle 
r< cause encore la ruine de quantité de familles, par la 
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« débauche dont elle efi l'occasion. C,efi ce qui nous 
cc oblige à vous faire une très-humble supplication, de 
<< vouloir, par !,autorité du Roi, retrancher la liberté que 
« tous les marchands ont eue jusqu,ici, d,apportet de ces 
cc boissons autant qu,il leur a plu. A quoi vous serez, 
cc Monseigneur, d,autant plus invité, que le Conse,il a 
<< rendu un arrêt contre cette trop grande abondance de 
<< boissons; & qu,entrant dans vos sentiments, si a vanta
<< geux à la colonie, il a ordonné, par ce mên1e arrêt, 
« !,établissement de brasseries, ouvrage que M. Talon a 
<< bien voulu commencer, & que ce même Conseil a jugé 
<< très-utile à tout le pays, pour les raisons qui vous sont 
<< connues ( r ). n 

Mais il paraît qu,en provoquant !,établissement de 
ces brasseries en Canada, la Cour, sur les avis intéressés 
que lui avaient donnés les partisans du commerce de 
reau-de-vie, avait déjà consenti qu'on suspendît, pour un 
temps, les défenses faites jusqu,alors. Du moins quelques 
jours après que cette lettre eut été écrite, M. Talon, sur 
le point de mettre le pied dans le vaisseau pour passer en 
France, à !,occasion de son premier rappel, leva par pro
vision toutes les ordonnances & les peines, dont le Con
seil s, était servi pour réprimer ces désordres ( 2); & ce 
coup d,autorité, qui renversait la législation suivie jus
qu,alors pour la traite des boissons, devait ouvrir la porte 
à la licence la plus effrénée & augmenter encore les pro
grès du mal. Ainsi le Conseil souverain, malgré tous ses 
arrêts différents & n1algré la lettre qu'il venait d,écrire, se 
vit, onze jours après, dans l'affligeante nécessité de per
mettre aux colons de vendre de Peau-de-vie aux sau
vages; & tout ce qu'il put faire, ce fut de défendre à ceux
ci de s,enivrer. cc Pour mettre à exécution les intentions 
cc de Sa Majefié, qui veut & entend, disait le Conseil 
<< dans le nouvel arrêt, que les sauvages vivent avec les 
« Français, dans un esprit de douceur & d,union, & afin 
« de fomenter 1 alliance qui efi entre eux, & de la cimenter 

( 1) Regiil:re du Con
seil, 3o oél:. 166~. Let
tre écrite par MM. de 
Villeray & Garribon 
à Colbert. 

II. 
M. TALON AYANT LEVÉ 

LES DÉFENSES TOU· 

CHANT LES BOIS!;ONS, 

LE CONSEIL BN PER • 

MET LA VENTE. 

(2) Arch. du Sémi
naire de Québec. Let
tre de M. Dudouyt à 
M. de Laval, 1677. 



(z) Greffe de Ville
marie, 1 o nov. r6G8 & 
4 août 167S.- Arch. 
de la marine, 1 o no Y. 

1668, 

III. 
M. DE LAVAL I.AI~SE SUB· 

!:ISTER L'EXCOMMU• 

~ICATIOM CONTRE LES 

TaAITEUJ.tS. 
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« de nüeux en mieux par leur 1nutuel commerce, le Con
« seil a pern1is & pern1et, par provision & sous le bon 
<< plaisir de Sa Majefté, à tous les Français de la Nouvelle
<< France, de vendre & de débiter toutes sortes de bois
« sons aux sauvages, qui voudront en acheter d,eux. Le 
« même Conseil enjoint aux sauvages d,en user sobre
<< n1ent; & en cas qu,ils viennent à s,enivrer, il les con
<< d~mne à être attachés par le col, pendant deux heures, 
<< à un carcan ou pilori, comn1e aussi à payer une an1ende 
(( de deux caftors, applicables l'un au dénonciateur, rautre 
<< à qui il sera ordonné; & ils tiendront prison, jusqu,au 
<< payement de cette amende ( r ). » 

Com1ne membre du Conseil, M. de Laval se trouva 
présent à cette délibération, & on comprend qu'elle dut 
le remplir de douleur & d,amertume. Nonobftant la per
mission générale donnée ainsi par !,autorité civile, il laissa 
subsifter les peines canoniques qu,il avait portées déjà 
contre les traiteurs de boissons aux sauvages, croyant être 
obligé, devant Dieu, à user de ces n1oyens, qui étaient du 
ressort naturel de son autorité. Si, d,après les principes de 
la saine n1orale, celui qui sciem1nent donne une épée à 
un furieux, se rend coupable des violences auxquelles ce 
furieux se porte dans sa frénésie; & s,il était vrai, d autre 
part, ainsi que !,assure M. Dollier, qu,un sauvage à qui 
l,on donnait une quantité d:eau-de-vie suffisante pour 
renivrer, s ,enivrait infailliblen1ent : il faut convenir que 
M. de Laval, té1noin tant de fois des horreurs épouvan
tables & des meurtres affreux, auxquels les sauvages se 
portaient dans leur ivresse, avait été bien fondé en frap
pant de censures ecclésiaftiques ceux des Français qui, 
par la vente de boissons enivrantes, les jetaient dans cet 
état de fureur. Con1me d'ailleurs la pennission générale 
de leur en vendre, donnée par l'autorité civile, devait mul
tiplier encore ces crilnes, au lieu d'en arrêter le cours, on 
comprend que ce Prélat devait laisser subsifter ses défenses. 
M. Dollier, sous les années 1670 & r671) faisait les ré-
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flexions suivantes, bien propres à jufiifier cette conduite 
de M. de Laval. << Sans l,eau-de-vie, nous aurions des 
« milliers d,exemples de conversion parmi les sauvages; 
<< n1ais cette liqueur efi pour eux un appât diabolique, qui 
« entraîne presque tous ceux d,entre eux qui fréquentent 
« les Français. On les voit tous périr par ce malheureux 
« commerce; & c,efi une extrên1e .afl1iétion pour les per
<c sonnes qui sont le plus dans les intérêts de Dieu : car il 
« n,y a quasi rien à faire qu,avec les enfants & les vieil
« lards. Tous les autres, soit Algonquins, soit Iroquois, 
« ont une telle avidité pour les boissons, qu,ils ne cessent 
« de boire qu,après être ivres à n,en pouvoir plus(*) ( I ). n 

Ce qu,il y eut de plus affligeant, C
1efi qu,au rapport de 

M. de Belmont, ces désordres furent fomentés par les 
Français, ou plutôt par les officiers mêmes qui représen
taient la personne du Roi. « Les Hollandais ayant donné 

--- -- -------- ------ -- - -

(*) En rendant l'arrêt que nous venons de rapporter, le Conseil 
souverain n 'en minuta pas les termes avec assez de réflexion,&donna 
cette permission générale à tous les Français de la Nouvelle-l?rance 
sans diftinél:ion. Il arriva de là que les volontaires, les vagabonds & 
d'autres se crurent autorisés, aussi bien que les habitants ou les colons 
proprement dits) à vendre des boissons aux sauvages, ce qui donna 
lieu à des rixes fâcheuses entre les Francais. A Villemarie où ces vo
lontaires étaient alors en grand nom bre,"les habitants se plaignirent 
d'être ainsi fruflrés d'un commerce auquel ils prétendaient avoir 
droit; & dans ces circonflances critiques) M. Dollier, quoique très
opposé à la vente des boissons, comme on vient de le voir) crut pou
voir céder aux habitants, par un écrit signé de sa main) le droit, qui 
appartenait primitivement aux seigneurs) de vendre en général du 
vin, de l'eau-de-vie & d 'autres boissons à pot & à pinte. En vertu de 
cette cession, le syndic de Villemarie présenta au juge du lieu une 
requête signée par douze habitants, pour exclure de ce commerce en 
détail tous ceux qui n'étaient point habitués dans l'île; & en consé
quence M. d'Ailleboufl défendit ce commerce à ces derniers, le 
21 mai I 672, sous peine d'une amende arbitraire. (2) Enfin le Gou
verneur de Montréal, M. Perrot, rendit de son côté une déclaration) 
qui l'interdisait aux marchands & autres non domiciliés dans l'île) 
sous peine de cinquante livres d'amende & de confiscation des bois
sons, applicables, la moitié au dénonciateur & l'autre moitié à l'église 
paroissiale ( 3). 

(r) Hift. du Mont
réal, de r 670 à 167 r. 

(2) Greffe de Ville 
marie. Arch. jud1ciai. 
res, 2 I mai 167 1.. 

(3) Ibid., 12 nov. 
1672, 23 mai 1673. 
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« de l,eau-de-vie aux Iroquois, dit-il, elle fit parmi toutes 
« ces nations de si affreux ravages, que le major Andros, 
« alors Gouverneur d'Orange & ensuite de Manate, pro
<< posa au Gouverneur du Canada, de défendre de concert, 
<< chacun dans son gouvernement, la vente de l,eau-de
« vie aux sauvages. Mais ces propositions ne furent point 
« écoutées; & depuis ce temps, les Français n,ont cessé 
« d,étendre par toutes les nations sauvages le règne de 
« l,eau-de-vie. Enfin, il s,efi trouvé des personnes qui en 
« ont entrepris la défense, & qui ayant fait de vafies des
« seins d,une fortune in1mense, qui devait les rendre les 
« maîtres de tout le commerce du monde nouvellen1ent 

(r) Biblioth. im
périale. Supplément 
Français, r z665, ma- « découvert, & de celui qui était encore inconnu, ont su 
nuscrit. Hift. de l'eau- (( mettre dans leur parti le gouvernement du Canada & la 
de- vie en Canada , 
art. 4e· (( Compagnie des Indes-Occidentales ( I) 0 )) 

IV. 
DIVISION ENTRE LE 

CLERGÉ ET LES MA-

GISTRA TS TOUCHANT 

LA VENTE DES LI· 

QUEURS AUX SAUVA· 

GES, 

A partir de l,arrêt du Conseil souverain, du 10 no
vembre 1668, il fut donc permis à tous les colons de vendre 
publiquement & impunément de l'eau-de-vie aux sau
vages, nonobfiant la déf~nse faite par M. de Laval, per
mission qui faisait dire à la Mère de l,Incarnation, l,année 
suivante : « Ce qui fait le plus de mal en ce pays, C

1efi 
« le trafic des boissons de vin et d,eau-de-vie. On déclame 
« contre ceux qui en donnent aux sauvages, on les excom
« munie; !,Évêque & les prédicateurs publient en chaire· 
« que c,eil un péché mortel; & nonobfiant tout cela, 
« plusieurs se sont formé la conscience que ce commerce 
« efi licite; & sur cette erreur volontaire, ils vont dans 
« les bois & portent des boissons aux sauvages, afin 
« d,avoir leurs pelleteries pour rien, quand ils sont en
« ivrés. Il suit de là des impuretés, des larcins, des 

(z) Lettr. de Marie « n1eurtres & des désordres épouvantables (2). n On vit 
de l'Incarnation. Let- alors se former deux partis qui divisèrent le Canada, l,un 
tre 83, p. 642, oél:o-
bre r66g. con1posé de M. de Laval, du Clergé & des Missionnaires; 

l'autre du gouvernement, de la Compagnie des Indes qui 
subsifiait encore, & de tous ceux qui ne cherchaient qu,à 
s,enrichir. « Cette querelle, dit M. de Belmont, divisa la 
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« puissance spirituelle & la puissance temporelle, le sa
<< cerdoce & le gouvernement civil, avec beaucoup de 
<c vivacité : chacun apportant des maxin1es & des raison.s 
<c opposées, & faisant des menaces & des procédures 
cc propres au soutien de sa cause ( 1) (*). » 

( 1) Hiil:. de l'eau-de
vie en Canada, art. 4"· 

v. 
En permettant ainsi aux Français établis en Canada 

de vendre des liqueurs aux sauvages, on leur défendait 
cependant à tous sans exception de leur en porter dans les 
bois. Mais après la publication de l'arrêt du Conseil_, il 
était difficile de faire observer cette défense dans un pays 
si vafl:e, où il n'y avait d'ailleurs d,autres troupes que les 
garnisons de Québec, des Trois-Rivières & de Villemarie, 
si peu considérables qu,à peine suffisaient-elles pour main
tenir !,ordre dans ces trois pofl:es. Ainsi, au mois de juil
let 1670, M. de Courcelles ayant appris qu'on avait ren
contré des coureurs de bois à soixante ou quatre-vingts 
lieues au-dessus de Villemarie, avait ordonné au juge de 
ce lieu d'informer contre eux, & au commandant, qui 
était alors M. de La Motte, de donner main-forte pour les 
poursuivre & les arrêter (2). Mais que pouvait faire ce 

COUREURS DE BOIS j ILS 

PORTENT DE L'EAU• 

DE-VIE AUX SAUVA

GES. 

( 2) Greffe de Ville
marie, 12 juill. 1670. 
Ordonnance de M. de 
Courcelles. 

(*) Comme les colons les plus timorés croyaient devoir s'abfienir 
de ce commerce, si hautement condamné par leurs pafieurs particu
liers , & surtout par leur Evêque : les officiers du Gouvernement, 
intéressés eux-mêmes à la traite des boissons, s'efforçaient de leur 
côté de calmer les consciences) en assurant que cf. commerce était -
très-légitime & autorisé par ceux qui avaient seuls le droit d'en 
juger. Ainsi à la Chine) oü l'on faisait un grand trafic des liqueurs 
fortes avec les sauvages, M. de Frontenac, qui, après le second départ 
de M. Talon, s'attribuait à lui-même les fonél:ions d'intendant, fit 
publier & afficher) en 167 5, l'arrêt du Conseil souverain, ainsi 
qu'une ordonnance qu'il avait rendue lui-même dans le même sens, 
le I o août I 674, & 1:1ne autre du 2 I juillet suivant. Il renouvelait 
toutes ses anciennes publications « pour donner la paix, disait-il, & 
« le repos aux esprits, & leur faire connaître les intentions de Sa 
<< Majefié, dont nous devons être, ajoutait-il, les véritables inter-
<< prètes) & pour que tous ses sujets connaissent la bonté vraiment 
<< paternelle du Roi, qui l'oblige à permettre tout ce qui peut contri- (3) Greffe de Ville-

« buer à leur avantage (3). n marie, 21 juill. x67S. 
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comn1andant avec dix soldats de garnison, pour sa1s1r à 
une si grande difiance des hommes qui forn1aient entre 
çux des ligues & n1archaient toujours en armes? Il arriva 
de là que 1 in1punité de ces désordres fut cause que le 
nombre des coureurs de bois s,accrut considérablement. 
Aussi, en r 672, M. de Frontenac_, arrivant en Canada, en 
écrivit-il à Colbert en ces tern1es : « Il faudrait envoyer 
<< ici quelques troupes, qui seraient très-nécessaires pour 
« rnaintenir ce pays en repos, en empêchant le désordre 
« des coureurs de bois, qui, si ron n,y prend garde, de
<< viendront comme les bandits de Naples & les boucaniers 
<< de Saint-Domingue. Leur nombre s,augmente tous les 
<< jours, nonobfiant toutes les ordonnances qu,on a faites, 
<< & que fai encore renouvelées, avec plus de sévérité 
« qu,auparavant_, depuis que je suis ici. Leur insolence, à 
(( ce qu,on m,a dit, va au point de faire des ligues & de 
« semer des billets pour s~ attrouper, menaçant de faire 

(r) Arch. de la ma· (( des Forts, & d,aller du côté de Manate & d,Orange_, où 
rine. Lettre de M. de << ils se vantent qu,ils seront reçus & auront toute pro-
Frontenac à Colbert, • 
2 nov. I672· (( teétion ( I ). )) 

VI. 
PLUSIEURS OFFICIERS DU 

ROI FONT LE COM-

1\IERCE ET FAVORISENT 

LES COUREURS DE 

DOI~. 

Telle était, au comn1encen1ent du gouverne1neni de 
M. de Frontenac, la législation en Canada, touchant la 
vente des boissons aux sauvages. Il était permis à tous les 
domiciliés, c'efi-à-dire_, aux colons propren1ent dits, qui 
avaient feu & lieu_, de leur vendre, dans leurs n1aisons 
propres, des liqueurs à pot & à pinte; & défendu à tous, 
sous p~ine de la vie, de leur en porter dans les bois. Le 
Roi exigeait cependant, avec grande raison, que les per
sonnes en place, à qui il aurait été si aisé, à la faveur du 
pouvoir dont elles étaient revêtues, de faire le 1nonopole 
de ce con1merce_, s,abfiinssent de toute espèce de négoce, 
& usassent de leur ascendant & de leur autorité pour favo
riser le con1n1erce des seuls colons, en les obligeant toute
fois de se conforn1er aux dispositions de ses ordonnances. 
Mais ses intentions à cet égard furent trop souvent n1é
connues, comn1e on le verra dans la suite de cette His-
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toire. On peut se rappeler qu,en racontant, que les officiers 
des troupes étaient retournés en France chargés de pelle
teries, M. Dollier faisait ren1arquer que le Canada avait 
plus besoin de bourses pleines que de bourses vides; & 
par une sorte de fatalité, bien désaftreuse pour ce pays, 
la plupart des Gouverneurs, des Intendants & autres, que 
le Roi envoya depuis ce temps, pour être à la tête des 
affaires, furent des hommes sans fortune_, ou même con1-
pléten1ent ruinés. Étant tous à la charge du Roi, qui ne 
retirait rien de la colonie, ils avaient des appointen1ents si 
n1odiques, qu'à peine auraient-ils pu vivre par le seul 
revenu de leurs places : le Gouverneur général ne rece
vait chaque année que trois 1nille livres pour son entre
tien, celui de Ville1narie dix-huit cents livres, & celui des 
Trois-Rivières douze cents ( I ) ; & comn1e dans les places 
qu,ils occupaient, ils croyaient être obligés à une certaine 
représentation qui fît respeél:er l,autorité du monarque, & 
à avoir du train, ils se persuadèrent que le commerce 
dont nous parlons était un n1oyen de suppléer à la n1odi
cité de leurs appointe1nents; quelques-uns y virent mêrne 
une ressource pour rétablir avantageusement leurs affaires, 
& d,autres pour faire une grande fortune en peu de ternps. 
Ils se 1nirent sur le pied de donner à quelques affidés des 
permissions écrites, appelées congés, pour aller, sous cou
leur de chasse, faire la traite avec les sauvages dans les 
bois; & on a de graves raisons de penser, qu'ils ne déli
vraient ces congés, que dans Pespérance, ou 1nême sous la 
condition expresse d,en partager le bénéfice. Ces autori
sations accordées à la faveur excitaient d,autres individus, 
non ainsi privilégiés, à prendre d,eux-mêmes cette licence; 
d'où il résultait que les coureurs de bois diminuaient de 
beaucoup, non-seulen1ent le con1merce que les colons d9-
rniciliés auraient pu faire avec les sauvages, mais aussi 
celui que les hommes du gouvernen1ent étaient soupçon
nés de faire pour leur propre compte_, par le n1oyen de 
leurs favoris. « Ils ont comn1encé de porter leurs peaux 
« à Manate & à Orange, dès l,année passée, écrivait 

( r) Arch. de la ma
rine. Regifire des dé
pêches, année 1674, 
fol. Co. RegiHre des 
expéditwns du Cana
da, année 1679, fol. 8 ; 
r63o, fol. 1; 1688 , 
fol. 7; r6<)0 , fol. 2. 
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<< M. de Frontenac à Colbert, ce qui causerait un notable 
« préjudice à la colonie. Mais j'irai, dès le printemps, à 
« Montréal, pour les observer de plus près; & je vous 
(( assure que ressayerai d'en faire un exemple si sévère, 

( r) Arch. de la ma- (( que cela servira pour ravenir ( I ). )) Enfin, ron fit à la 
rine. Lettre de M. de Cour une description si effrayante des désordres commis 
Frontenac, 2 novem-
bre 167 'l. par les coureurs de bois, que rannée 1673, le 5 du mois 

de juin, le Roi rendit un arrêt par lequel il condamnait à 
la peine capitale~ tous les Français habitants au Canada, 
domiciliés ou non domiciliés, qui iraient dans les bois & 
y refieraient plus de vingt-quatre heures, sans la permis-

(z) Arch. de Ville-
marie, s juin 1673. sion expresse du Gouverneur général (2). 

VII. 
:M. PERROT, POUR s 'EN

RICHIR, s'ÉTAIT FAIT 

NOMI>ŒR GOUVERNEUR 

DE MONTRÉAL. 

(3) Assemblée du 
Séminaire de Saint
Sulpice, à Paris, an
née 1679· 

Ces détails nous amènent à parler ici de M. Perrot, 
Gouverneur de Jlîle de Montréal, que nous avons différé 
de faire connaître plus tôt, quoique nous eussions pu lui 
donner place, avec trop de raison, dans le tableau des 
trifies effets que produisit en Canada rétablissement des 
troupes. Car ce Gouverneur contribua plus que personne, 
au n1oins dans l'île de Montréal, à cette révolution fu
nefie qui changea entièrement la face 1norale de cette 
colonie; & pour mettre les leéleurs plus à même de juger 
de ce personnage, il efi nécessaire de reprendre les choses. 
de plus haut. Toute la suite de sa conduite en Canada, 
autorise à penser que si, en I 66g, il avait pris la résolu
tion d'aller s'y établir, c'était dans l'espérance d'y faire 
une grande fortune, par le crédit de M. Talon, dont il 
avait épousé la nièce, Madeleine de Laguide, & qui y 
retournait alors lui-même comme Intendant pour la 
deuxième fois. Avant le départ, M. Talon, pour le mettre 
plus à mên1e de réussir dans ses projets d'établissement, 
av,.ait demandé pour lui à M. de Bretonvilliers, la place 
de Gouverneur de Montréal,&, s'il robtint sans peine, ce 
dut être sur les bons témoignages qu'il lui rendit de la 
personne de son neveu. Car, bien que) quelques années 
plus tard) nous voyions que M. Perrot se trouvât alors 
être beau-frère du président de Bretonvilliers (3)., il ne 
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paraît pas que le supérieur du Séminaire de Saint-Sulpice 
le connût déjà par lui-même, lorsqu'ille non1n1a au gou
vernement de l'île de Montréal. Il était d'une exaétitude 
trop firiéte en matière de n1orale, d'une conscience trop 
timorée, & désirait avec trop d'ardeur le bien de Ville
marie, pour faire choix d\ln holnme dont radminifiration 
devait être si funefie au repos & au progrès de cette co
lonie : & il l'aurait assurément prévu dès lors, s'il eût 
connu ses vrais sentünents. M. Perrot étant donc sur le 
point de passer en Canada avec les soldats de sa com
pagnie, & résolu d'aller avec sa femme à Villemarie pour 
s'y établir : cette considération, jointe aux bons témoi
gnages que M. Talon dut rendre de lui, & l'état d'abandon 
de cette colonie, refiée depuis plusieurs années sans Gou
verneur, avait suffi à M. de Bretonvilliers, pour qu'il pût 
prudemn1ent faire choix de sa personne, & même pour 
s'applaudir de ce choix. Aussi les colons de Villemaric 
avaient-ils fait éclater de grands sentiments de joie au 
débarquement de leur nouveau Gouverneur, non moins 
qu'à l'arrivée de n1adame Perrot, sa femme, qui vint le 
joindre ensuite. M. de Maisonneuve était toujours refté 
dans le célibat : c'était donc pour la première fois qu'on 
voyait un Gouverneur de Montréal venir y résider avec 
son épouse; & ce qui excitait encore l'intérêt des habitants 
pour madan1e Perrot_, c'efi que s'étant déjà embarquée 
une première fois, en r66g, elle avait fait naufrage avec 
son n1ari & M. Talon son oncle, & s'était sauvée avec eux 
sur un mât rompu de leur navire, en promettant aux n1a
telots une grosse somme d'argent ( r ). 

M. Perrot, comme on l'a vu déjà, n'avait reçu de 
M. de Bretonvilliers qu'une comn1ission révocable, qui le 
tenait sous la dépendance des seigneurs, toujours en droit 
de le rernercier, s'ils n'étaient pas satisfaits de sa conduite. 
A peine fut-il arrivé dans le pays, qu'il chercha le moyen 
de se soufiraire en partie à cette dépendance, en faisant 
solliciter par M. Talon des lettres du Roi pour le même 

( I) Annales de 1 'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph, 
à Villemarie, par la 
Sœur Morin. 

VIII. 
POURQUOI M. PERROT SE 

FAIT DONNER UNE 

CO~iMISSION ROYALE 

POUR L'ILE DE MON1'

RÉAL? 



( 1) Archives de la 
marine. Lettre de M. 
Talon à Colbert, 10 

nov. 1670. 
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gouv~nement. « Vous trouverez bon, s,il vous plaît, 
<< Monseigneur, écrivait M. Talon à Colbert, que je vous 
<< remette en mérnoire, que M. Perrot, qui a épousé ma 
« nièce, se trouve en Canada; et que présentement il y 
<< ei1 établi avec la comn1ission de M. de Bretonvilliers, 
<< pour remplir le gouvernement de Montréal, vacant par 
<< la retraite de M. de Maisonneuve en France. Ce dernier 
« en était pourvu par M. de Bretonvilliers, qui a droit, 
<< par titre de concession, d,y pourvoir, com1ne seigneur. 
<< Mais comme M. Perrot a !,honneur de commander sa 
+< compagnie, il serait, à n1on sens, plus honorable & 
<< plus avantageux au service du Roi, qu,il eût la commis
<< sion de Sa Majefié_, & je vous la de1nande très-humble
<< n1ent ( I ). )) Colbert ne s,empressa pas de répondre à 
M. Talon, & se contenta d,abord d,écrire, en regard de sa 
demande, ce 1not : à examiner. Con1n1e il avait une affec
tion particulière pour M. de Bretonvilliers, ainsi que nous 
le verrons dans la suite, il voulut sans doute prendre 
langue avec lui avant de satisfaire M. Talon ; & il paraît 
que M. de Bretonvilliers ne vit aucun inconvénient à ce 
que le Gouverneur de Montréal eût une con1mission par
ticulière du Roi : attendu que les Gouverneurs généraux, 
no1nn1és par la. grande Compagnie, avaient tous reçu de 
se1nblables provisions, sans préjudice pour les droits des 
seigneurs qui les avaient nommés. Colbert, dans les lettres 
de con11nission royale qu,il fit dresser pour M. Perrot, eut 
soin, en effet, de mettre à couvert le droit de 1\t!M. du 
Sén1inaire; elles étaient conçues en ces termes : << Étant 

<< nécessaire de pourvoir au gouvernement de l,île de 
<< Montréal, vacant par la dé1nission & le désifiement du 
<< sieur de Maisonneuve, ci-devant pourvu de cette charge 
<< par la Compagnie dite de Montréal, au lieu & place de 
<< laquelle sont à présent les Prêtres & Ecclésiaitiques du 
c< Sén1inaire de Saint-Sulpice de la ville de Paris ... Nous 
« vous avons con1n1is & comn1ettons, par ces présentes, 
<< signées de notre n1ain (le sieur Perrot), pour corn
<< mander, sous notre autorité & celle des seigneurs de 
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« rîle de Montréal, aux habitants & aux gens de guerre 
<< dans toute l,étendue de cette île, mên1e dans les Forts qui 
<< y pourraient être confiruits, & pour faire vivre les habi
<c tants en union & concorde les uns avec les autres ( 1). » 

Ces lettres étaient datées du 14 rn ars I 67 I. Colbert, en les 
envoyant à M. Talon, ajoutait encore, au sujet du droit 
des seigneurs : << Vous trouverez ci-joint la comn1ission de 

<< Gouverneur du Montréal pour le sieur Perrot, votre 
<< neveu, que fai fait expédier, sur la no1nination de 
<c M. de Bretonvilliers (2). n M. Perrot, ayant reçu ces 
lettres, les présenta à M. d'Ailleboufi, avec celles de M. de 
Breton-villiers données deux ans auparavant, & fit enre
gifirer au greffe de Villen1arie les unes & les autres qui 
furent publiées, selon l'usage, << afin que les habitants de 

<c Montréal & les autres, en ayant une pleine & entière 
<c conna1ssance, eussent à le reconnaître pour leur Gou
<< verneur (3). n 

. Mais, dès ce n1on1ent, il se considéra comn1e indé
pendant des seigneurs & affranchi de tout contrôle dans 
le trafic des boissons qu,il faisait déjà avec les sauvages, 
au grand scandale de tous les gens de bien du pays. Pour 
mieux réussir dans ce comn1erce & recevoir plus sûrement 
les pelleteries des n1ains des sauvages, il avait établi un 
magasin au-dessus de l,île de Montréal, sur le chemin par 
où ils avaient coutun1e de passer, ce qui devait leur éviter 
la peine de les porter à Villen1arie. Le lieu qu,il avait choisi 
était une île du fleuve Saint-Laurent, qui, de son nom, fut 
appelée l'île Perrot; & afin d'y être entièrement indépen
dant, il en obtint de M. Talon, con1n1e on l,a dit, la pro
priété & la seigneurie à la fin de l,année suivante. Dans 
cette île écartée, où il avait feint de con1mencer quelques 
défriche1nents, il trafiquait librement avec les sauvages qui 
descendaient le fleuve, & envoyait n1ême de là des hommes 
dans les bois pour courir après les chasseurs. Mais ne pou
vant, en sa qualité de Gouverneur de Montréal, s,occuper 
lui-1nême des détails de ce commerce, ni résider dans rîle 

TOME III. 

(1) Greffe de VIl
lemarie, regiflre des 
audiences, 17 nov. 
1671. 

(2 ) Archiv~s de la 
marine. Regiftre des 
dépêches de Colbert, 
année 1671, fol 3z. 

(3) Greffe de Ville· 
marie, Regiftre des 
audiences, 17 nov. 
167 I. 
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dont nous parlons, il y plaça Antoine de la Fresnaye, sieur 
de Brucy, qui, après avoir été lieutenant dans sa cotnpa
gnie ( r ), était ainsi devenu son agent d~affaires & son com
n1is attitré. Enfin M. de Brucy, outre ce commerce illicite 
avec les sauvages, était encore le proteéteur notoire & le 
complice des coureurs de bois, leur fournissant des liqueurs 
& des tnarchandises en échange des pelleteries qu~ils lui 
apportaient à l ~ île Perrot (2). Lorsque l ~ année r67r, M. de 
Courcelles retourna du lac Ontario à Villemarie, comme il 
a été raconté, il voulut visiter cet établissement naissant & 
celui de M. de Berthé, sieur de Chailly, enseigne de la 
compagnie de M. Perrot, con1n1encé depuis peu à la tête 
de l'île de Montréal, sur les terres que le Séminaire lui 
concéda l~année suivante, à titre de fief noble. Le comp
toir de comn1erce de M. de Chailly était situé en face de 
rîle Perrot, de l~autre côté du fleuve Saint-Laurent; & 
peut-être qu~en s~établissant ainsi l'un & l'autre à la tête 
de l~île de Montréal, ils s~étaient promis d~avoir, par ce 
moyen, les pelleteries de tous les sauvages qui de~cen
draient le fleuve. Mais l~intérêt les divisa bientôt, au sujet 
mêtne de leur corn1nerce; & l'année suivante r672, nous 
les voyons en procès devant le Conseil souverain pour 
terminer leurs différends (*). 

x. 
M. Pl:RROT FAVORISE 

OUVERTEMENT 

Dans la visite qu~ il leur fit, M. de Courcelles fut in
LEs forn1é qu~il y avait au pied du Long-Sault, dans la rivière 

COUREURS DE BOIS. 

(3) Biblioth. im
périale, Supplément 
français, r 26S.Manus· 
crit, récit du voyage 
de M. de Courcelles, 
par M. Dollier, r 67 r. 

(4) Regiftre des ju
gements & délibéra
tions du Conseil, 24 
oét. r67z,fol. 5og. 

des Outaouas, des Français qui enivraient les sauvages (3), 
& l ~ on peut conjeél:urer que M. Perrot n~ était pas entière
n1ent étranger à ces transgressions. Il efl certain qu~il don
nait lui-même proteétion ouverte aux coureurs de bois, 

------ --------------------------------------~---

(*) Il s'agissait de certaines pelleteries) que M. de Chailly avait 
reçues en payement d'un nommé Desessarts; & de son côté, M. Perrot 
réclamait une partie des mêmes pelleteries, pour être payé de ce qu'il 
avait avancé à un individu mort depuis peu : prétendant qu'elles 
avaient appartenu au défunt, & que le sieur Desessarts était soup~ 
çonné de l'avoir tué, pour se rendre maître de ses fourrures (4). 
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non-seulement dans son île, par M. de Brucy, son agent, 
n1ais encore dans toute !,étendue de celle de Montréal, où 
il faisait sa résidence; & qu ,il délivrait des congés à des in
dividus, es affidés, tant de Villemarie que des lieux cir
convoisins, pour aller, sous prétexte de chasse, faire la 
traite dans les bois. Ayant n1ême appris que quelques par
ticuliers en avaient déjà obtenu de M. de Frontenac, il 
les obligea de les lui ren1ettre & d'en recevoir à la place 
d,autres de sa propre main. Enfin pour avoir, sans beau
coup de frais, des coureurs de bois à ses ordres, il souffrit 
que presque tous les soldats de sa garnison désertassent 
l,île de Montréal & s,enfuissent dans les bois, sans se mettre 
en peine de les faire poursuivre, ni mên1e de donner avis 
de leur désertion au Gouverneur général. Bien plus, comme 
plusieurs de ces soldats s,étaient rendus coupables de vols 
envers des habitants de Villemarie, M. Perrot, pour em
pêcher qu'on ne les poursuivît dans les bois, délivra aux 
particuliers volés des billets écrits de sa main, avec enga
gement de les rembourser, ce qu'il fit sans doute dans l'es
pérance de retirer de ces déserteurs son argent avec usure, 
par rautorisation qu'il leur donnait d'aller courir les bois, 
ne les employant presque à autre chose ( 1 ). 

On comprend assez qu'une violation si ouverte & si 
scandaleuse des ordonnances du Roi devait être pour la 
colonie une source continuelle de désordres & servir de 
prétexte à plusieurs pour s'enhardir à de semblables trans~ 
gressions. Lorsque M. de Bretonvilliers fut infonné de la 
conduite de M. Perrot, il eut des regrets cuisants d,avoir 
donné à Jlîle de Montréal un tel Gouyerneur; n1ais, depuis 
que celui-ci avait reçu sa commission royale, il était diffi
cile de le contenir dans le devoir & même de lui donner de 
sin1ples avertissements. Uniquen1ent chargé par M. de 
Bretonvilliers & par le Roi du gouvernen1ent de l'île de 
Montréal, il s'attribuait néan1noins le droit de juger les 
différends des particuliers qui avaient recours à lui, quoi
qu'il fût entièren1ent étranger à la jurisprudence; il efi 

( r) Archives de la 
marine. Lettre de 
M. de Frontenac à Col
bert, 14nov. 1674. 
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vrai que dans ces occasions il appelait M. Remy pour le 
consulter, & suivait ordinairement ses avis. Mais par une 
étrange bizarrerie de caraétère, qui du refie n,a rien d,éton
nant dans un homme tel qu,était M. Perrot, les services 
qu,il recevait alors & qui rhumiliaient, lui inspiraient contre 
M. Remy tant de mauvaise volonté & d,opposition, qu,il 
disait hautement dans le pays que cet Ecclésiafiique n,était 
en Canada que pour le contredire dans !,exercice de sa 
charge ( 1 ). 

Cependant quelques-uns des plus anciens & des plus 
honorables citoyens de Villen1arie, MM. Picotté de Be
lefire, Vincent de Hautmesnil, Charles Le Moyne de Lon
gueuil, Jacques Le Ber & M. Migeon de Branssac, vive
ment affligés de la conduite du nouveau Gouverneur, qui 
tendait au renversen1ent de l,ordre & à la ruine du con1-
merce, résolurent enfin de lui faire de respeétueuses remon
trances. Pour ce dessein, ils s,assemblèrent le 7 janvier 
1672, & convinrent entre eux d,aller lui représenter avec 
douceur les désordres que quelques volontaires con1met
taicnt journellement, surtout deux d,entre eux, quoique le 
Gouverneur général les eût déjà condan1nés l,un & rautre 
à être exilés du Canada; & con11ne M. Mige on remplissait 
alors !,office du juge, M. d,Aillebouft étant absent de Vil
lemarie, ils le prièrent de porter lui-n1ême la parole, au 
nom de tous, ce qu\1 accepta. Arrivés chez M. Perrot, ils 
trouvèrent M. Dollier qui les y avait précédés, peut-être 
pour préparer resprit du Gouverneur à cette visite. Mais 
lorsque M. Perrot eut entendu parler M. Migeon, il se mit 
dans une violente colère, se répandit contre ces n1essieurs 
en paroles blessantes & grossières, comme eût pu le faire 
l 'homn1e de la lie du peuple le plus brutal , & ajouta en 
terminant sa diatribe : Je ne suis pas comnze M. de Mai
sonneuve, je saurai bien vous contenir dans le devoir. La 
nuit qui survint, au lieu de lui apporter conseil & de cal
n1er son courroux, sen1bla n,avoir servi au contraire qu,à 
!,irriter davantage, surtout contre M ._ Migeon; car le len-
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de1nain 8 janvier, ille fit saisir, de son autorité privée, & 
le mit en prison pour le punir des observations qu,il avait 
bien osé lui faire la veille. 

Informé d,un tel aéte de violence, sans exemple jus
qu,alors à Villemarie, M. Dollier, comme représentant des 
seigneurs, se transporte au château où étaient alors les 
prisons, & se fait accompagner par MM. Remy & Ra
nuyer, & par le greffier, afin d,interroger M. Migeon & de 
dresser procès-verbal de cette affaire. Un soldat qu~ils y 
trouvent en faétion, arn1é du fusil & de répée, les voyant 
arriver, leur défend de passer outre, & appelle en même 
temps le sergent de garde. Celui-ci, nommé La Rose, se 
présente aussitôt; il leur déclare que, d,après l,ordre du 
Gouverneur, M. Dollier seul aura la liberté de parler à 
M. Mige on; & un inilant après survient le valet de cham
bre de M. Perrot qui, de la part de son maître, réitère au 
sergent le même ordre. C,était pour empêcher M. Dollier, 
par défaut de témoins & d officier public, de prendre aéle 
des réponses du détenu. M. Dollier demande alors au 
geôlier son regiHre pour y voir dans quels tennes était 
conçu récrou de M. Mige on; &, à sa grande surprise_, il 
n,y trouve rien qui ait rapport à son affaire. 

Là-dessus ces messieurs se rendent chez le Gouver
neur, &, après l,avoir salué, M. Dollier lui dit qu,il vient 
pour savoir S

1il eil vrai qu,il ait fait emprisonner M. Mi
geon & pour prendre aéte de ses réponses. M. Perrot dé
clare qu,il l,a fait mettre en prison pour le punir des pa
roles offensante qu,il lui a dites, & ajoute qu,il ne 
donnera point les raisons qu,on vient lui den1ander de sa 
conduite, attendu qu ,il eil supérieur dans le pays à 
M. Dollier. Celui-ci, sans incidenter sur cette réponse, lui 
demande alors pourqu'oi) en faisant emprisonner M. Mi
geon, il n,a donc point écrit son écrou sur le regiilre de 
la geôle, comme le prescrivent aux juges les ordonnances 
de nos rois. C,eil, répond M. Perrot, que les procédures 
de guerre sont bien différentes de celles de la jufiice, & 

XIII. 
INSOLENCES DE M. PER
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conduite si irrégulière, il dut sans doute à la proteétion de 
M. Talon, alors présent dans le pays, & à la n1odération 
des seigneurs, l'assoupissernent de cette affaire, à laquelle 
nous ne voyons ras qu'on ait donné aucune suite. Les 
pénibles détails que nous venons d'exposer ne furent que 
le prélude des tran gressions, des violences & des vexa
tions qui ignalèrent toute la suite du gouvernen1ent de 
M. Perrot à Villetnarie; & il paraît qu'avant d'aller en 
Canada, il avait déjà donné de sernblables sujets de 
plaintes contre lui. « S'il vous plaît, vous informer de son 
<< hun1eur & de sa conduite, écrivait M. de Frontenac à 
<< Colbert, en I 674, vous apprendrez facilement es em
<< portements & la manière dont il s' eil: con1porté partout 
<< où il a été, & même à régard de son oncle, à Lisbonne, 
<< dont M. de Saint-Romain fut témoin. M. de Courcelles 
<< vous pourra dire aussi les plaintes qu'il a eues contre lui 
<< quand il était en ce pays, & ce qu'il a été obligé d 'en 
<< ouffrir. Pour moi, je n 'ai pas voulu vou n1ander mille 
« algarades qu'il n1'a faites, & qu,un autre, dans la place 
« où je suis, n 'aurait point souffertes si patien1n1ent. L'al
« liance dans laquelle nous ommes à cause de n1a femme, 
<< la considération de son oncle & l'espérance qu'il profi-

• << terait des remontrances que je lui faisais, & changerait 
cc de façon de faire à l'égard des coureurs de bois, m'en
<< gagèrent à n1ettre tout sous le pieds & à faire toutes les 
« avance pour le porter à entrer en lui-n1ême par le 
<c moyen de ses a1ni ( 1 ) . » Mais ce qui n'eil: pas moins à 
regretter, M. de Frontenac, qui se plaignait avec tant de 
raison de M. Perrot , n 'était pas lui-même exen1pt de 
tout soupçon de comn1erce intéressé, con1me la suite le 
montrera. 

PLAINTES CONTRE li[, 

PERllOT. 

(t) Archives de la 
marine. Lettre de 
M. de Frontenac à 
Colbert, 14 novembre 
1G74· 
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CHAPITRE II 

M. DE FRONTENAC ÉTABLIT LE FORT DE SON NOM A KATARAKOUI 

ET LE FAIT DONNER A M. LA SALLE. 

Dès son arrivée en Canada, M. de Frontenac résolut 
de former un grand établissement de con1merce sur le lac 
Ontario, au lieu même que l\1. de Courcelles était allé 
visiter rannée précédente_, d'y confiruire un Fort & d'y 
tenir des hon1n1es avec des marchandises, pour les donner 
aux sauvages en échange de leurs pelleteries. Dans ce 
projet, il put avoir pour motif le bien de la colonie en gé
néral, & croire qu'ille procurerait par là, comme le pen
sait M. de Courcelles, qui avait eu déjà le de sein de cet 
établissen1ent. Les Iroquois, dit-on, offraient alors de 
fournir aux Outaouas toutes les marchandises dont ils 
avaient besoin, & de les échanger pour leurs pelleteries, 
sur les bords du lac Ontario; & M. de Frontenac, par cet 
établissen1ent, voulait traverser & ruiner ce commerce, 

cr) Mémoire pré- dont le succès aurait été nuisible à celui de la colonie ( 1 ). 

scnté au Roi par le Cette considération put bien influer sur la détern1ination 
parents de La Salle, 
in-folio, 7 pages d'im- qu'il prit alors; mais on a de fortes rai~ons de croire 
pression, P· '-'-· qu'elle n'en fut pas le motif principal. Quoiqu un écrivain 

( 2) Hifioire de 1 a 
Nouvelle-France, par 
Je Père de Charlevoix, 
t. II, p. 237. 

n1oderne ait dit de ce Gouverneur qu'on ne l'accusa jan1ais 
d'avoir été intéressé ( 2), l'hifioire de son gouvernement 
offrira cependant plus d'une preuve du contraire; & l'éta
blissen1ent dont nous avons à parler ici peut jufiifier ces 
fâcheux soupçons. Le duc de Saint-Simon rapporte dans 
ses M énzoires que M. de Frontenac était parjaite1nent 
ruiné, lorsqu'il partit pour le Canada; il ajoute même 
qu'on lui procura ce gouvernement pour lui donner de 
quoi vivre; & que, de son côté, il se résolut d'aller résider 
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à Québec, plutôt que de mourir de fain1 à Paris (r). Mais 
con1me la charge de Gouverneur général ne devait lui rap
porter que trois mille livres d,appointements, il était à 
craindre qu,il ne vît dans cette place & dans rautorité qui 
lui était confiée, qu,un moyen de rétablir sa fortune; non 
pas toutefois en se livrant lui-même au trafic, mais en fa
vorisant ceux des indufiriels qui consentiraient à lui don
ner part dans leurs bénéfices. En arrivant en Canada, il 
trouva que M. Perrot, gouverneur de Montréal, avait déjà 
formé dans l'île de son nom un établissement de con1-
n1erce, qui, par sa position avancée, le n1ettait à mêtne de 
recevoir de première main, par M. de Brucy son commis, 
toutes les fourrures des sauvages qui descendaient dans 
la colonie par le fleuve Saint-Laurent & par la rivière des 
Outaouas; & on soupçonna M. de Frontenac d,avoirvoulu, 
par la confiruélion de son Fort au lac Ontario, se forn1er 
à lui-mên1e un établissement plus avancé dans les terres 
& plus considérable encore, & le faire valoir par le moyen 
de M. La Salle, qui entra d,abord. dans ses intérêts. 

(r) Mém01res com
plets du duc de Saint
Simon. Paris, r82g. 
Tome II, p. 298-299; 
t. v, p. 256. 

Il. 

Il efi vrai que, pour le disculper de ce blâme, on a LA cRAr TE nE LA 

1 fi é). · d '1 • 1 GUERRE NE F UT POINT supposé que par a con ru LlOn e ce Fort 1 ava1t vou u LE MoTIF nE r.'ÉTA· 

se préparer à la guerre contre les Iroquois, qu,il regardait BussEMENT nE K ATA

alors comme inévitable (2), ou du 1noins les tenir en res- RAKour. 
( 2) Mémoire pr~-

peél pour les disposer à une paix sincère & qui fùt de scnté au Roi. Ibii. 

durée (3). Mais, en alléguant ces motifs, on oublie que (3) Nouveau voyage 

depuis le licenciernent d\1ne partie des troupes en Canada du baron Lahoutan, 

& le retour de l,autre en France, M. de Frontenac n,aurait t. 
1
' P· 

32
• 

eu aucun moyen pour garder ce pofte avancé; & que dans 
ces circonfiances la confiruétion d,un Fort, si éloigné des 
habitations françaises, n,aurait pu lui donner aucun avan-
tage dans une déclaration de guerre avec les Iroquoi , -
puisqu,il était dans l,impossibilité absolue d,y tenir gar-
nison. M. de Frontenac l,avait bien con1pris lui-n1ême; 
& se voyant sans soldats, à son arrivée dans le pays, il 
écrivit à Colbert, le 2 novembre r 672, pour demander 
qu,on envoyât quelques troupes, si l,on voulait contenir 



• 
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les Iroquois. Mais la réponse fut négative & ne lui laissa 
même aucune espérance pour l'avenir: <<Vous ne devéz 
« pas vous attendre, lui répondit ce miniftre, que Sa Ma
<< jefié puisse vous envoyer des troupes d'ici, vu qu'elle 
« n"' a pas jugé que cela fût nécessaire, & qu'elle désire 
« que vous exécutiez ponél:uellement ce qui efi contenu 
« dans votre infiruél:ion, pour aguerrir les habitants en 

(r) Archives de la << les formant en compagnies & leur faisant faire l'exer-
marine. Regiftre des · · fi d dépêches & autres ex- <1 ClCe le plus SOUVent qu'Il se pourra, a n e VOUS en 
péditions, r673, in- << servir dans toutes les occasions où vous pourrez en 
folio. Lettre du r 3 
juin r673,•fol. 26. « avoir besoin ( I ). n 

III. 
LE COMMERCE PRIVÉ FUT Au reHe, le vrai motif de la confiruél:ion de ce Fort, 

LE MOTIF DE L'ÉTA· avoué par M. de Frontenac lui-mên1e dans sa dépêche à 
BLISSEMENT DE KATA-

RAKOUI • Colbert, était surtout le commerce des fourrures & l'espé-
rance d'augmenter par là & de fortifier la Mission forn1ée 
par le Séminaire de Villemarie à Kenté, qu'il savait être 
très-agréable à ce miniilre, & où d'abord il semblait avoir 
dessein de l'établir. << M. de Courcelles vous parlera, écri
« vait-il, d'un poite qu'il avait projeté sur le lac Ontario, 
« qu'il croit être de la dernière nécessité, pour empêcher 
« les Iroquois de porter aux Hollandais les pelleteries 
« qu'ils vont chercher chez les Outaouas, & les obliger de 
« nous les apporter, comme il efi juite: puisqu'ils viennent 
« faire leurs chasses sur nos terres. Cet établissement 
« appuierait n1ême la Mission que Messieurs de Mon
« tréal ont déjà à Ken té; & je vous supplie d'être persuadé 
« que je n'épargnerai ni mes soins, ni n1es peines, ni n1a 
« vie même, s'il efi nécessaire, pour essayer de faire 

(2) Archives de la « quelque chose qui puisse vous plaire (2). n Le motif 
marine. Lettre de M. de la confiruél:ion de ce Fort fut donc 1' établissement d'un 
de Frontenac à Col
bert, 2 nov. r672. comptoir de commerce avec les sauvages; & quoique ce 

comptoir pût tourner au bien de la colonie française con
sidérée en général, il devait être nuisible à presque tous 
les colons, privés par là des pelleteries qui seraient portées 
à ce Fort, & n'être réellement avantageux qu'à ceux qui 
en seraient les propriétaire , c efi-à-dire au sieur La 
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Salle, à qui M. de Frontenac le fit donner, comn1e nous 
le raconterons bientôt. 

L'empressement qu'il fit paraître pour confiruire ce 
Fort, avant n1ên1e d avoir consulté le miniitre, peut donner 
à penser qu'il ne mit tant de diligence que parce qu'il 
craignait que le Gouvernen1ent ne fût pas favorable à sort 
dessein : sachant bien qv'on n'était pas en état de tenir 
garnison dans ce lieu éloigné, ni d'y envoyer des Français 
pour y former une colonie. Il faut remarquer, en effet, que 
par le départ des derniers vaisseaux de cette année, au 
mois de novembre r 672, il annonça à Colbert qu'il irait 
former cet établissement dès le printemps, c'eft-à-dire 
avant le retour des vaisseaux de France, & par conséquent 
avant que la réponse du minifire eût pu lui parvenir. << Je 
« tâcherai, lui disait-il, d'aller le printemps prochain sur 
(( les lieux, pour en mieux connaître rassiette & rimpor
(( tance, & voir si, nonobfiant la faiblesse où nous sommes, 
« on n'y pourrait point commencer quelque établisse
« ment ( r ). n S'il eût écrit à la Cour pour la consulter sur ce 
projet avant de l'entreprendre, on ne peut pas douter que 
Colbert & le Roi lui-mên1e n'en eussent empêché l'exécu
tion, comme devant être nuisible à la colonie (2). En effet, 
après la confiruél:ion de ce Fort, le minifire lui répondit en 
ces termes, de la part du Roi, le 17 mai r674: « L'inten
« tion de Sa Majefté n'efi pas que vous fassiez de grands 
« voyages en remontant le fleuve Saint-Laurent, ni même 
« qu'à l'avenir les habitants s'étendent autant qu'ils ont 
<< fait par le passé. Au contraire, elle veut que vous tra
« vailliez incessamment, & pendant tout le temps que 
« vous demeurerez en ce pays-là, à les resserrer, à les 
<< assembler, pour composer & pour former des villes & 
<< des villages, & leur donner plus de facilité pour se bien 
<< défendre. En sorte que, quand mên1e l'état des affaires 
« de l'Europe serait changé par une bonne & avantageuse 
<< paix à la gloire & à la satisfaél:ion de Sa Majefié, elle 
« efiime beaucoup plus utile à son service de vous appli-
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« quer à bien faire défricher & bien habiter les endroits 
« les plus fertiles, les plus proches de la mer & de la corn
<< n1unication avec la France; & non pas de pousser au 
<< loin des découvertes au dedans des terres, dans des 
« pays si éloignés, qu~ils ne peuvent pas être habités ni 
« possédés par des Français ( 1 ). » 

M. de Frontenac ayant donc résolu de confiruire ce 
Fort avant le retour des vaisseaux, & dès que la fonte 
des glaces aurait rendu navigable le fleuve Saint-Laurent, 
s'occupa sans délai des moyens qu'il aurait à prendre 
pour exécuter son dessein. Il se voyait sans troupes, sans 
argent, sans n1unitions, sans canots, dans un pays dont il 
ne connaissait presque pas encore la situation, ni le carac
tère de ceux qui rhabitaient. Pour se procurer les hommes 
& les bras nécessaires, il dissimula d~abord son dessein 
aux Canadiens, & leur donna seulement à entendre qu~au 
printemps il irait parcourir toute !~étendue de son gouver
nen1ent, pour connaître le pays, se faire voir aux sauvages, 
& les assurer de la proteé1ion du Roi, pourvu qu~ils gar
dassent la paix avec nous. M. de Courcelles, pour ne pas 
s~exposer aux insultes des Iroquois, n~avait entrepris le 
même voyage qu~avec une escorte de cinquante-six per
sonnes : M. de Frontenac allégua cet exemple & ordonna 
aux habitants de Québec, des Trois-Rivières, de Villema
rie & d~autres lieux, de lui fournir, à leurs propres frais, 
un certain nombre d~hommes qui l'accompagnassent & 
des canots, tant pour conduire son escorte que pour trans
porter tous les objets qui lui étaient nécessaires, & invita 
aussi à l' accon1pagner dans ce voyage les officiers établis 
dans le pays. Pour légitimer ces corvées extraordinaires, 
qui auraient pu exciter de juftes murmures, il fit entendre 
qu~il voulait aller avec cette suite nombreuse, afin de faire 
paraître aux yeux des sauvages quelques marques de la 
puissance du Gouverneur, & de les contenir plus aisétnent 
par la crainte; & sous ce même prétexte, sachant que 
M. de Courcelles était allé dans leur pays en bateau plat, 
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tnalgré les rapides & les courants _, il fit conilruire deux 
bateaux semblables, qui pouvaient porter chacun seize 

· hommes & beaucoup de vivres, & les arn1a mên1e de 
quelques pièces de canon, après les avoir fait peindre 
l'un & l'autre, ce qui était encore nouveau dans le 
pays. 

Mais cotnme il était à craindre que les Iroquois, ins
truits de ces préparatifs, n'en prissent quelque alarme, il 
écrivit de Québec à M. La Salle, qui demeurait à Ville
marie, de partir de là aussitôt que la navigation serait 
ouverte, & d'aller à Onnontagué, rendez-vous ordinaire 
de toutes les nations Iroquoises, pour les avertir que son 
dessein était simplen1ent de visiter la Mission & l'établis
sement des Prêtres de Saint-Sulpice à Kenté. Il ajoutait 
qu'il les invitât à envoyer dans ce lieu des députés de 
chaque nation, afin que le Gouverneur général leur con
firmât, de la part du Roi de France, tout ce qui leur avait 
été promis par les Gouverneurs précédents; & qu'il pût 
recevoir d eux, par leurs députés, de nouvelles t11ar
ques de soun1ission & d'obéissance. Il lui marquait en
core qu'il pourrait aller chez les quatre autres nations 
Iroquoises pour leur donner les mêmes assurances, s'il le 
jugeait à propos; & en exécution de ces ordres, La Salle, 
dès le commencement du mois de mai, partit de Ville
mane. 

Le fleuve Saint-Laurent étant donc devenu navigable, 
M. de Frontenac envoya d'abord de Québec à Villemarie 
les munitions de guerre, avec les autres choses nécessaires 
à son dessein. Il partit lui-n1ême le 3 du mois de juin, 
accompagné dune partie de la garnison du château Saint
Louis, de ses gardes & de quelques volontaires, après 
avoir donné ordre à M. Prévoit, n1ajor de la place, de le 
suivre avec toutes les brigades des habitants des côtes & 
des lieux circonvoisins, de manière à être rendus à Ville
marie le 24 du même mois. Chemin faisant, il visita les 
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officiers établis sur la route, qui S
1efforcèrent à l,envi de le 

fêter & arriva ainsi à Villemarie le I 5, sur les cinq heures 
du soir. "Les habitants de l,île, qui, pour lui faire honneur, · 
Pattendaient en armes, sur la grève, avec M. Perrot, leur 
Gouverneur particulier, le reçurent, à son débarquement, 
au bruit de leur mousqueterie & de tous les canons; après 
quoi les officiers de la jufiice le haranguèrent, ainsi que 
le sieur Chevalier, syndic des habitants. On le conduisit 
de là à l'église, où, après qu,il eut été harangué de nou
veau à la porte par le Clergé, on chanta le Te Deum, en 
aél:i ons de grâces de son heureux voyage; & enfin il alla 
prendre son logement au Fort ou au château de Villemarie, 
qu,on n'avait point encore dén1oli. Durant treize jours 
qu,il séjourna dans cette ville, il fut sans cesse occupé, 
tant à préparer ce qui lui était nécessaire pour la confiruc
tion de son Fort, qu,à diviser en brigades & en escadres les 
habitants & les canots, qu ,il avait n1is en réquisition au 
nom du Roi, & à donner à chacune des commf\ndants, en 
réglant le rang qu,elles tiendraient dans la n1arche> ce qui 
ne lui donna pas peu d,exercice (r). M. d,Urfé & M. de 
Fénelon, venus de Kenté, & alors présents à Villemarie, 
devaient accompagner l'armée dans ce voyage; & ce der
nier, le 24 du courant, fête de saint Jean-Baptifie, prêcha 
à !,église paroissiale, & fit dans son discours l,éloge du 
Gouverneur général (2). M. de Frontenac qui voulait 
éviter les rapides du saut Saint-Louis, où l'on n,aurait pu 
faire passer tous les objets nécessaires à l'établissen1ent de 
son Fort, ordonna aux habitants de réparer le chemin qui 
conduisait de là à la Chine, & par ce moyen fit trans
porter tous ces objets en charrette sans aucun accident. 
Enfin, le 26 & le 27 juin, il ordonna aux troupes de se 
réuni~ dans ce lieu & s,y rendit lui-même le 28 au soir. 
Il les avait divisées en neuf escadres en y comprenant celle 
des Hurons & des Algonquins qui !,accompagnaient; & 
chaque escadre se con1posant de dix à douze canots_, il 
avait ainsi près de cent vingt canots, outre les deux ba
teaux plats, & environ quatre cents homme 

-- --- ~-- - - - - -
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Durant la rnarche, le 9 juillet, l,on vit arriver, sur les 
six heures du soir, deux canots d,Iroquois qui apportaient 
à M. de Frontenac des lettres de M. La Salle. Il lui 
n1andait que, nonobfiant !,appréhension que les Iroquois 
avaient tén1oignée de son approche, il s, étaient enfin ré
solus d'aller à !(enté, & qu'ils l,y attendraient au nombre 
de plus de deux cents, des plus anciens & des plus consi
dérables de leur nation, pour l,assurer de leur obéis
sance. Il ajoutait cependant qu,ils avaient eu de la peine à 
prendre cette résolution, par jalousie pour ceux de Kenté, 
que le Gouverneur, qui allait ainsi les visiter, sen1blait 
préférer à tous les autres. Si M. de Frontenac avait témoi
gné d'abord rintention de confiruire son Fort à Kenté 
pour appuyer ainsi, con1me il écrivit à Colbert, la Mission 
des Prêtres de Saint-Sulpice, il paraît que ce n'était là 
qu'un rnotif fort accessoire, & qu,au fond il avait des
sein de l'établir non à !(enté, dont les terres avaient déjà 
été données aux Missionnaires de ce lieu, mais à vingt lieues 
de là & à rembouchure de la rivière de Katarakoui. Avant 
son départ de Villernarie, il avait résolu, en effet, de visi
ter ce lieu, rayant jugé déjà par 11examen de la carte & 
après beaucoup de consultations comn1e très-propre pour 
l'établis ement qu,il1néditait. Aussi, quoiqu,il eût fait assi
gner aux sauvages la Mission de Kenté, comme le lieu du 
rendez-vou , pour leur faire connaître l,établissen1ent qu'il 
disait d,abord vouloir former dans ce lieu, il pria M. de 
Fénelon & M. d'Urfé de prendre les devants & d'aller en 
toute diligence à Kenté, pour inviter les Iroquois à se 
rendre à Jlen1bouchure de Katarakoui, en leur déclarant 
que, contre sa pren1ière résolution, il les attendrait dans 
ce lieu, pour leur montrer qu'il ne préférait point les uns 
aux autres, & qu,il serait toujours leur père à tou , tant 
qu,ils conserveraient le respeEt & robéissance qu,ils de
vaient au Roi ( I). 

On conçoit que M. Perrot, Gouverneur de 1 'île de 
Montréal, si passionné pour le trafic des poteries, voyant 
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dans !,établissement de Katarakoui une concurrence 
contre le sien propre, ne pouvait s,empêcher d'en éprouver 
quelque mécontentement; & ce fut peut-être par un effet 
de cette impression pénible que, dans la circonfiance même 
de ce voyage, il se porta à une aélion qui paraîtrait in
croyable, si nous n,en trouvions les détails dans les pro
cédures auxquelles elle donna lieu, que ron voit encore 
en original au greffe de la juitice de Villemarie. Après que 
M. de Frontenac fut parti de ce lieu, les Outaouas y arrivè
rent pour leur traite, comme ils faisaient tous les ans; & 
apprenant l'arrivée du nouveau Gouverneur général qu,ils 
ne connaissaient pas encore, ils crurent devoir procéder à 
rouverture de la traite, en jetant, selon leur usage, quel
ques paquets de cafiors pour lui en faire présent. A la vue 
de ces fourrures, M. Perrot, Gouverneur, de1nanda à Ni
colas Perrot, qui servait d,interprète, ce que les Outaouas 
voulaient donc signifier par là; & 1 autre lui ayant 
répondu que ces paquets étaient pour M. de Frontenac, 
il entra dans une violente colère, & dit avec indignation, 
en usant de ces expressions triviales qui ne lui étaient que 
trop fan1ilières : « Ces gens-là me prennent-ils pour un 
« valet de carreau? S,ils veulent parler au Gouverneur 
<< général, qu\ls montent donc au pays des Iroquois où il 
<< efi allé. Quand il n,efi point ici, c,efi moi qui suis le 
<< n1aître, comme Gouverneur de cette île pour le Roi. » 

Ensuite, se tournant vers Nicolas Perrot, il ajouta : 
« Dites-leur que C1efi à moi, comn1e étant ici seul Gou
<< verneur, qu,ils doivent faire ces présents. n L,autré 
s,excusa de ieur traduire cette réponse, & il paraît que sur 
ce refus le Gouverneur, qui parlait alors tête à tête avec 
lui, le n1enaça de coups de bâton pour l,en punir. Cepen
dant il n,en vint pas aux effets, & se contenta de leur faire 
traduire ces paroles par un autre interprète. Si l,on en croit 
Nicolas Perrot, les Üûtaouas furent plus maltraités encore 

( 1) Greffe de la jus
tice de V!llemarie, 
4 & x5 aoùt 1673. 

cette année 1673, à ·villemarie, par le Gouverneur de ce 
lieu, qu,ils ne ravaient été 1 année précédente) & S

1en 
allèrent très-mécontents ( I ) . 
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La petite armée, n1algré les rapide & les sauts, con
tinuait sa route vers le lac -Ontario. Cornrne elle approchait 
de la première embouchure de ce lac, M. de Frontenac, 
le r 2 juillet, voulant qu elle n1archât avec plus d ordre 
qu"'elle n,avait fait encore & qu,elle se rnît en bataille, fit 
ranger de front sur une même ligne quatre escadres qui 
formaient 1 avant-garde. En uite venaient les deux bateaux 
plats : lui-même marchait après, à la tête de ses gardes, 
des hommes de sa maison, des volontaires placés auprès 
de sa personne, ayant à sa droite l'escadre des Trois-Ri
vières, & à sa gauche celle des Hurons & des Algonquins. 
Enfin deux autres escadre marchaient sur une troisième 
ligne & fai aient rarrière-garde. A peine eut-on fait une 
demi-lieue en cet ordre, qu,on aperçut un canot Iroquois 
dans lequel était M. l'abbé d'Urfé, qui venait au-devant 
de M. de Frontenac avec les capitaines de nations Iro
quoise . Ils accofièrent le canot amiral & firent au Gou
verneur leur complin1ent avec de grande marque de joie 
& de confiance, lui témoignant robligation qu\ls lui avaient 
de leur avoir épargné la peine d,aller plus loin & de vou
loir bien recevoir leur soumis ion dans la rivière de Kata
rakoui, lieu fort propre pour dresser des cabanes, comme 
il allaient le lui faire voir. A prè. que M. de Frontenac eut 
répondu à leurs civilités, ils e n1irent devant lui pour 
servir de guides, & le conduisirent, par rembouchure de 
cette riyière, à une portée de canon de l'entrée, dans une 
an e, qui formait un bassin des plus beaux & des plus 
agréables. 
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petite armée s,empres a de dresser de tentes pour se 
loger. Le lendemain r 3, à la pointe du jour, on battit aux 
champs, & ur les sept heures tout le monde fut sous les 
armes. Les troupe , rangées sur deux files, s ,étendaient 
jusqu,aux cabanes des sauvage & entouraient la tente du 
Gouverneur, devant laquelle on avait étendu de grande 

TOME III. 3o 
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voiles pour y faire asseoir les Iroquois. Ces sauvage , au 
no1nbre de plus de soixante des plus ancien & des plus 
considérables de leurs nations, pa sèrent au travers des 
deux files & parurent fort surpris de cet appareil, surtout 
de voir les gardes du Gouverneur revêtu de leurs C!l a
ques, ce qui était encore nouveau pour eux. Aprè S

1ètre 
assis & avoir petuné quelque ten11 s, suivant leur usage, 
l1un d'eux, le célèbre Garacontié, dont nous avons parlé 
tant de fois, harangua M. de Frontenac, au nom de 
toutes les nations, témoignant la joie qu,elles avaient 
éprouvée en apprenant par M. La Salle Je dessein qu'il 
avait eu de venir les vi iter, dans respérance qu,il vou
drait toujours maintenir la paix avec eux & les proté
ger contre leurs ennen1is, en les traitant comme un père 
doit traiter se enfants. Ill,assura qu,ils venaient lui pro
tefier, comn1e ses véritables enfants, de 11entière oumis
sion qu,ils auraient toujours pour ses ordres; qu,il parlait 
au nom de cinq nation Iroquoi es, qui toutes n avaient 
qu'un mên1e e prit & une même pensée; & que, pour lui 
en donner un tén1oignage incontefiable, les capitaines de 
chacune allaient lui confinner de leur propre bouche ce 
qu,il venait de lui dire en leur noms. En effet, chaque 
capitaine le complin1enta en particulier, lui donna les 
mêmes a surances, & lui fit présent d,un collier de porce
laine à la fin de son complin1ent. 

Pour s,accommoder aux usages de ces barbares, 
M. de Frontenac fit alh1n1er un feu près du lieu où ils 
étaient assis, & leur répondit en ces terme : « Mes en-. 
(( fants) les Onnontagués) les Agniers) les Onneiouts) les 
« Goiogouens & les Sonnontouan , j a1 fait allun1er ce feu 
<c pour vou voir petuner & pour vous parler. Oh! que 
« c 'efi bien fait, mes enfants) d,avoir suivi les co1nn1ande
« ments de votre père) en venant ici! Prenez donc cou
« rage : vou y entendrez a parole qui efi toute pleine 
« de douceur & de paix) une parole qui remplira de joie 
« toutes vos cabanes & les rendra heureuses. Car ne pen-
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<< ez pas que la guerre soit le sujet de mon voyage; mon 
<< e prit efi tout rempli de paix, & elle marche avec moi. 
« Je sai qu~il y a eu des esprits as ez mal fait pour avoir 
« voulu vous persuader du contraire, & que je n,étais venu 
« en ces cantons que pour manger vos villages. Mais ce sont 
« de brouillons qui voudraient ron1pre la paix & !~union 
« entre nous. Soyez donc convaincus que je n'ai eu d,autre 
« de sein que de venir vous voir, puisqu~il était bien jufie 
« qu

1

un père connût es enfants & que les enfants con
« nussent leur père. Il ne me refie qu~un déplaisir: c~efi de 
cc ne pouvoir parler votre langue; mais, afin que vou soyez 
<c pleinement infiruits de me sentiments, j ~ai choisi le 
« sieur Le Moyne, à qui je vais donner par écrit ce que 
<< je viens de vous dire pour qu il vous 1 ~explique n1ot à 
<< n1ot, & que vous ne perdiez pas une seule de mes pa
« roles. Écoutez-le donc attentivement.» M. de Frontenac, 
ayant cessé de parler, re1nit à M. Le Moyne de Longueuil 
l'écrit qu~il tenait à la main, & fit faire quelques présents 
aux sauvages. 

Pendant ce temps, le sieur Raudin était occupé à tra
cer la place du Fort dan le lieu que M. de Frontenac 
avait déjà choisi, conformément au plan qu~ils en avaient 
arrêté l,un & l'autre. ln1médiatement après le dîner, on 
ordonna à une partie de hon1n1es de creu er la tranchée 
defiinée à recevoir le pieux, & à tou les autres d'abattre 
des arbres, d~équarrir les bois & d~apporter les pieux. 
L ~aélivité de tous ce travailleurs & la quantité con idé
rable d

1

arbres qu ils abattirent étaient pour le sauvages 
un grand sujet d étonnen1ent, non moin que la prompti
tude avec laquelle ils voyaient s ~ avancer en même tem1 s 
tous ces divers ouvrages. Le I 6 juillet, sur le soir, M. de 
Frontenac fit avertir les capitaines des cinq nations qu ~il 
leur donnerait audience le lende1nain, vers huit heures du 
matin. Ce jour-là toutes choses étant préparées, on les 
reçut de la n1ême manière que la première fois; & il leur 
proposa tout ce qu'il dé irait d'eux, en accompagnant on 
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discours ou ses paroles de présents, suivant la coutun1e 
des sauvages. La prernière de ses paroles eut pour fin de 
les engager à ambrasser le Chrifiianisme, & ici M. de 
Frontenac s'exprin1a comme eût pu le faire le mission
naire 1~_ plus zélé & le plus fervent. « Il efi du devoir dun 
« bon'•père, dit-il 7 de donner à ses enfants les infiruél:ions 
« qui leur sont le plus utiles & le plus nécessaires, & je 
« ne saurais vous en donner une plus importante que de 
<< vous exhorter à reconnaître le mê1ne Dieu que j'adore 
1< & à être chrétiens. Ce Dieu, c'efi le Seigneur souverain 
« du Ciel & de la terre, le 1naître de vos vies & de vos 
« biens, celui qui vous a créés & qui vous conserve, qui 
cc vous donne à boire & à manger; qui peut en un moment 
« vous envoyer la mort, pui~qu'il efi tout-puissant & qu'il 
<< fait ce qu'il veut. Enfin, c'efi lui qui peut vous rendre 
" heureux ou malheureux, quand il lui plaira. Ce Dieu 
« s'appelle Jésus, & les robes noires que vous voyez ici 
« sont ses minifires & ses interprètes, qui vous appren
" dront à le connaître quand vous le voudrez. Je ne les 
f( laisse parmi vous & dans vos villages que pour vous 
« infiruire. Aussi, je prétends que vous empêchiez qu'au
« cun de vos jeunes gens ne soit si tén1éraire que de les of
" fenser, puisque je prendrais ces offenses comn1e si elles 
« étaient faites à ma propre personne, & que je les puni
« rais avec la même sévérité. Écoutez donc bien le con
« seil que je vous donne, & ne 1 oubliez pas, puisqu il efi 
« d'une si grande importance pour vous, & qu'en vous le 
(( proposant je ne songe qu'à vous rendre heureux. An
« ci ens, donnez en cela l'exemple à vos enfants; & si vous 
« n~ êtes pas encore disposés à vous faire chrétiens, n em
« pêchez pas du n1oins qu'ils ne le deviennent & qu'ils 
« n'apprennent la prière & le commandement de ce grand 
« Dieu que les robes noires vous enseigne~ont. Il ne con
('( sifie qu'en deux points : le pren1ier, de l'aimer de tout 
(( notre cœur, de toute notre âme & de toutes nos forces. 
<< Anciens, y a-t-il donc rien de plus aisé à faire que d'ai-
4( mer ce qui efi parfaite1nent beau, ce qui efi souveraine-



xv. 
DÉPART DES SAUVAGES 

ET DES FRANÇAIS. 

( 1) Archives de la 
marine. Voyage de 
M. le comte de Fron
tenac au lac Ontario, 
en 1673. 
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donner quatre petites filles de fâge de sept à huit ans, & 
deux petits garçons, qu'il adopterait pour ses enfants & 
qu,il ferait infiruire à Québec, leur promettant de garder 
les garçons chez lui & de pla er les fille chez les Reli
gieuses. Les députés des cinq nations, qui parlèrent les uns 
après les autres, s ,engagèrent à observer fidelement tout 
ce que le Gouverneur venait de leur recon1mander; mais 
ils ajoutèrent que, quant à la demande qu,illeur faisait de 
quelques-uns de leurs enfants, ils ne pourraient résoudre 
cette affaire que quand ils seraient retournés dans leurs 
villages & en auraient conféré entre eux. 

Le 20 juillet, dès le 1natin, les Iroquois prirent congé 
de M. de Frontenac; les uns partirent pour le grand vil
lage, d,autres pour Villemarie, d,autres enfin pour Kenté 
ou ailleurs; & leur départ fut cause que, l,après-midi du 
mên1e jour, le Gouverneur permit aux escadres de partir 
le lendemain, se proposant de ne retenir avec lui que ses 
garde , sa maison & quelques volontaires, qui faisaient 
en tout vingt-cinq canots. Mais le soir du même jour il 
reçut des nouvelles qui lui firent douter si les escadres ne 
devaient pas différer leur départ. M. de Fénelon lui man
dait que les députés de Ganatchés, Thiagon, Galnairaské, 
Kenté & Gancions, devaient se rendre le vendredi au soir 
ou au plus tard le samedi matin à Katarakoui, au nombre 
de plus de cent, pour le saluer et lui protefier de leur 
obéissance. Néanmoins M. de Frontenac jugea, par les 
procédés des sauvages qui venaient de partir, qu ,il n,avait 
pas de grandes précautions à prendre contre les autres, 
ni besoin d,une plus nombreuse escorte que celle qu,il 
s était proposé d abord de retenir; les escadres partirent 
donc le lendemain; &, les députés annoncés par M. · de 
Fénelon étant arrivés, il leur fit les mêmes recom
lnandations qu,aux autres, & tous promirent dy être 
fidèles ( r ). 

Telle fut rorigine de 1 établissement du Fort de Kata-
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rakoui, qui par la suite a donné naissance à Kingston, 
aujourd hui rune des villes épiscopales du Canada. Le 
n1otif d intérêt privé qui détermina M. de Frontenac à cette 
entrcpri e servit d exemple & de prétexte à un grand 
nombre d,autres officiers du Roi, pour établir, plus tard, 
de semblables poiles dan de pa y plus éloigné encore; 
& toutes ces trifie expériences fa' saient dire au mini tre 
de la marine, dans une lettre de 1 année 1753, adressée à 
M. Duquesne, gouverneur général, & à M. Bigot, inten
dant : u Ce sont les divers pofie établis dans la colonie 
<c qui occasionnent les excédant énormes de dépenses. 
<< Ces sorte d établi ement e sont multiplié. peu à peu, 
cc toujour sous le prétexte du bien du commerce, ou de 
<c la nécessité de contenir quelque nation sauvage; car 
<c ceux qui le propo ent ne n1anquent jamais de couvrir 
<c du voile de l'intérêt public le motifs d intérêt particulier 
<c qui les font agir. Si dans les projet qu on en présente, 
<< il doit en coûter quelque chose au Roi, on le fait tou
cc jours envi a ger comme une dépense n1odique ou 
<c même passagère. Mai dan !,exécution cette dé
<< pense efi tout d,un coup fort con idérable; elle de
cc vient permanente & augmente enfin tous les ans; & 
<c ce qu il y a encore de plus fâcheux, c'efi que tres
cc souvent ce pofie ne servent qu à occasionner des 
<c désordre ( 1). >> 

Les dépen e que M. de rontenac avait faites pour 
le con1pte du Roi dans rétabli ement de son Fort s,éle
vèrent à la somme de dix mille livres, & elles auraient été 
incomparablement plus con idérables, s'il eût dédommagé 
le habitant de leurs frais & de leurs travaux. Car ils 
avaient été obligé de faire, à leur propre dépens, deux 
cents, &.. d'autre troi cent · lieues d'une navigation au si 
pénible que périlleu e, d'exécuter le travaux néce aires 
à la confiruction du Fort, de tran porter dan leur canots 
tous les objets que demandait cette entreprise; & toutes 
ce corvées tre -onéreuse & ' jusqu a lor san exemple 

FAIRE DE SE tBLABLES 

ÉTABLISSEMENTS, 

BLAMÉS PAR LA COUR, 

( 1) Arc hi v es de la 
marine. Lettre du mi
niftre, du 7 juin 1753, 
fol. 3o. 

XVII. 
l'Lt;SJEURS COLONS111UR• 
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LEUR A FAIT FAIRE 

POUR SON FORT. 
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< 1) Archives de la dan la colonie firent murmurer en ecret plu ieur de 
marine, 7 mai r674· e habitants (*) ( I ) . 
Déclaration de M. 
Migeon. r :i mai, dé-
claration de Claude 
Bracour. 

XVIII. 
M. DE FRONTE AC FAIT 

DO ER LA PROPRIÉ

TÉ DU FORT AU SIEUR 

LA SALLE. 

( 2 ) Mém oire pré
senté au Roi par la 
famille La Salle, in
fol., 7 pages d 'im
pres 10n, p. 2. 

{3) Archives de la 
marine. Regifrre des 
dépêche . r674-I67S, 
I 3 mai rG7S. 

(4) Ibid., 15 mai 
1 674 1 déclaration de 
C laude Bracour. 

Pour ne pas interron1pre ce qui concerne 1 établi e
n1ent de ce Fort, nou cliron ici que, 1 année suivante I 674, 
M. La alle pas a en France afin d en demander la 
propriété au Roi, & lui pré enta de lettres de M. de Fron
tenac qui, de son côté, ollicitait cette faveur pour on 
protégé, ain i que de lettre de noble se (2) . Quoique le 
Roi eût u avec quelque peine la formation de cet établi -
en1ent & eùt n1ên1e mi en délibération il était conve

nable de le laisser ub ifler : toutefoi , pour ne pas rendre 
inutile les dépense déjà faites, il con entit à ce que de 
n1andait M. de Frontenac (3). Il paraît que dans la ur
plique que La Salle pré enta en son propre nom à la Cour 
il avait d nné au nouyeau Fort le non1 de Frontenac par 
reconnai ance pour on bienfaiteur, ce qui fut cau e que 
dan le lettres de conces ion donnée ù on1piègne le 
r 1 n1ai r 67S le Fort fut en effet appelé de la rte d où il 
arriva n1en1e que le lac Ontario prit au . i le non1 de lac 
Frontenac. Le Roi accorda au ieur La alle la pro
priété & le gouvernen1ent du nou\'eau Fort, ain i que 
quatre lieue de terre adjacente avec de , île & de i let . 
Le conditions propo ée par celui-ci & agréée" par la 
Cour furent qu ,il porterait en Canada au mo in pour dix 
n1ille livre en argent ou en effet , qu il ren1bour erait 
pareille son1n1e employée à la conHruction du Fort le 
mettrait en état de d ' fen e & y tiendrait à e frai une 
garni on, au n1oin égale à celle du Fort de Villen1arie. La 

alle 'obligea de plu à y entretenir & à y faire sub ifl:er 

(*) n prêtre du éminairc de Saint- ulpiceJ M. éguenotJ arriYé 
de France à VillemarieJ peu après le voyage de Katarakoui, entendit 
le habitants se plaindre de l'injufiice de ce corvées j & quelques-uns 
ajoutaient même que 'il n'v avait pas eu alors un Gouverneur par
ticulier à VillemarieJ 11. de Frontenac aurait impos ' bien d'autres 
corvée aux habitants (+)· 
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à ses frai vingt hommes, pendant deux an , pour le dé
frichement de terres, à y bâtir une église dans le six 
première année ; &, en attendant, à y entretenir un prêtre 
ou un Religieux, pour y adminiftrer les sacrements, ju qu'à 
ce que quelque autre particulier fût établi au-de u du 
Long-Saut, avec une conce sion sen1blable à la ienne. 
Qu enfin il y formerait des villages pour ras embler & 
faire vivre en emble des Françai & des sauvages, à qui 
il donnerait de conce si ons de terres pour y établir ( 1 ) . 

Il fut aus i tipulé qu au bout de vingt ans, à compter de 
l'année I 676, le Roi pourrait di po er de toute le terre 
de ce fief, qui n auraient pa été alor défrichées. Enfin, 
le même jour, r3 mai, le Roi donna en outre les lettres 
de noble e à M. La Salle, ur le rapport avantageux 
qui lui avait été fait de e bonne aélion dan le ta y de 

anada (2). 

Au moyen de ce Fort, 1\1. La Salle se pron1ettait 
de faire, par le commerce avec le auvage , une imn1en e 
fortune; & a famille, qui dé irait beaucoup on avance
ment, lui procura les fonds nécessaires pour qu il pût 
remplir le conditions auxquelles il s était engagé. Avec 
ces avances, il rembour a d abord le dix mille livre , le 
r o oélobre uivant (3); & ayant été reçu le I 2 par M. de 

rontenac au gouvernement du nouveau Fort (4), il y con
dui it des ouvrier , démolit la circonvallation de bois & 
en fit conftruire une autre plu con idérable, avec cinq 
baftion de pierre· de taille. On voit par le con1pte de se 
dépen ·e que, dan un temp , il avait avec lui quarante
quatre hommes, dont l'un, le ·ieur de la Foret , venu de 
Villemarie, était sergent ou major du Fort de Frontenac, 
en outre un lieutenant, un chirurgien, onze soldat & trois 
maçons qui, en r 677, travaillèrent pendant troi moi à 
la conftruélion du Fort (5). Mai il paraît que la plupart de 
ces homme n'étaient là qu en pa ant & plutôt employé 
aux affaire du propriétaire qu'établis à l(atarakoui. Du 
moins, dans la reyue du Fort que 1\1. de Frontenac fit le 

( 1 ) Archives de 
1 Empire. Regiftredes 
arrêts du Conseil, ar
rêt du r3 mai 167S. 
Regifire des insinua
tions du Con ·cil sou
verain, vol. A, nu· 
méro 1. fol. S7. 

(2) Documents sur 
M. La alle, com
muniqués par M. de 
Monruffet, archives 
de la marine. Dépêche 
de Colbert, 1 ()7S. 
fol. 29 & 3o. 

XIX. 
AU LIEU n'UNE COLO

'TE QU'IL DEYAIT Y 

ÉTAULIR 1 LA ALLE 

'EUT JAMAIS Qtt'UN 

CO~!PTO!R A K \TARA

KOU!. 

( 3 ) 1émoire pré
enté au Roi. 
(4) Documents com

muniqués par 1. de 
Ionruffet. 

( 5 ) Mémoire pré
senté au Roi. Docu
ment3, et:. 



( r ) Mémoire pré
sen té au Roi. Docu
ments, état de la dé
pense, etc. 

I. 
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VIT CONTRE LES COU

REURS DE BOIS, ET 

RÉPRIMANDE M, PER

ROT QUI LES F A VO

RISE. 
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7 septembre IÔ77, il n,y trouva, outre le Gouverneur, le 
Major, deux Récollets, les Pères Louis & Luc & quelques 
autres, que quatre habitants : Curaillon, Jean Michaud, 
Jacques de la Métairie & Mathurin Grégoire, dont deux 
seulen1ent avaient femme & enfants. Et ce qui montre que 
ce Fort fut moins une colonie que La Salle avait promis 
d,établir qu,un simple comptoir de con1n1erce, c,efi que, 
pour le confiruire & pour gager les hon1mes qui y rési
daient, les entretenir & les nourrir, il dépensa moins de 
trente-cinq mille livres, ainsi qu,il paraît par un mémoire 
que sa famille présenta au Roi après la mort de La Salle, 
pour demander quelque dédon1magement : toutes ces dé
penses étant devenues inutiles ( r), comme nous le dirons 
dans la suite. 

CHAPITRE III 

M. DE FRONTENAC MET EN PRISON M. PERROT; 

IL DONNE LE COMMANDEMENT DE L 
1
ILE DE MONTRÉAL 

A M. DE LA NAUGUÈRE; 

ÉTABLIT A VILLEMARIE UN JUGE DE SON CHOIX 

ET MOLESTE LES MISSIONNAIRES. 

Ce que nous venons de raconter dans le chapitre pré
cédent, de !,établissement du Fort de l{atarakoui, pourrait 
faire soupçonner M. de Frontenac de n,avoir favorisé 
ainsi le sieur La Salle que parce qu,il était assuré de 
partager avec lui les bénéfices de son trafic avec les sau
vages, comme M. Perrot en usait avec le sieur de Brucy. 
Mais ce qui donne une nouvelle couleur de vraisemblance 
à cette conjeéture, c,efi que quelques-uns lui reprochaient 
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d,inquiéter au contraire, & de troubler dans leur com
lnerce, ceux des colons qui refusaient de le mettre en part 
de leurs gains ( r); & peut-être que ce motif entrait pour 
quelque chose dans le zèle qu,il déployait en faisant ob
server à ces derniers les ordonnances du Roi, touchant la 
traite, & même en sévissant avec une grande rigueur, 
comme il le fit, contre les coureurs de bois (*) ( 2 ). On 
con1prend après cela que M. de Frontenac ne pouvait 
guère vivre en bonne harmonie avec M. Perret, qui de 
son côté laissait en paix les coureurs de bois, pour son 
intérêt personnel, & en multipliait mê1ne le nombre par 
les congés qu,il donnait à divers habitants, comme nous 
!,avons dit. Aussi M. de Frontenac, ayant reçu sa visite à 
Québec, vers la fin de l,automne r673, ne manqua pas de 
le réprimander sévèrement, lui ordonnant de veiller à 
l,observation des ordonnances du Roi dans 11île de Mon
tréal, où les transgressions étaient si fréquentes. M. Perrot, 
pour radoucir, ne n1anqua pas de lui faire les protefia
tions de zèle les plus sincères en apparence, quoiqu'il ne 
dût en tenir aucun co1npte, comme la suite le montra 
bientôt. 

Il y avait à peine huit jours qu,il était de retour à 
Villemarie, lorsque deux coureurs de bois y arrivèrent & 
allèrent loger chez M. de Carion, qui peut-être avait aussi 
quelque intérêt personnel dans leur traite frauduleuse. Le 
juge du lieu, M. d,Ailleboufi, informé de leur arrivée, en
voie sans délai l,un de ses sergents, nomn1é Bailly, pour 
les saisir; mais M. de Carion, prenant fait & cause pour 

(*) On peut penser avec quelque fondement que M. de Frontenac 
ne craignait pas de rendre suspeéles les personnes les plus recom
mandables, pour écarter plus sûrement, par ce zèle apparent, les 
soupçons auxquels sa propre conduite pouvait donner lieu. Parlant 
des Jésuites, qu'il n'aima jamais, il osait bien écrire à Colbert, en 
déguisant ses paroles sous le voile de chiffres convenus : cc Pour vous 
cc parler franchement, ils songent autant à la conversion du cafior 
« qu'à celle des âmes (3). » 

( r) Archives de la 
marine, 7 mai 1674. 
Déclaration de M. Mi
geon. 

(2) Ibid. Lettre de 
M. de Frontenac, 
1674· 

II. 
M. DE FRONTENAC EN

VOIE ARRÊTER M. DE 

CARION, PROTEC

TEUR DE DEUX COU· 

REURS DE BOIS. 

(3) Lettre de M. de 
Frontenac à Colbert, 
2 nov. 1672. 
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eux, ne se contente pas de les faire évader en présence 
mên1e du sergent, il en vint jusqu,à maltraiter cet officier 
de jufiice. M. Perrot, au lieu de punir M. de Carion, 
mande aussitôt le juge, lui reproche d,avoir envoyé ainsi 
un sergent chez un officier, sans l,eri avoir auparavant 
prévenu lui-n1ên1e, & le menaçe de la prison si, nonobs
tant tous les ordres qu,il pourra recevoir de M. de Fron
tenac> il se permet à l,avenir des arrefiations semblables. 
M. d,Ailleboufi, surpris de ce procédé, écrit ce qui venait 
d,avoir lieu, à M. de Frontenac, qui, pour ne pas laisser 
cette rébellion impunie, dépêcha aussitôt trois de ses 
gardes, avec leur lieutenant, le sieur Bizard, pour arrêter 
lVI. de Carion & le conduire à Québec. Bizard l,arrêta en 
effet, laissa auprès de lui l,un de ses gardes, & alla en
suite à la n1aison de M. Jacques Le Ber, où il déposa pour 
NI. Perrot une lettre de M. de Frontenac, qui lui donnait 
avis de cette arrefiation. Selon les fonnes usitées en pa
reilles rencontres, M. de Frontenac aurait dû d'abord 
en avertir M. Perrot. Mais il paraît que Bizard, craignant 
que l,autre ne se portât à quelque violence pour s'y op
poser, laissa ainsi cette lettre pour qu,il ne fùt informé 
de l,arrefiation de M. de Carion qu,après leur départ de 
Villemarie. 

En effet, à peine M. Perrot a-t-il été inforn1é de cette 
arreftation par Madame de Carion, qui s,était rendue pour 
cela chez lui en toute hâte, qu'il va lui-1nên1e à la 1naison de 
M. Le Ber avec trois ou quatre soldats de sa garnison & un 
sergent. Là, s,adressant au sieur Bizard> sur lequel leser
gent met la pointe de sa hallebarde, il lui dit> tout trans
porté de colère : << Qui vous a donc rendu si hardi_, que de 
« venir arrêter ainsi, sans ma pennission> un officier dans 
<< mon gouvernement?» L,autre lui ayant présenté la lettre 
de M. de Frontenac, qui lui était adressée, M. Perrot la 
prend, &> la lui jetant au visage, lui dit : << Rapportez-la à 
« votre maître> & avertissez-le de vous n1ieux apprendre 
« une autre fois votre métier. En attendant, je vous fais 
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« prisonnier & vous laisse une sentinelle pour vou en1pê
<< cher de sortir. >> Incontinent, M. Perrot fait venir chez 
lui le juge, le greffier, avec deux ou trois habitants, & 
donne ordre de lui amener aussi le sieur Bizard pour Pin
terroger. Celui-ci, voyant que M. Perrot avait dessein de 
voir ses papiers & de le faire répondre juridiquement, lui 
déclare qu'il n,a à rendre compte de sa conduite qu'à son 
n1aître; que ses inil:ruélions sont dans sa poche, qu'il ne 
les montrera point;&, sur cette réponse, M. Perrot, lui met
tant la main sur l'épaule, lui dit : << Je vous renvoie donc 

<< en prison. >> Il ordonna en effet de J'y reconduire, après 
avoir fait signer par M. d'Ailleboufi, par le greffier & les 
autres, le procès-verbal de la réponse de Bizard. Pourtant 
il l'élargit le lendernain, comprenant bien qu'il ne pouvait 
le retenir sans autre n1otif, & lui ren1it mên1e une lettre 
pour M. de Frontenac. 

Mais Bizard, avant de partir pour Québec, eut soin 
de dresser au si un procès-verbal de son arrefiation, & 
le fit signer par M. Le Ber, par le sieur La Salle, logé 
dans la maison de celui-là, & par un don1efiique, qui 
avaient été tén1oins de ce qui venait d'avoir lieu. Au bout 
de quatre ou cinq jours, M. Perrot, ayant eu connaissance 
de ce procès-verbal dont il craignit avec raison les suites, 
conçut une violente animosité contre ceux qui l'avaient. 
souscrit. D abord il fit sai ir M. Le Ber, &, pour le punir, 
l'envoya en prison sans aucune forn1e de jufiice. Il n,osa 
pas en faire autant à 1 égard de M. La ~alle, retenu 
qu'il était par la considération de M. Cavelier, son frère, 
prêtre du Séminaire, fort eftimé dans cette maison; & se 
contenta de le faire observer durant le jour par ses sol
dats. La Salle S

1en aperçut, & craignant d'être saisi à on 
tour, il jugea qu'il était expédient pour lui de prévenir les 
violences de M. Perrot, sauta de nuit par-dessus la clô
ture de la maison & se rendit secrètement à Québec. 
L'emprisonnement de M. Le Ber, l'un des hon1mes les 
plus recommandables du Canada, qui jouissait à si juil:e 

IV. 
M. PERROT ntPRISONNE 

M. JACQUES LE BER, 

POUR AVOIR CERTIFI~ 

L'ARRESTATION DE 

BIZARD, 



( 1) Archives du Con
seil souverain. Juge
ment & délibérations, 
3o janv. 1674, folio 
I85. 
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titre de l,efl:ime & même de la vénération universelle, affli
gea d,autant plus sensiblement les colons de Villernarie, 
qu,après un pareil abus de pouvoir, ils se voyaient tou 
exposés à être vi élimes des caprices injufies & de la ven
geance aveugle de leur Gouverneur. Madame Le Ber, 
sœur de Charles Le Moyne de Longueuil, éprouva même 
une si grande émotion de frayeur en voyant les ~oldats 
conduire son mari en prison, qu,elle fut saisie d,une fièvre 
continue qui la retint longtemps au lit; &, comme pendant 
la maladie de cette dame, Charles Le Ber, son beau-frère, 
était absent de Villemarie pour le service du Roi, le com
merce de son mari demeura suspendu tout le temps qu ,jl 
demeura en prison, n,y ayant plus personne dans la n1ai
son pour répondre aux sauvages & aux Français, qui furent 
ainsi dans la nécessité d,aller chercher ailleurs des mar
chandises. Tout ce que put faire M. Jacques Le Ber, pen
dant sa détention, ce fut d,envoyer à ses frais des homn1es 
à Québec pour demander jufl:ice à M. de Frontenac d,une 
si atroce violence ( 1 ). n 

M. nE FRoNTENAc cHER- Ce procédé, de la part de M. Perrot, rend très-
cHE A ATTIRER M. croyable le dessein que celui-ci attribuait à M. de Fr on-· 
PERROT A QUÉBEC 

pouR L'EMPRisoNNER. tenac de vouloir, disait-il, lui faire ôter le gouvernen1ent 
~2) Regift:e du ~o~- de Montréal ( 2); & il sen1ble qu, en effet il avait pris cette 

se1l souveram, 13 JUin , 1 · , l' · d l' d 
1674. . reso ut1on a pres empnsonnement u 1eutenant e ses 

gardes. Pour Pexécuter, il chercha d,abord Poccasion 
de se saisir adroitement de la personne de M. Perrot 
en !,invitant à venir le voir à Québec' &, dans ce des
sein, lui écrivit de mettre M. Le Ber en liberté & d ,aller 
lui rendre compte de sa conduite. Mais pour l'attirer 
plus aisément, en lui ôtant tout soupçon, il eut soin 
d,écrire plusieurs lettres à M. de Fénelon, donnant à 
entendre à celui- ci qu ,il désirait de terminer à Pan1Ïable 
le différend survenu entre lui et M. Perrot, & n,user 
que de moyens d.e douceur. M. de Fénelon avait de 
jufies motifs pour croire que sa médiation, dans cette 
affaire, aurait Pheureux effet que faisait espérer M. de 
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Frontenac. Car ce Gouverneur, ainsi qu,il nous Papi rend 
lui-même, l'avait traité jusqu,alors comme S

1il eût été son 
meilleur ami; & le bel éloge qu 1il fit de lui dans ses lettres 
du 9 janvier r 673, en lui concédant les îles Courcelles, 
montre assez la haute eftime qu,il avait conçue de la pu
reté de son zèle, & surtout de son parfait désintéresse
ment ( r ). M. de Fénelon, de son côté, avait beaucoup de 
considération pour M. de Frontenac, S

1étant même ouvert 
à lui des sujets de peine que lui causait la conduite de 
M. Perrot dans son adminiftration. Il montra donc à ce 
dernier les lettres qu'il avait reçues, & l1un & rautre don
nèrent dans le piége : M. de Fénelon, par Pespérancc 
d,être le médiateur de la paix, & M. Perrot, par 11attentc 
d1une réconciliation qui lui était devenue nécessaire. Car, 
bien que M. de Frontenac eût manqué aux convenances 
en voulant faire arrêter M. de Carion dans le gouverne
rpent de Montréal, sans en avoir auparavant prévenu 
M. Perrot, celui-ci S

1était rendu coupable de rébellion en 
mettant en prison le lieutenant des gardes, uniquen1ent 
pour être venu exécuter un ordre légitime du Gouverneur 
général, qui représentait dans .le pays la personne du Roi. 

Voulant donc profiter sans délai de la bonne volonté 
que semblait témoigner M. de Frontenac, ils partirent l'un 
& Pautre de Villen1arie, sur les glaces, au cœur de 1 hiver, 
& arrivèrent ainsi à Québec, le 28 janvier 1674, à la fin du 
jour. Le lendemain, dans Paprès-midi, M. Perrot se pré
senta chez le Gouverneur pour le saluer, sans savoir en
core qu,il venait de lui-même se conitituer prisonnier. 
A peine eut-il mis le pied dans la chambre de M. de Fron
tenac, que le lieutenant des gardes, le n1ên1e qu il avait 
emprisonné à Villen1arie, l1arrêta à son tour; & après lui 
avoir fait dépo er son épée, le conduisit dans sa chambre, 
& de là au château Saint-Louis, où il le fit enfern1er avec 
défense de le laisser parler à personne (*). M. de Fronte-

(*)M. de Belmont) dans son mémoire de la Guerre des Iroquois) 

( 1) Tenure seigne·1-
ri1lc p.35g. 

VI. 
M. DE FRONTENAC FAIT 

SAISIR 111. PERROT ET 

VEUT QUE LE CONSEIL 

SOUVERAIN LE JUGE, 



(t) Archives de la 
mari ne. Mémoire de 
M. de Frontenac sur 
l'arreilation de M. 
Perrot, x6 fév. 1674. 

VII. 
:M. DE FRONTENAC s'IR

RITE CONTRE 111, DE 

FÉNELON, QUI INTER

CÈDE POUR 1\I. PER

ROT. 

IllP, PARTIE. LOUI XIV. 

nac, pour faire defiituer M. Perrot, désirait de produire à 
la Cour des pièces juridiques qui ne fussent pas censées 
être son propre ouvrage; & pour cela il se servit du Con
seil souverain, alors entièrement soumis à ses volontés. 
Dès le lendemain, le Conseil ordonna en effet d'informer, 
tant sur les contraventions de M. Perrot aux ordonnances 
royales, que sur sa rébellion dans remprisonnen1ent du 
s:eur Bizard, & en même temps non1ma M. Charles Le 
Gardeur de Tilly & M. Nicolas Dupont, sieur de N eu
ville, pour faire les enquêtes, soit à Québec, soit à Ville-
n1arie ( I ). 

M. de Fénelon fut autant surpris qu,affligé devoir que, 
contre son attente, il avait ainsi conduit M. Perrot dans 
un guet-apens; mats, con1ptant toujours sur l,amitié que 
M. de Frontenac lui avait témoignée jusqu,alors, il crut 
qu,il était de son n1inifière d,intercéder pour M. Perrot & 
de solliciter son pardon. Ses infiances ne servirent qu'à 
aigrir contre lui M. de Frontenac & à faire paraître l,in
confiance des sentiments de ce dernier, en montrant que 
son amitié, n,ayant pour fin que rintérêt propre, pouvait 
se changer en froideur & mên1e en aversion dès qu,elle 
cessait de le servir. M. de Fénelon, qui n'avait plus la li
berté de parler à M. Perrot, enfern1é dans sa prison, es
saya, avant de retourner à Villen1arie, de lui faire parvenir 
un billet; &: informé de cette tentative, M. de Frontenac 
en fut étrangement irrité, jusqu'à l,accuser d~avoir voulu 
corrolnpre ses gardes, alors que, M. Perrot n,ayant point 
encore été interrogé, les ordonnances ne permettaient 
d,avoir avec lui aucune coinmunication. Il quitta donc 
Québec sans avoir fait autre chose, par ce voyage, que de 
faciliter à M. de Frontenac le moyen d'emprisonner 
M. Perrot, & perdre lui-même ses bonnes grâces, pour 

(2) Biblioth. impé
riale. Manuscrits, sup-
plément Français) dit, en parlant de l'arrefiation de M. Perrot: qu'il fut pris par adresse 
I265. & tenu un an en prison (2). 
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avoir voulu négocier, peut-être trop chaudement, leur ré
conciliation. Il revint à Villemarie à pied sur les glaces; & 
il y était à peine arrivé, que M. de Frontenac se plaignit de 
lui à M. Dollier dans plusieurs lettre , blân1ant ses procé
dés qu il taxait d,en1porte1nents indignes d,un homme de 
son caraétère & de sa naissance. M. de Fénelon, voyant 
alors que le Gouverneur ne gardait plus aucune mesure 
envers lui, craignit que, pour lui faire éprouver les der
niers effets de sa colère & de sa vengeance, il ne révoquât 
la concession qu.'il avait faite à lui personnellen1ent rannée 
précédente de îles Courcelles, dans rune desquelles le Sé
minaire avait entrepris, pour y assen1bler des sauvages, 
des travaux considérables à ses propres frais, & jugea qu ,il 
était de l,équité, aussi bien que de la prudence, de faire do
nation de ces n1ên1es îles au Sénünaire. C,est ce qu,il exécuta 
le 24 février 1674 (1), & M. d,Ailleboufi, le 27, ordonna 
que la donation serait publiée & insérée au regifire des in
sinuations de Villemarie ( 2). 

Vers le n1ême temps, M. Dollier entreprit un voyage 
à pied sur le fleuve de Saint-Laurent, & pensa perdre la 
vie dans les glaces. Peut-être se rendait-il à Québec, au 
cœur de rhiver, pour aller apaiser sans délai M. de Fron
tenac. Quoi qu,il en soit, les glaces s,étant rompues sou
dain sous es pieds, un froid cruel s,empara à l,infl:ant de 
tout on corps; ce qui, joint à !,embarras de ses raquettes, 
ne lui permit pas, n1algré sa force naturelle, de ren1onter 
sur les glaces. Tout ce qu'il put faire dans cette extrén1ité, 
ce fut de tenir ses bras étendus à droite & à gauche, afin 
d avoir la tête toujours élevée au-dessus de l'eau, & comme 
il combattit ainsi longtemps contre la mort avant qu on 
pût le secourir, la chaleur naturelle de son corps fut 
presque entièrement éteinte. On le transporta à rHôtel
Dieu de Villemarie pour y être traité, le Sé1ninaire n,ayant 
point encore dïnfirn1erie. La rnaladie qu,il contraéta par 
cet accident fut regardée comme n1ortelle, au jugen1ent de 
tous les médecins du pays; les rcn1èdcs ne servirent n1èn1e 

TOME III. 3 I 

( 1) Archives du S6-
minaire de Villemarie. 
Donation du 24 fév. 
167+ 

( 2 ~ Greffe de Ville-
marie, 27 fév. 1674. 

VIII. 
M. hOLLIER TOMBE DANS 

LES GLACES; ON DÉ

SESPÈRE DE SON RÉ

TABLISSEMENT, 
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(1) Vi ede M. Dollier qu\J_l,aggraver, & elle dégénéra enfin en hydropisie, après 
de Casson, par Gran- 1 · · f · / · 11 d det. Archives du Sé- UI avoir ait eprouver presque continue ement es co-
mmaire de Saint-Sul- liques les plus aiguës & les plus violentes ( I ). 
riec, à Paris. 

IX. 
M. DE FRONTENAC NOM

l\IE LE SIEUR DE LA 

NAU GL'ÈRE POUR REM

PLACER M, PERROT. 

(2) Tenure seigneu
riale, p. r 1. 

Cependant M. de Frontenac, résolu qu,il était de faire 
ôter le gouvernement de rîle de Montréal à M. Perrot, prit 
le parti de le retenir indéfinin1ent dans les prisons de Qué
bec, & nomn1a de son chef, pour commander en sa place; 
un officier en qui il avait une entière confiance, le sieur 
de La Nauguère, enseigne d,une compagnie d,infante
rie (2), qui, de son côté, lui était tout dévoué. Les lettres 
de commission qu,illui donna, en date du ro février 1674, 
étaient conçues en ces termes : << Les plaintes & les avis 
« que nous avons eus de la mauvaise conduite du sieur 
« Perrot, Gouverneur particulier de rîle & de la ville de 
« Montréal, & de ses contraventions aux ordres de Sa 
« Majefté & aux nôtres, nous ont obligé de le rnander en 
« cette ville & de nous assurer de sa personne. Comme la 
« santé & râge du sieur Du Puis, n1ajor dudit lieu, ne lui 
« permettent pas d ,agir avec toute la diligence requise pour 
« faire arrêter & punir les coureurs de bois, & en1pêcher 
« les autres désordres qui se commettent dans ce gouver
<< nement : nous avons eflin1é qu,il était nécessaire d,y 
« commettre quelque personne fidèle & agissante, & nous 
<< ne pouvons faire un meilleur choix que du sieur de La 
« N auguère, qui, ayant déjà fait paraîti•e, dans tous les em
~ plois de guerre qu,il a eus en France & .dans ce pays) 
« beaucoup de zèle & d' affeétion pour le service de Sa 
" Majefté, nous fait prendre une entière confiance en sa 
« fidélité, sa capacité & sa bonne conduite, & nous donne 
« lieu de croire qu,il fera exécuter les ordres du Roi & le 
{< nôtres avec soin & vigueur. Nous !,établissons donc 
« Cotnmandant dans la ville & 1 île de Montréal pendant 
« que le sieur PetTot en sera absent, & jusqu'à ce qu,il en 
« soit autrement ordonné par Sa Majefté ou par nous. 
<c Nous lui donnons pouvoir d,assembler, quand il le ju.
• gera bon, les officiers, bourgeois, habitants, soldats & 
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« milices de ces lieux, de leur faire prendre les armes & de 
« veiller à ce qu'ils en apprennent le manien1ent, en fai
« sant de temps en temps rexercice; comme aussi de ter
« miner à Pamiable, autant qu'Il se pourra, les différends 
<< des particuliers; d'empêcher les désordres, les pilleries, 
« les violences, & principalement les courses & traites 
<< dans les bois, sans une pern1ission expre se de nous 
« par écrit; de poursuivre & de faire arrêter les con treve
« nants, & de nous les envoyer sous bonne & sûre garde; 
« de changer même les soldats de la garnison, s'ille trouve 
« à propos; de casser ceux de qui la fidélité sera1t sus
« peB:e, d'en 1nettre d'autres à leur place; enfin de faire 
« observer à tous une exaB:e discipline, & généralement 
« de faire tout ce qu'il croira de meilleur & de plus avan
« tageux pour le service de Sa Majefié, la conservation & 
« la défense du pays, l'augn1entation de la colonie, & pour 
« 1naintenir les habitants de la ville & ceux de l'île de 
cc Montréal en bonne intelligence & en union tant entre 
« eux qu'avec les sauvages. Nous mandons au sieur Du 
« Puis, major, de faire reconnaître par les officiers & les 
« soldats de la garnison le sieur de La Nauguère en qua
« lité de Commandant, & ordonnons aux seigneurs, aux 
<< juges, aux officiers & aux habitants de toute l'étendue 
« de ce gouverneinent qu'ils aient pareillement à le recon
<< naître en cette qualité, & à lui obéir en tout ce qu'il 
« commandera pour le service de Sa Majefié & pour 
« 1, exécution de nos ordres (*) ( r). n 

Dans cette querelle entre M. de Frontenac & M. Per
rot, les seigneurs de Montréal crurent qu'il était de leur 
devoir de demeurer neutre . Toutefois, comn1e les lettres 
de Commandant donnée au ieur de La Nauguère, an 

(*) La transcription de ces lettres insinuées au greffe de V ille
marie porte pour date le 1 o janvier au lieu du 1 o février) comme on 
le lit dans l'exemplairé des archives du Séminaire. 

( 1) Archives du Sé
minaire àe Villemane, 
JO fév. 1674- Grefte 
de la jufiice de Ville
marie. 

x. 
LE SÉMINAIRE PROTESTE 

CONTRE LA 01\UNA • 

TION DE LA AU

t,UÈRE. 



( 1) Archives du Sé
minaire de Ville marie, 
I o février r G74. 

XI. 
.M. DE FRONTENAC FAIT 

EMPRISONNER LE 

SIEUR DE BRUCY ET 

NOMME UN JUGE POUR 

L'ILE DE MONTRÉAL, 

Xll. 
LE SÉMINAIRE PROTESTE 

CONTRE LA NOJ\IINA· 

TION DE CE JUGE. 

Ille PARTIE. LOUIS XlV. 

leur participation, pouvaient porter atteinte au droit que 
les lettres patentes du Roi de I 644 attribuaient à eux seuls 
de comn1ettre tel capitaine ou Gouverneur particulier 
qu'ils voudraient nom11zer, ils jugèrent que, sans s,oppo
ser à la comn1ission de ce Cotnmandant, il était de la pru
dence de protefier juridiquement qu,elle ne pourrait nuire 
à leurs droits ni tirer à conséquence; ce fut ce qu,ils firent 
devant leur juge, M. d,Ailleboufi, au comtnencement du 
mois de mars de cette n1ême année I674, par rorgane de 
lVI. Migeon de Branssac, leur procureur fiscal ( I ). 

Ils en usèrent de mên1e à régard de leur droit de jus
tice, auquel M. de Frontenac donna aussi quelque atteinte 
dans cette occasion. Après avoir mis M. Perrot en prison, 
il ordonna au nouveau Con1n1andant d,arrêter le sieur de 
Brucy & deux de ses serviteurs, habitants de l,île Perrot, 
où ils faisaient le con1merce avec les sauvages, & de les 
mettre dans les prisons de Villetnarie; ce qui fut exécuté. 
Mais, craignant apparemment que M. d'Ailleboufi ne man
quât de liberté ou de vigueur pour leur faire le procès; 
ou peut-être ne le jugeant pas assez disposé à se confor
mer à tous ses désirs, M. de Frontenac envoya une con1-
n1ission à M. Gilles de Bqisvinet, avocat au parlen1ent de 
Paris, établi par M. Talon juge aux Trois-Rivières, & lui 
donna ordre d,informer dans 1 île de Montréal contre tous 
les coureurs de bois, comn1e aussi d infiruire le procès du 
sieur de Brucy & de ses con1pagnons, & de le juger en 
première infiance. Enfin, le sieur de Boisvinet, outrepas
sant les bornes de sa comn1ission, se n1it à infonner aussi 
contre un habitant de rîle de Montréal, le sieur de Grand
n1aison, au sujet d,une querelle arrivée dans la n1aison de 
ce dernier huit ou neuf mois auparavant, sur laquelle la 
jufiice des seigneurs n,avait reçu aucutie plainte, ni pris 
encore connaissance. 

Le sieur de Boisvinet s,attribuant ainsi le droit de 
connaître des différends des habitants de l'île de Montréal 
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entre eux, M. Dollier adressa sur ce sujet des remon
trances à M. de Frontenac. Il y déclarait que, s,il s était 
abfienu de faire aucune plainte au Gouverneur général & 
au Conseil ouverain, & s,iln,avait point empêché le sieur 
de Boisvinet d,exécuter sa con1niission, c ,était uniquement 
à cause du respeél & de la déférence qu,il avait pour les 
ordres du Gouverneur général, « d,autant plus, ajoutait-il, 
cc que dans la conjonél:ure présente où M. Perrot eil prison
« nier au château de Québec, M. le con1te de Frontenac, 
<l qui se tient sur la n1éfiance, aurait pu penser que les 
cc seigneurs de Montréal, en s ,opposant à cette comn1is
« sion, eussent voulu lui ôter la facilité qu,il cherche pour 
cc faire exécuter les ordres du Roi. C,efi ce qui a en1pêché 
cc les officiers des seigneurs de s,opposer à tout ce que le 
cc sieur de Boisvinet a déjà fait dans leur île, & à ce qu,il 
« pourra y faire, durant le ten1ps de sa con1mission. Ils 
« ont usé de cette modération pour ne donner aucun 
« soupçon sur leur fidélité & leur exaél:itude confiantes à 
« observer le ordres du Roi, comn1e aussi pour rendre 
<< leur cause plus favorable à eux-1nên1es, & plus agréable 
<< à Sa Majeité & au comte de Frontenac, auprès desquels 
<< ils se pourvoient par les présentes, pour le maintien de 
cc leur jufiice ( r). » Cette sage n1odération était la seule (1) Greffe de Ville

ligne de conduite à tenir' pour éviter les conflits auxquels marie, 22 mars I674· 

aurait donné lieu !,autorité absolue que s,attribuait le Gou-
verneur général, accoutumé à dire qu,étant à douze cents 
lie_ues de la Cour, il pouvait faire tout ce qui lui plaisait, 
auf à en répondre au Roi sur sa tête. 

Cependant M. Perrot, étroitement renfenné à Qué
bec, sous la surveillance de quatre gardes et de leur lieu
tenant, dissimula d,abord le déplaisir amer que lui faisait 
éprouver sa prison; &, pour ne pas irriter davantage en
core contre lui !,esprit de M. de Frontenac, répondit 
d,abord à plu ieurs quefiions que lui :firent les commis
saires de Tilly & Dupont, sur les deux griefs dont !,accusait 
le Gouverneur: ses contraventions aux ordonnances tou-

XHI. 
?tl. PERROT EN APPELLE 

AU ROI. JII. DE FRON

TENAC LE LAISSE E~ 

PRISON PRÈS n't: A:'<. 



( 1) Regiil:re des ju · 
gements & délibéra
tions du Conseil de 
Québec, fol. x8g, 
verso, J3 juin r bï41 

& 8 février, fol. 186. 

(2)" Archives de la 
marine. Requête de 
M. Perrot, du 17 aoùt 
1074· . 

(3) Ibid. Regiil:re 
du Conseil souverain, 
x3 juin 1674. 

(4) Ibid.~ 22 oél:o
bre 1674- Remon
trance de M. Perrot. 
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M. DE FRONTENAC CHER

CHE A JUSTIFIER AU

PRÈS DE M. COLBERT 

SES VIOLENCES EN• 

VERS M. PERROT. 

Ille PARTIE. LOUIS XlV. 

chant les coureurs de bois, et l'emprisonnement du sieur 
Bizard ( 1). Mais après la nomination de M. de La N au
guère au comn1anden1ent de l'île de Montréal, étant per
suadé alors que M. de Frontenac avait dessein de lui ôter 
le gouverne1nent de cette île, il cessa de répondre aux 
commissaires & ne voulut plus reconnaître pour ses juges, 
ni le Gouverneur, ni le Conseil souverain. En outre, il 
allégua contre eux plusieurs causes de récusation, savoir, 
que le sieur de Tilly, étant grand oncle de madame de La 
Nauguère, fe~ait contre lui tout ce qui serait en son pou
voir, pour maintenir le mari de cette dame dans le gouver
nement de Montréal; que le sieur Dupont, autre commis
saire, & le refl:e des conseillers en feraient autant : attendu 
que M. de Frontenac s,attribuait le droit de mettre dans le 
Conseil ceux qu,il avait pour agréables; qu,enfin ce Gou
verneur était lui-n1ême son ennen1i déclaré (2), & que, 
pour tous ces motifs, il voulait être jugé par le Roi. En 
conséquence, il demanda aéte de ces causes de récusa
tion, & réitéra plusieurs fois cette den1ande, mais sans 
pouvoir jamais rien obtenir : le Conseil, pour plaire à 
M. de Frontenac, ayant rejeté ces moyens de récusation 
con1me frivoles & inadn1issibles (3). Le Conseil ne fit 
n1ême aucune réponse à ses requêtes multipliées (4), & le 
laissa ainsi dévorer indéfiniment dans cet oubli le chagrin 
de son étroite prison & les ennuis de sa trifl:e solitude, 
depuis le 29 janvier jusque vers la fin de cette année I674· 

Quelque dure que fût cette conduite de M. de Fron
tenac à 1, égard de son prisonnier, il ne laissait pas né an-
1noins, dans ses lettres à la Cour, de se donner à lui
mênle le n1érite dun hon1n1e qui sacrifiait ses intérêts & 
son repos au bien public & à la fidélité envers le Souve
rain. Voici ce qu,il écrivait à Colbert pour jufl:ifier ses 
aétes arbitraires & colorer la longue détention de M. Per
rot : << Je vous ai donné avis, le I 3 février dernier, de 
(( 11étrange insulte que M. Perrot avait faite au lieutenant 
<< de n1es gardes; & que, pour cette injure, & pour la pro-
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« teél:ion ouverte qu,il donnait dans son gouvernement & 
« dans son île aux coureurs de bois, il m'avait obligé de 
<< le faire arrêter prisonnier. rai mis son affaire au Con
<< seil, & nommé des con1n1issaires qui allassent sur les 
<< lieux pour informer de toute chose. Mais, depuis ce 

temps, l,impo sibilité des corr1n1unications pendant l'hi
<< ver ayant empêché les con11nissaires de pouvoir monter 
« à Montréal avant la fin d 1avril, les procédures ont traîné 
<< en longueur; & d,ailleurs les nouveaux incidents que 
<< M. Perrot a fait naître journellement par sa conduite & 
« par celle de ceux qui, de gaieté de cœur, ont voulu se 
« n1ettre dans cette ~ffaire, les ont multipliées presque à 
« l,infini. 

<< Cependant j ai fait poursuivre à outrance les cou
<< reurs de bois qui, par remprisonnement que fai fait 
« faire aussi du sieur de Brucy, principal correspondant 
« de M. Perrot, se trouvant dénués de toute proteél:ion, 
« s,étaient enfuis jusqu,à deux cents lieues au-dessus de 
<< Montréal. Cela n'a pas empêché que je ne les aie 
« fait poursuivre; et après avoir saisi celui qui avait été 
<< rauteur du premier désordre arrivé à Montréal chez le 
« sieur de Carion, & l,avoir fait pendre· par arrêt du Con
<< seil, tous le autres ont été tellement intimidés de cet 
« exemple, qu,ils ont cru n'avoir plus d'autre parti à 
t< prendre que celui de changer de vie & de venir se 
« rendre à ma discrétion, con1me je le leur ai fait propo
« ser. Ils sont venus ainsi au nombre de plus de trente; 
<< & voyant leur sournission & leur repentir, fai cru qu,il 
« ne fallait pas davantage répandre du sang, & que vous 
« ne trouveriez pas 1nauvais que je l,épargnasse, pour le 
<< bien de la colonie, en les condamnant seulement à des 
<< amendes & à prendre de terres pour devenir habitants. 
« Ainsi ce désordre qui était i grand, & auquel on croyait 
« qu,il était presque impo.:~ ible de remédier, a été apaisé 
« quatre ou cinq mois après que M. Perrot & le sieur de 
« Brucy ont été arrêtésc 

<< Je puis vous assurer avèc certitude qu ,il n y a plus 
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« que cinq coureurs de bois dans le Canada, dont même 
<< trois étaient soldats de la garnison de M. Perrot, qui les 
« a laissés & fait déserter; & un autre qui était fermier de 
<< l'habitation qu'il a dans l'île qui porte son non1. Vous 
<< connaîtrez par là si fai eu raison ou non de le retenir_ 
<< prisonnier. Je n'ai pu venir à bout de cette entreprise 
<< sans quelque fermeté, ni sans faire de la dépense; n1ais 
<< je sacrifierai toujours & n1on bien & 1nême ma vie, 
<< quand il sera nécessaire, pour exécuter les ordres de Sa 
<< Majefié & les vôtres. Je dois vous dire que j'ai obliga
<< tion aux soins que le sieur de La Nauguère, que j'ai mis 
<< commandant à Montréal en l'absence de M. Perrot, a 
<< pris & prend tous les jours pour l'observation des ordres 
<< du Roi & des miens, dans un lieu d'où provenait la 
<< source du mal, comn1e aussi au sieur de Verchère, en
<< seigne, qui a fait cette expédition à deux cents lieues de 
« Montréal : s'en étant acquittés l'un & l'autre d'une ma
<< nière qui mérite assurément quelque récompense, lors
« que le Roi voudra songer à ce pays. Cela ne leur a pas 
<< attiré, non plus qu'à n1oi, l'affeélion de bien des gens; 
« mais, quand j'ai entrepris la chose, je m'y suis attendu, 
<< sans crainte de n1'exposer à tout ce qui pourrait en 

(r) Archives de la << arriver, pourvu que j'exécutasse les ordres que vous 
marine. Lettre de << aviez si fort à cœur, dans l'espérance de mériter l'hon
M. de Frontenac à « neur de VOtre proteélion ( I ) . » 
Colbert, 1 674. 

xv. 
M. DE FRONTENAC SOUP

ÇONNÉ DE FAVORISER 

CEUX QUI LUI DON

NAIE T PART A LEURS 

B.Éi\ÉriCFS. 

Ce qui pourrait cependant jeter quelque doute sur la 
pureté d'intention que s'attribue ici M. de Frontenac, 
c'e11 que plusieurs l'accusaient lui-n1ême, comme il a été 
dit, de favoriser aussi les coureurs de bois, &, à cause de 
cela, regardaient l'emprisonnement de MM. Perrot & de 
Brucy, ainsi que leur longue détention à Québec, comme 
un n1oyen en1ployé par lui pour n'avoir plus de concur
rents dans l'île de Montréal, plus favorable qu'aucun autre 
poste au commerce avec les sauvages. Il eil: certain, du 
1noins, qu'ayant sous la main le Conseil de Québec; tenant 
en prison M. Perrot & M. de Brucy; ayant placé à Ville-
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marie un Comn1andant de son choix, M. de La Nauguère, 
qu,il pouvait révoquer à volonté, aussi bien que le juge 
qu,il y avait établi; M. de Frontenac était le n1aître absolu 
dans l,île de Montréal, & pouvait, sans rencontrer d,oppo
sition, accorder sa proteétion aux marchands disposés à le 
servir, & molefier impunément tous ceux qui se seraient 
opposés à ses entreprises. Plusieurs parmi ces derniers, 
M. de Brucy ( I) entre autres, alléguaient contre lui des 
faits les plus étranges, qu,on pourrait, à cause même de 
leur circonftances révoltantes, suspecter d,exagération; 
n1.ais le trait suivant, qui efi incontefiable dans tous ses 
détails, montre la partialité de M. de Frontenac envers les 
n1archands, qui, disait-on, le mettaient en part des béné
fices de leurs entreprises con1n1erciales, & sa dureté en
vers les colons qui ne lui plaisaient pas. 

M. d'Urfé, étant descendu à Québec, se trouvait chez 
M. de Frontenac, lorsque celui-ci reçut une dépêche que 
Barrois, son ecrétaire, lui envoyait de Villemarie où il 
était alors. C'était un long récit de propos injurieux à 
M. de Frontenac lui-même, que l\1n de ses marchands 
affidés, chez lequel logeait Barrois, assurait calotnnieuse
nlent avoir été tenus par M. d,Urfé, & dont ce secrétaire 
avait dressé, sans autre examen ni perquisition, un procès
verbal de trois pages, qu,il envoyait à son maître. L ,ayant 
ouvert, M. de Frontenac dit, en se tournant vers 
M. d,Urfé: « Voilà, monsieur, de plaisants discours que 
vous tenez de n1oi; >) & se mit à en lire tout haut trois ou 
quatre lignes. M. d,Urfé, étrangement surpri qu,on lui 
attribuât de tels propos, dont il n'avait jan1ais eu la pensée, 
le supplia de lui faire justice de calomnies si noire , lors
que, à Villetnarie, où il devait monter sous peu, il se serait 
informé de la vérité. Il lui demanda infian1ment de lui lire 
le refie de cette pièce; tnais, voyant que M. de Frontenac 
s,y refusait, il le conjura de la porter au moins à Ville
marie, afin qu,il pût reconnaître par lui même la fausseté 
de ces accu ation . Quelque temps après, M. de Frontenac 

( 1) Regiilre des ju
gements du Conseil 
souverain, 20 août 

1674· 

XVI. 
LES VIOLENCES DE M. 

DE FRONTENAC CON

TRE III, D'uRFÉ AUTO· 

RISENT CES SOUP

ÇONS. 



• 

( 1 ) Mémoire de 
M. d'Urfé à Colbert. 
Lettres de M. Tronson 
au Canada, t. I. 

XVII. 
M. DE FRONTENAC AU

TORr - E LES SAUVAGES 

A PORTER DES J.I

QUFURS DANS LEURS 

BOURGS. 

III 6 PARTIE. LOUIS XIV. 

étant monté en effet à Villemarie, M. d,Urfé le pria çl1é
claircir cette affaire; & con1me le Gouverneur disait qu'il 
avait oublié le procès·verbal & n'y ongeait plus, 1 autre 
lui représenta que cette pièce, étant écrite, pourrait lui faire 
tort un jour, & qu'il voulût bien prendre des information , 
au moins sur les cho es qu il lui en avait lues à lui-mên1e. 
<( Il le refusa sechement, rapporte M. d'Urfé, n1e disant 
« que son secrétaire, qui était aussi homme d'honneur que 
« n1oi, avait bien ce qu'il faisait. Et ur ce que je le 
<< priais d'agréer au moins que 1 on fît venir le marchand 
<< qui avait rapporté ce di cours à son secrétaire, il se 
cc mit en colère, n1e di ant que je n,allais chez lui que 
cc pour Jlinsulter. Enfin, prenant sa canne, il me con
<< dui it hors de sa chambre, pour ne pa dire qu'il m,en 
cc fit ortir : criant tout haut, sur les degrés, que je 
(( n ,avais que faire de revenir chez lui pour rinsulter de 
<< la sorte; mc traitant d\u1e 1nanière i désobligeante & 
« i rude, que la entinelle qui était auprè dit en uite 
« à plu 'ieurs que M. de Frontenac rn ,avait chassé de a 
cc n1aison (I). » Ce n1archand, ainsi que le rapporte 
M. d'Urfé, faisait les affaire de M. de Frontenac à Ville
marie : ce qui signifie apparen1n1ent qu'il lui faisait part 
de se bénéfices; & ce fut sans doute pour ne pa le voir 
convaincu de faux témoignage que M. de Frontenac, 
pres ·épar M. d'Urfé de le faire con1paraître, en vint contre 
lui aux éclats violents qu on vient de rapporter. 

De cette n1anière si étrange de terminer les différends 
entre le particulier , comme aussi de tout ce qui a été dit 
sur radminifiration de la juftice dans l'affaire de M. Per
rot, on peut se former une idée des dé ordre qui devaient 
régner alors dans la colonie. Il faut joindre encore à cela 
les excès occa ionnés chaque jour par la liberté que M. de 
Frontenac donnait aux 1narchand de vendre des liqueurs 
fortes aux auvage , & à ceux-ci d'en en1porter publique
lnent, pour faire dan leurs propres villages le même 
trafic. C'efi ce qu il nous fait connaître lui-mên1e dans plu-
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sieur ordonnances rendue l,année 1674. Dan l,une, qui 
efi du 12 février, il nous apprend que des habitants des 
Troi -Rivières, de Batiscan, de Chan1plain & d,autres 
lieux, abu ant de 1\nclination que le sauvages avaient 
pour reau-de- ie, recevaient d,eux à vil prix, en échange 
des boissons, le vêtements, les couverture , le fusil , le 
plomb & la poudre que ces sauvages venaient d,acheter à 
crédit; & qu,ainsi, étant dépouillés de tout, il se trouvaient 
hors d,état d,aller à la chasse, & par là de payer leurs 
dettes, à leur pro1 re détriment & à celui de leurs créan
cier ( 1). Dans une autre ordonnance qu,il rendit à Ville
n1arie, dès les premiers jour du mois d'août de cette 
année I 674, u de plaintes nous ont été faites, dit-il, sur les 
<< violences que le habitant de la Chine, & ceux des 
« autre habitations avancées, circonvoi ines de l'île de 
<< Montréal, con1n1ettent contre les sauvages, pour e faire 
<< payer de eaux-de-vie, de bois ons & de autres n1ar
<< chandi e qu ils leur vendent à crédit. Pareillement, on 

efi plaint à nous de rabus que font les sauvages de ce 
<< eaux-de-vie, qu'ils portent le long de la rivière de Hu
<< rons & dans d,autres endroits, où il établi . ent des 
<< cabarets & y attendent les chasseurs, avec lesquels il 
cc traitent de ce boissons pour de. cafiors qu'ils tran;:,
cc portent en uite chez les étrangers. Pour ren1édier à ces 
u désordres, nou défendons à tous les Françai de faire 
<< aucune violence aux sauvage , sou prétexte de se faire 
<< payer d,eux; & nous voulon qu,ils s adressent à M. de 
<< La Nauguère, Commandant de Montréal_, qui tern1inera 
<< leurs contefiations sur -le-champ. Nou défendons' pa
<< reille1nent aux Françai de vendre à crédit aux sauvages 
<< ni eau-de-vie, ni autres boi sons, pour être tran por
u tée hors des habitations Françai es, comn1e au i de 
cc recevoir pour payement de celles qu,ils leur vendront 

comptant, d,autre pelleterie que des cafiors. Enfin nous 
« défendons aux auvages de faire des cabarets ur les 
<< bords du fleuve Saint-Laurent, & voulon qu'ils portent 
<< leur eau-de-vie dans leur villages) sans en faire aucun 

( r) ArchlYes du 
Conseil souverain, 12 

février r 674· Ordon
nance de M. de Fron
tenac. 



(1) Archives du Sé
mmalrede Villemarie. 
Ordonnance de M. de 
Frontenac, 4 août 
1674. 

(2) Ibid. Arrêts di
vers sur les boissons. 
Arrêt du Conseil de 
1675. 

XVIII. 
.M. DE FRONTENAC DÉ

FEND AUX MISSIOI\

NA!RES DE SORTIR 

DE LEURS MISSIONS 

SANS PASSE-PORTS. 

(3) Archtves de la 
marine, vol. Canada, 
t. II, de 1670 à r676. 
Lettre du 5 juin 1 6;2. 

(4) Archives de la 
manne, lettre de M. 
de Frontenac, 2 no
vembre 1672. 
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« commerce dans la route, sous peine d'être pillés ( I ). >> 

Malgré la grande liberté donnée ainsi aux colons, il efi 
certain qu'un assez bon nombre rétendait encore au delà 
de cette ordonnance. Car, l'année suivante, le Conseil sou
verain condamna une troupe de traiteurs à des an1endes, 
pour avoir. vendu de reau-de-vie aux sauvages, contraire
ment à ce qui avait été prescrit. Il ajouta que, s'ils étaient 
insolvables, on les tiendrait un n1ois en prison, & que, pen
dant la dernière quinzaine, ils seraient exposés sur un 
cheval de bois, une heure chaque jour, à la vue du public, 
avec un écriteau attaché sur eux, portant ces mots : Pour 
avoir traité de l'eau-de-vie aux sauvages (2 ). 

Nous ne devons pas oublier de signaler ici une n1e
sure des plus étranges, prise par M. de Frontenac, qu'on 
ne peut guère expliquer qu'en supposant qu'il voulut 
dérober aux Missionnaires, par le moyen que nous allons 
dire, la connaissance d'une partie des excès auxquels pou
vaient se porter les marchands, qui jouissaient de la liberté 
d'aller trafiquer chez les nations sauvages. En I 672, le 
Roi lui ayant écrit de détourner prudemment les colons 
de repasser en France, & s'en étant rapporté à sa sagesse 
pour leur accorder cette permission (3), il prit de là occa
sion dJ exiger que les Jésuites & les autres Missionnaires 
reçussent de lui des passe-ports, non-seulement pour aller 
en France, n1ais simplement pour aller de Québec ou de 
Villemarie dans leurs propres missions. « Les Jésuites, 
« écrivait-il à Colbert le 2 novembre de la même année, 
« avaient coutume de passer & de repasser dans ces dif
« férents pays sans prendre aucuns passe-ports ni congés. 
<< J'ai fait conna_ître adroitement & civilen1ent au Père 
<< supérieur que cela n'était pas dans l'ordre, & qu,ils de
<< v aient être les premiers à donner 1, exemple de la sou
<< mission & de l'obéissance. Je crois que vous a pp rou
« verez que j'en aie usé de la sorte, & qu'il efi bon que 
<< ces Religieux ne s'attribuent pas des priviléges particu
<< liers (4). >> Mais il n'osa pas faire connaître il ce n1inifire 
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une autre mesure bien plus criante encore, à laquelle il 
obligeait les Missionnaires avec la plus inflexible rigueur. 
C était d,exiger qu'ils prissent de lui des passe-ports toutes 
les fois qu,ils avaient à sortir du lieu particulier de leur 
résidence pour aller dans un autre village voisin, afin d,y 
exercer quelque fonétion que ce fût de leur mini tère. 
« En sorte, écrivait M. d,Urfé, que de !{enté, où efi notre 
<< résidence, nous n, oserions pas aller au village le plus 
<< proche de nous, non pas 1nême pour y secourir un 
<< Français, ou pour y assifier un pauvre sauvage agoni
<< sant, y baptiser un enfant qui se n1eurt, san en avoir 
<< reçu auparavant la permission de Québec, c 'eil-à-dire, 
<< sans avoir fait trois cents lieues au milieu de beaucoup 
« de périls & avec de grands frais, que nous ne som1nes 
« nullement en état de soutenir ( r ) . n 

Rien n,affligeait plus vivement ce Missionnaire que 
de voir son zèle ainsi enchaîné par le caprice d,un hon1n1e 
infatué de la prétendue souveraineté qu,il S

1attribuait dans 
le pays; & ron con1prendra quelle vive douleur il devait 
éprouver de cette défense, si l,on considère la pureté des 
motifs qui l'avaient attiré auprès des Iroquois, & les rudes 
privations auxquelles il se condan1nait pour procurer le 
salut de ces infidèles. « Je tâchai, dit- il, en partant de 
<< France_, il y a six ans, pour suivre le n1ouvement de Dieu, 
<< qui m,appelait aux Missions sauvages, de n,avoir point 
<< d,autre vue que celle de la gloire de Dieu & du service 
cc du Roi. Je me suis exposé à des fatigues incroyables, à 
<< une privation si grande de toute choses, que fai passé 
<< quatre années entières dans nos Missions sans y avoir 
« mangé que du pain) ni bu d,autre boi son que de reau; 
<< en un mot, je n,ai point épargné mes travaux, mes 
<< sueurs, & même 1na vie, que je puis dire avoir exposée 
cc cent fois dans nos Missions. rai donc bien droit de me 
<< plaindre, & en toute jufiice, de la rigueur avec laquelle 
<< M. de Frontenac exige que nous prenions des passe
<< ports po\.:!-r aller adminifirer les sacren1ents hors de 

( r) Mémolrc de M. 
d'Urfé à Colbert, t. I 
des Lettres de M. 
Tronson. 

XIX. 

COMBIEN CETTE DÉ~ 

FENSE TYRANNIQUE 

AFFLIGE LES M!ESION

NAIRES. 



( 1 ) Mémoire de 
M. d'Urfé à Colbert, 
t. I des Lettres de 
M, Tronson. 

xx. 
DURETÉ DE 111, DE FRON· 

494 Ille PARTIE. LOUIS XIV. 

<< notre propre résidence. Les malades n1eurent ainsi 
<< abandonnés, & les peuples perdent toute confiance, 
<< S

7imaginant qu'on n7a pas de charité pour eux. Quel 
<< moyen, dans cet état de choses, d7encourager les Fran
<< çais, de convertir les sauvages & d7affetl:ionner les Mis
<< sionnaires, à qui on ne laisse plus la liberté de S7appli
<< quer à leurs en1plois ( I) '? n On ne comprend donc pas 
quel n1otif avait pu inspirer à M. de Frontenac une dé
fense si étrange, si dure & même si impie, à moins de 
rattribuer à quelque désir secret de retenir ainsi les Mis
sionnaires dans leurs résidences, afin de leur ôter par ce 
moyen la connaissance du trafic que ses protégés allaient 
faire dans les autres villages des sauvages, au mépris des 
ordonnances du Roi. 

Ce fut apparemment pour ce mên1e n1otif que, par 
TENAC ENVERS )f, b d ' ' " 1 '1 f & d 
n'uRFÉ. LETTREs nEs un a us e pouvoir non moins revo tant, 1 re usa_, , e 
MISSIONNAIRES 

VERTES. 

ou- vive voix & par écrit, à M. d'Urfé la pern1ission de con
duire à sa Mission de Kenté un domeHique qu'il avait 

( 2) Mémoire de 
M. d'Urfé à Colbert. 

arpené de France, dont les services lui étaient nécessaires; 
& com1ne sans doute il représentait à M. de Frontenac la 
dureté d'un tel refus, ce dernier en vint jusqu7à le mena-
ce~ plusieurs fois de le faire mettre en prison. Cette me
nace peut donner une idée des emportements & des vio
lences étranges auxquels les Missionnaires étaient exposés 
& des variations du caratl:ère de M. de Frontenac, qui 
d7abord avait témoigné pour M. d'Urfé beaucoup de con
sidération & mên1e une amitié spéciale. Mais, ce qu'on a 
de la honte à écrire, ce Gouverneur, par une politique 
aussi injufie que basse & déloyale, s'arrogeait le droit, au 
n1épris de la liberté publique, d'arrêter & d'ouvrir toutes 
les lettres que les Missionnaires écrivaient en France, & 
celles qu'on leur adressait à eux-mêmes (2), dans la crainte 
sans doute d'y voir sa conduite blâmée ou signalée à la 
Cour. 



SERMON DE M. DE FÉNELON. 1674. 495 

CHAPITRE IV 

M. DE FRONTENAC, ' PERSUADÉ PAR LA SALLE 

QUE M. DE FÉNELON AVAIT BLAMÉ EN CHAIRE LES CORVÉE.' 

IMPOSÉES POUR KATARAKOUI, 

S
1
EFFORCE DE LE POURSUIVRE DEVANT LE CONSEIL 

ET, · coNTRE LES LOIS DE L
1
ÉTAT, 

MOLESTE ENCORE LE SÉMINAIRE DE VILLEMARIE 

ET M. DE BERNIÈR~. 

Nous avons rapporté que, dans la querelle survenue 
entre M. de Frontenac & le Gouverneur de Montréal, le 

én1inaire de Villemarie crut devoir demeurer neutre; 
M. de Fénelon cependant n,imita pas en cela ses confrères. 
Il eut le tort d,épouser le parti de M. Perrot, du moins de 
ne pas dissimuler ses sentitnents pour ce dernier, lorsque 
la prudence aurait dû lui faire garder cette sage réserve, 
surtout à Villemarie. Depuis que M. de La Nauguère oc
cupait la place de Commandant & M. de Boisvinet celle 
de juge, on peut dire que M. de Frontenac régnait ouve
rainement par eux dans cette ville, où il avait d'ailleurs 
des flatteurs dévoués, qui, pour lui faire la cour, épiaient 
la conduite de tous ceux qu,ils soupçonnaient lui être con
traires. Celui à l,égard duquel M. de Fénelon aurait dû 
principalerpent s ,observer, était sans contredit M. La 
Salle, qui avait déclaré ouvertement qu,on eût à e n1éfier 
de lui, parce qu,étant à M. de Frontenac, il ne n1anque
rait pas de l\nforn1er de tout ce qui pourrait intéresser sa 
personne ( I ). Ce fut lui, en effet, qui acheva d,irriter res
prit du Gouverneur contre M. de Fénelon, & us cita la 
tempête violente qui obligea ce dernier à quitter le éini
naire & même le Canada, comme nous allons le raconter. 

I. 
.M. DE FÉNELON ÉPOUSE 

LE PARTI DE M. PER

ROT. 

( r) Archives de la 
marine, I 6 mai 1 67 4· 
Déclaration de M. 
Remy. 
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Cette affaire eut un grand retentissement dans la colonie 
& à la Cour, & les récits inexaéls qu,on en a donnés 
nous 1nettent dans la nécessité d 1en exposer ici toutes les 
circonfiances. 

Selon l,usage du Séminaire de Villemarie, M. Dollier, 
POSE SON SERMO DE 
pIQUEs, sANs LE dès le commencement de l,année, avait assigné à ses con-
MONTRER A sEs coN- frères les jours où chacun d,eux aurait à prêcher dans la 

FRÈRES. chapelle de l,Hôtel-Dieu, qui tenait lieu encore al or 
d,église paroissiale; & M. de Fénelon fut désjgné pour le 
jour de Pâques suivant. Con1n1e il désirait de soigner par
ticulièrement ce sermon à cause de la solennité, il s,en 
occupa de bonne heure; &, avant de partir pour Québec 
&vec M. Perrotl co1n1ne nous l,avons raconté, il en avait 

(r) Archives de la choisi le texte & formé la division ( r ). Il composa !,exorde 
marine, rS mai 1674· dans ce voyage même, & enfin le corps du discours dans 
Déclaration de M. v 

Pc:rrot, curé. son séjour à Québec. Les impressions de mécontentement 
an1er que lui causèrent alors les procédés de M. de Fron
tenac, firent sans doute naître dans son esprit la pensée 
de plusieurs des détails pratiques qu ,il exposa dans sa 

( 2) Ibid., 2 mai seconde partie ( 2) , dont nous parlerons bientôt; & elles 
1674 • Déposition de l'affeélèrent si vivement, qu,elles ne lui laissèrent pas assez 
M. Jacques Le Ber. 

de liberté d,esprit pour juger que ces détails pourraient 
être pris par quelques-uns en n1auvaise part) ni même 
pour douter si_, avant de prêcher son sermon, il n,était pas 
de la prudence de le con1muniquer à quelqu,un de ses 
confrères. Il efi certain que S

1il eût pris ce dernier parti) 
on lui aurait conseillé) eu égard aux circonfiances) de 
supprimer ces détails) à cause des préventions bien c~n-

(3) Ibid., Déclara· 
tion de M. cavelier, nues de quelques-uns (3), qui devaient se trouver à 1 office 
r6 mai 1674· dans cette solennité. 

III. 
D1VJSION ET DÉTAILS DU 

SERMON DE )1[, DE 

FÉNELON, 

Le jour de Pâques étant donc venu) il y eut) selon 
l,usage) une grande affluence à la Messe solennelle) & 
parmi les assiil:ants) au non1bre de près de six cents) se 
trouvaient M. La Salle & le sieur Jean-Baptifie Mont
gaudon de Bellefontaine, brigadier des gardes de M. de 



ERMON DE M. DE FÉNELON. 1674. 497 Frontenac ( 1 ). M. Dollier étant alors n1alade & alité à l,Hôtel-Dieu, par suite de sa chute dan les glaces, M. Perrot, curé de la paroisse, chanta la Grand Messe, & eut pour ses assifiants M. Cavelier ( 2), frère de M. La Salle, M. Séguenot, déjà nomn1é, & M. Remy, qui fit les fonélions de sous-diacre. Après PÉvangile, ~1. de Fénelon monta en chaire, &, prenant pour texte ces paroles de !,Évangile de saint Jean : Fen'une_, pourquoi pleurezvous (3)? annonça qu,il parlerait de la double nécessité & de mourir avec Jésus-Ch ri fi, & de ressusciter avec lui : ce qui fut la matière des deux points de son discours. Dans le premier, il dit que la mort du Sauveur devait détruire en nous les vices de trois vies essentielles à 1 homme, selon saint Thon1as, & corron1pues par le péché : la vie végétative, la vie sensitive, & la vie raisonnable; & dans le ·second, que Pesprit de la résurreélion de Jésus·Chrifi devait réformer & rétablir en nous ces troi vies. Dan ce dernier point, il fit un tableau des divers états de la vie des chrétien. , & entra dans le détail des dispositions que cette vie nouvelle doit produire dans les personnes de chaque condition. Parlant enfin de ceux qui sont revêtus de 1 autorité temporelle, il dit : que le magifirat, animé de Pesprit de Jé us-Chrifi ressuscité, avait autant d'exaélitude à punir les fautes con1n1i es contre le service du Prince, que de facilité à pardonner celles qui attaquaient sa propre personne (4); qu,il était plein de re peél pour les n1inifires de 1 autel, & ne les n1altraitait point lorsque, pour s ,acquitter de leur devoir, ils tâchaient de réconcilier les enne1nis & d,établir la paix partout (5); qu il ne se faisait pas des créatures qui le louassent, & n,opprimait pas, sous des prétextes spécieux, les personnes revêtues aussi de l'autorité, & qui, servant le mên1e Prince, s,opposaient à ses entrepri es; qu ,il fai ait servir on pouvoir à lnaintenir l'autorité du Monarque, & non à son propre avantage; que, regardant les sujets comme ses enfants & les traitant en père, il se contentait des gratifications qu,il recevait du Prince, sans troubler le con1merce du pays, ni sans TOME III. 

3 2 

( 1) Archives de la 
marine, 2 mai l(i7+· 
Déclaration du sieur 
de Bellefontaine. 

( 2) Ibid., 2 mai 
1674. Déclaration du 
sieur La Salle. 16 mai 
1674. Déclaration de 
M. Cavelier. 16 mai 
1674· Déclaratiùn de 
M. Séguenot. Décla
ration de M. Remy. 

( 3) Ibid., 7 mai 
1674· Déclaration de M. Picoté de Belefl:re. 
Déclaration de Jean
Baptifl:e Migcon de 
Branssa<:. 

(4)lbid,z mai 1674. Déclaration du sieur 
La Salle. 

(5) Archives de la 
marine, 16 mai 1674. 
Declaration de M. 
Remy. 



( r ) Archives de la 
marine, 2 mai 1674. 
Déclaration du sieur 
La Salle. 7 mai 1 674· 
Déclaration de M. Mi
gcon. 

IV. 
Il!. LA SALLE IMPROUVE 
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n1altraitcr ceux qui ne le mettaient pas en part de leurs 
bénéfices; qu,enfin il ne vexait point les peuples par des 
corvées extraordinaires & injufies, pour ses propres inté
rêts, en interposant le nom du Monarque, qui n,entendait 
pas qu'on les molefiât de la sorte ( I). 

Le prédicateur étant entré dans beaucoup d autres 
PUBLIQUEMENT CE d 1 SER~loN ET ExcrTE détails sur les divers états e a société, personne n

1
aurait 

LEs AUDITEURs A s'v remarqué ce qu,il dit ici des homn1es confiitués en places, 
RENDRE ATTEr TIFS. • 11 1 -\ d 1 ' Il. f"' h s1 on n ent pas été ans a c1rconuance ac euse où sc 
( 2) Ibid., 16 mai 

1674· Déclaration de 
M. Séguenot. 
(3 ) Ibid., 2 mai 1674. 

Déposition de M. Le 
Ber. 

trouvait alors le pays ( 2 ) , ou même si tout autre prêtre du 
Séminaire que M. de Fénelon eût prêché ce même dis
cours (3). Mais con1n1e on savait qu,il avait pris le parti 
de M. Perrot, Gouverneur de Villen1arie, & que lui-même 
était tombé dans la disgrâce de M. de Frontenac, ces dé-
tails pouvaient, dans sa bouche, être pris pour une censure 
de la conduite de ce dernier; & ce qui devait donner lieu 
à cette interprétation, c'eft l'esclandre que se permit à 

(4) Ibid., r6 mai cette occasion M. La Salle (4). Placé jusqu,à ce mon1ent 
1674, Déclaration de vers la porte de l'église & derrière tou ' les autres audi-
M. Ségucnot. v 

· teurs, qui lui ôtaient ainsi la vue de la chaire, il se leva de 
son siége lorsqu'il entendit ces détails, comme pour s,y 

(5) Ibid., 2 mai rendre plus attentif (5), & parut en être tout én1u de co-
167'~' déposition de 1ère. Puis, J. etant les yeux sur les personnes les plus con
La Salle. 

sidéra bles de rauditoire, il se mit a les avertir par ses 

lG) Archives de la 
marine, 1 5 mai 1074. 
Déclaration de M. 
Perrot. 

(7) Archives de la 
marine, 16 mai r674· 
Déclaration de M. 
Remy. 

regards & par ses gefies de prendre bien garde à ce que 
le prédicateur disait, le condamnant lui-mê1ne par on 
maintien & anilnant les autres à en faire autant (6), con1n1e 
S1il eût voulu n1endier leurs télnoigrJ.ages pour sen servir 
ensuite contre lui ( 7). Après avoir ainsi regardé de côté & 
d,autre, il se tourna enfin vers l'officiant, assis dans le 
sanél:uaire, en faisant devant lui les n1êmes gefies d Ïlnpro
bation; & celui-ci, affligé de la liberté qu,il se donnait, 
haussa les épaules en le regardant, comme pour lui té-
moigner sa peine de ce qu,il voulait qu,on appliquâ(à 
M. de Frontenac ce que le prédicateur disait en général 

(~)Ibid.) 15 mai. Dé-
'laratwn deM.Perrot. qu,un homme chrétien ne faisait pas (8) . Ces mouvement 
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d,improbation & toute ~ette scène indécente, dont le pré
dicateur était tout à la fois fobjet & le témoin, purent bien 
faire sur lui quelque impression pénible; du n1oins le bri
gadier des gardes de M. de Frontenac assura que M. de 
Fénelon avait changé de couleur en exposant ces dé
tails ( 1 ). Mais ce qui efi assuré, c,efi que La Salle obtint 
tout le succès qu,il s'était promis; car si plusieurs des as
sifiants ne firent aucune réflexion particulière à ces paroles 
du prédicateur, d'autres, en plus grand non1bre, jugèrent 
qu,elles étaient une allusion aux corvées & aux charrois 
ordonnés aux habitants fannée précédente par M. de 
Frontenac, pour bâtir son Fort de Katarakoui (*) (2). 

La Messe étant terminée, M. le Curé (3), en rentrant 
dans la sacriftie, rencontra M. de Fénelon, qui allait à son 
confessionnal, & ne put s'en1pêcher de lui dire, avant 
1nême d avoir quitté sa chasuble : « En vérité, n1onsieur, 
« vous ête entré dans des détails qui 1n'ont fait bien de 
« la peine (4). » Les autres officiers de l'autel étaient tous 
affeél:és de la même façon_, & M. Cavelier, l'un d'eux, se 
rendit immédiatement à l'Hôtel-Dieu pour rendre co1npte 
de cette scène à M. Dollier (5). Celui-ci craignit à son tour 
qu'on n,appliquât la fin du ermon aux corvée ordon
nées par M. de Frontenac 1 année précédente; & voulant 
prévenir les suites de cette affaire, il envoya a us itôt M. Ca
velier chez M. Le Ber, pour dire à celui-ci & à M. La 
Salle que la Communauté du Sén1inaire était entière
ment étrangère à ce sermon; qu,elle n'en avait eu aucune 
communication avant que M. de Fénelon le prèchât, & 
qu'il les priait den assurer M. de La Nauguère, pour qu'il 
pût informer lui-n1ê1ne M. de Frontenac de la vérité (6). 

_ (*) Demers, commandé apparemment pour ces corvées, & qui 
ne pouvait oublier le traitement injufic & cruel que lui avait fait 
subir le sieur de La Frédière, DemersJ entendant quelqu'un improuver 
ce discours, comme dirigé contre M. de Frontenac, répondit qu'au 
contraire c'était un bon sermon (7). 

(1) Archives de la 
marine, 16 mai 1674. 
Déposition de Belle
fontaine. 

(2) Ibid., 16 mai 
1674. Déclaration de 
M. Séguenot. I 5 mai. 
Déclaration de M. 
Dolli.;r. 7 mai. Décla
ration de M. Migeon 
de Branssac. 

V. 
111ESSIEURS DU SÉ~HNAIRE 

BLAIIIENT !If, DE FÉ • 

NELON COJ\Il\IE AYANT 

AIANQUÉ DE PRUDENCE 

DMfS SON SERliiON, 

(3) Archives de la 
marine, 15 mai 1674-
Déclaration de M. 
Perrot. 

(4) Ibid., 2 mai 
167+ Déclaration de 
M. Le Ber. 

(S )Ibid., 2 mai.Dé
c!aration de M. Le 
Ber. 

(G) Ibid.) 2 mai. 
Déclaration de La 
Salle. 

(7) Ibid., rS mai, 
Déclaration de Claude 
Bracour. 



( J) Ar chi v es de la 
marine, 2 mai 1674· 
Déclaration de La 
Salle. Déclaraticn de 
M. de La Nauguère. 

VI. 
M. DE FÉNELON PRO

TESTE QU'IL N'A POINT 

VOULU FAIRE ALLU

SION A lii. DE FRON

TENAC. 

(2) Archives de la 
marine, 2 mai 1674· 
Déclaration de La 
Salle. 

(3) Archives de la 
marine, 1S mai . Dé
claration de M. Perrot. 

( 4) Ibid. 1 2 mai. 
Déclaration de La 
Salle. 
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Mais pour donner là-dessus au Co1nmandant une certi
tude plus entière encore, M. Dollier, quoique alité, résolut 
de se lever & de se transporter chez lui. Informé de cette 
résolution, M. de La Nauguère s,efforça de le prévenir & 
entra d,abord au Séminaire, où il trouva M. Dollier, qui 
s,y était déjà rendu. Là, ils eurent une longue conversa
tion, pendant laquelle M. Dollier lui témoigna le déplaisir 
que tout le Séminaire avait de ce sermon, rassurant qu,au
cun des autres messieurs n,y avait contribué en rien, & 
que tant qu,il serait Supérieur, M. de Fénelon ne prêche
rait plus à Villemarie ( r ). Enfin, l,après-n1idi, s,étant fait 
acco1npagner de M. Souart, il alla trouver M. de La Nau
guère & lui réitéra encore ce désaveu. 

Le mê1ne jour, il alla aussi à la salle où les prêtres 
du Séminaire prenaient d,ordinaire leur récréation, & tira 
à part M. de Fénelon pour lui faire connaître le tort qu'il 
avait eu en parlant ainsi dans ces circonfiances. L-'autre 
protefia, foi d,hon1me d 1honneur & de prêtre, qu,il n,avait 
pas eu intention de faire allusion à M. de Frontenac (2), 
& donna aussi les mêmes assurances à d,autres de ses 
confrères; ajoutant qu,il avait voulu parler à tous ceux 
qui étaient revêtus de rautorité dans le pays, con1me aux 
seigneurs de Montréal, à M. de La Nauguère, à M. Perrot, 
Gouverneur, aussi bien qu,aux autres; & que si le Gou
verneur général eût été présent à son sermon, il n,aurait 
pas laissé d,entrer dans les mên1es détails, la chose étant 
énoncée en général & très-bonne en soi (3); & qu,enfin 
ceux qui appliquaient à M. de Frontenac ce qu,il avait dit 
dans son sern1on, lui faisaient plus d'injure que lui, qui 
n,avait parlé que d'une manière générale (4) . Après des 
assurances si formelles données à ses confrères dans l'in
timité, on ne peut pas douter que telle n,ait été rintention 
réelle de M. de Fénelon. Mais ces assurances mêmes 
montrent 1nanifefien1ent que, malgré son zèle, son parfait 
détachement, son esprit de pauvreté & de sacrifice, & 
toutes les autres vertus qu,on admirait en lui, M. de Fé-
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nelon manquait d'une autre qualité non n1oins essentielle 
à un Missionnaire : la prudence, qui dirige l'exercice du 
zèle & lui fait prendre les sages tempéraments que les cir
confiances peuvent exiger. 

Les Prêtres du Séminaire, présun1ant que M. La 
Salle, pour n1ériter de plus en plus les bonnes grâces de 
M. de Frontenac, lui raconterait à sa façon ce qui venait 
d avoir lieu, & que ce même sern1on ferait ainsi le voyage 
de Québec, craignirent que, par défaut de mémoire, il n'eût 
recours à ses amis pour le reproduire, ou qu,ayant lui
lnême beaucoup d esprit, il ne suppléât indiscrète1nent 
à ce qu'il aurait pu oublier & n'attribuât au prédicateur 
des expressions dont il ne se serait pas servi. Ils jugèrent 
donc à propos d'en signer l'original, que M. de Fénelon 
leur présenta volontiers ( I ) , & écrivirent in1médiatement 
à M. de Frontenac pour désavouer le sermon, comme 
celui-ci nou l'apprend lui-mên1e. « Messieurs du Sémi
<< naire, mandait-il à Colbert, se crurent obligés de m'en 
<< écrire en corps, pour n1'en faire des excuses, avant que 
<< fen eusse eu aucun avis (z). » 

Mais, indépendamn1ent de ce sermon, M. de Fénelon 
se porta à une dén1arche non moins contraire à la pru
denee, & qui acheva d'irriter contre lui M. de Frontenac. 
Madame Perret, jugeant bien que l'affaire de on mari 
serait portée à la Cour, désirait de lui procurer des moyens 
de jufiification, en tirant des habitants de l'île des certifi
cats qui lui fussent favorables. M. de La Motte, Comman
dant à Villemarie à l'arrivée de M. Perret, en avait déjà 
usé de la sorte pour lui-mên1e, avant de retourner en 
France, & s'était servi pour cela du syndic de Villen1arie, 
qui était allé demander lui-même leur signature aux habi
tants (3). Si Madame Perret 'adressa à son tour au syn
dic, qui était alors Louis Chevalier, on doit penser qu'il 
s'y refu a, par la crainte d'encourir 1 indignation de M. de 
Frcr:tcr:ac. J:u n:o:ns cfi-il certain que cette dan1e ayant 

VII. 
MESSIEURS DU SÉMINAIRE 

SIGNENT LE MANU~

CRIT DU SERMON ET 

ÉCRIVENT A M. DE 

FRONTENAC. 

( 1) Arc hi v es de la 
Marine, 16 mai 1674· 
Déclaration de M. 
Remy. 

(2 ) Archives de la 
marine. Lettre de 
M. de Frontenac, 14 
nov. 1674. 

VIII. 
M. DE FÉNELO~ DEMAN

DE AUX COLONS LEURS 

SIGNATURES EN FA

VEUR DE M. PERROT. 

(3) Archives de la 
marine . Déposition de 
Louis Chevalier, syn
dic, 4 mai 1 G74· 



(1) Archives de la 
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de Frontenac à Col
bert, 14 nov. If:Ï79 · 

(z) Ibid. Déposition 
de Louis Chevalier, 
4 mai 1674. 

(3) Archives de la ma
rine, 1 S mai 1674. Dé
clarations de MM. de 
Hautmesnil, Zacharie 
Du Puis. 7 mai. Décla
rations de M. de Be
lcfire, de Jean Four
nier, de René Culle
ricr. 

IX. 
M. DE FRONTENAC EXIGE 

QUE M. DE FÉNELON 

QUITTE L A COMMU 

NAUTÉ DU SÉMIN AIRE. 
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eu recours à M. d1Ailleboufi, juge de Villemarie, celui-ci 
lui refusa son minifière ( I) pour ce motif. Elle s'adressa 
enfin à M. de Fénelon, qui voulut bien lui rendre ce ser
vice. Il alla dans la plupart des maisons de l,île de Mont
réal, accompagné de M. Pierre de Répentigny de Fran
cheville, diacre, étudiant au Séminaire de Québec, de 
M. Alexandre de Saint-Jean, & de Denis Sabourin, servi
teur de M. Perrot, Gouverneur, & proposa aux chefs des 
familles, de la part de madame Perrot, de signer un cer
tificat portant simplement qu,ils n,avaient aucun sujet de 
plainte à faire contre son mari. Touchés de la désolation 
de cette dame, la plupart signèrent volontiers ce certifi
cat, pour apporter quelque soulagement à sa douleur; & 
dans la semaine de Quasimodo, lorsque Louis Chevalier 
le signa, ce certificat était déjà revêtu de soixante-quinze 
ou soixante-seize signatures ( 2). Il semble même qu ,il fut 
souscrit par les plus honorables du pays, puisque, parmi 
les souscripteurs, se trouvaient entre autres M. Zacharie 
Du Puis_, sieur de Verdun, major de 1 1Île de Montréal, 
M. Philippe de Hautmesnil, M. Pierre Picotté de Be
lefire (3). 

Comme on s,y était attendu, M. La Salle ne man
qua pas d,informer M. de Frontenac & du sermon & des 
déclarations demandées aux habitants; & ce Gouverneur, 
se laissant aller à un désir étrange de vengeance contre 
M. de Fénelon, prit, pour le poursuivre, des mesures si vio
lentes, & même si contraires à sa propre réputation, que 
la publicité & l'éclat qu,il donna à cette affaire firent juger 
qu'il était réellement coupable des vexations qu,il accusait 
M. de Fénelon de lui avoir imputées dans son discours. 
D,abord, le 23 avril, il écrivit à la Con1munauté du Sémi
naire de le renvoyer·de la maison, comme étant un sujet 
faélieux, & demanda de plus que chacun de ses confrères 
répondît à une suite de quefiions, proposées dans un !né
moire qu,il leur envoya par son secrétaire. Cet ordre, de 
la part d,un 1nagiftrat séculier, de renvoyer du Sén1inaire 
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M. de Fénelon sans aucune forn1e de juil:ice, avant qu,il 
eût été convaincu & jugé coupable de rébellion, était non
seulement injuil:e, mais encore direétement contraire aux 
dispositions formelles des lois de !,Église & même de 
rÉtat, ainsi que nous le dirons bientôt. Cependant, comn1e 
les Prêtres de Saint-Sulpice ne sont point un Ordre reli
gieux, & n,ont d~ailleurs aucun lien de conscience qui les 
tienne attachés à leur corps, chacun pouvant le quitter 
licitement quand bon lui setnble, M. de Fénelon crut que, 
pour ne pas compron1ettre ses confrères, il devait, dans ce 
cas, user de son droit en se séparant d,eux, sans recon
naître pour cela aucune juridiél:ion dans M. de Frontenac 
sur les personnes ecclésiail:iques. Ses confrères furent tous 
aussi du même avis. Il sortit donc de la maison & se retira 
à la Chine pour adminiil:rer les acren1ents aux habitants 
de ce quartier, ce qui lui fit prendre alors le titre de curé 
du haut de rîle de Montréal, & le fait compter avec raison 
parmi les pren1iers curés de la Chine ( I ). 

Quant aux aveux que M. de Frontenac voulait tirer de 
chacun des membres du Sétninaire, pour savoir s ,il pour
rait le condamner par leurs propres témoignages, tous se 
refusèrent à les donner, tant M. Dollier, leur Supérieur, 
que les autres, & avec raison. La detnande qu,illeur fai
sait de répondre aux queil:ion de son mén1oire contre 
M. de Fénelon, blessait en effet la délicatesse & !,honnê
teté naturelles, qui ne pern1cttent pas à un juge de con
traindre des frère à déposer contre leur frère, ni un père 
contre on fils. Elle était d,ailleurs une violation ouverte 
des lois alors suivies dans le royaume : M. de Frontenac 
accusait M. de Fénelon du crime de rébellion & de pro
vocation à la sédition, & les lois défendaient aux magis
trats & aux juges laïques de citer devant eux un prêtre en 
n1atière crin1inelle, avant que son Évêque l,eût jugé cou
pable, con1me au si de citer d,autres membres du clergé 
pour inil:ruire la cause du prévenu. Aussi, lorsque le Roi 
eut été inforn1é de toute cette affaire, il ne put s,cn1pêchcr, 

(1) Archives de la 
Chine. Mémoire de 
M. Remy. 

x. 
LE SÉ~1INAIRE SE RE

FUSE A DÉPOSER DANS 

L'AFFAIRE DE M. DE 

FÉNELON. 



( 1) Archives de la 
marine. Regiftre des 
dépêches, 1674-167 5, 
fol 11. 

( 2) Discipline de 
l'Église, par Thomas
sin, t. ITI, part. IV, 

!iv. m, chapitre 92, 
p. 410, etc: 

( 3 ) Mémoires du 
Clergé, t. VI, p. ~. 
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pour ces deux motifs, d 1improuver la conduite de M. de 
Frontenac ( r ). On sait en effet que, dès les premiers temps 
du chrifiianisme, les Évêques avaient été les juges naturels 
de leur clergé, & que cet usage, confirn1é d'abord par les 
empereurs chrétiens, était entré ensuite dans le droit pu
blic de toutes les nations catholiques en Angleterre, en 
Allemagne, en Espagne, en Italie (2) & ailleurs. Les rois 
de Fr'ance, en particulier, avaient fait une n1ultitude d,or
donnances & même inséré les canons de !,Église à leurs 
propres lois_, comme on le voit par leurs capitulaires, afin 
d,en1pêcher plus efficacement les juges laïques d,informer 
contre les clercs, avant qu ,ils eussent été jugés & renvoyés 
au bras séculier par leurs Évêques (3). Louis XIV avait 
lui-même récemment pressé !,observation de toutes ces 
défenses,spécialement par Particle I 2 de sa Déclaration de 
I 65 7, conçue en ces tennes : « Nous défendons à nos 
« Cours de parlen1ent & à tous autres juges de prendre 
<< connaissance des accusations intentées contre les Ecclé
« siaftiques, tant séculiers que réguliers, confiitués dans 
« les Ordres de prêtre, diacre, sous-diacre, ou qui sont 
<< pourvus de bénéfices, ou qui auront fait vœu de re-

( 4) Ibid., 
p. 216. 

VI, « ligion (4) ('*). >> 

( ~) Mémoires du 
Clergé, t. VII, p. 46::. 

(G) Ibid., t. VII, 
p. 4(>3, 4G+ 

(*) Au refie, ce privilége des Ecclésiaftiques d'être jugés par leurs 
Pairs, n'était pas particulier au clergé. La noblesse avait aussi une 
semblable prérogative; & pareillement les Présidents & les Conseillers 
aux Parlements ne pouvaient être jugés, en causes capitales, que par 
les Parlements mêmes, les Chambres assemblées. C'eft que, pour 
rendre plus auguftes ces compagnies, qui décidaient des intérêts 
temporels & de la vie des hommes, on avait pensé qu'il était conve
nable qu'un juge inférieur en puissance ne connût pas de l'honneur 
& de la vie de son supérieur, à qui il devait lui-même rendre compte 
de ses aél:ions (5); & il n'était pas moins important d 'observer aussi 
cet ordre, pour rendre plus vénérable le corps du clergé, chargé des 
intérêts éternels des hommes. Aussi, lorsque le juge ecclésiaftique 
envoyait un clerc au bras séculier, pour être puni corporellement, il 
le faisait d 'abord dégrader, pour donner par là aux juges laïques toute 
liberté de toucher à sa personne~ après l'avoir ainsi en quelque sorte 
rendu profane (6). 
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Se fondant donc sur la législation civile d,alors & sur 
celle de l'Église) les prêtres du Sén1inaire de Villemarie 
exposèrent) dans leur réponse à M. de Frontenac) le 27 
avril) les jufles motifs de leur refus; & dans une lettre 
qu,ils y joignirent) ils ajoutaient : « Nous espérons que 
« Sa Majeflé) quand elle aura été informée de tous nos 
<< procédés) qui ont toujours eu pour fin le respeél: & 
(( robéissance que nous devons à sa personne & à la vôtre) 
« prononcera en notre faveur. Nous n,espérons pas aussi) 
« Monsieur) un jugement n1oins favorable de votre jus
« tice) quand nous vous aurons représenté par cet écrit) 
« les raisons qui nous mettent dans !,impuissance de vous 
« donner les réponses que vous demandez. Nous doutons 
« mên1e si vous & la Cour) qui doit être informée de tout) 
<< approuveriez que nous fussions les premiers à con
« damner un prêtre qui depuis tant d,années a été notre 
« confrère) jusqu à ce jour où vous nous avez ordonné 
« de nous défaire de lui ( r ). n 

M. de Frontenac) qui d,abord S 1était déclaré juge dans 
cette affaire criminelle) quoiqu,il en fût lui-même partie) 
se voyant ainsi récusé par le Séminaire) s ,adressa alors 
au Conseil souverain) dont il était néaon1oins président; 
&) nonobflant les défenses faites par les lois civiles en pa
reil cas (z)) cita) devant cette con1pagnie séculière) M. de 
Fénelon) quoique prêtre) en se portant lui-même cette fois 
pour accusateur. Le Conseil entra dans ses vues & nomma) 
pour faire les infonnations à Villemarie) le deux commis
saires déjà chargés de procéder contre M. Perrot) les 
sieurs de Tilly & Dupont) qui se rendirent dans cette ville. 
Le 2 mai) ils citèrent plusieurs laïques) pour répondre 
tant sur la matière du sern1on du jour de Pâques) que sur 
les signatures demandées aux habitants en faveur de 
M. Perrot) & continuèrent leur interrogatoire les jours 
suivants (3). Pendant qu,on faisait ce informations) M. de 
Frontenac craignit sans doute que La Salle) ainsi que le 
brigadier de ses gardes & quelques autre flatteur ) éga-
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lement désireux de lui plaire, n'attribuassent à M. de Fé
nélon des choses qu'il n'avait point dites en chaire, & 
ne fussent accusés ensuite d'avoir porté faux témoignage 
contre lui. Il voulut donc recourir à un moyen de con
viél:ion plus assuré : ce fut d'exiger qu'on lui envoyât le 
sern1on original de 1\1. de Fénelon, qu il savait avoir été 
déjà signé & certifié par plusieurs de ses confrères, ou au 
n1oins une copie de son manuscrit conforme à l'original, 
ce que pourtant il ne put obtenir (*). 

(*) Le 4 mai il écrivit à la communauté du Séminaire, pour lui 
faire cette demande ( I ). Toutefois, jugeant bien que les motifs du 
refus déjà fait par le Séminaire, de répondre à ses quefiions sur le 
même discours, l'empêcheraient de livrer le. discours lui-même, il en 
fit faire la den:ande par M. de Bernière, qui, étant grand-vicaire, tenait 
la place de l'Evêque absent, & était, par les canons & les lois civiles, 
le juge naturel du Clergé du Canada. M. de Bernière, sans accéder 
aux désirs de M. de Frontenac, qui n'avait pas droit de lui donner 
des ordres en cette matière, ni sans vouloir non plus le choquer, 
écrivit aux messieurs du Séminaire, le lendemain 5 de mai; mais en 
se contentant d'exprimer dans sa lettre la demande que leur faisait 
M. de Frontenac d'avoir une copie du sermon. Ces messieurs n'en 
avaient en leur possession aucun exemplaire; ils s'assemblèrent le 
12 & écrivirent à M. de Fénelon, pour lui demander son manuscrit, 
a6n, disaient-ils, de satisfaire M. de Bernière. M. de Fénelon, infor
mé des intentions de M. de Bernière & de celles de ses confrères, 
refusa de le livrer & ripondit par écrit qu'il n'était pas obligé de 
communiquer le manuscrit d'un sermon prêché en présence de toute 
la paroisse, & qu'on pouvait interroger ses auditeurs; ajoutant que 
s'il était innocent, on n'avait rien à lui demander, & que s'il était 
cou pa ble, ce qu'il niait fortement, on n'avai c pas droit de l'obliger de 
travailler lui-même à sa propre condamnation (2). Il paraît qu'en 
agissant ainsi de concert avec M. de Fénelon, M. de Bernière & le 
Séminaire de Villemarie voulurent colorer le refus, qu'en conscience, 
ils étaient obligés de faire à M. de Frontenac. Ils n'auraient pu, sans 
enfreindre les canons, fournir à ce magifirat laïque des pièces contre 
un Ecclésiafiique, accusé en matière criminelle, telle que la rébellion, 
avant que son supérieur l'eût jugé lui-même; & M. de Fénelon de 
son côté ne pouvait non plus livrer son sermon, pour infiruire une 
telle cause. Cette réponse du Séminaire & celle de M. de Fénelon, 
quoique fondées sur des motifs si légitimes, offensèrent cependant 
M. de Frontenac; il se plaignit que M. Dollier & sa communauté 
eussent fait demander ce sermon seulement par grimace (3). 
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Ce Gouverneur se montrait bien ignorant des lois de 
PÉglise & même de celles de l'État, en pr~tendant que le 
Séminaire & M. de Fénelon pussent en conscience, dans 
la matière dont il s'agissait, reconnaître la juridiétion qu ,il 
s'attribuait, au mépris des ordonnances royales. Dans 
1 édit du mois de décembre r6o6, Henri IV s'était exprimé 
en ces termes : « Les Ecclésiaftiques conftitués dans les 
<c Ordres, étant prévenus de crimes, dont la connaissance 
<c doit appartenir aux juges d'Église, ne pourront s'exemp
« ter de leur juridiétion pour quelque cause que ce soit; 
<c & nous faisons à cet effet inhibition à nos juges d'en 
« prendre aucune connaissance, encore que lesdits accu
« sés & prévenus le voulussent consentir ( r ). >> C efi que 
le privilége de n'être jugé que par ses Pairs étant accordé 
au corps du clergé, les particuliers de ce corps n,avaient 
pas le droit d,y renoncer, ainsi que 1 avaient déclaré le 
Pape Innocent III & divers conciles (2); de même que les 
Présidents & le Conseillers aux Parlements ne pouvaient 
déroger à leur privilége de n'être jugés que par les Parle
ments n1êmes (3). Bien plus, si un Ecclésiafiique eût fait 
erment de se soumettre à un juge séculier, ce serment, 

contraire aux canons, aurait été de nul effet & n,aurait pu 
être accompli sans critne (4). Aussi les conciles frappaient
il d'excommunication tous les clercs qui se présenteraient 
volontairement devant un juge séculier, pour témoigner, 
ou pour être jugés en matiere criminelle (*); & par là 

(71') Entre autres Conciles on peut citer ceux de Pont-:Audemer, 
en 1279; de Rouen, en 1299; de Château-Gontier, en r336; de 
Poitiers, en r367; de Langres, en 1404; ceux de Rouen, en r58r j 
de Reims, de Tours & de Bordeaux en r 583; celui de Toulouse, 
en r 590. Cette peine d'excommunication, qui empêchait les Ecclé
siafiiques d'exercer aucune d~ leurs fonél:ions, avait été infligée, dès 
les premiers temps, à ceux d'entre eux, qui recouraient ainsi aux 
juges laïques, puisque le troisième Concile de Carthage, en 397, les 
condamne à perdre leur office, quand même la sentence de ces juges, 
en matière criminelle, aurait été rendue en leur faveur ( 5); peine 
confirmée en 789 par le premier capitulaire de Charlemagne, qui 
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les rendaient-ils inhabiles à exercer licitement aucune de 
leurs fonél:ions. 

Cependant, M. de Frontenac, mieux informé sans 
doute, sembla se désiiter de sa prétention, &, le r 2 mai, 
écrivit aux Prêtres du Séminaire pour les engager, non 
plus à comparaître en juitice, mais simple1nent à ré
pondre, sous seing-privé, à diverses queitions sur les
quelles il voulait être éclairci, leur promettant dans sa 
lettre de ne point leur demander juridiquement les ré
ponses qu,ils auraient faites de cette sorte (1) . Sur une 
pron1esse si expresse, ils crurent pouvoir satisfaire sa cu
riosité personnelle, & donnèrent chacun leur déclaration 
par écrit. Elles se réduisaient à dire que M. La Salle, par 
la scène scandaleuse du jour de Pâques, dont on avait 
beaucoup parlé à Villemarie, était le n1oteur de tous ces 
démêlés, & que sans lui personne n,aurait fait de remarque 
sur le sermon prêché ce jour-là; que, bien qu,il n,y eût 
rien dans ce discours de blâmable en soi, néann1oins le 
Prêtres du Séminaire n,avaient pu s,en1pêcher de craindre, 
après les éclats étranges de M. La Salle, que quelques-un 
ne vissent dans les corvées blâmées par le prédicateur, 
une allusion · aux charrois & aux canots pour le voyage de 
l(atarakoui exigés des habitants, qui en a-v aient fait de 
murn1ures; qu~à la vérité, il n,y avait rien dans ce di cour 
qui tendît à exciter quelque sédition; n1ai que dans la 
conjonélure présente, il leur avait paru fort déplacé (2). 

M. d,Urfé, con1111e proche parent de M. de Fénelon, 
ne fut point sollicité à donner aussi sa déclaration. Mais 
cette parenté même le rendit participant de la disgrâce de 
rautre, & fut, de la part de M . de Frontenac, le prétexte 
d,une injuite & violente persécution, qu,on aurait de la 

(3) Mémoires du avait inséré le canpn de Carthage à ses propres ordonnances , pour en 
Clergé, t. VI, p. 186. faire une loi de l'Etat (3 ). 
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peine à croire) si M. d Urfé n en avait exposé lui-mên1e le 
détail dans un mén1oire adressé à Colbert) qui le lui avait 
demandé. (( L'esprit de M. de Frontenac) dit-il) était extrê
« men1ent aigri contre M. l'abbé de Fénelon. Il l,avait 
« exilé de Québec) fait renvoyer du Séminaire de Mont
« réal) & décrié dans tout le pays) le faisant passer) par 
« ses discours & par ses lettres) pour un homme de cabale, 
« de sédition & de n1onopole. Enfin, ill,avait réduit à une 
<< e~trémité si grande) qu~à peine M. de Fénelon pouvait
« il trouver un seul habitant dans toute l'île qui voulût 
« lui donner le couvert) attendu 1 animosité de M. de 
« Frontenac contre lui. Comme M. l~abbé de Fénelon cft 
« n1on proche parent) & le seul que j eusse dans le pays, 
« favais tous les sujets du monde de croire que M. de 
« Frontenac ne trouverait pas mauvais que je le secou
« russe dans l~état de désolation o'ù il était. Je m,y trouvais 
« engagé, non-seulement par les liens de la nature & du 
« sang) mais encore par une liaison de grâce, plus sainte 
<< & plus forte) qui nous avait associés aux n1êmes emplois 
« & fait presque travailler ensemble, soit dans nos Mis
« sions aux Iroquois) soit au Sén1inaire de Villemarie. Il 
« n,y avait personne qui ne fût persuadé dans le pays que 
<< je ne pouvais me dispenser d,agir de la sorte; M. le 
« comte de Frontenac lui-même ne désavouera point qu,il 
« ne me l'ait témoigné plusieurs fois. Néanmoins) soit que 
« ce qu,il m,en avait dit ne fût que par con1plin1ent) soit 
« que depuis ce ten1ps-là il ait eu de nouvelles vues pour 
« parler d,une autre sorte) il a voulu me faire un crime 
« des devoirs que la piété & la charité m,engageaient à 
« rendre à un parent abandonné; & il en a pris sujet de 
« me traiter d,une manière qui a surpris tous ceux qui en 
« ont connu le détail. La première occasion) où il n1e fit 
« paraître on ressentin1ent) dès le commencement de 
« cette querelle, fut dans une visite que je crus devoir lui 
« faire pour tâcher de calrrer son esprit contre M. l'abbé 
« de Fénelon. Comme je savais que ce grand feu n,avait 
« été excité que par de faux rapports, je m'imaginais qu'il 
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« aurait peut-être en n1oi quelque confiance; & qu~en lui 
« parlant avec ouverture de cœur & sincérité, pour lui 
« expliquer la vérité des faits dont il se plaignait, je 
<< pourrais gagner quelque chose sur son esprit & t'adoucir. 

« Dans cette croyance, j'entrepris de descendre à 
« Québec avec deux hom1nes pour m~y conduire en canot, 
« & y étant arrivé, rallai chez M. le comte de Frontenac 
« pour lui rendre mes devoirs & lui présenter une lettre 
« dont M. Jlabbé de Fénelon m~avait chargé. Mais après 
(( qu~il en eut fait la leél:ure, je fus fort surpris de ren
(( tendre me dire froidement que, s~il n~avait pour moi 
« quelque considération, il me ferait arrêter prisonnier, 
({ pour lui avoir apporté cette lettre, & ferait arrêter aussi 
« les deux garçons qui m~avaient servi dans ce voyage. 
<< J~avoue que je fus fort étonné de ce compliment auquel 
« j'étais loin de rn' attendre; je ne fis néanmoins paraître 
« aucune émotion, & me tenant toujours dans les bornes 
« de la modération que je devais, je me contentai de lui 
« dire qu'à la vérité il pouvait nous arrêter, s ~ille voulait, 
<< mais que pour moi, je ne me reconnaissais point cou
« pable de quoi que ce fût) ne pouvant m~imaginer de 
« l~être, pour avoir rendu une lettre dont on ne rn avait 
« point fait voir le contenu; & que_, quant à mes deux 
cc garçons, je ne voyais point qu,ils eussent fait d'autre 
« crime que de m~avoir conduit & servi dans ce voyage. 
« Sur quoi il se contenta de me dire que, s ,il ne les faisait 
« pas arrêter sur l~heure, je lui en devais !~obligation; 
cc mais qu~il voulait que je lui en répondisse jusqu'à ce 
« qu'ils fussent remontés à Montréal; & ils n'y furent pas 
« plu tôt arrivés qu on les arrêta par son ordre. Cet af
« front m'a été très·-sensible, puisqu,apre les plaintes que 
<< ces garçons ont faites partout) d'avoir été traités de la 
« sorte à mon sujet, & qu'après la connaissance publique 
cc que la seule cause de ce châtiment était de m'avoir 
« rendu service) je me vis réduit à la nécessité de ne pou
« voir presque plus trouver de valets dans le pays : per-
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<< sonne ne voulant avoir affaire à M. le comte de Fron- ( 1) Mémoire de 

« tenac, ni s'exposer à toutes les suites que l,on a SU). et de M. d'Urfé à Colbert. 
Lettres de M. Tron-

« Craindre quand On lui déplaît ( I) . » , son, t. I. 

Cependant le Conseil souverain, voulant à tout prix 
satisfaire M. de Frontenac, assigna M. Dollier, con1n1c 
Supérieur du Séminaire, à con1paraître à Québec, &, pour 
y réussir sûrement, le menaça en cas de refus, de faire 
saisir le temporel de sa communauté. Si le Conseil eût 
été en droit de le citer pour une affaire de cette nature, 
il aurait usé sans doute d'une bien grande rigueur en 
obligeant à un voyage de cent vingt lieues un hon1n1e 
d,une faiblesse extrên1e, & de la vie duquel les médecins 
désespéraient alors. Mais dans la matière en queition, 
cette injonél:ion était illégitime, & la menace de saisir son 
temporel une injuitice criante. Néanmoins, M. Dollier 
crut devoir céder, pour prévenir des éclats scandaleux; 
& étant heureusement arrivé à Québec, il alla prendre 
son logement au Séminaire de cette ville. Là, comme les 
accidents causés par son état de faiblesse devenaient 
toujours plus fréquents & plus graves, il écrivit à MM. du 
Conseil de vouloir bien le dispenser de se transporter à la 
salle d,audience, ajoutant qu\1 espérait qu'en sa qualité 
d,infirme_, de prêtre & de Supérieur du Séminaire, le Con
seil lui ferait la grâce de lui envoyer des commissaire 
pour !,entendre dans sa chambre, au Séminàire de cette 
ville où il était logé. Sans se montrer touché de ces raisons, 
le Conseil lui accorda seulement un sursis & nomn1a les 
ieurs de Tilly & Dupont pour Jlinterroger, en l,obligeant 

toujours à se tran porter devant eux, au jour, à l,heure & 
au lieu qu,ils lui assigneraient. Cette ordonnance rendue 
au non1 du Conseil fut signée par M. de Frontenac seul, 
ce qui peut donner à penser qu,elle était plus !,ouvrage de 
ce Gouverneur que celui des conseillers, les infl:rument 
de sa colère. Au refie, l,ordre donné à M. DoŒer de faire 
ainsi le voyage de Québec, n'était qu'une vexation, in pi
rée par la vengeance_, puisqu'on savait fort bien qu'ayant 

XVII. 
M. DOLLIER, QUOIQUE 

MALADE, EST ASSIGNÉ 

A PARAITRE llEVANT 

LE CO SEIL. 



• 

XVIII. 
LE CONSEIL DÉFEND A 

M. DE DERNIÈRE DE 

CONNAITRE DE L'AF

FAIRE DE M. DE FÉ

NELON. 

(1) Archives de la 
marine,2gaoùt r674· 

Sr2 Ille PARTIE. LOUIS XIV. 

été alité à rhôpitalla matinée du jour de Pâques, il n~avait 
point été présent au sennon, & par conséquent n,avait 
rien à dire là-dessus. 

Mais C
1était surtout M. de Fénelon que le Gouverneur 

général avait résolu d,humilier; & pour cela, après !,avoir 
fait assigner à comparaître, il voulut qu,avant le jour de 
!,assignation, le Conseil déclarât abusif & de nul effet l,ap-
pel que M. de Fénelon avait interjeté à M. de Bernière, 
grand vicaire, déjà saisi de !,affaire en qualité d,official. 
Nous n,entrerons pas ici dans le détail des aél:es qu,on fit 
alors, tant pour contefl:er à M. de Bernière sa juridiél:ion 
sur les Ecclésiafiiques du pays, que pour robliger à prendre, 
dans les séances, une autre place que celle que le Roi lui 
avait assignée. Nous dirons seulement que, malgré les 
Bulles données par le Saint-Siége à M. de Laval, malgré 
les lettres patentes du Roi en forme de déclaration, & ses 
lettres de cachet, qui ordonnaient aux magifirats de main
tenir ce Prélat dans la pleine jonélion de sa charge, soit 
comn1e honoré du carac1ère épiscopal, soit comn1e vicaire 
apojlolique; qu,enfin, malgré la création faite par M. de 
Laval d,une officialité dont M. de Lauzon-Charny avait 
exercé publiquement & paisiblement les pouvoirs en Ca
nada : le Conseil défendit néanmoins à M. de Bernière de 
s,ingérer dans !,affaire de M. de Fénelon & de recevoir à 
!,avenir aucune requête semblable ( I ). Il fonda son arrêt 
sur deux propositions bien étranges : la première, que 
!,affaire de M. de Fénelon appartenait à !,espèce de cas 
privilégiés, dont les n1agifirats s'attribuaient seuls la con-

( 2) Mémoires du naissance, & cette supposition était fausse (2); la deuxième, 
Clergé. Énumération 
des c~s dits privilé- que M. de Laval n,avait pas le pouvoir de faire en Canada 
giés. toutes les fonél:ions épiscopales, ni d,y avoir un official (3), 

(3) Archives de la · ~ · · ' 1 ~ · ~ A · 1 1 R · t 
marine. Lettre de M. Ce qu1 etalt COntra1re a a vente. USSl, orsque e 01 eu 
de Frontenac à Col- appris les détails de cette affaire, il ne put s ,empêcher de 
bert. 1 4 novembre blâmer la conduite du Conseil & celle de M. de Fron-
1674. 

tenac. << Je dois vous dire, écrivait-il à ce dernier, le 
(( 22 avril de rannée suivante, qu,il fallait ren1ettre rabbé 
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« de Fénelon entre les mains de son évêque ou du grand 
« vicaire, pour le punir par les peines ecclésiafiiques ( I ) . n 

C,était en effet ce que prescrivait la jurisprudence en usage 
alors dans le royaume, ainsi qu,on ra vu; & pour la faire 
observer plus exaétement, nos Rois avaient même infligé 
des peines ten1porelles aux juges laïques qui y donneraient 
quelque atteinte (*). Mais les men1bres du Conseil, qui, 
dans ce temps, étaient nomn1és par faveur, sans avoir 
préludé à 11exercice de leur charge par rétude du droit, & 
M. de Frontenac, de son côté, étaient dans cette erreur 
que tous les colons, sans exception, fussent leurs juili
ciables (2) . 

(*) Par leurs capitulaires, nos anciens rois condamnaient à dix 
livres pesant d'or tout magifirat qui J au lieu de renvoyer un clerc 
à son Évêque, entreprendrait lui-même de le juger (3). Cette législa
tion n'était pas particulière à la France :l'empereur Frédéric II avait 
condamné à perdre sa caus·e tout particulier qui attirerait un clerc 
devant un tribunal laïque) pour quelque cause criminelle ou civile 
que ce fût; et le juge devait perdre sa place: disposition gui fu~ con
firmée à Constance, par le Concile général (4). De son côté, l'Eglise 
avait infligé des peines canoniques aux juges laïques) qui feraient 
comparaître des clercs devant•eux, & même la plus gran.de de toutes 
les peines, l'excommunication. C'efi ce qu'on voit par le Concile de 
Mâcon, en 585 (5); par le pape Alexandre III; dans le troisième 
Concile de Latran; par les Conciles de Bourges) en 1274; d'Angers, 
en 1279; par ceux d'Avignon) en 1281 & 1326; ceux de Rouen, 
en 1299 & 1 58 I; celui de Narbonne) en I 6og. EnfinJ le premier 
capitulaire de Charlemagne) de l'année 769, déclare que le juge tombé 
dans ce délit, d,emeurera dans l'excommunication, jusqu'à ce qu'il 
ait satisfait à l'Eglise, ainsi outragée par la violation de ses droits (6). 
De là, l'usage observé en France, qu'aussitôt que les officiers du Roi 
avaient fait arrêter un clercJ ils le renvoyaient promptement à h con
ciergerie de l'Évêque, de peur de tomber eux-mêmes dans l'excom
munication) en le retenant dans leurs prisons (7). 
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( 1) Archives de la 
marine. Regifire des 
dépêche~ r674-167S, 
fol. 1 r. 

(2) Archives de la 
marine. Lettre du 
14 novembre 1674· 

( 3) Mémoires du 
clergé, t. VI, p. 192. 

Capitulaires, liv. v. 

(4) Thomassin. Dis
cipline de l'Église, 
t. III, p. 408, no 1 o. 

( 5 ) Mémoires du 
clergé, t. VI, p. 1 7· 

(b) Ibid., p. 17, 
183. Thomassin.t.III, 
p. 410J 406 , 1101 

rer Capitulaire, art. 1-;. 

( 7 ) Mémoires du 
clergé, t. VI, p. 38. 
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M. DE FÉNELON SE REND 

AU CONSEIL POUR 
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CHAPITRE V 

M. DE FÉNELON PROTESTE CONTRE SES JUGES, 

QUI OBLIGENT M. DE FRONTENAC A RENVOYER L AFFAIRE 

AU ROI. AUSSI BIEN QUE CELLE DE M. PERROT , 

CONCLUSION ET MESURES PRISES A CETTE OCCASION 

POUR CONTENIR M. DE FRONTENAC 

DANS LE DEVOIR. 

Cité à paraître devant le Conseil, M. de Fénelon se 
mit en chemin, & comme il avait été expulsé du Sén1i-

PROTESTER CONTRE 

DE naire de Villen1arie par M. de Frontenac, il ne voulut pas, L'INCO~IPÉTENCE 

SE:) JUGES. 

( r) Regi!! re des ju
gements dù Conseil 
souverain, 2 I août 

J674' p. 194· 

( 2 ) Mémoires du 
clergé, t. VI, P• 45. 

en arrivant à Québec, aller prendre son logement au Sé
n1inaire de cette ville, par la crainte d~indisposer aussi le 
Gouverneur contre les Prêtres de cette maison. Il se logea 
donc à la Brasserie, d~où il se rendit à !~audience, le 
mardi 2 I du mois d~ août. Sa conduite devant le Conseil a 
été assez mal interprétée par quelques écrivains modernes, 
qui en ont pris occasion de le blân1er sans connaissance 
de cause; & c~ efi ce qui nous oblige d~ entrer ici dan 
quelque détails. Le Conseil, présidé ce jour-là par M. de 
Frontenac, se corn posait des conseillers de Tilly, d,Arnours_. 
Dupont, de Peyras, de Vitré, & du subititut du procureur 
général ( r). Contraint n1algré lui de paraître ainsi devant 
un tribunal laïque, M. de Fénelon aurait encouru les 
peines portées par l,Église, s\1 n~y fût venu pour protefier 
contre ! ~incompétence de ses juges (2) . C,était ce qu,or
donnaient les canons, & ce que recomn1andaient les juris-
consultes séculiers, qui en faisaient même un devoir aux 

·clercs en pareille rencontre (*). Cette protefiation obligée 

(*) On peut citer entre autres jurisconsultes, AufrériusJ président 
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& nécessaire devait consifier pour M. de Fénelon à désa
vouer la juridiétion que le Conseil prétendait exercer sur 
lui, & à la désavouer non-seulen1ent de parole, mais en
core d aétion. Il aurait été censé la reconnaître, s ,il eût 
livré le n1anuscrit de son sermon aux juges, & même sim
plen1ent s il eût paru devant eux dans rattitude où devait 
être un clerc prévenu de crimes & cité légitimement. Il 
faut savoir en effet que, par respeét pour l~ordre ecclésias
tique, les Rois de France avaient accord~ à tous les clercs, 
cités pour donner devant les juges laïques des éclaircisse
ments sur des affaires particulières, le privilége de ré
pondre assis & couverts; & l,on ne pouvait obliger a 
répondre debout & tête nue que ceùx qui, après le juge
ment préalable de l,affaire par leur Évêque, avaient été 
renvoyés par lui au bras séculier pour être punis. 

Voulant donc protefier contre la juridiétion du Conseil, 
dès son entrée dans la salle, M. de Fénelon s'approcha 
d,un siége, con1me pour s,asseoir. M. de Frontenac, qui 
comprit les conséquences de cette aétion significative, prit 
aussitôt la parole, & lui dit qu,il devait refier debout pour 
entendre dans cette pofiure ce que le Conseil avait à lui 
demander; & de son côté, M. de Fénelon, s'asseyant, lui 
répondit qu,il ne voulait pas déroger aux priviléges que 
les Rois donnaient aux Ecclésiafl:iques de parler assis & 
couverts. «Oui, répliqua M. de Frontenac, aux Ecclésias
« tiques 1nandés pour donner des éclaircissements, n1ais 
« non à ceux qui ont cités pour les crimes dont on les 
« accuse. n C,était précisétnent le cas dont les lois civiles 
& canoniques défendaient aux juges séculiers de prendre 
connaissance; aussi, pour protefier tout de nouveau, M. de 
Fénelon, qui s'était déjà couvert, enfonça alors son cha-

au parlement de Toulouse, qui déclare que, dans ce cas, le clerc est 
obligé de protester: Clericus, si cogatur adforzun laïci, debet pro
testari ( r ). 

IL 
M. DE FÉNELON PRO

TE5TE D'ACTIONS EN 

s'ASSEYANT ET EN SE 

COUVRA T LA TÊTE, 

ET RENOUVELLE SES 

PROTESTATIONS. 

( I ) Mémoires du 
clergé, t. VI, p. 4'· 
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21 août 1674, fo
]io 194. 
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peau sur la tète & se mit à se pron1ener dans la salle. 
Jusque-là sa conduite n,aurait rien eu que de légitin1e, 
mais à l'insulte que venait de lui faire M. de Frontenac en 
le qualifiant de criminel, il répliqua, n1al à propos, que 
son prétendu crin1e n,était que dans la tête du Gouver
neur. Ce mot irrita M. de Frontenac, qui lui reprocha de 
manquer au respeél: dû à sa personne pendant qu il était 
ainsi à la tête du Conseil; & M. de Fénelon, ren1ettant son 
chapeau qu'il avait ôté & l'enfonçant de nouveau, repartit 
que le Gouverneur à son tour, en le citant ainsi devant 
cette Cour, n'aurait pas dû n1anquer au respeél: qu'il lui 
devait à lui-même, à cause de son caraél:ère. Enfin, il 
refusa de nouveau de prendre l'attitude des criminels & 
s'assit, rnalgré une ordonnance que le Conseil venait de 
rendre immédiate1nent, ce qui obligea M. de Frontenac à 
lui dire : « qu'il n'avait qu'à sortir, s'il ne voulait pas 
« prendre l'attitude ordonnée. n 

M. de Fénelon, se levant alors, demanda si cet ordre 
lui était donné par le Conseil, & M. de Frontenac ayant 
répondu que le Conseil parlait par sa bouche quand il 
le présidait, l'autre répliqua que le Gouverneur, qui sc 
portait pour sa partie adverse, ne devait donc point s'y 
trouver comme juge; qu'il ne prétendait pas déroger à ses 
droits naturels, & demandait que M. de Frontenac se 
retirât de l'assemblée. Le Conseil ordonna néanmoins que 
le jeudi suivant, il serait contraint, par la saisie de son 
temporel, de répondre dans l'attitude déjà prescrite; 
qu'alors il pourrait produire ses n1oyens de récusation 
contre M. de Frontenac; & qu'en punition de ses irrévé
rences, il demeurerait en prison, sous la garde d'un huis
sier, dans la maison de la Brasserie ( 1 ) . Le jour indiqué, 
23 août, il reparut au Conseil, & y présenta cette fois sa 
protefiation par écrit. Il y disait que s'il avait paru le 
mardi précédent, c'était pour protefier contre l'incon1pé
tence de ses juges, con1me il l'avait déjà fait plusieurs fois. 
Mais qu'un incident, auquel le Conseils était arrêté, ne lui 



M. DE FÉNELON PRISONNIER A QUÉBEC. 1674. 517 

ayant pas permis de faire alors ses protefiations, il les 
faisait dans ce moment, en déclarant qu'il ne pouvait ni ne 
devait répondre au Conseil, jusqu'à ce qu~il eût été jugé 
par son Évêque, & que 1 Évêque l'y eût renvoyé, si le cas 
le den1andait. « Je déclare donc, ajouta-t-il, que je recon

<< nais pour n1on juge en cette affaire non le Conseil, mais 
<< mon Évêque, & que tout ce que le Conseil a fait ou 
<< pourra faire efi nul, jusqu'à ce qu'il soit n1on juge. 
<< Alors je répondrai dans fattitude qu'il demande, si fen 
<< dois prendre une autre que celle que j'ai gardée; & alors 
(( aussi je dirai les raisons pour lesquelles rai allégué que 
« M. de Frontenac efi 1na partie adverse. » 

Il paraît que pour protefier de toute manière, M. de 
Fénelon, quoique condamné à demeurer dans la maison 
de la Brasserie, n'avait pas gardé son arrêt; ce qui fut 
cause que le 23 août, le Conseil ordonna à l'huissier 
commis à sa garde de refier sans cesse auprès de lui, & 
défendit à M. de Fénelon de sortir de sa prison, jusqu'à 
ce qu'il en eût été ordonné autrement, ne lui pern1ettant 
de la quitter que pour aller célébrer la Sainte Messe, 
seulement les jours de din1anches & de fêtes, en telle 
église qu'il lui plairait. Toutes ces ordonnances sont 
signées par M. de Frontenac seul. Quoique M. de Fé
nelon persiflât toujours dans ses protefiations, néanmoins 
au bout de huit jours, le Conseil déclara qu'il était libre 
de sortir de la Brasserie & défendit en mên1e temps à 
M. de Bernière de -s'ingérer dans cette affaire & dans 
d'autres semb1ables causes qui pourraient survenir. Si ce 
grand vicaire eût voulu pousser les choses à la rigueur, en 
usant "toutefois de moyens légitimes, il aurait pu, à l'occa
sion de l'emprisonne1nent de M. de Fénelon, n1ettre la 
ville de Québec en interdit, comme !,avaient ordonné di
vers Conciles (*), mais pour le bien de la paix, l'au-

('l') Les Conciles de Compiègne en 1 3o T) de Paris en r 346 & 1 429) 

IV. 
M. DE FdNELON EN 

PRISON A LA BRAS

SERIE. DOUCEUR DE 

M. DE BER lÈRE. 



V . 

LE CONSEIL DEMANDE 

EN VAIN A M. DE FÉ

NELON SON SERMON 

ET LES SIGNATURES 

DES HABITANTS. 

VI. 
M DE FRONTENAC VEUT 

TIRER QUELQUE RÉ· 

PONSE JURIDIQUE DE 

M. REMY, QUI REFUSE 

DE SE PRÉSENTER AU 

CONSEIL. 

(r) Lettre de M. 
fronson à M. Remy, 
rer mai 168g, etc. 

( 2) Thomassin , 
Ibid., p. 40S, 40B. 

( 3) Mémoires du 
elergé, t. VI. d. rg2. 
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torité ecclésiafiique souffrit en silence tous ces af
fronts. 

Cependant le Conseil souverain ou plutôt M. de 
Frontenac rendit arrêt sur arrêt pour obliger M. de Fé
nelon, n1algré son appel, à remettre tant le manuscrit de 
son sennon que les déclarations obtenues des habitants, 
en faveur de M. Perrot, desquelles il voulait s,emparer 
pour que celui-ci ne pût les produire à la Cour. M. de 
Fénelon ne les avait plus, & il déclarait d,ailleurs que s il 
les eût eues encore entre les mains, il n,aurait garde de 
les livrer, sans un ordre du Roi, attendu, disait-il, qu,on 
n,avait jamais ôté à un crirninel ses pièces jufiificatives. 
Il persévéra toujours à protefier, & après av-oir récusé 
M. de Frontenac com1ne sa partie adverse, il récusa 
aussi M. de Peyras & M. de Vitré, comme étant dans la 
dépendance entière du Gouverneur, & enfin M. de Ville
ray & M. d,Auteuil, non pour eux-mêmes, mais parce 
qu'ils avaient été non1més pour ses juges par M. de Fron
tenac, sa partie adverse. 

Les procédures se multipliaient ainsi sans que M. de 
Frontenac pût en tirer aucun avantage contre M. de Fé
nelon, lorsqu'au commencernent d,otl:obre de cette année 
r 674, M. Remy descendit à Québec pour recevoir des 
provisions venues de France & les faire transporter à Vil
lemarie; & M. de Frontenac étant inforn1é de son arrivée, 
concut le dessein de tirer de la bouche de cet Ecclésias-

j 

tique, naturellen1ent fort timide ( r ), quelque aveu juri-

d'Angers en 1848, ordonnaient de frapper de cette peine ecclésiafl:ique 
tous les lieux où des juges laïques auraient fait empriso~ner pour 
cause de crime, unclerc, sans vouloir le rendre aux juges d'Eglise (2). 
Les capitulaires de nos Rois portaient même des peines temporelles 
contre les juges en pareil casJ & condamnaient l'exécuteur de leur 
se~1tence à perdre sa place & à être renfermé dans les prisons de 
l'Evêgue (3 ). 
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dique pour faire condamner par ce moyen M. de Fénelon. 
Quoiqu,il eût pron1is à M. Remy, ainsi qu,à tous ses con
frères, de ne point produire en jufiice la déclaration ous 
seing privé qu,il avait obtenue d,eux à cette condition 
expresse, ·il le fit cependant citer devant le Conseil. Son 
intention était de le confronter avec M. de Fénelon, & 
par là de rendre sa déclaration juridique, s,in1aginant san 
doute que la promesse du contraire qu'illui avait donnée 
par écrit ne po\lvait pas lier le Conseil. Selon la coutume 
des Ecclésiafiique de sa communauté, M. Remy avait 
pris son logement au Séminaire de Québec, & ce fut là qu,il 
re~ ut ordre, le 4 oél:obre, de comparaître à rinfiant même 
à la chambre du greffe. Il s y refusa absolument, allé
guant, dan un écrit qu'il adressa au Conseil, les canons de 
l,Église, qui lui défendaient de tén1oigner dans la matière 
pré ente ( r); &, deux jours aprè, la barque qu il frétait 
pour Villen1arie devant lever rancre le lenden1ain matin, 
il alla sur le oir prendre congé de M. de Frontenac. 

Celui-ci, qui espérait toujours tirer de lui quelque 
aveu, lui dit de ne pas partir que son affaire au Conseil ne 
fût terminée, ajoutant que les conseillers l'avaient prié de 
Je retenir. Et comme M. Remy lui représentait qu'il ne 
pouvait en aucune sorte comparaître à l'audience, M. de 
Frontenac lui repartit qu,on trouverait bien le moyen de 
l'obliger à déposer sur l,affaire de M. de Fénelon; que s,il 
refusait de paraître au Conseil, on le condan1nerait pour la 
première fois à une amende, puis à une deuxième, à une 
troisième, & qu,on continuerait ainsi jusqu,à ce qu,il eût 
comparu & déposé. M. Ren1y, l'entendant parler de la 
sorte, résolut, pour ne pa lui désobéir, de refier à Québec, 
& de faire partir ses hommes avec la barque; mais, comme 
on craignait qu,il ne partît aussi lui-n1ên1e, on donna ordre 
sur-le-champ au maître de la barque de partir secrète
n1ent, dès le soir même, à l'insu de lVI.. Remy, & de le 
laisser ainsi à Québec, avec cinq des hommes qu'il avait 
an1enés de \Tillemarie pour ce voyage. Fort étonné le lcn-

(r)Archives de la 
marine, 4 oél:. 1674· 

VII. 
.M. DE FRONTENAC RE• 

TIENT M. HEMY A 

QUÉBEC, lAIS INUTI

LEMENT, 



(1 ) Archives de la 
marine. Arrêts du 8) 
0, xo oétobre. 

(2) Ibid. Arrêt du 
I 5 célobrc 1674-

VIII. 
M. DE FRONTENA C NIE 

QU'IL AIT RETENU 

M. REMY A QUÉ BEC; 

RÉPONSE DE CE DER

NIER. 

( 3 ) Mémoires du 
clergé, t. VI, p. g3, 
1 15. 
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den1ain d'apprendre que sa barque était partie, il prit le 
parti de prolonger son séjour à Québec pour attendre 
l'issue de cette affaire, 1nais en refusant confiamment de 
paraître au Conseil. Condamné à une suite d'amendes 
plus fortes les unes que les autres, comme l'en ·avait me
nacé M. de Frontenac, il n'eut garde d'en payer aucune, 
sachant très-bien que les Conciles qui excommuniaient les 
clercs, pour avoir déposé en matière criminelle devant des 
juges laïques) avant que l'Évêque leur eût renvoyé l'accusé, 
les frappaient aussi de la mêm~ peine s ,ils payaient les 
amendes auxquelles les auraient condamnés ces n1êmes 
juges (*). Regardant donc toutes ces procédures con1n1e 
irrégulières & de nul effet, & étant prêt à partir une 
deuxième fois avec ses hommes, sur la barque dite le 
Saint-Charlés, il alla de nouveau chez M. de Frontenac, 
le 12 oél:obre, pour lui demander s ,il était libre de quitter 
Québec. « Vous ferez ce que vous voudrez, lui répondit 
« le Gouverneur; je ne vous arrêterai pas; mais le Conseil 
« fera son devoir. n Et sur une réponse si précise, il crut 
devoir différer encore son départ. Enfin, comme, malgré 
les citations réitérées, il ne paraissait pas à 1 'audience ( I ) , le 
Conseil ordonna à M. Dollier, son Supérieur, de le faire 
comparaître & de payer lui-n1ên1e dans la quinzaine, sous 
peine de la saisie du temporel du Sén1inaire, les amendes 
auxquelles M. Remy avait été condamné, attendu qu'il 
paraissait ne posséder lüi-n1ê1ne aucun bien (2). 

Ce dernier protefia encore par écrit, en montrant l'ir
régularité de toutes ces procédures (**) ; & comme il rap-

( *) Parmi ces Conciles on peut citer celui de Rouen, tenu 
en 1299 , celui de Toulouse en I Sgo (3) . 

(**) Dans sa protestation, M. Remy faisait remarquer, outre 
l'incompétence de ses juges, divers défauts de forme qui auraient dû 
rendre nulle cette ordonnance_, si le Conseil eût eu le droit de la por
ter. Qu'ainsi_, pour obliger M. Dollier â le faire comparaître, le Con
seil s'était fondé .sur le titre sixi ème du Code , article troisième, sans 
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pelait dans cet écrit sa conversation avec M. de Frontenac, 
& disait que celui-ci était rauteur de sa longue détention à 
Québec, cette circonftance piqua au vif le Gouverneur. 
Deux jours après, espérant sans doute de la lui faire désa
vouer en l'intimidant, il le fit venir chez lui, où il avait 
réuni à dessein M. d'Auteuil, procureur général, M. de Ber
nière, grand vicaire, M. Dudouyt, le Père Dablon, Supé
rieur des Jésuites, M. Jacques Le Ber, qui se trouvait par 
occasion à Québec, & le maître de la barque partie furti
vement pour Villen1arie le 4 oélobre. En présence de toute 
cette assemblée, il lui demanda s'il persiflait donc à dire 
qu'ill'eût fait refier à Québec pour satisfaire à la prière du 
Conseil. M. Re1ny répondit d'un ton modefie & assuré : 
« Je soutiens avec tout le respeét que je dois à M. le Gou
(( verneur, que j'en ferais serment quand j'en serais inter
cc pellé en jufiice. » Sur quoi M. de Frontenac se récriant 
& assurant qu'il n'avait jamais dit que le Conseil l'eût prié 

faire attention que le Code ne parlait ici que de Religieux) tandis que 
le Séminaire de Montréal était une communauté d'ecclésiafiiquesJ 
qui, ne faisant ni vœu ni promesse) étaient libres d'en sortir quand 
bon leur semblait. Qu'au refte, on s'était mépris en supposant que ces 
Ecclésiaftiques n'avaient aucun bien propre, qu'on pût saisir: chacun 
d'eux & lui-même en particulier, en ayant plus qu'il ne fallait pour 
leur entretien; et qu'en conséquence, il conseillait à M.le procureur 
général de ne pas se donner la peine d'envoyer un huissier à Mont
réal) pour obliger le Supérieur à le faire comparaître; encore moins 
pour saisir le temporel du Séminaire: cette saisie ne pouvant pro
duire aucun effet. Il ajoutait que le Code civil donnait un délai cie six 
semaines) pour comparaître, lorsqu'on demeurait à plus de cinquante 
lieues du siège de la juridiél:ion, ce qui était le cas de M. Dollier, qui 
résidait à soixante lieues de Québec) & à qui néanmoins le Conseil 
ordonnait de payer cette amende dans la quinzaine. QueJ d'après le 
CodeJ les délais des assignations devaient être de trois jours francs) 
même pour les personnes domiciliées dans le lieu de la juridiél:ion; 
& que dans celles qui lui avaient été données à lui-même, le Conseil 
lui enjoignait de comparaître le même jour & à l'heure présente; 
assignations, qui, d'après ce même CodeJ devraient être déclarées 
nulles & de nul effet) & sujettes à des condamnations d'amendes. Il 
signalait encore d'autres semblables défauts de forme) comme on peut 
le voir dans sa proteftation. 
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de retenir M. Remy, celui-ci, pour ne pa lui donner une 
econde fois le démenti devant toute l'a e1nblée, reprit 

(r) Archives de la a-vec une polite se pleine de sages e r d'à-propos : (( Je 
marine. Déclaration < oumet mon jugement & ma mémoire au jugement & 
de M. Remy, 17 ocl. (( à la mémoire de ~1. le Gouverneur ( I). )) 

. I674· 

IX . 
• LE coNsEIL sE nÉsrsTE Le chose en étant arrivées à ce point, le Con eil 

ET RENVOIE Au Ror comprit enfin qu'en cédant aveuglément, comme il 1 avait 
M. DE FÉNELON ET ' r. PERRoT. fait, à tou le dé ir de 1. de Frontenac, il était la1 é 

enaager dans une procédure irréo-ulière r chercha le 
moyen d'en sortir. Il renvoya donc au Roi le jugement de 
1. de Fénelon, en alléguant qu'il ne reil:ait plu que troi 

juge qu'il n eût point récu é . Ce fut au i le parti qu'il 
prit à 1 égard de M. Perrot. Celui-ci, toujours étroitement 
renfermé depuis le mois de janvier dan le pri on de 
Québec, n avait ce é d'adre er proteil:ation ur proteil:a
tion, requête sur requête four récu er e juae T de
mander d être renvoyé au Roi ans rien obtenir du Con eil, 
lor que enfin au moi de septembre, M. de Frontenac eut 
le déplaisir de voir les conseillers e refuser à être plu 
longten1p les inil:ruments de sa vengeance. Plusieurs crai
gnirent d'ailleurs que M. Talon, quand il ·erait informé 
de leurs procédé , ne le de ervît auprès du Roi ou dans 
l'e prit de Colbert, on miniil:re. l\1. de Villeray, 1 un 

_d'eux, e récusa de lui-meme, à cau e, dit-il, de obliga
tion qu il avait en\ er ~ . Talon, oncle de Madame Perrot, 
qui 1 avait en effet nommé conseiller; & au ujet de M. de 
Fénelon, il allégua le même motif : « Il y a, dit-il, une 
<< telle liaison entre 1 affaire de M. de Fénelon & celle de 
<< M. Perrot, que le rai ons pour lesquelles je me ui 
<< retiré de rune, emblent au si rn 'engager à me retirer 

(z) Archives de h 
manne, 22 oa. 

1674
. << de 1 autre. » Et le Conseil agréa se rai ·on ( 2 ) n 

x. 
M. DE FRONTENAC CON

TRAINT D'ÉLARGIR 

M. PERROT, APRÈS 

DIX fOIS DE PRI ON. 

Toutefoi , n1algré le arrêt du Conseil rendus le 3 & 
le 6 eptembre, pour ren oyer !,affaire au Roi, M. Perrot 
était toujours détenu en prison, san que l\1. de Frontenac 
se mît en devoir de 1 en faire sortir. Voyant que la ais on 
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d ,automne s écoulait & craignant que celui-ci ne fît traîner 
en longueur on affaire pour rempêcher de partir par le 
derniers vai eaux & ne le retînt prisonnier 1 année ui
vante, M. Perrot ne ce ait de demander que l,on mît son 
procès en état d etre envoyé à la Cour & qu on 1 élargît de 
sa prison, pour qu ,il pût achever de disposer se affaires 
domefiiques & s embarquer ayec sa femme, par les navires 
qui de aient partir au commencement du mois de no
vembre ( r ) . Dan une requete du 22 oél:obre, il ajoutait 
que i on lui refusait de lui accorder es demande , ce ne 
erait que par vengeance r par pure pas ion, & non un 

effet de jufiice. Enfin, par une autre requête du 5 no
vembFe, il déclara qu ayant été mi entre les n1ains de la 
jufiice par le Gouverneur général, celui-ci avait les n1ains 
liée & n était plu le n1aître de sa per onne; qu, en con é
quence il somn1ait le Conseil ou d'exécuter es propres 
arrêts en le renvoyant en France, pour qu'on pût l-'y en
tendre & juger son procè ; ou de déclarer que ce n était 
pa le Conseil, n1ais M. le Gouverneur général, qui le rete
nait ainsi en prison contre toute jufiice ( 2 ). 

M. de Frontenac e vit donc dans la néces ité de ren
voyer en France M. Perrot, au i bien que M. de Féne
lon, ce qu il fit à son grand déplaisir, con1me lui-même 
s,en plaignait ain i à Colbert : cc En me donnant 1 honneur 
cc de YOU écrire le I3 février, je ne me figurais pas alors 
cc que le Conseil voulût e dispenser de juger les causes de 
<< récusation & de prise à partie, que M. Perrot di ait 
« avoir à pro po. er contre moi; & qui sont i ridicules, 
<< qu en tout autre lieu que celui-ci on les aurait au itôt 
cc rejetées. Mai les cabales qui s y sont faites, , les me
cc nées dont on efi servi pour intimider quelques juges, 
<< & donner des espérances à d,autres) les ont fait douter 
cc de leur pou oir. Ils ont renvoyé les cause de récusation 
cc pour être jugée en France, & par là ont donné lieu à 
cc un abu qui causera., si vous n ,y remédiez I ar une dé
cc claration expresse des volonté du Roi, une impunité 

(1) Archives de la 
marine. Requêtes de 
M. Perrot du 22 ep
tembre. Autres des 
I5, 22 et 29 oa. 

(2) Ibid. ReqUt!te de 
M. Perrot, 5 novem
bre 1674· 
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<< pour toutes sortes de crimes; puisqu'un criminel n'aura 
<< plus qu'à àlléguer qu'un Gouverneur efi son ennemi & 
« sa partie adverse) & que les conseillers mangent tous les 
<< jours chez lui & sont de ses amis) pour prétendre ne 
« devoir point être jugé en ce pays & être renvoyé en 
<< France. 

<< C'efi la prétention de M. Perrot & de M. l'abbé de 
« Fénelon) qui) par une fatalité que je ne puis comprendre) 
« ou plutôt par une conspiration & un concert que n1on 
« secrétaire vous expliquera dairement) s'efi mêlé dans 
« cette affaire) après avoir paru rnon meilleur ami) ~ 
« s'être plaint à moi) plus qu'à personne de ce pays) de la 
« conduite de M. Perrot. 11 y a embarrassé le Séminaire 
« de Montréal & celui de Québec) avec lesquels il a fallu 
« que le Conseil soit venu aux mains. Il n'y a que les J é
« suites qui n'aient point paru en tout ceci) quoiqu'ils y 
« aient peut-être autant de part que les autres. Mais ils 
« sont plus habiles & couvrent 1nieux leur jeu) leur supé
« rieur étant un homme fort sage & prudent) point brouil
« lon) av~c qui je me suis toujours bien main~enu) & qui) 
« je crois) se loue de moi) comn1e je suis forcé de me louer 
« de lui. J'avais cru les Messieurs du Séminaire de Mont
« réal dans d'autres dispositions; & vous savez de quelle 
« manière je vous en écrivis l'année dernière. Mais je vois 
<< bien présentement qu'ils se sont laissés aller aux senti
« ments des autres) qui étant plus fins qu'eux) leur ont 
« peut-être fait faire plus qu'ils ne voulaient. M. de Bre
« tonvilliers n'approuvera pas assurén1ent leur procédé) 
« me paraissant) dans ce qu'il n1'écrit) avoir d'autres 
« sentiments que ceux que ces messieurs co1nn1encent à 
« prendre ( 1 ) . n 

Comme M. de Frontenac craignait avec raison qu'on 
ne le blâmât à la Cour d'avoir retenu si longtemps en 
prison le Gouverneur de Villemarie) il ajoutait adroite
n1ent : « Je fais repasser M. Perrot en France) avec 
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<< M. rabbé de Fénelon, afin que vous jugiez de leur con
« duite. Pour moi, je soumets la n1ienne à tout ce qu'il 
<< plaira à Sa Majefié de m'in1poser; & si fai manqué, je 
« suis prêt de subir toutes les corretl:ions qui lui plairont. 
<< Un Gouverneur serait ici bien à plaindre s'il n'était pas 
cc appuyé, n'ayant personne en qui il puisse se fier, étant 
<< 1nême obligé de se défier de tout le monde; & quand il 
« commettrait quelque faute, elle serait assuré1nent bien 
<< pardonnable, puisqu'il n'y a point de panneaux qu'on 
<< ne lui tende, & qu'après en avoir évité cent, il serait 
« bien difficile qu il ne donne dans quelqu'un. L'éloigne
<< ment mên1e où il efi de la Cour, & l'in1possibilité de 
« recevoir de nouveaux ordres qu'après un fort long 
<< espace de temps, fait que ses fautes ne sauraient jamais 
<< être courtes. Ainsi, Monseigneur, j'espère que, quand il 
<< me serait arrivé de faire quelque fausse démarche qui 
« pourrait déplaire à Sa Majefié, elle aura assez de bonté 
« pour y compatir, & pour croire que ç'aurait été plutôt 
« par un excès de zèle à faire mon devoir & à accomplir 
<< ses intentions, que par aucun autre motif ( r). » 

Si toutes les démarches de M. de Frontenac avaient 
dans sa pensée le zèle pour principe, comme il l'assurait 
ici, il faut convenir, ou qu'il se faisait quelquefois illusion 
à lui-n1ême, ou que ce zèle n'était pas toujours bien réglé. 
Le trait suivant en efi une nouvelle preuve. M. de Féne
lon, en repassant en France, devait avoir pour compa
gnons de voyage M. Dollier & M.- d'Urfé : le premier, qui 
allait respirer l'air natal, pour essayer de rétablir par ce 
moyen sa santé, qui dépérissait à vue d'œil en Canada, 
depuis sa chute dans les glaces; M. d'Urfé, pour traiter 
d'affaires importantes au pays. Ce dernier, sachant par 
expérience qu,il était toujours extrêmement incomn1odé 
sur mer & n1ême obligé de garder le lit presque conti
nuellement, voulut conduire avec lui son don1efiique, 
pour s'en faire servir dans la traversée. Il écrivit donc à 
M. de Frontenac, avant de descendre à Québec, & le pria 

( r) Archives de la 
marine. Lettre de 
M. de Frontenac à 
Colbert, 14 novembre 
1674· 
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de donner un passe-port à cet homme, en rassurant qu,ille 
ramènerait en Canada dès que ses affaires seraient termi
nées; le Gouverneur le lui refusa absolument. Arrivé avec 
son don1efiique à Québec pour l,embarquetnent, il voulut 
faire de nouvelles infiances. << M. de Frontenac, rapporte
<< t-il, m,assura que, quand il avançait quelque chose, il 
« tenait fern1e & ne se relâchait jamais. Qu,il avait déjà 
<< dit qu,il me refusait cette permission, & l,avait dit devant 
« trop de monde pour S

1en dédire. Toutes mes infiances 
« ne firent aucune impression sur son esprit : ce qui 
« m,obligea de lui répondre que, puisqu,il me refusait de 
<< conduire avec moi mon domefiique, je serais obligé 
t< d 1en demander jufiice à la Cour. Je ne sais si ce n1ot lui 
n fit quelque peine; n1ais il fut aisé de remarquer qu,en
<< suite il n,épargna rien, jusqu,à mon départ, pour n1e 
« faire paraître son ressentiment. Il n,avait aucun sujet 
« de douter que je ne gardasse ponétuellement sa défense, 
<< quelque sévère qu,elle fût: je lui avais donné assez de 
<< marques de mon obéissance, & lui-mên1e ravait mise 
<< assez souvent à répreuve_, pour n 1avoir pas le n1oindre 
« sujet d,en douter. Cependant il envoya faire défense au 
« capitaine du vaisseau de recevoir mon domeitique, & y 
<< fit même tenir quelques gardes, afin que tout le monde 
<< connût sa défense & la rigueur avec laquelle il me trai
« tait. La conséquence que 11on a tirée de cette conduite 
<< efi que, n,ayant point trouvé de sujet suffisant pour 
« n1,arrêter & me mettre en prison, con1me il m,en avait 
<< n1enacé souvent, il a voulu se venger, en cette ren
(( contre, de ramitié que je n,avais pu n1e dispenser 
(( d avoir pour M. l,abbé de Fénelon ( I ) . >l 

L ,un des motifs qui obligeaient M. d,Urfé à ce voyage 
était la nécessité de faire connaître à la Cour les vexations 
de M. de Frontenac à régard des Missionnaires dans 
1, exercice de leurs fon étions, & de les exposer de vive voix, 
puisque ce Gouverneur se donnait la liberté d,ouvrir les 
lettres qu,ils adressaient en France & d,arrêter celles dont 



M. D 1URFÉ DEVIENT LlALLIÉ DE COLBERT. 167S. S27 

le contenu lui déplaisait. Assurément M. de Frontenac 
n'aurait pas donné cette peine à M. d,Urfé, & l,eût mên1e 
traité avec autant de bonté & de prévenance qu,il lui 
témoigna de dureté & de hauteur à son départ, s lil eût 
prévu alors un événement qui arriva le 8 février sui
vant ( r ), & qui, par sa nature, devait inspirer à Colbert 
pour M. d Urfé une considération toute particulière. Ce 
fut le n1ariage du fils de ce minifue, le marquis de Seigne
lay, avec mademoiselle dlAllegre, cousine germaine de 
M. d'Urfé, que cette alliance rendit ainsi proche allié de 
Colbert. Ce mariage contribua aussi à resserrer les liens 
qui attachaient ce minifire aux Séminaires de Saint -Sul
pice de Paris & de Montréal, & nous rappelleron ici une 
circonfiance assez singulière, qui le fit conclure à la grande 
satisfaétion de Colbert. 

Son fils recherchait en mariage la jeune marquise, 
Marie-Marguerite d,Allègre, de l'une des plus grandes 
maisons d,Auvergne, fille unique de Claude-Ives d 'Allègre, 
& devenue, par la mort de son père, le plus riche parti du 
royaun1e qulil y eût alors. Son tuteur & la plupart de ses 
parents, non moins que ceux du marquis de Seignelay, 
donnaient volontiers les mains a cette alliance; & con1me 
M. de Breton villiers était le direél:eur de la demoiselle, on 
le pria de lui en faire la proposition, ainsi qu,à Madan1e 
dlAllègre, sa n1ere. D,abord il slen excusa, en répondant 
qu,il nlavait point grâce pour traiter les affaires ten1po
relles de ses pénitents. Louis XIV, qui désirait beaucoup 
1 avancement du marquis de Seignelay, nommé déjà par 
lui pour succéder à son père au minifière d'État, mettait 
lui-même une grande importance à la conclu ion de ce 
n1ariage .. Mais ne voulant pas faire intervenir rautorité du 
Souverain dans une affaire qui devait dépendre unique
n1ent de la volonté libre des parties, & sachant les diffi
cultés qu avait faites M. de Bretonvilliers, il lui ordonna) 
par une lettre de cachet, d,aller demander à Madan1e & a 
Mademoiselle d Allègre leur sentiment sur cette proposi-

( 1) Diétionnaire de 
Moréry, article d'Al
lègre. Edit. 172S, 
t, J, p. 205. 
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tion. Dans cet ordre du Souverain, M. de Bretonvilliers 

crut voir un signe manifefie de la volonté de Dieu; il visita 

Mada1ne d~Allègre, qui agréa le 1nariage, & qui, sur la 

prière qu~il lui en fit, lui donna même par écrit son con

sentem.ent. Il se rendit ensuite dans une communauté du 

faubourg Saint-Antoine, où demeurait alors la jeune mar

quise; & elle lui répondit qu~elle n~aurait là-dessus d~autre 

volonté que celle de sa mère. Il la pria donc d~exprilner 

aussi par écrit son sentiment; & cette manière de procé

der, dès qu,elle eut été connue, fut eilimée très-sage. M. de 

Bretonvilliers s~empressa d,envoyer rune & l'autre au 

Roi, qui, pour avoir encore une plus grande assurance 

du libre & plein consentement de la mère & de la fille, 

désira qu ,il allât lui rendre compte lui-même & de vive voix 

de sa négociation; et comme il n~ignorait pas que cetEcclé

siailique vivait trop retiré du monde pour se rendre à la 

Cour sans un ordre exprès, il lui écrivit de nouveau, & lui 

ordonna d~aller le trouver à Saint-Germain, où il l'entre

tint pendant plus de deux heures ( I ). 

Vers le temps où ce mariage fut célébré, M. d'Urfé 

arriva heureusement en France. Colbert, qui s~efiin1ait 

beaucoup honoré de son alliance, & qui d~ailleurs prenait 

un si vif intérêt au Canada, l'accueillit à son arrivée 

comme un parent qui lui était doublement cher; &, ayant 

appris le sujet de son voyage, il le pria de lui donner un 

mémoire de toute la conduite de M. de Frontenac à son 

égard. Après avoir examiné lui-même ce mémoire, Colbert 

le comn1uniqua au Roi, & le 22 avril 167S, ce monarque 

le suivit dans tous ses détails, en donnant à M. de Fron

tenac une série d~avis qui devaient lui servir à l~avenir de 

règle de conduite. « J~ai vu avec attention, lui écrivait-il, 

« tout ce qui efi contenu dans vos dépêches des I 6 février 

« & 14 novembre derniers; & pour vous expliquer n1es 

<< intentions sur tout ce qu~elles contiennent, je vous dirai 

« que, dans une colonie faible, con1me efi celle où vous 

« êtes, votre principale & presque unique application doit 
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« ètrc de maintenir & conserver tous les habitants qui y 
<< sont, & d'y en appeler de nouveaux. Vous ne devez 
« donc user qu'avec beaucoup de tempérament & de dou
« ceur du pouvoir que je vous donne, plus particulière
« ment à l'égard des EcclésiaHiques, qu'il efi de votre devoir 
« de maintenir dans toutes leurs foné1ions en paix & con
<c corde, sans leur donner aucun trouble : étant assuré_, 
<c comme je le suis, qu'ils ne manqueront jan1ais à l'obéis
<c sance qu'ils n1e doivent, ni à inspirer à mes peuples les 
<c mêmes sentiments ( I). 

<c Quoique je n,ajoute point foi à tout ce qui m'a été 
<c dit de plusieurs petits troubles que vous donnez aux 
« Ecclésiafiiques, j'efiilne toutefois nécessaire pour le bien 
<c de n1on service de vous en avertir, afin que vous vous 
<c en corrigiez, s ,ils sont véritables. Mais ce que je vous 
<c ordonne présentement efi de ne faire connaître à per
t( sonne que je vous en aie écrit; & que, quand même 
« l'Évêque ou les Ecclésiaitiques en parleraient, vous n,en 
« conserviez contre eux aucun ressentiment; & cela efi 
(( d,une telle conséquence, qu,il serait Ïlnpossible que mon 
« service n'en reçût un préjudice fort considérable, si 
<c vous en usiez autrement. On dit donc ici : que vous ne 
« vouliez pas permettre que les Ecclésiafiiques pussent 

vaquer à leurs Missions & à leurs autres foné1ions, ni 
<c sortir des lieux de leur demeure sans passe-port, n1ême 
« pour aller de Montréal à Québec; que vous les faisiez 
cc venir souvent pour des causes très-légères; que vous 
<c interceptiez leurs lettres, & ne leur laissiez point la liberté 
<c d,écrire; que vous n'aviez pas voulu laisser repasser en 
<c France un valet de M. l'abbé d'Urfé, avec son maître; 
<c ni permettre que le grand vicaire de l'évêque de Pétrée 
<c prît sa place au Conseil souverain, suivant le règlen1ent 
<c du mois d'avril 1673. Si une partie de ces choses, ou le 
<c tout efi véritable, vous devez vous en corriger; & pour 
<c cela faire exécuter le règlement du Conseil, tant à l'égard 
<< de 1 ,Évêque que de son grand vicaire ; laisser à tous les 
<r Ecclésiafiiques la liberté d'aller & venir par tout le Ca-

roME m. 34 

( r) Archives de la 
marine. Rcgi!tre des 
dépêches, r 67 4· r 67 5 , 
fo]. II & 12, 
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« nada, sans les obliger de prendre aucun passe-port; & en 
<< n1ê1ne ten1ps leur donner une entière liberté pour leurs 
« lettres; les laissant dans leur séjour ordinaire sans les 
« obliger d1aller à Québec, que pour des raisons indis
« pensables, qui doivent être fort rares ( r). n 

Quoique par cette lettre le Roi eût n1arqué assez clai
ren1ent à M. de Frontenac la ligne de conduite qu,il aurait 
à tenir, il voulut cependant que son n1inifire insiilât plus 
fortement encore; & le r 3 mai suivant, Colbert lui écrivit 
la lettre suivante : « Sa Majeilé n1 1ordonne de vous dire, 
<< en particulier, qu\1 efi absolument nécessaire pour le 
<< bien de son service d,adoucir votre conduite, & de ne 
« pas relever par trop de sévérité toutes les fautes qui 
<< pourraient être con1mises, soit contre son service, soit 
« contre le respeél: qui vous efi dû. Les raisons qui obligent 
<< Sa Majeilé à vous donner cet ordre sont si fortes & si 
« clairen1ent expliquées par sa dépêche, que je ne doute 
« pas que vous ne vous y conforn1iez entièren1ent. Mais 
« après avoir parlé au non1 de Sa Majeilé, je vous prie de 
<t trouver bon que rajoute quelque chose de n1oi. Par le 
<< mariage qu,il a plu au Roi de faire de n1on fils avec 
(( l'héritière de la maison d,Allègre, M. Pabbé d1Urfé efi 
«. devenu mon allié fort proche, étant cousin germain de 
« ma belle-fille; ce qui n1,oblige de vou prier de lui 
« donner quelque n1arque d1une considération particu
« lière, quoique dans le exercices de sa profe sion il ait 
<< peu d 1occasions d,avoir recours à vous (r). » Ce furent 
tous les reproches de Colbert à M. de Frontenac sur ses 
procédés durs & injufies envers M. d,Urfé. Et cette correc
tion si délicate & si n1odérée décèle dans ce n1inifire une 
adres e & un taél: exquis pour n1anier les e prit les plus 
difficiles & les plus intraitables, & tout à la foi une rare 
sagesse pour les amener à e fins avec force & douceur, 
'ans les irriter, ni n1ême sans les aigrir. 

Quant à M. de Fé.nelon, il était difficile que se con-
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frères de Paris, à l,exen1ple de ceux de Montréal, ne le 
taxassent pas d~itnprudence pour son sern1on du jour 
de Pâques, quelques bonnes qu~eu sent été ses inten
tion & quelque zèle qu~il eût voulu témoigner en cela en 
faveur de la colonie. On le blâma aussi de s ~ être déclaré 
pour M. Perrot dans le démêlé de celui-ci avec M. de 
Frontenac, & d 1être allé solliciter des habitants leurs 
signatures. M. de Bretonvilliers en écrivit ainsi, le 7 du 
n1ois de n1ai de cette année T 67S, aux Ecclésiaftiques d.e 
Villen1arie: « Je vous exhorte tous à profiter de Pexemple 
« de M. de Fénelon. Pour s,être trop intrigué dans le 
« monde & mêlé de ce qui ne le regardait pas, il a gâté 
« ses affaires, & à fait tort à celles de ses an1is, en voulant 
<< les ervir. Dans ces sortes de matières, qui ne regardent 
« que des démêlés particuliers, la neutralité sera toujours 
<< approuvée. Mais, de quelque nature qu~elles soient, 
« quand on continuera à ne point n1anquer au respeél & 
<< à la soumission qui sont du aux puissances, les 
« plaintes seront toujours ici assurément écoutée , & elles 
<< n1auront ja1nais qu,une bonne issue (1). n La conclusion 
fut que M. de Fénelon ne retournerait plus en Canada, 
où son zèle trop ardent pouvait con1pron1ettre le Sén1i
naire; & M. de Bretonvilliers fit part de cette résolution 
au Roi, qui l~approuva, co1nme convenable & très-propre 
à faciliter le rétablissement de la paix. 

Ce prince ne donna cependant aucune suite au procès 
criminel intenté contre cet Ecclésiafiique, quoique M. de 
Frontenac lui en eût envoyé toutes les pièces; ces docu
ments étant inutiles & de nul effet à cause de Pirrégularité 
de la procédure (*). Pour maintenir cependant 1 autorité 

(*) Toutes ces pièces forment un énorme dossier) qu'on voit encore 
aujourd'hui à Paris) aux archives du minifière de la marine. On en 
avait conservé des copies authentiques au Séminaire de Villemarie, 
jusqu'à ces derniers tenips, lorsque M. Quiblier, Supérieur de cette 
maison, les communiqua, avec plusieurs autres documents impor-
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(1 ) Archives du Sé
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7 mai r67S. 1er vo
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de ce Gouverneur & rengager en même temps à adoucir 
sa conduite, en lui donnant à lui-même quelque satisfac
tion, il lui disait dans sa lettre : « J'ai blâmé l ~ aélion de 
« M. de Fénelon & lui ai ordonné de ne plus retourner en 
« Canada. Mais je dois vous dire qu~il était difficile 
« d~infiruire une procédure criminelle contre cet Ecclé
« siail:ique, & aussi d,obliger les Prêtres du Séminaire de 
« Montréal à déposer contre lui, à moins de le remettre 
<< entre les mains de l ~Évêque ou du grand vicaire. Au 
« re fie, le différend entre vous & les prêtres du Séminaire 
« de Montréal eil: entièrement apaisé, & ne peut pas tirer 
« à conséquence. Con1rne d~ailleurs le Supérieur du Sé
« minaire de Saint-Sulpice m'a assuré que tous les Prêtres 
« de sa con1munauté, qui sont à Montréal, vivent dans le 
<c respeél & !,obéissance qu'ils m_e doivent & qui sont dus 
<< à votre caraélère, je désire que vous oubliiez tout ce 
,, qui a eu lieu. Travaillez donc avec soin à réunir à vous 
« tous les esprits que ces différends peuvent avoir divisés; 
« & faites en sorte que chacun travaille avec paix, amitié 
<< & concorde au bien qu,il doit produire ( r). » Enfin, 
Colbert de son côté lui écrivait ce n1ot, qui ne pouvait être 
que très-efficace sur l'esprit de ce Gouverneur: « Il eil: du 
<< bien & du service du Roi & de la colonie, que vous con
(( sidériez particulièrement la communauté du Séminaire 
« de Saint-Sulpice, établie à Montréal, dont M. de Bre
<< tonvi.lliers, qui en eil: le Supérieur, eil: fort de mes 
<< amis ( r) (*). n 

tantsJ à M. Paquin, curé de Saint-Euftache, dans l'île de Montréal, 
qui se proposait d'écrire une hifioire du pays. Durant les troubles 
politiques de 1837, tous ces papiers furent transportés de là à Saint
Benoît) et remis à M. Girouard qui, voyant que les troupes incen
diaient les maisons) & craignant pour la sienne, les transporta dans 
une autre, où il jugeait qu'ils seraient plus en assurance. Mais, contre 
ses prévisions, cette dernière maison fut livrée aux flammes, & tous 
ces papiers périrent dans l'incendie. 

(*) En disant que M. de Bretonvilliers était fort de ses amis, 
quoique celui-ci et toute sa Compagnie professassent, à l'égard du 
Saint-Siége, des principes bien différents de ceux de ce Miniftre, Col-
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Le Roi n,en usa pas de même à régard de M. Perret: 
il le fit enfermer durant trois semaines à la Bafiille, ce 
qui n'empêcha pas pourtant ce prince de blâmer aussi 
M. de Frontenac de la conduite qu'il avait tenue à son 
égard : « rai vu & exarniné avec oin, lui écrivait-il, tout 
« ce que vous m'avez envoyé concernant le sieur Perret; 
« & après avoir même vu tous les n1émoires qu,il a donnés 
« pour sa défense, j'ai -condan1né l'aélion qu'il a faite, 
<< d'avoir emprisonné l,officier de vos gardes que vous 
« aviez envoyé à Montréal. Pour l'en punir, je l'ai fait 
« n1ettre quelque temps à la Bafiille, en sarre que cette 
<< punition ne le rendra pas seulement lui-même plus cir
« conspeél: sur ce qui concerne son devoir, elle servira 
« encore d'exemple pour contenir les autres. Mais après 

bert n'alléguait pas un motif gratuitement imaginé, pour porter M. de 
Frontenac à prendre en considération le Séminaire de VillemarieJ ni 
gui lui eût été récemment inspiré à cause du mariage du marquis 
de Seignelay) son fils. Leur amitié était plus ancienne) & il pa
raît que, de la part de Colbert, elle était fondée en grande partie 
sur le désintéressement & la générosité qu'il avait reconnus en 
lui. Grandet en cite un trait assez remarquable. Il rapporte qu'en 
r 672J pendant la guerre de Hollande, les finances se trouvant extrê
mement obérées) Colbert alla trouver M. de Bretonvilliers, & lui 
demanda s'il ne consentirait pas à céder, cette année, au RoiJ une 
rente de quarante mille livres qu'il avait sur l'hôtel de ville de Paris. 
<< J 'étais en peine de savoir, lui répondit M. de Bretonvilliers, à quoi 
<< je la defbnerais cette année; assurez-donc le Roi que je la lui donne 
<< de tout mon cœurJ je ne puis en faire un meilleur usage. )) C'était 
un samedi, & pendant cette conversation) on avait ouvert, selon l'u
sage) la porte de la cour du Séminaire, oü plus de trois cents femmes 
pauvres) portant de petits enfants sur leurs bras J étaient entrées, 
pour recevoir une aumône de cinq sols que M. de Breton villiers leur 
faisait à chacune tous les samedis. Colbert) ayant aperçu cette multi
tude, la prit pour une troupe de séditieux, qui l'auraient vu entrer 
au Séminaire & se seraient ameutés) dans le dessein d'attenter à sa 
vie. Mais, apprenant à l'infl:ant même, de la bouche de M. de Breton
villiers, qu'il n'avait rien à craindre) & que ce n'était là qu'une 
réunion de femmes pauvres) qui venaient recevoir l'aumône tous les 
samedis à heure fixe, Colbert tira aussitôt de sa poche quatre louis 
d'or) & les lui remit avec joieJ en le priant d'agréer qu'il contribuât 
de sa part à une œuvre si charitable ( r). 
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« avoir donné cette satisfaél:ion à mon autorité qui a été 
<< violée en votre personne, je vous dirai, pour vous in
<< ftruire de mes sentiments, que, sans une nécessité abso
<< lue, vous ne devez point faire exécuter d,ordre dans ré
(( tendue d'un gouvernement particulier, sans en avoir fait 
<< part au Gouverneur; & aussi que la punition de dix 
« mois de prison que vous lui avez fait souffrir m'a paru 
« assez grande pour la faute qu'il avait faite. C,eft pour
<< quoi je ne lui ai fait souffrir la prison de la Baftille que 
<< pour réparer publiquement le violement de tnon auto
« rité. Une autre fois, feftitne qu~en faute pareille vous 
<< devez vous contenter des satisfaélions qui vous seront 
<< offertes, ou de quelques mois de prison, ou me renvoyer 
<< raffaire pour la décider, en faisant repasser en France 
<< l'officier qui aura manqué; la prison de dix mois étant 
« un peu trop rigoureuse ( I ). n 

Mais, si M. de Frontenac, en retenant si longtemps 
M. Perrot en prison, s'était promis de lui faire ôter le gou
vernement de Montréal, il se trompait étrangement. La 
dureté même de cette conduite envers lui, aussi bien que 
la considération de M. Talon, furent les motifs qui obli
gèrent le Roi de le renvoyer à Villemarie. En conséquence, 
il écrivait à M. de Frontenac: <<Après avoir laissé quelques 

<< jours à la Baftille le sieur Perrot, je le renverrai dans 
« son gouvernement, & lui ordonnerai auparavant de vous 
« voir & de vous faire ses excuses de tout ce qui s' eft 
cc passé. Après quoi je désire que vous ne conserviez au
« cun ressentiment contre lui, & que vous le traitiez selon 
<< le pouvoir que je lui ai donné ( 2). Enfin, vous ne devez 
<< punir dans les habitants que les fautes capitales, évitant 
<< avec soin d'en tirer les punitions en longueur, parce que 
<< les esprits se divisent, s'aigrissent & se détournent entiè
<< rement de leur principal travail, qui consifte à pourvoir 
<< à la sûreté & à la subsifrance de la famille (3) (*). >> 

(*)Colbert, de son côté) écrivit à M. de Frontenac) pour l'cxhor-
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Les étranges abus de pouvoir auxquels M. de Fron
tenac s, était porté depuis son arrivée en Canada, & 
toutes les procédures contre M. Perrot & M. de Fénelon, 
firent sentir à Colbert la nécessité de refireindre à des 
limites fixes l'autorité du Gouverneur général. Dès son 
arrivée à Québec, celui-ci, ayant convoqué de son chef, & 
sans aucun ordre de la Cour, tous les habitant du pays, 
les avait divisés en trois ordres ou états, pour leur faire 
prêter serment de fidélité & les tenir ainsi liés & assujettis 
à on autorité & à celle du monarque. Sur quoi Colbert lui 
avait répondu: <c Il efi bon de vous faire savoir que vous 
<< devez toujours suivre, dans le gouvernement du Canada, 
« les formes qui se pratiquent en France, où les Rois ont 
<< efiimé du bien de leur service de ne point assembler 
<< depuis longten1ps les États généraux. Ainsi vous ne 
(( devez que très-rarement, ou pour mieux dire jan1ais, 
t( donner cette forme au corp des habitants du pay . 
n Cependant, quoique Sa Majefié efiime que tout ce que 
<< vous avez fait en cela excède votre pouvoir, elle ne veut 
(1 pas que vous les révoquiez; mais elle exige qu'à l'avenir 
<< vous vous conformiez ponétuellement à ses ordres ( 1 ). )) 

Outre divers règlements de police que M. de Frontenac 
s'était donné la liberté de faire de son chef, il avait établi 
des échevin à Québec, &, contre les droits de la Com
pagnie des Indes occidentales qui ubsifiait encore, leur 
avait attribué le pouvoir de juger de la police. << Sa Ma
(( jefié m'ordonne de vous dire, lui écrivait Colbert, que 

ter à vivre en bonne harmonie avec M. Perrot: « Comme les dix mois 
« de la prison qu'il à soufferte & celle de trois semaines dans la Bas
« tille doivent suffire pour expier la faute qu'il a faite) & que d'ail
<c leurs il efi parent & allié de personnes que je considère beaucoup, 
« je vous prie de recevoir avec agrément les excuses qu'il vous fera; 
« &) n'y ayant aucune apparence qu'il retombe jamais en aucune 
« faute semblable, vous me ferez aussi un singulier plaisir, en lui 
« accordant l'honneur de vos bonnes grâces & de votre amitié, & en 
t< lui donnant par là les moyens de servir le Roi avec satisfaél:ion dans 
« ce pays (z). 11 
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cc vous avez en cela passé les bornes du pouvoir qu,elle 
<< vous a donné. D,ailleurs, les règlen1ents de police au
« raient dû être faits par le Conseil souverain & non par 
<< vous seul. Le pouvoir que vous avez du Roi vous donne 
« rautorité entière sur tout ce qui concerne le commande
<< ment des arn1es; mais à l,égard de ce qui tient à la jus
« tice, votre autorité consifie à présider le Conseil souve
« rain. L'intention de Sa Majefié efi donc que vous preniez 
<< les avis des conseillers, & que ce soit le Conseil qui 
l< prononce sur toutes les matières qui sont de sa dépen
<< dance ( I) . » 

Les ordres qu,on voit ici avaient été donnés par Col
bert dans le courant de l,année 1674; n1ais, l,année sui
vante, ce minifire ayant su que les procédures contre 
M. Perrot & celles contre M. de Fénelon avaient été 
faites par le Con~eil sous !,influence entière de lVI. de 
Frontenac, il jugea nécessaire de refireindre dans des 
bornes plus étroites encore !,autorité du Gouverneur gé
néral. M. d,Urfé, dans son mémoire, après avoir signalé 
l'insulte que lui avait faite M. de Frontenac en le chassant 
de sa chambre avec clan1eur & la canne levée sur lui, 
ajoutait cette réflexion : << M. le Gouverneur s,efi rendu 
« absolu dans le Conseil; il en efi telle1nent le maître, qu'il 
<< y met des conseillers con1me il lui plaît, & même contre 
<< toutes les formes. Il faut donc s,adresser à lui pour avoir 
« jufiice. Mais si, dans cette nécessité où l,on se trouve, 
<< il prend les plaintes les plus jufies & les plus raison
<< nables pour des insultes qu,on va lui faire chez lui, 
<< quelle voie pourra-t-on trouver à l,avenir dans toute la 
<< Nouvelle-France pour se défendre de l'oppression (2)? » 

Touché de cette observation, Colbert, pour affranchir le 
Conseil de toute dépendance, voulut que le Roi notnmât 
lui-même les conseillers, & fixât à chacun le rang qu,il 
tiendrait dans les séances. En conséquence, le 2S avril de 
cette année, Louis XIV nomma pour son Procureur gé
néral M. Denis-Joseph Ruette d'Auteuil (3); & le 10 n1ai 



(1) Édits & ordon
nances, Québec, 1 8S4, 
1'• 83,84. 
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Cours souveraines du royaume, Pintendant, quoiqu'il 
n,eût que la troisième place d-'honneur, demanderait ce
pendant con1me président les avis des Conseillers, recueil
lerait les voix, prononcerait les arrêts, & remplirait les 
mêmes fonél:ions & jouirait des mêmes avantages que les 
premiers présidents des Cours du royaume ( I ). 

Tels furent les résultats qu,amenèrent pour le bien 
de la colonie les entreprises de M. de Frontenac à rocca
sion de ses démêlés avec M. de Fénelon & M. Perrot. Ce 
Gouverneur général, si jaloux de l'autorité, dut voir, 
dans cette nouvelle déclaration, un frein que la Cour lui 
imposait pour le contenir; & dans l,Intendant, un rival 
d,autant plus fâcheux, qu,il était entièrement indépendant . 
de lui pour Pexercice de sa charge. Mais, quelque soin que 
le Roi eût ·pris pour trancher nettement leurs attributions 
respeélives, nous verrons fréquemment le Gouverneur & 
Plntendant disputer entre eux sur leurs préséances & sur 
leurs pouvoirs, & se plaindre à la Cour des empiétements 
réels ou prétendus de Pun sur !,autre. 
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DU TROISIÈME VOLUME. 

NOTE 

SUR LES TRAVAILLEURS OU VOLONTAIRES ET SUR LES SERVITEURS-DONNÉS. 

Dans son ordonnance du 4 novembre 1662, M. de Maisonneuve 
n'accorda aucune faveur aux volontaires. C'efi que la plupart de ces 
individus étaient plus à charge qu'utiles à la colonie. Outre que 
plusieurs pouvaient être nuisibles par une vie indépendante & dé
sœuvrée, & tiraient néanmoins leur subsifiance de la sueur des 
colons, ceux des volontaires qui travaillaient à la journée ou au 
mois exigeaient quelquefois un salaire exorbitant, que les particu
liers se voyaient, malgré eux, dans la nécessité de leur donner, ne 
pouvant trouver d'autres serviteurs dans le pays. Cet abus se fit par
ticulièrement sentir aux Trois-Rivières, oül'on s'efforca de le retran
cher, par divers règlements, & même de diminuer le, nombre de ces 
volontaires, en fixant le jufie salaire qu'ils pouvaient exiger. M. Pierre 
Boucher avait déjà obligé) le 14 janvier 165 3, tous les volontaires de 
se faire habitants ou serviteurs des autres habitants, sous peine de 
punition corporelle, conformément aux ordonnances rendues l'année 
précédente par le Gouverneur général (1). Le 2 mars 1668 il fit une 
nouvelle ordonnance conçue en ces termes : <, Sur l'avis qui nous a 
cc été donné, qu'il y avait encore des travaillants qui ne sont ni ha
« bitants, ni serviteurs, & qui vivent sous le nom de volontaires : 
« nous leur défendons de prendre plus de vingt sous par jour) & de 
<< quinze livres par mois avec leur nourriture, sous peine de la prison 
« & du fouet par la main du bourreau) & défense à eux de traiter 
<< aucune pelleterie avec les sauvages (2). » A Villemarie, où le choix 
des hommes pour la colonie était fait avec assez de précautions, on ne 

( r) Greffe de Ville
marie. Ordonnance 
de M. Boucher du 
14 janvier r653. 

(2) Ibid., 2 t •• ars 
rG6:5. 



( 1) Regiitre mor
luaire de Villcmarie. 
-:fév. 1662. 
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voit pas que jusqu'alors on ait eu à se plaindre des volontaires. Nous 
apprenons) au contraire) par les regifires de la paroisse) que ces vo
lontaires ou travaillants se dévouaient au bien de la colonie) avec 
autant de courage & d'intrépidité que le faisaient les habitants eux
mêmes. Ainsi, des trois hommes qui, le 6 février de cette année r 66 r, 
furent tués par les Iroquois avec le brave major Classe, deux a pparte
naient· à la classe des travaillants ou volontaires ( r). 

Nous devons encore ajou ter, pour faire connaître ici les mœurs 
du temps) qu'outre les engagés ordinaires, quelques-uns) par motif 
de religion) se donnaient pour toute leur vie au service du prochain 
dans les communautés des Sœurs de Saint-Joseph & de la Congréga
tion de Notre-Dame. Le premier exemple de ce genre que nous trou
vons efi celui de Mathurin Jouaneaux J dont on a déjà parlé; & quoi
que d'ordinaire on ne mentionne dans les hifioires que les aél:ions 
d'éclat, nous ne pensons pas manquer aux devoirs d'un hifiorien 
jufie & impartial en donnant à cet engagé les éloges dus à la géné
rosité de sa reconnaissance & à la délicatesse de ses sentiments. En 
exécution du contrat par lequel M. de Maisonneuve lui avait donné 
quinze arpents de terre, & aussi pour mettre ses grains en sûreté, 
Jouaneaux confiruisit près de son réduit une petite grange de bois 
qu'il couvrit de planches. Avant qu'elle fût fermée tout autour) & 
vraisemblablement lorsqu'il en achevait la toiture) il tomba du haut 
de sa grange & se blessa à la tête très-grièvement. On le porta aus
sitôt à l'Hôtel-Dieu) quoique sans esi'oir de guérison, car on tenait 
sa blessure pour mortelle: cependant) les Filles de Saint-Joseph, par 
l'intelligence & l'assiduité de leurs soins, & par l'efficacité de leurs 
remèdes) parvinrent à lui rendre la santé. Se voyant guéri contre son 
attente) J ouaneaux songea à ce qu'il pourrait faire pour leur témoi
gner la reconnaissance dont il se sentait pénétré. << Elles m'ont rendu 
<< à la vieJ se dit-il à lui-mêmeJ fans elles je ne serais plus. Le don de 
<< tout ce qui m'appartient efi trop peu de chose pour reconnaître un 
<< bienfait de cette importance; il faut donc que je consacre le refie de 
<< rna vie à les servir) & que je me donne moi-même à elles avec le 
<< peu de biens que je possède. » En effet) le r 2 mars r 66o, par con
trat passé en présence de M. de Maisonneuve) il fit don de sa personne) 
de ses quinze arpents de terre & de tous ses petits biens mobiliers 
aux Filles de Saint-J osephJ en promettant de travailler pour leur 
service, tant que Dieu lui donnerait des forces, & en tout ce qui lui 
serait commandé. Outre sa terre) i lieur donna encore sa vache & son 
porc. cc Et quoique tout ce bien fût peu de chose) dit la Sœur Morin, 
« c'était beaucoup pour nos Sœurs, dans la nécessité où elles étaient 
<< de tout. La vache leur donna du lait, & le porc du lard après sa 
« mort) ce qui leur fut d'une grande douceur. )) Mais surtout le bon
homme Jouaneaux leur rendit de très-grands services, par les soins 
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qu'il donna à leurs travaux domefl:iques. Il s'employait avec grande 
atfeél:ion à défricher leurs terres, & bâtit à Saint-Joseph une cabane 
pour y loger plusieurs hommes qui travaillaient avec lui, ménageant 
toutes choses avec plus de soin & de sollicitude que si c'eût été pour 
son intérêt particulier ( r ). Touchées de son dévouement & de son 
zèle infatigable, les Hospitalières, pour le lier plus étroitement encore 
à leur maison, lui donnèrent) le 2 r mai r 66 r, une déclaration par 
écrit, en présence de M. Souart & de M. de Maisonneuve, par la
quelle elles s'obligèrent à le regarder comme un membre de leur com
munauté, &, en cette qualité, à le rendre participant de toutes leurs 
prières & bonnes œuvres) comme aussi à faire pour son entretien 
pendant sa vie, & pour le repos de son âme après sa mortJ ce qu'elles 
feraient pour une de leurs propres sœurs (2). 

L'exemple de Jouaneaux toucha un autre pieux colonJ Thomas 
MosnierJ qui, le ro décembre de cette année r662, s'engagea au ser
vice de la Sœur Bourgeoys & de la Congrégation jusqu'à sa mort, 
donnant aussi avec sa personne & ses services tout ce qu'il possédait. 
Les Sœurs s'obligèrent, de leur part) à l'entretenir, en lui laissant la 
liberté de rompre son engagement) dans le courant de la première 
année, s'il l'avait pour agréable (3 ). 

Si l'on passait avec ces Frères-donnés des contrats d'engagement, 
c'était pour qu'ils eussent toute assurance d'être traités en santé & en 
maladie jusqu'à la fin de leurs jours) & non pour les retenir) malgré 
eux, dans cette condition, s'ils changeaient d'avis par la suite. AinsiJ 
Thomas Mosnier, deux ans après son engagement envers la Congré
gation, se voyant sollicité par divers particuliers) demanda lui-même 
qu'il lui fût permis de le rompre; & les Sœurs consentirent) par un 
second contrat, à supprimer la clause stipulée dans le premier (4). 

A partir de ce temps, il y eut toujours à l'Hôtel-Dieu & à la 
Congrégation de ces sortes de serviteurs-donnés)&, parmi eux, d'an
ciens militaires qui) voulant consacrer à Dieu le refl:e de leurs jours 
& se mettre à l'abri des dissipations du mondeJ contraél:èrent de sem
blables engagements. Ils servirent ces maisons avec un zèle & un 
dévouement qu'ils ne pouvaient puiser que dans leur foi, se conten
tant du vêtement & de la nourriture, & exposant généreusement leur 
vie aux dangers fréquents qu'ils avaient à courirJ tant à la ville qu'à 
la campagne, dans l'exécution des ordres qui leur étaient donnés. 

(r) Annales de l'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph, 
par la Sœur Morin. 

( 2 ) Archives des 
Hospitalières de l'Hô
tel-Dieu. Contrat du 
21 mai x66r. 

(3) Greffe de Ville· 
marie. Contrat du 10 

décembre 1662. 

(4) Greffe de Ville
marie. Contrat du 
x8 août 1664. 



(r)Relation de rG63, 

P· 9· 

(2) Relation de r665) 
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NOTE 

SUR L 'ÉTABLISSEMENT DES CONFRÉRIES DE LA SAINTE-FAMILLE> I 663. 

Le P. Henry Nouvel, de la Compagnie de Jésus, écrivait, dans la 
Relation de I 663 : «Voici ce que je suis obligé de publier, à la plus 
<< grande gloire de cette augufie Trinité visible. Le onzième jour de 
<< mars, m'étant égaré dans les bois, & ayant marché jusqu'à la nuit, 
(( je connus parfaitement que je m'étais perdu> & me trouvai fort en 
<< peine. M'arrêter, c'eût été m'exposer à mourir dans les neiges, pen
« dant les rigueurs d'une nuit où tout gelait; mais aussi, marcher 
« toujours dans l'obscurité> c'était me mettre en grand danger de 
<< m'égarer de plus .en plus. Dans cette perplexité, je me mis à 
« genoux, & m'étant adressé à Jésus, Marie & Joseph, par un vœu 
<< que je fis à l'honneur de cette très-sainte & très-augufie Famille : 
« alors, comme si j'eusse été conduit par un guide> changeant aus
« sitôt ma route, je donnai à travers un bois bien épais, où il y avait 
« au moins six pieds de neige> & enfin j'arrivai heureusement au 
<< Cabanage, environ sur les onze heures du soir. Je ne saurais expri
« mer la joie de mes pauvres sauvages> à mon arrivée; ils avaient cru 
« ou que j'étais mort de froid, ou que les Iroquois m'avaient tué ( 1 ). 

<< Rendons grâces à Dieu, leur dis-je, de la faveur que je viens de 
<< recevoir de sa bonté. Jésus, Marie & Jose ph ont eu pitié de moi; 
<< m'étant adressé à eux> ils m'ont redressé dans mon égarement: 
« ayons recours à eux dans nos besoins> ils nous assifieront. >> 

Dans un second voyage que ce Père faisait, en canot, avec deux 
autres Fran~ais> ils furent emportés par le torrent des eaux) dans un 
abîme, où leur nacelle tourna tout à faitj &> pendant plus d'un quart 
d'heure ils se virent en continuel danger de mort. Mais ayant invo
qué de tout leur cœur la Sainte Famille> & s'étant sauvés du péril, 
ils lui attribuèrent cette délivrance, qu'ils regardèrent & qu'ils pu
blièrent partout comme miraculeuse ( 2 ) . 

La Mère de l'Incarnation rappelle un danger de naufrage dont 
ce même Père avait été délivré, qans l'automne de t663, en faisant 
un vœu à la Sainte Famille. Le vœu ne fut pas plus tôt fait, dit cette 
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Religieuse, qu'ils se trouvèrent hors de péril, d'une man1ere si ex
traordinaire, qu'on la tient pour un effet miraculeux; & enfin, par 
cette même protection, ils furent encore sauvés de la main des Iro
quois, qui leur dressaient partout des embuscades ( 1). 

Le 3o août I 665, cette même Religieuse écrivait: «Notre-Seigneur 
« a fait paraître, cette année, des effets extraordinaires de sa toute
<< puissance miraculeuse, qu'il lui a plu d'opérer par l'invocation de 
« la Sainte Famille; &, comme quelques-uns se sont faits en faveur 
« de quelques soldats Français, vous ne sauriez croire combien la 
« dévotion à cette Famille sainte s'efl: répandue dans toute l'ar
<< mée (2 ). » Marie de l'Incarnation parle ici des troupes réglées que 
le Roi venait d'envoyer alors en Canada. « Ils disent tous les jours le 
« chapelet de la Sainte Famille, avec tant de foi & de dévotion, 
<< ajoute-t-elle, que Dieu a fait voir, par un beau miracle, combien 
« lui e(.l: agréable leur ferveur. C'efl: en la personne d'un lieutenant 
« qui, ne s'étant pu trouver à l'assemblée, pour le réciter, s'était 
<< retiré dans un buisson, afin de le dire en son particulier. La senti
« nelle, qui ne le difl:inguait pas bien, le prit pour un Iroquois 
« caché j dans cette créance, elle le tira qua si à brûle-pourpoint, & se 
« jeta aussitôt dessus, croyant trouver son homme mort. Ille devait 
~< être e11 effet, la balle lui ayant donné dans la tête, à deux doigts 
« au-dessous de la tempe (3 ). Mais, comme si la balle eût respetl:é ce 
« serviteur de Dieu, » ajoute le P. Lemercier en rapportant le même 
!ait, « au lieu de lui percer la tête d'outre en outre, elle ne fit que le 
« blesser légèrement, Dieu ayant voulu faire connaître, par là, le 
« danger manifefie où il avait été, afin de faire paraître, en même 
<< temps, la puissante protetl:ion de la Sainte Famille, & le secours 
« que nous devons en attendre tous dans de semblables occasions (4). )) 
<< On visita ce lieutenant, continue la Mère de l'Incarnation, & on 
« trouva la balle enfoncée dans sa tête, mais, l'homme sans péril : ce 
« qui a été reconnu comme miraculeux. Cette occasion a beaucoup 
<< augmenté la dévotion dans l'armée. 

« Une personne qui avait perdu la vue, & qui avait à cette Famille 
<< augufie une dévotion particulière, fut menée à sept lieues d'ici (au 
•< petit Cap), où il y a une église de Sainte-Anne, pour demander à 
<< Dieu sa guérison, par l'intercession de cette grande Sainte, que 
« Notre-Seigneur e plaît à exalter par de grandes merveilles qu'il 
<< opère dans ce lieu. Mais sainte Anne ne voulut pas lui accor
« der cette grâce, qu'elle savait être réservée à l'invocation de la 
<< Sainte Famille. Car, la personne n'ayant pas été guérie, on la 
« ramena à Québec, devant l'autel de cette Famille sainte, où la vue 
« lui fut rendue. Voilà ce qui se passe à présent, en ces quartiersj 
<< Dieu efl: bon & miséricordieux, dans tous les endroits du monde, 
<< envers ceux qui le veulent aimer & servir (5). » 

( I) Marie de l'Incar·· 
nation. Lettre 68e 
août I 664, p. 894. 

(z) Ibid. Lett. Io3e, 
p. z3g, 240. 

(3) Lettre 7oe, ~o 
sept. 166~, p. !604. 

(4) Relation de r665, 
p. Ig. 

(5) Lettre 71°1 pa~ 

ges 6o4, 6oS. 



(I) Lettre 7 1 c, p. 
6o7. 

(z) Annales de l'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph, 
par la Sœur Morin. 

( 3) Regiilres de 
l'archevêché de Qué
bec, vol. A, 14 mars 
1664. 

NOTES. 

La bonté divine qui avait opéré ces effets extraordinaires, « pour 
récompenser la foi & accroître la ferveur (r ), » inspira à M. de Laval, 
immédiatement après son retour d'Europe, & avant la fin de l'an
née 1663, le dessein d'établir d'abord à Québec, par manière d'essai, 
la confrérie de la Sainte-Famille, conformément aux vues de Madame 
d' Ailleboufi; &, dès le commencement de cette pieuse association, 
Dieu y versa des bénédiéhons si abondantes, qu'en moins de huit 
mois, un grand nombre de personnes de toutes conditions se présen
tèrent pour y être admises. Mais, comme la Providence s'était servie 
de Madame d' Ailleboufi pour y donner naissance, M. de Laval, 
jugeant que personne n'en possédait mieux l'esprit & n'était plus 
propre à le communiquer que cette dame elle-même, fut d'avis de 
l'appeler à Québec, pour la mettre à la tête des dames qui en faisaient 
partie, & l'en nomma Supérieure. Le P. Chaumonot, chargé par le 
Prélat de la direB:ion de cette confrérie, crut inême que, pour en pro
curer plus sûrement le succès, Dieu demandait que Madame d'Aille
boufi allât se fixer tout à fait à Québec. <cElle quitta donc notre cou
« vent, rapporte la Sœur Morin, et obéit à ce bon Père, pour l'aider, 
« ainsi que Mgr l'Évêque, à former cette confrérie (z)J >> que ce Prélat 
établit canoniquement, à Québec, le 14 mars 1664, d'abord) pour les 
dames & les demoiselles. « Il semble, dit-il, que Dieu ait pris plaisir 
cc à rendre lui-même cette dévotion recommandable, en donnant de 
« très-fortes inspirations à beaucoup de bonnes âmes, de se dévouer 
<< au culte de cette Sainte Famille, & de nous prier infiamment d'éta
« blir, dans Québec & autres lieux de notre juridiB:ionJ quelques 
<< assemblées de femmes & de filles) où on les infiruirait> plus en 
<< détail, des chose~ qu'elles sont obligées de savoir, pour vivre sain
« tement dans leurs conditions, à l'exemple de la Sainte Famille, 
<< qu'elles se proposent pour modèle avec les Saints Anges. Nous 
<< approuvons qu'on fasse de ces assemblées à Québec & ailleurs, qui, 
« toutes seront unies à celle de notre principale résidence, sous la 
« co nd ui te des Ecclésiafiiques chargés des fonB:ions curiales ou au tres, 
<< à notre choix. Nous exhortons donc tous ceux qui sont appliqués à 

<< ce minifière d'inspirer & d'augmenter, autant qu'il sera en eux, 
<< l'amour & la dévotion envers Jésus, Marie & Jose ph & les Saints 
<< Anges, comme étant une source inépuisable de grâces & de béné
« diB:ions> pour toutes les âmes qui y auront une sincère confiance; 
« & de contribuer, de tout leur pouvoir> à l'établissement, au progrès 
<< & à la perfeB:ion de ces assemblées (3). >> 

Voici un trait providentiel qui fit une grande sensation & contri
bua à rendre les personnes de la Confrérie de la Sainte-Famille très
assidues à leurs assemblées. Une femme fort vertueuse, chargée de 
trois enfants> dont le plus âgé n'avait que quatre ans, & qui demeurait 
loin de l'église, était fort en peine, les jours de fête) pour aller faire ses 
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dévotions) à cause du danger d'être prise par les Iroquois. Elle ne 
laissait pas pourtant de se rendre à la chapelle dite de Saint-J eanJ 
proche de Québec, & d'assifier fort exaél:ement à l'assemblée de la 
Sainte-Famille; quoique ce fût toujours avec beaucoup d'inquiétude 
pour ses enfants qu'elle laissait au logis) & de crainte pour elle-même. 
Le 8 juillet r 665 J cette personne) nommée Marie Haslé, femme de 
Joachim GirarelJ s'étant rendue à l'église) avait laissé ses enfants en
dormis à la maison) & fermé la porte du logis sur elle. A son retour) 
elle fut fort surprise de voir ses enfants fort proprement habillés, 
assis sur leurs lits) & occupés à prendre leur déjeuner, de la manière 
qu'elle avait coutume de le leur donner elle-même. Elle demanda à 
l'aîné) qui les avait donc ainsi habillés en son absence. Cet enfant 
ne put lui dire autre chose) sinon que c'était une dame vêtue de blanc) 
qu'elle ne connaissait point, quoique pourtant l'enfant connût très-bien 
toutes les dames du voisinage; ajoutant que celle qui était venue les 
habiller ne faisait que de sortir, et qu'elle avait dû la rencontrer en 
entrant. La mère, cependant) avait trouvé la porte du logis fermée) 
de la même manière qu'elle l'avait laissée à son départ) et n'avait 
point vu cette dame. Plusieurs personnes crurent de là, pieusement) 
que la Mère de Dieu elle-même avait voulu guérir les inquiétudes 
de cette bonne femme) & lui faire comprendre qu'après qu'elle 
aurait pris les précautions ordinaires pour ses enfants) elle dev.ait 
abandonner le refie à la proteél:ion de la Sainte Famille. Un Ecclé
siafiique fort vertueux fit, sur ce fait, des informations qu'on assure 
avoir été très-exaél:es ( r ). 

Madame d' Ailleboufi, direél:rice & supérieure de la Confrérie des 
dames de Ja Sainte-Famille, à Québec) demeura d'abord chez les 
Ursulines (z), ce qui lui donnait plus de facilité d'exercer son zèle 
envers les femmes Françaises) & même envers les sauvages) avec les
quelles) comme nous l'avons dit, elle pouvait converser. Elle travailla 
beaucoup) pendant trois ou quatre ans, à établir à Québec la Con
frérie de la Sainte-Famille; &J aussitôt que madame Bourdon) dont 
il efi parlé dans cette hifioireJ fut en état d'en prendre la direél:ion, 
madame d' Ailleboufi se retira chez les Hospitalières de Québec) où 
elle vécut encore fort longtemps en odeur de vertu (3). 

M. de Laval, voyant le succès rapide de l'œuvre de la Sainte-Fa
mille, jugea qu'il devait la favoriser de tout son pouvoir. D'abord, il 
approuva les règlements de cette confrérie) au mois de mars de l'an
née r 665; & parce que le dessein de madame d'Aille bou fi, en formant 
cette infiitutionJ était que chacun y fût infiruit de la manière dont 
on pourrait imiter Jésus, Marie & Joseph dans le monde (4)) ce 
Prélat fit imprimer un petit écrit, qui marquait aux personnes de 
cette Confrérie les vertus à l'acqUisition desquelles elles devaient s'ap
pliquer) & les maximes du monde qu'elles devaient fuir. Il y joignit) 
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( r) Relation de 1665) 
p. xg,z~. 

( 2) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, let
tre 68e, xS août 1664, 
p. SgS. 

(3) Annales de l'Hô
tel-Dieu Saint-Joseph, 
par la Sœur Morin. 

(4) Vie du Père 
Chaumonot. 
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chisme. Paris, 167S, 
in-12. 

( 2 ) In-folio, chez 
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Saint-Jacques. - In-
401 chez Chiquet, id. 

(3) Regiil:res de l'ar
chevêché, vol. A, 28 
janvier 166S, p. 46. 

(4) Ibid., p. I 34, 
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(6) Archives du sé
minaire de Québec, 
vol. in-fol. C. I 7 3 2, 

4 novembre 1684. 
( 7 ) Mémoires de 

M. de Laval, par M. 
de Latour, p. 174, 
175. 

NOTES. 

sous le nom de Catéchisme de la Sainte-Famille) une infiruél:ion, 
par demandes & par réponses) sur les vertus de Jésus, Marie & 
Joseph (1)J & répandit même de pieuses efiampes propres à inspirer 
cette dévotion ( 2 ). 

Pour l'exciter de plus en plus dans les cœurs, il établit la fête 
de la Sainte-Famille, qu'il fixa d'abord au second dimanche après 
l'Épiphanie; & publia, en faveur de toutes les personnes de la Con
frérie, une indulgence plénière, accordée) le 28 janvier 1665, par le 
pape Alexandre VII. On voit, dans la Bulle de ce jour) que la con
frérie établie dans l'église paroissiale de Québec, se composait alors 
d'hommes aussi bien que de femmes, & de personnes de tous les 
rangs de la société (3). Cette indulgence fut renouvelée plusieurs fois, 
entre autres en 1 668~ par Innocent XI (4). Bien plu~J après avoir 
érigé canoniquement la paroisse de Québec) sGus le titre de l'Imma
culée Conception (5), M. de Laval changea ce titre) l'an 1 67oJ en celui 
de la Sainte-Famille (6), & transféra celui de la Conception à une 
chapelle de la même église) dans laquelle la Confrérie avait d'abord 
été établie (7). Mais, comme le second dimanche après l'Épiphanie 
était trop incommode pour les personnes de la campagne) il plaça 
la fête au troisième dimanche après Pâques) par un mandement re
marquable du 4 novembre 1684. 

« Les grandes bénédiél:ionsJ dit-il, qu'il a plu à la divine Majefié 
« de verser sur cette Église naissante) par les mérites de la Sainte Fa
cc mille) Jésus) Marie) Joseph, & des Saints Anges, nous donnant sujet 
« de bénir Dieu de l'heureux succès des assemblées que nous avons 
« établies, nous désirons de graver de plus en plus) & d'accroître dans 
<< les cœurs, l'amour & la dévotion envers cette Famille augufie; &) 
« pour cela, nous ordonnons que tous les ans on en célébrera la fête) 
« dans toute l'étendue de notre diocèse) comme il s'efi pratiqué de
« puis plusieurs années, & qui sera de première Classe, avec Oél:ave. 
« Mais, la saison extrêmement froide, dans laquelle on l'a célébrée 
<< jusqu'à présent) ayant presque toujours détourné une grande partie 
<< des fidèles) de venir à l'église ce jour là, & les ayant portés à nous 
l< supplier souvent de la transférer à un temps plus commode : nous 
<< ordonnons, qu'au lieu du second dimanche après l'Épiphanie~ 
'' que nous avions assigné, la fête de la Sainte-Famille sera célébrée~ 
<< dorénavant, le troisième dimanche après Pâques. Nous enjoignons 
« à tous les Ecclésiafiiques de notre diocèse) qui sont obligés au Bré
« viaireJ & qui disent la sainte Messe, de réciter l'Office & la messe 
« de cette même fête, tels que nous les avons approuvés) jusqu'à ce 
« que nous en ayons ordonné autrement. Nous leur enjoignons aussi 
« d'inspirer à toutes les personnes qui leur sont commises, le respeél:, 
<< la vénération & l'amour qu'elles doivent avoir pour la plus ai
« ma ble de toutes les familles, de la proteél:ion de laquelle elles doivent 
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« attendre toute sorte de secours & de bénédiél:ions: Dieu ayant pris 
<t même plaisir à rendre cette dévotion recommandable, par un grand 
oc nombre d'effets miraculeux, qu'il a opérés par son moyen (1). >> 

Enfin, conformément à ce changement, le pape Innocent XI, par 
une Bulle du 7 mai r 68 5, transféra, au troisième dimanche après 
Pâques, l'indulgence plénière en faveur de ceux qui, ce jour-là, visi
taient la chapelle de l'église cathédrale de Québec, érigée sous l'invo
cation de la Sainte Famille. 

On récita d'abord, le jour de cette fête, la messe & l'Office de 
l'Annonciation; puis, on composa une messe & un Office propres, 
&, sur l'ordre de Mgr de Laval, des hymnes à la Sainte Famille, à 
la place de celles qu'on y avait adaptées, enfin une prose pour la 
messe (z). Dans le mandement que nous venons de citer, ce Prélat 
donnait à entendre qu'il se proposait de donner un nouvel Office pour 
cette fête; & nous voyons que l'année suivante, r685, on s'occupait 
de cet objet, ~ Paris, au Séminaire des Missions étrangères (3). Pour 
en composer les hymnes, on désira de mettre à contribution le talent 
difl:ingué d'un fervent religieux de l'abbaye de Saint-Viél:or, à Paris, 
le P. Gourdan, si connu par ses poésies sacrées, & qui, avant l'année 
r 700, composa les hymnes & la prose de la Sainte Famille, aujour
d'hui en usage. C'efl: de ce Religieux que Santeuil dit, par comparai
son avec soi-même : << Santeuil chante les Saints, & Gourdan les 
imite (4): » 

La fête & l'Office de la Sainte Famille, quoique célébrés depuis 
près de deux siècles en Canada, n'ont point encore été approuvés par 
le Saint-Siége. Ce n'efl: pas qu'on voulût se passer de son autorisation. 
« Nous travaillons à ce qui regarde la Sainte Famille, écrivait, 
<( en 1685, M. Dudouyt. J'ai écrit à Rome; pour les indulgences & 
<1. les priviléges de Monseigneur. >> Il paraît, toutefois, que si on fit 
quelque demande au Saint-Siége sur cette fête, on n'en reçut aucune 
réponse; & ce fut peut-être ce qui, en 1 6g5, fut cause qu'on consulta 
là-dessus M. Boudon, grand-archidiacre d'Évreux. Il répondit que 
l'évêque pouvait ordonner une fête, & permettre la récitation d'un 
Office particulier, mais non l'insérer au Bréviaire du diocèse, sans le 
consentement du Chapitre (5). Comme ces principes ne paraissaient 
pas incontefl:ables à tout le monde, on désirait toujours de recourir 
à Rome, pour faire autoriser expressément l'Office & la solennité. «Je 
(( vois aétuellement quelque difficulté, écrivait, en 1 6gg, M. Trem
« blay, à demander à Rome l'approbation de l'Office de la Sainte 
« Famille. Il faudrait que ce fût l'Évêque qui en fît la demande, & 
« Monseigneur parait froid là-dessus (6). >> M. Glandelet, sur les vives 
infl:ances duquel le nouvel Office de la Sainte Famille fut imprimé, com
posa une dissertation, dans laquelle, après avoir exposé les autorités fa
vorables aux sentiments émis par M. Boudon, fondés, entre autres, sur 

(1) Archevêché de 
Québec, vol. A, 4 no· 
vembre 1 684) p. J o8. 

(2) Archives du sé
minaire de Québec. 
La fête et l'Office de la 
Sainte Famille, &c. 

(3 ) Archives du sé
minaire de Québec. 
Lettre de M. Dudouyt, 
26 avril r685. 

(4) Lettres de M. 
Tremblay à M. Glan
delet, 7 mai 1 'JOO. 

( 5) Réponse de M. 
Baudon, oét. z6g5. 

( 6) Lettres de M. 
Tremblay à M. Glan
delet, mai & juin 
z6gg. 
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un décret de Gratien : « Je sais, ajoute-t-il, que Ga van tus semble 
<< nier que, depuis la Bulle de Pie V, en r 5 68, les Évêques puissent 
« approuver de nouveaux Offices, & que les rubriques parlant des 
« Offices propres, veulent qu'ils soient approuvés du Saint-Siége 
<< apoftolique, ou qu'ils soient reçus ou à recevoir de son autorité. 
<< Cependant, il faut bien remarquer ce que disent plusieurs auteurs, 
« sur cet endroit des rubriques, savoir : que pour mettre en usage 
« ces Offices, il n'efl: pas toujours nécessaire qu'ils soient aél:uellement 
<< approuvés du Saint-Siége, mais qu'il suffit d'avoir l'intention de 
« les lui faire approuver. Or, Mgr l'Évêque a infiitué l'Office de la 
<< Sainte Famille, avec intention d'en demander la confirmation à 
<< notre Saint-Père le Pape; & on espère que Sa Sainteté, qui a ap
« prouvé & gratifié la dévotion de la Sainte Famille dans ce pays, 
<< voudra bien, quand elle le jugera à propos, confirmer, par son au
<< torité, l'Office propre, prescrit par l'Evêque diocésain, & donner par 

(r) Archives du Sé- << là, à cet Office, son entière valeur & sa perfeél:ion dernière ( r). » 
minaire de Québec. 
Manuscrit in-4°- Ré-
clamation sur la fête 
et l'Office de la Sainte 
Famille, p. zo, z3, 
2], 43, 44, 45. 

FIN DU TOME TROISIÈME. 

Paris. lm p. Poupart-Davyl et Comp., rue du Bac, 3o. 









• 
Paris. -Imprimerie Poupart-Dmyl et Cvmp , rue du Bac~ 3o. 


	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt5.pdf
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0136
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0137
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0139
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0140
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0141
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0142
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0143
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0144
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0145
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0146
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0147
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0148
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0149
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0150
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0151
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0152
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0153
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0154
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0155
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0156
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0157
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0158
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0159
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0160
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0162
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0163
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0164
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0165
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0166
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0167
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0168
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0169
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0170
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0171
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0172
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0173
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0174
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0175
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0176
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0177
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0178
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0179
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0180
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0181
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0182
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0183
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0184
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0185
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0186
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0187
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0188
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0189
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0190
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0191
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0192
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0193
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0194
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0195
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0196
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0197
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0198
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0199
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0200
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0201
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0202
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0203
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0204
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0205
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0206
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0207
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0208
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0209
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0210
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0211
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0212
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0213
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0214
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0215
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0216
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0217
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0218
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0219
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0220
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0221
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0222
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0223
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0224
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0225
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0226
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0227
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0228
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0229
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0230
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0231
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0232
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0233
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0234
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0235
	rbsc_lc_histoire-de-la-colonie_lande00214-t3_pt2_0236


